
HISTOIRE 
, 

DE L'EGLISE 
DEPUIS LA CRtATION JUSQU'AU Xll0 SIÈCLE 

PAR L'ABBE J.-E. DARRAS 

JUSQU'AU PONTIFICAT DE CLEMENT VII 
PAR L'ABBE J. BAREILLE 

CONTINUÉE PAR Mgr FÈVRE 

!IIE:\IBRE DE L'ACADÉMIE TIBÉRINE 1 

VICAIRE GÉNÉRAL HONORAIRE , PROTONOTAIIU.: APOSTOLIQUE 

'fO l\IE THENTE- CINQUIÈME 

PARIS 
LOUIS VIVÈS, LIBRAIRE-ÉDITEUR 

13, RUE DELAL°\IDRE, 13 

1885 





HISTOIRE 
GÉNÉRALE 

DE L'ÉGLISE 
SEPTIÈlIE ÉPOQUE 

DE LUTHER (1S17) AUX TRAITÉS DE WESTPHALIE (1648). 
(SUITE) 

CIL\PITilE XV 

PONTIFICAT DE S. PIE V (1566-15.72). 

smDIAIRES 

§ J, VIE PRIVÉE ET PUBLIQUE DE CE PAPE. 

1. La dévotion au Pape. -2. l\Iort de Pie IV. - 3. l\lichel Ghisliéri. - 4. Éduca
tion de :\liche!. - 5. Michel, dominicain. - 6. :\Iichcl, inquisiteur. - 7. Ghisliéri 
commissaire du Saint-Office. - 8. Ghislieri et Péretti. - !). Élection de Pie V. 
-10. Vic privée du Pontife. - '11. Son horreur du népotisme. -12. Réforme de 
la cour. - '13. Réforme de Home. - H. Une conversion. -15. Réforme de l'État 
pontifical. -16. Premiers effets de ces réformes. - ·17. Institution des séminaires. 
-18. Réforme du clergé. -19. Confréde et catéchisme. - 20. Révision des livres 
liturgiques. - 21. Une nouvelle lettre. -22. Dernières réformes. - 23. Législa
tion civile. - 2i:. Affaire de Corse. - 23. Qualités de Pic V. 

§ JI. LA GUEHRE CIVILE EN FRANCE. 

26. Les partis. - 27. Conspiration <fAmboisc. - 28. La politique de Catherine. 
- 2!J. Colloque de Poissy. - 30. Massacre de Wassy. - 31. Première guerre 
civile. - 3'.2. Exploits militaires. - 33. Deuxième guerre. - 3i:. Troisième guerre. 
- 33. Les ministres calvinistes. - 36. Les préliminaires du massacre. -37. La 
Saint-Barthélemy. -38. Le massacre. -3U. Arrêt du massacre. -40. Crimes de 
Coligny. - 41. Le massacre en province. -42. Nombre des Yiclimcs. -13. La 
rcsponsalJilité de l'Église. 



2 S0l1MAIRES 

§ lJI. l'IIILIPPE Il ET LA Rlh'OLUTW:'i DANS LES PA YS-Il.\S, 

4i. Phil'ippe II. - 45. Voyage en Flandres. - 46. Principes de Philippe II. -
47. Premières années. - 48. Don Carlos. - 49. Situation intérieure. - 50. Révolte 
cles l\Iaures. - 51. Répression. - 52. Les Pays-Das. - 53. Alliance du protestan
tisme et des nobles. - &ie. l\Iarguerite et Granvelle. - 55. Les adversaires. -
::,6. Causes imaginaires de la révolution. - 57. Les vraies causes. - r,s. Premiers 
troubles. -59. Nouveaux troubles. -60. La veille de la sédition. -61. Pillages et 
massacres. - 62. Le Beelstorm à AnYers. - 63. Dégâts dans d'autres province.;;. 
- 61,. Triomphe de la révolution. -65. Le lendemain du Ileelstorm. - 66. Le duc 
d'Albe. - 67. Premiers actes du duc. - 68. Guerre civile. - 69. Indépendance. -
70. Action diplomatique. - 71. Requenses. - 72. Don Juan. - 73. Alexandre Far
nèse. - 74. Mort de Taciturne. - 75. Sa croyance. - 76. Sa tolérance. - 77. Son 
rôle. - 78. Rapports avec le roi. - 79. Idées démocratiques de Guillaume. -
80. Caractère de la révolution. - 81. La part de Philippe. 

§ IV. LA PERSf~CUTIO~ EN ANGLETERHE SOUS ÉLISABETII. 

82. Avènement d'Élisabeth. - 83. Travail souterrain. - Si,. Nouveau schisme. 
- 81' bis. Actes schismatiques de la reine. -85. Nouveaux excès. -86. Les trente
neuf articles. - 87. Les proscriptions. - 88. ControYerse. - 89. Révolte du Nord. 
-90. Excommunication.-91. Nouvelles lois pénales.-92. Le premier martyr. -
U3. Nelson. -91,. Sherwood. -93. Les apôtres. -lJ6. Les espions. -97. Les sup
plices. - 98. Condamnation de Cam pian. - 99. Son martyre. - '10(). Jean Pain(', 
-101. Une hécatombe. -102. Une nouvelle hécatombe. -103. Incident diploma
tique. - mi. Nouvelles controverses. -104 Ns. Nouveaux supplices. -103. Sen
tence d'exil. -106. Nouveaux édits. -107. Encore les supplices. - ·108. Toujours 
les supplices. - 109. Avant-dernières exécutions. - HO. Fin de la persécution. -
11-1. Son bilan. 

§ V. DE LA YALIDITÉ DES ORDINATIONS ANGLICA~ES. 

112. État de la question. - 113. Principes. - 113 bfa. Le sacre de Parker. -
-114. Affirmations anglicanes. -1-13. Affirmations contraires. - '116. Imalidité de 
droit. -116 bis. Réfuti1.tion doctrinale. 

§ YI. LA BATAILLE DE L!!:PANTE. 

1-17. L'invasion musulmane. -118. Sélim II. -119. Guerre contre Chypre. -
·120. Intervention de Pie V. -·121. Première expédition. -·122. Prise de Nicosie. 

123. Prise de Famagouste. -121'. Reprise des négociations. -125. Action du 
Pape. -126. Armements. -127. Traité d'alli~nce. -128. Mise en campagne. -
12<J. Incident. -130. Prélude du combat. -131. Abordage. -13'2. La bataille. -
·13.1. Une ,·ision. -131.. Après ln bataille. -135. Joie de Rome. -136. Triomphe 
lie Colonna. -137. Suite de la bataille. -138. Les ré:rnltats. - ·130. Les faits. -
·I iO. Le sens des éYénements. 



CTIAP. XV. - VIE PRI\'ÉE ET PUBLIQUE DE Ct•: PAI'E. 3 

§ VII. AFl''AIRE DE BAÏUS. 

14'1. L'Université de Louvain. - H2. Enseignement de Daïus. -143. Premières 
discussions. -1U. Censure de la Sorbonne. - H5. Nouvelles discussions. -
116. Condamnation du Pape. -147. Mise à exécution. -148. Conduite de l\Iorillon 

H,O. Réclamation de Baïus. - 130. Réponse du Pape. -151. Acte de soumis
sion. -152. Nouvelles querelles. -153. Ràle de l'Université. -1M. Fausses doc
trines de Baïus. 

§ VIII. SAI~TE TiltRÈSE ET LES MYSTIQUES ESPAGNOLS. 

1:'.>3. Le mysticisme. - 156. Origine du mysticisme espagnol. -157. :Malon de 
Chaide. -158. Jean des Anges. -159. Jean d'Avila. -160. Louis de Grenade. -
16-1. Doctrine de Grenade. - ·i62. Louis de Léon. -163. Doctrine de Louis de Léon. 

1Gi. Du rôle des femmes. -163. Premières années de Thérèse. -166. Premiè
res épreuves. - '167. Au couvent. -168. Maladie et faute. -160. Conversion. -
170. Vie intérieure. - 17·1. Le passé du Carmel. -172. Réforme du Carmel. -
173. La nouvelle maison. -174. Autres fondations. -175. Mort ùe Thérèse. -
176. Vertus de Thérèse. -177. Le carme! d'après Ste Thérèse. - -178. Écrits de 
S1e Thérèse. -179. Thérèse auteur. -180. Doctrine de Thérèse. -181. St Jean 
de la Croix. -182. Écrits du saint. -183. Gérôme Gracian. - 181-. Jean de Jésus-
1\Iarie. - ·185. Les Jésuites. - ·186. Caractère du mysticisme espagnol.:-187. Ré
sultats de ce mysticisme. 

SI. VIE PRIVÉE ET PUBLIQUE DE CE PAPE. 

1.. Le Pontificat de S. Pie V, dont la Sainteté ne comporte pas 
de faute imputable à sa conscience, du moins pas de faute qui 
n'ait été réparée publiquement par la pénitence, impose à l'his
toire une Lâche facile : la lâche do rendre pieusement hommage à 

des mériles constatés canoniquement par l'Église. Abstraction faite de 
celle sainteté personnelle, nous devons toujours être pieux envers le 
Saint Siège cl pratiquer, envers tout Pape, une Yéritablc dévotion. 
Nous le devons dans tous les temps; nous le devons surtout <lans les 
malheurs <le rÉglise. Pourquoi sommes-nous astreints à cette 
piété? Comment devons-nous en remplir les obligations? 

La dévotion au Pape }"Cpose sur tous los litres qui peU\·cnt 
motiver la dévotion. 

Le Pape est père, le Pape csl roi, le Pape est prêtre, le Pape est 
évêque, le Pape est Souverain Pontife, et pour tous ces titres, il a. 
droit strict à notre piété. 

La dévotion 
au Pape. 
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L'hùmanilé est une grande famille, tous les hommes sonl frères, 
mais du Pape seul ils sont tous les enfants, parce que le Pape seul 
est le Chef spirituel du genre humain. Il y a, ici-bas, d'autres pa
ternilés; il y a la paternité de la famille, il a la paternité du pou
Yoir, el, pour bien dire, toule suprématie humaine doit se résou
dre en paternité. l\lais ceux qui sont réellemenl pères et ceux qui 
en méritent, par leur dévouement, le doux et glorieux nom, n'éta
blissent, parmi les hommes, qu'une très restreinte ou trè;; impar
faite fraternité. Dans la famille, un père ne compte que plusieurs 
enfants; dans la société civile, un magistral en compte un plus 
grand nombre, mais sa paternité n'est qu'une disposilion générale 
à la bienveillance, une habiluelle bonlé manifestée par une équilé 
scrupuleuse et récompensée par l'estime. Du reste, dans la fa
mille, celle paternité, d'ailleurs si tendre et si aimante, rie sait pas 
s'élever toujours à la perfection de son état; sou,·enl, par défaut 
de lumière, quelquefois par défaul de zèle ou de verlu, elle n"e:-;t 
guère, pour des enfants d'une même chair, qu'un obslacle à h 
division et elle empêche plus le mal qu'elle ne réalise le bien. 
Dans la société civile, les paternités subordonnées, qui l'adminis
trent ou la gouvernent, n'empêchent ni l'égoïsme, ni la haine, ni 
les concurrences malfaisantes, ni les guerres sourdes que se li
vrent entre elles les passions. Dans la grande société des âmes, au 
contraire, se trouvent la palernilé parfaite et la parfaite fralernité. 
L'homme, qui en e~t de,renu le membre volontaire, a bien ses in
firmités el sa malice; mais c'est sa volonté suprême et sa résolu
lion très arrêtée, de soumeltre son esprit aux enseignements de 
la foi, sa volonté à la loi de Dieu, son âme entière au joug de 
Jésus-Christ. Dès lors, l'homme qui est ici bas le Vicaire de 
l'Homme-Dieu est, pour lui, l'homme de Dieu, le vrai père, Celui qui 
a nécessairement le cœur plein de mi3éricorde et lJs mains pleines 
de grâces, Celui enfin qu'il ne voit, à travers l~s lointains du 
monde, qu'enveloppé d'une douce auréole, souriant et bénissant. 
Le Pape est le Père de son âme, celui que l'esprit révère et que le 
cœur aime. Assurément, ce Père peut avoir aussi ses imperfections; 
s'il est infail1ible, il n'est pas impeccable; mai:; il n'eGtte pas dans 
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l'esprit qu'il puisse n'être pas bon, de celle bonté pénétrante, qui 
fait la force de la tendresse el la douceur de l'amour. Aussi quand 
je le salue de loin, quand je lui dis : <, Mon père! >> il y a quelque 
chose en moi qui tressaille; je sens, dans mon âme, comme un 
écoulement de grâce; et je trouve, immédiatement, dans ma piété 
filiale, la révélation de cette admirable el unique paternité. -
Depuis l'ère de grâce, il n'a pas manqué d'hommes pour dispu
ter, au Pape, sa souveraineté spirituelle. l\Iahomel, Photius, Luther 
ont voulu établir des souverainetés rivales, et manquant à leu:r
entreprise, devenus serfs du pouvoir civil, ils ont, par lé fait, fondé 
autant de suprématies religieuses qu'il y a de puissances politiques. 
L'empereur de Russie, le roi de Prusse, la reine d'Angleterre, sont 
souverains et papes; ils commandent au spiri.luel et au temporel; 
mais, chose remarquable, s'ils ont usurpé la souveraineté des 
âmes, ils n'ont pas mème songé à en prendre la paternité. Jamais. 
aucun d'eux n'a pensé à s'appeler père; jamais aucun de leurs 
esclaves n'a songé à se dire leur enfant. On les craint, on ne les 
aime pas. Et parmi ceux qu'ils font trembler tout en partageant 
leur foi, il en est plusieurs qui donnent volontiers au Pape, le nom 
de Père, non point par étiquette, mais par une sorte d'instinct. 
élevé, supérieur à leurs préjugés ou à leur créance, qui leur dé
couvre, dans le Pape, le Père du genre humain. - Le Pape est 
roi. Parmi les hommes il y en a qui ceignent le diadème, mais le 
Pape n'est point roi comme sont ces rois. Il est roi, sans doute, 
parce que rien ne sied mieux, à son front, qu'une couronne royale; 
mais il est roi surtout pour que les autres le soient dignement. Sa 
royauté représente la royauté de Jésus-Christ. Si vous renversez 
son trône, assurément vous n'ébranlerez pas le trône du Roi im
mortel des siècles, mais vous ébranlerez immédiatement Lous les 
trônes élevés parmi les nations. Les rois ne seront plus que des 
spectres tremblanl:S, réduits, par une sorte de fatalité, à l'alterna
ti,·e, également funeste, du despotisme et de la déchéance. S'ils 
exagèrent le pouvoir jusqu'à celle insolence impie qui leur asser
vit le5 âmes et les corps ; ils sont les oppresseurs iniques et les 
lftches corrupteurs des peuples. S'ils chgrchent, dans des combi-
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naisnns humaines, un certain équilibre des forces sociales, les pas
sions, qu'ils cessent de dompter, sans pouvoir les guérir, se ruent 
it l'assaut du pouvoir et poussent la société vers l'abîme de l'anar
chie. l\lais si vous voyez, clans la société des rois, un roi dont l'ori
gine historique remonte jusqu'à la royauté patriarcale et dont le 
caractère dogmatique représente, avec le principe divin du pom·oir, 
la coexistence des autres principes divins, l'existence de ce prince 
mystérieux offre tout de suite la constitution des choses humaines et 
le remède à leur profonde infirmité. L"ordre s'établit dans le 
monde par la royauté des Papes; avec l'ordre vous voyez fleurir la 
vertu. Les rois, ou les détenteurs du pom·oir civil, sous quelque 
nom qu'ils l'exercent, s'élèvent aussitôt, dans l'estime des hommes, 
mais ils sont astreints à des lois d'une juste rigueur et obligés au 
plus pur dévouement. La pratique du dévoument les sacre aux 
yeux des peuples; les lois qui les obligent les défendent contre leur 
propre faiblesse; et le roi du Vatican, rappelant également aux 
princes et aux peuples, leurs réciproques obligations, est vraiment 
ici-bas le roi des rois. C"est un grand service rendu àla pauvre huma
nité, un motif puissant de dévotion au Pape. - Le Pape est prêtre, 
évêque, Souverain Pontife. Prêtre il est l'homme de Dieu pour confé
rer aux âmes, la gràce de Jésus-Christ; évêque, il possède la pléni
tude du sacerdoce; Souverain Pontife, il est l'é,·êque des évêques, 
le prince des prêtres, le pasteur surnaturel de l'humanité régéné
rée. Père, il se présentait, à nos cœurs, avec tous les attraits, et ré
pondait à tous les vœux de la tendresse; roi, il sauvait, par sa 
présence, tous les intérêts humains et toutes les institutions de la 
société; souverain prêtre, il rattache les choses du temps aux cho
ses de l'éternité. Le Pape est l'homme du ciel. De sa main, il tire 
des trésors de Dieu, de quoi éclairer, guérir et sauver. Par lui, 
tous les hommes et toutes les institutions des hommes se relient à 

Dieu. Si l'homme vivant peut être pour nous, un sujet de vraie 
dévotion; si notre frère, l'enfant, l'adulte, le pam-re et surtout le 
prêtre, doivent être considérés comme l'image vh·anle et le ta.ber
nacle pensant du créateur, que dirons-nous clu Pontife Suprême? 
Jésus-Christ l'a associé à ses fonctions saintes de docteur et à sa 
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divine charité de Pasteur; il a fait, de Pierre et de ses successeurs, 
le centre religieux. de l'humanité; par suite, il leur a donné part 
spéciale à son rùlc de sacrificateur à l'autel et de victime sanglante 
à la croix. De plus, ayant édifié son Église en ln. forme d'un corps 
mysticpe, les fidèles ne font vraiment qu ·un avec le Souverain
Pontife, comme lui-même n'est qn'un avec le Christ et le Christ 
a,·ec son Père. De cette dignité suréminente et de cette union in
time découle notre dévotion. Notre :dévotion envers le Saint-Siège 
est fondée sur des mystères de présence divine, sur des privilèges 
d'assista:1ce d'en haut, sur une représentation effective do Jésus
Christ dans l'Église. Dans la personne auguste du Pape, le fidèle 
a le bonheur d'adorer Jésus-Christ, le Prince unique des pasteurs; 
il vécère dans un pontife, dans un roi et dans un père, l'assem
blage ineffable de toutes les grandeurs ; ~et dans ces grandeurs il 
admire la source de toutes les douceurs, de toutes les vertus, de 
taus les mérites, de toutes les espérances qui relèvent ses immor
telles destinées. 0 Pontife ! û Roi ! ô Père! de quelles louanges vous 
exalter? de quel cœur vous bénir? et mon âme peut-e1le bien se 
trom'er assez grande pour vous offrir tout ce qu'e1le vous doit 
d'hommages? - Comment exprime;_· notre dévotion au Pape? 
Nous devons exprimer notre dévotion d'abord par la confession 
plénière des prérogatives de la Chaire Apostolique. Les schismati
ques el les hérétiqnes ne reconnaissent pas son autorité doctri
nale ; les libéraux et les révolutionnaires ne reconnaissent pas son 
autorité sociale; tous se sont donné la main pour renverser sa 
puissa:1ce temporelle. Nous, enfants de l'I~glise et sujets spirituel:; 
du Pape, nous devons confesser, rlans le Pape, ce triple pouvoir 
que symbolise sa triple couronne. Nous ne saurions nous conten
ter <l'un demi-Pape ou d'un quart de Pape; il nous faut le Pape 
tout enlier, lei que l'a. créé Jésus-Christ. tvèques, prêtres, fülèleB, 
ne prenant conseil que de Dieu et ne suivant que les inspirations 
i-pontanées de la foi, 'nous foisons profession de reconnaître et de 
·yênércr ln. pleine et infaillible puissance de la Chaire Apostolique. 
- Nous devons, en second lieu, exprimer notre dévotion pa,. la 
.JJÎét,J. Quand Pierre est dans les chn,înes, la prière de rtglise cloit 
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se faire sans inlermission: c'est la règle qui nous a été tracée dès 
les premiers jours. Les évêques prescrivent partout des prières, 
que partout les fidèles y répondent. Que des millions d'âmes vrai
ment religieuses, répandues sur toute la surface de la terre, offrent 
à Dieu des supplications ardentes, répandent ces larmes qui 
achèvent les prières et reçoivent dans leur cœur le pain des anges 
comme pour parler de plus près à Jésus-Christ. La prière est le 
secret des forts : elle fait entrer Dieu plus intimement dans nos 
intérêts et, en nous assurant sa coopération, assure notre triom
phe. ~h ! qu'il fera beau dans nos églises, après l'office du soir, 
quand d'une voix allrislée, mais pleine de confiance, nous chante
rons:« Pardonnez, Seigneur, pardonnez à votre peuple. Donnez 
la p1ix en ce jour, Seigneur, parce qu'il n'est plus personne que 
vous pour nous défendre. » - Nous devons, en troisième lieu, 
exprimer notre d~volion par la dîme volontaire de nos biens. L'u
surpation des Étals-Pontificaux enlève, au Saint-Siège, toutes les 
ressources nécessaires à l'administration de l'Église. Il faut que 
chaque fidèle, par le denier de St. Pierre, contribue, pour sa quote
part, à l'entretien de cette administration; et il faut que toutes n@s 
offrandes réunies forment une somme suffisante pour la sustenta
tion du Pape et des cardinaux, pour le service des Congrégations 
romaines, l'envoi des légats, missionnaires et autres èélégués du 
.Pape dans toutes les contrées du monde. Des souverains, sensibles 
à cette détresse, ont ouvcrl leur caisse au père commun des chré-
tiens; le Pape n'a pu accepter ces offres sans mettre en péril sa 
dignité et compromettre son indépendance: il se tourne vers ses 
enfants. En ce siècle de pénurie, après la spoliation de tous les 
clergés du monde, l'offrande des prêtres ne pourra être que mo
deste; il faut que celle des fidèles en compense la nécessaire et 
amère modestie. Et si l'on vcul que le trône spirituel du Pape 
reste debout, dans la majesté de sa séculaire grandeur, il est in
dispensable qu'il voie arrh·er, à ses pieds, des pièces de monnaie 
à l'effigie de toutes les nations. - Nous devons aussi, pour rem
plir jusqu'au bout le devoir de la déYolion, offrir notre sang. 
Victor-Emmanuel a pris Home au Pape, à rtglise, au monde 
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chrétien; il faudra, pour le salut du monde et l'indépendance de 
l'tglise, chasser de Rome Viclor-Emmanuel et ses successeurs. 
Nous le chassons déjà par nos prières et par tous les actes de notre 
piété: cette guerre spiritur.lle toutefois no saurait suffire. Il sera 
nécessaire que la capote des zouaves pontificaux recouvre les vail
lants cœurs et devienne l'uniforme de !"armée de la foi. )Ialgré 
tous les obstacles de la législation politique, malgré la défaveur 
jetée par la Révolution sur celte noble cause, malgré le:; faits 
accomplis, malgré les chances d'insuccès el les perspectives de mort, 
il faudra, à la Chaire Apostolique, des soldats de son indépen
dance et des martyrs. - El, il le faudrait, ai-je dit, dans l'intérêt du 
monde. Le triomphe définitif <le la révolution italienne, serait le 
triomphe de la démagogie qui parcourt l'Europe, comme les furies 
antiques, couronnées de serpents; qui disperse, dans des marcs de 
sang, les trésors de la civilisation; qui trouvant, pour son ambi
tion, tous les théâtres trop étroits, veut élever son trône et établir 
son joug dans Rome, la sainte, la pontificale et éternelle cité choi
sie par la Providence. Là où le Vicaire de Jésus-Christ bénissait la 
Ville et le Monde, se dresse aujourcl'ui arrogante, impie, hai
neuse, comme prise de vertige et du vin de la colère céleste, 
cette démagogie sans Dieu et sans loi, qui veut opprimer la cité et 
troubler l'Univers. Les collines de Rome ont vu passer la foule des 
barbares qui, ministres de la vengeance de Dieu, venaient, avant 
d'assujettir la terre, saluer la reine des nations. L'implacable 
Attila, le superbe Alaric sentirent leurs forces défaillir, leur orgueil 
s"humilier en présence de la Ville éternelle et de ses saints Pon
tifes. Dans tous les temps et chez Lous les peuples, vous ne trou
verez pas un seul membre de la race humaine qui n'honore pas la 
vertu, et ne respecte pas la vraie gloire. La démagogie seule ne 
rcspcclc ni la vertu, cette gloire du Ciel, ni la gloire, cette vertu 
des na.lions : attaquant tous les dogmes religieux, elle s'est mise 
hors de toute religion; attaquant toutes les lois divines cl humaines, 
elle s'est mise hors de toute loi; attaquant simultanément toutes 
les nations, elle n·a pas de patrie; allaqnnnt tons les intérêts 
moraux des hommes, elle s'est mise hors du genre humain. La 



10 PO:o!'l'IFICAT DE SAINT rm V (15GG-rni2). 

démagogie est une négation absolue : négation du gouvernement 
dans l'ordre de politic1ue; négation de la famille dans rordre 
domestique; n,~gation de la propriété clans l'ordre économique, et, 
pour tout dire rfun mot, négation de Dieu. La démagogie n'est 
pas un seul mal, c'est le mal par excellence; elle n'est pas une 
erreur, c'e::;t l'erreur absolue; elle n'ei;L pas un crime, c'est le 
crime dans son acception la plus terrible et la plus étendue. Enne
mie irréconciable du genre humain avec lequel elle engage ln. plus 
gran<le lutte qu'aient yue les siècles, elle trouvera sa fin dans la 
fin de cette lutte gigantesque, et ce sera la fin des temps. - Toutes 
les choses humaines marchent aujourd'hui, a,·ec une rapidité 
mcrvci11cuse, vers un dénoûment. Depuis 8U-n3, les démagogues 
renouvellent la guerre .des Titans : ils lutter.t pour renver:;er le 
trône des Papes et les autels de Jésus-Christ, comme les Titan:;; 
luttèrent pour escalader le Ciel. Vains efforts, misérable orgueil, 
insigne folie. Dans cc duel du démagogue contre Dieu, qui donc 
craindra pour Dieu ... si cc n'est peut-être, dans sa démence, le 
démagogue. -Au train où vont les choses, l'heure de l'expiation 
de tant de crimes va enfin sonner. Ni le monde dans sa patience, 
ni Dieu dans sa miséricorde ne peuvent supporter plus longtcmp:; 
ces abominables attentats. Dieu n'a pas mis son Vicairé sur un 
trône pour qu'il devienne aujourd'hui un pr:füendier piémontais, 
et demain la victime des sicaires. Le monde catholique ne peut 
souffrir que le gardien du dogme, le promulgr..teur de la foi, le Pon
tife saint, auguste, infaillible, soit le prisonnier de tourbes aveu
gles et violentes. Le jour où le monde catholique souffrirait un 
pareil forfait, le catholicisme aurait disparu du monde; cl le 
catholicisme ne peut passer. Dieu a promis le port à la barque 
du Pêcheur : Dieu ne permettra pas que la démagogie arrête le 
pilote en route. Sans l'ltglisc catholique, il n'y a de possible que le 
cahos; sans le Pontife, il n'y a pas d'f~glise; sans indépendance, il 
n'y a pas de Pontife. Telle que l'ont posée les démagqgucs de 
Rome, la question n'est pas une question politique, c'est une ques
tion religieuse et divine; ce n'est pas une question locale, c'est une 
question européenne; c'est plus encore, c'est la question de l'hu-
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manité entière. Le monde ne peut tolérer, il ne tolérera pas 
que la voix du Dieu vivant puisse paraître l'écho des démagogues 
du Tibre; que ses sentences soient les sentences d'assemblées 
tumultueuses, s'arrogeanL la souveraineté; que la démagogie 
confisque à son profit l'infaillibilité du Pontife de Rome; que les 
oracles démagogiques remplacent les oracles du Vicaire de Jésus
Christ. Non, cela ne peut être, cela ne sera pas; à moins que nous 
ne soyons arrivés à ces terribles jours de l'Apocalypso, où, un 
grand empire anti-chrétien s'étendra du centre aux pôles do la 
terre, où l'Église du Christ subira d'épouvantables affaiblissements 
el où, après des catastrophes inouïes, l'intervention directe de 
Dieu sera nécessaire pour sauver son Église, pour renverser l'or
gueilleux et terrasser l'impie; et alors !'Enfer comme le Ciel pro
clamera éternellement qu'à Dieu seul appartient la gloire. - Mais 
écartons ces sinistres présages. Nous voyons l'attentat d'aujour
d'hui; il fout croire, d'une foi ferme, à la résurrection de demain. 
Quand on se souvient de Salerne, de Valence, de Savone, de Fon
tainebleau, on ne peut pas admettre que l'injustice de la. conquête 
établisse un siège durable sur le tombeau de saint Pierre. Il en 
sortirait, au besoin, des flammes pour dévorer cc trône sacrilège. 
Ainsi, quand nous voyons le dernier des attentats s'accomplir, 
nous devons gémir et prier; mais, en même temps, attendons, 
a,·ec une assurance profonde, les représailles de la. Providence ! 

2. A pei!lc échappé à une conspiration, Pie IV fut pris de fiè
vre catarrhale ; convaincu de sa mort prochaine par cette sorte 
d'intuition que donne l'approche de la dernière heure, il envoya 
en toute hâle un courrier extraordinaire à son neveu Borromée, 
cardinal-archevêque de Milan. Le pieux cardinal s'empressa cl'ac
courir; à son arrivée, il dut entendre les médecins prononcer l'ar
rêt cruel, se vit contraint d'assister, dans cette extrémité doulou
reuse, un Pontife qu'il chérissait à l'égal d'un père. Indifië1·ent à ce 
qu'il souffrait lui-même et surmontant sa douleur a,·cc un grand 
courage, il fit comprendre au mourant que tout espoir était perdu 
et que la dernière heure allait sonne1·. :Maîtrisant l'émotion qui brisait 
son cœur, il lui présenta. le crucifix et lui adressa ces paroles : 

.Mort 
tic l'ic IV. 
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« Très Saint-Père, n'ayez plus désormais de pensées et de désirs que 
pour le Ciel. Voilà Jésus le crucifié, l'objet unique de nos espérances; 
il est la résurrection et la vie ; il est notre médiateur el notre avo
cat, il esl la victime et le sacrifice offerts pour nos péchés. Il ne 
rejette jamai:3 celui qui, touché d'un repentir sincère de ses fautes• 
met en lui toute son espérance, le reconnaissant pour vrai Dieu et 
pour vrai homme; sa bonté et sa patience n'ont point de bornes; les 
larmes du pécheur fléchissent sa miséricorde ; il fait gràce à qui l'im
plore avec humilité el dont le cœur est contrit et pénitent. » Le 
Pape ayant écouté très attentivement les exhortations de son neveu, 
celui-ci lui demanda une dernière faveur: c'était de laisser là toutes 
les pensées de la terre et de ne plus penser qu'à son salut. Le mori
bond témoigna qu'il y consentait, et rempli de toutes consolations 
se prépara à franchir ce pas redoutable à tous, même à un pape, et 
peut-être plus à un pape qu'à tout autre. Le fondateur de l'Oratoire, 
Philippe Néri, ami de Charles Borromée, ne quitta point le pape dans 
ses heures douloureuses: il avait une grâce pour aider à bien mourir. 
Soutenu par les encouragements des deux saints el disposé à la mort 
par les pratiques de la charité, le pape agonisait dans les plus pieux 
sentiments.Le cardinal voulut lui administrer lui-même le viatique el 
l'extrême-onction. Fortifié par les sacrements, Pie IV expira dans la 
nuit du 8 au 9 décembre 1565, dans la 698 année de son âge, après 
un règne de six ans moins seize jours. D'abord, il fut enterré au 
Vatican; mais en 1683, ses cendres furent transportées à Notre
Dame des Anges, qu'il avait fondée et consacrée lui-même. Pie IV 
était de nature ordinaire, mais robuste. Il avait la figure large, les 
yeux bleus, un peu dépareillés, le nez grand, la barbe peu fournie. 
En soi-même, il montrait plus de dépositions à l'enjouement qu'à 
la gravité sévère. Sa mémoire était si heureuse qu'il pouvait réciter 
à haute voix et sur-le-champ des passages assez longs de juriscon
sultes, d'historiens et de poètes. Quand il le voulait, il brillait par 
son éloquence, il étonnait par son expérience dans les affaires et sa 
patience dans les travaux. Aux yeux de l'histoire, la gloire immor
te1lc rle Pie IV, c'est d'avoir si bravement et si utilement clos 
le concile de Trente, qui, depuis quatre siècles, après quelques 
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disputes fri,·oles, régit sans conteste le monde orthodoxe. 
3. Le successeur de Pie IV devait étre .Michel Ghisliéri ou Ghisleri, 

autrement Pic V, l'un des grands papes des temps modernes, un 
digne émule de Grégoire VII, d'innocent III, d"Alexandre III, et 
de Boniface VIII: c·est le dernier pape que l'Église, par un décret 
solennelle de canonisation, ait placé sur les autels. En le canonL 
sant, le Saint-Siège a consigné son histoire dans une bulle solen
nelle; puisque nous a,·ons à écrire nous-même cette histoire, dans 
le juste sentiment de notre déférence à l'Église romaine, nous sui
vrons ponctuellement cette bulle de Clément XI, en 1.71.2. Quelques 
notes, plus ou moins dé,·eloppées, ajouteront, à ce canevas pontifi
cal, 1 }S in~ormations exigées par lïntégrité du sujet et par le 
caraclère de cc line. « Dans cette charge sublime de l'apostolat, 
dit le pontife, que nous a confié le Seigneur, pour annoncer aux 
peuples ses merveilles et encourager les fidèles du Christ à marcher 
généreusement dans la voie de ses commandements, nous avons 
pensé de cc même Pie Y, que nous honorions déjà comme jouissant 
de la divine béatitude dans le Ciel, qu'il était de notre devoir de 
l'inscrire solennellement sur la terre, en vertu de l'autorilé que 
nous en a donnée le Seigneur, au catalogue des saints. L'Église 
entière du Christ s'en réjouis:;ait pieusement en proclamant les mer
veilles que Dieu fait dans ses saints et elle trouverait en si grande 
piété encouragement et soutien. Car, ce n'est pas, pensons-nous, 
sans un dessein particulier de la divine Providence, que dans un 
temps ou la religion catholique voit tant d'ennemis lui dresser fics em
bûches de toutes parts, où l'on méprise si impudemment la. loi 
salutaire des saints canons, ou des hommes de trouble, continuelle
ment tourmentés du désir d'innover, travaillent par d'artificieuses 
manœuvres à établir des erreurs naguère condamnées, ou la cha
rité du peuple chrétien diminue beaucoup alors que grandit l'ini
quité, ou les puissances du siècle méditent de porter de jour en jour 
de nournaux. coups à la liberlé ecclésiastique, ou l'on abreuve enfin 
d'injures lr, Siège Suprême du Il. Pierre, qu'on inscrirait cc pontife 
au catalogue des saints cl qu'il serait proposé non moins à Notre 
imitation qu'à celle de tous les é,·èquc~. Car, en lui ne vit-on pas 

l\liehel 
Ghi.sliël'i. 
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un zèle s:rns défaillance pour la propagation de la religion, un tra.
Ya.il sans relâche pour la discipline ecclésiastique, une vigilance 
continuelle à extirper les erreurs, une bonté soutenue à soulager 
les misères des malheureux, une énergie qui ne s'est point laissé 
vaincre à défendre les droits du siège apostolique. l\Iais il nous faut 
dans ces lettres rapporter en détail les principaux traits de la Yie 
du saint, afin de porter au loin le récit de tant de mérites, lui prê
tant à cet effet le témoignage et l'appui de notre ministère aposto
lique. 

« La famille Ghisleri était de noble et d'ancienne extraction; 
célèbre à Bologne, elle faisait partie de l'ordre sénatorial. Des 
discordes ch·iles l'ayant forcée de se répandre en différentes con
trées de l'Italie, elle élut domicile et fixa sa résidence à Bosco, ville 
du diocèse de Tortone, dans le :Milanais. Là, quoiqu'elle eut perdu 
la splendeur attachée ù la fortune de ses ancêtres, en dépit même 
de la gène de sa position, elle ne laissa pas de garder bon rang 
parmi les familles honorables, et l'an 1504 de la réparation de 
notre salut, elle mit au monde de Paolo Ghisleri et de Domenica 
Augéria, Michele qui fut éleYé dans la suite au siège apostolique 
sous le nom de Pie V. » 

Suivant de Thou et Ranke, Michel était de bonne condition. 
Quoique l'humilité de son origine soit un hommage à son mérite 
propre, il y a erreur dans ces informations; suivant Jacobilli, qui 
a écrit la vie du saint, on pense qu'il descendait de Ghisliéri, de 
Constantinople, dont les enfants s'établirent à Rome, à Pérouse et 
dans plusieurs autres Yilles de la péninsule ; d'un autre côté, Sei
pion Dolfi, auteur de la chronologie des maisons nobles de Florence, 
assure que cette famille fut chassée en 1484, sous Eugène IV, de 
Bologne, où elle jouissait des droits de la noblesse ; qu'un Thomas 
Ghisliéri se réfugia. à Vicence, François à Ferrare et Lippo à Bosco, 
près d'Alexandrie. Ce dernier avait un fils nommé Antonio, qui: 
fut l'aïeul de .Michel. 

4. « Régénéré pour le ciel dans le bain sacré du baptême, conti
nue Clément XI, ce noble enfant fut soigneusement éle,é dans la. 
piété du christianisme. Aussi donna-t-il de bonne heure, des indices 
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de sa s:lintet.é future. Il aYait en effet à peine quatorze ans qu'il se 
faisait inscrire dans l'orclre des Frères-Prêcheurs, dont il devait 
être l'une des gloires éclatantes et dont surtout il deYait considéra
blement augmenter les remm·quahles mérites à l'égard du Saint
Siège. Car, combien ne faut-il pas louer ici cet ordre de St-Domi
nique, qui, depuis son institution, semblable ù un champ gras et 
fertile, fidèlemenl cultivé et parfaitement ensemencé, n'a pas cessé 
de susciter dans son sein, des hommes aussi distingués par l'excel
lence de leur doctrine que par la sainteté de leur vie. 

Sitôt que le jeune ?.lichel fut capable de comprendre, les préceptes 
salutaires et pieux abondèrent à SOI'! oreille. On lui apprit soigneuse
ment les pratiques de la religion; ses premières impressions se 
confirmèrent sous le toit domestique, par des exemples de vertu 
rigoureusement conformes aux instructions quotidiennes. Une belle 
éducation devait produire des fruits précoces. :Michel, modeste et 
retenu, témoignait une dévotion particulière à la sainte Yierge et se 
distinguail ù l'école par sa rare aptitude. Dès sa douzième année, 
il se sentit puissamment attiré vers Dieu ; sous l'impression vive de 
la grâce, il reconnaissait déjà la vanité du monde, soupirait après 
la retraite et cherchait les moyens de suivre sa Yocation. Cependant 
Bosco n'avait pas de monastère et ses parents le pressaient de choi
sir sous leurs yeux quelque carrière lucrative. Vers le mème temps, 
deux religieux de l'ordre de Saint-Dominique vinrent à passer, par 
sa Yille natale. L'enfant les accosta. d'une voix timide et les surprit 
par la maturité de son jugement, par ses questions, par ses répon
ses. Les religieux lui demandèrent s'il voulait avec eux continuer 
la route, lui promirent de l'enseigner eux-mêmes, s'il en était digne, 
de le faire entrer dans leur ordre. L'enfant, avec l'agrément de ses 
parents, accompagna les dominicuins jusqu'à Voghéra. Là, chaque 
matin, il scrYait fa messe, puis consacrait au travail le reste du 
jour: les maitres se plurent à. l'in::;tmire comme il se plaisait à 

les entendre. La dévotion et l'application aux sciences le rendirent, 
en peu d'années, si pieux. el si savant, quo le prieur n'hésila plus à 

le regartlrr comme un trésor confié à sa garde par la Providence .. 
De Yoghéra, )Iichel passa au noviciat de Vigevano, se livra. ave~ 



l\lichel, 
dominicain. 
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une ferveur croissante à tous les exercices du cloître et fit profes
sion en 1519. 

5. « Soldat intrépide, dans celle milice il s'acquitta en maître des 
charges de l'ordre: de Lecteur, de Prieur, de Définiteur que lui 
mérila son exacte observance de la règle de l'Institut. Pour lui, 
tout était là. Se proposer de marcher sur les traces éclatantes des 
Pères reconnus, persuadé qu'il n'y a pour la \·ie religieuse de base 
et de fondement que dans le recours persé,·érant à Dieu, la lecture 
et l'imitation des actes des hommes de sainteté, de St-Dominique 
surtout et de ceux qui ont illustré sa famille par quelque renom de 
piété. )) 

A sa profession, il prit le nom de Frère l\lichel Alexandrin, étant 
né dans les em·irons d'Alexandrie. Aus:;ilût on l'appliqua à la phi
losophie et à la théologie; il les fit aller de pair avec une profonde 
piété, ce qui est, pour exceller dans ces deux sciences, un moyen 
infaillible. A vingt-quatre ans, il fut promu au sacerdoce ; déjà il 
professait la théologie. En 1513, au chapitre qui se tint à Parme, 
il combattit avec la plus grande vigueur l'hérésie luthérienne qui 
commençait à se répandre; jaloux du titre d'Ambidexte1· armatus dé
cerné à St. Basile, il voulut, pour défendre l'Église des deux mains, 
après avoir approfondi la théologie posith·e, se rendre habile dans 
la contraverse. Dès lors, au-dessus même de sa science, éclatait sa 
,·ertu et se trempait son grand caractère. Chez les Dominicains, 
dit Ranke, il se voua de corps et d'âme à la piété et à la pauueté 
exigées par son ordre. Des aumônes qu'il recevait il ne conserva pour 
ses propres besoins pas môme de quoi se faire un manteau; il trou
vait que le meilleur remède contre la chaleur de l'été était de 
manger peu: quoique étant le confesseur d'un gouverneur de .Milan, 
il ,·oyageait cependant toujoura à pied et le sac sur le dos. Enaei
gnait-il, il le faisait toujours avec précision et avec bienveillance; 
avait-il un couvent à administrer comme prieur, il était sévère et 
économe : il en a libéré plus d'un de ses dettes. Son zèle commença 
à se développer à l'époque où les doctrines de l'Église luttaient en 
Italie contre les tentatives de propagation des protestants. Il prit 
parti pour la pureté el la rigidité de l'orthodoxie. Des trente ques-
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tions controversées qu'il défendit en 1543 à Parme, la plupart se 
rapportaient à l'autorité du Pape, et étaient opposées aux opinions 
nouvelles, (1.) « Frère :Michel obtenait toutes les charges sans les bri
guer et ne les acceptait que par contrainte ; ensuite il s'appliquait à 

conduire les religieux selon la règle stricte. Journellement il répé
tait que la piété et la science sont les deux mamelles où les religieux 
doivent être incessamment attachés, pour en tirer le lait de la dévo
tion, sans lequel le cœur et l'esprit restent sans onction intérieure. » 

Son amour pour la retraite lui faisait ajouter que le religieux, sem
blable au poisson, ne peut vivre hors de son élément. Volontiers, 
il faisait encore celte comparaison, que, comme le sel retourne à sa 
nature d'eau, quand on l'y rejette, aussi un religieux, qui est un sel 
évangélique, que la grâce de Dieu a retiré du monde, on reprend 
les maximes et les vices quand il y rentra inutilement. 

6. A cette malheureuse époque, les campagnes de la Lombardie, 
dévastée par la rivalité de François 1er et de Charles-Quint, étaient 
en outre le point de mire des protestants ; les frontières étaient 
assiégées par leurs écrits tous pleins de calomnies sans pudeur 
contre les catholiques. L'hérésie débordant de la Suissl?, cherchait 
ses issues vers le Midi; à travers le Milanais, et s'y introduisait jour
nellement à l'abri de fréquentes relations de commerce. Les tenta.
lives se multipliaient sous toutes les formes ; la résistance <levait 
être aussi active que l'agression, les cardinaux du Saint-Office déli
bérèrent mûrement sur le moyen d'arrêter ce débordement con
tagieux; leurs délibérations réclamaient surtout la présence d'un 
délégué fidèle, gardien zélé de la foi et ferme dans l'action. Leur 
choix tomba' sur le frère Alexandrin, qui fut contre les tenlatirns 
de l'ennemi, comme inquisiteur, le mur d"airain, le boulevard 
invincible. Je continue de citer la bulle de Clément XI: 

« Mais dans tout ce qu'il y a d'admirable en cet homme, ce qui 
le distingua surtout, c'est son zèle singulier pourle conservation de 
la vraie religion, la religion catholique et sa haine implacable contre 
les fourberies el les embô.ches de ceux qui faisaient (1Uelque clforl 
pour l'ébranler. Aussi bien, nommé inquisiteur de la Foi chez les 

(1) llist. ~~~-l~ pc,p11uté, t. I, p. 363. 

Michel 
inquisiteur 
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Novocomiens d'abord et chez les Bergomates ensuite, il fit une 
guerre sans repos à ceux. qui s'étaient séparés de l'~~glise, afin de 
ramener dans la voie du salut ceux qui s'étaient égarés et de pré
server les autres de la contagion de l'erreur. 

« Or, dans celte charge qu'il avait reçue d'informer publiquement 
contre eux, il ne crut pas qu'il eut, en les poursuivant de toute 
manière, à se préoccuper des inimitiés des hommes puissants, des 
dangers ni des risques qu'il courait pour sa tête et sa vie. ::\lais 
plutôt, il désirait ardemment el volontiers tout cela. Aussi ne fut-il 
préservé que par un miracle de Dieu et l'on peut dire de lui que ce 
n'est point le courage qui a manqué au martyre, mais le martyr 
qui a manqué au courage. L'Église de Coire dans la Rhétie était 
alors sans pasteur et nombre de suffrages allaient par aventure 
mettre à sa tête un chanoine de foi suspecte. On envoie donc le 
Bienheureux Pie instruire l'affaire el après l'avoir dignement traitée 
selon les règles du Droit, le chanoine fut déclaré coupable du crime 
d'hérésie. Pie se conduisit en cette affaire avec une telle fermeté 
d'esprit qu'il ne voulut point quitter même un instant l'habit de 
son ordre, malgrél'unitnime exhortation qui lui était faite de paraî
tre en autre costume, pour ne pas offenser les regards des héréti
ques, qui professaient une haine à mort contre les Frères Dominicains. 
Pie déclara qu'il ne le ferait jamais, attestant saintement qu'il 
préférait bien plus volontiers, s'il plaisait à Dieu, mourir avec ce 
saint habit. 

<c C'est aussi avec cette même constance qu'il purgea soigneuse
ment la ville de Bergame de la peste des hérétiques. Là, son courage 
infatigable poursuivit sans relàchc un propagateur de fausse doc
trine, l\Iedulaco, que soutenaient bon nombre d'amis et de parents 
qui avaient eux-mêmes ensuite soule,·é des masses considérables. 

<c Il fil de même dans celte ville à l'égard de son évêque qui 
avait abaissé son autorité assurément énorme à ce point d'infamie 
qu'il envoya d'affreux scélérats pour s'emparer par la ruse ou la 
violence de cet incorruptible représentant de la foi el le faire périr 
dans d'abominables tortures. l\Iais à la finjusticc fut rendue à tous 
deux; car, convaincus d'hérésie avec raison, ils subirent la peine 
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<les hérétiques. Medulaco en effet, fut. enfermé dans une prison de 
Yenise el y mourut misérablement. Quant à l'évè<rue on le destitua 
<le son siège et on lui enleva sa dignité. Ghislicri 

('Ommis-
7. « Enfin, comme il s'était conduit dans cette charge pénible avec saire géné-

ral du 
.courage et fidélité, le Pape Paul IV d'heureuse mémoire le nomma Saint-Olllce 

commissaire de la Suprème Inquisition romaine. C'est de là qu'on 
le prit pour gouverner l'Église de Népi. Ensuite, en 1367, il prit 
rang dans Je sacré Collège des cardinaux et on lui confia la charge 
d'inquisiteur général aYec ordre à tous les Évèqucs et Délégués de 
le reconnaître, dans les choses du S' Office, comme leur supérieur. 

« Cette charge la plus importante dont jamais auparanmt ni 
plus tard personne ne fut investi, notre prédécesseur le Pape 
Pic IV, qui M·ait succédé dans le Pontificat, à notre prédécesseur 
Paul nommé plus haut, ne la confirma pas au cardinal Alexandrin 
( c'était Je nom dont les cardinaux appelaient le Bienheureux Pie. ) 
Brillant de jour enjuur de nouveaux mérites, il l'envoya de l'Évèché 
de Népi prendre plus ample charge à l'Église de lllondovi aux 
pieds des Alpes. 

« Si la Providence l'a ppeh à de si grandes choses el si la pourpre 
·sacrée l'orna de son éclat, il ne laissa pas cependant de prati,ruer 
tellement l'humilité, la modestie et les autres vertus, qu'aux regards 
de qui jetait sur lui les yeux, elles paraissaient acquérir en lui un 
nouveau lustre, grandir encore et gagner en admiration. Les quel
ques mais vertueux serl'Ïtcurs c1uïl a\•ait pris il son senice, trou
vèrent en lui la charité d'un père. Aussi leur apprit-il par ses paroles 
,et ses exemples à Yiue à la façon des religieux et à servir Dieu. 

u On était alors à l'épor1ue de fa tenue du Concile ùe T.-ente. 
Pendant qu'on y traitait les d}fficiles matières de la religion et de 
la discipline ecclésiasti,rue, à Rome on les soumettait nu mûr exa
men des plus savants docteurs. Or, dans celle assemblée, chacnn 
prêtait grande attention à l'avis du Cnrdinal Alexandrin et l'nppré
ciait souyerainement. Ueltant en effet de côté les considi'rations 
humaines, on le vit toujours produire son sentiment ayec une liberté 
tout npostoli4ue, dût-il comme il arriva souvent, y rencontrer la 
haine cl le ressentiment. » 
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Dans sa charge d'inquisiteur et de commissaire général du Saint
ûffice, Ghisleri n'hésita jamais à réprimer, par la force, les mani
festations du libre examen, et, lorsque des apostats tombaient sous 
sa juridiction, il n'hésita pas davantage à les frapper. La pratique 
réfléchie et opiniâtre de la libre pensée n'obtint jamais ses condes
cendances; le bûcher ne lui parut point, contre les hérétiques 
relaps, une peine trop douce. C'est un homme terrible que cc 
Ghisleri: il défend la foi avec l'épée; pour assurer son triomphe, 
il veut le sang et brûle. On ne sait quel soin de la Providence a 
fait écrire son histoire par !"homme le moins fait pour en compren
dre les éternelles grandeurs. Ranke, tout protestant qu"il est, en 
parle à peu près comme Clément XI. « Dans cette charge dïnqui
siteur, dit-il, il eut à exercer ses fonctions précisément dans les 
localités qui présentaient le plus de danger pour l'introduction de 
la réforme. Il montra dans ces fonctions l'opiniâtreté et !"ardeur 
d"un homme animé du zèle le plus énergique pour la foi. Quelque
fois il était reçu à coups de pierres; souvent, pour sauver sa vie, il 
était obligé de se cacher la nuit dans les cabanes des paysans et 
de s"échapper comme un fuyard; il ne se laissa cependant intimi
der par aucune crainte. » Le comte della Trinita le menaça de le 
faire jeter dans un puits, il répondit : « II en arrivera cc que Dieu 
veut.» Aussi associé à la lutte des forces spirituelles et politiques qui 
alors agitaient l'Italie, quand cc parti avec lequel il combattait eut 
remporté la victoire, il s'éleva naturellement avec lui. II devint 
commissaire de lïnquisition de Rome ; Paul IV ne tarda pas à dire 
que Frère Michel était un grand serviteur de Dieu et qu'il méritait 
<le grands honneurs; il l'appela à l'évêché de Népi, car il voulait 
lui mettre une chaîne aux pieds, afin qu'il ne lui fût pas po$siblc 
de se retirer un jour dans .la tranquillité d'un couvent, et en 1557, 
il le nomma cardinal. Ghisleri continua dans celte nouvelle dignité, 
à se montrer aussi sévère, aussi pauvre et aussi modeste. Il disait à 
ses serviteurs qu'il devait être regardé comme hôte d"un couvent. 
II ne vivait que pour ses pratiques de dévotion et pour ses devoirs 
dïnquisition. (1) » 

(!) Ilist. de la papa11té, t. I, p. 3GL 
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8. L'inquisition avait pour devise la miséricorde. Parmi les nom
breux actes de miséricorde qu'accomplit le grand inquisiteur, il 
cite les deux faits relatifs à Sixte de Sienne et à Félix Péretti, depuis 
Sixte-Quint. 

Sixte était né dans le judaïsme; il fit à vingt ans une abjuration 
solennelle ; ses talents, sa connaissance de la langue hébraïque 
lui acquirent bientôt la renommée. Professeur dans les principales 
universités d'Italie, il occupa les plus illustres chaires jusqu'à trente 
ans. Les applaudissements, l'orgueil, le réveil de ses premières 
impressions l'entraînèrent à des excès si scandaleux, qu'il dut en 
descendre. Une abjuration nouvelle lui mérita son pardon; mais 
un secret ressentiment engendra de nouvelles fautes d'une telle 
gravité, qu'il fut saisi comme relaps, enfermé dans les prisons 
de Saint-Office et condamné à mort; toutes les voix de l'indulgence 
avaient été épuisées; une double rechute éloignait du cachot de 
Sixte, les Juifs et les Chrétiens, deux fois trompés. Cependant 
Ghisleri ne pouvait voir froidement tant de belles qualités perdues 
sans retour; il s'approcha de Sixte, l'exhorta, le convainquit, lui 
fit désirer de vivre dans la pénitence et l'amour de Jésus-Christ. 
Ensuite, il courut chez le pape dont l'autorité pouvait seule révo
quer une sentence de mort et obtint le rappel de la condamnation. 
Quelques mois plus tard, Sixte entrait dans l'ordre de Saint-Domi
nique. Toute sa vie fut vouée aux vertus de son Ordre. Les longs 
et pieux combats de Sixte se trouvent reproduits dans un ounage 
fort estimé qu'il publia dix ans plus tard sous le titre de Bibliothè
que sainte et qu'il dédia à Pie V avec les expressions de la plus vive 
gratitude. 

Yoici le second acte rie miséricorde. En 1551, le franciscain 
Félix Péretti prèchait à Home et excitait l'admiration générale. 
Un jour, au moment où il montait en chaire, on lui remit un papier 
où il put lire en gros caractère; « Tu prèchcs aux autres ce que 
tu ne croi:l pas; lu mens. " Cette injure le trouble, il termine son 
discours en désordre. A peine rentré dans sa cellule, il voit paraî
tre un membre clu Saint-OJfice. Lïnr1uisiteur J'interroge, le presse, 
sondant <l~ regard L'une du prédicateur. Le franciscain arnue 

Ghislitlri 
Péretti 

... 
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ingénucment qu'il s'cstlaissé inlimirler, mais il déploie dans l'expres-
sion de sa foi, une assurance si sincère, si chaleureuse, que le· 
visage de l'inquisiteur s'émeut, ses bras s'ounenl: « Si vous a\'CZ 
besoin d'un appui, rlit-il, nul aulre r1ue moi ne vous en servira. " 
Le fulur Pie V venait d'embrasser le futur Sixte-Quint. 

9. « Cependant Notre Prédécesseur d'heureuse mémoire Pie IV 
étant venu à mourir, le 7 janvier 15GG, le cardinal Alexandrin, du 
consentement unanime de tous les Pères, fut élu Souverain Pon
tife. Mais ce ne fut qu'après avoir ofîert à Dieu de fen·entes prières, 
qu'il accepta, au grand désir et à la vive satisfaction des peuples, 
de gouverner l'Eglise uniYerselle sous le nom de Pie V. Il réalisa 
bien certainement l'attente commune. Car, à peine était-il arrivé" 
au suprême honneur, qu'il s'attacha à donner des preuves et des 
témoignages particuliers de bienfaisante bonté envers ceux qui 
l'avaient obligé en quelque faGon, sans oublier ceux qui l'avaient 
offensé, pour imiter ainsi la charité si parfaite de notre Père qui 
esL aux Cieux. » - Après les funérailles de Pie IV, cinquante car
dinaux entrèrent au conclave. La plupart, élus par Pie IV, étaie:it 
tout dévoués à saint Charles Borromée; mais sa jeunesse le déro
bait à ce périlleux honneur du rang suprème. Spinello Benci, dans. 
l'histoire de lllonlepulciano, dit que le cardinal Nicolini fut sur le· 
point de succéder à Pie l\'; sa grande amitié pour Je duc de 
Toscane fit tort à son élection. Dès le premier jour, Borromée pro
posa le cardinal Morane, dont le nom était associé au glorieux 
souvenir du concile rie Trente. Cette proposition réunit d'ahorrl un 
grand nombre de suffrages, mais rencontra, dans le carrlinal Ghi;:
leri, une invincible réûstance. Borromée se rendit à ses objections 
et pré,enla ensuite le cardinal Sirlet: Ghisleri promit sa voix ; 
d'autres la refusèrent, alléguant que Sirlet était plutôt un homme· 
d'études qu'un homme d'affaires. Ces hésitations se prolongeant, 
Borromée fit un choix qui devait fixer tous les suffrages, mais, 
remplir d'étonnement ses collègues: il songea au carrlinal Alexan
rlrin el s'en ouvrit d'ahor,J aux cardinaux i\Iorone el Farnèse qui
répondirent par une observation considérable. tlevé au cardinalat 
par Poul IV, ami de Caraffa, un moment disgracié sous Pic IV,. 
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Ghisleri, une fois élu, pouvait, avec sa rigidité de principes et l'ar
deur de son zèle, se porter à de cruelles représailles. Le caractère 
de Ghisleri parut, à Borromée, une garantie suffisante ; il ne voulut 
voir, dans !'Alexandrin, que la sainteté admirable dont il avait fait 
preuve; il pressa donc ses amis et finit par triompher. Borromée, 
Morone et Farnèse furent chargés d'annoncer à Ghisleri son éléva
tion. Le plus difficile n'était pas d'obtenir l'élection, mais de la 
faire agréer à l'élu. A la première ouverture, il s'étonna, puis 
refusa ; les trois cardinaux prirent tour à tour la parole avec une 
extrême chaleur, mais voyant qu'ils allaient échouer contre l'opi
niâtreté de ce refus, ils arrachèrent .Michel de sa cellule, l'entraî
nèrent avec une sainte violence jusqu'à la chapelle où se pratique 
la cérémonie de la première adoration. Tous les cardinaux réunis 
se jetèrent à ses ·genoux dès qu'ils le virent paraître et proclamè
rent souverain pontife le plus pauvre d'entre eux, celui qui n'appar
tenait à aucun parti, mais celui-là, il est vrai, que présentait 
Charles Borromée et qui devait être saint Pie V. Le cardinal 
lllichel fut élu le 7 janvier 1566. Par affection pour Borromée et 
par respect pour la mémoire de son oncle, il prit le nom de Pie ; 
par affection pour Paul IV, il régla une affaire qui intéressait son 
neveu Altemps, cassa le procès des Caraffa, réhabilita leur mémoire, 
et le corps de Paul IV, qui avait subi les injures d'une populace en 
fureur, fut déposé avec une pompe inusitée rlans une chapelle de 
l'}:glise de la Minerve. Le 17 janvier, jour où il atteignait soixante
deux ans, on procéda aux cérémonies ordinaires: à la fète du cou
ronnement, il ne permit pas que l'on jetât de l'argent au peuple, 
parce qu'on avait déploré des accidents sous Pie IV, et que des 
enfants et des femmes avaient été écrasés ; mais il ordonna que 
l'argent fut distribué à domicile aux pauvres des paroisses. On en 
remit aussi aux personnes nobles reconnues pour être indigentes. 
Pie V ayant appris que les Romains se montraient peu satisfaits de 
son élection, parce qu'ils craignaient de le trouver trop sévère, il 
s'écria: « Nous nous confions en Dieu, et nous espérons avoir un 
règne le], que les peuples auront, il notre mort, un plus grand 
déplaisir que celui qu'ils ont en it notre avènement. « Le 27 jan-
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vier, il alla en litière prendre possession de Saint-Jean-de-Latran. 
A ces premières preuves de piété, le pontife joignit des actes de 
magnificence, et les Romains commencèrent à espérer que le règne 
serait glorieux. Quatre-vingt mille écus furent distribués à trente 
cardinaux pauvres, deux cents écus à chaque auditeur de rote. Le 
peuple romain ayant été tourmenté dans Je mois d"août par les 
rigueurs d"une contagion, qui enlevait beaucoup de victimes, le 
pape alla lui-même visiter les malades, porter les médicaments et 

distribuer des secours. Le pontificat commençait sous les auspices 
de la sainteté. 

10. « Malgré les soucis graves et nombreux du ministère apos
tolique, malgré son âge avancé et la faiblesse de sa mauvaise 
santé, Je pieux pontife trouvait moyen de jeûner, de macérer sa 
chair, de vaquer fréquemment à la méditation et à la prière, s·y 
livrant continuellement le jour, prenant même souvent pour cela 
sur la nuit, chaque fois qu'il s'agissait de dé;ider quelque affaire 
importante pour Je catholicisme. Car il ne s"était en rien départi de 
la sévérité de sa vie de religieux d'autrefois. Insensible en effet à 
la distinction de pontife, comme à l'éclat extérieur de sa charge, 
il ne vivait en son particulier que de recueilleme.nt. En un mot, 
s'il avait place sur la terre, il était au ciel; s'il vivait au milieu 
des mortels, il était déjà le concitoyen des saints et Je familier du 
Seigneur. » Ranke dit exactement la même chose que Clément XI: 
« II vivait comme pape, dit Je protestant prussien, avec toute la 
rigidité d'un moine, observait le jeûne dans toute son étendue, 
sans interruption, ne se permettait pas un seul \'êtement d'une 
étoffe plus fine, il Jisàit souvent, et entendait tous les jours la messe; 
il eut cependant soin de ne pas se laisser détourner par les prati
ques spirituelles de l'attention qu'il devait aux affaires publiques; 
il ne faisait point de sieste, était levé de très bon matin. Si l'on 
pouvait douter de la solidité de son zèle religieux, voici une preuve 
qui écarterait tout soupçon: c'est que la papauté ne lui était pas 
nécessaire pour entretenir sa piété; elle ne contribuait, sui 1·ant I ui, 
ni au salut de l'âme, ni à conquérir la gloire du paradis ; ce far
deau lui eût paru insupportable sans les grâces de la prière. Le 
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bonheur d'une dévotion fervente, le seul qu'il pul éprouver, d'une 
dévotion qui souvent excitait l'abondance de ces larmes, et après 
laquelle il se relevait avec la conviction d'élre exaucé, ce bonheur, 
il l'a conservé jusqu'à sa mort. Le peuple était entraîné, quand il 
voyait ce saint pontife aux processions, pieds nus, la tète nue, le 
visage rayonnant de l'expression ineffable d'une sincère et pro
fonde piété, portant une longue barbe, blanche comme de la neige; il 
croyait qu'il n'avait jamais cxislé un pape aussi pieux, el il se plai
sait à raconter que son regard seul avait converti des protestants. 
De plus, Pie V était bon et affable : il vivait très familièrement 
avec ses plus anciens serviteurs. Avec quelle mansuétude il 
accueillit le comte della Trinita qui l'avait menacé de mort et qui, 
plus tard, avail é'.é envoyé auprès de lui comme ambassadeur! 
« Yoyez donc, lui dit-il lorsqu'il le reconnut, voilà comment Dieu 
vient au secours des innocents! » Il ne lui fit pas sentir autrement 
son ancienne conduite à son égard. De tout temps il se monlra cha
ritable : il a vail une liste des nécessileux de Ilome qu'il faisait 
soutenir ré3ulièrement selon l'état de chacun. (1) 

H. « Il ne voulut pas donner à ses parents de titres, ni de riches
ses, pas plus que leur accorder les marques de l'honneur. Aussi, malgré 
l'assentiment du sacré collège tout entier, malgré les instantes priè
res de tous, son neveu par sa sœur, Michel Bonclli ne fut admis 
parmi les cardinaux de la S'•-};glise romaine, qu'après avoir fait 
son noviciat chez les Dominicains et avoir acquis la science deS 
lellrrs sacrées. » - Un autre neYcu du pape, Paul Ghi,leri, avait 
été pris par les corsaires turcs, le pape le racheta, le fit entrer à 

Home avec ses habils d'esclave, lui donna un emploi de cent écus 
de rcnlcs, et un chC\·al pour renlrer dans son pays. Paul était 
chargé de faire savoir à ses aulrcs parents que le pape ne leur 
donnerait pas de biens de l'Eglise. Cependant, plus lard, Pic rappel/J. 
Paul à Home cl lui dit : « Comme vous èles un sujet digne d'estime 
cl que le Saint-Siègn peut vous employer, nous vous nommons gou
verneur de Borgo el capitaine de nolre garde. » Malheureusement 
l'au! Ghislcri, dans celle haute fonclion, commit un manquement 

(1) Ili.si. de la papauté, t. 1, p. 3G:3. 
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et chercha, par un mensonge, à le faire absoudre. Le pape lui relira 
son emploi ; puis, l'appelant dans son cabinet, où était allumé un 
flambeau de circ, lui dit : " Vous sortirez de Rome et de l'Etat pon
tifical, avant r111e ce flambeau soit éteint. » Cependant Paul laissait 
rlans la misère cinq enfants en bas âge ; le pape pourvut à leurs 
besoins et permit tacitement que Bonelli de Bosco, qui avait épousé 
une sœur du cardinal Alexandrin, reçut d"un prince étranger, des 
bienfaits qui relevèrent sa situation. Il aimait ses parents, il voulait 
bien les mettre dans les conditions d'une vie soustraite aux exigences 
vulgaires ; il voulait aussi qu'ils fussent vertueux, honnêtes, sans 
faste et qu'ils n'obtinssent, à Home, que des faveurs en harmonie 
avec la probité de leurs mœurs et la dignité de leur conduite. 

f 2. « Pareillement à la cour pontificale, il ne souffritj am ais personne 
qui ne l'eût mérité par des preuves d'excellente vie. De là, la mai
son <lu pontife formée el modelée rnr J"exemple de son maître, ne 
se distinguait des autres que par une simplicité rare et remarquable 
et par une conduite irréprochale. » " On vit, dit Ranke, la réforme 
de la cour, dont on s'était tant occupé, enfin réalisée, les dépenses 
de la maison papale furent extraordinairement restreintes. Pie V 
avait besoin de fort peu de choses pour lui-même, et il a dit sou
vent : " Celui qui veut gouverner les autres, doit commencer par 
se gouverner lui-même. » Il pourvut non sans libéralité ses ser
viteurs, ceux qui étaient restés fidèles pendant toute sa vie, sans 
espoir rie récompense, comme il le pensait, uniquement par affec
-tion. » (Loc. cit.) A tous les dignitaires, à tous les senitcurs du 
palais pontifical, il dicta des règles de conduite, leur déclara cc 
rru'il attendait d'eux scion leur état et les avertit qu'il ne souffrirait 
point sous ses yeux aucune infraction aux pratiques d'une piété exem
plaire. Une lecture spirituelle se faisait, trois fois par semaine, à 

haute voix dans le palais ; des livres de dévotion étaient fournis à 

chacun pour les heures de loi~ir particulier; la prière du soir com
mençait publiquement à une heure déterminée ; le pontife ne man
quait jamais d'y assister, et lorsqu'il se retirait, les portes du palais 
étaient closes ; un lcstone, environ dix-sept sous de notre monnaie, 
suffisait à l'entretien de sa table. Le vin lui ayant été rigoureuse-
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ment pre,crit par les médecin,, il permit rl'en mêle!' quelques gouttes 
à son eau et s'imposa de ne boire que trois fois à clmque repas. Lui 
rrui dispensait aux autres Je trésor des indulgences, il couchait sur 
une dure paillasse. Toutes les nuits, il se levait de cette misérable 
couche, <le,,crndait clans l'Église de Saint-Pierre et faisait la visite 
des sept autrk Son ca.chet portait ces paroles de David : Utinam 
dirigantur vice meœ acl custocliendas justi(i,cationes tuas; et pour ne 

pas se détacher des souffrances de Jésus, il avait toujours sous les 
yeux une image du Sauveur en croix, avec cette devise de S'-Paul : 
ltfihi absit glm·iai·i nisi in cruce JJomini. » 

13. Jlome était puhlir1ucmcnt dérnrée par les courtisanes et les 
juifs. Pie Y publia, contre les courtisanes, un édit de proscription. 
Quelques magistrats vinrent aussitôt lui représenter les suites fü
cheuses rrue ne pouvait manquer d'entraîner le bannissement de ces 
femmes : Toile meritrices et tubaveris omnia libidinibus, a dit 
S'-Augustin. Le Papr, maîtrisant à peine son émotion, leur répon
dit : « Yous rlcniez rougir de vous rendre avocat, de ces pestes de 
la République ; si ,·ous préférez rester ici avec ces abandonnés, c'est 
moi qui me retirerai de Rome et porterai mon siège ailleurs. » Cette 
fermeté épouvanta les plus fameuses courfo,anes ; elles émigrèrent 

vers les autres capitales de J'ltalic. Celles qui restèrent furent relé
guées dans un quP.rticr de la ville avec défense d"en sortir sous 
peine du fouet et dr,l'exil à leur mort; si elle arnicnt persé,·éré dans 
leur infùmc commerce, leur cadavre était jeté il. la voirie. La 

men;:ice de ce châtiment en convertit un grand nombre ; le pape 
pournit, p1tr ses aumônes, à cc que la misère ne les flt pas retom
ber daiu le ,·icc. Quant aux Juifs, qui faisaient métier ,l'astrolo
gue,, r!c proxénètes et surtout d'usuriers, le pape les bannit des 
terre,, de l'tglisc; excepté rle Rome et cl"Ancûne, où on les jugeait 
imli,prn,,'lblcs an commerce du Le,·anl; mais pour enlever toute 
facilil{) .\ l,·urs pratiques criminelles, ils eurent aussi, leur quartier 
1t pa1·1, awe dél'en;,e rl"cn sortir, sans un chapeau de couleur rouge, 
qui les di,;tin3uûl, ni cl'cntrcr la nuit close dans la m;:ii,,un d'un 
chrétien. 

Réforme dc
Rome. 
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i4. « La vertu eut en lui tant d'é3lat que, frappé des traits de sa 
sainteté, un Anglais de distinction ounit avec quelques juifs les 
yeux à J'admiraLle lumière de J'I~vangile et de la foi orthodoxe. 
L'un d'entre eux, le rabbin Éli, riche et fameux, reçut solennelle
ment avec ses fils le bienfait du saint baptème dans l'Église du 
Yatican, de la main du pontife Pie V. » - Ce passage de la bulle 
rappelle une anecdote. Inflexible sur les principes, toujours affec
tueux envers les individus, Je cardinal Alexandrin avait pressé 
d"emLrasser le christianisme; plusieurs juifs célébres: un rabbin, 
nommé Élie Carcosis, croyant se défaire à jamais de ses sollicita
tions, lui répondit un jour: « Je me ferai chrétien quand vous 
serez pape. » Cet engagement dérisoire était oublié, lorsque Car
cosis fut invité au palais pontifical et gracieusement requis de tenir 
parole. f]ie ne pouvait pas nier son engagement; il s'en retourna 
fort irrésolu et quelque peu triste ; durant la nuit, le pape pria la 
sainte Yierge avec ardeur pour sa conversion; le lendemain, ]~lie 
el ses trois enfants imploraient la grâce du baptême. Pie. V voulut 
le leur administrer lui-même; la cérémonie eut lieu en présence 
d'un grand nombre de spectateurs et Élie reçut du pape son propre 
nom de i\lichel, marque de paternité et d'une sorte d'identification 
par la fui. La conver,üon de ce rabbin, qui jouissait d'une grande 
influence parmi ses frères, en détermina d'autres; le pontife dut 
fonder une maison pour recevoir les catéchumènes et les faire ins
truire complètement. Au surplus, sa charité envers les personnes, 
ne désarmait pas sa rigueur envers la juiverie. Afin de soustraire 
les classes pauvres à ses exactions, dans le dessein de ruiner la 
banque usuraire des juifs, Barnabé de Terni avait établi les monts 
de piété. Paul Ill avait introduit à Rome cette institution salutaire; 
Pie V augmenta ses pré~autions contre le judaïsme, en accordant 
une faveur signalée au développement de ces fondations. 

15. A la réforme de la cour el de la ville, Pie Y joignit la réforme 
de l'État pontifical. Le pontife cherchait toutes les occasions de 
confirmer la puissance temporelle de Home. A ce sujet, il publia sa 
constitution trente-cinquième, Admonet nos, qui fut signée par 
trente-neuf cardinaux réunis en consi,toire, el ensuite confirmée 
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par Grégoire XIII, Sixte V, Grégoire XIV, Clément VIII el Paul V. 
Dans cette bulle, il est défendu de donner en fief quelque ville que 
ce soit dans J"État ecclésiastique, ou à Yie, ou à la troisième géné
ration, et de consentir à aucune clause qui emporte avec soi alié
nation. II fut ordonné que chaque cardinal, en recevant le cha
peau, ou avant d'entrer en conclave pour élire le pontife, ferait le 
serment de n'admettre jamais de dérogation à celte bulle, et de 
refuser tout consentement à se voir délié rie serment à cet égard. 
Le pape osait enjoindre aux pontifes futurs de jurer le maintien et 
la confirmation de celte bulle, aussitôt quïls seraient élevés au 
pontifical ; ils devaient déclarer qu'ils prendraient tous les soins 
nécessaires pour la faire exécuter de la manière la plus complète. 
En effet, Grégoire XIII, non seulement jura publiquement de main
tenir celte bulle, mais il voulut la ratifier en 1581 ; el telle est la 
puissance d'une détermination juste, efficace, amie de l'ordre et du 
droit, el signée rl'un grand nom, que tous les cardinaux prêtèrent 
simultanément le même serment avec spontanéité, et après avoir 
accompli, à ce sujet, les cérémonies les plus solennelles (t). Pour 
établir, d'un autre côté, dans J"État une homogénéité incontestable, 
Pie confirma toutes les constitutions données par ses prédécesseurs 
Pie II, Paul II, Sixte IV, Jules II, Léon X, Clément VII et Pie IV, et 
qui étaient relatives aux poursuites ordonnées contre les assassins 
de grande route, et aux règles d'une police sévère. Les complices 
des sicaires étaient aussi voués à l'animadversion publir1ue. Le pape 
conclut en même temps des traités d'extradition avec les gouverne
ments de Naples el de Toscane, pour que les brigands qui se réfu
gieraient dans un de ces pays, fussent remis aux autorités pontifi
cales; Rome promettant de remellre également, sans aucune 
réquisition, les hommes qui se seraient rendus coupables de crimes 
dans les cieux lhats voisins. 

Hi. L'humanité, chose triste à dire, est toujours à réformer; 
malheureusement, plus elle a besoin de réformes, moins elle s'y 
prèle ; c'est presque de la sagesse de les lui intimer à petites r!o
ses cl graduellement ; trop heureux quand, par la morléralion, 

(1) Maf[d, An11ales de G,·égoire XIII, t. Il, Liv. X, p. 22:i. 
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vous faites accepter les timidités prudentes de votre zèle. En pré
sence des réformes simultanées et radicales de Pie Y, on pourrait 
donc craindre qu'il n'eut échoué. Pour savoir au juste cc c1uïl en 
est, nous avons une lettre datée de Home, tl avril 15GG, elle est 
écrite par un seigneur allemand à un prince de sa maison. L' Alle
magne était alors, contre l'Église, le foyer des plus ardentes h.i.ines: 
il est d'autant plus curieux et plus décisif d'entendre cet enfant de 
la Germanie. « J'ai souvent entendu dire, je !"avoue, écrit-il, et 
j"ai lu dans les écrits des ennemis de Jésus-Christ et de son corps 
sacré, qui est la sainte Église, sur l'Église de Home, des particula
rités très mauvaises et dont on ne peut parler sans horreur. J'en 
étais venu au point de croire que la piété, la religion et toute hon
nêteté en étaient bannies, tandis que l'impiété, lïmpudicilé, et les 
autres vices de tout genre, y marchaient impunément tète levée. 
J'ai donc souvent demandé à Dieu, que, soutenu par sa grâce, il 
me fut permis d'aller moi-mème visiter ces lieux pour reconnaître 
la Yérité et juger si les choses étaient ou non, telles qu'on le disait. 
Celui qui toujours est près de ceux qui l'invoquent, a bien voulu 
exaucer ma prière, et il m'a offert cette occasion si fa,·orable de 
tout voir par moi-même. Combien les choses sont différentes, dans 
la réalité, de ce qu'elles sont dans la bouche des impies qui ne 
cessent de vociférer la calomnie; je m'en suis assuré, illustre 
prince. Certes, si je ne savais que la modération plaît à Yotre 
Altesse, je dirais que c'est de cette espèce d'homme que le pro
phète Isaïe a parlé lorsqu'au chapitre vingt-huit, il dit: « Nous 
avons placé notre espérance dans le mensonge, nous avons été pro
tégés par lui. » 

« En effet, pour rendre hommage à la vérité, et pourquoi dissi
muler ce que les murs, les ;carrefours, les maisons, les temples de 
cette auguste cité, témoins ce que je dis, crient si haut? Je dois 
déclarer que, depuis le moment de mon premier séjour à Rome, je 
vois, non sans étonnement et sans admiration, tous les fidèles de 
l'un et de l'autre sexe, merveilleusement adonnés aux exercices de 
la piété. Pendant tout le temps du dernier carême, l'obscl'\·ation du 
jeùne était si exacte, la prière de ceux qui s'approchaient èe l'autel 
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si fervente, le zèle religieux qui porte à visiter successivement les 
dilférentes églises de la ville si ardent, la multitude de ceux qui 
confessaient aux prètres leurs péchés, de ceux qui en étaient vive
ment contrits, et qui satisfaisaient à la justice divine, si grande, 
que l'on ne pouvait rien voir au-dessus. 11Iais c'est surtout dans 
cette semaine qu'à juste titre nous nommons sainte, parce qu'on y 
met sous nos yeux la passion de Jésus-Christ, que tous avec un soin 
plus grand encore qu'auparavant, se livraient aux pratiques pieuses 
qui ont l'efficacité de modérer nos désirs, et de détourner notre 
esprit de toute sollicitude pour les choses terrestres. Non, je n'ai 
pas d'expressions pour vous peindre ce que j'ai vu, ce que j'ai 
entendu dire des exercices si multipliés de pénitence et de 
piété auxquels on s'adonnait. Le sommeil pris sur la dure, les 
mortifications corporelles, les veilles, les prières, les jeûnes obser
vés avec la plus rigoureuse exactitude, et pour me servir des 
paroles de l'un des saints Pères, tous les saints artifices de la péni
tence, enfin, étaient mis en œuvre pour y trouver les biens de l'âme. 
Ainsi Jésus-Christ, notre maître et notre chef, ayant dû souffrir 
d'a!Jorcl pour entrer par là dans sa gloire, il a fallu que ses servi
teurs souffrissent à leur tour ici-bas avec lui, afin de pouvoir par
tager sa gloire, selon la doctrine de Saint Paul: qu'ici-bas, ils sou
tinssent la fatigue pour se reposer clans son royaume, qu'ici enfin, 
ils mourussent avec lui, pour vine avec lui, de sa vie, dans le 
ciel. Oui, la ville de Rome m'a paru, pendant toute cette semaine, 
tellement étrangère à toutes les affaires du .siècle, tellement libre 
de toute autre occupation que de la contemplation de cc souverain 
et inestimable bienfait: Notre Seigneur Jésus-Christ s'offrant sur 
l'autel de la croix comme sacrificateur et comme sacrifice, que je 
ne puis me garantir d'une juste indignation contre ceux qui ne 
rougissent pas de défigurer ainsi la Yille de Tlome,jni m'empêcher de 
délester au fond du cœur leur impiété. Et lors mème que dans une 
si grande affiuencc d'hommes de toutes nations et de toutes e,pèces, 
il y aurait dans cette ville, qu'on pourrait, à cause de sa vaste 
enceinte, justement nommer un abrrgé de l'univers, il y aurait, 
,dis-je, c1uclc1ucs hommes méchants et dépravés, qu'en c;onclurc '? 
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Faudra-t-il pour eux condamner Rome tout entière, <JUI ren
ferme une si grande foule d"hommes vertueux, Home, la source de 
tout bien? i\Iais là où se trouvaient i\Ioïse et Aaron, ne se trouvait
il pas des murmurateurs et des sacrilèges que Dieu menaçait de 
chasser pour toujours de devant sa face? Et depuis, à la place d 0 un 
Caïphe et d"un Anne, n'y eut-il pas un Zacharie, un Siméon et 
d'autres justes? Le mélange des méchants fait-il condamner sans 
distinction toute la société? illéprise-t-on, abandonne-t-on une aire 
à cause de la paille dont le van va la délivrer, un champ à cause 
des mauvaises herbes que verra brûler le jour de la moisson, un 
filet, qu'on dégagera sur le rivage du mauvais poisson qui l'en
combre? Non, et !"on ne doit ni accuser, ni condamner Home pour 
les vices de quelques méchants que surpassent et effacent les ver
tus des bons. Mais le désir de répondre à des hommes qui dédai
gnent toute réponse, quelle que bonne qu"elle soit, m'emporte trop 
loin. Je reviens donc aux hommes vertueux dont je m'étais proposé 
de parler, eux dont le nombre me paraissait infini, et r1ui, se mul
tipliant dans la ville durant la semaine sainte, y produisait en 
mille manières les plus dignes fruits de la pénitence. Mais quand 
le Vicaire de Jésus-Christ, lui-mème, le jeudi saint, se montra au 
public, Dieu immortel! quelle majesté dans sa démarche et dans sa 
contenance. Quand ce vieillard s'assit sur un siège élevé, on crut, 
non seulement au ministère qu'il venait remplir, mais à ses nobles 
traits, à l'expression de sa physionomie, aux mouvements si mern
rés de son corps, on crut voir Jésus-Christ l'assister en personne. 
A côté, se tenaient ceux des cardinaux dont la piété et la science 
sont des plus estimés. Illustre assemblée, toute éclatante de fa. 
pourpre qui la décore 1 Astre dont la lumière éclaire le monde 
entier! Ils avaient pour le servir un nombre proportionné de gens 
de leur suite, tous vêtus de robes tombant jusqu·aux pieds. Sur 
l'immense place qui se déploie devant la basilique de Saint-Pierrr, 
se pressait la multitude la plus variée, accourue de toutes les 
régions du monde chrétien. Là, dans une attitude suppliante et 
respectueuse, elle ne lève les yeux que pour adorer Celui en qui 
une inébranlable foi lui montre le représentant de Jésus-Christ sur 
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la terre. Pénétrée de crainte et d'émotion, elle écoute la sentence 
d"excommunication que lisent en italien el en latin, d'une voix haute 
pour étre entendue de tous les assistants, deux cardinaux spéciale
ment désignés, entre lesquels se trouve le Souverain Pontife. A 
cette terrible sentance, succède comme !"éclat du tonnerre, le bruit 
du canon des fort~, des palais et du chàteau Saint-Ange. En vérité, 
je me crus à ce grand jour du Seigneur,jour de colère, de désastres, 
qui ébranlera le ciel et la terre, et auquel le Seigneur, accompagné 
de ses anges, viendra dans sa majesté pour juger le monde, tandis 
que les hommes de tous les pays et de tous les âges, sont réunis devant 
sa face, en attendant la récompence ou le châtiment. - Le mème 
jour, au moment ou, du crépuscule du soir on passait à la nuit 
sainte, je vis une longue Ille de pénitents, marchant avec ordre, 
qui, dans la contrition de leurs péchés, dans la profonde douleur 
d'avoir eux-mêmes causé la passion, le crucifiement et la mort de 
Jésus-Christ, d'ètre eux-mémes la verge qui déchira son corps et 
le crime qui lui arracha la vie, se déchirèrent les épaules par tant 
de coups et d'une manière si lamentable, que le sang coulait jus
qu'à terre. Spectacle en vérité bien digne de pitié et d'abondantes 
larmes. Plusi.eurs centaines d'hommes se dévouaient, de leur plein 
gré, à ces cruelles souffrances; on aurait éprouvé de l'embarras à 

prononcer si tant de coups, impitoyablement répétés, leur causent 
plus de douleurs que leurs bras n'éprouvent de consolations en 
frappant. Où trouver pareille chose en Allemagne? Où est notre 
douleur? Où sont nos gémissements? Où sont les mortifications 
pour nos péchés passés? Combien y aura-t-il parmi nous, portant 
le nom de catholique, qui, même une fois dans l'année, pense 
sérieusement à la pénitence? Je m'arrète cependant, de peur qu'en 
louant la piété des uns, je ne paraisse blâmer trop amèrement les 
autres. Ces associations de flagellant~,sont fort nombreuses. Lors
qu'elles furent arrivées à la basilique de Saint-Pierre, on leur offrit 
de contempler la lance dont Longin perça le côté du Sauveur et le 
voile qui reproduit les traits sacrés du visage de Jésus. J'aurais 
cent bouches et cent langues, que je ne pourrais redire les san
glots, le~.-~:.i.s, les prières que poussèrent à haute voix en se rros-
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lcrnant, tous les flagellants eux-mêmes, ainsi que la foule immense 
qui était accourue en les accompagnant. Je ne tarirai pas cepen
dant et lanl que je vinai, à la honte de Satan et àla confusion de tous 
ses ministres, j'attesterai de vi,·e voix et par écrit, publiquement, à 

la face du monde enlier, que j'ai vu dans ce temps les œuvres les 
plus ëdatantes de la piété et de la pénitence. Au reste, je tiens de 
témoignages certains, que ceci n'est pas nom·eau à Rome, et n'a 
rien qui étonne sous un tel Pontife. Ses jeûnes, son humilité, son 
innocence, sa sainteté, son zèle pour la foi y brillent d'un si vif 
éclat, qu'on croit voir en lui un Léon et un Grégoire-le-Grand, et 
quïl excite par son exemple, le peuple à l'amour des mémes vertus. 
Je ne prétends, ici, ni énumérer, ni dépeindre les vertus de ce Pon
tife que le monde connaît dr~à. Je n'hésite cependant pas à affir
mer que si Cahin lui-mème, rappelé de l'enfer au jour de la féte 
de la glorieuse et triomphante résurrection de Notre-Seigneur 
Jésus-Christ, l'eût vu, ce saint Pape revétu des ornements pontifi
caux, et la tiare sur la tète, du haut du trûne sublime sur lequel il 
est porté, répandant, sans faste, mais avec tant de gravité, et d'un 
air si profondément pénétré, sa sainte bénédiction sur le peuple à 

genoux, je n'hésite pas à affirmer que, frappé de terreur à son 
aspect, et aux éclairs divins qui illuminent ses regards, accablé 
par la présence d'une si puissante majesté, il ettt, malgré lui, et 
a,·ec tous les assistants, reconnu, vénéré le vrai représentant de 
Jésus-Christ, et qu'à haute voix il eût crié comme nous tous: Vi..-e, 
virn le pape Pie! » 

Instituti,n 17. u Avec lui, contin uc la bulle, l'entrée des charges de l'Église 
des sémi-

naires. ne fut ouverte qu'à ceux à qui des juges prudents trou,·aient assez 
de mérites pour les arnir; encore leur fallait-il suffisamment de 
forces pour les exercer com·enablement. » Pour se procurer des 
sujets d'élite, Pie se préoccupa actfrement des décrets de Trente, 
de leur application efiicace et spécialement des séminaires. Les 
séminaires sont les pépinières de l'Église, une pépinière bien assor
tie exige un sol meuble, des plants choisis, une culture intelligente 
et une température bien équilibrée. Aux séminaires, il faut, de
rnème, des règles sages, des vocations sérieuses, une discipline-
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noble et son heureuse application. Mais d'abord il fallait fonder des 
séminaires, qui étaient, relativement au passé, une innovation 
progressiste. Aux temps barbares, les jeunes gens avaient trouvé 
l'enseignement et l'éducation dans les écoles des presbytères el des 
cloîtres; au moyen-âge, les universités avaient été de grandes 
écoles ouvertes à la jeunesse, pour l'enseignement des belles-lettres 
de la médecine, de droit el de la théologie. i\fais, après a,oir 
assisté aux cours, les élè,·es retournaient dans leur propre logis, 
maitres de leur temps et d'eux-mêmes; ils travaillaient communé
ment peu et se dissipaient beaucoup. Pour parer à ces inconvé
nients, quelques établissements avaient été fondés à Rome. En 1460, 
Je cardinal Capranica avait institué une maison, sous la direction 
,l'une confrérie, pour un certain nombre d'étudiants ecclésiastiques .. 
Bientôt après, dans le même dessin, s'élevait le collège Nardini. 
C'est ce bienfait que le concile voulut étendre à toute la chrétienté. 
Lorsque Pie V rencontrait des évêques lents à suivre Je décret des· 
Pères, voici en quel,, termes il leur rappelait ce devoir: « Le 
décret par lequel le saint concile de Trente a ordonné de fonder· 
dans chaque église un séminaire, est de telle nature et son utilité 
est tellement manifeste, que si les évêques eux-mêmes a,aienl fai~ 
de leur propre mouvement, avant le concile, ce que le concile a 
ordonné depuis, ils auraient mérité de grands éloges de la part des 
hommes, et, de la part de Dieu, la récompense d'une œuvre infi
niment salutaire. Mais lorsque cc décret a été rendu avec une ap
probation unanime, les éYéques doiYcnl y obtempérer avec d'autant 
plu; d'cmpre~sement que la difîérence est grande entre négliger 
une prescription formelle, ou omettre une chose méme utile, quand 
elle n'a pas été prescrite. Si ce qu'on nous rapporte de voire
diocèse ebt nai, nous sommes affiigé assurément que ceux qui; 
<loi ;·ent aux autres l'exemple de l'obéissance, se montrent si tièrles cl 
si indifférents pour une institulition si pieuse. En conséquence, nous 
vous supplions el mème nous vous ordonnons de la manière la 
plus expresse de ne pas différer da1·antagc l'exécution d'une loi 
qui n'aurait dît rencontrer aucun retard. Craignc1. par nn attache~ 
ment à un médiocre inlérét, de délaisser J'œunc d'un ùon et fidèle -
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pasteur, considérez que nous n'avons rien apporté dans cc monde 
lorsqu'on nous y a reçu et que de même nous n'en emporterons 
rien, sauf le bien et le matde nos actes durant la vie. Nous espé
rons qu'à cet avertissement de notre bouche vous réparerez par la 
promptitude les négligences du passé. Car si vous vous rendiez cou
pable d'un plus long délai, nous à qui est imposée la sollicitude de 
toutes les églises, nous nous verrions forcé d'employer des remèdes 
aussi pénibles que nécessaires. Il dépend de votre zèle de prévenil" 
cette extrémité; faites-le, nous vous en supplions au nom du Sei
gneur. » (f) 

18. « Dans ce Pontife, dit encore Clément XI, quelle brûlante ardeu!" 
à propager la religion catholique ! quel tra va.il sans relâche pour 
rétablir la discipline eccélésiastique ! quelle vigilance incroyable et 
continuelle à extirper les erreurs! quel courage inébranlable à dé
fendre les droits de rtglise l quelle. sévérité il rendit aux lois, pour 
corriger les mœurs d'un siècle corrompu, la licence et la témérité 
d'hommes pervers et quel encouragement il donna aux juges pour 
châtier le mal! D'autre part, avec quelle bonté facile et toujours 
inépuisable il s'occupa des intérêts de ses sujets, écoutant, au grand 
détriment de sa santé, presque chaque jour leurs plaintes, leurs 
supplications et leurs réclamations, donnant à chacun Je d,roit de 
l'aborder et de lui parler, poussant la patience au point de les enten
dre du matin jusqu'au soir. » L'institution des séminaires appelait 
comme couronnement, la réforme du clergé. Si un clergé insuffi
sant ou indigne, recevait les recrues du séminaire, il les déforme
rait par contraste; s'il est bon lui-même, il les confirme dans les 
principes de !"éducation cléricale et se renouvelle par leur introduc
tion successive dans les rangs. Les décrets du concile de Trente 
avaient préparé le remède à tous les maux du clergé; mais que 
sont les lois, sans application et comment les appliquer, si les 
mœurs ne s'y prêtent? Pic V, qui était surtout grand homme <l"É
glise et qui voulut être !"exécuteur testamentaire du concile de 
Trente, n'eut garde de manquer à cette rénovation du sacerdoce. 
Dès le mois de février 1566, vingt jours après son couronnement, 

(1) Ilzovrns, Epist. ad episc. Egitall. 
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il écrivait à l"é1·êque de Cracovie : • Comme il est très constant que 
!t~s mauvais prêtres, sont la ruine des peuples, et que les détesta
bles hérésies qui s"établissent par le fer el par le feu n"onl eu d'au
tres prétextes que les mœurs corrompues des ecclésiastiques, nous 
vous conjurons par la miséricorde de Dieu de travailler aver. une 
application pastorale, à réformer votre clergé et nous vous avertis
sons que celle réformation est le moyen le plus propre à rétablir la 
dignité de !"Église; !"expérience nous fail voir avec une extrême 
douleur la vérité de celle sentence de saint Grégoire : que la sain
teté de !"état clérical se détruit el se perd au dehors, sitôt qu'elle 
est corrompue au dedans. Les prèlres dégénèrent de la sainteté de 
de leur caractère, lorsqu'ils quittent la justice, la chasteté, l"hon
nèleté, n'ayant plus ces vertus qui soutiennent !"excellence de leur 
étal, ils perdent entièrement r es lime et la vénération des peuples, 
qui s'étudient plutôt à règler leur vie sur leurs actions que sur la 
doctrine qu'ils en reçoivent. Nous vous exhortons, autant que nous 
le pouvons, à les y contraindre. » Sc souvenant par son expérience, 
que le ministère des évêques rencontre de la ré,istance près des 
princes, il écrivait à un autre prélat: « Comportez-vous de telle 
sorte qu'étant arrivé en pré,ence du souverain juge, vous n'ayez 
pas mérité Je châtiment d'un mercenaire négligent el paresseux. 
Soyez persuadé que, comme nous n'implorons votre secours, pour 
nous pouvoir acquitter de notre charge, de même, nous ne man
querons point de vous assister de toute notre puissance, pour vous 
encourager à vous acquitter de votre devoir. » Lorsque ces brefs 
ne produisaient pas leur effet, Pie les faisait appuyer par les nonces 
auxquels il ne donnait pour instruction que de seconder en tout 
point les intentions du concile de Trente. La résidence était une 
des obligations qu'il rappelait toujours, leur demandant si c'était 
trop de conduire par leurs propres mains une Église que Jêsus
Christ s·cst acquise par son propre sang. Il n'y avait aucune di
gnité temporelle qui put autoriser à ses yeux un prêtre à quitter la 
charge des àmcs. Une pragmatique émanée du Pape défendit à 
toul clerc, à toul ecc'l~,iasliquc, le luxe dans les vêlements et dans 
la table; il interdit la présence à toute comédie quelconque et cher-
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cha les moyens de détruire tant de droits qui s'étaient récemment 
introduits dans rf:glise. Une bulle enleva la faculté de résigner les 
bénéfices à des parents; elle portait entre autres ces mots : « Le 
Saint-Père ne peut souffrir que le patrimoine de Jésus-Christ soit 
donné par héritage et devienne la. proie de la cupidité des sécu
liers. Nuls furent déclarés les testaments des ecclésiastiques en fa
yeur des bâtards. Par la bulle ln eminenti, furent instituées dans la 
basilique Vaticane, une prébende théologale et un canonicat pour 
1e maître du Sacré-Palais, avec charge d'instruire le chapitre; Saint~ 
Thomas-d'Aquin fut déclaré docteur de l'Église. Un grand nom
bre d'autres décrets furent portés pour le règlement du clergé 
,et du peuple romain. Quelqu'un représenta au saint pontife, 
qu'avec ses ordonnances, il ruinerait la cour romaine : « Il est 
mieux que nous voyons périr la cour, répondit-il, et qu'avec: 
elle périssent tous ceux qui veulent de tels désordres et de telles 
corruptions: au moins on ne verra pas périr l'Église et la religion, 
profanées par tant d'abus énormes. » 

i9. Le défaut dïnstruction est la source principal des désordres 
dont gémit l'Église. Pour y porter remède, Pie institua la con
frérie de la doctrine chrétienne, confrérie dont les membres s'obli
geaient à expliquer le catéchisme aux enfants, dans certaines 
églises, tous les dimanches et jours de fète. Le peuple relirait de 
,ces instructions, des fruits précieux ; pour les accroître encore, 
Pie accorda des indulgences à ceux qui venaient se faire entendre 
et à ceux qui exerçaient cette charité. Une bulle exhorta enfin tous 
les patriarches, primats, archevêques, et évêques à établir, dans 
toutes les églises, celle confrérie de la doctrine chrétienne. - On 
l'avait pas encore dans l'Église, cc que nous appelons un caté
chisme, c'est-à-dire un abrégé pédagogique, par demande et par 
réponse, pour Iïnstruction des ignorants. Le concile de Trente, non 
-content d'anathématiser l'erreur, en aYait ordonné la rédaction et 
l'avait confiée à d'éminents théologiens. Pour que ces théologiens 
pussent consacrer un temps plus long à approfondir la matière, 
on divisa. la doctrine chrétienne en plusieurs parties et on en dis
rtribua une à chacun d'eux. C'est ainsi que le cardinal Seripandi eut 
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à expliquer !"article : « Je crois la Sainte Église cntholique. » :illi
chel Médina, de l'ordre <les Frères-Mineurs, ces paroles: « A souffert 
sous Ponce-Pilnte, a été crucifié, est mort, a été enseveli, » et le 
dominicain Antoniano, le reste rlu symbole. Qunnl aux commande
ments de Dieu, l'explication en fut confiée à Pierre Galefin, tandis 
qne l'on avait fait de la prière le lot particulier de Jules Spogianus. 

Il y avait déjà cm·iron deux ans que la composition de notre 
catéchisme se poursuivait de la sorte, quand le concile se sépara; 
et cependant elle n"élait point encore terminée, tant les auteurs y 
avaient apporté de réflexions, de maturité el de soins conscien
cieux. Mais cette séparation n'arrêta point l'œuvre commencBc. Des 
théologiens et des pères du concile furent de nom·eau chargés de 
la continuer. 

Lorsque le travail de rédaction fut entièrement achevé, le caté
chisme du concile eut encore une épreuve importante, un conlrûle 
sérieux à subir, avant d'ètre livré au public. Pour répondre parfai
tement au bul que l'on s'était proposé en le composant, pour offrir 
au monde catholique une garantie d'une orthodoxie sûre, pour 
voir élever l'autorité de sa doctrine presque à l'égal de l'autorité 
d'un concile général, il lui fallait une auguste sanction. 

Si elle ne devait pas lui être refusée, elle ne devait pas non plus 
lui être accordée à la légère. Quelques habiles et renommés que 
fussent les personnages qui avaient pris part à sa rédaction, le sou
verain pontife saint Pie V, ne voulut point J' approuver sans le 
soumettre auparavant à un examen sé,·ère. Il pria: donc Guillaume 
Sirlet, ce cardinal d'un savoir et d'une piété si remarquables, de 
s'adjoindre d'autres docteurs el d'en revoir très attentivement avec 
{)UX et les pensées el les expressions. Ce ne fut qu'après leur rap
port cl sur la présentation de celte commission que le saint Pqnlife 
consentit à donner l'approbation suivante. « De nolre propre mou
vement, en qualité de pasteur de l'Église universelle, désirant avec 
la grûce de Dieu remplir tous nos devoirs aœc toute la fidélité dont 
nous sommes capable, el mettre à exécution les décrets cl ordon
nances du concile de Trente, nous avons fail composer par des 
théologiens choisis un catéchisme où fussent renfermées toutes les 
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vérités de la religion, que les Pasteurs doivent faire connaitre aux 
chrétiens. Et comme il vient d 0ètre terminé par la grâce de Dieu, 
nous avons voulu quïl fut imprimé avec Je plus grand soin par 
notre cher fils Paul Manuce, imprimeur des livres ecclésiastiques, 
à nome. » Dans ces conditions de préparation el d

0

autorité, Je 
catéchisme du concile de Trente esl vraiment, pour nous servir des 
expressions de Valère, évêque de Yérone, un don que Dieu a fait 
it son Église, pour rétablir la discipline ancienne et soutenir la chré
tienté. Cet ouyrage e,t très remarquable, si profond et si clair que, 
clepuis longtemps, il n'en a point paru de semblable, au jugement 
même des hommes les plus savants. Ce n"est point un homme qui sem
ble avoir tenu la plume; c'est rf:glise même, notre sainte mère, gui
dée et inspirée par le Saint-Esprit qui y porte le nom et instruit. 
Yous, qui ètes déjà un peu avancé en âge, lisez-le sept fois et plus, 
vous en retirerez les fruits lei, plus admirables. Démosthènes, dit-on 
pour se rendre éloquent, écrivait huit fois de sa main les harangues 
de Thucydide, tellement quïl les savait par cœur; à combien plus 
juste titre vous qui devez travailler de toutes vos forces à procurer 
la gloire de Dieu, votre salut et celui du prochain, ne dm·ez-vous 
pas lire et copier même plusieurs fois, un livre composé par !"ordre 
du concile de Trente, et pour ainsi dire sous la dictée du Saint
Esprit. 

20. J;Église aime à répandre la lumière, c·est'pour inspirer J"a
mour de Dieu el amener à sa pratique. La pratique parfaite est 
J"ohjet du culte. Le culte c'est !"hommage intérieur et extérieur, 
public et social que nous rendons à Dieu pour confesser sa di1·inité 
et nous conformer à son autorité souveraine. Le culte public est 
réglé par la liturgie. La liturgie est, suiYant dom Guéranger, !"en
semble des symboles, des chants et des actes au moyen desquels 
J"J~glise, en tant que société, exprime et manifeste sa religion enYers 
Dieu. Dans ses actes principaux, elle est dïnstitution divine. Dès 
l"ère apostolique elle commençait à se compléter el à se déYelop
per; depuis, à travers les âges, elle se développait som lïmpulsion 
des saints et des pères de l"Église, sous la direction et moyennant 
J"approbation des pontifes romaifü. La liturgie s'était augmentée 
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parfois d"innovalions peu heureuses; parce qu"elle est, suivant 
!"heureuse parole de Fénélon, pour la tradition, un instrument de 
choix, la liturgie avait eu pour ennemis tous les sectaires, elle 
avait été particulièrement allaquée par Vigilance, les Iconoclastes, 
les Manichéens, les Hussites et les protestants. A !"époque du concile 
de Trente, elle appelait une réforme dont le double objet de,·ait 
être d'écarter les innovations mah-enues, de réagir contre les cor
ruptions hétérodoxe~, pour tout ramener à !"unité romaine de la 
Sainte-Église. Paul IV avait travaillé le premier à la réforme du 
Bréviaire; comme il voulait accomplir par lui-même cette œuvre 
si digne d'un Pape, il ne put aboutir. Le concile de Trente remit à 

Pie IV cette œuvre que la mort !"empêcha de continuer. Pie V en 
confia l'achèvement à une commission où il fil entrer les cardinaux 
Sirlet et Scotli, !"évêque d"Asaf, Godwell et le docte père Poggio. 
La commission se mit à J'œu\Te en rejettant le principe aventu
reux du cardinal Quignonès, qui, pour abréger le Bréviaire, avait 
distingué de !"office public, !"office particulier et avait réduit ce 
dernier presque à rien. Ensuite elle remit en vigueur la canon de 
St. Grégoire VII pour le partage des Écritures dans les leçons de 
matines; pour laisser place aux âges suivants, elle admit peu de 
saints nouveaux, elle choisit pour !"ordinaire, avec un discerne
ment supérieur, les homélies et passages des pères; elle expliqua 
les légendes et maintint les rubriques à peu près dans l'ancien état. 
Pie V publia ce Bréviaireetle rendit obligatoire, en 1568, pour toutes 
les églises qui n'avaient pas, en faveur de leur liturgie particu
lière, deux cents ans de possession. « Si, au neuvième siècle, dit 
Grancolas, Je Bréviaire romain mérita tant d'applaudissements et 
fut jugé digne d'être préféré à tous ceux des autres églises, il 
parut avec plus de lustre, après que le Pape Pie V l'eût fait 
revoir; aussi peut-on dire que depuis ce temps là, toutes les 
égli,es particulières !"ont tellement adopté, que celles qui ne !"ont 
pas pris sous le nom de Bréviaire romain, !"ont presque tout 
inséré dans le leur en !"accommodant à leur rite. (1) » Il restait 
à publier une portion non moins importante de la liturgie, le 

(]) Commentaire historique c/11 B,-éviaire romain, t. 1, p. 11. 
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1'Iissel. La commission romaine y avait donné simullanément ses 
soins; deux ans après, Pie V fut en mesure de publier un llisscl 
nouveau. Rome tout entière adopta les nouveaux livres. La Basi
lique de Latran elle-méme s'empressa d'inaugurer dans son sein 
une forme de prière qui était bien celle de l'Église catholique. Sauf 
l'exception faite en faveur de la liturgie ambrosienne, le reste de 
l'Italie imita l'exemple de Rome ; de même l'Espagne, sauf la 
réserve faite en faveur de la liturgie mozarabe. Dans les églises 
de France, ou l'on avait censuré vigoureusement l"œuvre malvc
venue de Quignonês, on ne réclama point en faveur du vieux rit 
gallican ; tous les conciles réunis à cette époque, exigèrent avec 
fermeté l'exécution des décrets de Trente et proclamèrent la né
cessité de se soumettre aux bulles de saint Pie V. On peut dire 
comme avant la confusion des langues, que l"Église, pour louer 
Dieu, n'avait plus qu'un livre : Erat autem terra labii unius. 

21. Le seigneur allemand, dont nous avons déjà cité une lettre, 
témoin des réformes de Pie Y, en apprécie aussi, dans une seconde 
lettre, les heureux résultats : « Ce pontife ne met point de bornes, 
dit-il, aux efforts qu'il fait, tant par les préceptes que par les 
exemples, non seulement pour soumettre le vice et les mœurs à 
une sage discipline, mais pour ramener de plus à l'antique cou
tume de nos pères, la forme des cérémonies et du culte divin. Il a 
visité lui-même les principales églises de la ville, et il a fait au 
clergé attaché à chacune d'elles un discours par lequel il les a tous 
vivement exhortés à l'accomplissement des devoirs de leur charge. 
Ensuite il a mandé prés de lui tous les magistrats et juges de la 
ville, et de plus tous ceux des cardinaux que regardait quelque 
partie de la juridiction ou de l'administration publique; il leur a 
prescrit l'obligation et la manière de connaître, de discuter, de 
résoudre les causes qui leur seraient soumises; tout cela d'une 
manière qui faisait paraître que ces discours lui étaient divinement 
inspirés. « Vous, cardinaux, leur a-t-il dit, ne recommandez la 
cause de personne, si ce n'est dans les termes que la justice ne 
réprouve pas; el vous, juges, si quelqu'un vous est recommandé 
.en d'autres termes, réputez-le comme ayant nne mauvaise cause. » 
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Il publia ensuite un édit sur l'habillement, la résidence, et tout cc 
,qui concerne la vie des clercs, édit qui, je pense, a été envoyé à 

votre illustre Seigneurie. Les jeônes, les repas somptueux, les com
bats donnés par divertissements, sont tombés hors d'usage, mais 
on fréquente les divins offices, on visite les hôpitaux, on recherche 
ta confession et la communion dans toute la ville. Les impôts, les 
-droits d'entrée ou de sortie sont ou supprimés en partie, ou remis 
pour un temps, et l'on a banni, surtout dans les bénéfices ecclé
siastiques, toute condition pécuniaire. Il ne reste plus rien pour la 
puissance ou la faveur, tout est accordé à une religion éprouvée et 
à la vertu 1 Ceux qui voient avec quelle prudence et quelle matu
rité on nomme aux dignités épiscopales, jugent aisément que l'état 
.de la république chrétienne serait bien autrement florissant si, dans 
le temps passé, l'on avait suivi les m~mes règles dans la distribu
tion de ce saint et imposant ministère. Quoiqu'il ait à lutter contre 
de grandes difficultés, provenant du défaut d'argent, et qu'il ne 
manque pas de donneurs d'avis qui le poussent à ouvrir la porte à 
,des rentrées de sommes considérables, il n'y a jamais donné son 
assentiment. Il a seulement permis qu'on exigeât le montant de 
quelques taxes accordées par son prédécesseur et marquées de son 
sceau, dont le produit est assigné à des œuvres pieuses; pour lui, 
il observe scrupuleusement les statuts du concile, et j'ai été à même 
de savoir parfaitement que, dans des conjonctures si difficiles, il a 
refusé plusieurs milliers de pièces d'or qui lui étaient offertes pour 
le prix d'une dispense qu'on avait coutume d'accorder avant son 
règne. Il ne se passe pas de jour enfin sans conseils tenus par le 
pieux pontife, sans ossemblée, sans signature à donner ou quelque 
autre fonction publique à remplir. » Le seigneur allemand continue 
en racontant les solennités de la Fêle-Dieu, comment le Pape ma
lade y a pris part, avec quel zèle il s'est associé aux supplications 
publiques à propos d'une victoire de l'empereur Maximilien. 
« L'opinion générale et bien établie, conclut-il, est que, depuis, 
-deux cents ans, il n'y a pas eu de pontife qui ait entouré d'un plus 
grand concours de pieuse allégresse l'acquittement sacré de ses 
. .augustes fonctions. Personne dans la ville ne s'est trom·é ni malade, 
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ni mëme fatigué d'lns une époque de !"année si dnngercuse en ces 
pays. Mais !"empressement universel était encore surpassé par celui de 

· cc saint pontife qui, sans aucune apparence de faiblesse, les mains 
jointes, dans !"altitude d'un homme en priëres, s'avançait, annon
çant par tout son air, qu'il plaidait véritablement la cause de 
rI~glise chrétienne, près de celui dont il est lui-mèmc le vicaire. 
Ce religieux respect s'accrut encore à la vue des esprits immondes 
qui abandonnèrent, sans: qu'on puisse élever à ce sujet le moindre 
doute, quelques femmes fort connues pour ëlre possédées. Prions 
Dieu seulement qu'il conserve, le plus longtemps possible, sain et 
sauf, ce digne représentant de la puissance et de la bonté. ,, 

22. « Qu'il ail occupé le Saint-Siège et gouverné !"Église catho
li,1ue avec intégrité, justice et équité, c'est cc que prouvent mer
veilleusement les lois qu'il a rendues et qui ont été publiées parmi 
les décrets des pontifes romains. » - Nous avons déjà fait con
naître la plupart de ces lois; il en reste quelques autres à men
tionner. Pour se conformer aux décret de Trente, Pic fit démolir 
des tombeaux élevés dans plusieurs églises, et ordonna que les 
corps fussent mis sou( terre ou ensevelis dans les cimetières. On 
avait donné quelquefois aux prêtres latins la faculté de célébrer les 
offices divins suivant le rite grec el aux grecs la faculté de célébrer 
en latin. Pie V révoqua toute permission de celte nature. Les Alle
mands, en vertu d'une permission de Pie IV, communiaient sous 
les deux espèces; Pie V révoqua cette permission, dans laquelle les 
protestants avaient cru voir une condescendance pour les nou
veauté,; qu'ils essayaient d'établir. Boniface VIII, par une constitu
tion que le concile de Trente venait de confirmer, avait ordonné 
la clôture pour les religieux consacrés, avec la profession solen
nelle des trois vœux. Celte clôture n'était plus rigoureusement 
obser1·ée, sous divers prétextes on ne se conformait pas à la règle. 
Le Saint Père commanda que, sous peine d'excommunication ma
jeure, il ne fût plus permis aux religieux de quitter la clôture, 
excepté dans les cas d'incendie, de lèpre, de peste. Quand les causes 
de sortie n'existaient plus, on devait rentrer dans le monastère. 
Une autre bulle défendit à toute rcligieuso d'entrer, sous quelque 
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prétexte que ce fût, dans un couvent de religieux, et à tout reli
gieux d'entrer dans un couvent de religieuses. Les évêques seul8 
pouvaient accorder de telles permissions. Quelques innovations 
étaient introduites dans le tribunal de la pénitencerie. Par deux 
bulles, Pie attribua. la direction de la pénitencerie de Saint-Pierre, 
qui se composait de prêtres réguliers et séculiers, à treize Pères de 
la compagnie de Jésus, choisis parmi ceux qui parlaient toutes les 
langues de la chrétienté. La pénitencerie de Sainte-~farie-Majeure 
fut confiée aux Dominicains, celle de Saint-Jean-de-Latran aux 
Mineurs Observantins de l'ordre de Saint-François. A propos de 
l'attentat contre saint Charles Borromée, Pie V renouvela le décret 
de Boniface VIII contre ceux qui auraient attenté à la vie d'un car
dinal et supprima l'ordre indigne des Humiliés. Ce pontife était un 
saint et un soldat; la plupart de ses actes portent ce double cachet 
de la sainteté et de la bravoure. On le.retrouve tel jusque dans des 
décrets où il affranchit les moines des droits de la gabelle, règle la 
condition des ordres mendiants et assure, parmi ces ordres, la 
préséance aux Dominicains. 

23. Ce fut encore Pie V qui fonda, à l'académie de Pavie, le 
collège Ghisléri. Pour que Rome n'eût pas à se plaindre de cette 
fondation dans une ville étrangère, le Pape fit terminer la Sapience 
cl y plaça de nouveaux professeurs qui recevaient des émoluments 
considérables. - Il s'était introduit dans la ville un abus qui cau
sait des troubles. Quelques auteurs, par avidité, vendaient leur 
plume pour détruire, par despasquinades et desavis secrets, la bonne 
renommée de personnes tranquilles qu'on voulait forcer, par la 
calomnie, à donner de l'argent. Pie V voulut que cet abus cessât; 
par une bulle il renouvela les anciennes lois canoniques et civiles 
contre les délinquants, et ordonna de poursuivre quiconque écrirait 
ou colporterait ces infâmes libelles. - Il était nécessaire d'accorder 
une puissante protection à l'agriculture : de nouveaux règlements 
furent rendus, et les controverses devaient être jugées prompte
ment, meme quand elles s'élevaient entre des personnages pri vilé
giés el s'appuyant sur des franchises. L'art de la laine el l'art de la 
soie furent protégés comme à Florence, et les tissus dans cc genre 
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commencèrent à être recherchés en Italie, ou au moins formaient 
pour le peuple des vêtements moins chers, puisqu'ils étaient affran
chis de tous droits de douanes. Le Saint-Père approuva des disposi
tions nommées le Statut du peuple romain.C'était un code rédigé 
par de sa vanls jurisconsultes, Antoine Vellio el l\Iarc-Anloine 
Borghèse, avocats consistoriaux. Ils s'étaient associés d'autres 
hommes habiles, docteurs en droit, et ils avaient publié un traité 
sur les dots et les présents à faire aux jeunes fiancées romaines ; 
aucune de ces dots ne devait excé,!er la somme de quatre mille cinq 
cents écus romains (un peu moins de 25,000 francs; il deyait aussi 
exister une sorte de taux pour les dons entre époux et parents. 
l\Ialheureusement, ou plutôt heureusement, cette loi ne fut pas 
longtemps en ,igueur. On finit par obtenir des dispenses pour se 
montrer plus généreux; et les commerçants en bijoux, en étoffes, 
en orfévrerie, en peinture, quïl fallait aussi encourager, s'unirent 
aux seigneurs riches, pour que la loi n'atteignît plus les dons con
sidérables. De la bonté du cœur de quelques hommes bienrnillrrnts 
qui prenrrient pitié des chrétiens tombé., en esclavage et qui les 
rachetaient à leurs frais, il était né un abus qu'on ne pouYait pas 
prérnir ; les rachetés restaient dans les maisons de ces bons amis 
des pauvres pour continuer à y recevoir des secours ; mais peu à 
peu cette situation était devenue un second esclaYage, et il y avait 
à dire quelquefois que le premier esclavage chez les Turcs n'avait 
pas élé aussi pénible que celui qu'il fallait subir auprès des libéra
teurs. Des domestiques en chef, ces tyrans subalternes qu'on trouye 
dans tous bs pahis, faisaient haïr à ces rachetés leur condition 
nouwlle. U .ie constitution bienfaisante ordonna d'écouter les 
plaintes justes et d'assister, même aux dépens du trésor, ceux qui, 
après avoir été maltraités par les Turcs, n'a\·aienl pas recouué, 
ayec leur liberté, une vie plus douce et plus chrétienne. 

24. La Corse qui, vers le milieu du x1v• siècle, était passée de la 
domination de Pise à la domination de Gênes, était, depuis 1564, 
déchirée par de cruelles factions. La querelle d"un simple particu
lier s'y transforma en un soulèvement général contre les Gènois. 
Devant la révolte el les crimes sans nom qui l'accompagnaient, 
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Pic V ne cessait <l'implorer une réconciliation générale; il l'obtint. 
La paix se rétablit. Mais la guerre avait révélé des mœurs d'une 
rudesse tout à fait sauvage. L"J~glise ne sc contenta donc pas d'ar
rèter l'effusion <lu sang; elle voulut et elle sut faire pénétrer der
rière elle la civilisation chrétienne, l'instruction qui corrige, éclaire 
et purifie. Des soin, particuliers pris par le pontife naquirent, entre 
Hume et la Corse, des rapports particuliers d"afl'ection et d'estime. 
l\mdant plrn;icurs siècles, une foule d'habitants de l'île allèrent 
étudier, dans la ville éternelle, le droit et la médecine. Ce n'est 
que depuis la fin du dernier siècle que la réunion de l'ile à la 
France et les prodiges opérés par Bonaparte, ont établi sa nationa
lité nouvelle. Rome, toutefois, n'oublie point que ses meilleurs 
médecins et ses plus savants jurisconsultes lui sont venus de Bastia 
ou d'Ajaccio. Nous ne parlons pas de la garde corse. Certes, elle 
fut plus d'une fois turbulente ; mais souvent Je sentiment qui !"in
clinait aux excès était un sentiment de fidélité, de courage et d'at
tachement au drapeau qu'elle avait juré de défendre. nome licen
ciait les Corses, mais après leur a\·oir accordé des pensions; et, 
quand le calme était rétabli, les seules troupes qui, avec les 
Suisses, pouvaient pacifier Rome, reparaissaient pour en imposer 
aux voleurs et aux bandits que recélait trop souvent celle capitale 
du monde. 

25. Pie V était d'une taille ordinaire; sa physionomie grave, 
modeste, recueillie, respirait la sainteté. Son visage, maigre et 
blanc, était sou,·ent coloré. 11 avait les yeux bleus, le nez aquilin, 
la barbe longue et la tète cham•e. Sa mémoire était si prodigieuse 
que, méme après un grand nombre d'années, il reconnaissait une 
pel'sonne à qui il n'a1·ait parlé qu'une seule fois. Cette mémoiœ se 
trouyait encore être un don pour les affaires. Aussitôt qu'on lui 
am.il expliqué une vue, un projet, un but d'association, un secret 
d'accroissement, il entendait à demi-mot ce qu·on lui disait plus 
turd sur une de ces affaires, et souvent il redl'essa ses ministres qui 
n·avaicnt pas un souvenir des choses aus8i fidèle. Lol'squïl devint 
prrpe, il Ol'donna qu'on ajoulàt de plus, par jour, à la dépense de 
sa laLle de cardinal, une somme de quatre pauls (2 fr. 10 cent.)-

Qualités de, 
Pie Y. 
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~lais sa libéralité avec les pauvres de Rome, avec les Anglais ruinés 
pour conserver la foi, ne connaissait, pour ainsi dire, aucune me
sure. On assure que ses générosités s'élevèrent alors à deux millions 
d"écus d'or (plus de quatre millions de notre monnaie). Malgré ces 
dépenses, ce pape laissa dans le trésor un million d'écus et un bon 
de cinq cent mille écus qui devaient être payés le mois suivant; 
on trouva dans sa chambre treize mille écus, et son maître de 
chambre tenait à la disposition d"un si noble bienfaiteur cent mille 
écus pour les catholiques anglais imprévus. Mais surtout Pie avait 
les qualités qui font les souverains. D"une scrupuleuse incorrupti
bilité, il obligeait dans l'Église el dans la société civile, prétres et 
laïques, à veiller au maintien de ses ordonnances. « Lui-même, 
dit Ranke, s'occupait vigilamment de faire rendre une forte et 
impartiale justice. Non seulement en particulier il exhortait les 
magistrats à l'accomplissement de ce devoir, mais chaque dernier 
mercredi du mois il tenait une séance publique avec les cardinaux, 
où chacun pouvait exposer ses plaintes contre les jugements ren
dus. Du reste, il était infatigable à donner audience. On le voyait 
de bonne heure à son siège : tout le monde était admis sans dis
tinction. Ce zèle admirable (c"est un protestant qui parle) eut pour 
conséquence une réforme totale de toute l'administration romaine. 
« A Rome, dit Paul Tiepelo, les choses se passent bien autrement 
aujourd'hui que l'on y était accoutumé. Les hommes sont devenus 
meilleurs ou, du moins, le paraissent. » On obtint le même résultat, 
plus ou moins, dans toute l'Italie. La discipline des églises fut 
partout fortement recommandée avec la publication des décrets du 
concile; on montra envers le Pape une obéissance dont depuis 
longtemps n'avait joui aucun de ses prédécesseurs (f). » - Nous 
possédons un plus haut témoignage, celui de l'Église. Nous repro,. 
<luisons ici, pour l'instruction des hérétiques, des incrédules et des 
infidèles, surtout pour ,l'édification des chrétiens, la fin de la bulle 
de canonisation : 

XXXII. Le Pontife nourrissait encore d'autres projets plus grands 

(1) Histoire de la Papauté, t. I, p. 171. 
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peul-èlre pour J'accrois,emenl de la religion, quand, sur la dispo
~ition de Dieu, la mort Je prévint. Le pieux vieillard la vit venir, 
le cœur rempli d'humilité, de patience el de résignation ; au plus 
fort de sa maladie, les douleurs les plus aiguës le trouvèrent telle
ment courageux quïl se bornflit à soupirer doucement à la vue de 
J'image de Jésus crucifié; souvent on l'entendit murmurer ces paro
les : Seigneur, augmentez ma douleur, mais augmentez ma pa
tience ... La mort certaine, dont il savait dès le début <le sa maladie, 
être menacé, ne J"effraya point. Aussi était-ce sans émotion mèmc 
intérieure quïl en parlait avec ses serviteurs. A l'assurance que lui 
rlonnait Je passé de sa vie, on voyait facilement que la mort était 
p•mr lui un gain. Du reste, que par révélation divine il ail su mou
rir de celle maladie, il en a donné deux preuves évidentes et 
remarquables : la premiëre, lorsquïl a commandé, la veille du 
Vrindredi-Saint, c·esl-à-dire vingt-neuf jours avant sa mort, au car
dinal Alexandrin qui lui donnait la Sainte-Eucharistie avec la for
mule de paroles en usage, de s'arrèter el de prenrlrc celles que 
l'on adresse à ceux qui reçoi1·enl cel auguste Sacrement en Viati
rruc cl vont faire le voyage suprème, le vo;pge de toute chair. 
Voici la seconde: Je mal avait diminué el Je danger disparu, c'était 
l'avis de chacun, le Pontife voulut alors visiter les sept églises 
principales de Home; malgré l'appauvrissement de ses forces el sa 
faible santé, il fit à pied une grande partie du trajet, confessant bien 
é1·idcmmcnt ainsi son désir de voir une dernière fois les reliques 
de ceux dont il espérait bientôt rencontrer les âmes au ciel. 

XXXIIl. Enfin, sur une recrudescence du mal, qui Je tourmentait, 
il pressentit aussitôt quïl était tout près de sa fin. Alors il recom
manda très instamment au cardinal Alexandrin la Sainte-Alliance 
de,; princes chrétiens. Ensuite il se fit lire les psaumes de David, 
dcmanclanl au lecteur de prononcer à haute voix, de s'arrélcr il 
ch:1r1ue verset pour sayourer doucement sans doute, en les enten
dant, ces divins oracles, dans les saintes affections de la contempla
tion cl tempérer la suif de son âme du nectar le plus suave. 

XXXIV. On lui lisait rlans l'l~vangile rJ1isl1Jirc de la passion de 
~olre-Seigneur Jésus-Christ quand, les mains étendues en croix, il 
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exhala sans monvement et sans bruit, doucement son âme ella rep.
<lit au Créateur. 

XXXV. Le bruit de sa sainteté extraordinaire se répandit aussitôt 
samort, et, les muets éléments même par des tremblements de 
terre, des coups de tonnerre et des débordements. de ri'vières, té
moignèrent de leur regret et de la perte que l'on faisait en lui. 
Aussi, non seulement les Romains, mais encore beaucoup de su
jets des nations voisines vinrent voir son corps en telle foule qu'il 
fallut considérablement augmenter le nombre des gardes et des sol
dats, dans la crainte que dans son ardeur, le peuple, qui déjà s'é
tait avidement disputé les dépouilles du corps du Bienheureux. 
ne se partageât ses chairs pour les emporter avec lui, 

XXXVI. C'est en i621 que l'on entreprit de mettre Pie a:u ncm .. 
bre des saints. Après s·être à cet effet, tant. par l"autorité ordinaire 
,qu'apostolique, livré, à di!férentes procédures, on confia, suivant 
l'usage de ces temps-là, le soin de les examiner aux trois plus an
ciens juges de la Rote romaine. Ayant donc porté leur jugement à 
ce sujet, ils approuvèrent les documents comme authentiques et 
déclarèrent que le saint dans ses vertus avait atteint le degré 
.héroïque et que ses miracles surpassaient tout ce que peut la na
ture. A leur jugement est venu s'ajouter l'examen de la Sacrée
Congrégation des Rites qui, elle aussi, a pleinement approuvé la 
validité juridique de leurs actes, la déclaration des vertus au degré 
héroïque et celle des deux miracles qui les ont suivies. 

XXXVII. Voici le premier : Le feu avait respecté sans y toucher 
aucunement deux images du Bienheureux Pie, l'une de parchemin, 
rautre de toile, et qui étaient suspendues au mur d'un oratoire 
privé, d·une chapelle d'Antoine de Cordoue et de Cardone, duc de 
Sessa, et pourtant l'incendie s'était répandu dans tout l'édifice avec 
une telle violence que des statues d'argent s'étaient fondues, un autel 
en pierre avait été calciné, et tout le mobilier de cette petite cha
pelle, si l"on en excepte les deux images et la partie de l'autel sur 
laquelle l'une d'elles était tombée, fut réduit en cendres. 

XXXVIII. L'autre est la guérison soudaine de Tiburce Florence 
Auximane, femme de soixante-dix ans. Elle était atteinte d'une fiè-
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vre aiguë et maligne et au rapport des médecins la mort ne devait 
pas se faire attendre plus de trois jours. On mit pieusement. sur le 
,corps de la malade un vêlement de Pie V, mais on l'avait fait à 

peine qu'elle se leva aussitôt saine el sauve de son lit. Elle vécut 
même encore. plusieurs années. 

XXXIX. Un décret pontifical confirma, en œ qui regarde les ver
tus et les miracles,. les décisions de la susdite congrégation et l'on 
remit à plus tard d'examiner les autres prodiges proposés par les 
postulateurs de la cause. 

XL. Sur ces enlrefailcs, notre prédécesseur de pieuse mémoire, 
le pape Urbain VIH, ayant rendu de nouveaux décrets en cette ma
tière, il fallut se livrer à une nouvelle procédure super non cultu et 
produire certaines lellres écrites par Pie V. Cela fait, on décida de 
s'en tenir aux décrets, les susdites lettres ne contenant rien qui ne 
respirât la grande piété du Pontife. C'est pourquoi, l'examen des 
miracles fut repris, et non seulement de ceux qu'on avait laissés et 
de ceux qui avaient été opérés du vivant de Pie, mais encore de 
ceux que l'on disait être arrivés depuis. Deux d'entre eux surtout 
furent unanimement admis dans cette congrégation devant le Pape 
Clément X notre prédécesseur de pieuse mémoire et le même Clé
ment notre prédécesseur les approuva. 

XLI. Ce fut d'abord la révélation divine qui fut faite au Bienheu
reux Pie de la Victoire navale des Chrétiens rappelée par nous plus. 
haut, qu'il apprit précisément le jour même et à l'heure mème ou 
ils la remportaient et qu'il annonça à ceux qui l'entouraient. Ceux
ci ayant noté, le mois, le jour et l'heure, reconnurent clairement, 
quand leur fut apportée la nouvelle certaine de cette victoire, qu'elle 
était arrivée comme Pic l'avait prédit. 

XLII. C'est ensuite une merveilleuse, une abondante multiplica
tion de farine de froment qui s"opéra dans le couvent des religieuses 
de S'-Duminicruc à Prato dans la Toscane. 

XLIII. Or, ces deux miracles ayant été admis, comme il a été 
dit, la sacrée congrégation, avec l'approbation de notre prédécesseur 
Clément, a ensuite déclaré que l'on pouvait inscrire le scrl'Ïtcur de 
Dieu Pic V au catalogue des saints, concéder la. messe et l'olllcc en 
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son honneur. Aussi bien alors, Clément notre prédécesseur, ran 
1672, permet d'appeler le dit Pic Y du nom de Bienheureux, d'ex
poser son corps et ses reliques à la vénération des fidèles, de concé
der à quelques lieux la récitation de son office et de célébrer en 
son honneur la messe d'un confesseur Pontife en se conformant 
aux rubriques du Bréviaire et du Missel nomain. 

XLIV. On reprit de nouveau l'affaire et des lettres furent enrnyées 
qui prescrivirent de rechercher et de compulser soigneusement les 
preuves de ce qui était arrivé depuis la dite béatification de l'ie Y. 
On fil donc de nouvelles procédures; la sacrée congrégation des 
Hiles les ayant approuvés les valida, ensuite nous leur avons nuus
mèmcs donné notre approbation. 

XLV. La validation de ces actes faite, il fallut les examiner dans 
Je détail. Deux nouveaux miracles étant sun·enus, la sacrée congré
gation les étudia attentivement en notre présence el les approuva. 

XLVI. Le premier s'était opéré en faveur d"une jeune fille de dix 
ans, Marguerite l\Iassia. Paralysée depuis longtemps des hanches et 
des jn.mbcs, elle avait subitement recouvré sa santé d'autrefois. 

XLVII. Le second est !"émission instantanée d"un fœtus mort 
depuis quelques jours dans Je sein maternel et qu'une mère du nom 
d'Isabelle Reccia rendit, sans éprouver aucune des douleurs de 
l'enfantement, sans compter qu'elle fut préser,·ée du danger de 
mort dont à coup sùr elle était menacée. 

XLYIII. Après avoir, à ce sujet, entendu l'avis des Cardinaux et 
<les Consulteurs de la dite congrégation, nous ne définîmes cépen
dant rien encore à cc moment, voulant auparavant, dans une chose 
de si grave importance, implorer, selon l'usage, le secours di1·in. 

XLIX. Ce qu·ayanl fait, nous avons pareillement approuvé ces 
deux derniers miracles. Convoquant ensuite de nouveau devant 
nous la dite congrégation en assemblée générale, on mil en délibé
rulion la question de savoir, si l'on pouvait en toute sûreté, pro
noncer la canonisation de Pie Y. Or, bien que tous d"un commun 
n.ccord aient répondu affirmativement, avant de rien décider dans 
une affaire aussi grave, nous avons encore ,·oulu demander derechef 
le secours de la lumière d'en haut. Mais, bientôt après, ayant appelé 
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le secrétaire de la rlite congrégation, et le coadjuteur promoteur de 
la foi, le quatre du mois t!'aoùt, en la fète de S'-Dominique fonda
teur de l'ordre des Frères-Prêcheurs, Nous a\'ons décidé, pour 
donner un nouveau lustre à une institution qui a si bien mérité de 
l'Église Catholique et pour ajouter à l'honneur comme à l'éclat du 
siège apostolique, de canoniser le Bienheureux Pie V et de le ran
ger au nombre des saints. 

L. Restait à faire, selon l'usage, à tout le sacré collège des car
dinaux un rapport de ce qui s'était passé. C'est ce que fit, comme 
il conYenait et firlèlement, Jean-Uarie de bonne mémoire, cardinal 
du nom de Gabrieli, remplaçant en cela notre vénérable frère 
Gaspard évéque de S1•-Sabine du nom de Carpin, préfet de la dilc 
congrégation, mais retenu par la maladie. Ensuite, dans notre 
Consistoire secret du 20 avril dernier, nous ayant fait adresser 
exactement un rapport sommaire de toute la procédure, tous les 
autres cardinaux alors présents n'eurent qu'une voix pour dire qu'il 
leur plairait de voir canoniser solennellement le bienheureux Pie Y. 

LI. C'est pourquoi, dans le consistoire public suivant, notre cher 
fils ~Iarcellin Coire, avocat consistorial de notre cour, après avoit· 
merveilleusement parlé en faveur de cette canonisation, nous a hum
hlemenl demandé au nom de l'ordre enlier des Frères Prècheurs 
de la prononcer. Considérant alors combien l'affaire avait d'impor
tance, nous avons exhorté de toutes les forces de notre âme, les 
Cardinaux, les Patriarches, les Archevêques el les É,·èques présents 
à prier ayec fcn-eur, à jeûner et à faire des aumônes, afin de 
connaître plus clairement la Yolonlé de Dieu. 

L 1 I. Ensuite, dans un consistoire demi public, où nous 
avons appelé, non seulement les Cardinaux, les Patriarches, les 
Archevè11ues et les Évèqucs dont nous venons de parler, mais encore 
les Notaires du siège apostolique, nos Protonotaires et les Auditeurs 
des causes de nolrc p~lais aposloli11ue présents, scion l'usage, nous 
leur avons rappelé plusieurs traits de l'éclatante sainteté et des 
miracles du D. Pic. El comme ils nous exprimaient unanimement et 
ouvrrtemr.nt leur avis rie le canoniser, voyant donc ce concert una
nime, nnus arnns om·ert la bouche pour bénir le Seigneur, obéis-
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sant ainsi anx desseins de la volonté de Dieu, nous croyant juste
ment obligés d'accorder sur la terre le tribut de l'hommage et de 
la vénération à cerrx que le Seigneur honore dans les cieux. Nous. 
leur avons ensuite fixé le jour de la fête de la canonisation, après 
les avoir tous exhortés à perséyérer dans la prière, le jeûne et la 
charité, pour obtenir à notre humilité clans une affaire aussi grave, 
la grâce du S1-Esprit. 

LIil. Ayant rempli .enfin tout ce que l'autorité des S"-Pères, les 
S'• Canons, l'antique usage de la S"' Église romaine et les statuts 
récents ont prescrit de garder et de faire, aujourd'hui fête de la 
'S'' Trinité, dans la basilique du B. Pierre prince des apôtres, Nous 
avons solennellement réuni les Cardinaux, les Patriarches, les 
Archevêques, le.s Évêques, comme il est d<'jà dit plus haut, nos 
chers fils les Prélats de la cour romaine, tous les officiers de notre 
maison, tant clercs réguliers que séculiers, au milieu d'une foule 
immense. Notre cher fils Annibal, cardinal diacre du titre d'Albano, 
notre neveu par notre frère selon la chair, nous ayant renouvelé, 
par l'avocat Marcellin, les instances que depuis longtemps avaient 
faites au siège apostolique en vue de celte canonisation les rois 
catholiques et sur lesquelles revenaient assidûment les Frères
Précheurs, après le chant des hymnes sacrées, des litanies et autres 
prières, après avoir humblement imploré l'aide du S1-Esprit, nous 
M·ons, à l'honneur de la S'' et indivisible Trinité, pour l'exalta
tion de la foi catholique, l'accroissement de la rrliôw1 chrétienne,. 
par l'autorité de N-S. J-C., celle de-s bienheureux apôtre;; Pierre 
et Paul et la nôtre, après en avoir mûrement délibéré et avoir sou
vent imploré le secours divin, de l'avis de nos vénérables Frères 
les Cardinaux, les Patria~ches, les Archevêques et les Évêques qui 
.sont en notre ville, déclaré, proclamé saint le bienheureux Pie V et 
!'.avons inscrit au catalogue des saints et telle est la définition, la 
déclaration que nous en faisons et l'inscription que nous en dres
sons par la teneur des présentes, décidant que l'Église entière en 
devra honorer pieusement et dévotement la mémoire parmi les. 

saints Confesseurs Pontifes, le cinq mai de chrtque année : Au nom 
du Père et du Fils et du S'-Esprit, ainsi soit-il. 
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S II. - LA GUERRE CIVILE EN FRANCE 

26. FrançOÎ5 1" let Henri 1I avaient su résister à l'invasion du Les partis. 

protestanti,me. A la mort de ce dernier prince, un enfant de seize 
a:ii', chétif de corps et d'esprit, montait sur le trône. François II 
avait à ses côtés le mauvais génie des Valois, sa mère, Catherine 
de 711édicis: il avait été marié à Marie Stuart, nièce des princes lor-
rains. Quand les députés du Parlement vinrent féliciter le nouveau 
roi, pour savoir de qui ils devraient recevoir ses commandements : 
" De l'agrément de ma mère, répondit le jeune prince, j'ai choisi 
le duc de Guise pour prendre soin des affaires de la guerre et le 
cardinal de Lorraine pour veiller à l'administration des finances et 
de la justice. » En d'autres termes, le roi de France, de sa pleine 
autorité, s'était donné, pour ministres, le cardinal de Lorraine et 
François de Guise. François de Guise, chef d'une branche de la 
maison de Lorraine implantée à Joinville en Champagne, n'était 
point comme on s'est plu à le dire, un étranger; en i552, il avait dé-
fendu Metz contre Charles-Quint; en 1557, il enlevait Calais aux 
Anglais et Thionville aux Espagnols; brave sur le champ de ba-
taille, fidèle à Dieu et à son roi, il était plus que personne digne 
et capable de les défendre. Son frère, cardinal archevêque de Reims, 
était la tète pensante d'un gouvernement dont François de Guise 
était le bras armé. Cette dispensation du pouvoir, faite avec l'agré-
ment de la reine-mère, gagnée aux princes par leur déférence et 
par des promesses, entrainait la mise en non activité du connéta-
ble de 111ontmorency, tout puissant à la cour d'Henri II et la mise à 
l'écart des princes Antoine el Louis de :Bourbon, ainsi que de Cha-
tillon, Coligny et d'Andelot. Antoine de :Bourbon, l'aîné de la fa-
millr, avait trouvé, dans son mariage avec l'héritièrede la Navarre, 
une position modeste et douce, dont il ne demandait qu'à jouir; 
mais son frère, le prince de Condé, dépourvu de tout bien, dévoré 
<l'ambition, était résolu, pour se faire une place au soleil, à renver-
ser les Guise cl au besoin les Valois. Les Chatillon et les Montmo-
rency, provisoirement dépossédés, tournèrent contre les ministres 
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râpreté de leur rancune et se coalisèrent avec les princes du sang 
pour les renverser. Or, comme les Guise, fidèles aux traditions des 
deux souverains, auxquels ils devaient en France rélévation de 
leur famille, en avaient identifié les intérèts avec les intérèls de 
l'Église et de la royauté, les Bourbon, les Chatillon cl les )lonl
morency, en haine des Guise associèrent leurs inléréts et leur for
tune, aux intérêts d'une révolution politir1ue el aux chances ries 
progrès du protestantisme. En face du pouvoir, régulièrement 
constitué, se dressa une faction protestante et aristocratir1ue, impie 
el séditieuse; sans souci de rloctrine, simplement par cupidité et 
par ambition, de nobles seigneurs allaient arborer l'étendard de 
l'hérésie, dont ils n'avaient cure et de la révolte dont ils escomp
taient les bénéfices. « Avec la couleur de ces religions, dit Castel
nau, se mcslaienl les factions par toute la France, qui ont suscité et 
entretenu les guerres civiles de ce royaume, ler1ucl, depuis, a esté 
exposé à la mercy des peuples voisins et de toutes sortes de gens 
qui ont exercé les plus détestables cruautés r1uïl était possible 
d'exercer. De façon, qu'en moins de douze ou quinze ans, l'on a 
fait mourir, à l'occasion de ces guerres civiles, plus d'un million 
de personnes de toutes conditions, le tout sous prétexte de religion 
el de l'utilité publique dont les uns et les autres se couvraient (1). » 

27. Conspirations à l'intérieur, complicité à l'étranger, rérnlu
tion sociale el religieuse, usurpation féodale et politique, voilà le 
double péril contre lequel les Guise avaient à défendre l'État, le 
roi et l'Église. Dans une simplicité qui les honore, ils ne crurent 
point que la trame ourdie contre la foi et l'autorité, dut si promp
tement aboutir. Jusque-là les protestants s'étaient plaints d'étre 
persécutés; on ne croyait pas qu'ils dussent si promptement s'éri
ger en persécuteurs. Pour alléger les charges du trésor, le cardi
nal licencia l'armée etrejetta toutes les demandes en recouvrement de 
soi disantcréances sur l'État. Une grande partie dela petite noblesse, 
appauvrie par les dépenses de J'arrière-ban et ruinée par les char
ges des dernières guerres, se jeta dans l'opposition. Les aventuriers 
que le licenciement de l'armée laissa sans ressources, n'hésitèrent 

(1) Castelnau, Jllimoites, !. l, Ch. YI. 
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pas davantage à devenir, mus J'influence d·une haute paye, de fer
vents huguenots. Dès que lesllourbon et les Chatillon se virent des parti
sans et une armée, ils en vinrent à l'exécution. Un conciliabule fut tenu h 

Vcndûmc; les princes s'y liguèrent et appelèrent à leur aide les 
huguenots à qui leurs théologiens avaient déclaré qu'il était licit,1 
de combattre le gouvernement, mème par armes. D'Andelot fut 
banni de la conspiration. Un capitaine, « plus connu, dit Saulx
Ta1·anne, par la rupture des prison~ que par autre vaillance », 

Jean de llary, seigneur de la Renaudie, en fut le bras. Les conju
rés commencèrent par trahir leur pays, en obtenant des secours ,le 
Genève, de NaYarre et d'Élisabeth d'Angleterre. Ensuite, ils s'as
semblèrent dans un château du Illaizois, prêts à marcher sur Blois 
pour enlever le roi, massacrer les Guise et proclamer le calvinisme. 
Le secret fut révélé aux Guise; ils conduisirent le roi à Amboise ot't 
la conspiration vint échouer contre leurs habiles précautions. Les 
conjurés furent mis en pièces par les paysans ou brûlés dans les 
maisons où ils s'étaient barricadés. Les supplices achevèrent le 
reste. Q<1aml l'affaire eut définiti1·ement échoué, les Coligny, Condr, 
Calvin en déclinèrent l'opprobre, mais sans titre acceptable. L1 
conspiration d'Amboise, n'eut, au reste, d'autre effet, que d'accroître 
la puissance des Guise. Le duc fut nommé lieutenant général du 
royaume; le cardinal, pour conjurer les périls de la situation, vou
lut introduire l'inquisition etles Jésuites. Le chancelier de l'Ilo,pital, 
chef de ces modérés, qui sous couleur de modération sont des traî

tres, fit avorter cc double dessein. L'b'dit de llomorantin déféra aux 
évècrues seuls la connaissance du crime d'hérésie; mais ils étaient 
trop nombreux et trop peu zélés, du moins plusieurs, pour concerter 
une efficace répression. La seule intimation des peines portées par 
ntdit royal suffit, au surplus, pour amener des troubles en Pro
vence, en Dauphiné et en Normandie. Une assemblée de notables it 

Fontainebleau vil tomber les espérances de paix ; Coligny se dé
clara chef politique des huguenots et présenta au nom de ses coré
ligionnnircs, une requéte où il demandait le :renvoi de 111. gnrclc 
royn le, la liberté d' 11.voi r <les lem ples en l vinisles el 111. conrocation 
des États généraux. Ceux c111i s'étaient défendus de con~pircr it Am-
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boise, pour ac,eréditer leur justification, conspiraient à cie1 ouvert_ 
Lyon ne fut saTIVée d'un coup de main que par le peuple appelé
aux armes par 1'abbé d'Achon. La France se hérissa de forteresses 
ou les catholiques se mirent en défense. Cependant 1cs États géné-
raux s'assemblaient â Orléans:; dès que les princes y furent arri
vés, le roi de Navarre fut gardé à vue, 1e prince de Condé mis en. 
prison et condamné à mort; l'exécution devait avoir lieu le jour 
de l'ouverture des États, lorsque le 5 décembre 15GO, François II, 
mourait, âgé de dix-sept ans, après un règne de dix-sept mois,. 
dix-sept jours et dix-sept heures . 

. a politique 28. La mCJrt de François II ne chamrea pas la situation de la: 
de Cathe~ u 

rine. France, mais elle changea la situation des partis. Charles IX n'avait 
que dix ans; la reine-mère s'empara du pouvoir. Fidèle au prin
cipe de 111achiave1, qu'il faut diviser pour régner, la régente résolut 
de s'app1Jyer habilement sur tous les partis, a~·ec rarrière-pensée· 
de les duper et l'espoir de les anéantir. Le roi de Navarre reçut 
une feuille de papier qui le nommait lieutenant général du royaume;. 
le prince de Condé sortit de prison avec une déclaration d'inno
cence ; le connétable fut rappelé a la cour, et Coligny fut consulté 
arnc tous les signes d'une entière considération. L~s États généraux. 
ne remédièrent ni aux discordes religieuses, ni à l',ipuisernent des 
finances. Le maréchal de Saint-André, le connétabk de l\Iontmo
rency et le duc de Guise, effrayés de ces désordres, peu confiants. 
dans celte politique de bascule, formèrent entre eux un triumvirat 
de hauts protecteurs du catholicisme. Les protestants, irrités de· 
cette entente, se réunirent au parti de llfalcontents. La reine fit 

pencher la balance en faveur de ce dernier parti. En juiUet 15üi, 
elle défendait encore les assemblées des protestants; en jan \-ier 1562, 
elle les permettait dans les faubourgs des Yilles. Cette faiblesse
produisit le.s mêmes elfels qu'une trahison. Les apostasies se mul
tiplièrent même dans l'Uniyersité. Ramus, principal du collège de 
Presle, fit abattre dans la chapelle de sa maison tous les symboles 
de la foi catholique. La régente alla jusqu'à tolérer te calvinisme à 
Fontainebleau. A Iteims, le cardinal de Lorraine poursuivait bra
vement fhérésie; à Beauyais, le cardinal de Chatillon faisait la 
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cène dans son palais. Le roi multipliait les édits; 1e Parlement 
opinait pour la défense de 1a foi ; Coligny insistait pour la liberté 
du culte protestant; et le conseil, pour combler le déficit des. 
finances, ordonnait le recensement des biens du clergé. Au milieu 
de ce gâchis, les huguenots, se sentant les rênes sur le cou, se 
mirent, partout où ib le purent impunément, à l'état de sédition 
et aux exploits de pillage. A Toul, ils saccagèrent les églises, les 
maisons et même les rues de la ville. A Meaux, après avoir abattu 
les croix, brisé les images, démoli les monuments religieux, ils. 
mirent en pièce les cloches, les baptistères, les vases sacrés; brû
lèrent les reliques el foulèrent aux pieds les saintes hosties. A 
Orléans, à Rouen, à Thouars, se répétèrent les mêmes scènes. Les 
monuments d'art ne furent pas plus respectés que les autres. On 
eût dit une consigne générale de destruction et de vol; partout se 
répétaient les mèmes profanations, les mêmes brigandages, les 
mêmes cruautés. En Bretagne, la protection de Rohan el de d'Ande
lol offrait des chances de complet succès. A la Rochelle, deux 
ministres s'emparaient de viYe force des églises catholiques. Dans 
le midi, tout semblait irrévocablement perdu. Nîmes, Montpellier, 
Montauban, Pamiers, Villefranche, Annonay, Milhau, Lavaur, Cas
tres, Toulouse, Béziers, Sainte-Foy subissaient le joug de l'hérésie. 
Au bris des croix, au pillage des temples, s'ajoutaient les violences 
contre les prêtres el les religieux. On Cc,.,,pta plusieurs martyrs. 
Cah-in, du fond de sa retraite, triomphait de ces scènes de feu et 
de sang; elles étaient sa consolation, sa joie, son bonheur; si quel
quefois on s'avisait de s'y opposer, sa décision était qu'il fallait lui 
cracher au visage et lui désobéir. Beaux faits du tolérantisme de la 
régente. 

2!l. C"élait l'heure de tirer l'épée et de monter à cheval. Blanche 
de Ca,tillc eût été au Louvre et saint Louis à ses côtés, on n'eût 
pas hésité dans la répression de ces bandits ; Catherine, dans sa 
faiblesse présomptueuse, imagina que, pour apaiser les troubles, il 
fallait réunir en colloque les calvinistes cl les orthodoxes, pour 
s'ingénier à la fusion des deux symboles. Les cah-inistes Yirent, 
duns cc concile national, le moyen d'unéanlir en France la religion 

Colloque tic
Poissy. 
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catholique et d'exterminer le sacerdoce. Calvin, portant plus haut 
,es v1sees, en voulait faire un anti-concile de Trente. Dès que le 
Pape eut vent de ce complot, il envoya en légation le cardinal de 
Ferrare, avec mission de tout empêcher. La cour, pour traver.;er 
son dessein, brusqua la com·ocation de l'assemblée et en dissimula 
le but. Dans ses lettres de convocation, elle parlait simplement du 
choix des évêques à déléguer IL Trente, des vœux IL y porter et de 
plusieurs autres choses de haute importance. La Sorbonne, mieux 
informée, déclara que la tenue du concile de Trente s'opposait à 
la réunion de toute assemblée ecclésiasli11ue et que si l'on voulait 
toucher au dogme, une telle assemblée serait sans vakur pour rendre 
des décisions obligatoires. En présence de ces observations, le con
seil du roi crut avoir remporté un grand succès en appelant son 
concile colloque ou conférence ; mais il était difficile de faire venir 
ces protestants, sans trahir son jeu. On se tira d'affaire en déli
vrant un sauf-conduit général, valable pour tout sujet du roi. Sur 
les quarante-huit évêques présents, quatre étaient plus que suspects: 
Chatillon de Beauvais; l\Iontluc de Valence; Saint-Gélais d'Uzès, 
et Caraccioli de Troyes. A cûté de ces évêques infidèles, se trou
vaient, comme défenseurs de la vérité catholique, les cardinaux de 
Tournon, de Lorraine, d'Armagnac et de Guise, sans parler de tant 
d'autres prélats, aussi remarquables par leur savoir que distingués 
par leur attachement à la foi. A la séance d'ouverture, J'Hospilal, 
qui portait dans sa tète tout le concile, lâcha le mot malsonnant de 
concile national. Les évêr1ues comprirent à l'instant qu'il fallait se 
prononcer ou accepter le rûlc d'instruments d'une politique déplo
rable. Dès le lendemain ils protestaient qu'ils ne feraient rien abso
lument contre Je consentement et Je bon vouloir du Pape, chef de 
l'Église catholique, qu'ils ne se prêteraient point à un concile natio
nal, et que, se bornant aux abus introduit;; dans les églises de 
France, ils ne toucheraient aucunement à la doctrine et aux matiè
res de foi. Catherine, prise dans son propre piège, écrivit au pnpc, 
une lettre ou l'ignorance le dispute à une effrayante témérité; le 
Pape en fut surpris, mai;; en éprouva plus d'affiiction que d'étonne
ment ;~encore la reine n'avait-elle énoncé que ses rêveries sur la 
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iturgic et la discipline. De leur cMé, les éyéques ignorant ces 
,nanœu\Tcs, stipulaient que le nom du candidat nommi\ par le roi 
\ un évêché serait affiché dans le diocèse ; que les éYèques seraient 
tenus à la résidence ; que les dignités cccl,\siastiques ne semient 
confürées qu'à des sujets capaLles; que les chanoines ne seraient 
pas nommés avant dix-huit am; que les curés ne seraient mis en 
possession qu'après examen; que personne no serait ordonné prPtre 
m·ant vingt-cinq ans; qu'on pourrait recevoir ries enfants dans les 
monastères et que le culle divin serait parlout cr~l.Sbré avec h plus 
grande décence. Les éYèques prononcèrent aussi l'admission des 
.Jésuites el le Parlement ratifia leur décision. A près quoi curent lieu 
les conférences entre les é1·è,1ues et les ministres protestants. Bèze 
parla pour les siens et fil scandale par ses témérité~, le cardinal de 
Lorraine pour le confondre, démontra l'infaillibité de rtglise el la 
présence réelle. Bèze essaya de répliquer, mais tout ses artifices 
vinrent échouer contre l'éloquence du P. Lainez. Cc fameux collo
que, ou Calvin espérait un grand triomphe, n'amena que la conYcr
sion du roi de Navarre; nos évêques, unis au pape, représenté par 
son légat, firent avorter le complot hétérodoxe de la régente. 
Si les prélats français avaient été au,;si mous que le évêques anglais 
le colloque de Poissy eût été, en France, le tombeau du catholi

cisme ( i ). 
30. Après le colloque de Poissy, en 1360, les hugtwnols, parfaite

ment organisés en province, appuyés par la reine, estimèrent que 
leur cause exigeait roccupalion de Paris. Mais Paris était fortement 
attaché à J'antique foi. Les catholiques frémissaient de l'impiété 

.Jl'..!blique qui s·ét:ilait par édit du roi, et voyaient avec une sombre 
foreur des lrnguenots faire parade de la liberté qu'ils a ,,aient arra
chfo au gouvernement. Ces mécréants affectaient de se rendre n vec 
pompe à leur prêche, qui se tenait hors de la porte Saint-Antoine. 
C'(:tait le rendez-vous des seigneurs huguenots de la cour, cl le 
prince de Condé, accompagné de d·Andclot, s'y montrait entouré 
d'une escorte de trois ou quatre cents hommes armés. Clrnquc jour 

(1) ffAnG;;:r<mt, Collectio Judico,·um t. 5}, v. 292; el la Colleclio11 des pro
cês-i,edJaux de.s as.semblées yènérale.'J du cliu·gé, t. I. 

l'\!a"sarrc de 
\\'..1:,;6y. 
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celte force dont il disposait s'augmentait d'étrangers qui se glis-· 
saient dans la ville, conduits par le fanatisme ou attirés par la 
cupidité. Tout Paris était en fermentation. Les catholiques récla
maient vainement de la cour l'autorisation de reprendre leurs 
armes, qu'ils avaient déposées pour obéir aux édits, tandis que 
leurs ennemis, n'en tenant aucun compte, avaient conservé les 
leurs. Toutes les rigueurs étaient pour les premiers , toutes les 
faveurs pour les calvinistes, sous l'influence des Coligny qui obsé
daient l'esprit de la reine. On se voyait donc à la veille de grands. 
troubles, et chacun ne prévoyait que des malheurs. Dans ces extr.é
mités, le roi de Navarre, devenu zélé contre son ancien parti, 
appelait à Paris les principaux seigneurs catholiques. Le duc de 
Guise s'y rendait lorsque se produisit l'incident qui hâta. l'explosion. 
En quittant Joinville, le duc s'était arrèté à \Vassy pour entendre 
la messe. Les huguenots avaient, tout près de là, un prêche. Au 
moment où la messe commençait, ils se mirent à hurler des. 
psaumes de manière à troubler l'office. Guise envoya d'abord deux 
gentilshommes pour prier ces braillards de baisser de diapason. 
Ces envoyés furent reçus à coups de pierres. Guise parut alors ; une 
pierre le blessa au visage et le seigneur de la Brosse,. qui faisait 
partie du cortège, fut couvert de sang. A la vue de ce sang, la 
suile du duc tira l'épée, se jeta sur les huguenots, en tua vingt-cinq 
ou trente et en blessa autant. Ce fut là le célèbre massacre de \Vassy, 
signal de longues et cruelles guerres. Les huguenots remplirent le 
royaume de clameurs. IA les en croire, c'était un carnage, un mn.s~ 
sacre, une tuerie, une boucherie, préparée de longue main et ex<S
cutée de sang-froid. Le duc de Guise était un meurtrier, un assas~ 
sin, un bourreau. Or, il n'y avait, dans le fait, aucune prémédita
tion de la part du duc, autrement il ne se fût pas fait accompagner 
du cardinal, de sa femme et de ses jeunes enfants; il y avait, au 
contraire, préméditation de la part des huguenots qui avaient pré
paré dans leur prèche, en guise d'eau bénite, des armes et surtout 
des pierres. Ensuite, \Vassy faisant partie des domaines de Uarie 
Stuart, ces huguenots étaient sujets du duc el lui devaient au moins 
le respect. Au lieu de le respecter, ils tiennent, dans une grange, 
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une assemblée illégale, puisque la grange est située dans l'enceinte 
de la vi~e. A cette assemblée, au lieu de se tenir chez eux, à huis
clos, ils. ouvrent les portes et crient à tue-tète ; ils organisent contre 
la messe fun insolent et tumultueux charivari. On les prie de se 
modérer; ils frappent. On leur répond; mais ils sont provocateurs 
et pas un tribunal ne condamnerait l'exécution. Quant au chiffre 
des victimes,. on l'a fort exagéré; il n'y avait pas plus de cent pro
testants à Wassy; la grange ne pouvait pas tous les contenir et 1~ 
tableau qu'ont fait les protestants du massacre les montre la plu
part en fuite. Après le fameux massacre, leur nombre n'est pas 
sensiblement diminué. La seule chose à retenir de cet incident, c'est 
que les protestants voulaient des cadavres, car, dès qu'ils en eurent, 
ils en firent trophée en poussant le cri connu : « On assassine nos 
frères ! » Les historiens protestants, au surplus, depuis de Thou 
jusqu'à Sismondi, me-ttent à néant ces clameurs. Il n'y eut point de 
massacre à \Vassy, mais seulement une échauffourée où les prp-. 
testants se firent rouer et écharper. c·est tout au plus un sujet 
<l'échauffement pour quelque ministre au dépourvu d'éloquence : 
Ut pueris placeat et declamatio fiat. Au dernier en date qui se pré
senta pour prêcher dans la fameuse grange, le propriétaire, bour
geois peu fervent, répondit : « Nous avons déjà une religion r1ue 
nous n'observons guère ; si nous en avions deux, ce serait bien pis; 
nous n'en aurions plus du tout. » i 

31. A son arrivée dans Paris, le duc de Guise fut accueilli avec 
enthousiasme. La cour était à Fontainebleau; Coligny, prétextant 
riue les catholiques voulaient s'emparer du pouvoir, voulait l'en
traîner à Orléans sous la coupe des huguenots. Si le roi s'y relirait, 
il couvrait de son nom la politique de la sédition et de l11érésie ; 
la religion était perdue, l'autorité anéantie. La situation était cri
tique. Les chefs catholiques si,;;nifièrent à la reine que le moment 
était venu d'appartenir aux catholiques ou aux huguenots. En 
vertu du droit français, en se prononçant pour les huguenots, elle 
prononçait sa propre déchéance. Au nom du droit national, les 
catholiques entraînèrent donc Catherine à Paris. Condé était à 

Meaux, la reine lui écri\·it : Sauvez la mère et l'enfant; il se rnp-

Premil're 
gucrrccivilo 
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procha de la capitale. A sa vue, les réformés prirent les armes, la 
guerre éclata de toutes parts, guerre implacable et inexpiable. A 
Orléans, à Patay, à Cléry, à Châtillon-sur-Loing, les églises furrnl 
ravagées el conYerlies aux plus vils usages. Les huguenots rcchcr
clrnicnt particulièrement le~ prêtres pour les immoler avec des 
raffinements <le barbarie. On les attachait à la queue des chevaux, 
on leur coupait les pieds, leur cassait les dents, leur crevait les 
yeux, on les écorchait vif; on en passa un sous une meule de mou
lin. Le llans, Tours, Yendûmc, Poitiers, Angers, Sarlat, Angou
lèmc, Dourges, subirent le même sort que J'Orléanai~. Dans le 
nord, le mal fut moins profond. Dans le midi, on avait cnvoy<', 
pour réprimer les huguenots, Crussol et Montluc. Cru,sol p:i.ssa·-à 
!"ennemi; l\Iontluc, pour exécuter les ordres du roi, non par amour 
pour lil religion, fut terrible:dans ses représailles. L'homme en qui 
sïncarna plus particulièrement la fureur du calYinisme, fut le baron 
des Adrets. Sous prftexte quïl avait à se plaindre d'une injustice, 
il se poussa, avec la bravoure d"un héros et la férocité d"un van
dale, aux plus monstrueux excès. Sa première victime fut ·valence; 
il égorgea d'abord le gouverneur. Lyon tomba ensuite entre ses 
mains, puis Grenoble et la Grande-Chartreuse. Son premier acte 
était partout de déclarer que la religion serait libre; le second, de 
supprimer la messe; le troisième, de saccager les églises, de tour
menter les religieux pour les faire apostasier, d'interdire aux 
prêtres les saints mystères. Une ordonnance obligeait, sous peine 
d"tuncnde, les habitants à sui1Te les prêches; on était forcé au 
libre examen. l\Iais c'est en Provence que le ·baron devait surtout 
conriuérir un renom de barbarie. Le fanatisme des huguenots d'une 
part, !"attachement profond des catholiques à leur foi de l'autre, 
avaient enflammé les imaginations méridionales et, dans la Pro
ycncc, la guerre avait eu d'atroces fureurs. Toutefois le catholi
cisme prédominait: Aix, Apt, Gap, Lodè1·c et toute celte partie du 
L3nguedoc avaient repoussé le calvinisme. Les troupes royales 
arn ient relevé les autels abattus. Le Curntal-Yenaissin a yait recon
quis sa libre croyance. Ces triomphes exaspérèrent des Adrets. De 
Grenoble, le cœur plein de vengeance, il se jette comme un oura-
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gan sur les populations qui se trouvent sur son passage. A Pierre

latte, iJ. Bolli:ne, it Yalréas, rien ne reslc deboul.. La bèle furieuse. 

pille, hrùlc, <lélruil, lue, massacre, saus que rien puisse rarrêlcr. 

Le baron ne respectait mèmc pas sa parole; il luait les garnison, 

qui s·éla1enl loyalement rendues. A Marnas, il mit lout à feu et ù 

sang, cl nwnqua iJ. sa foi, comrnc iL rordinuirc. ,\près ;\farnas, il 

tourne ycrs :\fontbrison, remporle rfassaut cl le livre it la brul.:dil,·· 

de ses solclals. Ces mc,n,lrcs n'étaient pas moins féroces r1uc leur 

chef. La nuit loul entière rn 1mssa Pn d·lwrriiJ!cs massù.Crcs, et li, 

soleil, en se lcnrnl, éclaira un spcclar:le dunl la plume se refuse ;', 

rkcrire Ioule lï1orreur. l'lus de six ccnls cadavres gisaient éll'ndu

sur la place puhliq11c, qui rui,sclail de saw,;. Xul n·a1·ait dé <·uar

gné. On Yoyail ries Yieillard, broyé,, de,; f'ern111es l·go,·;;·,,es tc1w ,,t 
entre leurs !Jr(ts Jeurs cnl'anls 111curlri,, as,;0111111.,·,, de, prl'lrcs cc,L

pés en morceaux. Tous portaient les marque,; ,l'une l,rulnlit(· ,·l 

d·unc atrocité sans nom. Ccpcrnlanl la fureur du bourreau n·t'·lnil 

pas ><alisïaile. Il s·étail réscn·é des I icliu1cs d10isies cl ,e faisnil u11 

jeu de les forcer ù. se précipiter du haut de la plate-forme du cliù

tcau. :\Iontclar qui, huit ans auparn.rnnl, lui arn.it sauvé la ,·ic en 

Piimonl fut Je premier auquel il fit subir cc supplice; les antre

étaient rlcs prèlrcs, des olfü:icrs et des solclab. C'étail, du reste, e,· 

qu'il faisait parloul ou la disposition de,, lieux se prètail ù son dé

lnssemcnt fayori. Au chileau de Montrond, il fil jeter du haut d11 

clocher Je curé cl le marguiller de la paroisse, parce qu'on lardnil 

trop ù. lui apporlcr les Yases sacrés qu'il id,,it fait livrer. 

:12. l'cndanl que les Lrigan<ls cah·inisles s(tt:Cagcnt les pay~ 

Joinlains, les chefs de par_Lis se prér,arcnl aux exploits militaire:;. 

Les ca\11ulHJUCS rccurcul des sccour:3 en liu111mes d en argent du 

roi d'E,pa.gnc, Philippe JI, de quelque:, princ,~, ilnliens, notamment 

du souyerain l'ontil'c, soucieux de défendre lu lib nîné de J'J~gli,,· 

et le royu.ulllc 1.r,'s chrétien. De Jeur c,îl,i, k,; Cillrinistcs ayai(•nl 

rèd:uné et oblenu r1.,, ,ubc-iclcs cl de, hum111r,, tant des prolestanh 

,r.\llr111agnc ,iuc d'tli,aliclh d'Anglulene, i\ qui ces traîtres Jin(
r,·nl Di,·ppe ('[ le llnvrc. l,a Fr(tnce dail k clia1up dr liai aille; rn.ii, 

l'enjeu, c <'lnil la pré·pondéranœ en Euroiw .. \u li1.'L1 de se mc"11·cT 

Ex1,\,,d .. 
1ui lit;llrl', ... -
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à des questions de frontière et des intérêts de patrie, catholique& 
cl protestants se ballaient pour des intérêts d'tglise et des questions 
de loi. ilfa spécialité n'est pas de raconter des batailles: je les abrège 
ici d'aprls les données classiques, afin d'empècher les Anglais de· 
s'établir en Normandie ; l'armée royale, commandée par Guise, 
marcha sur Rouen, que défendait Montgommery, le meurtrier in
volontaire de Henri II; la ville fut emportée après trois assauts. 
Le roi de Navarre y fut dangereusement blessé cl mourut au bout 
de trois semaines, laissant pour héritier un enfant de neuf ans, 
plus lard Henri IV. De son cûté, le prince de Condé, avec un ren
fort de sept mille Allemands, attaqua vainement les faubourgs de 
Paris ; il se replia ensuite sur la Normandie et rencontra les trou
pes royales à Dreux. La bataille était inévitable, les deux armées, 
à peu près d'égale force, restèrent deux heures en présence, immo
biles , irrésolues , cherchant comme par instinct, à retarder le· 
moment fatal où des Français allaient s'égorger. Dans une première 
charge, lllontmorency, blessé d'un coup de pistolet, se vit forcé de 
rendre son épée à un reître ; Condé enfonça le centre des catholi
ques, et la bataille semblait déjà perdue pour eux lorsque Je cou
rage et l'habileté du duc de Guise leur procurèrent la victoire. 
Condé fut pris et le maréchal de Saint-André tué dans le combat 
(i!J décembre 1562). Devenu le chef unique et absolu du parti 
catholique, François de Guise reçut de Catherine de )lédicis le titre 
de lieutenant général du royaume, avec le gouvernement de Cham
pagne. Il voulut achever son triomphe en réduisant les vi'.les de la 
Loire et alla investir Orléans. Déjà il s'était emparé d'un des fau
bourgs, lorsqu'il fut ass:issiné par un gentilhomme protestant de 
l'Angoumois, Poltrot de Méré, parent de la Renaudie (février 1563). 
On vil aussitôt changer la face des affaires: les catholiques conf-· 
tcrnés levèrent Je siège d'Orléans et les calvinistes reprirent Je 
,Icssus. La reine-mère, délivrée du duc de Guise, négocia avec 
Condé priwnnier el conclut le traité ou la pacification d'Amboise, 
qui accordait aux prole,tants amnistie pleine el entière pour Je 
passé, et l'exercice de leur culte dans les maisons des nobles, dans 
les terres des seigneurs ayant droit de haute justice et dans les. 
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faubourgs d'une seule ville par bailliage. Catholiques et protestants 
font en,,uite montre de patriotisme en s'associant pour reprendre 
le Ha\Te nux Anglais; tous rivalisèrent d'ardeur el de courage, et 
la place fut emportée au bout de quelques jours. Cette bravoure 
honore les deux partis ; mais cette paix, faite de concessions mal
heureuses, partant ma.ladroites, honore peu la sagesse et la vertu 
de la reine; quant à l'assassinat de François de Guise, ourdi par 
les chefs du parti calviniste, approuvés par ses théologiens, chanté 
par ses poètes, il montre au juste la valeur d'un parti qui, battu 
sur le champ de bataille, se relève par l'assassinat. Guise mourant 
ayait accordé, à son meurtrier, un généreux pardon ; son sang 
deYait susciter des vengeurs. 

33. En 11:iG3, Charles IX, proclamé majeur, fit une excursion 
clans les provinces méridionllles, et rendit, à llloulins, une ordon
nance pour lu réformation de la justice. En passant à Bayonne, 
Catherine avait reçu la visite de sa fille Élisabeth, femme de 
Philippe II, accompagnée du duc d'Albe. Le duc d'Albe allait par-
tir poür combattre les Gueux des Pays-Bas; les calvinistes en con
clurent qu'il s'était formé alliance pour écraser le protestantisme 
français. Condé se laissa mollir jusqu'à former pour son compte, 
le pr()jct d'enYahir le souverain pouvoir. Ses partisans se soulevè-
rent donc et essayèrent d'abord d'enlever le roi, au moment où la 
cour se trouvait à Monceaux, en Bric. Charles IX se retira à Meaux; 
pnis, escorté de la garde suisse, rentra péniblement à Paris. La 

Deux:èmc 

prise du roi devait être le signal d'un massacre par toute la France, •• 
RU c;-i de : « Tue, tue les papistes. » En passant à Saint-Denis, 
Gon,.lé rencontra les troupes royales; le connétable, âgé de soixan
tc-qualorzc ans, soutint le choc de l'ennemi; mais fut assassiné, 
au miEr•u de son triomphe, par llobert Stuart. La cavalerie hugue-
nùte fc:t <lélruitc par le connétable de Montmorency qui espérait 
saun,r sun père ou le venger. Les vaincus se retirèrent en Poitou, 
où Yir.l les rejoindre un corps nombreux d'Allemands, envoyé par 
l'<'ledcnr rmlatin. Ce renfort leur permit de mcllre le siège <levant 
CharlrP,, pour affamer Paris, qui tirait de la Beauce ses principaux 
approvi,;ionncrnenl:,. La résistance <le la place et les excès commi:i 
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par les reître, fircul désirer une seconde fois la paix. Celle paix fut 

~ignée à Longjumeau rn 15ü8, par lJiron qui élail l,oileux cl par 

Demesmc, seigneur de i\Jalas,i,. On rappela la petite paix ou la paix 

boiteuse el rnalassisc, 1,arcr· q11·e11 rétablissant le,; condiliou,; de la 

paix c!"Amboisc, elle implilJunil. ùc la prirt de:; signataires, le parli

pris de la rompre il la premi(Tc occasion. 

3.i. Les deux 1,arlis posèrent donc le, armes, mais en songeant 

au moyen de les rel'rendrc aYcc ayantagr. Les protestants ne ren

dirent point les places fortes l'i accusèrent le roi de ne point licen

cier ses troupe:, drnngi·rr·s. La cour ne se pressa puinl ùc rend rc 

le.s biens saisis Hir le, rd,clles. Celte conduite présageait une nou

Yelle lcl'ée dr lJoudicrs. Cnlhcrinc le Yi! cl r,isolut (k ,;'emparer 

,les chcl',; de la ré mite : J'llûpital dè!il ,lu ('IJilaeil : le,; prince,; a ppri

rent par lui le secret de l't:tat: le cbancclicr perdit sa cbargc. 

Alors Condé et Jeanne d'Albret, reine de i\arnrre, se décidèrent il 
une troisième guerre. Une première campagne fut san, résultat; 

il la seconde, en 15üU, lJataille de Jarnac, peu meurtrière pour 

les troupes, mais célèbre par la mort du prince de Condé, tué d'un coup 

de pistolet qui lui cassa la tète. Triste fin d'une triste cxislPncc, où 

l'ambition ma dans des intrigue:; inénarrables cl de, g·uerres factieuses 

des talents qui am·Gienl pu étre utiles il la patrie. Jeanne rassembla 

les lrngucn0ts el fit prêter ,erment à son fils comme chef ,le parti ; 

mais l'ascendant et la supr(\matic réelle Gppurlenail aux Colign~-

(:oligny appela le,; reîtres du duc de Deux-Ponts, qui cnrnbil le 

trrritoirc, muis mourut cl"avoi1· trop bu, ayant d'urnir pu joindre 

les troupes du prince de Béarn: 13,000 Allemands parcoururent la 
Frnnce de l"Est il l'Oue,;!, Htm n'nconlrrr d·u!Jstnclcs. Ils arnient it 

four Lille le célébre GuiJlauuH· de Nassau. dunt le,- descendant:; 

dcrnient un jour occuper le trtme (L\ng·lctcrre. A l'ani1·éc clc ce, 

troupes, Coligny reprit J"offe11,;i1·e, fut repuu-,é ù la llurhe-Abeille 

par les troupes pontificale; que i;omrnandnit le duc de Sanla-Fiore: 

puis l'int assir!ger Poilier;. Le duc (l°:\uurnlc cl le comte de Ludre 

:;'y défendirent (•n hfru,; et l'amiral dut leYer le ,iège pom purt,•,· 

sccour; à Clialellernull c1uc 1nc11ac:ail fonuéc royélle. ,\!or; le Par

lement. déclara Culigny " crirniud <le lè:;c-wnj,:·slè, fc•h,11 cl rebelle » 
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et mit sn lt'lc à prix .. \ celte ju,te sentence, Coligny répondit rn· 

allnquant le,; troupes rln roi, près de .\Iontcontour. Lit lmlaillc fut 

atroœ: les protestants rwnlirent 8,000 hommes: la victoire fut 

rléci<h'e pnr le duc ,l'.\njou, ,lepuis Henri Ill, <1ui s'honora par sa: 

clémence itprès s' ètre di.,lingué 1mr ,ll bmvoure .. \ près cette dérout<', 

quelques rcrnnchcs pa1·licl!,!s et habiles rel raite,, Coligny dut trai

ter. Lrs n<'gotiations étaient, du reste, pour son p:11·li, une fortmw_ 

Constamrnrnt vaincus en h:ilaille rnn!,•'c, ils avaient obtenu, à cha

que r!,'!'nilc, ,le plus importr111te,; conce:3sions. Battus à Dreux, il.'i

arnient signé la pitix rl'.\mboi,e ; hatlu, à Sitint-Denis, ils avaient 

imposé lit pitix de Lonjumcau; lmtlus à Jarnac et à :IIontcontoul', ils 

arrnchent, en 1570, le traité de Saint-Gcrnrnin. Par cette malhen

reuse paix, le roi accordait à ces rebelle, Yitincus, la liberté rlL1 

culte dans deux Yilles par prodnce; leur cérlait des places <fo 
s1îreté, tellrs que La Rochelle, :llontauhan, Cognac el Let Charité. 
c·était con,tiltH'r, dans l'J'.:tat, une Républi<p!C compacte, irnlépen

<iflnte il l'intérieur, communiquant h l'extérieur a,·ec le, ennemi, 

jurés de la France el de l'Église. Il y a plu,, on faisait espérer ,'t 

Coligny, que le monarque le mettmit à la tète de, troupes qu'il 

voulait enrnyer aux prole.stants de, l',iys-Ifas. ,\ pt·ès quatre vietoi,·e, 

éclatantes, les Yaincus, c
0

él?.ient ks catholiques, trahis par b 

royauté, li1Tés par elle an joug des hérétic1ues, condamné., h voir 

bientôt l'anéantissement de lit Yieille patrie. 
:i::;. Des concessions aussi curnpron1f'ltitnte, n·offraient. ,\ h paix 

aucune garantie. Le nonce du Pape, Salviati et l'ctmbassadeur 
rl' Espagne, s·etrorcèrent vainement de le faire comp1·endre au roi, 

toujours sous l'obsession de sa mère. Les pillages cessaient; le sang 

ne rougissait plus le sol rt les étrangrrs reprenaient le chemin du 
leurs pays; un peu de joie s'es,ayait il renaître. Cependant on ne 

parlait que de trahison et en s
0

1\gayant on sentait la poudre. En 
vain l'amiral de Coligny ilYait juré r1uïl aimerait mieux mourit· 

que de voir se renouveler tant de maux. Les hommes de guerre 

n·ètaicnt plus les maîtres, ils étaient à la merci rles peuples fanatisés 

et à la dbcrétion des ministres calvinistes, de leur ambition sans 

frein, de leurs abominables projets. On ne saurait contenir son 

Ll'-. mi
nislre:. cal ... 

't'inislès. 
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indignation quand on lit cc qu'en é~rit Dumoulin qui était payé 
pour les connaître. ~ Les ministres, dit-il, pour fa plupart sont 
étrangers et gens de néant, émissaires enrnyés en France par le 
consistoire de Genève, am1uel ils prêtent le serment. Sous prétexte 
de religion et de réformation, ils font des conventicules et des 
assemi.Jlées tendant à la sédition ... Dans ces consistoires el assem
blées, les ministres sont les chefs et les maitres ; ils prennent indif
féremment connaissance de toutes sortes d'affaires, usurpent la 
juridiction ecclésiastique et séculière, donnent des jugements inter
locutoires ou définitifs, qu'ils appellent décrets du consistoire ou de 
l'Église; décernent des défauts, des condamnations d'amendes 
pécuniaires, des suspensions et excommunications, des prises de 
corps et emprisonnements, et autres peines semblai.Jlcs. Ils médi
sent et détractent ouvertement des juges et des magistrats, les 
appellent profanes et iniques, défendent à ceux de leur secte de se 
pourvoir devant eux, sous peine d'être déclarés rebelles à l'Église; 
ils font des synodes, oJ' ils arrêtent et décrètent tout cc que bon leur 
semble ... Ils donnent avis à ceux de Genève de tout ce qui se pas,c 
d'important, et prennent leur ordre, avis et conseil, quïls suivent 
aveuglément, n'ayant d'autre dessein que de réduire toute la France 
en un I~tat populaire et d'en faire une répui.Jlique comme celle de 
Genève dont ils ont chassé leur comte et évêque ; de changer, ren
verser et détruire la police entière du royaume; de s'arroger toute 
l'autorité ; de soustraire les sujets à celle du roi, de ses parlements 
et magistrats, sous le faux prétexte d'une liberté imaginaire (i). 
Tel était le plan des huguenots; ils ne s"en sonl jamais écarté. 
Tracé de la main mème de Cah·in, il fut repris à sa mort, arrivée 
en 1564, par Théodore de Bèze, son successeur dans le parti et 
suivi avec la même ardeur et la même opiniâtreté que du vivant de 
son auteur. Personne ne doutait plus de l'existence de ce vaste com
plot; la reine elle-même finit par en être convaincue. Il avait fallu 
vingt ans de calamités pour !"amener à voir enfin ce que les Guises 
avaient saisi du premier coup d"œil, qu·avec les calvinistes la paix 
était impossible, et que, sans la destruction de leur parti, il n'y 

(1) IlRODEAU, Vie de M. Dumoulin, Liv. Ill, ch. Ylll et IX. 
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,avait ni sûreté pour la descendance de nos rois, ni repos pour 
l'empire. 

36. L'esprit faux el faible de la reine, son cœur corrompu s'ap
plaudissaient de cette politique. Pour faire tomber le mirage de 
terreur qui épouvantait les consciences, cette femme ingénieuse 
imagina de marier sa fille Marguerite avec le jeune roi de Navarre 
et Charles IX avec Élisabeth d'Autriche, fille de l'empereur 1\faxi
milien Il. De plus, elle parlait d'envoyer des Lroupes dans les Pays
Jlas et d'entrer dans la ligue contre les Turcs. Les passions, plus 
clairvoyantes que la futilité maladroite de Catherine, ne se laissè
Tent pas prendre à ces desseins. La reine, au surplus, continuait 
son jeu en partie double; elle flattait l'amiral pour l'annuler. Le 
-Toi, par faiblesse ou jouant au plus fin, accorda au chef des lrngue
nots plus de faveurs que Catherine n'en souhaitait: il lui accorda 
une garde de cinquante gentilshommes, fit abattre une croix expia
·toire dressée sur la demeure d'un marchand de la rue Saint-Denis 
pendu pour avoir célébré la cène, ferma les yeux sur les enrôle
ments au profit du duc d'Orang·e, combla les :amis de l'amiral de 
grâces et de pouvoirs. L'audace des huguenots en vint à ce point, 
qu'au conseil ils disaient au roi : cc Faites la guerre au roi d'Espa
gne, ou nous vous la ferons. » Enfin un synode s'assembla publi
quement à la Rochelle, rédigea une confession de foi et annonça 
l'intention de dicter sa volonté au roi. Qu'on juge de l'indignation 
des catholiques. En 1571, lorsque la cour vint à Paris, tout encom
brée de huguenots et de ministres, le sang français des Parisiens 
et leur vieille foi se révoltèrent. Jeanne d'Albret mourut; on dit 
qu'elle avait respiré le poison dans des gants parfumés. Quand son 
fils épousa Marguerite, à la porte de Notre-Dame, le cardinal de 
Bourbon demanda à la princesse son consentement; elle ne répon
dit point; pour qu'elle donnât son assentiment, le roi lui poussa la 
tête. Le peuple murmurait ; les huguenots répondaient à ses 
·doléances par des bravades. Dans les provinces, c'était pire encore. 
Les prole:;tanls inondaient de sang toutes les villes du Midi. A 
Nîmes, ils rcmpli:;saienl les puits avec les ca1laucs des catholirp1cs. 

,Ces crimes a1,pclaicnl des représailles. En Lemps de guerre civile, 

Les ym':!i~ 
minafres du 
rnas.ièl.crl!, 
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ln. raison a perdu son prp;;I ip:r, on n 'écoul c plus rrur lrs passions. 

Cn premier allcnlat fut rlirig,i contt·<' C11li3ny. ,\u sortir du jeu de 

p:wme, un rncurtri<'r, MaurcycJ, lui tira un coup rl"arquehusc et 
rattcignit à la main. Lr roi alla yoit· Coligny m·cc Catherine cl s'in
digna « Par la mort-Dieu, dit-il, je YCngrrai c<'I outrage si roirle

rnent qu'il en sera mémoire il toujours; la doulrur est pour vous, 
!"injure est pour moi. » L'irritation des huguenots fut au comble; 

r,\unis pour des noces, ib rncnrrçaiennt rie les changer en funérnil

l<'s cl cornplotairnt à riel ounrt. « Le bras est blessé, di,mit l'rrmi

rnl, la teste ne !"est pas; s'il me faut couper le lJras, j"auray lrr 

t,:,fc de ceux qui en sont cause; ils prnsaicnt me tuer, mai, je les 
pré1·icndrai. » Les hostilité, rlcrnient suine de près les menaces. 

37. c·est !"heure que choisit Catherine de 3Ié licis pour tout brus

quer. Précérlcmmcnt, elle a,·ait cru tout régler en sacrifiant quel
<1ues dogmes; maintennnt elle esprrnit tout snuYer en sacrifiant 
quelques létes. J'emprunte il Guizot le récit de ses ob,essions pour 

cnlcrnr l'assentiment du roi. " Le srrmecli 23 aoùt, dans J'après

rliner, dit-il, la reine-mère, le duc d'Anjou, les rnnréchnux de Ta
vmmes el de Retz, le duc de l\cyers et le clrnncelier de Birngue se 

réunirent dans le cnhinel du roi, irrésolu et parlant toujours de 
tirer sur les Guise,, une vengcnncc éclatante de l'a~sassinat de Coli

F;1y. Cntherine " lui remontra rp1"i1 cette occnsion le pnrti ries 
huguenots s'armait déjà contrn lui; ils aYaient enYoyés, dit-elle, 
plusieurs dé pèches ea A Ilemagne pour faire une leYée de dix mille 

reitres, et aux cantons des Suisses pour une autre lcréJ de dix 

mille hommes de pied ; les capitaines françrris, partisans des hugue
nots, étaient déjà la plupart partis pour faire leYécs dans le 
royaume ; les rendez-vous de temps et de lieu étaient déjà donnés 

et arrêtés. De leur cûlé, njouta Catherine, tous les catholiques, 
ennuyés d'une si longue guerre et vexés de tant de sortes de cala
mités, sont résolus d"y mettre une fin ; ils ont arrêté entre eux 

d'élire un capitaine général pour faire ligue offensive et défensirn 
contre les huguenots. On verrait ainsi toute la France armée en 

deux grands partis entre lesquels le roi demeurait seul, sans aucun 
commandement el aussi peu d'obéissance. A tant de ruines el de 
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calamités qui se prr•parent, où nom tondions dr'jh du rloigt et au 
meurtre de tant rie milliers d"honunes, un seul coup d'épée prut 
remédier; il faut seulement tuer J'arniral, chef et auteur de toulrs 
les guerres ciYiles; les rlr,,,cin, cl cnlrepri,rs des huguenots mour
ront ayec lui, el les cathuliques salisfaih dn sacrifice de deux ou 
trois hommes, demeureront toujours dans !"obéissance 1lu roi ... ,\n 
commencement, continue Je duc 11'.\njou dans son récit, le roi n<' 
Youlail aucunement consentir ,,u·on tr,udiàl .\ l'amiral; louch(: 
pourtant de la crainte du danger que nous !ni aYions si bien peint 
et figuré, il youlut que, sur une affaire d.e cette importance, chacun 
dit présentement son opinion. " Ouand chacun des assistants cul 
parlé, le roi parut encore irn'.éL:is; la rrine-mère résolut alors " de 
lui faire entendre la yc·rité de tout par :IL Je maréchal rie flctz, dn 
<p1i elle sayail qu'il le prendrait mieux que cle tout autre, dit rlans 
ses Jlémoircs sa sœur Marguerite de Ynlni,, comme celui '[UÏ lui 
élail plus confirlent rl plus fayorisr\ de lui. Lequel le Yinl trou.-er 
Je ;;oir, sur les neuf ou dix heures, cl lui dit que comme son servi
teur très fidèle, il ne lui pnurnit célrr le danger où il était sïl con
tinuait en la rrsolulion de foire justice- rie ?II. rio Guise, parce 
qu'il fallait '(n'il sût que Je coup sur l'amiral n'ayait point 
été fait par ni. rie Guise seul, mais que mon frr're Henri, le roi rie 
Pologne, depuis roi de Franco, el la reine ma mère rn-aienl (•t,\ de 
la partie; ce que :\l. do Guise et ses amis ne manquerairnl pa~ de 
réYélcr, el ce qui mettrait Sa :ilajcsté dans un très grand dangc1' el 
·rmbarras. "Ver;; minuit, la reine mère descendit chez le roi, sui
vie cle son fils Henri et ries quatre autres conseillers. Ils trouyèrcnt 
le roi plus que jamais troublé. La conyersation recommença, el 
deYinl un véritable assaut sur Je roi: « Los Guises, lui dit-on, 
dénonceront le roi mème aœc sa mère cl son frère; les huguenots 
croiront que le roi s·esl concerté aYec eux; ils s'en prendront à 

toute la maison royale. La guerre est infaillible. Mieux vaut gagner 
une bataille dans Pari8, où nous tenons tous les chef,, que de la 
mettre en doute dans la campagne. " « Au bout d'une heure cl 
demie de lutte, Charles violemment agité, hé.,itail encore; la reinc
mèrc, craignant 11ue si on tanlait, tout ne Yinl à se découvrir, lui 
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dit: « Permettez-moi, sire, à moi et à votre frère, de nous retirer 
dans quelque partie du royaume. » Charles se leva: « Par la morl
Dieu, dit-il, puisr1uc vous trouvez bon qu'on lue l'amiral, je le 
veux; mais aussi tous les huguenots de France, afin qu'il n'en 
reste pas un qui me le puisse reprocher après. Donnez-y ordre 
promptement. » El il rentra dans sa chambre (i). 

38. La résolution avait été laborieuse, l'effet fut immédiat. Le 
massacre fut fixé au lendemain, dimanche, vingt-quatre août. Le 
pré1·ût des marchands fut averti, el, par lui, les capitaines des 
quartiers reçurent ordre de faire prendre les armes aux bourgeois. 
On s'assura des seigneurs dont la haine contre les huguenots était 
connue. II fallait un chef. Le duc de Guise fut chargé de tuer l'ami
ral et de diriger l'entreprise; il accepta en homme impatient de 
venger le meurtre de son père; mais il ne fut initié au complot 
qu'au moment de l'exécuter et ne l'exécuta que sur un ordre du 
roi qui légitimait à ses yeux cette abomination. A minuit, la cloche 
de l'horloge d.evait sonner le tocsin ; à ce signal, tout Paris devait 
s'ébranler. Les bourgeois auraie'.lt une écharpe blanche au bras 
gauche et une -croix blanche au chapeau. En même te(Ilps, des 
chaînes seraient tendues, des flambeaux allumés à toutes les fenê
tres pour éclairer l'horreur des massacres, des corps de garde établis 
dans les rues, afin, sans doute, d'y pourrnir plus promptement. La 
haine était si profonde qu'on put mettre dans la confidence des 
masses entières, sans qu'on trahit le complot. A la dernière heure, 
le roi s'était ravisé; mais le dtzc de Guise avait avancé l'heure. 
Avec lui marchaient le duc d'Aumale, le che1·a!ier d'Angoulème, 
frère naturel du roi, quelques seigneurs et trois cents soldats. Coli
gny et ses entours furent les premières victimes. Là périrent plu
sieurs de ceux qui, dans tant de villes, s'étaient rendus coupables 
de massacres non moins horribles, que celui où ils succombaient; 
cependant, les plus criminels, Soubise et Crussol exceptés, se déro
bèrent à l'horrible expiation. A ce moment, l'horloge du palais se 
mit à sonner; ce fut le signal convenu. La ville se remplit d'atro
cit:'s; le carnage alla souiller jusqu'à la demeure d.u roy. Le toc-

(1) llistofre lie FJ'..:.n[;rJ, t. 111, p. 31:(). 
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sin du palais avait partout animé les massacres. Les soldats et les 
bourgeois armés, répandus dans les divers quartiers, perpétraient 
les plus horribles meurtres, au grand regret, dit Tavannes, des 
membres du conseil, qui n'avaient résolu que la mort des chefsdes 
factieux. Ces conseillers n'avaient pas été assez sages pour prévoir 
les excès d'un peuple, qui, depuis longtemps contenait sa haine 
contre les huguenots el attendait avec impatience l'occasion de ven
ger les outrages qu'a vaienl eu à souffrir les catholiques ; ils ne 
s'étaient pas dit que ce peuple, une fois déchaîné, serait sans frein 
<lans ses représaiJ!es. Déjà effrayés de la. responsabilité qu'ils assu
maient, les chefs des conjurés faisaient d'incroyables e:fo;ts pour 
calmer la fureur populaire ; ils réussirent, en effet, à lui arracher 
plusieurs victimes. Le plus souvent leur voix se perdait dans la 
tempète; le bas peuple, une fois lancé, massacrait tout ce qui s'ap
pelait huguenot, sans distinction d'ûge ni de sexe. Comme il arrive 
dans toutes les émeutes, beaucoup de misérables profitaient de 
l'occa~ion pour assouvir leurs vengeances particulières et nombre 
de calholir1ues furent tués sous prétexte de calyinisme. « C'était 
étre huguenot, dit 1Iézeray, crue d'avoir de l'argent, des ,charges 
€nviées ou des héritiers affamés, » 

39. Le soir du mème jour, dit la Popelinière, le roi fil défendre, 
à son de trompe, sous peine de vie, de prendre les armes ou de 
s'attaquer aux personnes, ordonnant en même temps à tous ceux 
qui étaient armés, de se retirer dans leurs maisons (1 ). Celle pro
clamation, et la publicité que lui donne un auteur protestant, ser
vent de réfutation aux autres écrivains du parti, qui ont soutenu 
que le massacre avait duré trois jours. Dès le soir, le roi a1·ait 
rétracté son ordre de massacre ; pendant le massacre, il dérobait 
-aux coups, dans ses appartements, plusieurs parents et amis; et 
clès le malin, sur les remontrances des échel'ins et du p1·évût des 
marchands, il donna des ordres pour arrèter les égorgements, 
ordres qui furent réitérés Je soir, avec une plus grande sé\'érité. 
Que, dans cette journée et les sui1·antes, plusieurs crimes aient 
,encore été commis, le fait n'est pns douteux•; les efforts du corps 

(!) Mémoires de La I'opcli11iére, Lh. XXIX, p. G7. 
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de Yille en font foi, comme on ponyait le voir auli·efoi,, dans les 
rcg-i,lrcs de son hurrau: Pournit-il en ètre autrcmrnt? et Yil-011 

jamai, arrèter par un ordre, ou un coup de trompe, un peuple 
enilTé de carnagr? En pré,;ence des ea<laHe,, une que,tion te1·

riLle se posait: A <Jui revenait l'o<licu,c rr,pon,abililé d'aniir 
lancé le peuple dans celle ,·oie de harharic? La cour en délibéra, 

et, sentant corn birn la couronne allait etre déshonorée, r•'so lut 
d'expliquer les massar·res par hl rintlité ries Guise., el ùe Coligny. 

Une lettre fut expédiée en cc sens aux gouvcrne11rs rie province. 
)Iai,; Je duc de Gni,;r, queI,1ue temps entraîné à la pourrnite des 

1~·oscrils, reparnt bientôt et rfrlama Yirnment contre une version 

qui, ,l'èx<'cuteur des ordres riu roi, le transformait en assrrs,in. 

Le roi fut clone olilig-6 rie prendre sur lui cette responsabilitè, 
1lésolanle ponr ,m f'.onscience, el, afin rl'expliquer un si gram éloi

gnemcnL <les niie,; de la ju-.tice, dut alléguer, contre les sini,;fres 
desseins des hngum1ots, la nr•ccssité cle sa. propre défense. Cette 

nécessité exista-t-cllc réellement 3l le prince éprouva-t-il réellement 
les craintes dont il témoign,t? Quelques-ufü l'ont accusé cle men

songe. Cependant on sa.il it r1uel degré <l'irritation la tentative 
,fassassinat contre Coligny a,·ait poussé les huguenots; on n'ignore 

pas non plus rrvec fJuelle perfide habileté Catherine avait circon

vent1 son fil,,. Lui-rnrlme, dans l'rrbandon rl'une conrnrsalion intime 
,léclarrr plus d'une foi,, q11'il ne l'aurnit jrrmrris fait, si on ne lui eut 

fait entendre qu'il y allrrit de srr vie et de son Ürrt. Quoiqu'il en 

soit, le 2G aoùt, le roi se rendit au Parlement et déclara que Coli
gny, mille fois coupable de révolte et cl'attcntat contre son souve

rain, avait voulu mettre le comble à ses crimes, en formant la 
résolution d'exterminer le roi et la fa.mille royale; de faire, du 

prince de Condé, un fantôme du roi, pour gotl\'erner à sa place ; 
d'assurer ainsi le triomphe de l'hérésie et de détruire jusqu'aux 

derniers vestiges de la religion catholique. Crimes notoires, dont 

la certitude rendait inutiles, sous un roi absolu, les formes de la 
justice et entraînait la mort sans jugement. 

40. Coligny était-il bien ce criminel de lèse-majesté, divine et 

humaine, que dénonce Charles IX? On ne peut pas contester les 



Cll.lP. XI". - L.I GL"ERP.F. C!YILE EX FIL\:'iCE. ~-
' ' 

desseins manifesles cle l'amiral cru,urpcr raulorité Ju roi cl sco 

entreprises pour les mener à bonne fin. Les papiers, trouyés chez 

lui aprè;; ,a rnorl, en fournissent une preu1·c sans n•pliquc. Il arnil 

établi, en seize pruYi11ccs du royaume, des gounrnemcnls sccrth 

d des cl1cfs militaires, arec un certain nombre de conseillers (Jll i 
a1·aicnt ln double rni,,ion rie tenir le peuple Pn .iru,c:;, prèl au prr

rnier ordre Je sa p;1rl, el de lercr des i111pùb ,ur les sujets du 

roi (1). Dans une lettre it l'auteur cl"trn liu-c ,ur Cnli;ny, J"è1·é11uc 

d',\ngcrs, Ugr Freppel, écrit : 

« Yolrc élude si snrnntc et si con-,cicncien,c :;ur !"amiral de 

Coligny nrrirn à son heure. Au rnomcnl uù eu haine de l'l~gli,r• 

callwlique, on songe h élc1·cr une statue ù 1"1111 dr·, hu111n1es du 

~eizièmc siècle qui l'ont comlmlluc [11·cc k p!lls d'aclmrncment, il 

duit Lon, il dail ulilc de présenter ,uus :;"n 1,-Titnblc jour celte 

ligure de scdai1·e, it Ia,1u,:llr se ral\nche le :;rrn1·c11ir d"unc triple 

trahison enH•r; Dieu, le roi et ln patrie. 

« L"odicux llltb,[ICl'C cle la Sainl-Barthéle111y, si perfidement 

exploité par le, ennemis de la rcligiun contre 1oull' ju,lice cl toute 

Yérité, a pu répandre sur la mémoire clc Coligny l'intérèt que mérile 

toute dctime lùchcmcnl frappée. Mais commcut uul,lier que, puur 

assouvir sa haine et sati,foire son nml,ilion, cel drangc Fram:ais. 

im·csti rfune charge rnililairc Jcs plu,; iu,porlante,-, n'a pas crnin,t 

d'appeler !"étranger au cœur cle ln ]'Htrie; IJUe, par suite d'un 
pacte infàmc, il a lilTé it L\nglete1Tc Dieppe, k l!aHc cl l\oucn. 

c·n retour de cc qu·ellc Jui prorncllèlil de secoure en lw111111cs, e11 

argent cl en rni,scaux, contre la cause du roi et du la 1rntiun; quïl 

a inondé la Frnncr de ses reîtres allemauds, soudoyé,; pour le pil
J;,gc r>l pour J"a,;;a,,û1iat? Les pièce, 1·111prunlfr,; au Hccurd o/'(icl' 
:;/ale 7u111c1·,, cl que 1·uu; reproduisez tout au lu11ë· it la fin de Yull'ls 

,·xcelle11l livre, 11c ]"'l'IIJCllr:nt [l1Jcun doute sur c<• uimc de lèsc·

J•atrioli,111e el tle liau:,· lruliisun. (Jue l'un s11i1l' Culi311y dafü tout 
J., cuur., <Ic rn , il' 111ilitairc : il est consta1111m•11l nreupé ù pactiser 

a1·ec l'ètrn11;;cr dan,; le I,ut de foire c11rnl1ir ,a 1•:dri,· par le, trulll><'> 

'"1) ~1!émoil'e8 de llllei·o-:.1, t. l\'; ,·oir la IJ;u·c.u1t;uc (lr· Jkllt·lil·Yn~, :i lfadPu, I•'. 
18 <lét:c1,il.1rc I:,ï-1, 
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cl'Élisabelh d'Angleterre, du prince d'Orange, du duc de Deux-Ponts 
et des princes allemands. Si le plan du chef des huguenots n'avait 
pas échoué devant l'énergique résistance du peuple catholique, 
l'Angleterre reprenait dans notre pays tout le terrain perdu un 
siècle auparavant; l'œuvre de Jeanne d'Arc était détruite, et la na
tionalité française courait un péril d'autant plus grarn que, celte 
fois, les luttes religieuses venaient "s'ajouter aux divisions poli
tiques. » 

Ot10iqu'il en soit, le Parlement, saisi régulièrement du procès de 
Coligny, rendit un arrd par lequel Coligny fut déclaré criminel de 
lèse-majesté, perlurb:üeur du repos public, chef de conspiration 
contre le roi et l'État; il fut ordonné que son corps ou son effigie 
serait traîné sur la claie par le bourreau, attaché à la potence en 
place de Grève et, de là, porté à Montfaucon; que sa mémoire serait 
condamnée; sa maison de Châtillon-sur-Loing rasée, et que tous 
les ans on ferait une procession générale dans Paris pour remercier 
Dieu de la découverte de celte conj uralion. 

41. A près un lei arrêt, quelle autorité eût pu contenir les passions 
bouillantes des catholiques et des royalistes dans les provinces? 
Si l'on en croit les historiens protestants, à l'exemple de Paris, le 
roi aurait joint à des ordres secrets des instructions confidentielles 
prescriYa1ü de faire main basse sur tous les huguenots. Nombre de 
villes, il est vrai, imitèrent la capitale. Meaux, Orléans, Troyes, 
Bourges, Angers, Rouen, Toulouse, Lyon, Ilordeaux et plusieurs 
autres villes eurent leur tragédie sanglante. Les représailles écla
tèrent surtout là où les huguenots avaient commis leurs crimes; en 
beaucoup d'endroits on exerça des vengeances. Mais les dates di1•er
gcntes de ces exécutions, les circonstances de l'ordre arraché à 
Charles IX, Je défaut de préméditation, l'impossibilité mème s'élè
vent contre l'existence des instructions secrètes. Des instructions 
furent expédiées, mais en sens contraire. On a encore les instruc
tions envoyées à Nîmes, en Bourgogne, en Poitou; elles intiment 
la volonté du roi de maintenir les é<lits et d'empêcher les massacres. 
« C'est l'usage, dit l'abbé Maury, d'opposer au récit des meurtres 
désobéissance de plusieurs catholiques qui auraient refosé d'exé-
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culer les ordres sanglants venus de la cour. On parle avec admira
tion de Jean le Hennuyer ou Berruyer, évêque de Lisieux, qui 
aurait recueilli les calvinistes dans son palais pour les soustraire à 

la fureur de quelques forcenés. Or, à l'époque de la Saint-Barthé
lemy, Jean le Hennuyer se trouvait à la cour, où il remplissait la. 
charge de confesseur près de la reine régente. On cite aussi une 
lettre du vicomte d"Orthez, gouverneur de Bayonne, dans laquelle 
ce magistrat aurait formellement refusé d'obéir à des ordres donnés 
au nom de Charles IX; mais cette lettre est simplement forgée pat· 
d'Aubigné (Ifist. univei·selle), à qui Vollaire ra empruntée pour la 
mêler aux notes de la Henriade. II a été tout aussi impossible de 
constater l'existence d'un certain Thomasseau de Cursay, qui aurait 
empêché de verser le sang des huguenots à Angers. C"est par de 
telles mystifications que l'on a longtemps abusé les esprits. La ccur 
a envoyé des ordres, mais pour interdire l'attaque des huguenots. 
Si donc la Bourgogne ne perdit qu'un seul homme, grâce aux soins 
vigilants de Chabot-Charny ; si la Provence fut préservée de 
meurtres par le comte de Tende ; le Dauphiné par le comte de 
Gordes; l'AU\·ergne par Saint-Héran ; la Normandie par Tanncguy 
le Veneur, c'est à l'humanité, c'est au courage spontané de ces 
gouverneurs qu'en revient la gloire, et non à une désobéissance 
héroïque; car, encore une fois, ils ne reçurent d'ordres sangui
naire,; ni du roi ni de ses ministres; on défie qui que ce soit d'en 
montrer (1.). » 

42. Les historiens, catholiques ou protestants, contemporains ou 
érudits, sont peu d'accord sur le nombre des victimes. Voici les 
é\·al uations recueillies par le calviniste Gûizot : « Selon de Thou, 
il y eut environ deux mille personnes tuées à Paris Je premier jour; 
cl',\ubigné dit 3,000 ; Brantôme parle de 4,000 cadavres qu~ 
Clrnrlcs IX put voir passer sur la Seine ; la Popelinière les réduit .\ 
1,000. On trouve, dans les comptes de la ville de Paris, une allo-

0) /Iistoire de France, t. II, p. 33.-,. L'abbé de Caveirac a prouvé: 1° Que la 
religion n'eut aucune part à Ja Saint-Barthélemy; 2° Que ce massacre fut una 
affaire de proscription; 3° Qu'il ne dut jamais rcgarùer que Paris; 4° Qu'il a pér1 
]Jcanco11p moins de monde qu'on ne l'a prétc1ulu. 011 n'a jamais rCponùu à. 
Garcirac. 

Nombre t.fo• 
victimt~~ 
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,:alion aux fossoyeurs dll ei111clière des Innocent·,, pour an,1r 
,mlcrré 1,100 morts arrèlés allx Cüll(les de la Seine, pré, de Clwil
lot, d'.\ ulcllil et de Saint-Cloud; il est prolmble <JLIC lJir•n ,les 
cadaues furent entraînés plus loin, cl les cvdaHcs ne furent pas 
Lous jetés à la ril"ièrc. L'inccrtiluclc est encore plus grande qt.:.rn,l 
on padc du nombre des Yiclimcs dans la France entière; de T!to11 
l'érnluc ù 30,000, Sully it 'iü,000; Péréflxc, nL'ClLcrèque de l'aris 
au dix-seplièrne siècle, l'élûrn it 100,000; Pvpirc 1fa,son <'l Da,il:t 
Je réduisent à 10,000, ,;an, disliny:ucr dairr•nwnl entre le massacre 
de Paris et ceux des ]'rûl"incc,; c!'.wlre, lii,toricns s'arrèt,•nl it 

.'i0,000. " La mème incel'iil udc règ,w parmi le, histoi'icns u10-
1lcrnes; d,acun juge un peu sclun ses impres,i0n,; nrnis plus on 
se rappl'Oclic dc•s liislorien, du temp,, 1,Ju;; Je nombre diminue. 
Xou, croyons, pour nulrn part, qu'un a furl cxag(•ré cc chiffre ,fr 

Yielimes. Les inHaiscmbl::tnce,; uwtérielle., et les iuir,o,.,ibilil(·, 
morales se réunis;ent jJfJUl' élalilir qu'un n'égorgea pas tant qu'on 
le récrie. L'homme ne lue pas pour tuer, et r1uand il u fait un,: 
Yictirne, il a: l>e,oin de se reposer <le' son émotion. Pendant la nuit 
du '.H au 23, on ne put tuer grand monde. Le jour suirnnl, si J'uu 
Yit plus clair, on dut èlre crnpèd1é par d'autres circonslunccs, d'au
lant que les lwgucnots étaient armés. A moins cf admettre f[Ue la 
population de Paris se partageait en tueurs cl en tué,;, en loup,; cl 
en agneaux, on ne peul croire que le nombre des Yidimes ait ét,i 
,,j consirlél'able. Nous en arnns la preurn, par anulo;;ic, dans nos 
coups d'Üat, clans lv. répression de nos émeutes. Ici, les acl,·ct·,rnircs 
se trou,·enl en présence; il,; sont réunis en truupcs, ils se fusillent 
et se canonnent; el ccpcndunt, tant tués que de blessés, on ne n,it 
pas que les chiffres ;,'élè,·ent si haut, l>ien que les mo~·c·ns d'exter
mination ne manquent pas. Si l'on dél'ulqur du chiffre total les 
catholi11ues tués et les ,iclirncs des Yengcance, particulière,, dunt 
l'as,;as,inat est certainement un crime, on ,crrn ,pie la Sainl-Dar
thélemy n'a pas atteint beaucoup dïn11uce11ts el t[UÏl n'y a pas lieu 
de tant gémir, surluut pou1· nous qui rarnns tant de fois surpa,,é1J 
d qui avons arnni,;tié ks coups LJ'J~tat 1,ar des miliions de ,;uf

fragcs. 
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43. Je n'examine point la préméditation. Il est clair, par les 
faits, que la Saint-Barthélemy fut un coup improvisé de réac
tion, un moyen extrème de salut public, l'œuvre exclusive dfl 
Catherine de l\Iédicis. De préméditation, de concert, d'assentiment 
demandé et donné, il n'y en a pas trace. Or, dans cette mêlée 
ardente de trahisons, de violences et d'attentats, quelle a été la 
part, nous ne dirons pas de la religion, dont la responsabilité ne 
saurait être mise en cause, mais celle des hommes qui en étaient à 

cette époque les apôtres et les représentants? ?tlackintosh, dans son 
Histoire d'Angleterre, nous édifie à cet égard : « La Saint-Barthé
lemy, dit-il, est un crime absolument politique, dont il est injuste 

d'accuser l'Église catholique et les pontifes romains. Le clergé n'y 
a participé ni comme agent, ni comme conseil; el ce n'est pas 
assurément l'intérêt de la religion dont Catherine de Médicis se 
préoccupait et se souciait dans la nuit du 21 août 15ï2. Il n'y avait, 
Dieu merci, ni prêtre, ni évêque, ni cardinal dans le conciliabule 
tenu par la reine-mère, alors qu'elle donnait ses derniers ordres au 
prévôt des marchands. Tout, dans cet horrible drame, s'est accom
pli en dehors de la participation et de l'assentiment du clergé. Nulle 
part on n'en aperçoit la trace; et si des prêtres et des évêques sont 
intervenus (fans le massacre, ce n'a été que pour arrèter et désar
mer le bras des assassins. » « Que de huguenots, écrit un historien 
contemporain, Caveirac, ont été recueillis dans les couvents et 
sauvés de la mort par la charité des prêtres, dont plusieurs ont 
payé de leur vie leur courageuse intervention! » C'est bien en vnin 
qu'on leur reproche d'avoir excité par leurs prédications le fana
tisme des masses populaires. Il y avait sans doute dans le clergé rie 
Paris des hommes ardents, passionnés mème. :\fais qui donc ne 
l'était point à cette époque? Qui donc, prêtre ou laïque, pouvait se 
monti·er indifférent aux profanations et aux blasphèmes dont les 
nouveaux sectaires outrageaient au(!acieusement les institut ions et 
les croyances que la France, dans son immense majorité, ~imait rt 
vénérait le plus? Du reste, en fait de prédication et de langage, cc 
ne sont pas, à coup sûr, les apôtres de la Héforme qui don
naient a~1.:<. .. ?alholiques l'c:.emplc de la mocléralion. Lui hcr en 
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Allemagne, Knox en Écosse, Calvin à Genè,·e, Théodore de Ilè7.C 
en France, n'ont jamais, que nous sachions, prêché la tolérance; 
c'est la haine et l'extermination qui étaient le thème de leurs dis
cours et faisaient le fond de leurs écrits. On les a pris au mol et 
opposé leurs décisions. Et que dire de ces nuées de prédicants dont 
Genève inondait le royaume, « pauvres gens pour la plupart, écri
vait le vénitien Suriano, ignorants el grossiern, qui prèchaient mille 
sottises el n'avaient d'autre doctrine que la haine contre l'Église, le 
goût pour la sédition cl la soif pour le pillage?» Voilà les hommes 
dont les provocations et le langage excitaient et enflammaient le 
fanatisme populaire. Ce sont eux qui, semant partout la haine, la 
violence et la rancune, ont attiré sur leurs coreligionnaires les san
glantes représailles du peuple de Paris. Le crime, sans doute, ne 
justifie jamais le crime, el nous tenons le massacre de la Sainl
Ilarlhélemy pour un des crimes politiques les plus odieux qui 
aient été commis. lllais les historiens qui s'acharnent à faire peser 
sur les catholiques la responsabilité du sang versé ont-ils donc 
oublié les Saint-Barthélemy protestantes qui, de 1562 à 1570, ont 
ensanglanté la France? C'est se montrer, en vérité, peu soucieux 
de l'histoire el de la vérité, que de passer intentionnellement sous 

' silence les cruautés inouïes qui ont signalé partout l'apparition et 
le passage de la Réforme (1). Quoi qu'il en soit, le clergé catholi
que n'a participé, ni de près ni de loin, au massacre des hugue
nots ; les papes ne l'ont pas amnistié davantage. On objecte, il est 
vrai, le Te Deum chanté à Notre-Dame el le jubilé indiqué par 
Grégoire XIII. Le Te Deum fut chanté à Notre-Dame en suite des 
délibérations du Parlement, pour remercier Dieu d'ayoir soustrait 
le roi au poignard des huguenots et sans se préoccuper du mas
sacre. Quant au jubilé publié par Grégoire XIII, il le fut sur l'avis, 
en date du 24 août, d'une nouvelle conjuration calyinisle dirigée 
contre la couronne et la vie du roi, el réprimée dans le sang des 
conjurés; dans celte lettre d'avis, il n'était fait aucune allusion 
au massacre qui, pour Paris, ne faisait que commencer. Le jubilé 
el la médaille frappée à celte occasion ne se réfèrent qu'à une vic-

(1) .Menneval, La l'éi'ité sur Catherine de Médicis, p.185, 



CUAP. XV. - LA GUERRE CIVILE EN FRANCE. 83 

'Loire de la royauté. Dans ces démarches, le pape fut d'ailleurs 
contraint en quelque sorte par le mouvement universel el presque 
tumultueux du sentiment public. On se souvenait à Rome des atro
cités commises, en 1527, par les soldats huguenots du connétable 
de Bourbon. Ça été pour remercier le ciel d'avoir sauvé les jours 
du roi et préservé une fois de plus le royaume des entreprises et 
des complots des calvinistes, que le Pape voulut présider le Te 
IJeum et se joindre à la grande procession du peuple romain. Il faut 
en dire autant de la fameuse notification en lettres d'or, affichée 
aux portes de Saint-Pierre par le cardinal de Lorraine. La pièce, il 
est \'l'ai, est bien dans le style du temps ; mais il saule aux yeux 
que le point de départ des anathèmes qu'elle renferme à l'endroit 
des huguenots, c'est la conviction que le massacre a été la consé
quence inévitable el nécessaire de leur criminelle insurrection. 
Ces manifestations n'offrent rien de plus anormal que les cris de 
joie qui éclatèrent dans toute l'Europe, en 1871, à la nouvelle de 
l'écrasement de la Commune; la cdur romaine, en venant, après 
les déclarations de Charles IX et les arrêts du Parlement, féliciter 
la cour de France, n'a fait que ce que font encore les souverains de 
nos jours, quand l'un d'eux a échappé à quelque attental contre sa 
vie. On ne pourra flétrir ces actes que quand le régicide sera un 
fait glorieux et de droit public (1). 

(1) Saint-Victor, dans le Tableau de Pa,·is, t. III, a très bien résumé les 
guerres religieuses du xv1e siècle; le comte de Meaux en a présenté depuis 
un aUrégé exact quant aux faits, 1nais singulièrement faux quant aux pria
cipcs. L'auteur se pique d'avoir composé son livre pour établir que l'édit do 
Nantes avait institué chez nous la liùel'lé religieuse, noble conquête obtenue 
uniquement par les ,•iolences des hug·ucnots. Ces banùits, par le ma~sacre des 
prêtres, le sac et la dc.struction des églises, préludent i toutes les atrocités r~volu
tionnaircs qui ont, à leur tour, fondé chez nous la soi-disant liLcrté J~olitiquc. 
Nous citons peu l'llistoire universelle, de de Thou, quoique Bossuet la don11c 
comme une autorité; à notre humLlc avis, cc n'est qu'une diatriùc fort imper .. 
tinente contre les catholiques, une copie ou un abrégé <le ùhers pamplilets dirigés · 
contre l'Église et Je 8aint-Siègc par les huguenots et les politiciens ùc tous les 
pays. 
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S III. -PHILIPPE II ET LA RÉVOLUTION DANS LES PAYS-BAS 

La foi catholique impose aux souverains le respect de la justice et 
pose des bornes à leur puissance, qu'ils ne tiennent que de Dieu, mais 
quïls doivent exercer pour sa gloire; elle exige, en même temps, des 
peuples, comme due à Dieu, la soumission aux pouvoirs légitimes. 
Au contraire, le protestantisme attribue aux princes un pouvoir 
arbitraire el fait pour les peuples de l'insurrection un droit. L'esprit 
de révolte, qui procède du libre examen et qui est comme l'âme 
du protestantisme, se dissimule à son berceau, mais ne tarde pas 
à éclater dans les insurrections, aussi bien contre l'autorité politi
que que contre le pouvoir religieux. Le feu secret, l'anarchie latente 
qui agite celte grande hérésie, se produit avec plus de fureur, dans 
les Pays-Bas et l'Angleterre. Dès lors, cette fausse réformation fait 
voir, au monde entier, qu'elle est encore plus l'ennemie des trônes 
que des autels, qu'elle n'en veut pas moins aux droits légitimes des 
rois qu'à la vraie liberté des peuples : partout où elle met les 
pieds, elle ne porte que désordre el destruction. Conséquence, ici, 
d'autant plus évidente, que nous voyons, en contraste, le grand 
royaume d'Espagne en paix avec lui-mème parce quïl a expulsé 
l'hérésie, tandis que les provinces flamandes, pourl'avoir acceptée, 
sont jetées dans la fournaise de la révolte el les vicissitudes des 
révolutions. 

Philippe II, 44. Philippe II, seul fils légitime de Charles-Quint, naquit en 
152i, à Valladolid, de l'impératrice Isabelle, fille du roi de Portugal. 
Par Charles-Quint, il descendait des deux maisons de Bourgogne 
et d'Autriche; par ses père el mère de Ferdinand et d'Isabelle. Au 
baptême, ou lui donna le nom de son grand-père, Philippe le Beau. 
Philippe II n'avait que onze mois, lorsque, d'après les vieilles cou
tumes espagnoles, il fut reconnu par les Cortès, légitime héritier 
du royaume de Castille; quand son père reYint en Espagne, il attei
gnait sa septième année. Un professeur de l'uni,·ersité de Salaman
que, plus tard cardinal-archevêque de Tolède, fut chargé de son 
éducation scientifique et religieuse; don Zuniga fut son gouYCrneur .. 
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Jamais Philippe, depuis ses premièrs pas jusqu'à sa mort, ne 
semble avoir chancelé dans son attachement à la foi catholique. On 
le préserva avec soin de toute influence dangereuse; mais dès lors 
l'enfant, l'esprit tourné vers les choses éternelles, était sérieux et 
même austère. Esprit juste, mais peu large, il excelle dans les ma
thématiques et les arts plastiques, peu dans les langues, encore 
moins dans les exercices corporels; sa jeunesse s'écoula sans éclair 
de génie, mais sans passions impélueuses. A douze ans, il perdit sa 
mère ; de bonne heure, il avait appris à comprendre, à aimer, à 

respecter son père. A quinze ans, il débuta dans la carrière des ar
mes, en marchant contre les Français, qui s'étaient jetés sur le 
nord de l'Espagne. A cette occasion, dans une réunion des Cortés, il 
reçut les serments des États d'Aragon, de Catalogne, de Valence; 
en 1543, il devenait vice-roi d'Espagne, avec assistance d'un conseil 
présidé par le duc d'Albe. « Le duc d'Albe, écriYait 'empereur, est 
mon minislre le plus capable et mon meilleur soldat. Consulte-le 
surtout dans les questions militaires, mais cependant ne te confie 
jamais entièrement à lui. Ne compte jamais sur un autre que sur 
toi-même. Les grands seraient heureux d'acquérir ta faveur pour 
pouvoir gouverner le pays par toi : ce serait déjà un malheur pour 
toi si on croyait la chose possible. Emploie tout le monde, mais 
ne t'appuie sur personne exclusivement. Dans toutes les vicissi
tudes de ta fortune, remets ton sort entre les mains de Dieu. 
Ce doit-être là le premier objet de tes soins. » Les paroles suivantes 
nous montrent jusqu'où allait la confiance de l'empereur en son fils: 
« J'avoue qu'en général, je suis très content de ta conduite ; mais 
je voudrais te voir parfait, je rlois te dire qu'il y a encore en toi 
beaucoup à améliorer ; n'en crois pas ceux qui te diront le con
traire. » Et l'empereur renvoie son fils au seul moyen de progrès 
el de perfectionnement moral : au tribunal de la pénitence. 

45. En 1542, Philippe épousait l'infante de Portugal qui le rrn
dit père de don Carlos et mourut peu après avoir mis cet enfant au 
monde. En f5-i8, Charles-Quint, clans l'c,poir de placer sur la Lète 
de son fils la couronne impériale, l'appelait près de lui pour le 
présenter à ses peuples. Le voyage dans les Pays-Bas n ·eut pas 

\'o)'age en 
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<l'heureux succès. Une certaine pesanteur <l'esprit, dont Philippe· 
n'avait pas conscience, el une déplorable ignorance de la langue 
flamande, rendit le prince peu agréable à des populations mobiks, 
aYides de jouissances, minées déjà par la réYolution polili,1ue et 
religieuse. Au milieu des fêtes, la hauteur castillane du jeune· 
hérilier fit sentir à ses peuples qu'ils ne sympathisaient pas d'hu
meur. Au retour des Pays-Bas, Charles-Quint essaya vainement de· 
faire receYoir Philippe en Allemagne ; ni Ferdinand, ni les princes-
électeurs n'agréèrent le jeune candidat. Les Espagnols préféraient 
également avoir un roi pour eux seuls. Philippe renonça donc, sans 
effort, à l'empire. Exclusivement espagnol, profondément attaché à 

son pays, il ne pouvait se faire à l'idée d'en être absent. Sans goùt 
pour la guerre et les conquêtes, à peu près sans ambition, il devait 
èll"C, avant tout, le souverain absolu d'un état moderne. Trop haute 
était à ses yeux la dignité royale, qu'il tenait de la Pro.-idence, 
t;·op sacrés ses droits de protecteur de l'Église contre le protestan
tisme, pour qu'il crut que la poursuite d'un but exclusivement terres-
1.l·e put ajouter de l'éclat au rnng suprême. Par déférence pour son 
père, en 1554, il épousa Marie, reine d'Angleterre. En 1555, l'em-
11Preur transmit à son fils la grande maîtrise de la Toison d'or et lui 
abanrlonna aussi le gouvernement des Pays-Bas. Enfin, le 16 jan
vier 1556, à Bruxelles, en présence des membres de la noblesse 
cspa.gnolle, Charles-Quint abdiqua, en faveur de Philippe, lrs cou
ronnes de Castille et d'Aragon, avec toutes leurs d•pendances, en 
Italie et clan:, le Nouveau Monde. C'était le commencement de la 
grande monarchie des Espagnes. 

4G. A vingt-neuf ans donc Philippe montait sur le ti-ônc d'Espa
gne. Un publiciste allemand, Reinhold Baumstarck, expose ainsi 
les principes du jeune roi : « C'était, dit-il, dès lors un· homme 
entièrement mûr et formé, tout concentré en lui-même, et ayant 
des principes inébranlables. Sa manière d'envisager le monel,? et la 
vie resta toujours la même. Elle se résumait dans celte com·iction 
que, roi chrétien, il tenait sa couronne de Dieu, et que la protec
tion de l'Église était pa.r conséquent le premier de ses de,oirs. li 
aurait cent fois mieux aimé n' ètre p::ts roi que de ré0ner sur des, 
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hérétiques: et il s'est assez souvent prononcé là-dessus, pendant sa 
vie, pour qu'on l'en puisse croire. Il n'avait pas le moindre penchant à 
la cruauté ni aux mesures violentes. Il aimait le repos, et les douceurs 
de la vie domestique étaient celles qu'il appréciait le plus. Aussi 
les quatre princesses qu'il épousa successivement eurent-elles pour 
lui !"amour le plus tendre err même temps que le respect le plus 
profond. Mais dés quïl s'agissait de ce qu'il regardait comme le 
plus grand et le plus sacré de ses devoirs, alors il savait cacher les 
cûtés les plus doux cle son caractère, et étouffer les mouvements 
les plus humains de son cœur. Avec ces convictions et ces princi
pes, Philippe se trouvait d"avance l'ennemi juré du protestantisme. 
JI ne potl\'ait pas, lui qui était lancé dans toutes les luttes de son 
orn::,euse époque, envisager la réforme à un point de vue purement 
doctrinal, comme fait celui qui, dans un manuel, contemple à vol 
d'oisenu, l'histoire du monde enlier. Pour lui, le protestantisme était 
un fait essentiellement révolutionnaire dans son principe et dans 
ses résultats, dont le triomphe devait aboutir fatalement à la des
truction du christianisme positif, à !"anéantissement de toute vérité 
révélée. Or, à ses yeux, l'Jttat et la société étaient eux-mèmes basés 
sur la religion. Ces principes, tous les catholiques seront toujours 
tenus d'y souscrire, aujourd'hui et demain, comme au temps de 
Philippe II. Et si ce dernier en concluait qu'il fallait faire une 
guerre mortelle au protestantisme, qui donc lui donnera tort ? 
Philippe II a,·ait donc pleinement raison, quant aux principes qu'il 
professait, quant au but quïl poursuivait. Mais il n'en fut pas tou
jours de mème lorsqu'il s'ugissait d'appliquer ces principes aux cas 
puMiculiers, et d'employer les moyens nécessuires pour atteindre Je 
but. » ('I) 

4 7. Charles-Quint avait passé sa vie sur le champ de bataille ; 
Philippe devait passer la sienne dans son ca!Jinct, à lire des cor
respondances, méditer ses résolutions et libeller ses dépèches. A 
son avènement, la puissance du roi rl'E:;pagne pom·ait donner de 
lïnquiétude à tous les souverains. Philippe était roi d'Espagne, de Na
plcs,de Sicile,duc de ~lilun; il possédait le, l'ays-llas; il était l'époux 

(1) Philipr,c II, roi d0 Espa~ne, p. 28. 
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,le la reine d'Angleterre; il dominait sur le Nouveau Monde; il avait 
encore en Asie et en Afrique, de vastes colonies. Sa flotte régnait sur 
toutes les mers; depuis Ferdinand le Catholique, son armée avait la 
réputation d'etre invincible. Chef absolu de la plus grande monarchie 
qui eut existé jusque-là en Occident, sa prépondér'ahce inspirait des 
craintes surtout au Souverain Pontife. De tout temps, le Saint
Siège fut, ici-bas, le défenseur de la vraie liberté, comme il est le 
représentant d_e la plus vénérable autorité. Un pape peut payer, 
comme homme, son tribut à la nature humaine; Pierre lui-même 
.a fléchi plus d'une fois, mais la mission providentielle de la Papauté, 
même sur le terrain de la politique, ne peut être entra1·ée dans sa 
marche par les fautes personnelles de quelques pontifes, pas plus 
qu'elle ne peut ètre détournée de son but par les attaques furieuses 
de ses plus redoutables ennemis. Quelle que fut l'identité appa
rente des intérêts du Saint-Siège et de Philippe II, le Pape de1·ait 
se défier de l'omnipotence espagnole en Italie. Pour la grandeur et 
la liberté de sa patrie, en même temps que pour l'indépendance du 
Saint-Siège, Paul IV s'allia donc avec la France contre l'Espagne; 
sïl fut vaincu, du moins, la paix ne trahit pas trop ses espérances. 
Après l'expulsion des Français de la péninsule, Philippe gardait 
l'appui des Anglais contre la France ; ce fut, pour Henri II, un 
motif de tolérer les complots qui s'ourdissaient en France contre la 
reine Marie. De là, le siège de Saint-Quentin et la bataille de Gra
velines, aboutissant au traité de Cateau-Cambrésis. Sur ces entre
faites, mourait, en 1558, la reine d'Angleterre. Philippe, \'euf pour 
la seconde fois, épousait };lisabeth de France. Sa situation était 
nette; son prestige énorme. Débarrassé de la position gênante et 
équiYoque qu'il avait eu en Angleterre, ne se sentant pas chez lui 
dans les Pays-Bas, il avait réglé avec honneur sa situation Yis-à-vis 
de l'Italie et de la France ; enfin il était libre de toute attache à 

l'empire d'Allemagne. Désormais il pourra se donner au pays et au 
peuple auxquels il appartient, inaugurer son rôle de champion du 
catholicisme et remplir sa mission historique. 

Don Carlo,. 48. « Savez-vous, demande Balmès, pourquoi les protestants en 
veulent tant à Philippe II? C'est que ce fut lui qui empêcha le pro-
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testantisme de pénétrer en Espagne; ce fut lui qui, dans ce siècle 
d'agitation, soutint la cause de l'Église catholique » (1). La préten
tendue cruauté de ce roi envers un fils dénaturt< a surtout servi de 
texte aux déclamations sans fondement que des historiens, estima
bles du reste et ayant de bons principes, ont répétées sur la foi des 
calomniateurs, ce qui peut paraître d'autant plus étonnant, que des 
philosophes et des écrivains évidemment favorables à la secte, ont 
depuis longtemps fait justice de ces fables. Les philosophes, auteur 
du Dictionnaire historique, font connaître l'histoire de Don Carlos, 
de manière à disculper complètement le père. Le président de Thou 
(dont l'histoire trop favorable à la secte est à l'index) en fait un 
récit semblable. Les faits n'autorisent pas un autre jugement. Don 
Carlos, orphelin de naissance, montra tout de suite un mauvais 
naturel : il mordait le sein de ses nourrices avec une telle force que 
trois d'entre elles faillirent succomber. A cinq ans, il ne parlait pas 
encore ; à six, sa première parole fut un Non énergique. L'année 
suivante, on le confiait aux meilleurs maîtres et aux plus sages 
gouverneurs. D'abord l'enfant montra un peu de zèle et d'applica
tion, mais en mème temps un tempérament indomptable. Envers 
sa tante Jeanne, sa conduite était inconvenante et grossière. Mal
gré la régularité de sa vie, il restait pâle et maladif. A parlir 
de 1557, il fut en proie à de fréquents accès de fièvre. Un de ses 
amusements était de faire rùtir vifs, sous ses yeux, des lièvres 
attrapés au piège. Une autre fois, il arracha avec ses dents, la tête 
à un lézard, d'autres disent à une tortue. Son humeur était iras
cible; son opiniâtreté effrayante. Pour avoir de l'argent, il vendait 
ses chaînes de montre, ses médailles et même ses habits. En 1561, 
on eut l'idée de l'envoyer à l'université d'Alcala. La fièvre avait 
momentanément cessé et tout acte de sauvagerie avait disparu. 
Dans le cours de l'hiver, des irrégularités souvent répétées firent 
présager de nouveaux malheurs. Le prince ne gardait aucune 
mesure à table; à plusieurs reprises, il fut malade, pour arnir 
trop surchargé son estomac. J>nis il lui vint en idée de nouer des 
relations amoureuses avec la fille d'un concierge. En descendant, 

(1) Le protestantisme comparé au catholicisme, t. Il, chap. 37. 
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prrr un cscrrlicr dérobé, pour la voir, il tomba en avrrnt et se fit, au 
côté gauche de la tête, une large blessure. 11 s'ensuivit une grave 
maladie ; pour se garer de la mort, il fallut pratiquer l'opération 
du trépan. Pendant sa maladie, le prince avait fait ce vœu singu
lier, de donner, s'il guérissait, quatre fois le poids de son corps en 
or et sept fois en argent. En 1564, le prince fit son testament. A 
cette date, l'ambassadeur d'Autriche, Diétrichstein, qui le voyait 
souvent, en parle ainsi: « On n'a pas encore pu s'apercevoir qu'il 
ait des dispositions heureuses, il ne paraît pas jusqu'à présent qu'il 
trouve du plaisir à autre chose qu'à manger; il s'acquitte de cette 
dernière besogne avec une avidité qu·on ne saurait décrire, et à 

peine a-t-il mangé, qu'il serait capable de recommencer. Ces excès 
de table sont, au dire des gens, la source de tous ses maux, et on 
pense généralement qu'avec ce régime, il ne pourra pas vivre long
temps. Il ne fait aucun exercice. Cc qu'il a une fois résolu, il ne 
s'en laisse pas détourner. 11 a une volonté inflexible, ce qui est 
d'autant plus malheureux qu'il n'a pas assez de raison pour dis
cerner ce qui est bien de ce qui est mal. » Un Français qui résidait 
it llradrid, termine le portrait du prince par cc trait court, mais 
caractéristique: « C'est un homme épouvantable. » De nos jours 
on dirait: « C'est un fou. » Les excès habituels de Don Carlos, ses 
fréquentes incartades pour tourner en dérision la dignité royale,. 
nmenèrent, à différentes reprises, entre le fils et le père, des scènes 
pénibles. A la fin, l'animosité du prince dégénéra en monomanie 
furieuse et homicide. Pour un rien il lirait l'épée contre les per
sonnes de service; un jour, il menaça de tuer le duc d'Albe. Une
autre fois, il s'enferma dans le haras de son père, et, pour s'amuser, 
tua vingt-trois chevaux. Dans son exaltation maladive, il dépensait 
des sommes folles ; multipliait, avec cet argent, parfois extorqué, 
les excès et les scandales. Lui, qui voulait tuer tout le monde, il 
croyait aussi sa vie en danger et, pour la protéger, s'entourait des 
précautions les plus exagérées, les plus risibles. Son animosité 
contre son père devenait de plus en plus vive ; il ne cachait 
même pas le dessein de le tuer. Pour la sécurité de sa personne et 
l'honneur de la royauté, le roi dut en venir à la résolution pénible 
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de confiner le prince dans une chambre du palais où il serait traité 
conformément à son rang et à sa dignité, mais sans qu'il pût nuire 
à qui que ce soit, ni à lui-même. Vers la mi-juillet 1568, il dévora, 
avec les autres mets, un pâté contenant quatre perdrix fortement 
assaisonnées, y compris la croùte, et but, pour se désaltérer, de 
l'eau glacée. De là une dyssenterie dont le prince mourut, huit jours 
plus tard. Voici le récit de sa mort fait par l'historien de l'inquisi
tion: « Don Carlos, dit-il, instruit par Olivarès que sa maladie 
était sans remède et sa mort prochaine, engagé en même temps 
par ce médecin à s'y préparer, voulut qu'on appelât F. Diègue de 
Chaves, son confesseur ordinaire ; ses ordres furent exécutés le 
21 juillcL Le prince chargea ce religieux de demander en son nom 
pardon au roi son père; celui-ci lui fit répondre qu'il Je lui accor
dait de tout son cœur ainsi que sa bénédiction, et qu'il espérait que 
son repentir Je lui ferait obtenir de Dieu. Le mème jour, il reçut 
avec la plus grande dévotion les sacrements de !'Eucharistie et de 
!'Extrême-Onction; il fit aussi avec l'agrément du roi un testament 
qui fut écrit par Martin de Gaslcla, son secrétaire. Il fut en agonie 
Je 22 et le 23 ; dans cet état il écouta avec tranquillité les exhorta
lions de F. Diègue de Chavcs et du docteur Suarez de Tolède, son 
premier aumônier. Les ministres proposèrent au roi de voir son 
fils et de lui donner une autre fois en personne sa béné<liction, 
cette grâce devant être un surcroît de consolation pour lui en mou
rant. Philippe Il prit l'avis de deux ecclésiastiques que j'ai nommés 
ci-dessus : ils répondirent que, Don Carlos étant bien disposé, il 
était à craindre que la vue de son père ne fil naître quelque trouble 
dans ses idées ; ce motif le retint pour le moment: cependant ayant 
appris dans la nuit du 23 au 2'i que son fils était à la dernière 
extrémité, il se renrlit dans son appartement; et étcnrlant son bras 
entre les épaules du prince d'Eboli et du grand-prieur, il lui donna 
une seconde fois sa .bénédiction sans en être aperçu. Cela étant 
fait, il se retira tout en pleurs; son départ fut bientôt suiYi de la 
mort de Don Carlos, qui expira à quatre heures du matin le 2'ijuil
lct, vciJ!e de l'apôtre saint Jacques, patron <lo l'Espagne» (I). Les 

(1) LLORElSTE, llistoi,·e de l' Inqt<i.,ition, t. III, p. fi8. 
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recherches des érudits, tels que le cardinal de Luca, Gachard, 
Prescotl, Baumstarck, Forneron, confirmèrent Je jugement de 
LLorente; il n'est pas nécessaire d'être jésuite pour amnistier Phi
lippe II; il n·y a plus que les ignorants pour incriminer sa conduite 
à l'égard de Don Carlos. 

4tl. Lorsque Philippe revint des Pays-Bas, où il avait vu poindre 
la révolution, il était résolu à se consacrer entièrement au service 
de sa patrie. Son premier soin fut d'extirper le protestantisme, 
germe visible de toutes les révoltes. Dans cette œuvre de résistance, 
la nation prêta, au souverain, un concours presque unanime et 
plein d'enthousiasme. L'inquisition fit le reste; il en a été parlé 
suffisamment plus haut. Restait, dans l'islamisme, un autre élément 
de discorde. Ferdinand et Isabelle, par la conquête du royaume de 
Grenade, avaient achevé l'œuvre de Pélage et fondé l'unité catholique 
de la péninsule. Les vaincus avaient obtenu d'équitables condi
tions. Bientôt on put s'apercevoir quel' existence d'une société à part 
et d'un culte musulman au milieu d'un peuple chrétien, était chose 
inadmissible. Les Espagnols essayaient de les convertir, les )laures 
se révoltaient; ils étaient encouragés et soutenus, dans leurs prises 
d'armes, par leurs frères d'Afrique. Une telle situation était mena
çante pour la foi et pour les institutions nationales. En présence du 
péril, on vint à penser qu'il fallait expulser ou exterminer ces 
étrangers éternels, ces irréconciliables ennemis de la croix. Mais 
d'abord on voulut les convertir. Pour transformer les Maures en 
Espagnols et en chrétiens, le roi voulut les forcer peu à peu 
à renoncer à leurs usages, à leurs traditions, à leur costume, à 

tout ce qui restait de leur nationalité. Lutte terrible comme celle 
que l'infortunée Pologne soutient depuis un siècle contre la Russie, 
avec cette différence que le libéralisme moderne applaudit dans 
l'un des cas, parce qu'une nation catholique est victime, et quïl 
s'indigne, dans l'autre parce que c·est le contraire. En 1560, un 
édit défend aux Musùlmans de tenir, en Espagne, des esclave. 
d'Afrique. En 15G3, une loi renouvelle, contre les Maures, la défense 
de porlcr les armes, sinon en vertu d'une concession du capitaine 
général. On eut bientôt la preuve que les musulmans convertis, 
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gardaient en secret leur religion, d'autant qu'ils n'avaient cédé qu'à 
la force, et que toutes leurs institutions découlent du Coran. Les 
l\faures s'enfermaient pour travailler le dimanche et les jours de 
fêtes (1); les fiancées qui ne pouvaient recevoir de leurs curés la 
bénédiction nuptiale qu'en robe castillane, se déshabillaient au 
sortir de !"église et prenaient le costume national pour célébrer les 
noces d"après les usages traditionnels. Le peuple accusait les 
Maures de favoriser les incursions des corsaires barbaresques; de 
donner des indications qui facilitaient les enlèœments des esclaves 
sur les côtes d'Espagne ; de se réjouir quand ils apprenaient un 
succès des flottes ottomanes; et de conserver l'espoir de l'indépen
dance au point de s·etre tenU3 prèts, durant le siège de .Malte, « pour 
faire rébellion et s'emparer de Grenade avec la faveur de l'armée 
turquesque victorieuse». Aussi, tous les arguments qui favorisent les 
préjugés et justifient les artifices de la raison d'État se mettaient au 
service des haines nationales. « Les vaincus, dit Forneron, il faut 
le reconnaître, étaient une cause de faiblesse et de danger pour 
J.!Espagne ; ils sïmmobilisaient dans les ruines de leur ancienne 
splendeur: ils se maintenaient comme une nation à part; un peuple 
aura toujours des griefs contre ceux qui profitent de ses lois sans 
se fondre dans son unité : la mème répulsion s'observe aujourd"hui 
contre les juifs chez les chrétiens du Danube, contre les Chinois 
chez les Américains de l'Ouest. L'identité est telle qu·on pourrait 
appliquer à ces Juifs ou à ces Chinois, les mots de Cenantès, 
disant des l\Iaures de son temps: « Ils ne pensent qu'à l'argent; ils 
l'amassent par le tra,·ail et par les privations; pour la pièce de 
monnaie qui arrive à leurs doigts, prison perpétuelle et perpétuelle 
obscurité ; ils attirent tout r argent du pays ; plus ils sont nombreux, 
plus ils enfouissent, et leur nombre croit sans cesse, puisqu'ils 
n"entrcnt jamais en religion, qu'ils se marient tous, qu'ils ne dépen
sent rien à instruire leurs enfants: leur seule science est celle du 
vol » (2). Cervantès se trompe; ils savaient aussi nuil'e à la foi et 
miner sourdement la chose publique. 

(11 r.AR\'AJAL, Jlistoda del ,·ebelliun, p. 1:,7 ; CERVA:,(TÈS, Don Quichotte, 
ch. XII. 

(2) rnn:smo:s, Jlistofre de Philippe II, t.11, p. 'l::.J. 
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50. Le 17 novembre 1566, Philippe II mettait la hache à la 
racine du mal. La langue castillane de1·ait, clans le délai de trois 
ans, remplacer l'arabe, pour les usages de la vie, el mème pour le 
choix des prénoms ; le costume national devait, dans deux ans, 
disparaître; ordre était donné aux femmes de sortir le visage décou
vert, prescription insupportable pour tout Oriental, les mariag·es 
devaient èlre célébrés puLliquement et les maisons devaient rester 
ouvertes pendant toute la durée de la noce. Les danses voluptueuses 
et les chants nationaux, les bains chauds à domicile pour Je seul 
plaisir, étaient prohibés. Celle loi n'était nullement due à la dureté 
de cœur et aux tendances despotiques de Philippe II ; elle se ratta
chait à une mesure édictée sous Clrndes-Quint, dont les articles 
avaient été sériet.sement examinés en conse;J ; mais, comme tout 
ce qui se prend aux mœurs d'un peuple, le décret aYait produit 
peu de résultats et était ,·ile tombé dans l'oubli. En Je renouvelant, 
Philippe ne croyait pouvoir, que par ce remède, fermer les plaies 
béantes de la patrie. L'exécution des détails fut confiée à Deza, 
auditeur de l'inquisition. Avec un esprit étroit, Deza voulut réfor
mer la vie intime des .Maures et crut que son entreprise serait suf
fl3amment servie par une police d'agents subalternes, scribes 
d'audience, et autres gens qui aiment à usurper les fonctions 
auxquelles ils ne sont pas propres. Pour écarter ces règlements 
cruels et ces mesquines avanies, les Maures recoururent d'abord 
aux explications: Philippe refusa d'obtempérer. Alors les ~laures 
recoururent aux armes et se choisirent un roi. Au village de Yalor, 
suries crêtes des Alpujarras, habitaient deux frères, qui préter.d:1ient 
descendre de Fatima, fille de Mahomet : l'un fut enfermé dans les 
prisons de Grenade; l'autre, pour a,·oir tué quelques alguazils, 
se trouva désigné, par ce trait d'audace, comme le chef rie la nnu
velle dynastie. On consulta les prophéties et les observàlions astro
logiques; on vèlit de pourpre Je jeune homme; on lui fit jurer, le 
vi,;age tourné vers l'Orient, de mourir pour la foi musulmane. Le 
sullan des Turcs lui enyoya douze cents hommes; les corsaires 
d'Afrique offrirent de lui vendre à prix d'argent des munitions et 
des armes. Le nouveau roi de Grenade, Aben-llurnaya, donne le 
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signal de la révolte en massacrant un capitaine et quarante cava
liers. Aussitôt, son lieutenant, Aben-Farax, essaie de surprendre, à 
la Noël de 1568, l'Albaïcin, faubourg de Grenade. Aben-Farax, 
repoussé de Grenade, se porte sur Je village d'Orgiba cl fait mourir, 
au milieu d'atroces tortures, cent soixante chrétiens. On remplit de 
poudre la bouche du curé de Mairena et on l'allume; on enterre son 
vicaire jusqu'à la ceinture et on en fait, pour les archers, une cible 
vivante; d'autres victimes sont abandonnées à une mort lente, 
enterrées jusqu'aux épaules; quelques chrétiens sont liés avec des 
cordes el livrés aux Mauresques, qui les piquent de leurs aiguilles, 
agrandissent les plaies avec des pointes de roseau, les écorchent et 
les dépècent. Quelquefois on les attache à un oranger, et on les tue 
à coups de stylet et de pierres; ou on viole et on torture· sous leurs 
yeux leurs femmes el Jeurs sœurs; d'autres sont désarticulés, join
ture par jointure. Une vieille Mauresque choisit trois jeunes chré
tiennes, les plus belles de la vallée d'Alméria, et se divertit à les 
déchirer lentement de ses ongles, à les écraser sous ses pied;;. A 
ceux qui, dans leurs supplices, crient: « La mère de Dieu! » 

ils répondent : « Dieu n'a pas de mère.» Après avoir fait tuer trois 
mille Espagnols, le roi maure réserve aux autres un supplice plus 
triste que la mort. Tous les captifs sont dirigés sur Sorbas, pour y 
être vendus aux corsaires barbaresques. Les Juifs d'Alger com
prennent aussitôt l'avantage de ce trafic cl l'organisent uvec leur 
intelligence commerciale : ils emplissent d'armes, de munitions et . . 
de vivres, plusieurs navires qui sont dirigés sur l'Andalousie, puis 
ramenés en Afrique avec des cargaisons d'esclaves. 

51. La répression fut confiée au marquis de Mondéjar. L'insuffi- I\êprcsswns 

sancc des ressources militaires le força de concentrer ses troupes cl 
de livrer ainsi le pays aux rebelles. Celte armée, réduite à l'état <le 
colonne volante ne put porter que des coups de main, d'ailleurs 
heureux, mais le pillage cl les excès qui en sont la suite, ame-
nèrent bientôt la désertion. L'Andalousie cependant fut domptée', 
des postes retranchés furent semés dans la montagne; les insur-
gés, lrar1ués dans leurs repaires. l'hilippe crut alors utile de di riser 
l'Andalousie en deux commandements militaires; l'un resta à 
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Mondejar, l'autre fut confié au marquis de Ios Yelez. Celle 
mesure vint à propos répondre à une recrudescence de fana
tisme motivée d'ailleurs par un crime. Au début de l'insurrection, 
Deza avait arrêté cent cinquante otages; quand il vit la tournure 
des choses, il les fit massacrer. Cependant Aben-Ilumaya bloquait 
une garnison espagnole dans le bourg de Féron : il tua les hommes 
et envoya les femmes en Afrique. A Abra, avec son armée de douze 
mille hommes, au milieu du pays insurgé, Yéloz ne put tenir ses 
soldats. Don Juan prit alors le commandement des troupes. Don 
Juan était un fils naturel de Charles-Quint; il était né en 154 ï à llatis
bonne. L'empereur, après l'avoir laissé, pendant trois ans, aux 
soins de sa mère, le confia ensuite à un musicien flamand, qui reçut 
ordre de venir se fixer aux environs de l\Iadricl; plus tard son éduca
tion fut confiée à Louis de Quijaclos et à sa digne épouse, l\Iadeleine 
de Ullçoa. L'enfant grandit clans la retraite el dans la pauvreté, au 
milieu de privations. Il ne fit que mieux éclater les dons qu'il a,·ait 
reçus de la Providence. On n'apprit, à la Cour, son existence que 
par un codicille du testament de Charles-Quint. A son retour en 
Espagne, Philippe voulut le voir, le roi révéla au prince le mystère 
de son origine, lui ceignit l'épée de sa propre main et lui suspendit 
au cou le grand cordon de la Toison d'Or. « Jamais je n'ai rap
porté de ma chasse un si précieux gibier » disait-il le soir. A partir 
de ce jour, celui r1ui s'était appelé jusque-là Géronimo devint Don 
Juan d'Autriche; il étudia à l'Université d'Alcala, en compagnie de 
Don Carlos et d'Alexandre Farnèse, ses neveux. Don Juan avait, dans 
un corps magnifique, une âme de fer; d'un esprit aventureux et 
entraîné de bonne heure à la carrière des armes, en 1563, il allait 
secourir Malte, assiégée par le Turcs, et en 1567, nommé amiral de 
la flotte, portait de grands coups aux corsaires d'Afrique. Au mo
ment où le roi lui confiait le soin d'écraser la rébellion, une révo
lution de palais transmettait à Aben-.\bro, la couronne fragile 
d'Aben-!Iumaya: mais telle est la séduction qu'exerce, sur le cœur 
humain, ce cercle doré qui ceint le front des rois, qu'il trouve des 
jaloux mème quanrl il n'est que de papier. Don Juan, âme géné
reuse et grande, n'usa pas, contre ses adversaires, des petits moyens 
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de Deza; il recruta des troupes jusqu'en Castille et, par une série 
de victoires, réduisit les Maures. Leur roi fut pris, l'amnistie acheva 
la victoire. Le roi, fidèle à ses idées, ne rnulut point dïnutiles 
rigueùrs, mais poursuivit froidement l'anéantissement rl'une natio
nalité incompatible avec la sécurité des Espagnes. En vertu d'un 
édit, tous les Maures, les innocents comme les coupables, furent 
transportés dans d'autres province,; les propriétés furent confisquées, 
mais les vaincus gardèrent leurs biens meubles, leurs troupeaux et 
leurs provisions; de plus, en retour des terres qu·on leur enlevait, 
ils en recevaient d'autres. La transpla1~tation des Iîlaures eut lieu 
en i570; la l\larche, les deux Castille, la Gallice, l'Estramadure, 
devinrent pour eux une nouvelle patrie. L'impartiale histoire doit 
dire que l'exécution se fit sans cruauté. On usa même, em·ers ces 
infidèles, d'humanité, de tolérance, <le ménagements que ne montrè
rent pas, dans des circomtances analogues, tlisabeth et Cromwell, 
envers les Irhndais, pourtant chrétiens. Le règne de Philippe ne 
fut plus troublé par un soulèvement des llfaures. De nouveaux édits 
rappelèrent au respect des anciennes lois; si Philippe insista sur la 
nécessité de l'internement, il n'exila personne, ne priya personne 
de ses droits de citoyen. Il ne faut pas croire, du reste, que les 
]\laures aient vécu dans des conditions trop dures; la race continua 
de multiplier et, sui,·ant son génie matérialiste, elle refit prompte
ment sa fortune. Quand Philippe voulut faire un recensement gé
néral du royaume, les Cortès de Castille prièrent le roi de ne pas 
donner suite à ce dessein, de peur que les Maures ne découvrissent 
l'effrayant accroissement de leur population. 

52. Au XIY' siècle, les Pays-Bas étaient entrés dans le duché de 
Bourgogne. A la mort de Charles le Téméraire, ils furent partagés 
entre la France et l'Autriche; à la mort de Charles-Quint, la portion 
autrichienne était passée à l'Espagne: elle comprenait quatre du
chés, sepl comtés, un marquisat et cinq seigneuries. Un commerce 
nou\'Cau occupait l'activité de ses heureux habitants ; leurs cités 
florissantes riYalisaient de richesses et d'industrie. Bruges fut Ions
temps la plus opulente : elle était le centre du commerce de l'Europe 
et le mar~\1?. .. général de toutes les nations. A près sa révolte, en 

Les 
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1488, contre l"archiduc llraximilien, la fortune passa à Anvers. La 
large embouchure de son fleuve, qui porle jusque sous ses murs 
les plus grands vaisseaux, la franchise de ses grandes foires, y atti
raient les négociants de Lous les pays. Le peuple, plus ennemi de la 
servitude que jaloux de la liberté, avait gardé ses privilèges; il 
savait obéir à ses maîlres, lornqu'ils paraissaient obéir eux-mémes 
à la coutume et à la loi ; les droits de toutes les classes de citoyens 
n'étaient point confondus ; les ordres de la noblesse et du clergé ne 
pouvaient point étendre leurs prérogatives au détriment du peu
ple. Aucun impôt, dit Ragon, n"était levé sans le consentement 
des États. Ces assemblées se composaient des représentants du 
clergé, choisis principalement parmi les abbés réguliers, chefs des 
grands monastères ; de ceux de la noblesse, pris parmi les sei
gneurs les plus qualifiés ; et de ceux du peuple, tirés d"entre les 
plus riches commerçants des villes. Toutefois, les Pays-Bas, qui, 
~ous le rapport de l'origine, des mœurs, des habitudes, formaient 
une masse homogène, étaient loin d'offrir le même aspect sous le 
rapport politique. L'organisation des Étals, le nombre des repré
sentants, leur degré dïnfluence, la mesure de leur pouvoir, va
riaient de province à province, même depuis la réunion des Pays
Das en un seul corps sous Charles-Quint. On voyait, à la vérité, de 
temps en temps, des assemblées générales des lttats de toutes les 
provinces; mais chacune de ces provinces avait ses assemblées et 
sa constitution séparées; quelques-unes même élisaient des gouver
neurs particuliers. L'autorité du souverain était inégalement limitée, 
SLÜvant les coutumes locales (1); quelquefois trop reserrée et trop 
faible, ailleurs trop peu restreinte. Charles-Quint en avait commis 
l'exercice à un gouverneur général qui administrait en son nom 
a1·cc le secours de trois conseils: le conseil d'État, pour les affaires 
politiques; le conseil privé, pour le jugement des différends entre 
les particuliers; et le conseil des finances; pour le maniement des 

(1) Entre toutes les provinces des Pays-Ilas, le Brabant jouissait de la liberté la 
plus étenùue, et ses pl'ivilèges étaient regardés comme si avantageux, que les fem
mes, vers l'époque de l'enfantement., s'y transportaient des provinces voisines, pour 
foire pai-ticiper leurs enfants aux prérogatives de ce pays favorisé, 
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deniers publics. Le pouvoir absolu, gêné par celte organisation 
d'États dans chaque province, l'était encore plus par l'esprit même 
de la nation. Elle voyait sa force et son bonheur dans la conslitu
tion sous laquelle elle était devenue riche et florissante ; et les 
princes ne pouvaient obtenir son amour et son obéissance qu'en 
évitant de porter atteinte à ses antiques prérogatives, et quelquefois 
mème à des abus que le temps avait consacrés. Maximilien f«, peu 
accoutumé à leur caractère, avait eu de graves démêlés avec ses 
sujets des Pays-Bas. Mais son fils, Philippe le Beau, les gouverna 
paisiblement; et :quoique Charles-Quint n'ait pas toujours respecté 
leurs pri,·ilèges, et qu'il ait réprimé par de sévères ordonnances 
leur liberté religieuse, ce prince, né et élevé parmi les Flamands, 
du moins était doux et affable à leur égard, et savait se conformer 
à leur humeur ; aussi en fut-il aimé et respecté comme un auguste 
conciloycn dont s'enorgueillissait leur amour-propre national. 
Il leur demanda souvent de grands sacrifices, il les obtenait sans 
peine, parce qu 0il avait le talent de leur persuader que ces sacri
fices étaient volontaires, et qu'ils étaient réclamés dans l'intérêt de 
leur gloire et de leur prospérité. Les Provinces-Unies furent floris
santes sous son règne, et les Flamands regrettèrent son abdication. 
Ce regret s'accroissait encore par la crainte de l'avenir: ils cher
chaient vainement dans Philippe II cette bonté majestueuse qui le~ 
avait charmé.; dans Charles-Quint. Froid, réservé, taciturne, d'un 
abord dililcile, Philippe les révoltait par sa gravité espagnole, et 
par cette espèce d'orgueil oriental qui le portaient à être invisible. 
La tristesse publique, funeste prés[lge, accompagna l'avènement du 
nouveau prince. 

53. Au temps où nous sommes parvenus, le protestantisme ten
dait à s'introduire dans les Pays-Bas, et lit, comme ailleurs, s'éla-
1,lissail en favorisant les passions el en préparant les révoltes. Par 
leur situalion en face <le l'Angleterre, el par Jeurs rapports cle 
commerce avec les nations voisines, ils étaient ouverts de tous côtés 
à la contagion de I'hér6sie. L'Angleterre leur m·ail communiqué 
les erreurs de C[ll\'in; l'Allemagne leur avait em·t;>yé le luthéra
nisme, qui antit prorigné là plus qu'ailleurs avec son sensualisme 
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grossier et sa fureur de sédition. Le protestantisme, Rous toutes ses 
formes, avait trouvé un accès facile dans un pays riche el indépen
dant; il avait pénétré dans les provinces belges, encore plus dans 
les provinces bataves. Philippe voyait avec douleur ces rapides 
progrès de l"hérésie. Profondément attaché au culte de ses pères, 
d"ailleurs regardant, à l'instar des princes de son temps, l'unité 
religieuse comme le gage de l'unité politique et le fondement de la 
paix sociale, ce prince admit, comme premier principe et comme 
premier devoir, la nécessité de réprimer, par tous les moyens possi
Lles, l'esprit d'innovation qui éclatait de toutes parts.On lui a beaucoup 
reproché d'avoir voulu réprimer, par la force, les doctrines nou
velles ; on lui a surtout fait un crime d'avoir introduit l'inquisition 
espagnole. A chacun sa juste part de responsabilité. Dès 1522, 
Charles-Quint avait établi, dans le comté de Brabant, un inquisiteur 
laïque, assisté de quelques ecclésiastiques. Clément VII porta à trois 
le nombre des inquisiteurs; Paul III le réduisit à deux, et cette 
forme subsista jusqu'au moment des troubles. Malgré la juste 
rigueur des édits que ce tribunal devait appliquer, l'esprit qui ani
mait l'institution dans les Pays-Bas était conforme aux caractères 
de la nation. Ce tribunal ne portait point le titre dïnquisition, 
il ne suivait point la procédure de lïnstitution espagnole; il n'avait 
point, pour inquisiteurs, des dominicains ou des étrangers, et les 
édits, connus de chacun, qui réglaient la procédure et dictaient les 
jugements, paraissaient moins odieux, parce quïls n'étaient point 
sujets à l'arbitraire. Philippe, pour lutter contre le dé,·ergondage 
des prédicants, se contenta d'abord d'instituer des évèques. Les 
Pays-Bas ne comptaient anciennement que cinq évêchés, soumis à 

la juridiction étrangère des archevêques de lleims et de Cologne. 
Cette dépendance déplaisait à Philippe comme la soumission de 
Strasbourg et de Melz a déplu récemment à la Prusse. Le roi pen
sait d'ailleurs, avec son conseil, que le petit nombre des pasteurs 
et par suite le défaut d'instruction, avaient facilité l'accès de l'hé
résie. Combattre des opinions fausses par les armes de la science 
théologique n'a jamais paru un acte de férocité. Pour remédier à 

ces graves inconvénients par des moyens apostoliques, le prince 
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obtint du pape Paul IV la création de trois nouveaux archevèchés, 
ceux d'Utrecht, de Cambrai et de Malines, auxquels il subordonna, 
outre les évêchés d'Arras et de Tournay, treize nouveaux évêchés 
quïl dota aux dépens des abbayes et des monastères du pays. 
Reims el Cologne perdirent leurs droits métropolitains; les Pays
Bas eurent, à peu près pour chaque province, un évêché, et l\Ialines 
devint métropole. Cc changement était une amélioration; celle 
amélioration s'était introduite cl'une manière régulière; manifeste
ment elle était aussi utile que sage. Naturellement ces avantages 
déplurent aux sectaires; ils voulaient corrompre à leur aise et 
n'admettaient pas qu'on pût leur opposer le mur d'airain d'un épis
copat compact. Cette mesure déplut aussi aux abbés flamands qui 
voyaient une partie de leurs revenus enrichir une partie des titu
laires des nouveaux sièges. Enfin, Je roi se donna maladroitement 
le tort de ne désigner, pour ces sièges, que des prélats d'Espagne. 
Ainsi, une disposition, bonne en elle-même, anima, contre la domi
nation espagnole, le peuple, la noblesse et le clergé lui-même. Cc 
sentiment d'hostilité naissante fut exploité par les chansons popu
laires et par les caricatures; le premier ministre fut représenté, en 
soutane rouge, d'où sortaient, en rampant à ses pieds, des évêques. 
Il est probable toutefois que cette oppositiori eùt marché dans 
l'ombre, si elle n'eût rencontré l'appui de la noblesse flamande. 
Cette noblesse, au lieu de contenir l'animosité populaire, l'exploita 
avec perfidie, dans l'espoir, avec Je concours du peuple et des sec
taires protestants, d'abattre à leur profit l'autorité du roi.« Charles
Quint, dit encore Ragon, avait flatté les grands des Pays-Bas en les 
associant à sa gloire; il avait exalté leur orgueil national par la 
préférence qu'il leur accordait sur la noblesse castillane, et ouvert, 
dans toutes les parties de son empire, un vaste théàtre à leur am
bition. Quoique Philippe Il dût beaucoup it leur valeur, et que leur 
conduite rlans la guerre contre la France fût la principale source 
de ses succès et ries avantages quïl avait recueillis par la paix de 
Cateau-Cambrésis, il ne leur continua pas la môme faveur, et les 
sacrifia aux Espagnols. Cependant les seigneurs belges nourrissaient 
durant la paix lcti passions que le feu roi avait fait naitre el 
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auxquelles il avait fourni des aliments. Accablés, pour la plupart, 
de dettes énormes, que souvent même la politique du gouvernement 
les avait entraînés à contracter, et frustrés, par le changement sur
venu dans l'administration, de toute espérance de rétablir leurs 
affaires dans des emplois lucratifs, ils se virent tout à coup exposés 
à tous les inconvénients d'une pauvreté qui leur était d'autant plus 
sensible qu'elle contrastait avec le luxe affiché par une opulente 
bourgeoisie. Un grand nombre d'entre eux, réduits à l'extrémité, 
n'envisageaient de remède à leur détresse que le désordre général, 
et les mécontents trouvaient d'ailleurs un prétexte trop légitime 
dans les griefs de la patrie» (1). 

54. Si quelque chose était capable de prévenir les trouble5, 
c'était sans doute le caractère de 11arguerite d'Autriche, duchesse 
de Parme, que Philippe avait laissée, clans les Pays-Bas, pour gou
vernante, lorsqu'après le traité de Cateau-Cambrésis, il quitta ces 
provinces et retourna en Espagne. Marguerite était une fille natu
relle de Charles-Quint; enfant, elle avait été élevée par les tantes 
de l'empereur, puis mariée d'abord à Alexandre de llfédicis, ensuite 
à Octave Farnèse. Voici la peinture que l'historien de la guerre de 
Flandres fait du caractère de cette princesse : « Son esprit était 
prompt et présent; dans !"action , sa dextérité était admirable ; 
l'éducation belge des reines avait formé ses premières années; les 
malheurs des Médicis avaient instruit sa jeunesse ; à !"âge adulle 
la discipline de la cour de Farnèse et la vieille école de Paul III 
l'avaient amenée à la perfection. Dans la piété, elle avait eu un 
grand directeur, Ignace de Loyola, fondateur de la Société de Jésus; 
près de lui, elle avait appris à débarrasser son âme du péché, plus 
souvent qu'on ne le faisait alors; près de lui elle avait puisé une 
clévotion singulière et tout à fait autrichienne envers la Sainte
Eucharistie » (2). Marguerite poussait le scrupule dans la pratique 
de ses exercices religieux jusqu'à défendre qu'on tint propres à 

(1) Ilist. gén. des temps modernes, t. II, p. 32. 
(2) ANIANUS STRADA, de bello Belgico, lib. I. Cet ouvrage est trop connu et trop 

estimé pour qu'il soit nécessaire d'en faire l'éJoge; avec l'ouvrage du cardinal 
Bentivoglio, il est tout à fait classique sur cc point de l'histoire. 
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l'avance les pieds des douze filles qu'elle lm·ait le Jeudi-Saint, et le 
sentiment de ses devoirs de régente jusqu'à travailler des nuits 
entières à une correspondance qui ne néglige aucun détail et qui 
dénote une remarquable capacité de gouvernement. La princesse 
avait trente-huit ans quand elle s'établit comme régente à Bruxelles, 
laissant son mari à Parme et son fils à Madrid. « On pouvait espé
rer, dit encore Strada, que les peuples des Pays-Bas, dont l'atta
chement au nom de Charles-Quint était si grand, recevraient sa 
fille avec d'autant plus de joie qu'éleYée au milieu d'eux, elle avait 
adopté leurs mœurs. » Mais, quoique douée d'une haute intelli
gence, à la fois circonspecte et prudente, elle assumait, en des 
temps difficiles, une tâche qui parfois domina son énergie et épuisa 
ses forces. Un conseil d'État, un conseil privé et un conseil des 
finances devaient l'aider dans la gestion des affaires publiques. De 
plus, le roi lui avait donné pour conseiller el directeur politique, 
J'éyèque d'Arras, Antoine Perrenot de Granvelle. C'était un franc
comtois, de bonne origine, qui s'était éleYé aux premières dignités 
par ses talents. A près de grands éloges décernés à son père, chan
celier de Charles-Quint, Slrada ajoute : « Heureux homme qui avait 
eu beaucoup d'enfants et les avait entourés de richesses el d'hon
neurs; à leur tête était Antoine, qu'il initia de bonne heure aux 
devoirs et aux secrets de la cour, et qui reçut l'héritage de sa fonc
tion. Déjà il avait aidé son père par son savoir et par son esprit; 
il avait étudié les lettres dans plusieurs académies d'Europe avec 
un grand succès; sous la discipline de son père, il avait acquis une 
parfaite habileté de conduite; au point que, appelé au service de 
la République, il se fil agréer à César, non pas tant par les mérites 
de son père que par les siens propres; car, en beaucoup de choses, 
il égala snn père; en beaucoup d'autres, il le surpassa. Sa promp
titude d'esprit était telle qu'il savait neuf langues et en possédait 
parfaitement sept; il n'avait pas son pareil en éloquence; et, en 
dictant des lettres, quelquefois en plusieurs langues, il fatiguait 
jusqu'à cinq secrétaires (1) » Granvelle avait sans doute, comme 
tout autre, r1uelq11es d<'fauls; mnis il étail a·unc capacité el d'une 

(1) SrnADA, op. cit. lib. II. 
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fidélité à toute épreuve ; riche en connaissances, ardent el infati
gable au travail, entièrement dévoué aux inléréls de son maître et 
de la monarchie espagnole, inaccessilile à la peur comme à la cor
ruption. Granvelle était un homme d'État de premier ordre, l'un 
des grands caractères de l'époque, et ù lui seul, si j'en crois Suriano 
et Gresham, il valait tous les ministres de Philipe II. 

55. Parmi les seigneurs capables de servir de chefs aux mécon
tentés, l'éclat de leur naissance, leurs qualités personnelles, les 
hautes fonctions dont ils étaient revètus, faisaient remarquer et fa,i
saient craindre les comtes d' Egmont et de Horne, et Guillaume de 
Nassau, prince d'Orange. Le premier rang clans la noblesse des 
Pays-Bas appartenait au comte d'Egmont ; ses services militaires 
le lui assuraient à un autre titre. Il tlait courtois et généreux : Bran
tôme a dit de lui que c'était le seigneur de la plus belle façon et 
de la meilleure gràce qu'il eût jamais vu, et il s'y connaissait; 
mais d'Egmont se lais,;ait emporter par l'orgueil et séduire par la 
flatterie, trop amoureux de fumée, selon l'expression de Granvelle. 
Soldat intrépide plutôt que politique habile, imprudent dans sa 
conduite, trop aisément entraîné par la vivacité de ses rancunes, 
il compromit sa fidélité et sa loyauté jusqu'au point où il sentit se 
révolter sa conscience; et il a fallu le deuil de sa mort pour rache
ter les taches de sa vie. Pour faire connaitre celui qui sera le chef 
de la rébellion, j'esquisse son portrait d'après un passage très 
remarquable de Strada, qui peut servir à l'explication des événe
ments : « Guillaume joignait l'activité à l'ambition, la souplesse 
d'esprit à la fourberie. Maitre de lui, il savait s'accommoder aux cir
constances, ménager les esprits et gagner la confiance du public. 
On le regardait comme un politique haùile. Il changea souvent de 
religion selon ses intérèts: il fut d'abord luthérien, puis catholique, 
après il favorisa toutes les sectes et finit par se faire calviniste. » 

Guillaume de Nassau-Dillenbourg était né en 1533, d'ancètres pro
vençaux et bourguignons; son père avait été l'un des chefa de la 
ligue de Smalcalde. i\Ielanchton tirant l'horoscope de Guillaume, lui 
a,·ait promis de grands succès et une fin malheureuse. Né luthérien, 
pour plaire à l'empereur, il quittait l'hérésie à onze ans. Dès lors, 
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il grandit au milieu de la cour <le Charles-Quint et eut pour pré
cepteur un frère de Granvelle. Le prince n'avait que vingt-deux ans 
que Charles-Quint lui confiait le commandement d'une armée et ne 
le rappela près de lui qu'au jour où il déposa le fardeau trop pesant 
de sa puissance et de sa gloire. A vingt-sept ans, le prince d'Orange 
était le plus riche seigneur des Pays-Bas, le plus connu du peuple 
par sa joyeuse prodigalité et ses talents extraordinaires de séduc
tion. « C'était, dit un contemporain, un personnage <l"une merveil
leuse vivacité d'esprit, lequel tenait table magnifique, où les petits 
compaignons étaient aussi bien venus que les grands. Jamais parole 
ni discrète ni arrogante ne sortait de sa bouche par colère ou 
autrement. Aimé et bien voulu de la commune pour une gracieuse 
façon quïl avait rie saluer et arraisonner familièrement tout le 
monde ... Il semble que Dieu l'ait doué de tous les dons de nature 
que l'on sçauroit souhaiter pour gaingner le camr des homme,, 
libéralité, éloquence, vivacité ·d'esprit, au reste le plus déloyal de 
la terre» (1). Son faste était celui d"un souverain; ù Druxclles, il 
éclipsait Marguerite de Parme; il avait une suite ile pages el de 
gentilshommes allemands; car lui-même n'était pas belge et ne 
figurait en Belgique que comme propriétaire local, mais sujet de 
l'empire; pour sa bouche, il avait réuni tant de cuisiniers, qu'il 
put en licencier vingt-huit, quand il voulut réduire ses dépenses. 
A trente ans, il avait U00,000 florins de dettes, bien qu'il jouît d'un 
revenu annuel de 152, i85 florins, dont il recevait U8,3GG en appoin
tements sur le trésor de Philippe II. - Quant à Horne, amiral de 
Flandres, il joignait à cette dignité la gloire d'être issu d"une mai
son française, que le sang unissait aux Montmorency. 

5G. Sous lïmpulsion de Guillaume, nous allons entrer dans une 
crise de troubles, de guerres civiles et de révolutions; il importe, 
avant d'aborder le récit de ces malheurs, d'en rechercher les causes. 
C'est par les causes qu'on a la suite des moyens cl le secret du but, 
dit l'école; cette connaissance est ici d'autant plus importante 
q1.i.'elle concourt à écarter de fausses imputations cl ;'t découvrir le 
sens vrai des événements. L'origine du soulèvement des Pays-Ilas 

(1) PONTUS-PAYEN. Mémoires, t. Il, p. 50. 
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se trouve-t-il, comme on le répète depuis trois siècles, rlans l'exhor
bitance des impôts, l'essor des besoins religieux et la frayeur de 
l'inquisition? A l'avènement de Philippe, l'état du pays était lei que 
le commerce et l'inrlustrie étaient plus florissants que jamais, <J:UC 
l'aisance régnait partout et <J:U'un luxe extraorrlinaire s'était intro
duit dans ces régions. Le peuple ne sentait pas le poids des impôts 
<J:ui auraient pu susciter des plaintes; des plaintes ne pounlient 
même s'élever légitimement, puisque le gouvernement partageait 
l'administration publique avec les États, et que, loin de songer à 

surcharger les Pays-Bas, il tira des sommes considérables d'Espa
gne, pour remplir le trésor public épuisé par les dernières guerres. 
Tous les historiens dépeignent la situation matérielle des Pays-Bas 
à cette époque, sous des couleurs si brillantes, qu'il faut absolu
ment renoncer à y trom·er une cause de troubles, et cette assertion 
est établie par les confédérés eux-mêmes, puisque, dans aucune 
de leurs nombreuses plaintes, ils ne se sont appuyés que sur un 
prétendu malaise du pays (1). - Les troubles des Pays-Bas sont-ils 
nés du désir des nouveautés religieuses f]Ui auraient germé dans le 
peuple ou dïnconteslables besoins religieu~ qui se seraient soudai
nement déYeloppés dans les masses et auraient fait entendre leurs 
voix impérieuses? Les habitants des Pays-Bas étaient, plus que 
tout autre peuple, absorbés par les intérèts matériels; toute leur 
intelligence et tous leurs efforts étaient concentrés sur les moyens 
de développer le lucre et de se procurer la paisible jouissance du 
bien-être. Leurs richesses engendraient les besoins matériels de 
toute espèce : le luxe, la magnificence, la mollesse, la volupté, 
l'amour du repos; mais ces mêmes richesses rendaient les habi
tants de ces contrées peu accessibles aux préoccupations et aux 
jouissances de l'esprit. Dans ces conditions, l'âme cherche plutôt 
dans les distractions intellectuelles, un nom·eau plaisir et un sur-

(1) JUSTE. Histoire de la ,·évolution des Pays-Bas sous Philippe II, t. I, liv. V, 
Bruxelles 1835, et l\IATIIIAS Kocu, Recherches sw4 le soulèvement et la sépara
tion des Pays-Bas de l'Espagne, tSGO, Leipsig. A cette époque, un paysan hol
landais pouvait donner en dot, à sa fille, une tonne d1or, c'est-à-dire cent mille 
livres. 
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croit de bien-être, qu'elle ne recommande l'application pour appro
fondir le grand mystère des choses cachées. Pour nous convaincre 
de la réalité de ces dispositions cl dissiper l'erreur de ceux 
,qui parlent de besoins spirituels, nous empruntons le témoignage 
de Grotius. Dans ses Annales, après avoir parlé des tentatives 
ambitieuses des grands, venant à parler du peuple, il dit: « Pour 
le peuple, la haine de la guerre, l'ennemi des maux, l'amour clu 
repos, la fuite des honneurs, son goût pour le commerce et les 
banquets, le poussaient à se procurer de l'argent et à le dépenser. 
}fais que des hommes fussent tués ou tourmentés pour un culte 
quelconque; il l'avait en commisération. Sa douleur se borna 
longtemps à des gémissements et à des larmes, avant qu'il ne ftîl 
soulevé par les artifices de ses chefs. " - « En cette saison, ajoute 
Hopper, les États des dits Pays-Bas estaient fort florissants et en 
bonne paix et tranquillité, sans aucune altération» (1). Ainsi donc, 
le peuple, loin d'être aYide de nouveautés religieuses, ne songea pas 
même à secouer sa prétendue oppression; le feu qui allait s'allu
mer était un effet artificiel comme l'étincelle que le briquet tire 
d'un silex. Il vient une preuve à 1'11ppui, lorsqu'on songe, d'une 
part, que les sévères édits de Charles-Quint ne donnèrent lieu au 
moindre mécontentement parmi le peuple ni à la moindre protes
tation des États, et si l'on se rappelle, d'autre part, que la question 
religieuse était alors agitée partout avec la plus extrême violence. 
C'est miracle qu'avec de si mauyais voisins, avec l'exemple (Ir, 

l'Allemagne, de la France et de l'Angleterre, il ne se fût produit 
aucune émotion dans sps provinces. Les Néerlandais du xvr' siècle 
étaient religieux comme le sont encore les Belges et même plus. 
Le catholicisme était professé par plus des neuf-dixièmes de la 
population; et, avant les troubles, il n'y avail pas une localité, dit 
Yirgilius, qui ne fût catholique. Aussi aucune des sec les protes
tantes n'dait parvenue à sïmplanler dans les l'rrys-Bas. Les sect.i
teurs de Cah·in, de Luther et de l\Iunzer, rlépourvus de toul crédit, 

(1) Jluao GnOTIUS. Annalcs,L. I, p. 8; -- IloPPEn. Recueil et mémo,·ial des 
troubles des l'ays-Bas ; - llOYNCK VAN l'APENDRECIIT, Analecta Jlelgica, 
t. II, p. 22. 
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ne pouvaient se réunir que de nuit, loin des lieux habités, dans 
l'obscurilé des forêts. Loin d'avoir conquis les sympathies des popu
lations, elles durent, pour en éviter les rigueurs, se cacher. Il en 
fut tout autrement, loro11ue les nobles se furent ligués contre le 
gouvernement espagnol. A partir de ce moment, ils lè1·ent la tête 
avec une audace surprenante; ils transportent, dans les villes, les 
réunions qu'ils tenaient précédemment dans les champs ou dans les 
bois, et dans les villes, en attendant de plus cruel, excès, ils recou
rent à la violence pour s'introduire dans les temples catholique:;. -
Quant à !'Inquisition, ces désordres mèmea prouvent qu'elle n'était 
point un si terrible tribunal. Il y a longtemps qu'on est revenu de 
l'assertion absurde de Grotius, qui porte à 100,000 les vic
times du seul Charles-Quint; le prince d'Orange, dans sa justifi
cation, qui n'est qu·un maladroit pamphlet, abaisse, pour d'excel
lentes raisons, ce cbilfre à 50,000; et Prescott, qui est protestant, 
montre l'invraisemblance. de cc chiffl'() par ce raisonnement, qu'on 
aurait sacrifié en Belgique, par rapport à l'Espagne, cinq fois autant 
de victimes en deux fois autant de temps, soit d'un c6té 50,000 en 
trente-six ans, et de l'autre 10,000 en dix-huit ans, ce qui est hors 
de toute proportion. Ces allégations, au surplus, sont sans fonde
ment. Les procès-Yerbaux de l'inquisition belge sont perdus; on 
ne possède rien de précis sur cette période. Nous savons seulement 
par une réponse des inquisiteurs Tiletamm et Ray (i), que, dans le 
Brabant, le plus ancien procès remontait à 1536, le second à 151:\5, 
le troisième à 1558 et un quatrième en 1562. Si la réduction est la 
même pour les autres provinces, - et plusieurs comme la Gueldre 
el le Luxembourg n'avaient même pas de tribunal ecclésiastique, 
- il faut manifestement abaisser beaucoup ces chiffres. Nous ne 
ferons aucune supputation arbitraire; les titres n'en autorisent 
point et la logique le défend. i\Iais Hopper, parlant de cette époque, 
dit que les choses en étaient venues, au point que les prélats, les 
juges ecclésiastiques el les inquisiteurs se trouvaient dépouillés de 
toute considération et de tout pouvoir; à la fin, ils désiraient être 

(1) GACHARD. Corl'espondance de Philippe II sur les affaires des Pays-Bas. 
t. I, Appendice, p. 550. 
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déchargés de lrurs fonctions « comme ne scn·ant plus à rien "· Ni 
11nquisition, ni les vœux protestants des peuples, ni l'exorbitance 
des impôts ne furent les causes déterminantes des troubles des 
Pays-Bas; ils furent seulement des causes imaginaires, exploitées 
perfidement par des séditieux, qui, s'ils n'eussent trouvé ceux-là à 
leur convenance, auraient imaginé d'autres prétextes. 

57. La cause première et décisive de la révolution des Pays-Bas, 
ce fut la situation obérée el l'ambition féroce de Guillaume; les 
causes secondaires s'ensuivent.« Chacun sait que n'avons eu si losl 
le pied tourné de nos Païs-Bas, dit Philippe dans l'édit de proscrip
tion, que ledict Guillaume de Nassau ... n'ait par ses sinistres prac-
1 igues, trames et astuces, tenté ... de gagner ses vol un lez. » Il exis
tait, il est vrai, entre le souverain et ses États, une certaine 
incompatibilité d'humeur el, dans ce contraste, le germe d'un 
mécontentement; mais une si petite cause ne produit pas de pareils 
effets. Lorsqu'en 1558, Philippe s'embarqua pour l'Espagne, il se 
tourna soudain vers le prince el lui reprocha d'être la cause de la 
résistance des Ihats. Guillaume se disculpa au détriment <le ces 
derniers, le roi lui répondit : « Non, non, il ne s'agit pas des Étals, 
mais de vous el de vous seul. " L'expédient choisi pour éteindre 
les dettes de Guillaume el de ses complices, était <le vendre les 
charges cl de donner les bénéfices en paiement. Pour avoir, dans 
ces manœuvres, les coudées franches, les nobles devaient s'emparer 
du gouvernement. Mais, pour une telJe entreprise, par où com
mencer et de quel prétexte se couvrir? Pour aider les nobles à payer 
leurs dettes, Philippe, qui savait récompenser le mérite, avait donné 
ü,000 thalers au comte d'Arcmbcrg; 15,000 au comte <le li orne, au 
marquis de Berghe;;, au comte de Iligheim cl au seigneur de Glajon; 
40,000 au comte d'Egmonl; 50,000 à Guillaume de Nassau. Du 
reste, Philippe n'an1il rien changé aux institutions gouvernemen
tales de son père. Les nobles le poussaient à nommer gouvernante 
Christine de Lorraine, que soutenait Guillaume parce qu'il recher
chait la main de sa fille Dorothée. A la place de sa t:mtc l\Iaric, 
Philippe mit sa sœur Marguerite, que Guillaume avait voulu écarter 
en a!lciguanl l'illégitimité de sa naissance; pa.r là, il déçut !"espoir 
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que nourrissail Guillaume de pan-enir, par sa belle-mère, au timon 
du gouvernement. A défaul du titre de gouverneur, Guillaume et 
,!'Egmont s'étaient au moins flattés d'occuper une position prépon
dérante dans l'administration des affaires publiques ; Philippe les 
éçarta tous les deux, dans la crainte que la préférence donnée à 
l'un n'excitât la rivalité dangereuse de l'autre. Guillaume put être 
plus froissé encore lorsque Granvelle, évêque d'Arras, fut nommé 
ministre; le prince eût été revêtu volontiers de cette haute fonction. 
Et comme l'administration du Brabant lui échappait en même temps 
que la charge de gouverneur, l'ambition de Guillaume et d'Eg
mont ne fut pas satisfaite, bien que le roi les eut nommés conseillers 
d'État el gouverneurs, l'un de Flandre et d'Artois, l'autre de Hol
lande, Zélande et Utrecht. Telle fut la cause première du ressenti
ment de ces deux nobles. Le prince d'Orange en conçut un ressen
timent d'autant plus profond que, ne voyant dans le roi qu'un 
simple duc de Brabant, il se considérait comme ayant dû descendre 
d'un degré dam la hiérarchie des pouvoirs. A cette circonstance 
venait se joindre une haine héréditaire entre les maisons de Hab$
bourg et de Nassau. Alberl d'Autriche anlÏt trouvé bon de se révolter 
contre l'empereur Adolphe de Nassau ; il paraissait juste que 
Guillaume de Nassau sïnsurgeât à son tour contre Philipppe <[Au
triche ; du moins Guillaume fait ce beau raisonnement dans son 
Apologie (1). Quant aux raisons de religion et de patriotisme, elles 
ne sont pas recevables d'un homme sans foi ni mœurs, qui propo,.a, 
de partager son pays entre les Allemands, les Français et les An
glais, pourvu qu'à ce partage, il gagnât une principauté. Le nai 
motif de sa révolte, le voici : « J'ai été privé de mes biens, dit-il; 
mon fils a été traîné en Espagne; voilà, n ·en doutez pas, les motifs 
qui me font prendre l'offensive ». Mais outre la vengeance à exercer, 
il avait [une ambition ù satisfaire. L'ambition de J'110mme a de 
mystérieuses profondeurs; pour moins qu'un trône, elle se porte au 
crime. 

(1) Apologie ou défense du très illustre prince Guillaume, p,·ince d'Orange, 
comte de Nassau,"p. 81, Leyde, Silvin, 1581. Cet ouvrage est vraisemblablement 
de Villiers, prédica;nt du prince d'Orange. 
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58. Il faut noter que les promoteurs de troubles, Egmont, Horne, 
Orange, sont conseillers d'État, membres du gouvernement, déposi
taires de la force et de l'autorité publiques, chargés comme tels 
d'apporter à la régente, leur concours et de prévenir ou de répri
mer, par leur action, tout désordre. Celte note prise, nous suivons 
la trame de leurs perfides agissements. La première difficulté quïls 
soulèvent, c'est le départ des troupes espagnoles. D"un côté, ils 
voient le pays agité; de l'autre, ils pressent le renvoi des troupes : 
la contradiction est manifeste. Les soldats sont les chiens du trou
peau ; ils le défendent contre les loups et au besoin, contre lui
même; que ces troupes fussent utiles ou non, le roi avait le droit 
de les maintenir, et s'il l'eût fait, il eût agi prudemment. Que si 
faute de finances, il différa de les rapatrier, il les rappela aussitôt 
quïl le put. Pour un épisode insignifiant, voilà la défiance éveillée. 
A près le départ des troupes espagnoles, le second motif d'agitation 
fùt l'érection des nouveaux évêchés. On comprend que les héréti
ques étrangers s'en offusquent ; à défaut de soldats pour combattre 
les sectaires, il reste des sentinelles vigilantes, des apôtres, des 
docteurs, des prélats qui, au besoin, sauraient aller au martyre; 
mais on ne comprend pas que des chrétiens et des homme~ 
politiques sains de cœur et d"esprit, fassent chorus avec les hé
rétiques. Cette agitation cependant paraît s'être promptement cal
mée; cinq ans plus lartl on n·y songeait plus, on ne daignait même 
pas rappeler, dans les manifestes d"opposilion, ce gTief oublié. Du 
moins, il a servi, comme le précédent, à soulever l'opinion pu
blique et à précipiter davantage, dans les idées de tolérance, la 
masse aveugle, par opposition au gouvernement. De plus, à 

l'abri de ces plaintes, on insinuait au peuple, pour le soulever, que 
le roi voulait soumettre les Pays-Bas à l'inquisition d"Espagne. 
Imputation d"aulant moins fondée, que les évèques n'avaient p.is 
la connai:'sance des crimes contre la foi. Quant il lïnquisilion, elle 
existait depuis quarante ans dans les Pays-Bas et n"était pas im
populaire. Onze décrets de Charles-Quint, que l'on nommait les 
placa1'ds, prononçaient, pour les divers cas d'hérésie, diflërcntc8 
peines; mais ,i la loi était dure, ceux qui l'appliquaient se mon-
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traient débonnaires. « Les inquisiteurs des Pays-Bas, dit Forneron, 
étaient des chanoines ou des docteurs en droit, tentés de modérer 
les peines,. sous le prétexte qu'elles étaient grandes et dure~, 
bonnes gens comme les bourgeois qui les environnaient. Ils n"ap
pliquaient pas la torture, ils écoulaient les défenseurs, ils s'entou
raient des officiers de la justice civile, huissiers et greffiers. Plusieurs 
provinces ne pof,sédaienl pas d'inquisiteurs ; dans d'autres on ne 
les convoquait jamais; ceux de Valenciennes s'étaient fait telle
ment oublier, qu'on ignorait leurs noms et la formule de leurs 
commissions » (1). On prêla méchamment, à Philippe, l'intention 
d'introduire, dans les Pays-Bas, l'inquisition d"Espagne, on an moins 
de convertir la menace de la loi en persécution eITcctirn. Philippe 
a toujours nié l'intention qu'on lui prêta, et ni Marguerite, ni 
Granwlle, ni mèmc le duc d'Albe, ne lui en suggérèrent l'idée; ils 
eussent plutôt combattu ce dessein. Que si Philippe demandait l'ap
plication des lois, en droit et en fait, il avait raison : en droit, 
tant que la loi subsiste, il faut en exiger l'observance, car une loi 
méprisée est toujours une amorce pour l'indiscipline et une prime 
à la licence; en fait, il est certain qu'en présence des envahisse
ments de prédicants étrangers, venus pour fanatiser les popula
tions, rien n'eût plus contribué à la défense de la paix publique, 
que l'arrestation et le châtiment des perturbateurs. Les plaignants 
mèmc en fournissaient la preuve, puisqu'ils se plaignaient si vio
lemment d'un obstacle incompatible avec leurs espérances. Une 
douzaine de têtes de corrupteurs allemands ou français, eût empê
ché des flots de sang et des monceaux de ruines. Un homme em
barrassait les conjurés, c'était Granvelle, particulièrement odieux 
an prince d'Orange, parce qu'il avait percé à jour les complots de 
sa perfidie: Orange et Egmont l'attaquèrent en face, cl pour pouvoir 
le faire avec plus de convenance, envoyèrent en Espagne la dé
mission de leurs charges. Les reproches qu'ils lui adres,ent sont de 
ceux qu'on adresse à tous les gouvernements : ils relèvent de 
minimes détail,, incriminent des su lbalernes, mais ne contestent 
point les merycilleuses qualités de l'administrateur. C'est la faute 

(1) Histoire de P!tili1,pe II, t. II, p. 30. 
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ordinaire aux esprits supérieurs de ne s'entourer que de gens 
médiocres, ils se croient amoindris dès qu'ils sont secondés, et, 
par leurs complaisances pour les subalternes, ils retournent contre 
eux-mêmes les talents qu'ils repoussent. l\Iais si l'on écarte les 
hommes de mérite pour se livrer aux: flatteurs, on s'expose à des 
trahisons. Que Granvelle ait subi la condition commune aux 
hommes de mérite, il ne faut guère s'en étonner en un temps où 
les hommes portent tout à l'extrême; mais des faiblesses ne sont 
pas des crimes. A l'appui de leurs frivoles accusations, des nobles 
excitèrent des émeutes dans le Hainaut. Avec la complicité, à peine 
dissimulée du gouverneur, à Valenciennes, ville où les inquisiteurs 
restaient les bras croisés, la populace força la prison et délivra des 
hérétiques. Les émeutiers sont punis pour l'exemple. La haine 
contre le gouvernement se tourne en faveur pour l'hérésie qu'il 
réprime et en mépris pour les magistrats qui le servent. Ces pre
miers désordres sont attribués, avec plus d'habileté que de sincé
rilé, à la mauvaise administration de Granvelle. « C'est moi qu'ils 
attaquent le premier, dit le prélat, moi, parce que le reste va de 
soi. » En effet, lui parli, les cataractes rompront leurs digues. 
:Malheureusement aux attaques publiques se joignent des intrigues 
de cour. En 1564, le roi retire son ministre mais sans le disgracier; il 
cédait aux circonstances, sans diminuer son estime. « Le roi, dit 
Strada, ne se fit jamais de ses courtisans, un maître; et celui qui 
fut l'objet de sa faveur, n'acquit point sur lui de l'autorité; il en 
traita bien plusieurs, en favorisa quelques-uns, mais parce qu'il les 
savait très utiles à ses États. Parmi eux il faut placer Granvelle. 
Philippe savait qu'en ces contrées, on ne supportait pas longtemps 

le pouvoir des étrangers; pendant que son pouvoir était entier, il 
jugea donc devoir faire ce que peut-être la nécessité lui eût 
arraché sans honneur : il donna à la pétition des Belges ce qu'il 
accordait à la sécurité des provinces » (1). 

5lJ. « Quand le chat n'y est pas, dit un proverbe populaire, les 
souris dansent. » 

Les troupes espagnoles parties, Granvelle parti, Marguerite servie 

(1) De hcl}~~~Jgico. lib. IV. 

NouYC:lll'I: 
lrciuLlt:.s, 



PONTIFICAT DE SAIXT PIE V ( 11i66-i572). 

par des conspirateurs, le mal ne peut qu"augmenter. L'hérésie 
gagne du terrain, le trouble augmente en proportion. Philippe 11, 
toujours soumis à !"Église, veut qu'on adopte en Flandre les dé
crets de discipline du concile de Trente. Dès lors, nouvelles menées, 
nouvelles fureurs de la part des hérétiques. Le peuple est effrayé 
avec les mots d'inquisition espagnole, de tortures, d'oppressions de 
conscience, dont les bouches calomniatrices épouvantent les 
oreilles; la seule appréhension de tourments imaginaires l'irrite plus 
que n'aurait pu le faire la réalité de ces fantômes. Les seigneurs 
continuent à parler des libertés garanties autrefois par le serment 
royal et se décident à envoyer le comte d 'Egmont en E,pngne pour 
expliquer au roi les besoins et les droits du pays. Le roi, tout en 
insistant sur la sévère administration de la justice et tout en décla
rant qu'il aimerait mieux perdre mille vies que de déserter la 
cause de la religion, autorise la régente à réunir un conseil d' évê
ques et de théologiens pour rechercher quels étaient les meilleurs 
moyens d'éclairer le peuple, soit par des prédications de la parole 
de Dieu, soit par l'éducation de la jeunesse. Du reste, il se plaisait 
à reconnaître le zèle du comte dans l'accomplissement de sa mis
sion. A des ouvertures si sages, les nobles répondent en se réunissant 
à Spa, à Viane, à Antoing el posent les bases d'un compromis par 
lequel en novembre 1565, ils se lient contre la royauté. Dans cette 
confédération paraissent Louis de Nassau, le bras du parti dont son 
frère Guillaume était la tête; le bâtard de Hames, héraut de la 
Toison d'or; Gilles Le Clercq, « bien docte en latin et en philoso
phie » ; Jean de Marnix, seigneur de Toulouse; et le grand gueux 
Brederode, incestueux, ivrogne, qui ajoutait, à tous ses vices, une 
violence et une impétuosité sans frein. Dans leur factum, les 
conjurés déclament sur leurs thèmes favoris et proclament hypo
critement qu'ils n'ont d'autre but que de maintenir le roi en son 
Étal el de résister, tant qu'il serait en eux, aux séditions, tumultes, 
mouvements populaires, dont, par parenthèse, ils sont les promo
teurs. Le nombre des adhérents ne fut pas aussi élevé qu'on se plut 
à le dire, mais, dans ces circonstances, l'important n"est pas d'en 
recruter, mais de faire croire qu'on en a beaucoup et rien n'est plus 
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facile. Ces compromis amènent une rupture entre la régente et les 
seigneurs; Marguerite veut modérer l'application des lois; Orange 
veut qu'on les observe en rigueur et, quand son avis !"emporte : 
" Nous verrons bientôt, dit-il, le commencement d'une joyeuse 
tragédie. " s·ouvre l'année 1566, l'année terrible. Louis de Nassau 
se rend à Anv-ers et donne une nouvelle édition du compromis des 
nobles et de leurs séditieuses doléances. Le 14 janvier, les conjurés 
s·assemblent à Breda et à Hoogstraeten ; ils parlent d'écarter 
Marguerite et de prendre en mains la direction du pays. Enfin, ils 
s'arrêtent à la pensée de présenter, à l\Iarguerite de Parme, leurs 
plaintes. Le 5 avrilf566, les seigneurs arrivent à Bruxelles avec leurs 
hommes armés et présentent leur requête, dépourvue de toute 
signature. Dans leur astucieux langage, ils répètent à la régente 
qu'ils sont prêts à mourir pour son service, mais croient que le 
remède aux maux du pays est dans la réunion des États généraux 
et demandent la permission de publier leur requête : "J'espère, répli
que énergiquement Marguerite, donner tel ordre qu'aucun scan
dale, ni désordre n'adviendra ; et, s'il y en a, il viendra plutôst de 
vostre castel, par quoi advisez selon vos promesses, vous priant 
ne passer plus avant par petites pratiques secrètes (1) "· La régente 
avait lu dans les yeux de ses adversaires. 

GO. Un bizarre épisode marqua ces mémorables journées. llfar
guerite avait éprouvé, de leur requête, une.~irritation profonde. 
On rapporte que le comte de Berlaymont, voyant ces gentils
hommes, la plupart perdus de débauches et criblés de deltes, vêtus 
comme des mendiants, s'avancer deux à deux vers le palais, s'était 
penché vers la régente et lui avait dit: " Comment, madame, peur 
de ces gueux I Qui croiroit mon conseil, leur requête sernit apos
tillée à belles bastonnades. ,, Brederode en fut instruit; dans un 
banquet, il attacha à une poutre une grande écuelle avec ces 
mots: 

PAR LE PAIN, LE SEL ET LA BESACE 

LES GUEUX NE CIIANGERONT, QUOI QU'ON FASSE. 

{1) Grœn van J>ri.nstercr. Archives de la maison d'Oranoe, t. II, p. 88. 
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Brederode, celui qu'on appelle déjà le restaurateur de la liberté 
perdue, se met une besace au cou, saisit une écuelle de bois et 
boit : Aux amis. Les amis répondent : Vivent les gueux. Lïnjure 
devient le mot de ralliement. On fonde un ordre de gueux, qui se 
reconnaîlront par des besaces brodées sur les manteaux. On y 
joint une médaille portant pour emblème deux mains jointes, et, 
pour exergue: Fidèle au roy, jusqu'à la besace. La médaille se 
répand; on en frappe plus en plomb et en cuivre qu'en argent, 
comme cela convient à des gueux. On étale aussi des écuelles de 
bois aux kermesses; on les fait si petites que les dames les portent 
à leurs oreilles. Cependant la régente, conformément à sa pro
messe, écrit aux conseils de justice et aux inquisiteurs pour que 
l'exécution des placards soit suspendue; en même temps, vivement 
pénétrée des malheurs qui vont fondre sur le pays, elle ordonne 
des processions solennelles. Les ordonnances de Marguerite sont 
communiquées aux États provinciaux, qui les approuvent. Ces 
concessions devaient satisfaire les mécontents; par une contradic
tion singulière, cette modération qu'ils réclament, ils en rejettent 
les effets et en répudient l'exemple. Anvers deYient la capitale du 
protestantisme néerlandais ; à son synode se rattachent les consis
toires qui s'organisent dans les villes sous des noms mystérieux. 
A Armentières, c'est le Bouton ; à Lille, la Rose; à Anvers, la 
.Digue; à Valenciennes, l'Aigle; à Gand, le Glaive.C'est le Glaive qui 
doit prévaloir; les consistoires remettent à Brederode, pour qu'il 
prenne la direction du mouvement, cinquante mille florins. Sous le 
nom d'antique religion, ce que veut Brederode, c'est le changement 
du prince, le pillage des riches et le sac des monastères. Pour 
avancer les affaires du parti révolutionnaire, trois moyens sont mis 
en œuvre : l'appel <le nouYeaux ministres calvinistes, le retour des 
bannis et des réfugiés, les prêches. C'est de l'étranger que viennent 
les prédicants. L'évêque protestant de Londres, qui voit les banni:; 
passer sous ses fenêtres, les qualifie de scélérats, d'ivrognes et de 
sectaires : Facinoi·osi, eb1·iosi, sectarii; cette armée du crime, Yoilà 
les Néerlandais, les vulgarisateurs des nouvelles doctrines. Les 
prêches se tiennent à la campagne ; les femmes au centre, les 
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hommes autour, armés de pistolets, de poignards et de pieux; des 
cavaliers font le guet pour donner I"évcil, s'il se montre péril. Un 
faux bruit se répand : le roi va venir avec des troupes. « Si le roi 
yicnt avec une armée, dit Louis de Nassau, nos mesw·es sont si 

bien prises en Allemagne, qu"en trois semaines nous armerons cin
quante mille hommes. » Marguerite voit le danger imminent : 
« Tout, écrit-elle à Philippe, est dans un effroyable désordre ; il 
n'y a plus de respect pour la foi, ni d'obéissance au roi et à la loi (i). 
Philippe délibère longtemps et fait des concessions. En présence de 
la sédition frémissante, le 3 juillet, ;\larguerite commine la peine 
de mort et ln, confiscation des biens contre les ministres et leurs 
complices, le bannissement contre ceux qui se rendront en armes 
aux prêches, d'autres peines contre ceux qui se borneront à y assis
ter. Brederode se rend à Anvers; des bandes tumultueuses com
mencent à se former sur les bords de l'Escaut et se répandent dans 
les rues en criant : A mort! A mort ! Guillaume le Taciturne, chef 
secret des mécontents, ne j ugc pas encore l'heure propice. On 
s'assemble à Saint-Tronc!; on porte à douze, deux membres par 
province, un conseil directeur formé à Bruxelles ; on discute les 
motions les plus incendiaires ; et on conclut par cette chose vaine 
qu'on nomme une requête à la régente. Dans ce nouveau factum, 
l'audace va croissant : c'est le propre des passions de s'accroître 
toujours, à la fin de s'e:imspércr. Les conjurés reprochent aux ma
gistrats et au clergé d'avoir persécuté les sectaires; ils se plaignent 
de la méfiance dont ils sont l'objet et confessent que cette méfiance 
les a contraints de chercher au dehors un appui; ils demandent, 
pour Orange, d'Egmont et Horne, le titre de proleclcur; de plus, 
ils requièrent, pour des gens de leur parti, l'adminislralion des 
provinces, et, s'ils n'obtiennent ce qu'ils demandent, les calvinistes 
chercheront secours à l'étranger cl introduiront les Français. Si 
~Iarguerite eût été un roi, c'eût été le moment de saisir cl d'incar
cérer Lous ces brigands politiques, ou de monter à cheval pour les 
écraser en rase campagne. Les gueux n'étaient ni aussi forts, ni 
aussi hardis quïls le prétendaient; il eût été facile de sauver le 

(1) REIFFE:-DERG. Correspondance de Jla1·g11e,.ite d' ,lutriche, p. 71 et Dl. 
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pays de la peur, par la médecine du temps, une saignée. D'autanf 
que Je prince rl'Orange s'abouchait dans J"omhre avec les huguenots 
français et ouvrait à l'invasion toutes les portes des Pays-Bas (1). 

61. Ces négociations semblaient troplcntesàl"ardeur des sectaires. 
Une sourde agitation annonce l'orage qui va éclater. Nous enten
drons bientôt Je hideux tocsin des fureurs de la plèbe. Dans les 
montagnes, sur les bords de J"Aa et de la Lys se réunissent les 
gueux des bois, sortes de bêtes fauves que le protestantisme arme 
pour tous les crimes. Un de leurs chefs porte Je nom expressif de 
« chat sauvage». Leur ministre est un moine à la barbe rousse qui a 
épousé une religieuse; les prêtres apostats et marié~ sont les ins
truments ordinaires de la réforme ; orateur fougueux, poète élé
gant, le prédicant Dalenus, favori cle la plèbe, jouera bientôt un 
rôle politique. Les ouvriers, les laboureurs se pressaient à ses prê
ches, la nuit, sous d'épais ombrages, dans quelque lieu solitaire. 
L'heure, la scène, Je péril, donnaient à ces assemblées un carac
tère sauvage. Aux invectives contre Rome et le Pape se mêlaient 
des espérances d'en finir bientôt avec Babylone et J"Antechrist. Les 
prêches dans les villes étaient moins violents et _visaient au même 
but. Enfin, les consistoires fixent une date pour le mouvement ; 
l'heure est venue de montrer la puissance des gueux et d'assurer 
leur triomphe. Le secrétaire de Louis de Nassau a levé dix mille 
livres. La fureur des passions ne suffit pas; il faut payer, à deniers 
comptants, les instruments du pillage et de l'incendie. C'est de 
J"ouest à l'est que se répandra le torrent. L'initiative est confiée à 
des bandes d'ouvriers, auxquels se joignent les réfugiés de France 
et d'Angleterre: Sectai·ii, ebriosi, (acinorosi. Le jour de J"Assomp
tion, après les vêpres, le bruit se répand à Ypres, que les gueux 
ont pillé cinq monastères des environs et s'y livrent à une honteuse 
orgie. Au même moment, un ministre calYiniste sommait la ville de
se rendre. On négocie le reste du jour et, dans la soirée, on cache 
les objets les plus précieux ; instinctivement, tout le monde savait 
que le premier acte social de la réforme, c'était le vol. La dévasta
tion commença le lendemain au point du jour et dura jusqu'à la. 

(1) KmvYN DE LETTENIIOVE. Les Huguenots et les Gueux, t. I, p. 263 et 313 .. 
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nuit; elle se prit d'abord aux monastères, puis à la cathédrale, 
enfin aux églises et aux maisons des chanoines. Tous les autels. 
furent démolis, les pupitres et les sièges brisés, les vêtements des 
prêtres déchirés en lambeaux. Ce n'était point assez; les Gueux 
arrachèrent les dalles sépulcrales, et, au milieu des chants obscènes 
des prostituées, maudirent leurs pères au tombeau. D'Ypres, les. 
Gueux se dirigèrent vers Courtrai, pillèrent et incendièrent tour à 

tour les églises de Menin, de ,v erwicq, de Commines; puis, pas
sant la Lys, saccagèrent le célèbre monastère de Marquette. Lille 
et Douai tremblaient déjà, lorsque le seigneur de Burmeghem, ras
semblant quelques hommes, surprit ces brigands et les dispersa au 
moment où ils s'apprêtaient à p'iller le monastère de Marchiennes. 
Cependant d'autres troupes de Gueux marchaient sur Bruges; les 
magistrats et la bourgeoisie leur en fermèrent les portes. La fai
blesse des magistrats livra la ville de Gand. La destruction com
mença par le couvent des Augustins, puis les autres monastères et 
églises en dehors de la cilé. L·abbaye de Saint-Pierre, où étaient 
inaugurés les comtes de Flandres; l'abbaye de Tronchiennes, où 
reposait Jacques d'Artevelde, n'échappèrent pas à la dévastation, 
mais les plus horribles scènes eurent lieu à la cathédrale. Une 
épom·antable orgie voila la profanation du temple; de hideux 
refrains comTaient le bruit des haches, pendant que d'infâmes 
voleurs arrachaient l'or des châsses de Sainte Tharaïlde et de Saint 
Baron et traînaient dans la boue les reliques des saints et des mar
tyrs que la Flandre vénérait depuis tant de siècles. A Bruxelles, le 
comte d'Egmont déclara à la ré0ente qu'il n'y avait rien à faire par 
la force; à Gand, à Bruges et à Ypres, il n'empêcha rien ; il d1·es;;a 
i;eulcment de grands gibets, auxquels les hérétiques attachaient les 
images des saints. 

62. A Am·ers, capitale des Gueux, rien ne pouvait se produire 
que par ordre ou avec la permission clu prince d·Orange. C'était le 
moment de se montrer, Guillaume s'éclipsa; il se retira chez l'abbé; 
de Srrint-l'ieri-e, un saint homme de chat, qui lui devait sa promo-· 
lion, qui dépensail un revenu de soi.,mnle mille florins rn banquets 
où il avait installé une femme, et criail,. parlant de lui et de ses 
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, hôtes: Vivent les Gueux. Le départ du Taciturne laissait le champ 
libre aux sectaires. Les Gueux occupent en armes !1t cathédrale; 
un ouvrier monte en chaire: le nouvel tvangile est annoncé aux 
scélérats. Le lendemain, le prédicant 1\!odet arrive à Anvers avec 
une centaine de bandits et quelques jeunes gens dont on a salarié 
d'avance les infamies. L" œuvre de la dévastation commence dans 
cette splendide église de Notre-Dame, citée pour ses ornements et 
monuments, comme la plus riche des Pays-Bas. Les tabernacles 
sont ouverts, les vases sacrés et reliquaires partagés comme un vil 
butin, les statues mises en pièces, les tableaux déchirés. En quatre 
heures, tout s'achève; il ne reste plus que des ruines là où, la veille 
encore, tous les marchands venus d'Europe pouvaient n'admirer 
que des merveilles. De là, Modet et ses adeptes se répandent dans 
les rues; entourés d'une foule qui ne s'oppose à rien, ils visitent 
tous les cloîtres, se gorgent de vin et de bière dans les celliers, 
répandent l'huile et la graisse sur leslivres pour les brûler plus 
aisément. « N'est à croire, dit i'!Iorillon, .comme ces malheureux 
sont aspres pour annihiler les bibliothèques. » En effet, c'est sur
tout par ces incendies que la révolution a propagé les lumières; 
d'abord, pour me servir d'un mot de son répertoire, elle éteint les 
lumières et allume le feu. Toutefois, ce qui intéresse davantage les 
brigands, c'est de rapporter avec eux les calices et les ciboires d'or 
ou d'argent. A Anvers aussi on brise les sépultures, dans l"espoir 
d"y trouver des trésors; c'est ainsi que périt le tombeau de la 
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duchesse de Bourgogne, Michelle de France, sœur de Charles YII (i). 
63. Diceres incendium per ni;a discurrere, dit Nicolas de Bour-

gogne. Une fois que la bête à figure humaine est déchaînée, elle 
est la pire des bêtes ; il n"y a plus d'excès auquel elle ne puisse se 
porter avec une sorte de basse frénésie et de lâche gloriole. A Ya
lenciennes, ville livrée depuis longtemps aux intrigues des calvi
nistes, l'église de Notre-Dame et les monastères sont livrés au pil
lage. A Tournay, les iconoclastès renversent la statue de saint 
Georges; puis, rompant lie caveau où reposait le duc Adolphe de 
Gueldre, ils fouillent son cercueil afin de s'assurer que les chanoines 

(1) MERTENS. Ilist. d'Anvers,\. IV, p. 331 et 631. 
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de Notre-Dame n'y ont point caché quelque trésor. Le cadavre d'un 
ancien sénéchal de la province est jeté dans l'Escaut. De la Flandre 
et de l'Artois, les dévastations s'étendent jusqu'aux extrémités du 
Limbourg, dela Frise, de la·Hollande, de Maestricht à Leeuwarden, 
de Leeuwarden à Amsterdam. Mons, Cambrai, Lille, Douai, Arras, 
Béthune, surent pourtant, comme Bruges, se défendre contre ces 
brigandages. Les dévastations s'accomplissaient, du reste, avec une 
effrayante régularité sous la direction d'un pouvoir occulte; elles se 
perpétraient, si j'ose ainsi dire, en conscience. L'un des principes 
du calvinisme était de faire disparaître, comme objets d'idolâtrie, 
tous les monuments de peinture et de sculpture. Tandis qu'à Rome, 
à l'ombre de la tiare et aux applaudissements de l'Italie, Raphaël, 
:Uichel-Ange et tant d'autres multipliaient, comme en se jouant 
avec le génie, les chefs-d'œuvre de l'art; dans les Pays-Bas, dans 
la patrie de Van Eyck et des i\Iemling, sur l'ordre de Calvin, les 
panrlours les plus grossiers se ruaient à leur destruction. Tâche 
plus digne des Normands :et des Vandales, que de gens qui se pré
tendaient les représentants de l'intelligence, les défenseurs de la 
vérité, les apôtres des lumières et de la civilisation. Grotius, quoique 
protestant, a bien jugé ces excès qui déshonorent irrévocablement 
une secte et un parti: « Tandis que le gouvernement, dit-il, espé
rant pouvoir retarder le péril, attendait les ordres du roi et une 
armée ou du moins l'argent nécessaire pour en recruter une, on vit 
tout à coup les hommes du peuple, jusqu'alors effrayés par la 
flamme et le fer, sortir de leurs ténèbres pour se montrer au grand 
jour et tenir publiquement leurs assemblées; à eux s'étaient joints 
les exilés qui avaient autrefois quitté leur patrie pour crime de re
ligion el queh1ues moines apostats fatigués d'une vie trop dure. 
Leur nombre était plus redoutable qu'ils n'avaient pu eux-mêmes 
l'espérer. La faiblesse de l'autorité encourageait leur audace : ils 
comptaienl,<le plus, sur les nobles confédérés, qui les avaient pris 
sous leur protecl ion, et bientôt se développa l'esprit de sédition, 
parmi la plèbe la plus vile; des voleurs s'y associèrent. Dans les villes 
et dans les campagnes les temples furent violés,et l'on détruisit ér,a
lement les ornements des autels el les images des saints. Telles 
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furent autrefois en Orient les dévastations <les iconoclastes; ces 
fureurs n'étaient pas seulement dirigées contre les prêtres et le~ 
religieux, mais aussi contre les livres et contre les tombeaux, et elles 
se développaient si instantanément qu'il semblait qu'un signal eût 

été donné pour l'embrasement de la Belgique entière. » 

64. l\Iarguerite, qui se mangeait le cœur, dénonca ces crimes à. 

Philippe Il. Aux seigneurs elle reprocha vivement <l'avoir manqué, 
comme gouverneurs au devoir de leur charge, <l'avoir trahi leur ser
ment au roi et à la Toison d'or; d'avoir favorisé la lie du peuple; 
<l'avoir aidé à la violation des monastères, des églises et <les tom
beaux <le leurs aïeux ; d'avoir ruiné le pays et préparé son inva
sion par l'étranger. Les comtes <le l\Iansfeltl, tl'Aremberg, de 
Berlaymont appuyèrent son discours, les autres le reçurent avec 
froideur. Orange, Egmontl et Hornes s'opposèrent mème au réta
blissement de l'ordre par les armes. Vaincre le désordre n'eût pas 
élé difficile ; mais il fallait, clans l'intérêt bien ou mal compris, des 
seigneurs, le respecter. Le même soir, l\Iarguerite écrivit à son frère: 
« Sire, vous êtes trahi ; les traîtres sont le prince d'Orange, les 
comtes d'Egmont, de Horne et de Hoogstraeten. » Au langage 
indigné de Marguerite il faut opposer les grossiers propos 
<les vainqueurs. Brederode s'épouvante bien un peu; il craint 
que les flammes, qui dévorent les monastères n'aillent flamber 
son château et il emploie la douceur des prêtres pour que les pil
lards se retirent. D'autre part, il s'égaie de la nécessité qui fait 
trotter la truie ; il déclare que la régente est en leur pouvoir; il 
souhaite qu'on jette au feu tous les membres du gouvernement. 
« Mon Dieu, s'écrie-t-il avec une fureur sauvage, le beau jeu que 
c'eût été! Je n'eusse eu peur d'autre chose que la fumée de ce feu 
ne fust esté si infecte du fait de tant de méchantes carognes que 
ceulx qui fussent esté esprins de la fumée, n'eussent tous eue la 
peste (1). » C'est son avis que si l'on fait la soupe avec des pois 
gastés, il faut la faire manger aux calomniateurs. Un dernier 
effort reste à foire. l\Iodet réunit les brigands à Anvers et marche 
sur Bruxelles. On sème clans les rues de petits billets qui appellent 

(1) GRŒN VAN PRINSTERER. Arch. de la maison d'Orange, t. II, p. 23:i. 
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le peuple à la révolte : " Réveillez-vous, Brabançons, vous souffrez 
qu'une bâtarde vous gouverne! Elle trahit le roi et le pays. Qu'on 
chasse la paillarde, la donnant au diable avec le traître Vigilius. ,, 
)larguerite veut se retirer à Mons; d'Egmont s'y oppose. Une con
férence se tient où l'on déclare que si elle ne cède pas, on mettra 
à mort tous les prêtres et tous les religieux du pays. îlfarguerite 
cède, mais seulement à la violence. Des ordres sont portés pour 
que les pillages cessent et que les consistoires fonctionnent ré
gulièrement. Marnix pour justifier le bris des images, écrit une 
brochure. Il ne restait plus qu'à frapper une médaille ; on mit 
en exergue : Vive Dieu, la santé du roi, la prospérité des Geus. 

65. Deux jours après ces scènes de violence, Marguerite rendit 
compte de la violence que lui avaient faite les seigneurs et dénon
ça leurs levées de reîtres en Allemagne. "Je jure par l'âme de mon 
père, s'écria Philippe, qu'il leur en coûtera cher. » Aussitôt il fil 
expédier des lettres, défendant, sous des peines sévères, de prendre 
part aux désordres, et déclarant licite d'en tuer les auteurs. C'était 
le moment de rechercher les coupables ; il y en avait quatre caté
gories: d'abord quelques hommes méprisables qui, pour de l'ar
gent, avaient brisé les images el brùlé les églises; au-dessus d'eux, 
les ministres qui les avaient égarés par des discours ; plus haut, les 
confédérés qui avaient appelé ces ministres, promoteurs des désor
dres; au sommet, les grands coupables. C'est aux grands coupables 
qu'il appartenait de frapper leurs plus obscurs complices; ils ne 
pouvaient porter des coups qu'en retenant la main. " La voix de la 
clémence est plus sûre, di,mit Granvelle; c'est la plus durable. 
Ilépnndre le sang de ses sujets, c'est s'affaiblir soi-même. Il faut 
savoir beaucoup pardonner; les services rendus autrefois doivent 
plus peser dans la balance qu'un moment d'erreur (1) ». La néces
sité imposait provisoirement cette loi. Il n'y avait rien à attendre des 
gouverneurs des provinces; la répression du pouvoir central ne 
pom·ait être que stérile. Les ministre~ protestants chantaient vic
toire. )Iarguerite envoya, aux: magistrats des villes, la charte des 
concessions du pouvoir : les placards restaient suspendus et il y 

(!) GACIIAHD. Cor,-esp. de Philippe II, t. II, p. G3. 
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avait promesse conditionnelle d'amnistie. Le prince d'Orange re
paraît à Am·ers où il établit la coexistence des deux cultes; en 
même temps par ses émissaires, il s'occupe, en Allemagne, d'une 
levée de quatre mille chevaux. Du reste, ses regards se portaient 
encore plus vers l'Angleterre où il implorait le secours d'tlisabelh, 
et vers la France d'où il attendait du renfort. Coligny, Conrlé, 
Charles IX, le landgrave de Hesse, les deux électeurs palatins de
vaient prendre sous leur protection intéressée les Pays-Ilas. On leur 
donnerait, pour ce concours, des gages matériels. Le comte 
d'Egmont, prié de se joindre à la ligue, refusa ; pour arrêter les 
excès des Gueux, il levait des subsides sur le clergé, mais il n'en 
fit aucun usage. D'Egmont était, pour les Gueux, par faiblesse, un 
allié secret plus qu'un aide; Hornes, lui, les aidait publiquement. 
Les autels restaient à terre, on ne célébrait plus la messe qu'à la dé
robée; les prêtres. n'avaient pas repris leur costume; les hérétiques 
seuls dogmatisaient et pouvaient vaquer aux fonctions de leur minis
tère. Culembourg profane même les églises. Brederode, de son côté, 
forme le projet d'un coup de main sur Bruxelles; sous prétexte qu'on 
veut le pendre, il veut prendre Marguerite de Parme. Les conjurés 
se réunissent à Termonde ; le Taciturne met à la main du comte 
d'Egmont, le marché de la trahison, le comte refuse énergiquement 
de se parjurer et de prendre les armes contre son roi; mais il 
porte peu d'aide à Marguerite. On parle de partager les Pays-Bas. 
Les Gueux se montrent pleins d'audace ; ils voudraient d'abord 
enlever Anvers. Ce projet échoue comme le coup de main sur 
Bruxelles. Alors Valenciennes se révolte; le pillage des églises et 
des monastères recommence; l'abbaye de Fontenelle, livrée aux 
flammes, éclaire la marche des troupes. Les Allemands ne sont pas 
prêts d'entrer en ligne; les Huguenots se font attendre. Ilrederode 
est élu chez des Gueux; Uarguerite a rejeté la dernière requête; 
les nobles et les chefs des consistoires se cotisent pour créer les 
finances de la révolte ; ordre est donné à Bruxelles de saisir tous 
ces chefs, notamment Brederode, Louis de Nassau, Culembourg, 
le bâtard de !larmes, Le Cocq et Philippe de i\larnix. D'Egmont se 
sépare des confédérés; Orange hésite toujours; Brederode presse 
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ses armements. Trois cents de ses hommes s'embarquent à Anvers 
pour aller · surprendre Flessingue ; ils échouent. Brederode est à la 
tête de cinq ou six mille hommes; le seigneur de Beauvoir l'attar1ue 
le 13 mars 156ï, à Anstruweel et le met en déroute. Le Taciturne 
cherche à retenir les Gueux ; un tondeur de Props I ui met son 
arquebuse sur la poitrine et lui dit: « Tu es un traître sans hon
neur et sans foi; tu es l'auteur de toul ce jeu et aujourd'hui tu 
laisses massacrer tes frères». Les vainqueurs eussent pu, une heure 
après, occuper Anvers; Guillaume n'avait pas osé combattre la 
régente; il osa empêcher son triomphe, puis se hâta de fuir: la 
duchesse avait ordonné de lui appliquer la loi martiale. C'en est 
fait, Valenciennes capitule; toutes les cités se rattachent au ré
gime espagnol. Brederode se retire en Allemagne, Orange l'y suit. 
l\larguerite a vaincu les traîtres et assure, pour un temps, la paci
fication des Pays-Bas. Le triomphe de la régente montre combien 
il eût été facile de prévenir ou de réprimer les excès, s'ils n'eussent 
eu pour auteurs ceux qui espéraient en escompter les bénéfices. 

G6. Quinze jours après, la régente rendait grâce à Dieu de la 
victoire d'Anstruweel et de la capitulation de Valenciennes. Du 
Hainaut jusqu'au Zuiderzée, tout paraissait calme; rien n'avait 
plus contribué que les excès des Gueux à faciliter l'accomplisse
ment de l' œuvre si difficile de l\Iarguerite de Parme. Il est question 
de fonder, avec les Pays-Bas, un royaume séparé de l'Espagne. 
C'est une heure d'accalmie; les imaginations se prennent à forger 
des rêves pleins d'espérance. Malheureusement ce fut l'heure que 
choisit Philippe II pour remplacer la régente par le duc d'Albe el 
confier, à ce vieux soldat, l'entreprise qu'il méditait contre les pri
vilèges séculaires des Provinces-Unies. Marguerite avait été l'ange 
gardien, l'ange pacificateur; le duc rl'AILe devait être le mauvais 
génie du combat terrible et de la destruction sans motif. Le 22 
aoûl 156i, Alvarès de Tolède, duc d'Albe, entrait à Bruxelles avec 
une armée de vingt mille hommes. A son approche, on dit que 
cent mille Flamands abandonnèrent leur patrie et allèrent porter, 
chez les nations étrangères, les bienfaits de leur travail: ce chifîre 
est fort exagéré, mais le fait est réel. La commission du duc d'Albe 
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n'annulait pas l'autorité de i\Iarguerite ; le sentiment de sa dignité 
joint au devoir de sa conscience, ne lui permirent pas de rester 
dans une situation fausse et de prêter son nom à ries actes dont elle 
n'eût pas admis l'opportunité ou la justice. La princesse fit donc sa dé
mission; puis, en termes touchants, ses adieux aux ttats et se retira 
en Italie où la suivirent les regrets des peuples. Le duc d'Albe qui 

la remplaçait, avait alors près de soixante ans : il était grand, mai
gre, sec, tête petite et longue barbe: c'était surtout un soldat, et, 
sauf un certain penchant à la colère, il n'était pas l'homme féroce 
qu'on s'est plu à dire. Son armée s'était formée lentement dans 
les guerres d'Italie et vécut jusqu'à la bataille de Rocroy. Chaque 
régiment comprenait un valet et une femme par soldat. La place 
de soldat était une propriété dont on ne pouvait être dépouillé que 
par condamnation. On n'était jamais licencié, jamais retraité ; on 
ressentait le même point d'honneur et on inspirait le même respect 
que les officiers. Dans les rangs se voyaient soit des capitaines 
réformés, soit des mestres de camp disgraciés, soit des chevaliers 
d'ordres militaires. La profession semblait assez glorieuse par elle
même pour qu'il ne fut pas nécessaire de souhaiter ni grades, ni 
distinctions. De là cette solidité du régiment espagnol. Le régiment 
est un être nerveux qui se mène par l'amour-propre et se satisfait 
par la gloire. Les vieux soldats ont pour proverbe: Jamais victoire 
n'est seule; l'orgueil du premier succès rend invincible et met en 
état d'accomplir de nouvelles prouesses. 

67. Jusqu'ici, l'histoire de la révolution des Pays-Bas nous met
tait sous lés yeux les effets sociaux et politiques du calvi
nisme; sous la vice-royauté du duc d'Albe, la lutte change de carac
tère ; ce n'est plus guère qu'un duel entre le pouvoir légitime et la 
sédition; c'est un fait plus exclusivement. politique. Nous en don
nerons, d'après Ragon, une simple analyse, en mettant quelques 
sourdines aux vivacités de !'écrivain libéral. Si la répression s'était 
poursuivie pour la défense de la religion, notre devoir eût été d'en 
suivre les détails; elle cesse d'avoir les mômes titres à nos sympa
thies lorsqu'elle se porte à des coups terribles, pour entreprendre 
contre les privilèges des provinces et la constitution du pays. -
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Le prince d'Orange avait laissé à Louvain Guillaume, comte de 
Buren, son fils aîné, sur la foi de l'innocence de son âge et des pri
vilcgcs de l'Université; le duc d'Albc le fit arrêter, l'envoya prison
nier en Espagne, où il demeura vingt-huit ans, et séquestra les 
biens de son père. Cependant la confiscation de ses domaines et la 
captivité de son fils n'étaient pas les plus grands maux dont le cœur 
de Guillaume eût à gémir. Le duc d'Albc, aussitôt après son arri
vée, avait établi un tribunal pour connaitre des excès commis pen
dant les troubles. Cc tribunal, composé de douze juges, tous étran
gers aux Pays-Bas par leur naissance, ou acquis à l'Espagne, 
informa contre tous ceux qui avaient été impliqués dans la gueuse
rie, ou qui avaient fréquenté les prêches, contribué à l'entretien des 
ministres, à la construction des tem pics, logé des sectaires, ou pro
tégé les gueux directement ou indirectement. Le duc d' Albe et son 
confident, Jean de Vargas, étaient les uniques arbitres de ce con
seil, nommé conseil des troubles par les Espagnols, et conseil de 
sang par les Brabançons. On y cita indistinctement les grands et 
les petits, et de préférence tous ceux dont les richesses excitaient la 
cupidité de leurs juges ou de leurs accusateurs. On fit le procès aux 
présents et aux absents, et on procéda immédiatement à la confisca
tion de leurs biens. Nombre des personnes périrent par la main du 
bourreau, beaucoup d'autres furent entièrement ruinées. Les plus 
illustres victimes de la cruauté du duc d'Albe et du conseil furent 
les comtes d'Egmont et de Horne. Arrêtés en 1567 dans le palais de 
Cullcmbourg, où le duc les avait invités à une fêle (1), ils aYaicnt 
été enfermés au château de Gand, où ils furent détenus pendant 
sept mois. Le comte Louis de Nassau étant entré dans les Pays-Bas 
avec quelques troupes, le comte d'Arembcrg, envoyé à sa rencon
tre, fut ballu el tué près de Groningue. Cette défailè irrita le duc 

(1) « A cc festin des comtes d'Aigncmont et de Horne avaient esté pareillement 
« conviez le prince d'Orange et le comte Ludovic de Nanzau, son frCre; mais ils 
« sentirent la fricassée de loing, et se retirèrent en Alernagne; ce qui fascha fort 
« au duc <l'Albc; car il avoit fait dcssaing, ce disoit-il, de pcschcr et prendre les 
c< granclz saumons, et laisser les petites truites et sardines. » (Brantôme, Dis
cours sur Je prince d'Orange.) 
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d' Albe ; sa colère retomba sur ses deux prisonniers, qui furent con
duits à Bruxelles et exécutés le 5 juin 1568. La sentence du prince 
d'Orange fut prononcée en même temps que la leur ; mais sa pru
dence l'avait dérobé au sort de ses malheureux amis, et il vivait 
pour les venger. L'indignation universelle qu'excita leur supplice 
fut le premier adoucissement de sa douleur profonde, et il lui parut 
dès lors que leur sang serait comme la semence glorieuse de 
l'indépendance des Pays-Bas. 

68. En effet, la nouvelle de leur exécution fut un signal de ré
volte et de guerre civile. La gueuserie, qui semblait oubliée, se 
reproduisit sous plusieurs formes différentes. On distingua trois 
espèces de gueux. On appelait simplement de ce nom tous les mé
contents en général, et les sectateurs de Luther et de Calvin. On 
nommait gueux des vois ceux qui, cachés dans les bois et dans les 
marais, en sortaient pendant la nuit pour se livrer au brigandage. 
Enfin, les gueux appelés maritimes ou marins s'attachaient à exer
cer la piraterie, à infester les c6tes, à tenter des descentes dans les 
lieux occupés par les Espagnols. - Ce fut dans ces circonstances 
que le prince d'Orange entreprit la guerre contre le duc d' Albe. 
Guillaume, Allemand d'origine, était Brabançon par les terres con
sidérables qu'il possédait dans le pays. La constitution de Brabant 
déliait les citoyens de toute obligation envers le prince, du moment 
que le prince s'affranchissait des siennes, et leur assurait même le 
droit de le ramener à l'observation des lois par la contrainte: cons
titution vicieuse, en ce qu'elle plaçait la garantie des lois politi
ques dans la force physique des individus, mais qui ouvrait une 
sorte de voie légale pour résister à l'oppression. Elle fournissait à 

Guillaume un prétexte de réclamer à main armée contre les atteintes 
portées aux privilèges et à la liberté de son pays. Il rassembla des 
troupes dans l'empire pour attaquer les Espagnols. Né en Allema
gne, au sein de l'hérésie, il avait depuis embrassé la religion catho
lique; il l'abjura pour la religion protestante, avant de rentrer 
dans les Pays-Bas. Enfin, à la tête d'une armée allemande de six 
mille chevaux et de quatorze mille fantassins, qui fut grossie par 
un grand nombre d'aventuriers italiens, français et flamands, il 
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envahit le Luxembourg. Son frère Louis de Nassau, d'abord vain
queur près de Groningue battu ensuite à Jemmingen, le rejoignit 
avec les débris de ses troupes. Les premières tenlativcs des cieux 
frères ne réussirent point, et ne pouvaient réussir. Tout engage
ment sérieux étail trop inégal contre les vieilles bandes espagnoles, 
et Je défaut d'argent rendait impossible au prince d'Orange l'entre
tien d'une armée rég·ulière. Vaincu deux fuis en 1568, il fut forcé 
de repasser en Allemagne. ~lais la fermeté de son caractère était à 

l'épreuve des reYcrs. Incapable de se laisser abattre ou même 
déconcerter, il cleYait observer, différer, attendre et triompher par 
la patience. Le cardinal Granvelle le connaissait bien : aussi, en 
apprenant à Rome, où il s'était retiré, les désastres des Pays-Bas, 
il demanda si l'on avait pris le Taciturne, nom qu'il availdonné au 
prince d'Orange; et sur la réponse négative, il ajouta que Je duc 
d'Albe n'aYait rien fait. 

69. Ce général, après la défaite du prince d'Orange et de son 
parti, se rendit à Bruxelles, où, clans une entrée solennelle, il étala 
les trophées de la guerre civile. Bien plus, pour perpétuer le sou
\'enir de ses victoires, du canon pris à Jcmmingen (ex œi-e captivo) 
il se fit ériger lui-même une statue de bronze. Dans une attitude 
menaçante, il foulait aux pieds les signes de la rébellion et deux 
figures abattues qui représentaient le peuple et la noblesse. Ce 
monument, du plus maladroit orgueil, s'éleva sur la place d'armes 
d'Anvers, où les Flamands contemplèrent avec indignation cet 
emblème trop véritable de leur servitude et de leur misère. Une 
amnistie générale, publiée en 1569, n'ébranla point leur haine déjà 
invétérée, et elle s'accrut encore en 1570 par l'établissement d'un 
impôt sur les meubles, immeubles et marchandises, impôt qui 
acheYa de ruiner le commerce de la Flandre. Après sa retraite des 
Pays-Bas, Guillaume aYait été obligé de licencier ses troupes, et 
n'ayait conservé de toute son armée qu'un pelit nombre de cava
liers. AYec eux, il se joignit' aux Allemands que le duc de Deux
Ponts conduisit en France, l'an 15G9, au secours du prince de 
Condé, et assista à la bataille de Jarnac, où le duc fut Lué et le 
prmce a~sassiné. Cc fut pendant ce séjour en France qu'il se lia 
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d'amitié avec Coligny, dont il mit à profit les conseils pour la déli
\Tance des Pays-Bas. Coligny lui ayant fait remarquer que les 
Espagnols n'avaient point de marine dans ces provinces, et qu'on 
pouvait les attaquer sur mer avec avantage, il résolut de suivre ce 
nouveau plan ; et mettant dans ses intérêts les gueux marins, il 
entreprit la guerre maritime contre les Espagnols. Encouragés par 
le prince d'Orange et par le comte Guillaume de La Marck, des 
gueux marins, au nombre de deux cent cinquante, s'emparèrent 
par surprise, en 1572, de la ville de Briel dans l'île de Yoorn. Cet 
heureux coup de main fonda la république des Provinces-Unies. La 
surprise de Briel causa une révolution dans la Zélande. Toutes les 
Yilles de cette province, excepté Middelbourg, ouvrirent leurs portes 
aux insurgés, et leur exemple fut suivi par plusieurs villes de la 
Hollande. Une assemblée des États de cette dernière province se 
tint la même année à Dordrecht. Le prince d'Orange y fut déclaré 
stathouder ou gouverneur des provinces de Hollande, Zélande, 
Frise et Utrecht. On convint de ne transiger avec les Espagnols que 
d'un commun accord, et l'on introduisit l'exercice public de la 
religion réformée ou du culte de Genève. 

70. Malgré leur faiblesse et leur petit nombre, diverses circons
tances semblaient devoir permettre aux insurgés des espérances de 
succès. Leur cause devenait chaque jour davantage celle du pro
testantisme, et rentrait ainsi dans les intérêts généraux de sa poli
tique du temps. Ils sollicitaient et ils croyaient avoir lieu d'attendre 
l'assistance des protestants d'Allemagne, de France el d'Angleterre. 
lllais ceux d'Allemagne avaient des relations de famille ou d'alliance 
avec les deux branches de la maison d'Autriche. Ils craignaient de 
compromettre, en protégeant ouvertement Guillaume, les avantages 
que leur avait assurés la paix d'Augsbourg, et la politique compri
mait ou du moins gênait dans leurs cœurs l'élan du zèle religieux. 
On put croire un moment que la délivrance des Pays-Bas était le 
hut des armements de la France, et serait le fruit de ses efforts. 
Trompé par Catherine de Médicis, qui plongeait à dessein les calvi
nistes dans une fatale sécurité, l'amiral de Coligny fut nommé géné
ralissime d'une armée que la cour feignait de vouloir enrnyer en 
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Flandre. Mais tandis que ce héros crédule, enivré d'une joie impru
dente, se berçait de nobles illusions, le complot de la Saint-Barthé
lemy éclata, et les suites de cet horrible attentat privèrent les 
Flamands des secours quïls attendaient. Élisabeth régnait en 
Angleterre. Ennemie de Philippe et calviniste, cette princesse 
devait s'intéresser à plus d'un titre à la cause des Provinces-Unies; 
mais, satisfaite d'avoir rélabli le calme dans son royaume, et prin
cipalement appliquée à l'entrelenir, elle prenait part aux troubles 
des autres États plutôt par ses intrigues que par ses armes. Avare 
des trésors lentement amassés par sa sévère économie, longlemps 
elle montrait de loin ses secours avant de les accorder aux besoins 
de ses coreligionnaires, et se plaisait à faire invoquer ou marchan-. 
der sa proteclion. En attendant l'effet incertain de ses promesses, 
le prince d'Orange s'adressa au Danemarck et à la Suède; mais, 
récemment réconciliés, après des guerres longues el sanglantes, 
ces deux royaumes s'obsen-aicnt encore avec trop de défiance et de 
jalousie pour engager leurs forces dans une guerre lointaine et dans 
une querelle étrangère. Enfin, abandonné à lui-même, Guillaume 
chercha dans ses propres ressources et dans son génie les moyens 
de poursuivre et d'accomplir ses entreprises ( 1). 

71. Une nouvelle carrière fut ouverte à l'ardeur de Guillaume, Requesens. 

par le rappel du duc d' Albe. Philippe avait envoyé, à sa place, le 
duc de lllédina-Céli; mais battu, avant d'aborder, sur les côtes de la 
Hollande, il se démit d'une charge dont le début était peu hono-
rable, avec un empressement moins honorable encore. Le grand 
commandeur de Castille, don Louis Requesens, lui succéda : c'était 
l'héritier le moins propre à soutenir l'honneur d'une si redoutable 
succession. Après le duc d'Albc, il fallait relâcher un peu les freins, 
mais pousser plus vigoureusement avec l'épée. Homme doux, hu-
main, magnifique, Ilcquesens était plus apte à gouverner un peuple 
tranquille qu'à ramener au devoir, par un mélang·e de fermeté cl 
de douceur, un peuple aigri par la révolution et déjà accoutumé à 
la licence. On estimait peu ses lalcnls militaires depuis c1uc, par la 
timidité de ses conseils, il avait failli fait avorter l'immortelle vic-

(1) RAGON. llist. gén. des temps modernes, t. II, p.37. 
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Loire de Lépante ; on pouvait craindre que sa modération ne fùl que 
le voile de la faiblesse. Ses tentatives pour se concilier les esprits, 
entre antres le renversement de la statue du duc d'Albe, n'eurent 
aucun effet. Il faut gouverner hardiment; les concessions qui lais
sent yoir la complaisance du pouvoir ne peuvent que l'avilir, ou au 
moins'l'annihiler. Le grand commandeur vit qu'il fallait combattre; 
à l'action diplomatique il substitua l'épée. Les insurgés assiégeaient 
depuis deux ans la ville de i\liddelbourg; Requesens voulut en dé
bloquer le port. En 1574, le prince d'Orange battit la flotte espa
gnole et se rendit maîlrede la ville. En revanche, un des lieutenants 
de Requesens, don Sanche d'Avila, défit et tua, à la bataille de 
Mookerheide, Louis de Nassau et son frère Henri. Un des événe
ments remarquables de celte campagne fut le siège de Leyde. 
Longtemps assiégés et sommés de se rendre, les habitants avaient 
répondu qu'on ne pouvait se flatter de les réduire par la faim tant 
qu'on entendrait les chiens aboyer, el qu'après avoir mangé les 
chiens, ils se mangeraient encore le bras gauche, tandis que le 
bras droit soutiendrait la défense. A la veille d'être pris, ils rom
pirent les digues qui contenaient l'Yssel et la llleuse, el sauv~rent 
la ville en noyant les campagnes. L'année suivante, 15i5, comme 
s'ils eussent joui d'une paix profonde, les États de Hollande fon
daient, dans cette héroïque cité, une académie longtemps célébre 
en Europe. Requesens, suivant le système mitoyen qu'il avait 
adopté, combattait et négociait tour à tour. i\Iais, d'un côté, les 
insurgés demandaient une garantie solennelle de leurs droits et de 
leur existence politique ; de l'autre, Philippe II exigeait une sou
mission absolue. On ne pouvait s'accorder, el des négociations on 
retournait aux combats. Le pacifique gouverneur gémi,sait de 
l'inutilité de ses efforts pour mettre fin aux hostilités, el l'indiscipline 
de ses troupes achevait de le désespérer. l\Ialgré la richesse de 
l'Espagne, la solde de l'armée n'était point assurée ; d'où il résul
tait souvent que les soldats mutinés commettaient d'affreux bri
gandages, ou, refusant de marcher à l'ennemi, faisaient échouer 
les plans les mieux concertés. Quatre fois ces mouvements séditieux 
éclatèrent dans l'armée de Requesens. Affligé de tant de rébellions, 
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et ne recevant point d'argent de Philippe, il succomba enfin au 
chagrin, au dégoût, au poids .des affaires, et mourut en 1576, au 
siège de Zéric-Zée, dans l'île de Schowen. Alors tout fut en confu
sion dans les Pays-Ilas. Les troupes espagnoles, mal payées, se 
livrèrent à tous les désordres dont est capable une soldatesque sans 
chef et sans discipline ; elles pillèrent plusieurs villes, entre autres 
Anycrs et l\Iaëslricht, el saccagèrent tout le plat pays. Dans cette 
extrémité, le danger commun rapprocha les protestants et les catho
liques. Les États généraux des Pays-Ilas, réunis à Bruxelles, propo
sèrent des négociations au prince d'Orange et aux confédérés de 
Dorrlrecht. Les conférences s·ouvrirent à Gand la même année, 
15ï6, el amenèrent un traité d'union générale, conclu entre les 
provinces du Nord el du l\Iidi, sous le nom rie pacification de Gand. 
On se promit des secours réciproques contre les Espagnols ; on 
jura de les chasser des Pays-Bas, el de ne plus souffrir qu'il_s y ren
trassent. Tel était l'état des choses, lorsque don Juan d'Autriche 
vint succéder à Requesens en i577. 

72. Ce jeune héros, fils naturel de Charles-Quint, égalait à 30 ans 
la renommée des plus grands capitaines. La réduction des lllaures 
des Alpujarras en !570, et la victoire de Lépante en 1571, étaient 
les titres éclatants de ses talents et de sa gloire. Philippe l'aimait 
et le craignait, mais il avait besoin de sa valeur : il le chargea de 
soumettre les Pays-Bas. A son arrivée, don Juan confirma le traité 
de Gand par l'édit nommé pe,·pétuel, et ses premières démarches 
n'annonçèrenl que des vues impartiales et des intentions pacifiques. 
Il éloigna même les troupes espagnoles pour complaire aux États 
généraux, condescendance étonnante de la part d'un prince belli
queux. lllais la situation dans laquelle il trouva les affaires le força. 
de faire violence à son caractère. Bientôt, désespéré de cet état 
d'humiliation et d'impuissance, il s'enfuit à Bruxelles, où sa vie 
même n'était plus en sûreté, surprit Namur, rappela l'armée espa
gnole qu'il avait dirigée sur l'Italie, el se prépara à tirer vengeance 
du décret du bannissement dont les Étals l'avaient frappé depuis sa 
fuite. Cependant Guillaume avait été reçu dans Ilruxelles, el reconnu 
gouverneur de Brabant el de la Flanrlre. Mais il y a.,·ail trop de 

Don Jua.a 



Alexandre 
Farnèse. 

134 PONTIFICAT DE SAI~T PIE V (1566-11ii2). 

seigneurs dans ces contrées : ils furent jaloux du prince d'Orange, 
et cette jalousie conserva dix provinces à l'Espagne. Le duc d'Arscot, 
chef du parli catholique, fit prendre la résolution d'appeler l'ar
chiduc ;\fathias, frère de l'empereur Rodolphe II, et de l'opposer à 

don Juan en qualité de gouverneur général. On vil alors un prince 
autrichien et catholique, proche parent de Philippe li, venir se 
mettre à la tMe d'un parti presque protestant, contre le chef de sa 
maison. L'ambition de Malhias n'était, au reste, justifiée par 
aucune de ces qualités qui font le succès et l'excuse des démarches 
extraordinaires. Sans talents el sans énergie, il n'eut que les déco
rations du pouvoir el n'obtint aucune confiance. La guerre recom
mença, et le prince d'Orange en fut l'âme. Les Étals des provinces 
liguées voyaient alors leurs affaires dans la posilion la plus favo
rable. Ils étaient maîlres d'Anvers, de Berg-op-Zoom, de Bréda et 
de plusieurs autres places importantes. De son côté, don Juan, 
ayant tiré des recrues cl' Allemagne et de la Franche-Comté, avait 
réuni une armée de vingt mille hommes. A cette force m ililaire il 
joignait une bulle pontificale, par laquelle le Pape promelluit à tous 
ceux qui suivraient lu bannière du prince une pleine rémission de leur 
péchés, el sur ses étendards, marqués d'une croix, il avait inscrit 
cette clcvisc : ln hoc signo vici J'urcas; in hoc signo vincam lw1i·e
ticos (par cc signe j'ai vaincu les Turcs; par cc signe je vaincrai les 
hérétiques), espérance que la fortune de la guerre confirma et 
démentil en quelques mois. D'abord victorieux à Gemblours, les 
Espagnols furent ensuite défaits sur les bords du Diemar; et bientôt 
après, don Juan mourut à la fleur de son âge, soil de maladie, 
soit, comme le prétendent quelques historiens, du poison. 

73. A cet illustre fils de Chal'les-Quint succéda en li'îï8 un petit
fils non moins illustre de ce monarque : c'était Alexandre Farnèse, 
prince de Parme, le mèmc qui vint depuis en France déliner Paris 
et combattre Henri IV, et dont tous les talents ne purenl empêcher 
la défaite de la ligue et la fondation de la république des Pro
vinces-Unies. Tous ses efforts échouèrent contre les provinces du 
Nord. lllais il sul habilement profiter de la défiance que nourrissait 
entre ses États et ceux du Midi la diversité des opinions religieuses, 
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pour affaiblir la confédération de Gand, et faire rentrer sous la 
souveraineté de l'Espagne, l'Artois, Je Hainaut et la Flandre fran
çaise (1579). Grand politique et grand capitaine, il combattait et 
négociait en même temps. D'un côté, il prenait d'assaut Maëstricht, 
et répandait la terreur de son nom par le pillage de cette ville et le 
massacre de ses habitants ; de l'autre, il ouvrait des pourparlers à 

Cologne avec les États généraux des Pays-Bas, sous la médiation 
de l'empereur Rodolphe II, du Pape et de quelques princes de l'em
pire. Ces conférences durèrent sept mois; mais ce temps fut con
sumé, sans rien conclure, en discussions infructueuses qui redou
blèrent les animosités. Cependant le prince d'Orange avait vu de 
bonne heure que l'union des dix-sept provinces était par elle-même 
faible et précaire, et il avait formé le plan d'une confédération plus 
étroite entre celles dont la religion, les mœurs, les intérêts lui 
paraissaient les plus incompatibles avec la domination espagnole. 
Telles étaient les provinces maritimes, la Hollande, la Zélande et 
la Frise, que la puissance de leurs flottes rendait déjà redoutables 
sur mer, et toutes celles que le culte de Genève unissait dans une 
même haine contre le culte catholique, et surtout contre l'Espagne. 
Guillaume, d'ailleurs, ne voyait dans ces provinces personne qui 
pût entrer en parallèle avec lui pour les richesses, le rang et la 
naissance, et lui disputer le pouvoir que depuis longtemps il exer
çait sans partage, tandis que, dans les autres, il trouvait des rivaux 
qui, sans l'égaler en mérite, l'égalaient en ambition, el le surpas
saient même en crédit. Tous ces molifs concoururent à lui inspirer 
le dessein d'isoler les provinces du Nord du reste des Pays-Bas, et 
d'en former une répuL!ique dont il serait Je chef. L'acte qui réalisa 
cc plan d'indépendance fut signé à Utrecht, le 23 janvier 1579, 
entre les provinces de Ilollandc, de Zélande, d'Utrecht, de Gueldres, 
d rie Groningue. Celles de Frise et d'Ower-Yssel y accédèrent le 
l1 juin suirnnt, et plus tard, plusieurs villes de la Belgique, entre 
autres Gand, Anvers et Bréda. li fut statué que chaque province 
conserverait ses formes politiques, ses droits et ses usages, et for
merait un l~tat particulier, quant il son adminislration intérieure ; 
mais, pour tout cc qui tenait à la sûreté extérieure, clics devaient 
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réunir Jeurs forces et concerter Jeurs mesures en commun. On 
convint que la guerre, la paix, les impôts ne seraient volés qu'à 
l'unanimité ; le reste, à la majorité des voix. Dans Je partage des 
pom·oirs, on n'oublia pas le fondateur de la république, ou il ne 
s'oublia pas lui-même. Soit qu'on ail cru devoir intéresser person
nellement le prince d'Orange à la conservation de son ouvrage, 
soit quïl ait dicté ou inspiré la résolution qui fut prise en sa faveur, 
il fut élu stathouder, el les plus brillantes attributions furent atta
chées à celte dignité. Le stathouder présidait à toutes les cours de 
justice, pouvait faire grâce aux criminels, choisissait les magistrats 
des villes parmi quelques candidats qu'on lui présentait, envoyait 
et recevait des ambassades, veillait à l'exécution des décrets portés 
par la république. Guillaume fut aussi nommé capitaine et amiral 
général, avec le commandement des forces de terre et de mer. Ces 
deux places et celle de stathouder devinrent depuis comme insépa
rables. Jusqu'alor, les rebelles avaient mis Je nom du roi à la tête 
de Jeurs ordonnances, et avaient voulu tenir à leur souverain, du 
moins par cette formalité. Ils cessèrent de l'observer depuis 1579. 

Cependant. la déclaration d'indépendance des provinces confédérées 
n'eut lieu qu'en 1581. Ce fut la réponse à l'édit par lequel, en 1580, 
Philippe II avait proscrit le prince d'Orange, héi'étique et apostat, 
peste de la chrétienté, ennemi de tout le genre humain, vrai Caïn et 
vrai Judas, et avait promis, sur sa parnle royale, vingt-cinq mille 
écus d'or, le pardon de tout crime antérieurement commis, et des 
lettres de noblesse à tout sujet ou étranger assez généreux de cœur et 
assez affectionné au service du roi et au bien public pour tJter la vie 
à ce méchant traître. 

74. L'année suivante, 1582, pendant que les sept provinces unies 
bravaient l'Espagne, Orange s'était rendu à Anvers pour prendre 
possession de ses nouveaux États. Au milieu des fêtes de cette solen
nité, un Espagnol lui tira un coup de pistolet ; la blessure ne fut 
pas mortelle. Deux ans après, un Franc-Comtois, nommé Bartha
sar-Gérard, l'assassinait le 10 juillet. Le vieux traître expira sur 
le coup, en présence de sa quatrième femme, Louise de Coligny. 
Son second fils, Maurice de Nassau lui succéda; avec l'appui de 
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L\ngleterre, dont il devint le vassal, il s'arrogea une autorité dic
lrrtorinlc sur les sept provinces, a.lfranchies de !"Espagne seulement 
pour qu'on pùt les asservir. A la paix de Venins, en 1598, cessa la su
zrraineté de l'Angleterre mais non de la dictature de }Iaurice. En 1625, 
~on frère,Frédéric-Hcnri, lui succéda; soldat comme son prédécesseur, 
il mourut en 164i, à la veille du con.grès qui devait faire entrer 
dans le droit public de !"Europe, l'indépendance de la Hollande. 
Après don Juan, le duc d'Anjou, Ernest et Albert d'Autriche, Spinola 
avaient essayé· de défendre, non pas les intérèts de l'Espagne, mais 
la foi et les libertés des provinces qui ne voulaient pas sui1Te la 
fortune des princes d"Orange. Les vicissitudes de ces comhats ne 
sont plus d"aucun intérêt po.ur l'histoire de !"Église. Le moraliste 
seul y trouve matière à réflexions. D"abord il constate que Guillaume 
d'Orange, traître, séditieux toute sa vie pour dérober une couronne, 
est frappé de mort violente, au moment où il vient d'atteindre cc 
pauvre diadème : Vanitas vanitatum. Comment ne pas gémir en
suite sur le sort malheureux des peuples lorsqu'on voit pour si peu, 
pendant cinquante ans, exciter des troubles et provoquer des sédi
tions, allumer les feux de la guerre civile, tuer les hommes, ruiner 
fos nations, perdre les âmes? Lorsque la poussière des batailles fut 

tombée, dix des provinces, qu'on disait si hostiles à l'Espagne, 
revinrent tout simplement et d'elles-mêmes, se soumettre à son 
empire. 

75. L'histoire, pour apprécier cette révolution religieuse cl politi- Sa croyance 

que dans les Pays-Bas, doit examiner d'autres questions, non pas 
plus importantes, mais plus opportunes. On nous parle d'abord de 
la fni de Guillaume et de son zèle à la répandre. Cc serait par 
l'amour de Dieu et esprit de prosélytisme qu'il aurait voulu 
affranchir du joug, les consciences. Sa vie ne le prouve guère ; ses 
actes et ses paroles démentent cette prétention. Au début de sa 
carriêrc, lorsque le Pape sc plaint de la décadence de la foi dans 
sa principauté d'Orange, le prince répond à Pic V : « Je voudrais 
pouvoir détruire cl anéantir complètement celte peste hérétique : 
lllam hereticam pestem qui a cnrnhi contre mon attente, ma 
principauté. C'est pourquoi, comme il me paraissait nécessaire de 
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combattre cc mal, qui a infecté aussi les autres peuples, non seu
lement par les peines, mais par les plus pures et les plus zélés 
discours, j'ai écrit aux officiaux, et, selon mon droit, je leur aisé
vèrement prescrit d'enseigner chat1uejour purement et avec diligence 
la doctrine de la religion catholique, telle que nous l'avons reçue 
de nos ancêtres, de contenir par toutes sortes de moyens mes sujets, 
et, sans aucune exception de personne, de confisquer les biens et 
de jeter en prison pour les punir, les personnes qui font ou ensei
gnent le contraire. J'ai résolu de sévir contre les transgresseurs 
autant que la gravité du délit et le besoin de la religion paraissent 
le demander. » Le 21 octobre 1560, il écrit dans le même sens à 

l'évêque d'Arras: « Je suis merveilleusement mari de voir comme 
ces méchantes hérésies se augmentent partout en mesure qui sont 
venu en ma principauté d'Orange. » Ensuite il promet de charger 
spécialement un de ses gentilhommes pour" qu'ilfassetoutdebvoirdu 
monde tant par publication comme par force », et qu'ainsi on par
vienne à dompter ces révoltes si nuisibles au catholicisme (1). En 
1560, dans une lettre à la gom•ernante des Pays-Bas, il s'exprime 
absolument dans les mêmes termes. Si, en réalité, le prince 
d'Orange portait, aux persécutions espagnoles, une haine si vivace, 
il aurait dô. s'exprimer autrement, car si l'homme approuve un 
acte dans son cœur, il ne doit pas le condamner par ses paroles. -
Lorsque le prince épousa Anne de Saxe : " Je ne souhaite pas, 
dit-il, que ma femme s'occupe de la lecture mélancolique des Écri
tures. Qu'elle la remplace par la lecture de Amadis des Gaules et 
d'autres livres amusants traitant d'amours, et qu'au lieu de tricoter 
et de coudre elle apprenne à danser une gaillarde. » C'est Raumer 
qui rapporte ce propos. Comme ce mariage avait éprom·é des dilli
cultés à cause de la profession luthérienne d'Anne de Saxe, 
Guillaume chargea ses confidents de déchrer à la cour de Dresde 
que secrètement il était très porté vers le protestantisme ; que tout 
en ne se déclarant pas publiquement, il ne s'opposerait point à ce 
que sa future eô.t un prédicant évang·élique et à ce qu'elle reçùt les 

(J) PmNSTERER. Archives de la maison d'Orange, t I, p. 72 ; - GACIIARD. 

,CoNespondance de Guillaume, t. I, p. 461. 
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sacrements à sa guise. Et pendant que ce mariage se négociait, le 
prince d'Orange amusait le roi, la duchesse de Parme et Granvelle: 
« qu'il estait condescendu à celte union n'avant que l'on puit achep
ver que le dit ducq Auguste accordast comme il accorde que sa ditte 
niepce vescut calholicquemenl » (1). En effet, lorsque la princesse 
fut mariée, elle alla tous les jours à la messe, se confessa et com
munia, comme le prescrit la religion catholique, sans que cepen
dant elle ait embrassé celte religion. L'enfant qui naquit cle ce 
mariage en 1562, fut baptisé calholiqucment et dans cette circons
tance « le curé <le Sainte-Gudule fit les exorcismes et les autres 
cérémonies convenables ». Lorsque le prince, à l'arrivée du duc 
d'Albe, se dut réfugier en Allemagne, son intérêt lui suggérait de 
s'assurer, dans la lutte qu'il allait s'engager, le concours des princes 
lulhérirns. Il s'agissait surtout de se rendre favorables l'électeur <le 
Saxe et le landgrave de Hesse. Dans une lettre du 13 juin 1567, il 
prie le landgrave Guillaume de lui em·oyer son pasteur, Nicolas 
Zell ; Orange brûlait de se faire instruire; le landgrave lui envoya 
le Corpus doctrinœ <le ~lelanchton. Le duc Christophe de ,vurtcm
berg fut également pris à ce jeu ; dans une lettre à l'empereur 
:Maximilien, il le priait d'intervenir près du roi d'Espagne en faveur 
d'Orange, et de ceux qui, comme lui, étaient dans l'affliction à 

cause de la confession <l'Augsbourg. ~lettons donc en parallèle, 
d'une part, ces démarches du prince d'Orange, et, d'autre part, 
!"appui secret qui lui prètèrcnl les réformés pendant son séjour 
dans les Pays-Bas; les assemblées qu'il y com·oqua pendant son 
séjour à main armée; la correspondance qu'il entretint pendant les 
années 15(H et suivantes avec Schwcndi, et dans laquelle celui-ci 
traite le prince comme un adhérent du culte réformé, la requète à 
l'empereur en 15GG, concernant la tyrannie espagnole, requèlc 
dans laquPllc il est question du péril imminent que court « notre 
religion » c'est-à-dire le luthéranisme ; mettons, dis-je, en paral
lèle toutes ces preuves de la duplicité du prince en matière de reli
gion et les assurances réitérées qu'il donne, d'autre part, de sa foi 

(1) l'HIXSTEP.ER. A,·chives, t. I, p. :;o; - REIFFENBEnG. Correspondance de 
Marguerite, p. 2G7; GACIIAllD. Corl'esp. de Philippe II, t. I, p. 227·. 
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catholique et nous ne douterons pas un instant que ce wi-disant 
réformateur, qui, au dire de Motlcy, avait une mission di1·inc, n'a
vait en réalité aucune religion et se moquait de toutes les croyances. 
« Les catholiques le regardaient comme catholique, <lit un 
contemporain; et les luthériens, comme luthérien. :Mais si l'on 
compare sa versatilité en cette matière avec le reste de sa conduite, 
on en conclura sans difficulté qu'il appartient au nombre <le ceux 
qui ne voient dans la religion chrétienne qu'une institution politique, 
bonne à mettre le bàt au peuple par le moyen ries commandements 
de Dieu. » li ne manque pas d'hommes qui approuvent cette désin
volture du dé,lain transcendant, qui y voient mème une philoso
phie planant au-dessus du siècle, un courageux mépris de la force 
passagère des cultes. Sans entrer en discussion avec ces histo
riens, nous dirons que supposer le prince d'Orange capable de puiser 
aux sources profondes de la philosophie, c'est lui faire un honneur 
immérité; Guillaume mena toujours une vie d'aristocrate, <le cour
tisan, de fourbe et de sybarite. 

Sa tolérance 76. A défaut <le h foi et du zèle de Guillaume, on veut au moins 
le poser comme un homme de tolérance. Lui faire honneur d'un 
tolérantisme quelconque, ne peut être que l'effet de recherches 
superficielles et de la partialité des historiens. An fond, c'est une 
mystification historique. « Le prince, <lit Philippe Vander Haeghcn, 
nous apparaît dans l'histoire des troubles comme le plus chaud et 
le plus éloquent défenseur de la tolérance des sectes, mais en cela 
il ne voyait que ses intérêts. L'agitation et le triomphe de la réyolte 
avait pour corrélatif la création el le maintien d'une force révolution
naire qui manquait, et que n'aurait jamais créée un peuple ami de la 
paix et marchant ayec constance d:i.ns la voie !racée de1·ant lui. Ainsi 
que le prince J'ayoue lui-même dans son Apologie, l'assemblée de 
Hoogstraeten rendit inutile la tentative de mettre les armes aux 
mains de la noblesse. « Voiant ces choses, je priay mes frères et 
mes compagnons de s'assembler à Hoogstraeten en intention de 
leur remonstrer le danger au quel estoit le pays, et que le nay et 
unique moien estoit que nous prissions le fait en main pour appor
ter le remède que nous trouverions convenable. Et combien je leur 
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remontrasse beaucoup de raisons pour les faire condescendre à mon 
advis, il ne fut en ma puissance de rien impétrer. » Il ne lui reste 
donc plus qu'à tirer parti des sectes à son profit. C'eût été peine 
perdue que de faire appel aux luthériens ou aux anabaptistes : les 
premiers, parce qu'ils n'étaient pas foncièrement hostiles au gouver
nement, les seconds, parce qu'ils étaient dépourvus de toute consi
dération. Il jeta avec raison son dévolu sur les calvinistes, car ce 
qui s'était passé en France lui avait appris que non seulement ils 
ne redoutaient point d'engager le combat avec !"autorité, mais en
core patronés el soutenus par la noblesse, ils provoquaient la lutte. 
Ses liaisons avec les chefs huguenots étaient combinées dans ce 
but, et les troubles de France, des Pays-Bas et d'Allemagne, au sujet 
desquels nous possédons des détails certains, ont, entre eux, des 
rapports incontestables et portent le caractère général d"un mouve
ment politique dont la raison religie se est!e prétexte. Ce mouvement 
n'existait pas dans les Pays-Bas antequarn rectorurn astibus eliceretur, 
comme le fait très bien remarquer Hugo Grotius; et sans les manœu
vres du prince d'Orange, il n'aurait pas été si impétueux et sa ré
pression n'aurait pas coûté tant de sang. Les premières tentatives 
de troubles échouèrent devant la condescendance de Philippe. Les 
troupes espagnoles furent rappelées, Granvelle éloigne le concile de 
Trente admis avec restriction, et l'érection des nouveaux évêchés 
accomplie malgré l'opposition des abbés. Le prince d'Orange sou
leva la question de religion ; c'était le point de départ de ses espé
rances. Lïnllexibilité de Philippe était une barre ferme pour les 
plans de Guillaume. Il se procura ensuite des satellites, lui et les 
siens levèrent des calvinistes it l'étranger; il préposa à leur organi
sation des ministres appelés de France, d'Allemagne et de Suisse, 
et lorsquïl les crut en nombre sulfisant, ils furent lancés tantôt 
par ses ordres, tantôt sans ses ordres. Cela étant posé, qu·y a-t-il 
de plus naturel et de plus facile à comprendre, que le soin du 
conspirateur à mettre ses instrumeuts à !"abri des édits et des pour
suites de l'Inc1ui,;ition. C'est ainsi quïl demanda à la gou\'Crnante 
une amnistie pour les briseurs dïmages à Anvers, comme condition 
du rélaLli.;scmunl des chose, dans leur élat antérieur. Suulicndrail-
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on par hasard qu'en permettant des prèches publics dans les villes, 
il n'avait pas en vue le succès de ses desseins? Quelque secret et 
quelque prudence que le prince ait mis dans sa complicité avec les 
calvinistes, il y a cependant une foule de preuves établissant que 
sa tolérance tant vantée, ne fut, en définitive, qu'un pur 
égoïsme (1). » L'histoire des troubles des Pays-Ilas se compose de 
deux parties: La première n'est qu'un chapitre du règne de Phi
lippe II, la seconde est le récit de la guerre civile, aboutissant au 
triomphe des provinces du Nord. Durant celte première période, 
Orange réclame la liberté pour ses prédicants, ses prèches et ses con
sistoires, et, pour autant qu'il les obtient, attente immédiatementà la 
liberté des catholiques. Pendant la seconde période, les cah-inistes 
ne sont plus persécutés, mais persécuteurs; ils ne demandent plus 
la liberté, ils la refusent. Le prince d'Orang·e tolère, exerce lui
mème la persécution contre les catholiques et l'exerce avec la bar
barie des plus cruels persécuteurs. Sa tolérance n'est qu'un mas
que pour envahir le pouvoir; sa tyrannie révèle le fond de sa 
nature et découvre l'effet de ses fausses créances. Dans ses pensées 
et dans ses actes, il n'entre rien pour la religion, rien pour lïntérèt 
des peuples et l'amour de la liberté. Des historiens idéalistes comme 
Schiller, des auteurs d'une partialité outrée telle que Motley, peu
vent seuls trouver, dans le prince d'Orange, un type de grandeur 
morale; ceux qui ne reculent pas devant le labeur d'approfondir le 
caractère de ce triste personnage, n'y verront jamais, au second 
rang, qu'un conspirateur; au premier, qu'un superbe et orgueil
leux despote. 

Son rôle. 77. Il serait difficile de dire à quelle date Guillaume conçut le 
dessein de soustraire les Pays-Bas à la domination espagnole; mais 
il est indubitable qu'il conçut ce dessein. Conseiller d'État, il n'ap
porta, dans les conseils, que des idées de division et ne fomenta 
au dehors que les passions de la révolte ; dépositaire de la force 
publique, il tourna cette force contre celui qui la lui a,·ail confiée 
pour le défendre. Dans toutes les langues du monde, cela s'appelle 
une trahison; et, depuis Judas, le nom de traître sonne mal parmi 

,;I) La vérité historique, t. V, p. 1$i. 
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les chrétiens. On comprend un homme, un dignitaire qui, placé à 

côté du pouvoir, ne s'abaisse pas au rôle vulgaire de flatteur et, 
sans faire d'opposition systématique, décline loyalement sa pensée. 
S'il se fùt placé dans cette situation libre et indépendante, Guil
laume eùt pu, selon son devoir de vassal, défendre les intérêts 
nationaux de la manière la plus noble, si tant est que ses intérêts 
lui eussent été à cœur. Une constitution qui exclut la représenta
tion populaire, imposait à la noblesse l'obligation cle se serrer 
autour du trône; son propre intérêt l'appelait à rendre ce service ; 
sa considération et son crédit devaient grandir en proportion 
qu'elle eût satisfait au droit qu'a le peuple de prendre part aux: 
délibérations d'une assemblée nationale. Guillaume entra clans une 
voie inconciliable avec une opposition honnête et sans les condi
tions morales qui en forment le type respecté ; le caractère machia
Yélique cle ses actes déteint sur ses intentions dont la pureté dispa
raît d'autant plus qu'on veut la faire éclater; impossible d'y croire 
sans fermer volontairement les yeux. On a tenté d'y parvenir en 
publiant la correspondance du prince ; mais abstraction faite des 
énormes contradictions qui s'y heurtent, il faudrait être bien novice 
pour admettre chaque mot qu'elle renferme comme monnaie cle 
bon aloi. Avec la meilleure foi clu monde, on ne peut oublier que, 
fonctionnaire royal et chef révolutionnaire, Guillaume se condamna 
lui-même à un système continu cle duplicité et de mensonge que 
sont, au surplus, les paroles en présence des faits ? Les levées 
d'hommes à l'étranger, les rapports noués avec les hug·uenots, la 
liaison intime et la solidarité patente entre toutes les tentatives des 
huguenots et des gueux, ne permettent pas le doute. Ce fait accusateur 
est tellement patent, qu'on n'entre vraiment clans l'intelligence des 
guerres civiles de France et des Pays-Bas, qu'en les plaçant sur 
un plan parallèle et en expliquant les actes posés des deux côtés, 
par la lumière réciproque qu'ils se renvoient. En 1564, Guillaume 
commençait déjà ses préparatifs militaires. Dans une lettre au 
comte de Schwarbourg, il exprime le vif désir que la paix entre le 
Danemarck et la Suède soit conclue dans le plus bref délai, afin 
que le colonel Georges cle lloll, (qui lc1·ail des troupes pour lui) 
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ainsi que d'autres amis, retournent près de lui el qu'il puisse s·en
tendre avec eux. (i). A ces préparatifs militaires paraît se rallacher 
l'ambassade envoyée au duc de Clèves, demandant pour Louis de 
Nassau le commandement des troupes du cercle de la \Vesphalie. 
Celle promolion avait pour bul d·empêcher l'arrivée des troupes 
espagnoles dans les Pays-Bas el de faciliter l'accès des troupes 
allemandes. Dans la même année, Coligny engageait le frère de 
Guillaume à prendre service sous ses ordres. Il paraîtrait même 
que le comte d'Egmont fit également à lloll la proposition de le 
faire nommer pensionnaire du roi, c'est-à-dire chef d'un corps de 
confédérés. Il est d'ailleurs indubitable que d·orange et ses amis 
avaient acclamé Iloll comme capitaine. Au mois d'août 1566, les 
levées continuent par les soins de lloll, de \Vestershoklt et de 
Jean de Nassau. Guillaume envoyait, à ce dernier, six mille thalers 
pour faciliter celle opération; il lui donnait, en même temps, pour 
instruction de dire aux recrues qu·elles devaient servir le prince 
d'Orange, quelques villes et la noblesse des Pays-Bas. A cette épo
que, Guillaume avait entamé des négociations avec l'électeur de 
Saxe et le landgrave de liesse, pour obtenir des secours en argent; 
dans la suite de ces négociations, le prince leur avait donné l'assu
rance que, par égard pour le premier, il évitait tout rapport avec 
le duc de Saxe, Jean-Frédéric. C'est une indigne tromperie, comme 
le prouvent les relations secrètes qu·en juillet 1566 il avait chargé 
son frère d'entretenir avec les proscripleurs du Gotha. Il est 
plus intéressant encore de le voir ensuite traiter avec la partie 
adverse, pour reprendre l'armée de siège cl oblenir, sur ce point, 
son adhésion. Nous lisons ce qui suit dans la relation du comte 
Louis au landgrave Philippe: " L'électeur s'emploiera de leile ma
nière auprès de l'armée qui se trouve de1°ant Gotha, qu'elle ne 
ùevienne pas utile aux Espagnols. Le comte Gunlher de Sehwar
bourg a également fait connaître aux troupes que les opérations 
devant Gotha élanl achevées, il leur serait libre d'entrer au service 
des Néerlandais, si ceux-ci le désiraient el possédaient des ressour
ces et de l'argent d'équipement. » Le comte Jean de Nassau, l'an-

(1) l'HINSTEmm. Archzves, I, p. 180. 
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cien, nous apprend lui-même, que lui et le comte Adolphe restè
rent au camp de l'électeur devant Gotha pour s'assurer les troupes 
après le siège. Dans la même ville, les assiégés comptaient parmi 
eux le bâtard de Harmes, l'un des plus fougueux partisans du prince; 
c'est lui qui devait amener les troupes. Le prince d'Orange avait 
chargé Je comte Louis Seyn-,Vittgenstein de traiter avec Jean-Fré
déric, Je duc proscrit, de la reprise des troupes qui avaient soutenu 
le siège. Le 30 août 1566, Louis de Nassau délivrait une patente de 
commandement pour mille chevaux. « Les levées des troupes, dit
il, feront que Je roi mettra un peu d'eau dans son vin (1). » Nous 
troublons aussi leur vin en fournissant la preuve irrécusable que 
le prince, dès le commencement des troubles, avait pour objectif 
de s'emparer de la souveraineté des Pays-Bas. Intitulera-t-on par 
hasard, de mesures de pi·écaution, les préparatifs de résistance à 

main armée simultanément combinés à l'étranger? Peut-être n'est
ce qu'un euphémisme pour expliquer honnêtement des projets de 
haute trahison, avec cette circonstance aggravante que Je prince 
s'armait contre l'autorité légitime, quand il était lié au roi par son 
double serment de conseiller et de gouverneur. Conseiller et gou
verneur, en fait conspirateur et chef d'insurrection ; et pour mener 
son dessein, il s'enveloppe de dissimulation et de mensonge; c'est 
l'abusleplusmonstrueux delaforce publique: c'est une félonie. Une 
duplicité inconciliable avec l'idée reçue de la probité, ne saurait 
être prise que pour un indice de dépravation, et non de gran
deur; une conspiration qui atteint à un haut degré les plus graves 
intérêts, ajoute au parjure un nouveau crime. La conduite de Guil
laume révolte encore plus la probité lorsqu'on le suit dans le détail 
de sa vie privée. Tout ce qu'il conseillait ou déconseillait nu pou
voir, tout ce qu'il proposait comme conjuré, n'avait pour but que 
l'acheminement de son ambition. Si ses conseils avaient été désin
téressés, si après le départ de Granvelle les biens d'J~glise n'avaient 
pas été volés et la justice violée; si la faveur accordée aux sectes 
n'avait pas tendu à préparer le soulèvement, si le prince n'avait 
pas menti au principe de liberté religieuse qu'il préconisait, s'il 

(1) Pn1'STl:'.l!,E-~-. Archives, t. II, p.17G et30::i; t. VII, p. 185. 
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n·avait pas inulilemenl prolongé la guerre el sacrifié tanld"hommcs 
à son ambition, on qualifierait moins sévèrement l'ignominie des 
moyens qu'il employa pour marcher à son but. 1\lais nous devons 
lui infliger une flétrissure sans réserve, parce que toute sa conduite 
ne fut inspirée que par l'ambition, soutenue que par la duplicité cl 
n'aboutit au triomphe que par le crime. 

78. En portant, contre le Taciturne, un édit de proscription, 
Philippe l'avait accusé des plus noirs forfaits. Le prince essaya de 
se défendre et publia son Apologie et sa Justification. Nous dirons 
tout à l'heure que par son rôle, Guillaume s'était condamné à la 
fourberie obligatoire; en parcourant son apologie, nous le prenons 
en flagrant délit de mensonges grossiers el de calomnies absurdes. 
Dans la Justification, il affirme que Granvelle tenait sous sa dépen
dance les ambassadeurs, tandis qu'en réalité il n'avait aYec eux 
presque aucun rapport; il !"accuse d'avoir retenu les troupes espa
gnoles el d'avoir voulu réduire en province espagnole les Pays-Bas. 
Granvelle fit précisément le contraire ; il se prononça d'une façon 
absolue pour le retrait des troupes et pour le respect des droits du 
pays. Le prince fait valoir, contre l'érection des nouveaux évêchés, 
les avantages de la juridiction étrangère ; un gouvernement sage 
agira toujours autrement, ne serait-ce que pour s'épargner des 
soupçons. A Termonde, il dit qu'on ne se réunit que pour festoyer 
avec des étrangers; c'est là, au contraire, que fut décidée la résis
tance par les armes. Dans la Justification, il nie toute participation 
au compromis des nobles; dans l' Apologie, il se glorifie de celte 
participation. D'un côté, il jure que la levée de boucliers des Gueux 
a eu lieu non seulement à son insu, mais aussi « à notre indi
cible regret », tandis qu'en dépit de sa protestation, Brederode 
levait des troupes sous ses yeux à !Anvers; que, sous forme de 
bannissement, il donnait aux recrues l'ordre de marcher et qu'il 
favorisait !"expédition de Valcheren. Dans !'Apologie, il ne nie point 
la prise d'armes; mais il essaie de la justifier par les idées hautai
nes et arrogantes des vassaux à cette époque; dans la Justification, 
il prétend avoir fortifié Viane pour ce motif, tandis que Brederode 
ne faisait qu'exécuter un ordre de feu le père du prince. Nous 
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-savons par \Vagnaar et par d'autres historiens, que non seulement 
il fit fortifier cette ville, mais qu'il ordonna encore d'y rassembler 
des troupes. Nous comprenons donc les calomnies du prince 
d'Orange, en le voyant vaciller dans ses affirmations, et le sachant 
capable de mentir, comme lorsquïl assure la duchesse, à propos 
de !"entente soupçonnée entre les confédérés d'Allemagne, d'Angle
terre et de France, que « si pareille chose existait, il en serait cer
tainement informé par ses parents et amis et que rien n'en était 

venu à sa connaissance (:1.). Quand il vient à Philippe, son souve
rain, fil, de Charles-Quint, son protecteur, il ne peut plus se conte
nir; il f !Jve, contre la majesté souveraine, des accusations à dés
honorer un bagne. Guillaume impute à Philippe rien moins que 
le meu, tre de don Carlos, son fils, d'Élisabeth de Valois, sa femme, 
du marquis de Berghes, et d'un grand nombre de riches négo
ciants de Grenade dont il convoitait la fortune. Guillaume accuse Phi
lippe de bigamie, affirmant que, du vivant de sa femme, l'infante .Ma
rie de Portugal, il avait épousé secrètement Isabelle Osario. Guillaume 
accuse Philippe de tentative d'assassinat, puisqu'il aurait chargé 
Granvelle d'empoisonner l'empereur Maximilien. La duchesse de 
Parme elle-même n'échappe pas aux calomnies de Guillaume, 
puisque, à J'en croire, elle aurait essayé de l'empoisonner. En im-

(1) GACHARD. Correspondance de Philippe II, t. I, p. 4M. - A cette catégo
rie <le faits se rattache le traité passé en ljG8, entre le prince d'Orange, l'amiral 
de Coligny et le prince de Condé, t,·aité qui avait pour but de conquérir l'indépen
dance du calvinisme en France et dans les Pays-Bas. (PRINSTERER. Archives, III, 
282.) A cause de la coïncidence des dates, il faut y rapporter également ce que cet 
auteur dit, à l'année 15Gû: « A Saint-Trond,le prince de Condé et l'amiral de Coli ~·ny 
firent <lèconseiller aux confëdèrés tout arrangement avec la gouvernante, leur j,ro .. 
mettant de venir à leur secours avec 4,000 chevaux (H, H)7.) 1). Finalement) nous 
avo11s pour preuves <les intelligences de Guillaume avec les princes d'Allcmag-ne: 
1° La ini:-;~ion remplie, au nom du pl'ince, par le comte \Vittgcnstcin auprès de 
l'électeur .\uguslc de Saxe, en septembre IGGG; 2° La relation laissée par Witt
gcnstri11 <le sa mission a la cour du lantlgl'ave <le Hesse; 3° La demanùc adressée 
à cc dernier <le barrer le passage, par le cercle <le \Vestphalie, aux troupes lcn!cs 
pour le c0mptc de l'Espagne : tous raits qui sont à la mème date que l'assurance 
1ncnsongf're <lonnéc pnr le prince <l'Orange à la gouvernante des Pays-Ilas, Jllen
til" w;l l,ûr1uilas silii. (Cf. nnoEN VAN P1UNSTEREn. Archfoc~ de la Htaisorz. 
d'OraiiarJ., t. H, p. 22!.J, ;J:-,G et '1-08.) c< Lorsqu'on peut dire à un homme: Tu as 
menti, s'écriait le P. Lacordaire, il est mort moralement.» 
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putant à Philippe ces empoisonnements et ces meurtres, Guillaume 
ajoute une infamie, où il faut l'entendre: « l\Iais le roi, dit-il, a eu 
dispense. De qui? Du pape de Rome, qui est un Dieu en terre, car 
le Dieu du ciel ne l'aurait jamais accordée. Or quel a été le fonde
ment de cette terrestre divine dispense? C'est qu'il ne fallait pas lais
ser un si beau royaume sans héritier, et voilà pourquoi a été adjoint, 
à ces terribles faicts précédents, un cruel parricide, le père meur
trissant inhumainement son enfant, afin que par ce moyen, le Pape 
eust ouverture et dispense d'un si exécrable inceste ». Or, ce pudi
bond Guillaume, qui s'extravase en anathèmes contre les mœurs de 
Philippe, était justement dans le cas criminel qu'il reproche injus
tement à son roi. Guillaume avait épousé en secondes noces, Anne 
de Saxe; parce que Anne de Saxe avait les mœurs d'une réformée 
qui a lu !'Amadis et qui sait danser la gaillarde, Guillaume l'avait 
reléguée dans une maison, murée dans une chambre et garde sa 
vertu forcée derrière des murailles. On ne veut pas de vierges 
volontaires ; mais, dans la réforme, on en fait par ce procédé, en 
leur passant, par une ouverture, les aliments nécessaires. Après ce 
divorce,Guillaume avait épousé Charlotte de Bourbon, une abbesse 
qui avait volé les biens d'un monastère, commelui, Guillaume, était 
en train de voler une couronne. A sa mort, le chaste Guillaume 
avait, à ses côtés, une Coligny, femme de Téligny et fille de l'ami
ral, tous deux assassinés à la Saint-Barthélemy. lllais nous avons 
mieux. A près avoir imputé à Philippe tous les crimes, le prince 
d'Orange l'innocente.Le 6 août 1568,iladressaitàl'empereur :llaximi
lien une lettre dont l'orig·inal est aux archives de Zurich. Dans cette 
lettre, il parle de Philippe II « comme d'un roi grandement bon et 
doux, dont le cœur, l'esprit et la pensée n'ont sans doute pu auto
riser une si terrible tyrannie (il s'agit du duc d'Albe, dont, en effet, 
le roi ne connut pas les excès), ni permettre qu'on agisse ainsi à 
l'encontre des devoirs et du serment du roi »; ajoutant « qu'il faut 
attribuer ces actes à la cruauté et à la violence personnelle du duc 
d'Albe ». Dans !'Apologie, au contraire, la cruauté et la tyrannie 
ne sont pas attribuées au duc, mais au roi : « Ni l'authorité et com
mandement paternel, ni le bien des affaires, ni la justice (ce qui 
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retient les nations les plus barbares) ni son serment n'ont pu en 
rien modérer ce naturel et volonté de nous tyranniser. » (Pag. 48.) 
Dans l' Apologie il impute au roi la mort de don Carlos et de la 
reine Élisabeth, afin d"obtenir dispense pour épouser sa nièce; 
dans la lettre à l'empereur Maximilien, il les attribue exclusive
ment au duc d' Albe et à ses complices, bien quïl dût assigner à ce 
crime la même cause qu"au prétendu meurtre. !\fais il n"en est 
rien; pour amadouer !"empereur, il donne un tout autre motif au 
crime commis en la personne du fils de Philippe II. Quant à !"Apo
logie, il fallait bien qu'elle fùt un tissu de calomnies et d

0

anathèmes, 
qui dicta la rage causée par l"édit de proscription, tandis que dans 
la lettre il dit n'avoir pris les armes que contre la tyrannie du duc 
d"Albe. Quand on voit ces contradictions, il faut croire que l"amour
propre et la folie avaient inspiré au prince d'Orange l'idée qu'il 
pouvait faire accroire ce qu'il lui plairait, à tout le monde et même 
à !"empereur, qui, du reste, était parfaitement informé. Ce chan
gement de rôle, qui découvre, dans le cl uc d' Albe et non dans le 
prince d"Orange, !"homme qui veut dépouiller le roi d'Espagne de 
son autorité, fait, près de !"empereur, !"effet d"une arlequinade 
diplomatique, dont on ne voit pas le but. L'empereur avait en 
main tous les fils de la conspiration; n'eût-il rien su, sa raison 
suffisait pour le défendre contre ces sotles tromperies. Le duc 
d'AlLe, !"homme de !"obéissance pas;;ivc, n"élait pas capable du 
rôle que Guillaume lui prête, et s'il !"était, explique qui pourra 
comment Philippe pouvait le tolérer. Mais enfin il est constant que, 
dans la lettre à Maximilien, Guillaume fait un éloge pompeux du 
roi d"Espagne. Ces éloges mettent ceux qui font de Philippe le plus 
grand tyran que la terre ail porté, en présence de ce dilemme: Si 
leurs assertions sont vraies, le prince d"Orangc est un abominable 
hypocrite; et si elles ne le sont pas, que sont-ils ? 

79. l'our sauver Guillaume, ses panégyristes ont imaginé une 
dernière ressource ; le Taciturne était animé de !"esprit démocra
tique cl préparait it lu civilisation un grand avenir. Luther, qui 
jeta dans le monde moderne le ferment de toutes les dissolutions 

' est excusé du massacre des paysans, de la guerre des anabaptistes, 

Idées démo· 
cratiques Je 
Guillaume. 
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de la guerre civile et de l"incendie qui, pendant trente ans, ravagea 
l'Europe, parce qu'il fut le promoteur de cet esprit démocratique 
dont Bismarck est le bénéficiaire ; Calvin, le pacha de Genève, est 
excusé de ses bûchers, de sa tyrannie et des guerres civiles dont il 
jeta le brandon en France et en Écosse, parce quïl fut le propaga
teur de cet esprit démocratique dont les tyranneaux de Genève et 
de Berne sont les héritiers légitimes ; Henri VIII et ltlisabeth sont 
excusés de leurs vols, de leurs crimes et des guerres dont ils ont 
alimenté les fureurs, parce qu'ils furent légèrement fidèles à cet 
esprit démocratique dont Gladstone et Salisbury sont les légataires; 
Guillaume d'Orange a sa part à ce décret d·amnistie, pour le mème 
motif; et, en bonne logique, il faudrait en étendre les bienfaits à 

Huss, à ,viclef, aux Vaudois, aux Albigeois, à Photius même, 
l'apôtre du libéralisme dont le Czar est rexécuteur. Grâce aux 
idées démocratiques, les crimes sont des vertus, la tyrannie est le 
couronnement naturel du libre examen, et les guerres les plus 
scélérates deviennent des titres à la gloire, pourvu qu·on puisse 
observer, sur la baignoire de sang, le mirage d'un progrès mème 
fantastique. A ce prix, il faudrait livrer le monde aux ouvriers qui 
font sauter les monuments avec la dynamite, sous prétexte de faire 
avancer l'humanité d\m pas, et leur tresserd'avance des couronnes. 
Mais Guillaume a-t-il eu vraiment un souci quelconque du bien 
populaire ? L'histoire n'a qu'un cri pour attester le contraire. 
Guillaume et ses complices ne cessaient de répéter quïls étaient 
prêts à déposer les armes s'il était fait droit à leurs demandes ; 
cependant ils changeaient de langage chaque fois que le gouver
nement accédait à leur désir. En 1573, le duc d.Albe proclame une 
amnistie pour la Hollande ; Vigilius, parlant de cette concession, 
écrit à Hopper : " A cette nouvelle, Orange fit imprimer un libelle 
pour retenir dans l'erreur, par la perfidie, le malheureux peuple.» 
En 1575, Vigilius écrit encore : " Le peuple, affligé de tant de 
maux, eût volontiers embrassé le repos, mais ses maîtres ratta
chèrent aux consistoires, pour ne pas laisser au peuple son libre 
arbitre. » Le prince d'Orange, si sensible pour les victimes du 
cruel duc d' Albe, fit surgir ces effrayants gueux de mer, dont il 
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dut prévoir les épouvantables forfaits, mais qui lui furent très 
utiles pour empêcher tout raccommodement. " Son amiral, Guil
laume de la Marck, dit î\Iotley, son panégyriste, était un sauvage 
sanguinaire et licencieux; corsaire à la face hérissée, il semblait 
l'incarnation de la veng·eance. » Les vols et les dévastations de ces 
brigands ouvrirent la prétendue campagne libérale et démocra
tique. Pour faire marcher le progrès plus vite, les nobles devaient 
faire assassiner le duc d'A\be dans le cloître de Groenendael. 
Lorsque le prince d'Orange eut connaissance de l'arrivée de don 
Juan dans les Pays-Bas, il donna le conseil d'envoyer des archers 
pour se saisir de sa personne. Peu avant cette machination, il avait 
tenté rie surprendre et d'emprisonner le conseil d'État espagnol. 
Aussi Philippe JI lui reproche-t-il justement « les menées qu'il a 
tenu pour faire tuer le ducq d'Albe, feu notre frère,don Juan d'Au
triche, et aultres ... » On a attribué, au prince d'Orange, la haute 
conception de plans politiques; mais, sans lui rien contester, il est 
juste de tenir compte des moyens d'exécution qu'il employa, et 
surtout il faut aussi remarquer que, grâce à l'espionnage qu'il 
entretenait à Madrid, il connaissait, souvent avec les gouverneurs, 
les mesures qu'il avait à craindre. Dans la période des troubles, on 
louerait son habileté, si ses qualités eussent eu un but plus noble 
que de préconiser une secte récente, en versant des flots de sang 
et en persécutant l'antique foi consacrée par le droit public. Au 
nom de Guillaume, les bandits commettaient les plus infâmes 
excès. En son nom, les gueux coupaient le nez et les oreilles aux 
religieux qu'ils liaient à la queue des chevaux; ils les torturaient 
jusqu'à la mort et les penrlaient par troupes. Cette conduite peut 
obtenir l'approbation des adhérents de la doctrine réformée; mais 
au point de vue du droit et de l'humanité, elle ne mérite que le 
blâmr; d'autant plus que le prince d'Orange, en favorisant le 
cail·inism1J, ne servait que les desseins de son ambition. Il ne se 
mêlait aucun sentiment religieux à ses opinions vacillantes et aux 
calculs politiques de son égoïsme. 

80. Si cet examen critique de, faits cl gestes du héros protestant 
le place dans un jour peu fa,·orablc, le caractère de la révolution 
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des Pays-Bas est bien différent de celui qu'on lui attribue. Dans le 
fait, cette révolle n'est pas sortie des rangs du peuple. La ré,·olu
tion des Pays-Bas ne porta point, dans le principe, le cachet d'un 
soulèvement général qui a sourdement fermenté el éclaté subite
ment, mais bien celui d'une lutte conduite selon un plan arrêté par 
des chefs de parti, lutte qui devait graduellement affaiblir, puis ren
verser le pouvoir. Pour arriver à ses fins, la sédition ressaisit avi
dement des prétextes qu'elle créa; elle exploita perfidement d'autres 
motifs, et, quand ils lui manquaient, elle en créait. Ses actes éta
blissent à l'évidence qu'elle servait à entretenir, parmi le peuple, 
une agitation inconciliable avec ses intérêts. Si l'on remarque qu'il 
fallut des années pour faire sortir la nation de sa tranquillité natu
relle, que tous les moyens employés successivement pour la 
surexciter échouèrent, de sorte que, pour y parvenir, il fallut jeter 
le pays dans l'apostasie, on restera convaincu que la révolution 
est uniquement r effet des convoitises nobiliaires et de l'ambition 
effrénée du Taciturne. Nous devons faire observer encore que, dès 
l'origine, la noblesse se trouvait, d'une manière exclusive et cons
tante, sur le théâtre des événements; que ses membres, sans se 
soucier de lïntervention et du concours du peuple, passaient telle 
convention qui leur plaisait ; que ses adhérents seuls présentaient 
au peuple des requêtes émanées, 'non de la volonté du peuple, mais 
des délibérations d'un certain nombre de conjurés, pris dans les 
rangs de l'aristocratie. Si ces démarches avaient eu lieu conformé
ment à la volonté du peuple, en vertu de la constitution, les Yilles 
et les États y auraient pris part et ne se seraient pas contentés d'en 
rester les spectateurs ou d'y introduire simplement quelques modi
fications. La noblesse conjurée excita autant le peuple à faire 
cause commune avec elle que le gouvernement l'exhorta à ne pas 
se lancer dans cette voie, et cette dernière influence préYalut long
temps, surtout prés des autorités locales. Le prince d'Orange 
avoue lui-même qu'il fallut se donner beaucoup de peines pour 
entraîner les nobles mêmes dans la confédération. Tout cela prouve 
clairement que cette révolution fut sans base dans la vie politique, 
que ce fut une conjuration delquelques ambitieux, née de la ré,·olu-
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lion religieuse du xv1• siècle, révolution d'où sont sortis tous les 
maux de l'avenir. Après ces troubles funestes et ces longues guerres, 
les provinces du Nord curent, sur mer, leur jour de prospérité; 
elles tinrent en échec la puissance de Louis XlV; mais leur gran
deur, pour s'établir, n'avait pas besoin du calvinisme, el l'on peut 
prouver que le cah•inisme nuisit plus qu'il ne contribua à celle 
grandeur politique. Cette grandeur passagère a subi depuis des 
retours. La Hollande n'est qu'un fort petit État que guette un puis
sant voisin et il la prendra, comme un enfant peut, de sa faible 
main, prendre un nid dans la campagne. Cc sera, par l'effet de 
l'ambition protestante, l'effacement de la révolution protestante 
du xvr' siècle: Per quœ peccat quis, pei· hœc et torquetui·. 

81. Est-ce à dire que nous amnistions le duc d'Albe et que nous 
méconnaissons les torts de Philippe II? L'équité naturelle el la 
réligion nous le défendent. Philippe II avait le droit d'exercer son 
pouvoir royal el de défendre son trône ; il excédait en entreprenant 
sur les libertés des provinces et la constitution des Pays-Bas. Philippe 
cul tort de confier, sans contrôle, au duc d'Albc, une telle entre
prise. Le duc d"Albe eut tort, à son tour, d'épuiser le pays par ses 
impôts el de frapper la population par de si terribles représailles. 
En lisant la série de ces exécutions sanglantes, en assistant à ces 
sacs de villes, on se croirait revenu aux invasions des II uns et des 
Vandales, ou à ces temps terribles où on établissait la paix en fai
sant la solitude. La défense de l'Église a ses droits el la guerre ses 
rigueurs; mais la guerre même implacable, a ses limites dans les 
devoirs de l'humanité, et la défense de rF:glise ne saurait s·acco
modcr d'excès qui la déshonorent. On ne réfute pas un adversaire 
en lui ressemblant ; on ne sauve pas un trône en exterminant un 
peuple; surtout on ne sert pas l'Église en versant à flots ce sang 
dont l'effusion lui fait horreur; enfin, on n'écrase pas un parti en 
imitant ses fureurs et en leur donnant, dès qu'on les imite, une 
apparence de compensation légitime. Les comtes d"Egmont et de 
Horne n'étaient pas innocents: Philippe II eût dû leur faire grâce; 
il eût, par là, reconnu leurs torts cl gardé son prestige. En les fai
sant exécuter, il fil plus, contre lui-même, que n'eussent pu tous 
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ses ennemis; ce sang creusa un abîme où le trône du vice-roi 
devait à moitié disparaître. Nous n'oublions pas, au surplus, le 
grand rôle et les incontestables mérites de Philippe II ; nous ne 
méconnaissons pas les talents militaires et civils du duc d'Albe. 
« C'était, dit Strada, certainement, pour sa science militaire, un 
homme comparable aux grands généraux des temps anciens ; mais 
par sa rigueur excessive et son orgueil, il rendit sa vertu suspecte 
aux contemporains et en imposa le doute à la postérit~ (1). » « Phi
lippe, dit Baumstarck, dans la lutte qu'il dut soutenir, eut incon
testablement d'abord tous les droits de son côté. Une noblesse cor
rompue, guidée par un ambitieux sans conscience, ameuta, sous 
des prétextes mensongers, un peuple essentiellement fidèle. '.\lais, 
au cours des événements, Philippe commit des fautes impardon
nables: il n'appuya pas suffisamment ses lieutenants, il resta éloi
gné du pays, et, - ceci est plus grave, - il écoula la voix de la 
colère et de la vengeance, alors qu'il n'aurait dû connaitre que le 
sentiment du devoir. Il en a été cruellement châtié. La préprrndé
rance de la monarchie espagnole a requ le coup de mort dans la 
guerre des Pays-Bas, et, sur sa couche funèbre, Philippe put se 
croire heureux d'avoir sauvé au moins une partie de ses provinces 
néerlandaises, grâce à des concessions bien plus grandes que 
celles qu'il aurait dû faire pour conserver le tout ». 

L'histoire de ces provinces sous Philippe II, dont nous venons 
d'esquisser les faits principaux, est, depuis trois siècles, un sujet 
d'infatigables recherches et d"études savantes : elle sera toujours 
une des parties les plus instructives de !"histoire uniYerselle. Pour 
bénéficier des recherches de l'érudition et pénétrer le mystère des 
événements, nous visitions naguère les contrées qui en ont été le 
théâtre. Cette immense plaine des Pays-Bas, fécondée par une agri
culture laborieuse el savante, nous apparaissait avec ses haies 

(1) De Bello Relgico, lib. VII. Nous conseillons encore de lire cet ouvrage, 
ainsi que l'excellente Histoire de la guerre de Flandre par le card. Bentivoglio, 
dont les protestants eux-mêmes ont dû reconnaître le 1nérite. Héeren, entre autres, 
si hostile aux catholiques, en parle avec respect et dit que ce dernier ouvrage est 
le plus complet sur ce sujet. 
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verdoyantes qui la partagent en clos, les grands arbres qui la déco
rent, et les châteaux dont la silhouette se découpe à ses horizons. 
Arras, Douai, Lille, Courtrai, Gand, Anvers, llfalines, Louvain, 
Bruxelles, .Mons, Valenciennes, Cambrai nous offrirent successive
ment les divers souvenirs de ces longues guerres. Les bibliothèques 
nous ouvrirent leurs trésors; les savants ne dédaignèrent pas de 
nous entretenir; Louvain surtout nous combla. Le peuple de nos 
provinces du nord el le peuple belge sont restés de bons peuples; 
il suffit de les regarder au visage pour reconnaître la distance qui 
les sépare des populations gangrenées par le virus révolutionnaire. 
L'idée que ce peuple ail pu empaumer la cause de Calvin révolte le 
bon sens; et l'allégation que des intrigants n'aient eu qu'à exploiter 
ses passions, est un mensonge manifeste. La révolution des Pays
Bas n'a été, là, comme ailleurs, qu'un crime heureusement sans 
effets el, à peu près sans cause. Le temps a effacé les maux de la 
révolution et n'en laisse que l'instructif souvenir. L'Église a gardé 
par là de fidêles serviteurs, el si la Belgique n'avait pas un roi, 
doublement faible de cœur el d'esprit, elle pourrait trouver, dans 
sa foi, le germe de toutes les grandeurs assorties à l'humilité de 
sa condition. 

S IV. LA PERSÉCUTION EN ANGLETERRE SOUS ÉLISABETH. 

La persécution religieuse en Angleterre sous Élisabeth montre, 
comme la révolution dans les Pays-Bas et la guerre civile en 
France, l'esprit anli-social du protestantisme. Là où les protestants 
sont en minorité, ils conspirent contre le lrûne, excitent des sédi
tions cl allument les incendies de la guerre civile; là où ils espèrent 
former bientôt une majorité, ils st; mettent en état de révolte, éla
bfo,senl leur âpre domination et se livrent aux plus affreux brigan
dages ; là où ils possèdent le pouvoir absolu, ils dressent les écha
fauds el versent it flots le sang ries catholiques. Ici el là, c'est au 
nom du libre examen qu'ils oppriment. cl qu'ils persécutent; c'est 
pour réformer, à ce qu'ils disent, la sainte f;glise de Jésus-Christ, 
qu'ils mettent le désordre partout cl perpètrent partout les plus 
abominables crimes. 
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82. Sous le règne de lllarie, Élisabeth était entrée prudemment 
dans les intrigues et les complots contre sa sœur; elle a1·ait noué 
des rapports avec les principaux chefs du parti protestant et s'était 
rendue, pour le moins, suspecte (1). A la mort de sa sœur, la digne 
fille d'Henri VIII et d'Anne Bouleyn, pour ceindre la couronne 
d'Angleterre, promit de vivre dans la religion catholique et s'enga
gea même à la défendre contre ses ennemis. « Si je ne suis pas en 
toute sincérité catholique romaine, s'écrie Élisabeth, je prie Dieu 
d'entr'ouvrir la terre sous mes pieds et de m'ensevelir toute 
vivante. » Les trois ordres de l'l~tat se prononçèrent en sa faveur, 
Le clergé d'Angleterre, en particulier, se déclara publiquement pour 
la jeune souveraine; cette adhésion pleine et entière enlevait jus
qu'au moindre prélexte à la défiance. Aussitôt proclamée, Élisa
beth garda quelques conseillers de son père, de son frère Édouard 
et de sa sœur Marie ; mais elle fit entrer dans son conseil des 
hommes que leurs antécédents dénonçaient comme partisans des 
innovations religieuses et même de l'apostasie nationale. tli,abeth, 
on le comprend, tenait avant tout à sa lég·itimité et plus encore à 
sa couronne. On lui représenta donc que J'acte par lequel on l'avait 
déclarée illégitime était encore en vigueur; que la cour de Rome, 
après avoir condamné le mariage d'Henri VIII avec Anne Bouleyn, 
ne la considérerait jamais elle-même que comme une fille bâtarde 
de ce prince; que, par conséquent, l'unique moyen d'établir ses 
droits au trône et la légitimité de sa naissance, c'était de casser 
l'acte du Parlement et de ne point reconnaître la suprématie de 
l'l~glise romaine. Élisabeth, préoccupée de son mariage avec Phi
lippe II, n'accéda point d'abord à l'idée de se mettre à la tête du 
protestantisme ; la hardiesse d'un tel dessein pouvait d'ailleurs 
effrayer la jeune princesse. Pour diminuer ses craintes, on ne lui 
présenta cette mesure que comme un expédient provisoire, sur 
lequel il serait toujours aisé de revenir. Les ministres, en annon
çant son avènement au trône, diversifièrent leur langage, suivant 
le sentiment présumé des cours auxquelles ils s'adressaient: près 
des souverains catholiques, ils protestaient de .Jeur fidélité; près 

(1) Cf. L. W1sENER. La jeunes.se d' i:lisabeth, passim. 
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des souverains protestants, ils promettaient des alliances; au Pape, 
ils assuraient qu'aucune violence ne serait exercée contre les catho
liques d'Angleterre. En son privé, Élisabeth suivait les rites catho
liques; aux funérailles de sa sœur, elJe fit observer ponctuellement 
les pratiques et les cérémonies du rite romain. Cependant ses 
ministres poussaient sous main leurs partisans. Des prêtres catho
liques étaient insultés, des autels renversés, le culte interrompu et 
même remplacé par la liturgie calviniste. Sous prétexte de répri
mer ces désordres, 'f:lisabeth lança une proclamation où, tout en 
flétrissant les attentats, elJe défendait aux pt·Hres de prècher et aux 
fidèles d'assister aux instructions ... jusqu'à ce qu'on eût réglé les 
affaires du culte. Cette proclamation blessa les évêques; ils se 
réunirent à Londres pour veiller à la défense de leurs troupeaux 
respectifs. L'évêque de Londres fut cité en justice; l'évêque de 
Carlisle reçut défense d'élever !"hostie à la messe. Les évêques 
signifièrent qu'ils n'assisteraient pas au sacre, si le couronnement 
devait avoir lieu contrairement à toutes les traditions de la Grande
Brelagne. Pour ménager les susceptibilités de son peuple, Élisabeth 
ne témoigna aucun mécontentement ; elle ne requit point, pour son 
sacre, les évêques protestants, et, sacrée par les évêques ortho
doxes, prononça sous les voûtes de vVeslminsler , Je serment 
qu'avaient prêté, de temps immémorial, les rois catholiques d' An
gleterre. 

83. Ce serment était un défi jeté à la face de Dieu même. Pen
dant qu'Élisabeth sauvait 'les apparences, ses conseilJers poursui
vaient un travail souterrain contre Rome. Un plan fut dressé par 
les ministres] pour la réformation de l'Église et remis à Élisabeth 
en décembre 1558. On propose de commencer au Parlement pro
chain. On prévoit la résistance du Pape, de la France, de l'Écosse 
et des différentes classes de la société anglaise ; on recherche les 
moyens de les vaincre et la manière d'applique ces moyens avec 
succès. On dresse la liste des exécuteurs de ce coup d'faat, on fixe 
leur nombre, leurs appointements (1). Cc plan détaillé et équivoque 
existe encore dans les archives du royaume, On reste stupéfait 

(1) Dooo's Church llistory, t. II, p. 230; et CAMDDEN, Annales p. 37. 
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devant l'audace de quelr1ucs hommes sans mission, sans caractère, 

qui, entraînés par leur é,,oïsme despotique, imposent arbitraire
ment à des millions de compatriotes età leur innombrable postérité, 

une foi et un culte contraires à leur conscience. Tel est pourtant 
l'origine de cette Église anglicane, dont Je joug absurde pèse depuis 

trois siècles sur le peuple anglais. Pour s'acheminer à l'accomplis
sement de cet exécrable projet, les ministres eurent recours à la 

calomnie ; ils prêtèrent, à Paul IV, celle réponse : « Qu'Élisabeth 

étant illégitime et bâtarde, ne pouvait succéder à la couronne 
d"Ang·leterre; qu'en montant sur le trône, elle avait insulté le siège 

Apostolique ; que, néanmoins, si elle consentait à soumettre au 

jugement pontifical, ses prétentions et sa personne, le Pape était 
disposé à l'indulgence que la justice pourrait demander. » Celte 
calomnie, répétée sur tous les tons, se répandit dans la chrétienté; 

cette imposture était nécessaire pour aider au renversement de 

l'autorité pontificale et de la religion catholique en Angleterre ; et 
l'on s'y prit si adroitement pour la vulg·ariser, qu'elle a surpris, je 
ne dis pas Fra Paolo et à sa suite tous les historiens anglicans, mais 

Sponde, le continuateur de Baronius, Pallaviani, l'historien du con

cile de Trente, Fleury, Bossuet et Lingard. Or, des décom·ertes 
faites récemment par Howard de Corby, de l'examen des lettres de 
l'ambassadeur Carne à lord Cécil et de Cécil à Carne, il résulte, 

pour tout homme de bonne foi, la preuve manifeste de la calomnie. 
Le Pape Paul IV félicita Élisabeth de son avènement, et, malgré les 

sollicitations de l'ambassadeur français, il refusa toujours de recou
rir, contre la reine d'Angleterre, à des mesures de sévérité qui 

n'étaient ni dans son esprit, ni dans sa mission. Un complot minis
tériel, basé sur une calomnie, servi par l'hypocrisie et triomphant 

par la violence : ce sont là les titres de rÉglise établie par les lois 

ang·laises. 
84. Le 25 janvier 1559, s'ouvrait le nouveau Parlement. Après 

la messe d'ouverture, qui fut dite pour la dernière fois, le garde 

du sceau royal, Nicolas Bacon, proclame que, de raveu unanime, 
« Élisabeth est, de droit divin, de droit civil des Anglais et confor

mément aux statuts, reine légitime, incontestable et très certaine 
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d'Angleterre, était en droite ligne et légitimement du sang royal, 
selon l'ordre de succession prescrit par les ordres de l'État en la 
trente-cinquième année du règne de Henri VIII. Quiconque niera 
ce titre de la reine, désirera sa mort, ou sa déposition ou celles des 
héritiers de son rang; il perdra ses biens, terres et domaines, si le 
délit consiste en paroles; s'il y a écrit ou acte public, le coupable 
sera regardé comme criminel de haute trahison. » A cette déclara
tion, le chancelier ajouta quelques commentaires menaçants ; pas 
une voix ne s'éleva pour protester contre ces insolences du pouvoir. 
Aussi, dès le 25 février, la Chambre des lords reçut un acte pour 
restituer à la couronne son ancienne jui·idiction sur l'État ecclésiasti

que et spirituel et pour abolir tous les pouvoirs étrangers en opposi
tion avec la coui·onne. Cc litre impliquait l'abolition du culte 
catholique et l'établissement légal du protestantisme. Le rapport 
annexé à J'acte, exigeait formellement cette révolution religieuse 
i;t la plaçait sous la foi d'un serment à prêter à la suprématie de 
la reine aussi bien dans les causes spirituelles que dans les causes 
temporelles. Le serment était suivi d'une série de pénalités. Les 
ecclé,iastiqucs qui le refusaient perdaient leur place ; ceux qui 
agissaient contre, perdaient, la première fois leurs biens, la seconde, 
étaient frappés de peines personnelles; la troLiÎème, condamnés à 

mort. Comme pour joindre à l'odieux le ridicule, on ajoutait que 
le jugement du Parlement en matière de doctrine doit jouir du pri
vilège de l'infaillibilité prétention qui était juste, si le Parlement 
était, en matière doctrinale, juge compétent et suprême. L'arche
vêque d'York, homme dont Cambden loue la prudence cl la mo
destie, expose que cet acte rcjettait les quatre conciles généraux et 
toulc la législation de l'ltglisc, qu'il rompait la sainte unité et 
mettait l'Angleterre en contradiction avec tous les siècles de l'his
toire ; il demanda comment le Parlement s'y prendrait pour confé
rer, it la reine, le pouvoir de remettre et de retenir les péchés, rie 
gouYerner rf:glise de Jésus-Christ, de confirmer les pasteurs et les 
troupeaux, enfin de porter des sentences d'excommunication. Les 
évèques et plu-ieurs puissants seigneurs appuyèrent cc discours. A 
défaut de raisons pour répondre, .\les membres du conseil recou-
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rurent aux artifices; ils provoquèrent un colloque entre catholi
ques et protestants, mais, la présidence de l'assemblée restant à 

Dacon, Bacon imposa un ordre de discussion qui interdisait la ré
plique et mettait lui-même les conclusions à l'avantage du protes
tantisme. Pour accroître l'effet de ces indignités, il fit mettre en 
prison et au domicile forcé, les évèques anglais : il refit, dans ces 
caprices d'arbitraire, les traditions expressives du libre examen. 
Quand le bill revint à la Chambre, il y rencontra les protestations 
du clergé secondaire,'unanime dans l'affirmation de sa fidélité. L'abbé 
de ,vestminsler, Feckenham,confirmant l'opposition de l'archevèque 
d'York, demanda laquelle des deux religions était la plus catho
lique et apostolique, laquelle était la plus stable dans ses doctrines 
et ses préceptes, laquelle formait les meilleurs sujets. Discours, 
avertissements, protestations, résistances, tout fut inutile. Un acte 
schismatique rejeté par le clergé et les fidèles fut imposé à la nation 
par une assemblée de laïques, déjà protestants dans le cœur; une 
femme allait prendre en main le gouvernement de l'Église. Cette 
monstruosité, comme l'appelle Macaulay lui-mème, était l'œuvre 
de l'hérésie, au service des peines temporelles (1). Le pouvoir que 
Jésus-Christ avait confié aux princes des Apôtres et à ses succes
seurs, les lords le décernaient à Élisabeth. Dès lors commença à 
peser sur l'Angleterre le triple joug de l'erreur, de la misère et de 
la démoralisation, châtiment inévitable de toute révolte contre 
l'autorité visible de Dieu sur la terre. 

84 bis. A peine revêtue de celte suprématie usurpée, Élisabeth 
voulut en exercer la fonction. Sous l'impulsion de sa nature fémi
nine, faible mais astucieuse, elle déclara d'abord qu'elle ne voulait 
point exiger des catholiques la destruction des sculptures, pein
tures et images rétablies sous le régime de sa sœur; mais le fana
tisme des sectaires ne devait pas laisser aux catholiques cette con
solation dérisoire. Ensuite, elle commanda aux prêtres d'observer 
scrupuleusement le livre de commune prière édité sous Édouard VI; 
statua sur leur mariage et édicta plusieurs règlements discipli
naires qui devaient prendre la place du droit canon. Aux prêtres, 

(1) Jlistory of England, t. I, p. 56. 
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elle adjoignit trois ou quatre paroissiens pleins de zèle schisma
tique pour veiller à l'observance de ses lois; là où les prêtres lui 
manquèrent, elle créa, de sa propre autorité, des sous-prêtres, 
laïques chargés de remplir quelques fonctions pastorales. Pour 
remplacer le collège des cardinaux, la papesse nomma une com
mission chargée de la visite des diocèses ; son choix ne tomba que 
sûr des laïques, leur mandat était de remplir toutes les fonctions 
épiscopales et sacerdotales, excepté l'ordination, la consécration et 
l'administration des sacrements, et encore on ne voit pas pourquoi 
celte exception, puisque la/eine s'arrogeait l'autocralie spirituelle. 
Ces mesures ne firent point fléchir les consciences. Tous les évê
ques, excepté un, douze doyens de chapitres, quatorze archidiacres, 
une soixantaine de prébendiers, six abbés et abbesses, cent recteurs 
de collège, déclarèrent qu'ils préféraient la prison, l'exil ou la mort 
à l'apostasie. Beaucoup avaient déjà pris volontairement le chemin 
<le l'étranger, plusieurs prêlaient le serment avec l'espoir de le 
rétracter bientôt. Les deux universités du royaume donnèrent le 
même exemple de fidélitil; vainement pour y faire pénétrer l'er
reur, on employa les séductions et les menaces; maîtres et élèves 
s'éloignèrent de ces chaires où il n'était plus permis d'enseigner 
que l'hérésie. Le peuple, de son côlé, ne témoignait pas moins de 
répugnance pour la réforme ; en beaucoup d'endroits, cette oppo
sition se produisait d'une manière énergique. Le pape Pie IV, 
informé de ces attentats d'Élisabeth et de la fidélité courageuse du 
peuple anglais, ne négligea rien pour ramener la reine à résipis
cence; il lui écrivit avec un accent paternel; il lui dépêcha les nonces 
Parpaglia et Martinengo; il l'appela au concile de Trente. Les mi
nistres, pour expulser les nonces el rejeter toutes les demandes du 
Saint-Siège, sc bornèrent à exploiter la vieille calomnie contre 
Paul IV. Tout espoir était donc évanoui; les catholiques, condamnés 
à vivre sous un pouvoir schismatique, devaient subir la tyrannie 
des consciences; l'égoïsme, qui sacrifie à l'ambition, à la cupidité, 
il la luxure, les devoirs les plus sacrés, triomphait en Angleterre. 
Quand on vil que les tentatives du Pape et des princes avaient 
échoué, les sec_~~ires, un instant contenus, se ruèrent encore une 
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fois sur les églises et les monastères, ils enlevèrent ou brisèrent 
tout, jusqu'à l'emblème sacré de la Rédemption. Élisabeth céda au 
fanatisme, mais ne dissimula pas toujours son désappointement (1). 
Par un acte du 9 août 1561, elle expulsa les femmes des univer
sités. Un jour ;qu'elle avait été reçue par l'archevèque de Cantor
béry, elle le remercia de ses bonnes grâces; puis, se tournant vers 
sa femme : « Vous, dit-elle, je ne puis vous appeler madame et 
j'aurais honte de vous appeler maîtresse, ainsi je ne sais quel nom 
vous donner.» L'évèque intrus de Londres, Ridley, traduisait ainsi 
cette incartade : « La lâcheté, l'oppression, l'orgueil, la sensualité, 
la haine et le mépris de la religion sont généralement répandus 
parmi le peuple et surtout parmi ceux du plus haut rang »; 
il n'osait pas spécifier quïl parlait des gens de son église. 

85. Le bill qui exigeait le serment à la suprématie spirituelle 
de !a reine, avait révolté les consciences catholiques et blessé !es 
puritains. Pour adoucir ces derniers, Élisabeth expliqua qu'elle ne 
réclamait que l'autorité reconnue de tout temps aux rois d'Angle
terre. Soit pudeur, soit hypocrisie, elle disait défendre ce que per
sonne ne lui contestait, et croyait par là dissimuler l'impiété de 
son u&urpation. Pour masquer son jeu, elle fit substituer, dans 
l'acte du Parlement, au mot tête, le mot gouverneur ou gouvernante 
de l'Église. Cette concession et ces explications avaient unique
ment pour but de faire croire aux presbytériens quïls gardaient 
un semblant d'indépendance; dans la réalité, tout était livré aux 
caprices de la reine et du Parlement. Le sentiment catholique ne 
se laissa pas surprendre. Dans les lois nouvelles, les croyants or
thodoxes voyaient deux choses, dont l'une est la conséquence de 
l'autre; ou bien elles font du prince un Dieu, ou bien la religion 
n'est plus qu'une affaire politique. Comme pour motiver les répu
gnances des fidèles, les ministres présentèrent un nouveau bill 
édictant, contre les catholiques réfractaires, la peine de lèse-ma
jesté. C'était déjà le délire du despotisme. Plusieurs voix éloquentes, 
notamment Atkinson et lord i\Iontague, protestèrent au Parlement 
avec une généreuse énergie ; ils démontrèrent que celle loi n · était 

(1) COLLIER. Eccl, Hist., t. Il, p. 472. 
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ni nécessaire, ni juste, ni applicable; ils protestèrent que jamais 
les lois du royaume n'avaient puni la soumission au Pape, que la 
mort était une peine sans proportion avec l'offense prétendue, que 
cette loi scélérate conduirait à l'exil ou à l'échafaud une multitude 
d'honnètes gens. Pour faire accepter la loi, le premier ministre dut 
promettre aux lords que la loi ne les atteindrait pas; en revanche, 
il y soumit plusieurs classes de personnes non comprises dans le 
premier slatut, notamment les avocals, les instituteurs et les mem
bres des communes. Jamais pareil despotisme n'avait pesé sur une 
nation chrétienne; c'était l'apostasie ou la mort. Aussi la reine 
parut-elle épouvantée de sa rigueur, et, soit pitié naturelle, soit 
crainte des révoltes, elle voulut que la loi ne fût appliquée qu'avec 
modération. Les catholiques n'en restaient pas moins sous le coup 
d'une loi qui, pour le moindre prétexte, pouvait les envoyer à la 
potence. Du reste, pendant qu'on promulguait ces lois de sang, 
l'anarchie du libre examen revenait à l'assaut de l'anglicanisme. 
Parmi ces partis qui s'entre-dévoraient, deux surtout étaient en 
hostilité ouverle: les anglicans el les puritains; ceux qui, sans 
quitter leur patrie, avaient, par lâcheté ou cupidité, embrassé le 
schisme d'Élisabeth; et ceux qui, réfugiés à l'étranger, sous le 
règne de l\Iarie, en avaient rapporté les doctrines diaboliques de 
Calvin. Ces fanatiques doctrines, déjà inoculées sous Édouard VI, 
prenaient un rapide développement el menaçaient l'Église éta
blie par la loi. Dans l'espoir de conjurer ces menaces, un synode 
s'ouvrit à Saint-Paul de Londres en janvier 1563; on ne put s'enten
dre sur l'organisation du clergé inférieur et sur le code discipli
naire à adopler; mais on accueillit san8 réclamation les trente
neuf articles renouvelés d'Édouard VI. Symbole national imposé 
par le Parlement à tous les sujets anglais, affranchis de la tyrannie 
des croyances papistes, ces articles mettent le sceau à la réforma
tion d'Élisabeth. « Ce fut, en effet, dit Ileylin, avec l'intention 
d'avoir une règle constante, d'après laquelle tout le monde put 
former son propre jugement», que l'on détermina celte profession 
de foi. En d'autres termes, c'était une Église nouvelle succédant à 

l'Église catholique; c'était un symbole particulier, arbitraire, 
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contesté et bicnlôt corrigé, remplaçant le symbole universel, di1·in 
et immuable des quinze siècles de christiani;me. L'État y prenait 
la suprématie sur les croyances de la foi et les devoirs de la cons
cience; la nouvelle Église était établie par la loi civile. Fait acca
blant et d'ailleurs logique ! cette conslilution monstrueuse et contre 
nature de la religion s'est reproduite invariablement dans tous les 
lieux où le protestantisme est parYenu à dominer. « Tandis que, 
d'une part, il proclamait une absurde liberté individuelle de penser 
et d'opiner en matière de religion, ouvrant ainsi une large voie à 
toutes sortes d'erreurs el d'égarements de l'esprit humain; de 
l'autre, par une inconséquence palpable, il asservissait la conscience 
à la volonté despotique et au caprice de l'homme : il réduisait 
la relig·ion à une pure dépendance de l'État, à une branche de 
l'administration publique; il créait enfin cc qui s'appelle l'Églirn 
de l'État ou l'autocratie religieuse des princes et des gouverne
ments temporels (1) ». 

86. Les trente-neuf articles, imposés par Élisabeth, n'étaient que 
la réduction des quarante-deux articles d'Édouard VI. Lingard a 
signalé les points principaux sur lesquels cette profession de foi 
diffère du symbole catholique. Les anglicans n'admettent pas tous 
les livres canoniques de la sainte Écriture ; ils rejettent ceux qui 
condamnent leurs erreurs; ils rejettent aussi la tradition, parce 
que les symboles, les livres liturgiques, les conciles et les Pères ne 
cadrent pas avec leur hérésie. C'est leur prétention de ne prouver 
leurs croyances que par des textes des Écritures, et ils confessent 
s'être quelquefois trompés, en dressant leurs thèses. Bien qu'ils 
admettent les synodes, ils ne peuvent se réunir en assemblées reli
gieuses sans l'ordre ou la permission du pouvoir temporel. Le roi 
est pape ; ils ne reconnaissent, au pontife de Rome, aucune auto
rité sur les choses spirituelles du royaume. Des sept sacrements 
catholiques, ils ne gardent que le baptême et l'eucharistie ; encore 
rejettent-ils la transsubstantiation, confessant que le corps de Jésus
Christ n'est pris que spirituellement et qu'il y a obligation absolue 
de communier sous les deux espèces. Quant à la mes.e, ils l'appel• 

(1) PERRO?i~. Le protestantisme et la règle de foi, t. I, p. 26. 
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lent une invention du blasphème et ne reconnaissent d'autre 
sacrifice propitiatoire que celui de Jésus-Christ sur la croix. Enfin 
il;; repoussent le purgatoire, les indulgences, les reliques, les 
images, et l'invocatiun des saints. Ce symbole eemi-Juthérien et 
semi-calviniste, n'eut guère d'autre adhésion que celle de l'État, il 
fut promulgué comme loi fondamentale du royaume ; mais le~ 
caprices théologiques des partisans du libre examen n'en continuè
rent pas moins à enfanter de nouvelles erreurs. César peut usurper, 
par la force, le titre de souverain pontife; il ne peut, ni par la 
force, ni par la ruse, ni par la séduction, porter dignement Je far
deau du pontificat. Les mystères de la religion, les lois morales ne 
relèvent que d'un magistère d'institution divine; un magistère 
humain ne peut se soustraire aux faiblesses de l'esprit, à la malice 
des passions et aux défections de la conscience. Dès l'origine, l'an
glicanisme en eut la preuve par le fait des puritains . .Hème au milieu 
du synode réuni à Saint-Paul, les divisions éclatèrent. Nowell, 
doyen de cette église, présenta une réclamation couverte de la 
signature de trente-deux personnages, exilés en Allemagne sou~ le 
règne précédent. On peut les signaler comme les chefa du parti 
puritain. D'autres, en grand nombre, se joignirent à eux, savoir : 
Parkhurst, évêque de Norwich; Pilkington, évêque de Durham; 
Humphrey, président du collège de la Madeleine et une grande par
tie du clergé inférieur. Tous sollicitaient une réforme plus radicale 
et demandaient l'abolition de certaines pratiques, qui obscurcis
saient, selon eux, la pure lumière de l'Évangile. Par exemple, ils 
rejellaienl le baptême donné par les femmes, le signe de la croix 
dans l'administration des sacrements, la génuflexion à la commu
nion, les fètes en l'honneur des saints, les bonnets carrés, les sur
pli,;, les aubes et autres ornements du culte. C'était marcher it 

grands pas au renversement d'une Église, qui ne comptait encore 
que quatre ans d'existence. A un âge si tendre, elle eut besoin, 
c~ttc pauyre 1:;glise, pour échapper à la mort, de so réfugier souii 
les jupes d'l~lisabeth; elle obtint atissi, à la chambre, le 13 fé
vrier 15G3, une Yoix de majorité. Grâce à cc vole d'un industriel ou 
d'un culliyaleur anglais, les trente-neuf articles, conserl'èrcnl leur 
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caractère de vérité légale et restèrent la règle de foi fixe, invaria
ble el infaillible, de la nation (1). 

87. Élisabeth marchait à grands pas vers la persécution san
glante; tout annonçait que bientôt il n'y aurait plus, contre la spo
liation el la mort, d'autre refuge que l'apostasie ou l'exil. Un grand 
courant d'émigration s'établit aussitôt vers le continent; parmi ces 
exilés volontaires, il faut citer les communautés religieuses. L'An
gleterre avait été convertie et civilisée par l'ordre de Saint-Benoît; 
déchue de la foi, elle tournait contre ces apôtres les fureurs de la 
persécution. Les premiers qui partirent furent les Chartreux de 
Richmond ; proscrits dans l'exil même, par les Gueux; ils durent 
successivement chercher un refuge à Bruges, à Douai, à Louvain, 
enfin à Newport, où la catholique Espagne leur assura, avec un 
abri, une pension de douze cents florins, Les Brigitlines de Sion, 
munies d'un sauf-conduit obtenu par l'ambassadeur d'Espagne, 
abordèrent en Zélande ; de là, persécutées par les Gueux, elles 
cherchèrent un refuge près d'Anvers, à J\Ialines, à Rouen, puis s"em
barquèrent au Havre, sur un vaisseau flamand, qui les transporta à 

Lisbonne. Les successeurs de saint Augustin et de ses quarante 
compagnons étaient tous proscrits; un Reul, Sigebert Buckley, 
survécut pour voir renaître, forte et vigoureuse, cette branche 
qu'on croyait arrachée du tronc de l'Église. Dans ces jours mau
vais, le clergé séculier produisait aussi des hommes aux qualités 
éminentes, aux vertus héroïques. Parmi ces prêtres, celui que le 
ciel choisit comme un autre Néhémias, pour réparer les ruines du 
sanctuaire, fut Allen. Issu d'une famille honorable du comté de 
Lancastre, étudiant, puis docteur à l'Université d"Oxford, il avait 
reçu, avec le sacerdoce, ces grâces du choix que Dieu départ à ses 
grands serviteurs. Quand Élisabeth monta sur le trône, il était 
président du collège de Sainte-1\larie d'Ox.ford et l'un des procu
reurs de celle université. Dès les premiers jours, il devina les pro
jets du gouvernement et pressentit la mission que Dieu lui réser
vait; il attaqua vigoureusement ceux qui, pour échapper aux 
amendes et aux vexations, se conformaient exactement au culte 

(1) DESTO~lBES, La persécution religieuse en Angleterre, p. 104. 
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établi par la loi. A Louvain, où la Providence dirigea ses pas, 
Allen se dislingua également par ses talents, ses vertus et son 
esprit de prosélytisme. De Louvain, il se rendit à Rome en compa
gnie du docteur Vendeville et de Morgan ,Philips, ancien recteur 
du collège d'Oriel. Au cours des conversations entre les trois pè
lerins, Vendeville ouvrit l'idée de former une association pour le 
soulagement des esclaves des États barbaresques. Cette confidence 
fut, pour Allen, un trait de lumière; il conçut aussitôt le projet de 
fonder un collège destiné à l'éducation de prêtres qui conserve
raient, par l'apostolat ou le martyre, la foi catholique en Angle
terre. Un tel dessein rencontrait d'innombrables obstacles; le zèle 
d'Allen sut les aplanir ou les vaincre : il se détermina pour Douai, 
alors sous la domination de Philippe II. En 1558, il adressait un 
appel à tous les étudiants des universités d'Oxford et de Cam
bridge, dispersés dans les Pays-Bas. Dès les premiers jours ; il vit 
accourir Richard Bristow, Edmond Risdon, Jean Marshal, Jean 
"\Vhite; bientôt ils sont sui,·is d'autres personnages dont les noms 
sont chers a la science : Stapleton, Smith, Harding, Martyn, 
\Vcble, Baily et une foule d'autres docteurs. Réunis dans une 
modeste habitation, tous ces jeunes hommes qu'animent la même 
foi et le même patriGtisme mettent en commun le peu qu'ils possè
dent, afin de se procurer la nourriture et le vêtement. En peu de 
temps leur nombre augmente au delà de toutes les prévisions. La 
politique d'Élisabeth s'alurme; elle veut détruire le collège de 
Douai. Semblable au général qui, battu aux premières lignes, se 
replie en bon ordre, revient au combat et gagne la victoire, Allen, 
pour se soustraire aux Yexations de la diplomatie, reporte son 
collège à Reims, et là, près du baptistère de saint Remi, berceau 
de la Francr, forme des apôtres pour sauver l'orthodoxie de la 
Gran<le-Ilrclagne. Il existait, à Rome, de temps immémorial, un 
collège anglais, pour former des prêtres plus pénétrés des bonnes 
doctrines et in,pirés de l'esprit romain; depuis Henri YIII, ce col
lège était bien tombé : Allen le releva encore, pour doter sa malheu
reuse patrie des plus vaillants apôtres. Celte restauration et cette 
translation ne s'effectuèrent pas sans épreuves; mais après des 
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épreuves de courte durée, les deux collèges de Rome et de Reims 
poursuivirent en paix leurs saints travaux. 

Centmme 88. Pendant que les exilés anglais préparent, à Reims el à Rome, 
des apôtres pour conserver la foi dans leur patrie, des docteurs 
pour la défendre, des martyrs pour la sceller de leur sang, des 
prisons mêmes de l'Angleterre s'élèvent des voix pour la contro
verse. L'abbé de ·westminster, Feckenham, mis sous la garde de 
Horn, évêque anglican de ,vinchester, est poussé, par son geôlier, 
a prêter le serment. Dans un bref et décisif écrit, il démontre que 
prêter le serment de suprématie, c'est violer tous les droits et man
quer à tous ses devoirs. Horn s'était engagé à lui répondre; il 
trouva plus facile de calomnier. Un autre évêque schismatique, 
Jewell, de Salisbury, en appelle, du haut de la chaire, à la tradi
tion, et provoque les catholiques à un duel de science, où ils ne 
peuvent, suivant lui, avancer sans péril et reculer sans déshon
neur. De tous côtés les catholiques lui répondent, el, de l'aveu de 
son biographe protestant, !'Hector des protestants anglais est baltu, 
écrasé, couvert de honte (1). Une grande controverse s'engage 
bien tût sur la légitimité de l'épiscopat anglais; nous examinerons à 

part cette question. Une autre controverse surgit instantanément 
sur les falsifications de la Bible anglicane. Pour repousser l'ensei
gnement catholique et établir l'erreur, les docteurs de l'anglica
nisme avait fait subir aux textes sacrés les plus étranges adultéra
tions. Au mot pénitence ils avaient substitué 1·epentir; le mot 
baptême était remplacé par le mot ablution; le mot idole était tra
duit par image; le mot grâce par le mot don; le prêtre était appelé 
ministre; les sacrements des mystères; et l'Église une congrégation 
générale. Cette Bible adultère, publiée en 1360, reparut, aYec des 
corrections successives, en 1562, 15ï7 et 1579; dans l'édition de 
1599, cette Bible, toujours correcte el toujours corrigée, subit de 
nolll·elles améliorations ; viendra plus tard le roi théologastre, 
Jacques I, qui ordonnera, en 1G10, une nouvelle traduction sans 
erreur et sans tache; et quand les protestants chasseront Jacques II, 
Ward publiera encore les errata de la Bible anglicane. Mais on ne 

(1) Jew, l's Ufe. London, 1575, p. 212. 



CllAP. XV. - LA rznsf;ci;TION EN ANGLETEHHE sous ÉLISADETU. 1G() 

remplace un mauvais livre que par un bon, et on ne réfute jamais 
mieux qu'en rempla~ant une œuvre manquée par un chef-d'œuvre. 
Un des plus brillants élèves d'Allen, Georges l\!artyn, ordonné 
prêtre en 1576, sr rlrvouc à celte cntrerdse. Helléniste et hébraïsant, 
théologien et poète, il se met en présence de cette Bible falsifiée, 
il la compare aux Bibles également falsifiées de Tyndal sous 
Henri VIII et de Coverdale sous Édouard YI ; puis publie celle 
Bible anglaise catholique, si connue sous le nom de Bible de Douai, 

et dévoile en même temps toutes les fraudes ou les faiblesses de 
l'anglicanisme dans son Exposition des corruptions manifestes des 

divines A'critures. La bataille théologique recommence avec une 
nouvelle ardeur. Thomas Cartwright, au nom des idées puritaines; 
Fulk, Buckley et \Vithaker, au nom des idées anglicanes, s'achar
nent contre celle Bible faite à Reims et contre les dix raisons, soi
ùisant frivoles, apportées par les papistes de Heims dans la préface 
de leur Nouveau Testament. Des erreurs de traduction il faut venir 
aux erreurs de doctrine. Brislow puhlie ses JJJotifs en cinquante et 
une demandes adressées aux protestants par les catholiques ; puis 
il reprend la défense des Articles d'Allcn et de son livre sur le 
Pur3atoire. Robert Pointz présente ses Témoignages du dogme de 
la présence réelle, tous puisés dans les écrits des Pères de nos 
premiers siècles. Sanders monte sur la brèche, et par ses traités 
du culte des images, de la présence réelle, de la primauté de saint 
Pierre, du gouvernement de l'tglisc, attire sur lui toutes les colères 
de !"anglicanisme. Le docte Staplelon trnile des mêmes sujets, en 
ahnrde une foule d"autres el provoque les mêmes colères de Fulk, 
Clcrck, Nowell, Jewell, Acwarth. Amis et ennemis rendent hom
mage à son savoir et à sa bravoure. Duperron témoigne de ses 
sympathies pour ses ouvrages; Bellarmin ne dédaigne pas d'y 
pui,cr; Clément VIII les fait lire ;'t sa table; et !"un de ses arlver
sair~s, \Vithaker, confesse que Slapleton a traité, de main de 
maître, les principales questions religieuses soulevées des deux 
cût:'s du détroit. Au milieu de l'ébranlement général des com·ic
tions cl des consciences, ces écrits consolèrent les fidèles, encoura
gèrent les faibles, ramenèrent les hommes de bonne foi et jclèrcnl 
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plus d'une fois l'alarme au camp des Philistins de l'anglicanisme. 
89. Pour soutenir ses controversistes aux abois, le gouverne

ment schismatique d'Élisabeth tenait les esprits en éveil par des 
idées de complots. Ces mensonges inspiraient au pouvoir les 
mesures à prendre soi-disant pour sa défense ; ils offraient de 
faciles prétextes pour frapper les adversaires; ils entretenaient, 
dans le parti vainqueur, l'irritation contre les vaincus. Les cupi
dités individuelles trouvaient elles-mêmes un aliment dans la 
la spoliation, et les ambitions déjà satisfaites s'affermissaient dans 
les titres que leur avait assurés l'intrigue. Par leurs clauses insi
dieuses, les lois persécutrices d'Élisabeth pouvaient, comme la loi 
des suspecls, s'appliquer à tous les catholiques. L'application s'en 
faisait au gré des ministres, de manière à manquer à toutes les 
obligations morales d'un gouvernement chrétien et à provoquer 
les vengeances. Les ducs de Norfolck et de Northumberland, ainsi 
que le comte de ,vestmoreland, crurent venu le moment où Dieu 
enlendrait les gémissements des saints. Par l'intermédiaire d'un 
marchand florentin, ils s'abouchèrent avec les princes du continent 
et s'ouvrirent à Pie V. Les princes promirent leur concours ; le 
Pape estima que le droit de représailles appartenait à cette noblesse 
catholique dont les antiques droits et les privilèges séculaires 
n'avaient pas été plus respectés par Élisabeth que la liberté de 
la conscience catholique. Le 16 novembre 15G9, à l'appel du duc 
de Northumberland et du comte de "\Vestmoreland, les comtés du 
Nord réunirent leurs hommes d'armes et s'insurgèrent contre 
l'exécrable tyrannie des schismatiques persécuteurs. Cette prise 
d'armes n'eut pas de succès; "\Vestmoreland se réfugia en Bel
gique; Northumberland périt sur l'échafaud, attestant, jusqu"à sa 
dernière heure, que les portes de l'enfer ne prévaudront jamais 
contre l'Église. Sailer, le propagateur avoué de tous les désordres 
de l'Écosse; Cécil, l'âme damnée d'Élisabeth; Sussex, qui réprima 
cette héroïque insurrection, confessèrent que les catholiques anglais 
s'étaient tenus éloignés de cette prise d'armes et a,·aient même 
contribué à son échec. Le régime féodal explique le droit et la 
facilité qu'eurent deux puissantes familles, leurs amis, alliés et 
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vassaux, de se défendre contre Élisabeth, suzeraine non seulement 
injuste, mais bassement scélérate. Il est manifeste par les faits que 
l'insurrection fut isolée, personnelle, locale, opposée même aux 
intentions de la masse catholique. Deux annalistes protestants, 
Cambden et Échar<l, déclarent que « les rebelles ayant écrit des 
lettres aux papistes dans tout le royaume, en leur demandant de 
venir à leur secours, ceux-ci furent si éloignés de se joindre aux 
insurgés que plusieurs livrèrent à la reine les lettres et ceux qui les 
portaient. » La fille sanguinaire d"Anne Bouleyn noya la révolte 
dans le sang et osa y trouver un prétexte pour redoubler, contre 
les catholiques, ses rigueurs infernales. Ce que les Anglais et les 
Saxons barbares n'eussent point fait, cette femme le fit. Les apos
tats sont toujours les pires ennemis. 

!JO. En présence de ces forfaits d'Élisabeth, l'heure était ven,ue, 
ou Dieu devait parler. Le 23 février 1570, St Pie V. lança une 
bulle d'excommunication. « Le nombre des impies, dit le pontife, a 
tellrment prévalu qu'il n'y a plus un seul lieu dans l'univers qu'ils 
n'aient tenté de corrompre par leurs perverses doctrines». Entre les 
autres se signale Élisabeth, couverte de forfaits et prétendue reine 
d'Angleterre qui leur a offert un asile, où ils se sont tous réfugiés. 
Cette mème Élisabeth, après avoir occupé le trône, a usurpé, dans 
toute l'Angleterre, l'autorité du chef suprème de l'Église; elle a 
exercé monstrueusement ce pouvoir et celte juridiction, et a 
rejeté de nouveau, dans la voie d'une perte déplorable, ce royaume, 
naguère rendu à la foi catholique, dont il recueillait les fruits salu
taires. Élisf\beth a détruit le culte de la vraie religion, qu'avait 
renversé les chismatiques déserteur de la foi, Henri VIII, et que la 
reine kgitime, Marie, si recommandable dans la postérité, venait de 
rétablir par les efforts de sa puissante main et avec le concours du 
Saint-Siège. Élisabeth, suivant et embrassant les erreurs des hé
rétiques, a cassé le conseil royal, composé de membres de la no
blesse anglaise et l'a remplacé par d'obscurs hérétiques. Elle a op
primé ceux qui étaient attachés à la foi catholique ; elle a remis 
en place des hommes au langage pervers cl des ministres <lïm
piété ; elle a aboli le sacrifice de la messe, les prières, les jeûnes, 

Excommu
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h distinction des aliments, le célibat, les rites catholiques; elle a 
ordonné qu'on répandît des livres contenant un système d'hérésie 
manifeste; elle a commandé à ses sujets de receyoir, d'observer, 
rie conserver des préceptes qu'elle avait adoptés, conformément 
aux prescriptions de Calvin; elle a osé décréter que les évêques, le. 
recteurs des églises et les autres prélats catholiques seraient drns
sés de leurs églises, privés de lem·s bénéfices; elle a disposé de ces 
biens et des autres choses ecclésiasti(1ues en faveur des hérétiques; 

elle a aussi prononcé sur des causes dont le jugement n'appartient 
qu'à l'ltglise. Elle a défendu aux prélats, au clergé et au peuple 
de reconnaître l'Église romaine, d'obéir à ses lois, à ses sanctions 
canoniques ; elle a contraint la plupart de ses sujets de reconnaître 
ses lois coupables, d'abjurer l'obéissance due au souverain pontife; 
elle a prescrit des serments qui la proclament seule maîtresse sur 
les choses spirituelles et temporelles ; elle a fait subir des peines et 
des supplices à ceux qui ne se rendaient pas à ses paroles et qui 
persévéraient dans l'unité de la foi et dans son obéissance. Elle a fait 
aussi mettre au fer les évêques, les recteurs des églises et beaucoup 
d'entre eux consumés par la misère el la langueur, y ont trouvé la 
fin de leur vie. Ces actes sont notoires pour toutes les nations ; ils 
sont prouvés par les plus graves témoignages, et il n'existe aucun 
moyen d'excuse, de tergiversation el de défense; pour nous, voyant 
se multiplier ces impiétés et d'autres forfaits s'ajouter aux premiers; 
considérant que les persécutions contre les fidèles sont incessantes, 
par suite de l'impulsion de la volonté de la susdite Élisabeth, nous 
comprenons que son cœur est plus que jamais endurci. Elle mé
prise non seulement les prières des princes catholiques, pour sa con
version et son retour; mais, de plus, elle n'a pas voulu recevoir 
en Angleterre les nonces que nous lui avons envoyés. Forcés par 
la nécessité de recourir aux armes de la justice, nous ne saurions 
exprimer la douleur que nous éprouvons en déployant notre séYérité 
contre une princesse dont les ancêtres avaient si bien mérité de la 
république chrétienne. Nous donc, appuyé sur l'autorité de Celui 
qui a voulu nous appeler sur ce trône, quoique nous soyons indigne 
d'une telle charge, au nom de l'autorité apostolique, nous décla-
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rons que ladite Élisabeth, hérétique el fautrice des hérétiques, et 
ses adhérents dans les faits précités, ont encouru la sentence de 
l'anathème, et sont séparés de l'unité du corps de Jésus-Christ. Nous 
la déclarons privée du prétendu droit de ce royaume, et de tout 
domaine, dignité et privilège. Nous déclarons les grands, les sujets, 
les peuples dudit royaume, affranchis de tous serments et de toute 
delle de sujétion, de fidélité et de respect ; de mème ,que, par l'au
torité des présentes, nous privons ladite Élisabeth du droit à son 

prétendu royaume. Quant à ceux qui agiront autrement, nous les 
enveloppons dans la même sentence d'anathème. Comme il serait 
trop difficile de porter les présentes partout où cela deviendrait 
néce,saire, nous voulons que tout exemplaire écrit de la main d'un 
notaire et muni du cachet d'un prélat ecclésiastique et du sceau de 
la curie, obtienne la mème foi en jugement et au dehors, et qu'il 
ail force et valeur, comme si les présentes étaient exhibées et mon
trées. 

- !li. «Paroles du Pape, paroles de Dieu,» dit St. Liguori.St. Pic 
V venait de parler comme St. Grégoire VII, Grégoire IX, Innocent 
III, Alexandre III, Boniface VIII ; il venait de frapper, avec son 
sceptre pontifical, une scélérate tyrannie. A! la vérité, le coup ne 
devait pas faire tomber, des mains du bourreau, les instruments de 
torture, mais il préparait aux innocentes victimes, lét palme du 
martyre; et comme c'est une loi providentielle, que le sang des mar
tyrs est une semence de chrétiens, celte baignoire de sang où va 
èlre plongée l'Angleterre, lui rendra les saintes énergies de b foi 
pure. L'hérésie, par d'artificieuses caresses el des ménagcmenl5 
hypocrites, avait invinciblement affaibi les âmes. Quelques années 
de plus et son œuvre satanique eût tari pour longtemps, pcut-ètre 
pour toujours, dans un arbre, nélguèrcvigourcux, la sève puissante de 
l'orthodoxie. La persécution va réveiller les courages cl ranimer les 
vertus; elle va pousser jusqu'à l'héroïsme cette fidélité que le temps, 
qui use tout, ne peut énerver au milieu des supplices. Élisaùelh, 
•llourdie du coup, ne connut plus de bornes et le Parlement ~e fil 
le ser1·ilc exécuteur de ses vengeances. La bulle d'excommunication 
o.vait été affichée à lét porte du palais épiscopal, par l'intrépide 

Ko·:vr·ll<'<i 
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Felton: Felton paya de sa vie cet acte d'intrépidité. Diverses 
démarches furent tentées à Rome pour obtenir la révocation de la 
bulle; elles restèrent sans effet; en présence de cet échec les cham
bres se montrèrent implacables. Un premier bill contre l'introduc
tion et l'exécution des bulles déclare coupable du crime de haute 
trahison: 1° Quiconque, du vivant de la reine réclamerait un droit 
à la couronne ou affirmerait que ce droit appartient à un autre; 2° 
Quiconque dirait que la reine est hérétique, schismatique, tyran, 
infidèle ou usurpatrice; 3° Quiconque prétendrait que le droit à la 
couronne et à la succession ne peut pas être déterminé par la loi ci
vile. Un second Lill déclare coupable de haute trahison quiconque 
briguera, obtientra ou exécutera un acte de l'évêque de Home, ab
soudra ou sera absous en vertu de cet acte. Un troisième bill oblige 
tous les individus qui ont atteint un certain âge, à receYoir la 
communion dans la nouvelle forme et à se conformer au senice 
établi par la loi. Enfin un quatrième bill ordonne à toute personne 
qui aurait quitté ou quitterait le royaume, avec ou sans permission, 
de revenir six mois après en avoir élé averti, sous peine de confis
cation de ses Liens meubles et des produits de ses terres pendant 
sa vie au profit de la reine. On eût compris que la reine, frappée 
de déposition, se défendît contre la Lulle ; mais on ne saurait ad
mettre. qu'elle porte les représailles jusqu'à ces excès contre ses 
sujets; et l'on ne peut comprendre que rendant l'hérésie et le 
schisme obligatoires, elle se défende du crime de schisme el d l1é
sie. La mort de l'àme ou celle du corps: telle est l'alternatirn de 
ses lois. Nulle part encore le despotisme écrasant de l'hérésie n'avait 
foulé, avec cet insolent mépris, la liberté humaine et la justice. Le 
sang va couler; juges et bourreaux vont frapper, par ordre d'Éli
sabeth, pour imposer l'hérésie, comme ils frappaient, par ordre 
de Henri VIII, pour la proscrire. 

92. L'effusion du sang avait donc été décrétée par le Parlement; 
le collège de Douai eut !"honneur d'offrir la première victime. Cuth
bert l\Iaine était né à Barnstaple, dans le comté de Devon. A près 
ses études, à peine âgé de dix-huit ans, il avait été nommé ministre; 
mais il ne connaissait encore rien, ni du ministère, ni de la reli-
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gion. Quelques années après, il occupait, à l'université d'Oxford, 
un poste important et s'attirait, par son amabilité, toutes les affec
tions. Quelques catholiques lui firent comprendre la fausseté de 
cette religion inconnue à l'Angleterre pendant tant de siècles; 
quelques condisciples essayèrent de le convertir; enfin Cuthbert 
vint à Douai et prononça son abjuration. Le nouveau converti fit en 
peu de temps de rapides progrès dans la pratique des vertus chré
tiennes et sacerdotales. En 1576, il partit en mission dans son pays 
natal; en juin 1577, l'évêque d'Exeter se trouvant à Thuro, Je 
shérif Je pria de visiter la maison Trégian, dans laqueJle, disait-il, 
était caché un prêtre papiste. Il fut convenu que Je shérif, le chan
celier de l'évêque et quelques personnes se chargeraient de cette 
visite. Cuthbert Maine fut arrêté et mis en prison. Après trois mois 
de cachot, il fut accusé, devant le tribunal, d'avoir obtenu une 
bulle qui lui confère Je pouvoir d'absoudre, d'avoir renié la su
prématie de la reine, apporté un Agnus-Dei en Angleterre et dit la. 
messe. A ces griefs on ajoutait celle précieuse réflexion : « Que, 
quand les preuves évidentes manquent, de fortes présomptions les 
remplacent et que rien ne pouvait empêcher de condamner l'ac
cusé comme prêtre papiste, ennemi de la religion de la reine. » 

Deo gratias, répondit Cuthbert. La veille de l'exécution, divers 
gentilshommes vinrent le trouver, les uns pour discuter, d'autres 
pour lui offrir Je pardon, s'il reconnaissait la reine pour chef su
prême de l'Église d'Angleterre. Cuthbert prend une Bible, fait sur 
elle Je signe de la croix, la baise, et, d'une voix ferme : « La reine, 
dit-il, n'a jamais été, n'est pas et ne sera jamais le chef de l'Église 
d'Angleterre. » On le conduit au supplice. Le martyr est d'abord 
traîné sur la claie comme les criminels de haute trahison. Au pied 
de l'échelle, il se met à genoux, fait sa prière, monte ensuite avec 
courage. Au moment de l'exécution, il s'écrie : « Seigneur I je 
remets mon âme entre vos mains. » Presque aussitôt, l'exécuteur 
coupe la corde; en tombant, le martyr donne de la tête contre le 
billot; ce coup le rend moins sensible à l'horrible boucherie qui va 
s'accomplir sur son corps. Le boucher de la reine lui coupe le 
corps en quatre morceaux, arrache le cœur, tranche la tête. Les 
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<Jualre quartier, furent exposés <lans la ville (JC Bodwin, Tregny. 
Ilarnslaple et au chûteau de Lauwccston; la tNe fut placée sur un 
mût à ,vadcbridge ; un brasier avait <lévoré les enlraille-;. On 
eût dû les servir grillées sur la taule d'Élisabeth. Avec Cuthbert 
avaient été arrètés quatre gentilshommes, trois fermiers et un 
maître ès arts·. Leurs soufl'rances sont connues de Dieu seul. L'hôte 
du martyr, Trégian, resta trente années en prison. 

l\el,on. !J3. Deux mois après l'exécution du Cuthbert, le sang d'un autre 
prètre coulait sous les yeux de la mullitude. A l'âge de quarante 
ans, Tom Nelson, fils d'un chevalier de Shelton, près d'York, 
s'était senti attiré au sacerdoce; il passa la Manche, étudia quel
ques années à Douai près d'Allen et reçut la prêt1ise des mains de 
l'archevêque de Cambrai. Prêtre, il se rendit à la mission d'An
gleterre et fut arrèté le 1" décembre 157i. Les commissaires du 
gouvernement lui ordonnèrent de reconnaître la suprématie de la 
reine; il répondit qu'un prince temporel ne pouvait avoir de su
prématie spirituelle. On lui demanda ce qu'il pensait de la religion 
nouvelle; il la traite de schismatique et d'hérétique. « Qu'est-ce 
que le schisme demandent les juges». - « C'est, répond le prêtre, 
la séparation volontaire de l'unité de la foi catholique. - La reine 
est-elle schismatique ou non? - Je ne puis le dire, car je ne sais 
pas si son intention est de renverser ou de maintenir la religion 
aujourd'hui imposée en Angleterre. » Les commissaires lui affir
ment que la reine a ordonné de promulguer et de maintenir cette 
religion : « En cc cas, dit-il, elle est schismatique el hérétique. » 

On lui deman<le qui est le chef de l'Église : « C'est, répond-il, le 
souverain pontife de Rome, vicaire de Jésus-Christ, succes,eJr de 
saint Pierre. » Le 3 février !578, jour de l'exécution, le martyr 
reçut la visite de ses parents et les réconforta par de viriles pa
roles; il vit apparaître ensuite deux ministres anglicans, mais refusa 
de les recevoir. Au moment de le conduire au supplice, des olliciers 
le pressaient de solliciter son pardon : « Je n'ai point de pardon à 

demander à la reine; je ne l'ai jamais offensée. » Au milieu des 
vociférations de la populace, il fut conduit à l'échafaud ; quand 
s'arrêta la claie: « Seigneur, ~·écria-t-il, je remets mon âme entre 
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vos mains. " Debout sur la voiture, il invita les catholiques à prier 
pour son âme : « Je vous prends tous à témoins, dit-il que je meurs 
dans l'unité de l'Église catholique et que c'est pour elle que je 
vais avoir le bonheur de répandre mon sang. Je conjure le Sei
gneur que, dans sa miséricorde, il lui plaise de vous rendre tous 
catholiques fidèles, disposés à vivre et à mourir dans le giron de 
notre mère, l'Eglise catholique romaine. " La populace répondit 
par des cris de fureur. Quand le silence fut un peu rétabli, le con
fesseur de la foi demanda pardon à tous ceux qu'il avait pu 
offenser et déclara qu'il pardonnait à ses ennemis, à ses persécu
teurs, comme il désirait qu'on lui pardonnât. Puis il se recueillit 
fit sa dernière prière, remit son âme entre les mains de Dieu el 
resta suspendu. Le martyr· était encore plein de vie, quand le 
boucher d'Élisabeth lui ouvrit la poitrine. Au moment où le bour
reau lui arrachait le cœur, on l'entendit prononcer ces paroles : 
« Je pardonne à la reine et à tous les auteurs de ma mort.» Le 
bourreau n'abattit la tête qu'après plusieurs coups; on la plaça 
mr une des piques du pont de Londres; les quatre quartiers du 
:orps furent attachés aux portes de la ville. 

!l4. Sur la même place de Tyburn expirait, quelques jours plus Soerwood • 

. ard, Thomas Sherwood, né à Londres de parents catholiques. 
:elui-ci n'était point prêtre; il étudiait à Douai pour le devenir et 
\tait revenu dans sa patrie pour règlcr quelques affaires de famille. 
:,ur sa bonne mine, un jeune libertin le soupçonna d'être prêtre el 
,e prit à crier : « Un traître, un traître, arrêtez-le I » Au tribunal, 
1 déclara quïl ne croyait point à la suprématie religieuse de la 
·cine d'Angleterre, et pour ce seul fait de sa croyance intime, ful 
·etenu en prison. l~lisabelh eût pu, au même titre, incarcérer et 
tssassiner Lous ses sujets catholiques; car c'est à cet aboutissement 
1ue va la logique scélérate de,sa législation pénale. Tous les tour-
nents imaginables furent infligés au jeune étudiant; la faim, la 
oif, le froid, la privation des choses les plus indispensables. La 
:lôture élait si vigoureuse que le gendre de lllorus, llooper, ne 
ml faire parvenir au prisonnier quelques pièces d'argent pour 
ubvenir à sa détresse. Afin de découvrir ses complices, sï_l_ en 
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avait, on eut recours, contre ce tendre jeune homme, aux horreurs 
de la torture. Écartelé, Thomas Sherwood resta six mois sur la 
paille pourrie de son cachot; il endura les tourments avec une 
inaltérable patience : « Seigneur Jésus, répétait-il souvent, je ne 
suis point digne de souffrir comme vous; beaucoup moins suis-je 
digne des récompenses promises à ceux qui vous confessent. » 

Traduit une dernière fois, il fut, pour refus de reconnaître la su
prématie religieuse d'une abominable femme, condamné à mort et 
exécuté comme criminel de haute trahison. Pendaison et strangu
lation à demi, poitrine ouverte, cœur arraché, tète coupée, mem
bres exposés; tels sont les exploits de l'anthropophagie anglicane. 
La réforme, faite au nom du libre examen, aboutit à des Credo 
obligatoires sous peine de mort. Crois ou meurs : telle est la for
mule de l'islam hérétique. Encore, pourdérober aux victimes l'au
réole du martyre, condamne-t-on seulement comme rebelles, ceux 
qui meurent pour refus de subir la suprématie religieuse d'Élisa
beth. Telle avait été autrefois la tactique des Césars de Rome : ils 
persécutaient les chrétiens comme perturbateurs el nos liberâlres 
refusent de reconnaître les martyrs des premiers siècles, parce 
qu'ils ont résisté aux lois de l'État. Quand la consig·ne est impie 

'l'obéissance est un crime, la désobéissance un devoir, el la mort 
un triomphe. « Hien, dit Lamennais, ne ressemble davantage aux 
persécutions des premiers chrétiens, que les persécutions de l'An
gleterre contre les catholiques (1). » 

Les apôtres 95. Les collèges fondés sur le continent par Allen étaient dirigés 
par les jésuites; ils fournissaient des ouvriers pour la mois,on, 
mais les maîtres ne pouvaient suivre leurs élèves au martyre. Allen 
conçut l'idée d'appeler à sa mission d'Angleterre, ceux qui vont 
évangéliser les sam•ages d'Amérique et d'Océanie; il demanda des 
jésuites au pape Grégoire XIII. Le pontife le renvoya au général 
de !'Ordre; le P. l\lercurian, redoutant les haines systématiques de 
l'hérésie, se refusait; Allen, frappé des vertus éclatantes et du zèle 
victorieux des auxiliaires qu'il sollicitait, ne lâchait pas prise. Le 
provincial de Germanie décida en faveur de l'Angleterre et Aquaviva 

(1) Essai sur l'indiffé,·ence t. I, p. 77. 
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demanda comme une faveur, la permission de voler au martyre. 
Le général fixa son choix sur les jésuites Cam pian et Persons. 
Edmond Campian était né à Londres; <lès l'âge de treize, il avait 
harangué Marie Tudor; onze ans plus lard, il haranguait Élisabeth 
lorsqu"elle honora pour la première fois Oxford de sa présence. 
T,,ut semblait lui promettre, clans un avenir proçhain, les fayeurs 
que méritaient ses talents et ses qualités. A vingt-quatre ans, il 
entretenait avec les principaux personnages de l'établissement, des 
rapports d'amitié; il reçut le diaconat des mains d'un évêque de 
Glocester, qu'il convertira plus tard. Désabusé et repentant, Cam
pian vint à Douai et entra clans la Corn pagnie de Jésus. Robert 
Persons, né d'une famille pauvre, avait cependant étudié avec une 
grande cli,;tinction, à Oxford. Sa supériorité lui avait suscité des 
jaloux et sa foi, des ennemis. Il vint en Flandre et passa en Italie, 
où il commença à étudier la médecine. QuPlques mois plus taret, il 
entr«it clans la compagnie. Avant de quitter Rome, Persons et 
Cam pian prièrentGr<'goire XIII, non pas de révoquer la bulle cl"ex
corn m unication, mais <le permettre que le, catholiques pussent légi
timement obéir à Élisabeth comme à leur souveraine (1). Le Pape y 
con,cntit. Les deux jésuites entrèrent sou, un déguisement en Angle
terre. Une maison avait été achetée à Londres pour leur servir de 
centre. Il y avait déjà en Angleterre un certain nombre de prêtres; 
Lou, n"avaient pas recula même éducation cléricale; ils ne trouYaient 
pas partout les mèmes coutumes. Pour pré1·enir les divisions, il fut 

statué que chacun se conformerait aux coutumes des lieux où il se 
trou1 rrait et sur lcsqucllrs il prendrait en arri,·ant ses informations. 
L,•s cntholiques et les nobles se trouvaient principalement dans les 
cnn, p:ignes; les mis~ionnaires s"a<lressèrenl spécialement aux campa
grws, oil ils pouvaient d "aillcu rs pl us facilement se dérober aux recher
ches rie la police. Persons fut surtout le directeur des missionnaires, 
Cnn,pi.1.n surtout fhomme <le la contro,·er·se. La vie qu'ils nwnaicnt 
OP rwul se décrire: le,·és avant le jour, tantût à che,·al, tantM ,·n 
voilure, changeant à chaque instant de diguisemcnt et de costume, 
ils Yi,ilaicnt succes,irrrnent les Yillcs, Lourgs et ,·illages dr l"An-

(1) Dodd's Ghurch Jh,to>"y, t, lll, p. 14. 
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gleterre. Les conversions qu'ils obtinrent ne se peuvent compter; 
elles augmentaient d"autant les recrues des prisons. Le comte de 
Southampton, les barons Pagel, Compton et de Vaux; les nobles 
chevaliers Thomas Tresham, Guillaume Catesby, Jean Arundel, 
Nicolas Pointz; des hommes illustres, tels que Rodolphe Sheldon, 
Thomas Trockmorton et un grand nombre d'autres sont traînés 
dans les cachots. Les limiers d'Élisabeth traquent les mission
naires; on annonce chaque jour la prise prochaine des jésuites; les 
héroïques champions de la sainte Église continuent de combattre 
en se cachant et de vaincre en fuyant. Persons convertit toujours; 
Campian ne cesse de le soutenir de ses argumentations. Dans une 
lettre, il met à nu les mensonges du gouvernement. Dans un écrit 
intitulé ; Dix raisons pour se convertir, il met à néant les subter
fuges de l'anglicanisme. Élisabeth, aux abois, publie de nouveaux 
édits de proscription. 

Les espions 96. Dans l'impossibilité d'atteindre les jésuites, Élisabeth veut, 
du moins, frapper le,; fidèles catholiques. Dans tout le royaume, 
on sévit a,-ec la plus extrême rigueur, écrit Persons. Nobles et 
roturiers, hommes et femmes, grands et petits, sont entassés dans 
les cachots. On enlève les biens, on souille les réputations. Dans 
les chaires, devant les tribunaux, sur les places publiques, tous les 
catholiques sont appelés des traîtres et des rebelles. Tant de per
sonnes, mème de distinction, sont détenues dans les prisons, que 
les anciennes ne suffisent plus, on en crée de nouvelles chaque 
jour, cependant les poursuites se continuent; mais !"activité des 
persécuteurs est vaincue par la multitude des perséculéô. Dans un 
seul mois, on a compté cinquante mille catholiques qui refusent de 
fréquenter les assemblées des hérétiques et que, pour ce motif, on 
appelle récusants. Vous pourrez juger ainsi combien il y en a qui 
exposent à la haine des sectaire" leur vie et leur fortune. La reine 
défend de quitter le royaume et ordonne à ceux qui sont sortis de 
rentrer. Des peines sévères, la mort habituellement, sont éJictées 
contre le prêtre qui absout, contre qui prête obéissance au Pape, 

contre qui ne dénonce pas le prêtre, contre qui dit la messe ou y 
assiste, contre qui n'assiste pas à l'office anglican, contre qui en-
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seigne sans permission de l'évêque hérétique. Pour préparer et 
appliquer ces lois follement sanguinaires, Élisabeth a su former 
différentes classes de persécuteurs. Cécil et Bacon au Conseil; 
Wabingham dans le Cabinet (1): Iluntingdon au sein des commis
sions dans les comlés du nord; Anderson, Cook, Popham, Top
cliffe, devant les tribunaux; Sleed, l\Ionday, Nichols, Elliott, dans 
les bas étages de l'espionnage: tels sont les serviteurs d'Élisabeth: 
complaisants serviles ou perfides conseillers, ils ne savent que pro
voquer la tyrannie et assouvir ses vengeances. Rien n'est sacré pour 
ces mercenaires fanatiques d'Élisabeth. La reconnaissance n'a plus 
de droits, la parenté de liens, la nature d'affections, ni la justice de 
règles. Une passion froide et implacable, une sauvage fureur qui 
ne recule devant aucune bassesse et ne rejette aucune violence : 
tels étaient les mobiles de ces sectaires, parvenus au pouvoir sous 
un gom·ernement révolté contre Dieu. Élisabeth et ses conseillers, 
il n'y a rien de plus vil et de plus odieux en histoire. 

97. Il y avait à Londres, sous le règne d'Élisabeth, onze grandes 
prisons. Les missionnaires, arrêtés à Londres ou dans la province, 
étaient ordinairement enfermés à la To1'!.r, Pour se faire une idée 
de cette vie de cachot, il suffit d'avoir visité cette prison, avec ses 
cellules engagées dans l'épaisseur des murs, à peine assez hautes 
pour qu'on s'y tienne debout, pas assez larges pour qu'on puisse 
s'y coucher; une fosse pour un ètre encore vivant et sensible à 

toutes les souffrances. Aux rigueurs rle la détention s'ajoutaient 
di,·ers supplices. Le premier s'appelait la fosse: c'était une cave 
où la lumière ne pouvait pénétrer. A la réclusion dans cette case
mate, le juge ajoutait la question : « C'était, dit Lingard, un large 
châssis en chêne, élevé sur quatre montants à trois pieds rlu sol. 
Le patient était d'abord couché par dessous et sur le rios; puis on 
l'attachait, par les poignets et les coudes, à deux rouleaux placés 
aux deux extrémités du châssis. Ces rouleaux étaient mus par des 

(1) ~lacaulay, dans sa biographie de Lord flacon (p. 8-11), a esquissé la silhouette 
<le ces ministres avec sa verve et sa sincérité ordinaires ; il les présente comme 
des hommes tic politique et <le parti, ne portant pas plus haut leurs vues, se désin
téressant fort de toute quc::;tiou <l0 religion cl ù'Égli:,;c : politiques par état, bour-
1·caux par vocation. 

Les 
supplice~. 
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leviers dans des directions opposées, jusqu'à ce que le corps se
trouvât élevé au niveau du châssis. On proposait alors une ques
tion, el si la réponse du patient n'était pas satisfaisante, le, bour
reaux tiraient violemment el de plus en plus, jusqu'à ce que les os 
quittassent leurs articulations. » Un autre instrument de supplice 
élait appelé la fille du boueur ou de Scavanger, nom de son im·en
teur. « C'était, dit encore Lingard, un large cercle en fer composé 
de deux parties jointes l'une à l'autre par une charnière. On plaçait 
le prisonnier à genoux sur le pavé et on le contraignait de se 
ployer en un aussi petit espace que possible. Alors le bourreau 
s'agenouillait sur ses épaules après avoir introduit le cercle sous 
les jambes, et comprimait la victime sur elle-même jusqu'à ce qu'il 
pül accrocher les exlr~milés vers les reins. Ce supplice durait 
ordinairement une heure et demie; il arrivait souvent que l'excès 
de la compression faisait jaillir Je sang par les narines ou mème 
par les extrémités des pieds et des mains.» Un troisième instrument 
consistait dans des gantelets de fer que l'on pouvait serrer au 
moyen d'une vis. Ils servaient à comprimer les poignets el à sus
pendre les prisonniers en l'air à une poutre. On plaçait le patient 
sJr trois pièces de bois posées l'une sur l'autre et qu'on relirait 
successivement de dessous ses pieds quand les mains étaient atta
chées. A ces divers genres de supplices, il faut ajouter les chaînes 
el les menottes attachées aux bras, ainsi que les entraves dans 
lesquelles on engageait les pieds. Aux tortures physiques, les valets 
d'Élisabelh joig·naient les violences morales. Le lieutenant de la 
Tour surtout n'omettait aucune ruse pour amener ses prisonniers 
à l'apostasie. Tantôt il annonçait qu'un anglican, qui feignait 
d'ètre catholique, venait d'apostasier; tantôt qu'un uai catholique 
avait imité cet exemple ; quelquefois il jouait avec les menaces, 
plus souvent avec les promesses; toujours il donnait comme pré
curseur au bourreau ces ministres de l'anglicanisme, tueurs d'âmes 
avant qu'on ne tuât le corps. Telles étaient, sous le règne d'une 
femme, contre les serviteurs du Christ, les diverses formes du 
supplice, en attendant la mort, moins odieuse que toutes ces tor
tures. 
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98. L'ère des martyrs recommençait pour l'Angleterre ; la vie 
de ses enfants va être sacrifiée pour crime de fidélité à la foi de 
leurs pères; le sang des prètres surtout, pour avoir conservé cette 
foi en dépit des fureurs de l'hérésie, va couler pendant un siècle 
avec abondance. Le protomartyr fut Edmond Campian; Dieu le 
traita en enfant gâté de sa providence. Le missionnaire se dirigeait 
vers Je Norfolk et visitait en passant les Yats à Lyford. Un espion, 
Elliott, Je livra lui et deux autres prêtres. On attache les trois 
missionnaires sur des chevaux, avec une corde qui leur lie les 
pieds sous le ventre de J'animai ; on leur lie les mains derrière Je 
dos; on fixe sur le chapeau de Cam pian un grand écriteau: Edmond 
Campian, jésuite séditieux. C'est dans cet état que les prisonniers se 
rendent à la capitale. A Londres, tout a été préparé pour une scène 
extraordinaire. La populace vomit les plus brutales imprécations 
de la haine. L'erreur, comme le vice, se trahit toujours par Iïgno
minie des injures ; le sectaire y trouverait une première condam
nation de l'hérésie, s'il étudiait sérieusement les calculs honteux 
qui poussent ses coreligionnaires à la honte de ces saturnales. A la 
Tour, Ilopton, le geôlier, emploie près de Campian tous les genres 
de séduction; il lui parle de la bonté de la reine, des charges, des 
honneurs et des biens qui l'attendent; un mot et ses chaînes tom
bent; et ce mot, s'il ne le dit, il subira les horreurs d'une exécu
tion à Tyburn. Campian reste inébranlable ; on répand, au dehors, 
le bruit de sa capitulation (1). Cependant on le met trois fois à la 
torture; si le corps souffre, l'âme ne tremble pas. La faim se joint 
aux tortures pour abattre Je prisonnier : elle reste impuissante 
comme la torture. C'est l'heure que choisissent les gros p rében
diers du schisme pour assaillir Cam pian avec des textes qu'ils défi
gurent ou ne savent comprendre. Cambden, Stowe, llollingshed et 
Sper.d se taisent sur les résultats de cette conférence ; il faut croire 
que Campian, quoique épuisé el abattu, retrouva, pour vaincre ses 
adversaires, avec les ressources de son maitre esprit, toutes les 
grandeurs de sa belle âme. Comment ces apostats pouvaient-ils 
eux-mêmes, sans vergogne, affronter une telle rencontre ; des 

(1) Monr,, Ilist. miss. angl., p. 89. 

Condamna
tion de 

Campian. 



SOI 
martyre. 

184 PONTIFICAT DE SAINT PIE V (f566-i572). 

hommes qui vivent grassement de l'erreur, en présence d'un ancien 
frère qui va mourir pour la vérité : où est la parité de condition 
et que peut être le combat? Enfin, le 14 novembre 1581, Campian 
et sept autres prisonniers sont conduits au banc de la reine. Les 
six compagnons qui suivaient Campian au tribunal cette première 
fois étaient Sherwine, Kisby, Cottam, Johnson, Riston, le jésuite 
Bosgrave et l'étudiant Orlon. Le lendemain on appelait, pour en
tendre une accusation semblable, Colleton, Richardson, Hart, Forde, 
Filbie, Briant et Shert, aussi prêtres du collège de Douai, arrêté., 
à différentes époques. A la lecture de J'acte d'accusation, Campian 
prononce ces paroles : «Je proteste devant Dieu et ses saints anges, 
devant le ciel et la terre, devant le monde entier et en présence de 
ce tribunal, qui n'est qu'une faible représentation du jugement fu
tur, que je ne suis coupable d'aucune partie de la trahison conte
nue dans l'acte d'accusation, ni de quelque autre trahison que ce soit». 
Puis, haussant la voix: « Est-il possible, s'écria-t-il, qu'on trouve 
dans cette ville, et même dans tout ce royaume, douze hommes 
assez misérables et sans conscience, pour nous trouver tous coupables 
de ce même crime; nous parmi lesquels ils s'en trouvent qui ne se 
sont jamais rencontrés et qui ne se connaissaient même pas avant 
d'être amenés à cette barre.» Par là, Campian découvrait le vice de 
l'accusation. Le crime présumé était un prétendu complot à Rome 
et à Reims, contre Élisabeth. Or, il n'y avait eu complot ni à Reims, 
ni à Rome, et en eùt-il existé, les prévenus n'eussent pu y pren
dre part. A quelque accusé qu'on l'eùt appliqué, l'acte d'accusation 
était faux ; pour plusieurs il l'était en tous points. Le juge ne con
damna pas moins les accusés à être traînés sur la claie jusqu'au lieu 
du supplice, où ils devaient être d'abord pendus; puis, leurs corp. 
vivants étant détachés, ils devaient être mutilés, les entrailles et le 
cœur arrachés, et jetés au feu, la tête abattue, les membres écarte
lés, le cadane coupé en quartiers, exposé sur les piques du pont 
de Londres. En entendant cette condamnation, Campian, d'une voix 
retentissante chanta: Te Deum laudamus. 

99. Le conseil de la reine avait décidé que, le 1" décembre 1581, 
trois des condamnés seraient exécutés sur la place de Tyburn : Cam-
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pian, SherwineetBrian. Ces deux derniers,d'abord étudiantsd'Ox.ford 
puis du collège de Douai, avaient renoncé à tous les avantages pour 
suivre leur conscience. Sherwine passait pour un philosophe et 
un philologue distingué ; son geôlier l'appelait un homme de Dieu, 
le meilleur prêtre et le plus dévoué que j'aie vu de ma vie. Brian bril
lait surtout par sa constance ; il ne se glorifiait que danr la croix du 
Sauveur et protestait de l'innocence de sa vie. De grand matin, la 
prison s'ouvre: on vient les prendre. Les trois martyrs s'embras
sent avec effusion, et, pendant que les soldats les attachent avec 
des cordes, rendent grâce à Dieu. Les préparatifs achevés, les che
vaux. avancent hors de l'enceinte de la Tour. A la vue de la popu
lace curieuse, Cam pian s'écrie : «Que Dieu vous sauve tous et fasse de 
vous de bons catholiques». De la Tour à la porte de Tyburn, environ 
une lieue, on les traîne sur les inégalités du chemin et dans la boue 
qui rejaillit sur leur noble visage. Au pied de la potence: «Nous 
sommes donnés en spectacle à Dieu, aux anges et aux. hommes », 

s'écrie Campian. Le shérif le presse de confesser ses trahisons: 
« Quant à ces trahisons mises à ma charge pour lesquels je suis ve
nu mourir ici, dit-il, je désire que vous portiez tous ce témoignage 
avec moi, que j'en suis complètement innocent.» Un membre du 
conseil lui crie qu'il ne peut nier l'évidence: "Mylord, reprend le 
martyr, je suis catholique, je suis prêtre; dans cette foi j'ai Yécu, 
dans cette foi je veux. mourir. Si vous regardez ma religion comme 
une trahison, je suis coupable; mais jamais je n'ai commis d'autre 
trahison que celle-là: Dieu est mon juge.» On le presse de nouveau; 
il se proclame innocent du crime de trahison. «Renoncez-vous au 
Pape?» lui crie quelqu'un. - «Je suis catholique,» répond Campian. 
« - Votre catholicisme renferme toutes les trahisons », répond une 
voix dans la foule, pendant que d'autres lui crient de demander 
pardon à la reine. " - Lui demander pardon? reprend le martyr ; 
l'ai-je donc offensée? Je suis innocent; voilà ma dernière parole, cl 
daignez m'en croire. Quant à prier pour la reine, je l'ai déjà fait etje 
le fais encore.» «-Pour quelle reine priez-vous?» demande le granrl 
amiral d'Angleterre. - «Pour tlisabeth, votre reine cl la mienne», 
rripond le martyr. Le char avance, Campian reste suspendu, le 
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bourreau coupe la corde; les entrailles, le cœur, la tête, tous les 
membres du martyr paraissent successivement dans ses horribles 
mains. llrian et Sherwine étaient présents ; on ,·oulut les épom·an
tcr. L'exécuteur étend vers Sherwine ses bras dégouttants de sang: 
«Viens à ton tour, lui cric-t-il, recevoir ton salaire.» Le martyr, 
sans se troubler, J'embrasse avec effusion, et baise ses mains en
sanglantées. Le peuple, à cette vue, ne peut contenir son admiration. 
On voudrait entendre quelques paroles ; Sherwine se contente de 
confesser son innocence, etde rendre grâce à Dieu. Sir Knowles l'in
terrompt : « -Assez, assez, reprend Sherwine; vous et moi nous en 
répondrons devant un aulre juge, près de qui mon innocence sera 
reconnue. Vous verrez alors que je n'ai point commis le crime dont 
vous m'accusez. » Sir Howard l'entend prier pour la reine et lui 
demande sic' est pour Élisabeth: «- Oui, répond en souriant le mis
sionnaire, pour elle-méme. Que Dieu en fasse sa sen-ante en ce 
monde, et, après sa morl, la cohéritière de Jésus-Christ. » Un ins
tant après, Je martyr s'écrie : « Jésus, Jésus, Jésus, soyez-moi, - Jé
sus 1 » et reste suspendu àla potence.« -Bon Sherwine I que le Sei
gneur Dieu reçoive son âme ! » répétait la foule; le bourreau, 
attendri lui-même, voulut attendre sa mort, pour le mettre en 
quartiers. Restait Brian, jeune prêtre de vingt-huit ans, aux ma
nières douces et modestes, d'une figure angélique, d'une science 
profonde. Quand il monte sur le char, les yeux des spectateurs le 
considèrent avec émotion. L'émotion augmente quand il confesse 
son innocence et se dit heureux de souffrir la mort pour Jésus-Christ. 
Quelques minutes après, son corps tombait en pièces sous la hache 
du bourreau. La vue d'un criminel expiant son crime sur l'écha
faud, émeut toujours et attire souvent au coupable, de vraies 
sympathies; combien plus quand les suppliciés sont innocents de 
tout crime et se recommandent par d'héroïques vertus. A la vue 
du sang qui coule, les catholiques veulent enlever quelque chose 
des restes des martyrs, on s'y oppose. Un jeune homme laisse tom
ber son mouchoir clans le sang de Cam pian ; il est jeté en prison. 
Au .milieu du tumulle, un autre enlève un doigt du jésuite. Un troi
sième veut en acheter une phalange au prix de l'or; l'exécuteur 
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refuse. Tous ces corps en lambeaux sonl exposés, puis brûlés avec 
les vêlements qui les recouvraient. Le crime était consommé ; à 

quand l'expiation (1). 
100. Une nouvelle victime. Jean Paine, suivit bientôt les trois 

martyrs. Paine étail un missionnaire anglais de Douai. Après 
quelques mois de détention à la tour, il ful conduit à Chelmsford 
dans le comlé de Sussex. Là, il ful impliqué dans le procès de treize 
malfaiteurs, mais poursuivi seulement sur le chef de trahison. Un 
espion de la reine l'accusait d'avoir dit qu'il fallait luer Élisabeth 
el la remplacer par Marie Stuart. A cette calomnie effrontée, le 
prêtre catholique ne peut opposer que le démenti de l'innocence. 
L'espion insiste; lui reproche d'avoir traversé le détroit, de s'être 
fait ordonner prêtre, d'avoir conspiré avec \Yestmoreland, Allen, 
Bristow, Tempel; l'accusé répond que passer le détroit n'est pas 
un crime, que se faire ordonner n'est pas une trahison, qu'il n'a 
jamais vu \Yestmorland el que ses rapports avec d'autres sonl étran
gers à loul complot. Paine ajoute qu'on ne peul condamner sur ln 
déposition d'un seul et unique témoin, surtout quand ce témoin esl 
un homme infâme, reconnu doublement comme tel, et parce que 
c'est un apostat, un espion, et parce qu'il a été frappé pour crime 
de droit commun, par la justice. Les malheureux sectaires, qui 
composaient le jury, prononcent la peine de mort. Quelques jours 
plus lard, les gardes traînaient Jean au supplice. Au pied de la po
tence, le martyr la baise en souriant, monte les degrés de l'échelle; 
puis, levant les yeux el les mains vers le ciel, au moment ou on 
lui passe la corde au cou, il prononce quelques paroles d'édifica
tion ; il prolesle de son innocence et demande, à Dieu, pardon pour 
ses bourreaux. « - Confessez au moins que vous mourrez comme 
traître», s'écrie lord llich. « - Je suis innocent de toute truhison, 
répond le martyr, et je condamnerais mon âme, si je faisais un 
mensonge en disant le contraire. Je meurs en toute vérité chrétien 
et prêtre catholique. Aimable milord, persuadez à Sa lllajeslé de ne 
pas souffrir que le sang innocent soil répandu davantage; qu'elle 
considère que cc n'esl pas là une affaire de peu d'importance. En 

(1) Memoirs of missionuary pricsts, t. I, p. 51 et passim. 

Jean Paine 
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ce moment, quelques voix affirment que le prêtre catholique a con
fessé sa trahison à une dame Pool. « Je ne connais aucune per
sonne de ce nom, reprend le martyr » un ministre anglican répète 
qu'il a mis son frère dans la confidence. Dieu hon ! s'écrie Jean 
Paine ; mon frère a toujours été un ardent protestant; mais jamais 
il ne parlera faussement de moi; qLI'on l'amène ici,» on l'appelle et 

• on ne le trouve point. La victime expirera sans voir confondre 
cette imposture. L'échelle se dérobe, le martyr prononce trois fois 
le nom de Jésus et reste suspendu it la potence. 

101. Le i., avril 1582, Élisabeth adressait à ses sujets une décla
ration particulière pour témoigner des intentions rebelles et perfides 
d'Edmond Cam pian, jésuite, et d'autres- prêtres. Celle déclaration 
avait pour but de répondre, par des mensonges, aux murmures de 
la conscience publique et de préparer une nouvelle exécution. Cette 
fois, on procéda, pour abréger, à grand coups. Le 28 mai suivant, 
on voyait traîner sur la claie à Tyburn, Thomas Forde, Jean 
Shert et Robert Johnson. Déjà épuisés par les privations el les 
souffrances, ils semblaient n'avoir plus qu'un souffle de vie. A l'ap
pel de son nom, Forde se lève et monte dans la charrette; mais ses 
jambes fléchissent, il tombe.« -Je suis catholique, s'écrie-t-il en se 
relevant avec effort ; je suis catholique el je meurs dans la reli
gion catholique.» - Ce n'est pas pour confesser votre religion que vous 
êtes en ce lieu, répond le shérif; avouez donc plutôt votre crime. 
« -11 est vrai, réplique Forde, que j'ai été condamné pour une cons
piration formée, dit-on, à Reims el à Rome, contre la vie Je la 
reine, mais je proteste que je n'en suis nullement coupable. D'a
près les dépositions de ceux qui ont imaginé ce complot, il aurait 
eu lieu la vingt-deuxième année du règne d'Élisabeth; or, à celte 
époque, j'étais en Angleterre et j'y suis resté sept ans, sans jamais 
la quiller. » Un apostat l'accuse, le confesseur repousse la calom
nie. « - Je reconnais Élisabeth pour ma souveraine, s'écrie-t-il, et 
jamais de ma vie je ne l'ai offensée. » Ces paroles achevées, on 
l'entend répéter : Jésus, Jésus ! el il reste suspendu à la potence. A 
la vue de son sang qui coule, Jean Shert éclate:« -0 bienheureux 
Thomas! 6 âme bienheureuse ! que votre sort est digne d'envie! 
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sainte mère de Dieu, priez pour moi l Vous tous, saints du ciel, in
tercédez pour moi ! » Le shérif lui crie que cette doctrine est fausse 
et erronée. « - C'est la doctrine bonne et véritable, reprend Jean 
Shert, pour laquelle je donne volontiers mon sang : 0 Seigneur 
Jésus ! que la louange et l'honneur vous soient rendus! Soyez béni 
de ce que vous daignez m'accorder, à moi votre pauvre serviteur, 
une mort heureuse et glorieuse pour votre nom, bien qu'aux yeux 
du monde elle paraisse honteuse et misérable. » Le shérif le presse 
de demander pardon: « - La demande d'un pardon suppose une 
offense, répond Je martyr; il serait contraire à ma conscience de 
m'accuser moi-même, puisque je suis innocent. Nous avons été mis 
à la torture sur cette accusation et on ne nous a point trouvés cou
pables. Depuis notre condamnation, nous avons été examinés deux 
fois, ce que jamais l'on n'a fait pour aucun malfaiteur. Quant à ces 
prétendues trahisons, Dieu en sera juge; je déclare que j'en suis 
innocent. C'est pourquoi je refuse de demander pardon d'un crime 
dont je ne suis point coupable. Que si j'avais manqué à quelque 
chose, je demanderais pardon au monde entier. - Que pensez
yous de Sa Majesté? - Je pense qu'elle est ma souveraine ; j'ai tou
jours prié pour sa prospérité et son bonheur. -Ne croyez-vous pas 
qu'elle est, sous le Christ, le premier chef de l'église d'Angleterre? 
« - Je rendrai à César ce qui est à César et à Dieu ce qui est à Dieu. 
La reine n'est pas, ne peut pas étre et personne ne peut être le chef 
supn'mc de l'Église d'Angleterre, si ce n'est le pasteur suprême. 
Cependant le bourreau hâlait ses préparatifs : « -Voilà pourvotrc 
salaire, dit le martyr, en lui mettant cieux shellings dans la main, 
et je prie Dieu qu'il vous pardonne. » A ces mots, le bourreau le 
pend et le met en quartiers. En yoyant tomber ses membres sous la 
hâchc : « - Je suis catholique, s'écrie Johnson, et si l'on me con
damne pour a,·oir conspiré à Rome contre la Yie <le la reine, je pro
teste et déclare que je suis innocent dece crime. Je ne suis coupable 
d'aucune trahison. »«-Reconnaissez-vous }~lisabeth pour votre lé
gitime souveraine.» «-Je reconnais Ifüsabelh, comme j'ai reconnu 
l\larie avant elle : je ne puis en dire davantage; seulement, priez 
Dieu qu'il lui accorde sa grâce et qu'elle cesse de répondre le 
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sang innocent. - Reconnaissez-vous le pouvoir de la reine dans 
les affaires ecclésiastiques? - Je lui reconnais l'autorité qu'eut 
avant elle la reine l\Iarie; ma conscience ne me permet pas de lui 
en reconnaître davantage. - Vous ètes un traître. - Si je suis un 
traître, tous vos rois et toutes vos reines l'ont été avant moi ; tous 
vos ancèlres l'ont été aussi, car telle éta il leur croyance. Le bour
reau lui passe la corde au cou, et, quelques minutes après le coupe 
en morceaux. Le 30 mai, deux jours après, quand le sang fu

mait encore sur la place de Tyburn, des soldats y traînaient Filbie, 
Kirby, Richaddson et Cottam. Filbie n'avait que vingt-sept ans; 
déjà sur l'échelle, il priait pour la reine. " Pour quelle rPine, de
mande la foule? - Pour la reine Elisabeth; je conjure le Seigneur 
de lui accorder un règne pro,père et de la sauver de ses ennemis. 
- Que Dieu la sauve de l'inimitié du Pape! - Le Pape n'est pas 
son ennemi. - Qu'avez-vous clans votre mouchoir? - Une croix. -
Oh le misérable, le traître, il avait une croix 1 » Et le bourreau le 
lance dans l'espace. En montant sur la voiture, Kirby s'adresse 
aux spectateurs : " 0 mes amis, dit-il, ce n'est point pour une tra
hison que je suis condamné à mourir ici, mais pour ma foi et ma 
conscience. 0 Sauveur Jésus! pardonnez à un pauvre pécheur, 
toutes ses fautes el ses offenses. - Dieu sauve la reine, rcprC'nd le 
bourreau tenant la tête sanglante de Filbie. - Ainsi soit-il, re
prend Kilby. - De quelle reine parlez-vous? - D'Élisabeth, à 
qui je prie Dieu de donner un règne long et prospère et de la sau
ver de ses ennemis. - Dites donc des poursuites et de la puissance 
du Pape. - Si le Pape pouvait faire la guerre à la n,ine et la. 
poursuivre injustement, que Dieu la défende aussi contre lui; qu'il 
la dirige tellement dans ce royaume qu'elle maintienne la religion 
catholique et hérite en mourant le royaume des cieux. - Pensez
vou8 que la reine est le chef suprême de n::glise ? - Je suis prêt à 

obéir à la reine, autant qu'on peut obéir à son prince.» Ces paroles 
achevées, il est suspendu et coupé à coups de hache. Au même 
instant Richardson et Collam s'approchent. « Je vous en prie, dit le 
premier, ne me troublez pas ; si vous voulez me faire quelques 
questions, que ce soit sur le sujet pour lequel j'ai été condamné. -
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Que dites-vous? » « - Je prie Dieu de sauver la reine etje déclare en 
sa présence que je suis innocent, n'étant pas plus coupable de tra
hison que tous les évêques catholiques qui ont existé dans ce 
royaume, depuis sa conversion au christianisme, Jusqu'à ce jour. » 
« - Demandez pardon de vos fautes et vous serez délivrés.» « - Je 
remercie Sa Majesté du pardon qu'elle m'offre; mais je ne puis ni 
confesser une chose fausse, ni renoncer à ma foi. » Quelques mi
nutes après son sang était mêlé à celui des autres missionnaires. 
Une dernière victime attendait; c'était Thomas Cottam, né dans 
l'hcrésie, puis converti, devenu prêtre en France, puis mission
naire. Cottam avait les yeux sur les membres mutilés de ses com
pagnons : « -0 Seigneur Jésus, s'écrie-t-il, faites-leur miséricorde. 
Donnez-moi la grâce de mourir comme eux; donnez-moi la cons
tance. » « -- Reconnaissez la reine comme chef suprême en matière 
ecclé.,iastique.» «-Ah! si j'avaisl'Ouluajouterces mots, il ya plus 
de deux ans,'que je serais en liberté.»«- Vous êtes un traître. » « -

Non; c'est là une question de conscience, et si ce n'est pour les 
queslions de conscience et de foi, je n'ai jamais offensé Sa :llaje,té. 
Seigneur, j'ai mis mon espérance en vous, et je ne serai pas con
fondu. » Le bourreau l'attache à la potence, coupe aussitôt la 
corde, traîne vers le billot la victime vivante, la mutile, lui ouvre le 
ventre et la poitrine, arrache les entrailles et le cœur qu'il jette au 
feu, abat la tête el mel le reste en quartiers. Le sac1·ifice était 
achevé; l'hérésie comptait sept victimes de plus et l'église catholi
que autant de nouveaux patrons dans le ciel. 

102. Lorsqu'un hbtorien veut faire apprécier, à son lecteur, le 
cûl.é délicat ou tragique des faits qu'il rnconte, il dil volontirrs : 
Je marche sur des charbons ar<lents : /ncedo per ignes. Pour moi, 
en raconlanl celle horrible persécution d'};Jisnbcth, je pourrais 
dire : lncedo pe1· sanguinem: je traverse une mer de s~ng;, une 
mer de sang humain, une mer du sang le plus pur de la Gran<le
llrctagne. Celte série d'assassinats juridiques réveillent sam effort 
et sans artifice les plus pieuses sympathies, mais les enseignements 
surpassent l'indignation. Ces entrailles arrachées, ces cœurs jeté, 
aux flammes, ces membres séparés par la hache, ces tètes qui 

Une 
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tombent, c'est l'aristocratie intellectuelle et morale de l'Angleterre 
qui les offre à Dieu cl qui les sacrifie pour la confession de la 
Papauté. Le bourreau est une femme, une reine, une prostituée el 
une scélérate. L'amas de têtes coupées sur son ordre, ce sont les 
trophées du libre examen, ce sont les monuments d'un prosély
tisme qui se vante de faire appel aux libres convictions, mais qui, 
pour propager la religion nouvelle, ne sait qu'égorger et égorge 
avec une espèce de rage. Rien ne peut assouvir Élisabeth : ceux 
qui appellent Marie la sanglante, parce qu'elle envoya au supplice 
des hommes qui, sous tous les régimes, auraient mérité la corde, quel 
nom donneront-ils à sa sœur, à celte hyène, à celte tigresse, qui 
se baigne dans Je sang et qui paraît moins vouloir s'en repaître 
qu'en teindre son diadème. Cette persécution a créé un nouveau 
martyrologe. Guillaume Lacy avait cru pouvoir suivre les assem
blées protestantes; il s'en éloigne, on le met ù l'amende; il passe le 
détroit pour recevoir la prêtrise et revient prêcher. On le prend, 
on Je pend. Richard Kirkeman portait avec un compagnon, les 
consolations de son ministère; on le prend, on le pend. Jacques 
Thomson est emprisonné et condamné parce qu'il ne reconnaît pas 
la suprématie religieuse de la reine. A la vue de la claie qui doit Je 
conduire au supplice, il ne peut contenir sa joie:« - Jamais, dit-il, 
je n'ai été si heureux. » Thomson est pendu. Guillaume Hart était 
un intrépide soldat du Christ; il avait, comme Campi an, long lem ps 
bravé les limiers d'Élisabeth; il est pris en 1582, en mème temps 
riue Thomson, Kirkeman et Lacy. « - Pour quelles raisons, lui de
mandent les juges, avez-vous quitté votre pays?» « - Pour aucune, 
répond le confesseur, si ce n'est afin d'acquérir la science el la 
sainteté. J'ai reçu les saints ordres, parce quïl me semblait que 
Dieu m'y appelait, et afin que, renonçant entièrement au monde, 
je fusse plus libre de servir le Divin.Maître. « - A quoi avez-vous 
employé votre temps depuis votre retour?" « - A inslruir les igno
rants el ù administrer les sacrements pour le plus grand bien spi
rituel de nos compatriotes.» « - Vous vous êtes rendu coupable de 
trahison. » « - Ma sortie d'Angleterre ne peul être une trahison, 
puisque je n'ai eu d'autre intention que celle de me former à la 



CIIAP. XV. - LA PERSÉCUTION EN ANGLETERRE SOUS ÉLISABETII. H)3 

science et à la sainteté. Quant à mon obéissance au Pape dans les 
choses spirituelles, elle n'a rien d'incompatible avec l'obéissance 
qui est due à la reine. » On le condamne à mort : « Le Seigneur 
m'a donné la vie, le Seigneur me l'a ôtée : que le nom du Seigneur 
soit béni. » Hart, avant d'aller à l'échafaud, écrivit à sa mère une 
lettre qui est un chef-d'œuvre. Sur l'échafaud, deux ministres an
glicans vinrent le harceler; il protesta de son innocence et pria ces 
misérables de le laisser en paix. - Un vieux prêtre, Thirkill, 
arrêté au moment où il allait, de nuit, visiter des catholiques, con
fessa ingénuement qui il était. Dans la prison, il s'estimait trop 
heureux d'être séparé du monde et tout à Jésus-Christ. Devant le 
tribunal, il fut condamné pour avoir conféré les sacrements. Le 
lendemain, on prit toutes les précautions imaginables pour empè
cher le peuple d'assister à son exécution. Avant la fin de cette 
année 1583, Jean Slades et Jean Body, expirent encore dans les 
villes de ,vinchcster et d'Andover, tous meurent en confessant la 
principauté du prince des Apôtres. « Si la haine des sectaires, dit 
l'abbé Destombes, semblait croître avec leurs violences, le zèle des 
catholiques se développait aussi de plus en plus devant l'acharne
ment dont il, étaient l'objet. On n'entendait parler de toutes parts 
que de témoignages d'attachement et de dévouement donnés à la 
vieille religion catholique. Au milieu des familles et au fond der. 
prisons, dans le cœur des enfants, des vieillards et des mères, 
comme dans celui des missionnaires, éclatait un courage vraiment 
héroïque. Pour rester fidèles à la foi de leurs ancètres, des jeunes 
hommes se soumettaient à toutes sortes de fatigues et de priva
tions, et des personnes délicates suivaient leurs parents dans des 
lieux inaccessibles, où ils cherchaient un abri contre la persécu
tion. C'étaient chaque jour des faits dignes des plus beaux siècles 
de l'Église. On apprenait qu'une noble veuve, dépouillée par trois 
sentences successives et, en peu de temps, des deux tiers de sei. 
biens, en rendait chaque fois grâce à Dieu, comme d'autant de 
témoignages de sa bonté. Une autre dame exprimait le regret que 
les sommes qu'on lui enlevait ne fussent pas plus considérables, 
afin de P,o.~~?ir olîrir à Dieu un sacrifice plus pénible à la nature. 
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On rapportait encore qu'un gentillwmmc, cnlendanl prononcer la 
sentence qui confisquait tous ses biens, s'était écrié en présence du 
tribunal: cc Périssent ces biens, qui auraient peul-être perdu leur 
maître, si eux-mèmes n'avaient point péri. » L'hérésie, au milieu 
de ses excès, était contrainte de s'avouer à elle-mème que s'il était 
en son pouvoir d'arracher à ses victimes des larmes et du sang, 
jamais elle ne leur ravirait les saintes joies de la persécution pour 
la cause de Dieu ( i ). 

103. Pendant que ses disciples moissonnaient les lauriers du mar
tyre, Allen était obligé de se défendre. Élisabeth ne se contentait 
pas d'égorger, elle voulait encore déshonorer ses victimes ; et par 
ses actes publics ainsi que par les rapports de ses ambassacleuff, 
elle essayait d'alléguer, pour elle, le cas de légitime défense. A ces 
mensonges descendus du trône, Allen répondit par l' Apologie des 
séminafres anglais. Dans cet écrit, le controversiste expose son point 
de départ, son objet, ses moyens, son but. Son point de départ, c'est 
de recueillir ces jeunes Anglais qui passent la Manche, de leur of
frir un cours régulier d'études, des conférences publiques, une mé
thode exacte qui obvie aux inconvénients d'études arbitraires et 
sans règle. Son objet, c'est de consacrer le temps de cette jeunesse 
aux lettres, à la philosophie, à la théologie, à l'éducation de la 
conscience el au noviciat du sacerdoce. Le moyen qu'il a cru devoir 
aclopler, c'est la constitution de séminaires dont la discipline s'adapte 
heureusement aux exigences de l'éducation et de l'instruction cléri
cnles. Son but, c'est de donner, à cesjeunes gens, les connaissances 
nécessaires pour soutenir les controverses soulevées par l'hérésie; 
c·cst d'entretenir dans leurs âmes, le feu du zèle sacerdotal, en un 
temps où ils n'ont à espérer que la persécution etles supplices. Dans 
ces conditions, ils ne peuvent qu'intercéder en faveur de l'Angleterre 
et, s'ils affrontent la rigueur de ses lois, c'est uniquement pour con
~errer, clans les âmes, la lumière et la grâce de Dieu. Et tout cela, 
ils l'ont fait simplement par l'autorité inhérente au sacerdoce, d'une 

(1) La pe,·sécution ,·etigieuse sous Élisabeth, p. 325. L'auteur, supc<rieur ùe 
l'institution Saint-Jean, à Douai, a puisé à la source 1nème, toute l'histoire de ces 
a<lmiraLles confesseurs et martyrs de la foi. 
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manière silencieuse, sans exces, sans agitations, sans bruits. A l'exem
ple des Apôtres, on les a vus dans les voyages, dans les veilles, dans 
les jeûnes et au milieu de toutes sortes de périls : périls au port, 
périls sur mer, périls sur terre, périls parmi les ennemis déclarés, 
périls parmi les frères, dans la crainte des lois, dans la crainte de 
nuire aux âmes, dans la crainte de scandaliser les faibles, dans les 
mépris, les disgrâces, la pauvreté, la captivité, les chaînes, le ca
chot, les tortures, et la mort (1). Tandis qu'Allen maniait la plume 
de la controverse, Persons venait en France, pour, avecl'éloquence 
du sang répandu, fortifier les âmes et décupler les· courages. D'au
tre part, il envoyait en Écosse, à la noblesse et au roi Jacques VI, 
William vVaytes, pour implorer ou au moins proposer une inter
vention en faveur des catholiques anglais. Le roi était trop faible de 
cœur et d'esprit pour comprendre la grandeur d'un pareil rôle; il 
était cle ces âmes basses, pour qui l'intérêt est une boussole el qui 
ne voient guère d'autres intérêts que l'exaltation de leur personne. 
Les nobles se montrèrent plus généreux; ils promirent, aux jésuites 
qui se réfugieraient en !~cosse, un abri sûr. On crut avancer les af
faires de l'Église en proposant le mariage de Jacques VI avec une 
infante d'Espagne; Élisabeth sut traverser ce dessein. 

104. Ces incidents amenèrent de nouvelles controverses. En 1568, 
le docteur Grégoire l\Iartyn avait publié un traité du schisme. Dans 
cet écrit, l'auteur voulait détourner les catholiques anglais de toute 
participation aux pratiques du schisme ; et pour en prêcher le de
voir moral, il citait les exemples bibliques de Tobie, d'Éléazar, de 
Judith cl de plusieurs autres. Pendant dix-sept ans, les déyots d'Jtli
sabeth n'avaient vu là qu'une thèse de théologie morale; en 1585, 
ils s'imaginèrent découvrir un procès de conspiration devant abon
Lir à l'assassinat d'Ifüsabelh. Pour le prouver, ils envoyèrent l'im
primeur il l:i. potence. Lingard, qui a lu allenlivemenl ce livre, dit 
n'y avoir rien trouvé qui motive les ombrages des ministres d'Éli
snhelh. Ces ministres sentaient bien, du reste, où le bât les bles
snit. La voix faible cl souvent Ctoufîée de tant de victimes trouvait 

(1) Douu's, Chw•clt's hi•lory, t. II, p. 180. 
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encore assez d'écho chez les nations chrétiennes pour importuner 
les bourreaux, et leur inspirer, sinon le remords, du moins la honte. 
Pour se défendre devant les nations chrétiennes, l'instigateur de 
tous ces meurtres abominables, Cécil prit la plume, et de la main 
qui avait versé des flots de sang, il écrivit la Justifia Britannica. 
Ce livre, à peine publié, fut traduit dans toutes les langues et ré
pandu dans toutes les contrées. Ce n'était qu'un solennel mensonge. 
Cécil prétendait qu'il n'avait fait qu'appliquer les lois; la vérité est 
quïl n'ayait édicté ces lois que pour perpétrer des crimes. Élisabeth, 
sûre du silence de ses victimes, crut que ses calomnies obtiendraient 
les mêmes succès que ses tyrannies : elle se trompait. Il y a, dans 
les gouvernements, un degré de scélératesse, que ne peut com-rir au
cune justification, que ne peut amnistier aucune indulgence. Le con
fident de tant de douleurs, le consolateur de tant d'infortunes, le 
père de tant d'exilés, de prisonniers et de martyrs, Allen reprit la 
plume. D'une main courageuse, il dissipa, déchira tous les artifices, 
toutes les allégations mensongères de Cécil. Le meurtrier osait dire 
qu'on n'avait tourmenté personne, si ce n'est pour le fait de trahi
son; que la pratique de la religion catholique n·avait rencontré 
aucun obstacle. Allen demande si ce n'est pas entraver la pratique 
religieuse que de rechercher « où, dans quelles maisons, quels jours 
et à quels temps nous dirons ou entendrons la messe, combien de 
personnes nous avons réconciliées, ce que nous avons entendu en 
confession, quels sont ceux qui assistent à nos sermons, ceux qui 
entretiennent des catholiques ou des prêtres, dans quels lieux on 
pourrait trouver tels prêtres ou tels jésuites, où sont imprimés les 
livres catholiques, etc. » A la négation des supplices, il oppose les 
aiguilles enfoncées sous les ongles de Brian, le chevalet appliqué à 

Campian et à Sherwine, les accusations élevées contre Sherwood, 
la faim et l'insalubrité du cachot de Hart, les menaces faites à 
Osburne ; il évoque toutes ces tètes coupées en haine de l'ortho
doxie et pour faire triompher 1e;schisme. « Biens, honneurs, liberté, 
combien de catholiques n'ont point tout perdu? Et pour quels mo
tifs? Parce qu'ils ont reçu des prêtres catholiques dans leur mai
son, parce qu'ils ont assisté à la messe, parce qu'ils ont retenu des 
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précepteurs catholiques pour leurs enfants ou qu'ils gardent à leur 
service des personnes attachées à la religion catholique. Déjà con
damnés à payer une amende de vingt livres par mois, les catholiques 
ont encore la douleur de voir leurs bien-aimés enfants arrachés par 
la force et conduits aux écoles protestantes. Que de prêtres à qui 
les hérétiques ont fait brûler ou couper les oreilles ! Combien d'au
tres qu'ils ont traînés dans les rues avec leurs habits sacerdotaux 
pour les livrer aux outrages de la populace ! Combien de vierges 
consacrées à Dieu ont été exposées à des traitements plus pénibles 
que les plus cruels supplices ..... Ils ont laissé languir et mourir 
dans lc's cachots infects trente ministres prélats, près de quarante 
personnages distingués par leur position et leur sa voir, et un grand 
nombre de nobles, de gentilshommes et de dames: martyrs aussi 
glorieux devant Dieu que s'ils avaient péri de mort violente! Tous 
les cachots, toutes les prisons malsaines de l'Angleterre, sont rem
plies de nos prêtres et de nos frères, pendant que tous les pays 
et tous les princes de la chrétienté sont témoins de notre bannis
sement (1 ). » 

104 bis. Cette réfutation triomphante ne put qu'exaspérer les 
bourreaux. Le 12 février, Georges Iladrlock, Jacques Feun, Tho
mas Hemesford, Jean Nutter et Jean l\lundcn furent envoyés à la 
potence. Tous les cinq étaient prêtres; la plupart avait étudié à 
Oxford et fait quelque temps profession d'hérésie; puis ils s'étaient 
conYertis; avaient étudié en France ou à Rome et étaient revenus 
missionnaires; successivement pris et enfermés dans les prisons, ils 
avaient été extenués p.ir les pri1·atiom, les tortures et les maladies; 
l'un d'eux avait été soumis à l'exposition publique, puis livré à 

toutes les injures de la populace; tous avaient été fatigués par les 
questions insidieuses des juges instructeurs et par les frivoles con
troYerses des ministres anglicans. Le prétexte allégué pour leur 
condamnation, c'était toujours ce fameux complot ourdi à Rome et 
à Reims, complot dont il n'y a pas traco même dans les archiYes 

(!) .J'emprunte cette citation dàcisi.-e à l'excellent ouvrai;e de M. Destombes, vi
caire général de Cambrai. 
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. des tribunaux anglais. Le motif réel, c'était le refus de reconnaître 
la suprématie religieuse de la reine et la mort était le martyre, ou, 
comme parle l'Église, la naissance au ciel, Natalitium. Sur le cher 
de trahison, après avoir pris Dieu à témoin de la vérité de sapa
role, Feun parla ainsi : « On m'accuse d'avoir conspiré à Rome, et 
je ne suis jamais allé à Rome ni en Italie; on m'accuse d'avoir 
conspiré avec Georges Haddock, et jamais je n'ai rencontré ce mis
sionnaire, si ce n'est en ce moment ou nous sommes conduits en
semble à la barre; on a fixé l'époque où aurait été formée à Rome 
cette conspiration, et à cette époque, j'étais en Angleterre et déjà 
en prison. Au reste, je n'ai jamais eu la moindre pensée de trahison 
contre la reine, et je ne voudrais pas, pour tout le royaume d'An
gleterre, alors même que je pourrais espérer l'impunité, lui faire 
le moindre mal. » Le juge se contenta de dire qu'il pouvait exister 
erreur sur le temps, le lieu et les circonstances et les condamna. 
De retour en prison, Feun se prit à prêcher les malfaiteurs ; en 
allant à l'échafaud il bénit sa fille en pleurs, une des deux enfants 
qu'il avait, après la mort de son épouse, confiée à une famille ca
tholique. Haddock mourut le premier; puis Feun ; puis Hemes
ford etNutter, enfin Munden. Tous furent attachés à la potence, puis 
éventrés, coupés en morceaux, décapités et exposés. - Un dernier 
martyr paraît encore à la fin de cette sanglante tragédie : c'est 
Jacques Bell. Prêtre sous Marie Tudor, il avait apostasié, puis 
était venu à résipiscence. Au juge qui le condamnait à mort, il 
demanda d'ajouter que ses lèvres et les extrémités de ses doigts 
seraient coupées pour avoir prêté le serment et transcrit les article. 
hérétiques, contrairement à sa conscience et à la vérité de Dieu. 

1.05. A ces martyrs dont le sang coule, s'ajoutent d'autres vic
times, beaucoup plus nombreuses, qui expirent lentement dans les 
cachots. Les arrestations étaient si multipliées, qu'il fallait cons
truire partout de nouvelles prisons. Sous prétexte de chercher les 
missionnaires, on vit au comté de Lancastre, en une seule nuit, 
cinquante maisons de gentilshommes envahies par des espions et 
des soldats. Les agents se retiraient rarement sans arrêter quel
qu'un. Les personnes mises en état d'arrestation, étaient traînées 
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au prèche malgré leur résistance; d'autres, après y avoir été traî
nées dans ces conditions, étaient traduites au tribunal pour avoir 
troublé l'office. Au nombre de ces derniers fut un ancien étudiant 
de Cambridge, Richard White, mis à mort en 1585. Au commence
ment de l'année suivante; il y eut, dans les persécutions, un cer
tain relâche. L'assassinat juridique fut rem placé par la proscrip
tion. Dès le f5 janvier furent expulsés d'Angleterre, au nom du 
libre examen, Gasper Haywood, Jacques Ilosgrave, Jean Hart, 
Édouard Rishton, Jean Colleton, Arthur Pitts, Samuel Conyère, 
Guillaume Ceddor, Guillaume "\Varminglon, Richard Slack, Guil
laume Harley, Robert l'lutter, Guillaume Déan, Guillaume Bishop, 
Thomas "\Vorthington, Richard Norris, Thomas Stévenson, Chris
tophe Thomson, Jean Barns, Guillaume Smither, Orlon. On les 
tira de prison et on les embarqua sur la Tamise, sans raison, sans 
crime, sans condamnation, ni jugement, simplement par un coup 
de force. Tous protestèrent qu'ils préféraient le martyre à l'exil, 
-qu'ils n'abandonneraient jamais leur foi, ni leur patrie. Plusieurs 
demandèrent à voir au moins le décret de la reine, qui les frappait 
sans les entendre. Pour Élisabeth, comme pour Raoul Rigault, êlre 
prêtre catholique, c'était le crime. On jeta ces prêlres, dépouillés de 
tout, sur les côtes de France, pendant que le favori d'Élisabeth 
Leiscester, débarquait six mille hommes sur les côtes des Pays-Ilas. 

106. Élisabeth poursuivait donc le dessein d'anéantir le catholi
dsme en Angleterre et sur le continent. Désormais elle s'arrogeait 
une sorte de papauté protestante, soutenant partout la cause de 
l'hérésie et affectait de la soutenir en se couvrant des dehors d'une 
menteuse légalité. A propos des conspirations vraies ou prétendues, 
d'Arden et de Throckmorton, elle afficha une grande crainte et, 
wi-disant pour défendre sa vie, elle édicta cette loi, qu'on croirait 
libellée par l'enfer même: f O Toul jésuite et prètre qui seront 
trouvés en Angleterre après quarante jours, seront déclarés cou
pables de haute trahison ; 2° Toute personne qui leur aura prNé 
aide sera poursuivie comme coupable de félonie ; 3° Toute personne 
{!UÎ, Connaissant leur présence, ne raura pas dénoncée, sera mise à 

l'amende ou en prison, scion le bon plaisir de la reine; 4° Les élu-

NouvP.anx 
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<liants laïques des séminaires catholiques, qui ne rentreront pas 
immédiatement, seront exécutés comme traîtres; 5° Les personnes 
qui enverront de l'argent à ces séminaires, seront soumises aux 
peines du Prœmunire; 6° Les parents qui e:nverront sans permis
sion, leurs enfants au dehors, seront condamnés à une amende de 
cent livres; 7' Les personnes, qui se soumettront à cet acte, en 
perdront néanmoins le bénéfice, si, dans J'espace de dix ans, ils 
8'écartent de trois lieues sans permission de la reine. En présence 
de cette loi scélérate, les catholiques présentèrent à la reine, une 
humble supplique ; ils protestèrent de leur loyauté et dévoue
ment (1). Pour toute réponse, la reine fit mettre en prison, où elle 
le laissa mourir, celui qui lui avait présenté cette adresse. Les pre
miers qui furent atteints par la nouvelle loi furent le prêtre Hugues 
Taylor, qui subit l'horrible supplice des traîtres, et lord Bowes 
qui, pour lui avoir prêté secour,s, fut attaché à la potence, ayant 
encore aux pieds ses bottes à l'écuyère. Cécil, dans sa Justifia 
Britannica, avait fait l'apologie des bourreaux ; Allen lui aYait 
victorieusement répondu. Dans l'impossibilité de frapper Allen, 
deux catholiques, propagateurs de son écrit, Thomas Alfield et 
Thomas \Vebley, furent frappés à mort. Cette même année vit 
encore expirer dans les prisons, Thomas Crowther, Edouard Poole, 
Laurent Vaux, Jean Telter, tous prêtres et cc vénérable abbé de 
Westminster, Peckenham, incarcéré depuis vingt-cinq ans, pour 
avoir défendu l'Église. De quelque côté que les yeux se tournent, 
ils ne rencontrent que potences ou cachots ; ils ne voient que des 
victimes souffrant ou mourant pour la cause de Dieu (2). 

:l07. A cette date les puritains s'insurgent pour la première fois. 
contre la royauté anglaise; la reine n'y prend pas garde ; ils cou
peront la tête à son second successeur. Pour le moment, elle n'a 
souci que de défendre sa couronne, et, dans la réalité, ce qu'elle 
veut, c'est noyer dans le sang le catholicisme romain. Sur toute la 
surface de l'Angleterre, il n'y a pas de vexations qui ne soient pro
diguées aux catholiques; les chrétiens fidëles au Saint-Siège, sont 

(1) CA)IDDEN, Annales Élisabeth, p. 482. 
(2) CnALONlŒR. Mémoire of mi3Sionary pricsts, t. I, p. 172. 
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traités en esclaves, en Ilotes, en misérables que ne protège plus au
cune loi divine et humaine. Depuis que l'ÉYangile éclaire le monde, 
il n'y a pas d'exemple d'une pareille cruauté: tlisabcth succède, en 
histoire, à Néron et à tous les monstres sanguinaires, avachis 
sous la pourpre des Césars. En 1586, Transham et "\Vhélcr à 

Tyburn; quatre autres missionnaires près de l'île de ,vight ; à 

York, les prètres Ingolby, Finglow, Sanrlys, Lowe, Adams, Dib
dale et deux gentilshommes, sont lâchement égorgés. Une femme 
même, llfargueritc Clithcroé, épouse d 0 un riche habitant de York, 
ouvrit la série des femmes qu"Jfüsabeth devait envoyer à l'écha
faud. Pour répondre aux intentions des juges, les bourreaux l'é
crasèrent sous une porte : Marguerite mourut en femme héroïque. 
A près Marguerite, Thomas Pilcharrl fut exécuté pour avoir récon
cilié avec rf:glise catholique, des sujets de la reine; Sykes et Sul
lon, pour avoir exercé en Angleterre les fonctions sacerdotales. 
Une autre victime suivit de près, c'était Steven Rousham, ministre 
anglican com·erti : ,valsingham s'étudia à la tourmenter avant 
de le faire mourir. Enfin après Jean I!amblcy, disciple d'Allen et 
Georges Douglas, prêtre écossais, mis à mort à York, parait la 
dernière victime de cette année sanglante, Alexandre Crow. L"an
ni'c 158i, qui suivit, ressembla, pour la férocité antichréticnne, à 

1:î8G. Le 24 juillet, trois prêtres étaient conrlnmnés à mort, Nicolas 
Garlick, Ilobert Ludlen et Ilichard Syrnpson. Au mois d"aoûl, 
Tingt-scpt victimes, seize prêtres et onze laïques. Jamais J"enfer 
n"avait mis en œuvre, avec plus de fureur, tous les ressorts de sa 
malice ; on procède par masses. Au milieu de ces glorieux morts, 
il y en eut une qui s'échappa au prix d'une faiblesse; 1m prêtre 
catholique, Ilichard ,vatson, avait cédé aux tourments; il promit 
d'aller au prêche, mais dès qu'i y fut, J"esprit rie Dieu se saisit cle 
lui et il se mit à lancer l'anathème contre l'anglicanisme. Il fut 
bientôt rejetté en prison, d"où il s'échappa, grâce au concours de 
Marguerite ,varcl; celte femme courageuse, pour avoir délivré un 
innocent agneau, de la dent des loups sanguinaires, fut exécutée 
Ir 30 août J588. Peu aprcs, sont pendus el mis en quartiers: à 

Kin3ton, Guiilaumc ,vay; à Cant01·0ery, HoLerl ,vilcox, Édouard 
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Campian et Christophe Buxlon, tous prêtres catholiques. A cûlé 
d'eux, llobert Widmerpool, autrefois tuteur du comte de Northum
berland, condamné à mort pour avoir introduit un prêtre dans la 
maison de la veuve de son pupille, mourut martyr de la vérité et 
de la foi, dans ces mêmes lieux ou saint Thomas de Canlorbery 
avait répandu son sang pour sa gloire. Le même jour, expirent à 

Chichester, Raphaël Crockett et f~<louard James; leurs membres 
sont ensuite attachés aux portes de la ville. Dans les premiers 
jours d'octobre, tombe sous la hache du bourreau, Jean Robinson, 
homme simple el droit, qui ne recherchait en toutes choses, que 
le salut des âmes et la gloire de Dieu. Quatre jours plus tard, 
Guillaume Harlley meurt à Londres, sous les yeux de sa mère 
heureuse d'avoir pour fils un martyr. Jean ,vatson à Londres; 
deux autres prêtres à Holloway el à York; à Londres encore un 
maître d'école qui refuse de reconnaître la suprématie spirituelle 
de la reine ; trois dernières victimes enfin, Hewet el Burden prê
tres, el Guillaume Lampley laïque, complètent le nombre effrayant 
de trente-deux martyrs mis à mort dans une seule année. - Le 
16 mars 1589, deux nouveaux disciples d'Allen, Amyas et Dalby, 
subissent le supplice des traîtres aux portes d'York. George Nicole 
et Richard Yaxley leur succèdent sous la hache; Jean Yaxley les 
accompagne; la veuve chez laquelle ils ont élé pris, regrette de 
ne pas mourir avec eux; un gentilhomme, Thomas Belson, est 
associé à leur sacrifice. Un autre laïque, conduit à l'échafaud, s'é
crie : « Je vous prends à témoins, en présence de Dieu el des an
ges, que je suis catholique, que je suis condamné à mort pourl 
foi catholique el que je meurs volontiers pour la foi catholique. » 

Comme si la hache ne suffisait pas au fanatisme sanguinaire d'Éli
sabeth, dans les différents comtés du royaume, sont établies des 
commissions de vingt-six personnes, sorte de comité de 'salut pu
blic chargé de traquer les fidèles enfants de la sainte Église. Un 
réseau d'espionnage enveloppe la pauvre Angleterre; la hache 
fonctionne partout à la fois au nom du libre examen; on tue par
tout pour la plus grande gloire des trente-neuf articles. (1) 

(1) CHALONNER, Mémoir• of missionar pl'iest, deuxième partie, p. 11. 
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108. /ncedo pe1· sanguinem : Je continue de marcher dans une 
mare de sang, et, pour arriver au terme de la persécution, je 
n'ai plus qu'à dresser une nomenclature de reins déchirés, de 
cœurs arrachés, de tètes coupées, de membres exposées sur les 
ponts ou aux portes àes villes. Le prètre Portmose est écartelé 
vivant avec les laïques ; l'un d'eux, Robert Ashton, avait été con
damné pour avoir demandé, à Home, une dispense de mariage. 
Quelque temps auparavant, Palterson expirait à la potence, après 
avoir converti six malfaiteurs qu'on exécuta en sa compagnie. A près 
,vaterson, qui renonce aux plus séduisantes promesses pour se 
dévouer au salut de ses compatriotes et à la mort, paraît le jeune 
et séduisant Jacques Bird. A York, expire sur le billot, Antoine 
Page, à qui sa vertu, sa science et l'affabilité de son caractère 
avaient gagné tous les cœurs. Dans la ville de Newcaslle, le misé
rable qui avait accepté les fonctions de bourreau, défaille au 
premier sang; pour achever Lampton, il fallut quérir un boucher. 
Le même jour, Guillaume Davies, après une longue et dure cap
tivité, rendait son âme à Dieu. Sur l'échelle, il s'écria: « Que mon 
sang innocent, dont je fais le sacrifice avec joie pour la religion, 
ne crie point vengeance au ciel ; mais que plutôt il implore misé
ricorde pour elle, afin que la lumière de la foi brille de nouveau à 
ses yeux », Ces paroles achevées, il prend la corde, la baise et se 
la passe au cou, en disant : « Seigneur, votre joug est doux et 
votre fardeau léger ». En 1594, au mois d'avril, Élisabeth orga
nisa, contre les papistes, une terrible manifestation. A ce moment, 
le sang monta à la tête de l'Angleterre ; tous, anglicans et puri
tains, émules de la reine, se ruèrent sur les catholiques. Aux cri
minels créés par les lois d'Tfüsaheth, cette femme ajoute les 
Irlandais. L'Angleterre passe à l'état de boucherie humaine. Jean 
Speed, coupable d'avoir porté secours à des missionnaires ; Édou
ard Osbaldeston, d'une noble famille, puis le vénérable Ilar
rington, sont condamnés à mort. Un jésuite, le P. Corneille, parait 
après eux à l'échafaud ; avec lui meurent Thomas Ilosgrave, 
Térence Carey et Patrice Salmon. Jean Ilost, Jean Ingram et 
Swallowell les suivent à la potence et sous le couteau. Le 19 oc-

Toujours les 
supplices. 
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tobre 1595, l'Angleterre apprenait que Philippe, comte d'Arundel, 
illustre descendant des Norfolk, avait expiré dans un cachot, vic
time de sa fidélité il la religion et à la vertu. Dans les premiers mois 
de la même année, on avait arrêté dans son château, le P. Robert 
Southwell; il resta longtemps à la Tour; son procès eut un grand 
retentissement. Les jug;s refusaient de l'entendre ; il dut les con
traindre au respect des plus vulgaires convenances. Le bourreau 
l'aYait mal attaché il la potence; il dut le tirer par les pieds pour le 
faire mourir. Quand il cria : Vive la reine! en montrant la tête 
sanglante, une voix s'éleva de la foule : « Que mon âme, disait-elle, 
soit un jour avec l'àme de cet homme ! » A peine Southwell était
il exéculé, qu'on égorgeait Henri \Valpole el Alexandre Rawlinis, 
deux nobles victimes. Le sang touche le sang : il ne tardera pas à 

crier vengeance. 
109. « Les années, dit l'abbé Destombes, loin de diminuer la 

haine d'Élisabeth contre les catholiques, semblaient au contraire 
la développer de plus en plus. Des ministres implacables, des pour
sui,:ants, des espions, des apostats, à qui l'enfer avait comme 
révélé tous ses secrets, deux générations per\'erties depuis le jour 
fatal ou l'hérésie s'était assise sur le trône, tout contribuait 
à appesantir le joug de la persécution. Ces bruits de complots et de 
conspiration dont on entourait la crédulité publique, ne permet
taient plus aux Anglais de voir, dans leurs compatriotes restés 
fidèles à l'ancienne religion, que des criminels de lèse-majesté 
divine et humaine. Démentis par la loyauté des fidèles au jour du 
danger et par la constance des martyrs sur l'échafaud, ces accu
sations n'en étaient pas moins répétées par des hommes sans foi, 
qui érigeaient le mensonge en système, pour consommer leur sa
crilège entreprise (1). » Balzon Bayles est le premier que présentent 
les mémoires du temps. On l'accuse de trahison, il répond : « Le 
moine augustin, envoyé par le pape Grégoire, pour prêcher la foi 
catholique aux Anglais, était-il coupable de trahison ? - Il ne 
l'était pas, dirent les jurés. - Pourquoi donc m'accuser el me con
condamner comme traître, moi qui ai fait la même chose, et à qui 

(1) La persécution religieuse, etc., p. 419. 
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on ne reproche rien qui ne puisse être reproché à saint A uguslin? » 

Deux laïques, Blakes el Borner, déclarés coupables de félonie pour 
lui avoir porté secours, sont condamnés à la potence. Deux autres 
prêtres, Girard el Dicouson, jetés sur les côtes par la tempête, ne 
remettent le pied sur le sol natal que pour marcher au supplice. 
L'exécution de quatre autres victimes suivait encore à peu d'in
tervalle; c'étaient les missionnaires Duke, Hill, Hog et Holiday, 
mis en quartier au milieu de la ville de Durham. A celle date, les 

puritains, qui renverseront bientôt la royauté, se prétendent 
prévenus de l'esprit de Dieu, s'insurgent, sous la direction d'un 
certain Ilacket, homme de mœurs suspectes et de basse nais
sance. L'autorité sévit contre eux. A côté des puritains mis à mort 
pour avoir répandu des écrits anti-sociaux, périssent des mission
naires coupables d'avoir administré les sacrements et prêché l'Évan
gile. On compte, clans cette seule année, encore quinze martyrs. 
Robert Torp, prêtre, Thomas \Vatkinson, riche fermier, Scot, 
l'un des disciples d' Allen, se suivent de près à la potence. Le 
bourreau mettait en quartiers le corps de Scot, quand un des 
spectateurs, voyant ses genoux durcis par la prière, s'écrie : « Je 
voudrais bien voir les genoux de quelqu'un de nos ministres aussi 
calleux que le sont ceux de cet homme-là ». Georges Ilesslen est 
soumis dans la prison à de si cruelles tortures, que ses amis eux
mêmes ne le reconnaissent pas lorsqu'on le conduisit au gibet. Du
kinson, autre missionnaire, est exécuté dans le mème temps, avec 
Milner, qui lui portait secours et qui aima mieux laisser seule sur 
la terre une veuve et huit enfants, que de manquer de fidélité à 
Dieu. - Sous prétexte de retenir les Anglais dans l'obéissance, une 
nouvelle proclamation vient frapper d'amende, d'exil ou de mort, 
suivant les cas, ceux qui s'absentent du temple anglican, détournent 
les autres, ne dénoncent pas les réfractaires ou suivent d'autres as
semblées : le prêche ou la potence el toujours au nom du libre 
examen. Un acte plus rigoureux porte que tout papiste récusant doit 
être enfermé dans le cercle d'une étroite résidence et, s'il commet 
quelque délit toujours facile à commettre et plus facile à imputer, 
<m le dépouille, on !"exile, ou on le tue. L'amende, la prison cl la 
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potence sont au bout de tous les caprices de cette reine scélérate et 
de ses abominables ministres. Une troisième mesure est portée 
contre des femmes récalcitrantes. Le résultat fut tel qu'on le dé
sirait. Dans le seul comté de Lancastre, il y eut plus de six cents 
affaires. Il est facile de deviner les violences qui accompagnèrent 
et suivirent ces actes du pouvoir. Dans les provinces du Nord sur
tout, les catholiques quittaient leurs demeures et cherchaient un 
abri dans les bois ou sur la montagne. Aux larmes vient se mêler 
le sang. Entre tous ceux qui furent exécutés cette année, il en est 
peu dont la vie apostolique rappelle des souvenirs plus touchants 
que celle d'Edmond Gennigs, exécuté avec un vieillard, Swithin 
"\Vells, le digne compagnon de son supplice: sa mort convertit son 
frère. Le même jour, 10 décembre, moururent Plasden et Eustache 
"\Vhite. Ce dernier fut suspendu huit heures par des menottes ; la 
douleur était telle que la sueur coulait sur le pavé de la prison : 
« Plus de douleurs, ô mon Dieu, s'écriait-il, et ainsi, plus de pa
tience ; je ne suis pas fâché pour cela contre vous, disait-il au tor
tionnaire; je prierai le bon Dieu pour votre bonheur et votre 
salut. » Son cœur était déjà dans les mains du bourreau, que ses 
lèvres murmuraient encore le nom de saint Grégoire. A la même 
époque, Robert Baines, mourait dans une prison. Parce que les 
missionnaires tombent drus sous la hache de la persécution, il 
faut leur donner des successeurs ; aux collèges de Reims et de 
Home s'ajoutent les collèges de Séville et de Valladolid. Allen meurt 
en 1595. En 1.598, quatre nouvelles victimes succombent sous les 
coups : Errington, Knight, dénoncé par un oncle qui convoitait sa 
succession, Gibson et Henri Abbot. Entre autre noms, viennent se 
placer sous la plume dans les mois qui achèvent cette année; 
Andleby, \Varcop, Fulthorp, Brillon, Snow, Grimston, Buckley, 
Barnet, Robinson, Hornes, et une dame \Viseman nom que la 
pourpre de martyre honore avant la pourpre du cardinalat. 
- L'année jubilaire 1600 voit monter au ciel Christophe \Varton, 
filéonore Hunt et Rigby, pris au tribunal en se présentant pour 
répondre à la place d'un autre. Sept autres victimes à Lincoln, à 

Lancastre, à Durham : je cite Hobert Nutter, Thomas Hunt, Talbot 



CIIAP. XV. - LA PERSÉCUTION EN ANGLETERRE SOUS ÉL!SABETII. 207 

et Palasor et Hunt, sont les prémices des collèges de Séville et de 
Valladolid. A ces exécutions non interrompues s'ajoutent, pour les 
détenus, les discours forcés des prédicants. Les prisonniers étaient 
menées clans des salles; s'ils se bouchaient les oreilles, On leur 
tenailles bras ; s'ils élevaient la voix on les frappait. Au nom du libre 
examen, on leur entonnait par force, clans les oreilles. Les discours 
du schisme. Il y a peu d'exemples d'une pareille stupidité. Ces 
rigueurs montrent jusqu'où allait le fanatisme anglican Le mau
vais succès de ces tentatives fit envoyer au bourreau, Jean Pibush, 
le bénédictin Barkworth, le jésuite Filcock et une dame Anna 
Rine. On reprochait à Barkworth, sa prêtrise et la trahison : « Com
ment soutenir, dit-il, quïl y a trahi.;on ? Notre Seigneur n'était-il 
pas prétre selon l'ordre de l\lelchisédech? Au reste, je suis sûr que 
s'il aYail été traîné à ce tribunal, il aurait été condamné au sup
plice auquel je m'attends. " Le juge lui dit qu'il porte au front le 
signe de la bète : « Je suis chrétien, répond le missionnaire indi
gné, et je porté sur le front le signe de la croix. Par ce signe, je 
suis affermi comr le démon et contre les hérétiques. Je ne crains 
ni vos paroles, ni vos menaces. » Ces trois martyrs couronnèrent 
leur sacrifice au milieu des plus touchantes circonstances. Nous 
abrégons afin qu'on ne nous reproche pas de faire appel au senti
ment, à l'émotion, pour surprendre la foi. 

110. Encore quelques exécutions et le lecteur sortira de celle 
atmosphère de sang qui exciterait l'horreur, si la cause la plus 
sainle ne montrait, dans ces corps mutilés, des martyrs de Jésus
Christ. A près Hunt et l\Iiddleton, prêtres catholiques, paraissent à 

J'échafaud, Tichburn et Hackshot, coupables <le trahison pour 
an,ir sauvé un missionnaire. A York expire pareillement le prêtre 
llarrisson et, avec lui, le gentilhomme Dates, coupable de l'avoir 
reçu dans sa demeure; puis le relieur Bullock el Duckelt. Le 20 
anil 1üü1, trois prrtres étaient traînés sur la claie : Thomas Tich
Lurn, Hubert ,vatkinson et le jésuite Francis Page. Le premier 
aYait été arraché des mains des persécuteurs par le courage d'un 
jeune catholique, qui paya de sa vie cet acte de générosité. "'at
kinson, d'une santé f:i.ible, étnit un missionnaire infotigable. L[I. 

Fin rle la 
P"rslicutioo 
d'Élisabeth 
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veille de son arrestation, il fut accosté, dans les rues de Londres, 
par un vénérable vieillard, qui lui dit : « Jésus-Christ vous bénit; 
vous paraissez malade et accablé d'infirmités; mais ayez bon cou
rage, avant quatre jours elles seront guéries. Page avait aussi reçu 
des témoignages particuliers de la bonté de Dieu. Édouard Sul yard 
fut trois fois incarcéré, trois fois mis à l'amende, obligé d"entre
tenir un cavalier à ses frais et de se présenter à chaque réquisition 
de l'archevêque. « Tel était, ajoute Lingard, le genre de vie fati
gant et avilissant que menaient les personnes reconnues catholi
ques; et cela par le seul motif qu'elles ne voulaient pas se con
former à une croyance qui blessait leur conscience ( 1 ). » Élisabeth 
ajouta la ruse à la violence ; pour diviser les catholiques, elle jeta 
une formule de serment, moyennant quoi elle promettait la tolé
rance; puis, tout à coup, quand les catholiques se furent montrés, 
elle se précipita sur eux comme une bête fauve. Un de ces derniers 
actes est une proclamation du 2 novembre 1602, qui ne respire que 
sang et carnage. Et comme pour donner, avant .le quitter la vie, 
une dernière marque de sa haine contre l'Église et le Saint-Siège, 
elle faisait encore mettre en quartiers le prêtre Richardson. La 
mesure était comble ; Dieu allait frapper enfin Élisabeth, toute 
couverte du sang de ses serviteurs. 

HL Le docteur Bridgewater, à la fin de son livre Concertatio 
ecclesiœ catholicœ, donne une liste de douze cents personnes, qui 
avaient souffert avant l'an 1588, c'est-à-dire avant le fort de laper
sécution; et encore n'a-t-il pas nommé toutes les victimes; il n'a 
cité, dit-il, que ceux dont le martyre est venu à sa connaissance. 
Dans cette liste figurent trois archevêques, dix-huit évêques sacrés 
ou élus, un abbé, quatre couvents entiers de religieux, trente 
doyens, quarante archidiacres, soixante prébendiers, trois cents 
prêtres, quarante-neuf docteurs en théologie, dix-huit docteurs en 
droit, quinze recteurs de collèges, huit comtes, dix-huit lords, 
vingt-six chevaliers, trois cent vingt-six gentilshommes et em·iron 
soixante darnes ou épouses de gentilshommes (2). Depuis, plus de 

(1) LIN GARD. Hist. d' Ang. Règne d'Élisabeth, N. G. 
(2) CnALONNER, Jrlemoi,·• of missionary priests, 2• partie, p. 11. 
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cent cinquante missionnaires ont péri; un nombre beaucoup plus 
considérable sont morts dans des cachots infects. Des laïques, dé
illarég coupables pour aYoir porté secours aux confesseurs de la foi 
ou pour s'être réconciliés aYec l'Église, sont pareillement condam
nés à la potence. Tous ces crimes ont été perpétrés par une reine 
protestante, au nom du libre examen. L'anglicanisme s'est implanté 
par la proscription et l'assassinat juridique ; le nouvel Évangile a 
cru, non par le sang de ses apôtres ou de ses martyrs, mais en 
égorgeant les catholiques et en dotant les ministres aYec les biens 
Tolés à l'Église. Et voilà un prosélytisme, et Yoilà une reine que 
comblent de louanges les historiens libéraux et réYolulionnaireR. 
Dans ces lâches attentats, ils voient des progrès de la raison pu
blique, un avancement pour les lumières. C'est par les crimes que 
l'humanité s'émancipe, el des docteurs amnistient le crime, pourvu 
qu'il serve leur impiété. Pour nous, dansceltebonneBests, qu'on a osé 
gratifier d'une légende, dans celle mine vierge, comme elle s'appe
lait par édit, dans cette belle vestale assise sur le trône de l'Occident, 
comme la nomme Shakespeare, reine dont le palais était une suc
cursale de Sodome, princesse qui passa sa vie les pieds dans le 
sang et les mains dans la boue, nous ne voyons qu'une vestale de 
corps-de-garde, une misérable prostituée, un Robespierre en jupon, 
une émule de Dioclétien. Et que, pour l'excuser, on n'allègue pas 
le cas de légitime défense. Non, elle n'était point menacée dans la 
sécurité de sa personne, ni dans la solidité de son trône ; les com
plots qu'elle reproche sont des fables; il n'y a pas, sous son règne, 
trace d'agitation, bien que, en présence de cette persécution infâme, 
l'insurrection eût été un droit et un acte d'héroïsme. Tout au plus 
la censura-t-on, la plume à la main ; ces blessures-là ne sont pas 
mortelles, el il est toujours facile à une reine de trouver des pané
gyristes. Parce qu'elle était le fruit d'amours adultères ; parce que 
le mariage de sa mère était nul aux yeux de l'Église el avait été 
cassé par le Parlement; parce que le Pape l'avait frappée avec un 
glaive qui donne la vie et non la mort, celte femme hypocrite et 
ambitieuse, coupable, au reste, d'apostasie, avait-elle donc le droit 
<l'usurpe! le pouvoir spirituel el d'écraser tout ce qui refusait do 
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reconnaître cette sacrilège intrusion. L'histoire ne capitulera jamais 
devant de pareils crimes; la force publique, qui aide à.les perpétrer, 
en aggrave encore la forfaiture. Un voleur, au coin d"un bois, court 
risque de se faire frapper; un souverain, sur son trône, frappe 
l'innocence sans qu'elle puisse le lui rendre; mais s'il vole la 
bourse, la vie et la foi, il est encore plus scélérat que le brigand 
vulgaire, et, quoi qu'en dise Fronde, tel est le cas d'Élisabeth. 

SV. DE LA VALIDITÉ DES ORDINATIONS ANGLICANES. 

H 2. Une controverse est engagée, depuis trois siècles, sur la 
validité ou la nullité des ordinations anglicanes. Cette controverse 
n'est pas une question de principe; elle ne touche en aucune façon 
aux dogmes de la foi catholique. L'Église romaine, mère et maî
tresse de toutes les Églises, reconnaît les ordres de l'Église grecque 
et d'autres communions schismatiques: elle n'hésiterait pas à 

admettre les ordinations anglicanes, si leur validité s'appuyait sur 
des faits. Loin que les catholiques aient quelque motif pour nier la 
validité de ces ordinations, plusieurs ont regardé comme un grand 
mal que la succession ecclésiastique n'ait pas été conservée en 
Angleterre depuis Élisabeth. Si donc l'Église catholique a cons
tamment rejeté les ordinations anglicanes, ce n'est pas en vue 
d'un avantage quelconque, mais uniquement parce que les faits ne 
permettent pas d'arriver à une autre conclusion. 

Voici la question : 
Les ordinations anglicanes sont-elles valides ou invalides, et, en 

conséquence, faut-il regarder comme validement ordonnés les 
ministres évangéliques qui ont reçu les ordres dans cette Église, ou 
bien faut-il les considérer comme dépouillés de tout caractère 
sacerdotal, de tout pouvoir d'ordre? C'est une question de fait et 
non de droit, et ce fait se décompose lui-même en deux autres, 
savoir : Le premier évêque protestant d'Angleterre a-t-il reçu la 
consécration d'un évêque validement consacré; en second lieu, 
a-t-on employé, à ce sacre, la forme requise pour le but que l'on 
voulait atteindre ? 
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Pour préciser davantage la question, iL faut rappeler qu'au 
-xv1• siècle, l'Angleterre, séparée par Henri VIII de la communion 
romaine, devint presbytérienne sous Édouard VI. et à peu près 
luthérienne sous Élisabeth. La première année du règne d'Élisa
beth, le haut clergé du royaume fit encore une profession de foi 
en tous points opposée aux doctrines et aux principes de la réforme 
protestante. Il n'y avait alors, en Angleteterre, que quatorze évê
ques; tous demeurèrent fidèles aux doctrines catholiques. Treize 
d'entre eux furent chassés de leurs sièges pour refus du serment 
de suprématie royale en matière de foi; un seul prêta ce serment 
et conserva son siège, sarn; tomber autrement dans l'hérésie. Par 
le fait, l'Église d'Angleterre se trouvait sans haut clergé. Une 
grande difficulté se présentait pour l'organisation de cette nouvelle 
Église; c.'était de la pourvoir d'une hiérarchie qui ressemblât, 
.autant que possible, à celle qui avait été supplantée. A cause des 
dispositions bien connues du peuple, on n'eût pu s'en dispenser sans 
péril. Mathieu Parker fut choisi pour devenir le premier archevêque 
protestant de Cantorbéry. Personne ne prétend qu'il ait été sacré 
par un évêque catholique. D'après les défenseurs des ordres 
anglicans, il aurait reçu sa consécration de Barlow, lequel, en.celle 
occasion, se serait servi de !'Ordinal d'Édouard VI. 

Trois questions se présentent à ce propos et toutes trois récla
ment absolument une réponse affirmative. Ce n'est qu'à cette con
-0.ition que ceux qui voudraient rattacher leur succession à Mathieu 
Parker, pourraient conclure qu'ils sont validement promus au 
sacerdoce; 

1 ° Parker fut-il réellement sacré par Barlow de la manière indi-
quée? 

2° Barlow lui-même était-il sacré? 
3° La forme liturgique du roi Édouard était-elle valide? 
Avant de discuter ces trois questions, il faut poser quelques 

observations préliminaires : elles sont nécessaires pour orienter la 
discussion et deviennent d'ailleurs autant de présomptions favo
rables au sentiment catholique. 

113. Il n'y a pas de religion sans Dieu el il n'y a pas de sacer- Principe,. 
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doce sans sacrifice. C'est un fait certain que la réforme protestante 
a détruit le saint sacrifice de la messe et renversé les autels con
sacrés à son oblation ; il est donc fatal que cette même réforme ait 
détruit la prêtrise et l'épiscopat pour ne laisser subsister, dans Je 
service religieux, que des mandataires du prince ou de la commu
nauté, mais sans caractère propre, décorés du nom de ministres et 
restant simples laïques. Aux yeux de Luther, de Calvin, de Zwin
gle, l'ordre n'est pas un sacrement; Je sacre épiscopal est un rite, 
sinon superstitieux, du moins inutile, et l'autorité royale suffit par
faitement pour conférer l'ordre et la juridiction. Aussi l'importance 
attachée par les catholiques, à l'inviolable cérémonie de la consé
cration épiscopale, a-t-elle été souvent l'objet de leurs sarcasmes. 

Les réformateurs <l'outre-Manche pensaient là-dessus comme les 
soi-disant réformateurs du continent. Dans son Histoire de la réf or
mation, Burnet rapporte longuement les résolutions des évêques 
sur les sacrements el, en particulier, les opinions de Cranmer; 
l'abréviateur de Burnet résume ainsi cette opinion: « Cranmer, 
dit-il, avait à cette époque plusieurs opinions particulières louchant 
les offices ecclésiastiques, savoir: Que ces offices étaient confiés 
par le roi, comme d'autres offices purement civils; que l'ordina
tion n'était pas indispensablement nécessaire; qu'elle n'était qu'une 
cérémonie qu'on pouvait accomplir ou omettre, mais que l'autorité 
ecclésiastique n'était donnée que par la commission du roi (1). » 

Celte suprématie royale, que les anglicans font consister en quel
que grâce extraordinaire conférée au roi par son sacre, ne resta pas 
sans effet. Conformément à ses principes, Cranmer voulut recevoir 
du roi une nouvelle commission : plusieurs imitèrent son exemple. 
Dans leur adresse à Henri VIII, ces làches évêques établissent que 
« toute juridiction civile et ecclésiastique découle du roi ; qu'ils ne 
l'exercent que sous son bon plaisir; et que, comme ils la tiennent 
de sa bonté, ainsi ils seraient prêts à la lui rendre, s'il lui plaisait 
de la redemander ». En conséquence, le roi leur accorde le pou
voir de donner en sa place l'institution et de remplir toutes les 
autres parties du ministère épiscopal, aussi longtemps que le per-

(1) Abréviateur de Burnet, liv. I, p. 250; liv. II, p. 56 et 228, 
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mettra son bon plaisir. Ainsi, comme le remarque Burnet, ils furent 
les évêques du roi (1). 

A l'avènement d'Édouard VI, Cranmer voulant afficher de plus en 
plus que tout pouvoir ecclésiastique déri,·e du trône, prit une nouvelle 
commission. Tout était fait pour confirmer cette abdication de 
l'f:glise. Les évêques étaient créés par lettres-patentes du roi, et 
non élus, comme précédemment, par les doyens et les chapitres; 
tous les procès-verbeaux étaient rédigés au nom du roi seul, avec 
l'adjonction d'une attèstation de l'évêque. Toutes ces pièces étaient 
également marquées d'un seul sceau, celui du roi. « L'intention des 
inventeurs de cet acte, dit, dans son Histoire de la réformation, le 
docteur Heylin, fut d'affaiblir par degrés l'ordre épiscopal en ren
versant les évêques de leur solide fondement de l'institution divine, 
et en les réduisant à n'être que des ministres du roi, des shérifs 
ecclésiastiques, pour exécuter sa volonté et dispenser ses ordres. » 

Et tel a été le résultat pratique de ce principe, que les évêques 
furent rendus incapables de conférer les ordres, à moins qu'ils n'en 
eussent reçu auparavant le pouvoir par une permission spéciale du 
roi. 

Le vingt-quatrième article proclamé en 1552 sous Édouard, qui 
est devenu le vingt-troisième des trente-neuf articles, en 1562, 
sous Élisabeth, règle cette question. Or, le sens de cet article est 
évidemment presbytérien, et Burnet, en l'exposant, dit: Que si 
une société de chrétiens, d'un commun accord, désignait l'un de 
ses membres pour lui servir de ministre dans les choses saintes, 
celte désignation ne serait pas condamnée, ni annulée par l'article; 
car nous sommes certain, dit-il, que non seulement ceux qui ont 
écrit les articles, mais le corps de cette Église, pendant plus d'un 
demi-siècle après sa fondation, a reconnu que, malgré ces irrégu
larités, les Églises étrangères ainsi constituées étaient de véritables 
f;gliscs quant à toutes les choses essentielles à leur organisa
tion (2). 

(1) Dun:<ET, llist. de la réformation, Appendice n• n1; document, 11• 21, 
p. 2'20-28 de !'éd. de Londres, 1670. 

(2) IlUR!ŒT. Exposition des 30 articles, p. 2"7. 
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Il suffit, en effet, de lire en entier son exposition de l'article
vingl-troisième pour se convaincre du peu d'importance que l'on 
attachait, mème du temps de Burnet, à la transmission régulière 
des ordres. L'autorité qui doit appeler au ministère est, selon lui, 
le corps des pasteurs assemblés el agissant conformément aux lois 
de l'État, sans qu'il soit question en aucune manière de la néces
sité, pour ces pasteurs, de recevoir quelque chose qui ressemble à 
une ordination régulière. Ainsi, il dit encore: « L'article ne fait 
point de cette 1égitime autorité une constitution particulière quel
,;onque ; mais il la laisse comme chose libre pour les cas qui sont 
arrivés ou qui pourraient encore arriver. Ceux qui l'ont rédigé 
avaient devant 'les yeux l'état de plusieurs ·Églises réformées d'une· 
manière différente. 'Et bien que leur propre Église ait été moins 
qu'une autre forcée de marcher hors du chemin battu, cependant 
ils connurent que parmi eux aussi toutes choses n'avaient pas mar
ché CONFORMÉMENT A CES RÈGLES qui doivent être SACRÉES dans des 
temps réguliers. La nécessité n'a pas de loi; elle est elle-même une 
loi. 

Ainsi, que telle ait été la doctrine de l'Église d'Angleterre pen
dant de longues années après sa formation, Burnet 1'établit expres
sément par cette supposition qui s'est déjà vérifiée dans ce royaume. 
« S'il arrivait, dit-il, que des princes ou des États fussent jaloux de·· 
leur autorité, au point d'appréhender que leurs sujets, s'ils les 
laissaient aller ailleurs pour une ordination régulière, ne les mis
sent dans une sorte de dépendance de ceux qui les auraient ordon
nés, et si pour d'autres motifs poliliques, ils avaient une juste raison 
de se montrer jaloux sur ce point, et, en conséquence, de mettre un 
empêchement, dans ce cas, ni nos réformateurs, ·ni leurs succes
seurs, pendant les quatre-vingts ans, qui ont suivi la publication 
de ces articles, ne mirent jamais en suspicion la constitution de 
semblables Églises. » 

Le vingt-cinquième des trente-neuf articles, rédigé en présence 
de Parker, Grindal, Cox, etc., fait une exclusion significative: 
« Ces cinq choses communément appelées sacrements, y est-il dit,. 
savoir: la confirmation, la pénitence, les ordres, le mariage, l'ex-· 
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trême-onction, ne doivent pas être considérées comme sacrements 
de l'Évangile, n'étant regardées comme tels que par une imitation 
corrompue de la conduite des apôtres, et parce qu'elles représentent 
des états de vie approuvés par les Écritures, mais elles n'ont rien 
de commun, quant à la nature des sacrements, avec le baptème et 
la cène du Seigneur, parce qu'il n'y a pas là de signe visible, ni de 
cérémonie ordonnée par .Dieu. ~ Cette doctrine de l'Église anglicane 
fut avouée si ouvertement au moins pendant un demi-siècle, comme 
le diL froidement Burnet, qu'un défenseur des trente-neuf articles a 
pu écrire : « Personne, si ce n'est des papistes ignorants, ne dira 
que l'ordre est un sacrement. » Et il ajoute : « Où peut-on voir 
dans les saintes Jtcritures que les ordres ou la prêtrise soient un sa
crement? Quelle est sa forme? Quelle esL sa promeSBe ? Où est 
l'institution du Christ? (1) » 

En parcourant les quatre-vingts ans qui suivirent la fondation de 
l'anglicanisme, nous pourrions rcle,·cr des traits qui prouvent le 
vague des nç,tions reçues relativement à l'épiscopat; nous nous 
bornons à deux faits relatés par Le Courayer dans sa .Défense des 
ordinations ; en :1664, quatre minisLres presbyLériens étant venus 
en Angleterre, y furent réordonnés; en 1610, des ministres presby
tériens se trouvant dans le mème cas, plusieurs pensaient qu'ils 
devaient être réordonnés, comme n'ayant pas reçu les ordres d'un 
évêque ; « mais, dit Le Courayer (pag. 22), Bancroft, archevêque 
de Cantorbéry, soutint que l'ordination faite par des prêtres devait 
être regardée comme valide; aulrement on trouverait que la plus 
grande partie <les tglises réformées manquent de ministres. » 

Tout, dans la conduite comme dans le langage des réformateurs 
du seizième siècle et des anglicans en particulier, atteste leur com
plète indifférence, le dédain même et ju~qu'au mépris pour la con
sécration épiscopale. Au fait, puisque le pouvoir royal est la source 
de toute autorité religieuse, il ne faut pas plus d'ordination poor 
un évêque que pour un préfet. La mission suffit, pourvu qu'elle 
émane du roi. 

Les catholiques, témoins attristés de ces aberrations, ne pcuven t 
(1) fioGJms. Défense des trente-neuf articles, p. 15>. 
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s'empêcher de les signaler au monde et de protester contre les men
songes par lesquels on cherchait à les couvrir. Le plus remarqua
ble démenti donné par les catholiques à la consécration de Parker 
el ses collègues, remonte à l'an 1566. Le Parlement avait ordonné, 
à chaque évèque du royaume, de faire prèter Je serment de supré
matie, à toute personne ecclésiastique résidant dans son diocèse. En 
vertu de cet ordre, Robert Horn, évêque prétendu de \Vinchester, 
demanda le serment au docteur Bonnet, évêque de Londres, déposé 
de son siège et détenu en prison. Le prisonnier refusa el, notifica
tion faite de ce refus par Horn au ban de la reine, il fut accusé 
d'avoir violé le statut. Bonnet se disculpa en disant qu'au moment 
où Horn lui déférait le serment, lui, Horn, n'était pas évêque. Les 
juges dirent que si les choses étaient telles, il devait être admis à 

preuve el que le jury devait les considérer. Or, Bonnet neful ni con
damné, ni poursuivi, et le Parlement, par un acte public, déclara 
éyèques ceux à qui les catholiques refusaient ce titre. « L'interven
tion du statut vint à propos, dit plaisamment Fuller, et laissa la 
victoire indécise entre Horn et Bonnet (1). » 

En présence de ce refus de Bonnet, on devine si les langues 
avaient beau jeu et si les quolibets tombaient sur ces évèques pos
tiches. Le Parlement intervint et, par un acte public, déclara, en 
1566, que les évêques consacrés selon Je Payer-Common-Book, 
d'Édouard VI, étaient de vrais évêques et qu'ils devaient être tenus 
pour tels. Dont acte ; mais nous verrons, au point de vue canonique, 
ce que peut bien valoir une consécration, faite selon le livre de la 
commune prière. 

Inutile de dire que cet acte n'imposa pas silence à la hardiesse 
du langage. Pendant tout le règne d'Élisabeth, on adressa aux 
évêques anglicans le reproche de n'avoir reçu aucune consécration 
épiscopale, et, 40 ans après, en t597, il fallut un nouYel acte du 
Parlement pour confirmer les évêques ël autres dignitaires de l'éta
blissement dans leurs prérogatives ecclésiastiques, nonobstant 
toute ambiguïté ou question sur ce point, faites autrefois ou qui 

(1) FULLER. Hist. del' Église, liv, IX, p. 80. Cet auteur cite Dyer, fol. 231; 
Mich, 6 et 7 ; Élisabeth, placito 15. 
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serait faite à l'avenir, dans un sens contraire, en quelque manière
que ce soit. 

Que si le peuple chrétien protestait ainsi, on doit penser que les 
docteurs ne gardaient pas le silence. En 1562, lorsque Jewell pu
blia sa fameuse Apologie, Harding y répondit. Or, dans la Réfuta
tion, il dit: « Passons sur votre succession, que vous ne pouvez dé
montrer el allons droit à votre ordination. Comment vous exprimez
vous? Vous vous présentez comme évêque de Salisbury; mais 
comment pourrez-vous prouver votre vocation ? Par quelle autorité 
usurpez-vous le ministère de la parole el l'administration des sacre
ments ? Que pouvez-vous alléguer pour témoigner de la légitimité 
de votre ministère? Qui vous a imposé les mains? A l'exemple de 
qui l'a-t-il fait? Comment et par qui êtes-vous sacré? Qui vous a 
cm·oyé? Qui vous a confié la charge que vous avez prise sur vous? 
fües-vous prêtre ou non? Si vous ne l'êtes pas, comment osez..'.'vous 
usurper le nom et l'office <l'évêque? Si vous l'êtes, dites-nous qui 
vous a donné les ordres? (1) » 

Jewell répondit qu'il avait été fait prêtre de la même façon 
qu'Harding, à quoi Harding riposta qu'il ne lui demandait pas com
ment il avait été fait prêtre, mais comment il avait été fait évêque. 
Jewell répondit qu'il avait été fait évêque par élection du chapitre 
et consécration anglicane. A quoi Harding: « Vous rendez, dit-il, 
votre défense plus difficile que je ne l'avais faite par mes objections. 
Car votre métropolitain, qui vous aurait donné autorité pour vos 
fonctions sacrées, n'avait pas été lui-même sacré validement. Il y 
avait, à la vérité, quelques 1héques légitimes dans le royaume, mais 
on ne leur demanda pas de vous imposer les mains ou ils refusèrent 
de vous imposer les mains (2). » En présence de celle réfutation 
accablante, Jewell lrouva plus commode de garder le silence. 

Stapleton, théologien,.de grand mérite, parlant des r,rocédurescon
lreBurnet ajoute: • Tandis qu'ils s'efforçaient d'obtenir de lui le ser
ment de suprématie, on trouva qu'ils étaient de faux év~ques, bpis-

(1) Ré{ittation de l' Apologie de l'église d'Angleterre, part. Il, chap. V. p. r,7. 
A,vcrs 1563. 

(l) Découverte d'un grand nombre d'erreurs de Jewell, Louvain, 15GB. 
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copi larvati. » Dans son livre intitulé Contre-coup, adressé à Horn, 
il parle ainsi: « Pour dire la vérité, vous n'êtespaslordde \Vinches
ter, ni d'ailleurs, mais seulement Robert Horn. N'est-il pas notoire que, 
ni vous, ni vos collègues, n'avez été ordonnés selon les prescriptions 
je ne dis pas de l'Église, mais même des statuts. Vous êtes sans au
cune consécration de 1·otre mélropol itain, car lui-même, Parker, n'est 
pas évêque.» Puis, s'adressant à Jewell: « Comment se fait-il donc, 
lui dit-il, que vous et vos associés, qui vous présentez comme évê
ques, n'avez pas même de conformité, nide rapporls,je ne dis pas avec 
Je Pape, mais avec aucun évêque dans toute la chrétienté; que vous 
n'êtes agréés, ni approuvés par aucun d'eux, mais que vous avez 
pris sur vous cette dignité sans aucune imposition des mains, sans 
aucune autorité ecclésiastique, sans aucune observation des canons 
et du droit. Je ne demande pas qui vous a donné vos évêchés, mais 
qui vous a faits évèques (1). » Dans une homélie sur la fête de saint 
}lare, Staplelon dit encore:« Personne n'est envoyé légitimement à 

moins qu'il ne soit envoyé parl'évêque, après l'imposition des mains. 
Les hérétiques de notre époque n'ont point celte mission, car ils sont 
envoyés par des hommes qui ne sont point évêques. Bien que chez 
les hérétiques, les luthériens et les calvinistes, quelques-uns soient 

envoyés par l'imposition des mains; cependant comme les premiers 
prédicants ne furent pas envoyés par quelqu'un qui eût un caractère 
épiscopal, toute celle mission imaginaire n'est qu'une farce, merum 

nugamentum. Tels sont tous ceux qui, en Angleterre, sont appelés 
évêques, lesquels, quand les véritables évêques, un seul excepté, 
furent chassés par l'autorité de la reine Élisabeth, ne succédant 
à personne, mais commençant par eux-mêmes, ne reçurent l'impo
sition des mains de qui que ce soit, ni des pasteurs de l'Allemagne 
ou de la France, ni des pasteurs de quelqu'une de ces Églises pré
tendues réformées. » Dans ses « Controverses », de nos jours encore 
si estimées, Stapleton, parlant des évêques anglicans, dit: Tandis 
que, à l'origine, ils étaient saisis de lenrs sièges épiscopaux, uni
quement en vertu de l'autorité royale, sofa regia aucto1·itate, au-

(1) Appel à Jewell et à Ilo,·n. 
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jourd'hui ils ont la prétention ridicule d'ordonner leurs ministres 
par l'imposition des mains (1). » 

Comment Slapleton aurait-il écrit el publié ces choses, si Parker 
avait été sacré par quelqu'un qui eût eu un litre même coloré de 
caractère épiscopal ? 

Nicolas Sanders, ancien professeur de droit à l'université d'Ox
ford el plus tard professeur de théologie à Louvain, dit à son tour
en parlant des premiers évêques anglicans : « Étant privés de toute 
ordination légitime, lorsque la voix publique déclara et prouva, 
par les lois d'Angleterre, qu'ils n'étaient pas évêques, ils furent 
contraints de recourir à l'assistance du pouvoir séculier, afin qu'ils 
pussent recevoir la consécration de la magistrature laïque dans le 
prochain Parlement. Par l'autorité de ce Parlement, si quelque 
chose avait été fait mal ou contrairement aux prescriptions de la 
loi, ou omis ou négligé dans la première inauguration, loul cela 
serait censé remis après qu'ils avaient joui de leur charge épisco
pale el de leur siège pendant plusieurs années sans aucune consé
cration épiscopale (2). Ailleurs, il les appelle reginales pradati, ou 
les évêques de la reine. 

Bristow, qui mourut en 1582, s'exprime de la même manière : 
« En Angleterre, le roi, voire même la reine, peuvent donner leurs
lellres-patenles à qui ils veulent, el ceux-ci peuvent, dès ce mo
ment, se présenter comme évêques et commencer à ordonner des 
ministres (3). » « Considérez, dit-il encore, quelle est celle Église 
dont les ministres sont de simples laïques, sans mission, sans voca
tion, sans consécration, et qui, lorsqu'ils se repentent et se conver
tissent, n'occupent parmi nous d'autres places que celles des laï
ques; qui ne sont admis en aucun cas ni ne songent à exercer au
cun ministère, à moins qu'ils n'aient reçu les ordres qu'ils n'avaient 
pas au paravanl. » 

Raynœdo aussi, revenu des erreurs anglicanes qu'il avait em-
brassées avec ardeur, écrivait à son tour : « Il n'est pas un pâtre 

(1) STAPJ,ETON. Operct, t. IV, pall', 851 et passim. 
(2) SANDERS, de schismate cinglicano, li!,. lll, p. ms. 
(3/ M,,ti(s, t. II, p. 161. 
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en Turquie qui n'ait pris le gouvernement de son troupeau a,·ec 
une raison meilleure et par un droit, un ordre et une autorité plus 
grands que ne sauraient en produire ces superbes apôtres et évan
gélistes, pour la charge sublime et divine de gouverner les àmes 
qu'ils s'arrogent à eux-mêmes. » 

Tous ces témoignages sont incontestables. Le grand défenseur 
des ordinations, Le Courayer, le reconnaît lui-même. « Je sais, 
dit-il, que Stapleton, Harding et d'autres écrivains catholiques, 
contemporains de Parker, ont affirmé à la face des nouveaux évè
ques qu'ils n'étaient pas de véritables évêques, que leur sacre était 
une chimère, et qu'ils ne pouvaient prouver leur ordination, l'ayant 
reçue d'un homme dont l'ordination était également insoutenable.» 
page 235. - Nous ajouterons même que lllason reconnaît ces té
moignages accusateurs, comme en fait preuve le titre de son ouvrage, 
dans lequel il promet de disculper les évêques d'Angleterre o: des 
calomnies et des imputations odieuses de Bellarmin, Sanders, Bris
tow, Harding, Allen, Stapleton, Parsons, Kellison, Endémon, Bé
canus et autres papistes ». 

De tout ce qui précède, il est permis de conclure : 1 • Que le rite 
de la consécration épiscopale a été estimé de peu d'importance par 
les premiers réformateurs d'Angleterre; 2° Que les ordinations an
glicanes ont été fréquemment niées ou mises en question sous le 
règne d'Élisabeth ; 3° Que ce démenti ne reposait pas sur un défaut 
légal et canonique qui rendait simplement ces ordinations irrégu
lières et illicites; mais sur ce fait que les premiers évêques de cette 
Église avaient été placés sur leurs sièges respectifs, uniquement par 
l'autorité royale el sans ordination. 

113 bis. Nous venons maintenant à la question du sacre de Par
ker que les uns disent avoir eu lieu à Nag·s-Head, d'autres, dans la 
chapelle de l'archevêque de Cantorbéry, à Lambeth. 

Ce fut le 18 juillet 1559 qu'une ordonnance autorisa !"élection de 
Uathieu Parker : elle eut lieu le i 0

' août. Le 9 septembre, la reine 
Élisabeth confirma l'élection et autorisa la consécration du nouvel 
élu. La commission royale était adressée à Cuthbert, évêque de 
Durham; à Gilbert, évêque de Bath; à David, évêque de Peler-
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borough; à Antoine, évêque de Landaff; à Guillaume Barlow, 
év~que el. à Jean Scory, évêque : ces deux derniers sans désignation 
ùe siëge. Les quatre é1·êques titulaires refusèrent !"ordination; trois 
furent déposés. A leur défaut, Barlow aurait sacré Parker le 27 
décembre 1559 ; mais dès le 29 octobre, nous trouverons une com
mission authentique de la reine, adressée, ipsam per reginam Re
vereuissimo in Christo Patri, Matœo, Cantum·iensi episcopo, com
mission dont la suscription et l"objct prouvent dès lors que Parker 
était un évèque en titre (1 ). 

Voici maintenant, d'après plusieurs auteurs, comment la chose 
se serait passée. Le docteur Champner, dans son livre de la voca
tion des évêques (1616), donne le récit en ces termes : « C'est à 
l'enseigne de Nag's-Head que se rencontrèrent, ainsi qu'il avait été 
convenu, tous les personnages nommés aux évêchés. Le vieil évê
que de Landaff y vint aussi pour les sacrer ; mais le docteur Bon
net, évêque de Londres et alors prisonnier, ayant été averti de ce 
projet, lui envoya défendre, sous peine d'excommunication, d"exer
cer dans son diocêse aucun pouvoir de cette nature et de donner 
!"ordination. Cc message effraya le vieil évêque, qui, d'ailleurs 
tourmenté par sa conscience, refusa de procéder à cet acte, allé
guant principalement pour motif de son refus la faiblesse de sa 
vue ; mais cette excuse ne fut regardée que comme un subterfuge 
qui irrita beaucoup contre le pauvre vieillard. Jusque-là, les futurs 
é1·èques avaient eu pour lui toutes sortes de prévenances; mais ils 
changèrent, dès lors, de conduite. On l'injurie, on lui donne le nom 
de vieillard redevenu enfant et d'autres qualifications semblables. 
Quelques-uns s"écrient. « Ce vieu fou pense-t-il donc que nous ne 
pouvons pas être évêques à moins que nous ne recevions l'onction? » 

Autant pour se moquer de lui que du rite admis dans l'Église catho
liqué pour la consécration épiscopale. Trompés néanmoins dans 
leur attente et n'ayant point d'autre moyen d'arriver à !"accomplis
sement de leur désir, ils se déterminèrent à user du concours de 
Scory, lequel, ayant emprunté le nom d'évêque sous Édouard VI, 
était regardé comme ayant un pouvoir suffisant pour remplir cet 

(1) Ces actes se trouvent dans les Pacta et Convcnla. 
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olllce surtout dans une si pressante nécessité. Lui, qui avail jeté 
bas, avec son habit religieux, tout. scrupule de conscience, eut 
bientôt terminé cette cérémonie qu'il accomplît en cette manière : 
Pendant qu'il tenait la Bible dans la main, tous se mirent â genoux 
devant lui, puis il plaça le livre sur la tête ou sur les épaules de 
chacun d'eux en disanl : « Reçois l'autorité pour prêcher sincère
ment la parole de Dieu " et ainsi ils se relevèrent évêques. Toul ce 
récit auquel pas un mot important n'a été ni ajoulé ni retranché, je 
l'ai entendu plus d'une fois <le la bouche de Thomas Bluetl, prêtre 
grave, instruit et judicieux, qui l'avait. reçu de Néal, ancien pro
fesseur d'hébreu â l'université d'Oxford. A l'époque où le fait arri
va, Néal était attaché â l'évêque Bonnet, qui l'em·oya porter à 
l'éque de Landaff le message mentionné plus haut avec ordre d'atten
dre sur place pour voir comment se terminerait cette affaire, 
Bluett avait d'ailleurs d'autres moyens excellents pour être informé 
de l'événement, ayant été longtemps prisonnier avec le docleur 
\Vastson, évêque de Lincoln, et d"autres personnages de distinction 
de l'ancien clergé, eux-mêmes témoins contemporains et oculaires 
pour ainsi dire de ses choses. Voilà ce qui m'a été raconté par 
Illuett au château de \Visbeach. Cette dernière circonstance dans 
l'édition de Paris ( 1618), est mentionnée en ces termes : « Il y a 
maintenant autant de témoins de ce récit qu'il y a de prêtres en
core vivants qui ont été prisonniers pour la foi audit château de 
\Visbeach avec ledit Bluett, et c'est là aussi que moi-même, doc
teur Champney, je l'ai reçu de lui. " (page 499.) 

Le jésuite Ilolliwood, qui a écrit sous le pseudonyme de Sacro
bosc6, l'entendit pareillement de Bluett et le publia en 1663 dans 
la préface d'un livre intitulé : Discussion. « Que Jewell, dit-il, soit 
é,·èque, nous n'en avons pas une si grande certitude, même nous 
n'en avons aucune. Car qui, je vous prie, l'a fait évêque? Qui lui a 
donné sa juridiction? Qilt lui a imposé les mains? Quels ordres 
avaient-ils? Quels évêques étaient-ils? Il est vrai que lui, Sandys, 
Scory, llorn, Grindall et autres, au commencement du règne 
d'Élisabeth, se réunirent â l'enseigne de Nag's-llead dans Cheap
side ( enseigne bien convenable pour un semblable sacrement), et 
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qu'étant frustrés dans leur espérance par l'évêque catholique de 
Landaff, qui était venu là pour les sacrer, ils s'entendirent avec 
Scory de Hertford pour faire la cérémonie. Celui-ci, lorsque tous 
étaient à genoux, fit que Jean Jewel se releva évêque de Salisbury, 
que celui qui était auparavant Robert Horn se releva évêque de 
,vinchesler et ainsi des autres. » J\Iason a inséré ce récit dans sa 
Défense des ordinations anglicanes. La seule réponse qu'il essaie de 
-0.onner est celle-ci : « Nul homme de bon sens ne pourra se per
suader que ces personnages fussent convenus de se réunir dans 
une taverne pour y être sacrés et encourir ainsi la pénalité de la loi, 
puisqu'ils avaient déjà un archevêque tel qu'ils le désiraient, pro
fessant leur religion et jouissant paisiblement de son église et de 
son siège. » Mais où est la loi qui défende de faire un sacre dans 
une taverne ou ailleurs, en dehors d'une i;:glise? Et, de plus, com
ment avancer que Parker était déjà archevêque, puisque son sacre 
-est placé avec ceux qui eurent lieu, dit-on, dans l'occasion pré
sente? 

« Il y a un siècle que l'histoire de Nag's-IIead est arrivée, dit 
l'auteur de l'ouvrage intitulé : iVullité du clergé épiscopal d' Angle
.terre. Elle a été constamment rapportée et crue par des hommes 
sages, toujours comme une vérité certaine depuis 155!), !"année 
même où elle se passa, jusqu'au jour où nos adversaires imagi
nèrent que les nouveaux registres pouvaient être opposés à notre 
ancienne tradition et faire que !"histoire de Nag's-Head, dont per
sonne n'avait douté dans l'espace de cinquante-deux ans parût 
improbable en 1613. » 

Le fait suivant montre jusqu'à l'évidence que Harding, Fitzsim
mons et beaucoup d'autres croyaient et déclaraient hautement leur 
croyance à ce récit. « L'an 1616, l'évèque Godwin publia son livre 
lJe prœsulibus Angliœ commentarius. Dans cet ouvrage, p. 2i!:J, il 
fait mention, en passant, du sacre de Parker au 17 décembre 155!). 
précisément comme Masan en 1613, établit que la chose est arri
vée. Après quoi l'auteur dit : « Si vous cherchez en quel lien se fit 
cette consécration, il n'est autre que le lieu ordinaire, savoir, la 
.chapelle du palais archiépiscopal de Lambeth, quoique puissent 
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dire autrement des fripons comme Harding, Fitzsimmons et 
autres ... Quel homme de bon sens pourrait ajouter foi à une ca
lomnie aussi absurde et aussi improbable? » 

En 1604, Holliwood publia une réponse de l'évêque Bancroft à 

Guillaume Alabaster, qui lui demandait « comment Parker el ses 
collègues ayaient été sacrés évêques ». - Bancroft y disait: • Je 
pense <1ue, dans un cas de nécessité, un prêtre peul ordonner des 
évêques. » - « L'allusion, ajoute Sacrobosco, se rapportait évi
demment à Scory, le consécrateur de Nag's-Head. Le line de 
Sacrobosco fut publié pendant la vie de Bancroft, qui jamais ne 
prononça un mot pour démentir ou désavouer cette parole ( i ). » 

Quoique l'argument tiré du silence d'un historien sur des faits 
contemporains ne soit pas concluant, il est des circonstance! qui 
lui donnent le poids d'un témoignage positif. Jean Stowe, l'auteur 
des Chroniques, non seulement vivait du temps de Parker et com
posait ses Annales, le récit des événements arrivés de son temps; 
mais encore il fut favorisé d'une manière toute particulière par 
Parker, qui aimait l'étude des antiquités. Or, Stowe signale le 
sacre et l'intronisation du cardinal Poole, prédécesseur immédiat 
de Parker, Je jour où il reçut le pallium et celui où il récita sa 
première messe. llfais du sacre de Parker et des autres évêques, 
pas un mot, bien qu'il mentionne la déposition des évêques catho
liques faite au mois de juillet précédent. Stowe était protestant : 
il n'aurait pas assurément gardé le silence à son préjudice. Le 
sacre de Parker était un événement tout à fait digne de remarque. 
Tout le monde reçonnaît qu'il a rencontré de grandes difficultés. 
On suppose que deux commissions ont été formées. Six avocats 
ont été appelés à se prononcer sur la légalité de la seconde, et un 
évêque, nommé dans l'une et l'autre communion, a chaque fois 
refusé d'agir. Parker, d'ailleurs, était l'anneau nécessaire pour 
relier l'ancienne hiérarchie à la nouvelle en ce qui concerne les 
ordres, si sa prétendue consécration est admise. Quel fait donc plus 
important à placer dans un recueil authentique? Parker, le patron 
de Stowe; qu'est-ce donc qui a porté ce dernier à. ne faire nulle 

(1) Nature de la foi catholique et de l'hérésie, ch. II, p. 8. Rouen, lw7. 
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mention d'un événement que cc patron est supposé avoir eu tant à 

cœur? Le sacre de Parker, déjà important en lui-mèmc, était 
encore très digne de remarque pour sa forme, car lfason lui-même 
confesse que, des soixante-neuf archevêques qui l'ont précédé sur 
le siège de Cantorbéry, aucun avant lui ne fut sacré de celle ma
nière. En un mot, si Parker a été sacré à Lambeth, dans les cir
constances et en la forme indiquée, le silence de Stowe dans ses 
Annales est tout au moins extraordinaire; tandis que s'il n'ajamai. 
été sacré ou s'il l'a été à la taverne de Nag's-llead, de la manièrn 
cl dans le lieu certifiés par les précédents témoignages, son silence 
est facilement compris. li serait déraisonnable d'attendre qu'il 
consignât par écrit la honte de sa secte et l'éternelle infamie de 
son protecteur. 

Le silence de Stowe est donc presque un équivalent à un argu
ment positif contre le sacre supposé de Lambeth. Jl,lais on peut 
alléguer quelque chose de plus fort que cc silence même : c'est le 
témoignage positif d'hommes dignes de foi, qui prouvent que 
Slowe a eu connaissance du sacre carnavalesque de la taverne, 
qu'il l'a cru, qu'il l'a communiqué à d'autres et que la crainte 
seule l'a empêché de le rapporter dans sa chronique. • Non seule
ment, dit le D' Champncy, les catholiques qui peuvent paraitre 
suspects à nos adversaires rnnt témoins de cette solrnnelle rcn
eonlre il Jlag's-llead, mais Jean Stowe lui-même, célèbre chroni
queur d'Angleterre et partisan de la religion réformée, lui rend 
témoignage, non pas it la vérité par ses écrits, il ne l'aurait pas 
osé, mais dans <les paroles qu'il adressa à quelque; personnes de 
sa connaissance et qui sont <ligne;; de toute confiance. Plusieurs 
<le cea personnes virent encore et l'allc,;tenl, mai, on ne peut 
nommer ici des hommes qui n'ont pns moins peur de rendre public 
ce témoignrrge de Stowe, que Stowe n'avait peur lui-même <le 
l'écrire lor,;quïl était vivant. » 

Une três remar11uable controverse, qui eut lieu au Parlcm~nl 
anglais, mérite encore mention. L'rruteur de la l\'ullité de l'épisco
pat, le m~me qui rapporle la réponse de l'év~que Bancroft à Ala• 
basler,_1:npporte qu".:t l'occasion ,l',rn li1Te présenté au Parlement 
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par quelr1ues lorrls presbytériens, livre qui prouvaitque les évêques 
protestants n'avaient ni succession, ni ordination, qu'ils n'étaient 
donc pas évêc1ues, et, par conséquent, n'avaient pas le droit de 
siéger au Parlement, le D' i\Iorton, évêque de Durham, parla pour 
se défendre, lui et tous les évèques présents. Dans son discours, il 
s'efforqa d'établir la succession qui les reliait aux derniers évêques 
catholiques, lesquels, dit-il, par l'imposition des mains, ordon
nèrent les premiers évêques protestants à Nag's-Head, dans Chcap
side, comme la chose est connue de tout le monde. Cela a été 
rapporté par un pa.ir alors présent à la chambre (1). » 

Peu de temps après, le D' Bramhall, é1·êque de Derry, publia 
son livre : la Consécration et la Succession des évêques protestants 
justifiées, livre dans lequel il se contente de démentir les propos 
attribués à Bancroft et de nier le discours du D' l\Iorton. A ces 
deux négations de Bramhall répondit, en 1669, l'auteur d'un traitP
imprimé à Anvers sous ce titre : Nullité de l'épiscopat et de l'Église 
d'Angleterre. Dans cet écrit, se trouve un témoignage de lord 
Audley, signé de sa propre main, dans lequel ce seigneur contredit 
directement le démenti opposé au discours du docteur ;\forton : 
lui-mème, lord Audley, présent en cette circonstance, avait entendu 
le discours contesté. « Ce qui m'excite, dit lord Audley, à pnrler 
sur ce sujet, c'est une note que j'ai remise aux mains de l'évèque 
de Derry sur sa demande, et dans laquelle je dis en substance la 
même chose que l'auteur touchant le discours de l'é,·êque de 
Durham. Quant au livre contre l'épiscopat, qui fut le sujet de ce 
discours, ma note certifie seulement qu'il fut apporté à la Chambre, 
mais elle ne dit pas par qui ni quel était l'auteur de cet écrit. Je 
m'étonne beaucoup de voir l'évêque de Derry nier ce discours, car 
je ne puis me rappeler d'avoir jamais entendu ou lu l'histoire de la 
taverne Tête de cheval, avant le jour où je l'entendis au Parlement, 
de la bouche de l'évêque de Durham : oui, c'est de lui-même que 
je le déclare, comme je le déclarerai au tribunal de Dieu. » 

A ces témoignages sur le fait de la Tête de cheval, le P. Lequien, 
dans la réfutation de Le Courayer, ajoute encore les témoignages 

(1) Nature of catholic faith and heresy, ch. Il, p. 9. Rouen, 1637. 
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de Mathieu Kellison, de Henri Constable et de Thomas Brett, ce 
dernier, théologien et ministre de l'Église anglicane. Pour ne pas 
excéder, nous nous bornons à ces textes. Maintenant, il est hors de 
doute qu'on ne peut voir, sans horreur, ces misérables, revenus de 
l'exil, faire, dans une auberge, une comédie de sacre et prendre la 
tête du clergé d'une grande nation, après une pareille infamie. 
Cette relation cependant ne blesse pas la vraisemblance. On ne 
peut attendre aucun décorum, d'apostats qui, sous le règne de 
Marie, avaient tous été chassés de leurs sièges pour crimes de droit 
commun et violation formelle des lois tant ecclésiastiques que 
civiles. Devenus maîtres de la situation, ils se conduisaient en hom
mes pour qui l'ordre n'était pas un sacrement, qui tenaient l'épis
copal pour une institution ecclésiastique, la consécration pour 
une cérémonie de pure bienséance, parfaitement inutile pour 
leur entrée en fonctions. L'auberge où ils s'étaient réunis pour 
une cérémonie de pure forme n'était pas un cabaret vulgaire ; 
c'était un hûtel où les évêques qui venaient à Londres avaient cou
tume de loger; il y avait, dan5 cet hûtel, même une chapelle. Il 
n'est donc pas surprenant qu'ils s'y soient rassemblés pour y rece
voir une ordination qu'ils avaient intérêt à ne pas recevoir à la vue 
du peuple, encore trop attaché à l'ancienne religion. Du reste, le 
fait nous est rapporté par des prêtres et docteurs catholiques qui 
ont drfendu la foi au prix de leur fortune et de leur liberté; qui 
ont souffert, pour sa défense, dans les prisons; qui savent le dan
ger de faire passer pour nulle une ordination véritable et ,·alide. 
Que les protestants les méprisent, il n'y a rien d'étonnant, mais 
d'autres protestants et des puritains rendent le même témoig-nage. 
On peut donc croire à cette grossière et canonique ordination de 
Parker à l'auberge de la Tête de bidet; ou, du moins, en présence 
de ce fait, on doit concevoir, sur la validité de l'ordination de Parker 
un doute légitime, que rien, dans l'espèce, ne peut dissiper. 

114. De 1559, date de l'ordination à la Tête de cheval, il 1G12, 
c'est la commune croyance que l'ordination de Parker a eu lieu en 
Cheapside. En 1G13, i\lason, chapelain de Georges Abbot, succesc 
seur de Parker sur le siège de Cantorbéry, pour se soustraire au 

Affirma
tions 

anglicane:;. 



228 PONTIFICAT DE SAINT PIE V (1566-15ï2). 

ridicule croissant d'une pareille origine, publie un ounage où il 
Yeut élablir que Parker a été ordonné à Lambeth el où il cite 
en preuve le registre de Lambeth contenant l'acte mème de 
l'ordination. La question change de face. Il ne s'agit plus 
,rune ordination secrète et grotesque dans une auberge de Londres; 
il s'agit d'une ordination publique, solennelle, en présence d'un 
concours de peuple et de clergé, ordination où se prononce un 

discours et dont le procès-verbal, mis sous nos yeux, rapporte par 
le menu toutes les cérémonies. 1·initialive de Uason part d'une 
bonne âme; il s'agit seulement de sa,·oir si le registre de Lambeth 
a quelque force probante, ou, comme on dit dans l'école, s'il est 
authentique, intègre et véridique. 

Pour expédier tout de suite la question de paléographie, nous 
disons que ce registre de Lambeth soi-disant, est tout entier de la 
mème écriture, bien qu'il mentionne un changement de secrétaire; 
que les actes s'y suivent régulièrement mais ne sont revêtus 
d'aucune signature qui donne aux actes la moindre autorité. Cc 
n'est pas un original, c'est une cùpic dont l'original n'a jamais élé 
vu de personne et qui a pu parfaitement ne pas exister. Tout le 
monde sait par expérience qu'un registre d'actes de catholicité 
s'écrit au fur et à mesure des acles dont il porte mention; 
rédigé par la même personne, il suffit que ce ne soit pas arnc la 
même plume et d'une même teneur pour que l'écrilure change 
d'aspect; en hiver, par exemple, on n'écrit pas comme en été; et 
il suffit qu'une plume soit !foc ou grosse, pour que Yous n'ayez plus 
la même main. Ensuite on change en vieillissant; les jeunes 
n'écrirnnl pas comme les vieux et entre deux âges on calligraphie 
d'une autre façon. Puisqu'il y a eu changement de secrétaire dans 
le cours du cahier, il devrait se voir un chnngement d'écriture, 
,\timt impossible ou à peu près que deux personnes écri,·enl exac
tement de la mtme manière. Enfin de; actes d'authenticité ne 
valent pas par ce qu'ils disent, mais par les signatures qui les 
aulhenliquenl, Autrement le premier venu pourrait dresser des 
aclrs de faits chimériques et tout changer par ms fantaisie~. 
On peut 11e tenir à l'adage; pas de signature, pas d'actes. Le 
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registre de Lambeth n'est qu'un chiffon sans valeur. 
Maintenant si, des caractères extrinsèques du manuscrit, nous 

passons au fond des choses, on nous apprend donc que Mathieu 
Parker a 6té sacré solennellement à Lambeth, Je 17 décembre Hi5!), 
avec toutes les cérémonies prescrites dans le Rituel d'Edouard VI. 
« Le fait de ces ordinations, dit le P. Lequien, devait donc être, 
dans le temps voisin, plus connu, plus public, plus notoire, que ne 
l"é.laient les actes qui en furent dressés et qu'on remit dans des 
armoires. Par exemple, le fait du sacre de M. le cardinal de 
Noailles, de son vivant, est plus certain, plus public, que la noto
riété de J'acte qui en a été dressé el déposé dans les archives. Or, 
ces ordinations ont été contestées pour le fait, dans le temp,i, ou 
peu d'années après, par des témoins catholique3 qui étaient sur les 
lieux ou qui ne pouvaient ignorer ce qui s'étaient passé dans la 
promotion de ces évêques. Ils leur reprochèrent de n'avoir jal'llais 
été ordonnés ; ils les défièrent de dire quand et par qui ils avaient. 
reçu lïmposition des mains. Il était donc notoire qu'ils n'a vaicnt 
jamais été ordonnés; autrement il faut dire que ces docteurs étaient 
des étourdis, des extravagants, dont la folie et l'imposture ne 
méritaient point de réponse, el qu'il était aisé de convainac par 
autant de témoins qu'il y avait de personnes dans la ville de 
Londres, et mi1me dans toute l'Angleterre; cl, par conséquent, les 
actes qu'on a produits après cinquante ans, pour vérifier ces ordi
nations, doivent être très suspects, puisqu'ils sont contraires à la 
notoriété publique du temps dans lequel on dit que ces ordinations 
ont été faites (1) ». 

En second lieu, les actes de Lambeth furent taxés de fausseté par 
les catholiques dès qu'on commença à les produire. Sur la fin dt1 
seizième siècle el au commencement du dix-septième siècle, 
l'histoire de l'ordination carnavalesque des premiers évêques 
d'Elisabeth était très connue; il y avait longtemps qu'on reprochait, 
aux protestants, la nullité de l'ordination de Parker cl de ses 
compagnons. Quand Georges Ab!Jot voulut leur fermer la bouche 
avec le li He de Mason, il fit venir devant lui qualrc prêlres calho-

(1) Nullité des o,·dinatio11s anglican:•, t. I, p. 2\8, Paris, 1725. 
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lic1ues, détenus, pour la cause de la foi, dans diverses prisons de 
Londres ; il leur montra le manuscrit contenant les actes de la 
consécration de son prédécesseur Parker el des autres ; il les chargea 
même de rendre témoignage de tout cc qu'ils venaient de lire, au 
docteur Fitz-Herbert, alors à Rome, qui avait écrit: Qi,'il serait 
fort obligé à la personne qui lui attesterait avoir vu ces actes 
que Mason venait d'annoncer. L'évêque protestant Godwin assure 
qu'ils le lui firent savoir par l'intermédiaire de Kellison, supérieur du 
séminaire de Douai et que tous reconnurent l'authenticité de ces 
actes. Mais le fait est que ni les uns, ni les autres ne furent 
convaincus de la vérité de ces titres. 

Au moment où on lui présentait ces titres, le P. Faircloth, jésuite, 
un de ces quatre prêtres à qui on les montra, répondit que son père, 
qui était protestant et qui avait sa boutique dans la place de 
ChPapside, lui avait plus d'une fois raconté, comme témoin oculaire, 
comment Parker et ses collègues y avaient été faits évêques; et 
qu'aimi il ne pouvait regarder comme véritables des actes qui 
<lisaient Je contraire. 

Ces prêtres, reconduits dans leurs prisons respectives, firent Jeurs 
réflexions sur les actes qu'on leur avait montrés, et, doutant de 
leur authenticité, Alexandre Faircloth et Thomas Lathwait écri
virent à l'archevêque et le prièrent de leur faire voir encore une 
fois ce registre; qu'ils n'avaient pas eu le loisir de l'examiner avec 
l'attention et le soin que méritait un acte de cette importance; 
qu'ils ne lui demandaient cette grâce que pour se convaincre pleine
ment de la vérité du registre et pour en convaincre les autres. -
On le leur refusa tout net, en prétextant que ce registre ne pouvait 
pas se déplacer. - Le refus qu'on fit à ces prêtres paraît bien 
extraordinaire. Il était de l'intérèt des évêques protestants, dont on 
continue à attaquer l'ordination, de donner toute liberté d'examen. 
Ils devaient même y inviter tous les catholiques du royaume et 
justifier par là leur bonne foi. Ce refus confirme toutes les 
présomptions contre l'authenticité du document. 

Kellison, que Godwin met au nombre de ceux qui furent 
convaincus, s'inscrivit, au contraire, en faux, contre le registre, 
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dans son li\'re De l'examen de la nouvelle réforme, publié à Douai 
en 1616. « Pour vos registres, dit-il à Mason (p. 31), je ne sais de 
quels décombres vous les avez tirés. Ils nous sont suspects pour 
plusieurs raisons. Harding, Slaplelon el les autres docteurs catho
liques qui ont écrit au commencement du règne d'Élisabeth, ayant 
reproché aux proleslanls, que leurs ministres el leurs évêques, 
quoique mitrés, n'étaient ni légitimement appelés, ni véritablement 
ordonnés, il est surprenant qu'on ne leur ait jamais objecté ces 
registres qui leur auraient fermé la bouche. Le soupçon de faux 
arguments, quand on fait réflexion qu'on a attendu si tard à les 
faire paraître, quoique les théologiens eussent souvent demandé 
qu'on leur produisit les actes des ordinations de ces premiers 
évêques d'Élisabeth, a-t-il clone été réservé à Mason de les tirer de 
la poussière où ils étaient ensevelis ». 

:1.15. Bien loin que Tlilomas Fitz-Herbert ait rendu témoignage à 
ces actes, il les a, au contraire, rejetés avec mépris. « Je suis bien 
aise d'apprendre, dit-il, que Mason ait depuis peu publié un livre, 
où il tâche de montrer la validité des ordinations des premiers 
é1·èques protestants par un registre qui certifie que quatre évêques 
ont sacré Mathieu Parker, leur premier archevêque de Cantorbéry. 
Tu sauras, mon cher docteur, que ce n'est pas d'aujourd'hui que 
nous refusons de reconnaître le clergé d'Angleterre. Depuis le com
mencement du règne de la feue reine, nous les pressons de nous 
prouver que leurs premiers évêques protestants aient eu la voca
tion légitime et la consécration. Les deux savants docteurs Sla
plelon et Harding leur ont reproché vivement le défaut de leur 
vocation et de leur sacre. lis les ont défiés de montrer comment el 
par qui ils ont été faits évêques. Comment pensez-vous qu'ils aient 
répondu à ce défi? Ont-ils jusqu'à présent nommé les évêques qui 
les ont sacrés? Jewell el Horn ont-ils cité el produit les registres 
du sieur J\lason ou donné quelr1ue preuve authentique de leur ordi
nation? ;'\;on du tout. Cela étant, je m'en rapporte au jugement des 
personnes les plus indilffrcntes: Quel cri'rlil, quelle autorité méri
tent , e,; rcg-i,tres que lllason vient de trou\'er et qu'il ne produit 
<Ju'après plus cle cinrruante ans, pour aile, ter un sacre dunt jusqu'à 

Affirma
tions 

contraires. 
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présentonn'ajamais nommé un se~l témoin, et que ceux qui avaient 
plus d'intérêt à la vfrifier cinq ou six ans après que la chose était 
passée, n'ont jamais certifié par aucun registre. » li faut convenfr 
(fu'abstraclion faile du témoignage de Filz-Ilerbert, son raisonne
ment est irréfutable. Voilà des farceurs mitrés, de;; é\·ëques de car
naval, à qui l'on reproche l'absence d'ordination; ils ont été publi
quement ordonnés, la publicité de leur ordination est constalée 
par des actes authentiques, et ils ne se couvrent pas de celte publi
cité, et ils n'invoquent point ces actes! Le silence en pareil cas est 
la preuve manifeste qu'ils ne possédaient ni titre aulhentique, ni 
ordination régulière. « Qu'une objection semblable, dit l'abbé Des
tombes, se produise maintenant contre un acte public de notre 
époque, quel qu'il soit, il est manifeste qu'elle ne durerait pas 
un jour : encore moins donnerait-elle lieu, cinquante-quatre ans 
plus tard, à l'examen solennel de ce même acte public et par con
séquent bien connu (i) », ou, s'il n'était pas connu, on ne défen
drait pas sérieusement l'examen des pièces du procès. 

Maintenant, si les catholiques anglais ne se sont point rendus à 

la nécessité des actes ; si ces actes leur ont été suspects dès qu'ils 
ont paru ; sïls se sont inscrits en faux contre ce qu'on a publié de 
leur temps, est-il déraisonnable que leur conduite nous fasse con
cevoir, contre ces actes, un soupçon légitime ? Ces docteurs étaient 
sans doute plus au fait que nous ne le sommes sur l'ordination de 
ces évêques; leurs éludes, leurs tr11Yaux étaient une controverse 
continuelle avec les hérétiques et le point capital de la controverse 
était, depuis cinquante ans, de leur disputer le sacre et l'ordina
tion. Il n'était pas question de validation, d'invalidité, comme l'a 
prétendu Bramhall : celte question était résolue sous le règne de 
Marie el n'avait même pas de sens avec l'ordinal presbytérien 
d'Edouard ; il n'était question que du fait lui-même. Les docteurs 
catholiques étaient convaincus de son absence et quand, après cin
quante ans, on leur produisit des actes, ils les suspectèrent de 
fraude et de m1uvaise foi. 

Ainsi, les actes de Lambeth sont contraires à une notoriété 

(1) Revue des scicrn:Js ecclé6iastiques, t. XX, p. 335. 
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acquise el il y a contre eux prescription; de plus, soumis à l'exa
men des confesseurs de la foi, puis refusés à leur contrôle, ils ne 
furent pas moins rejetés par les doct>;,urs catholiques. Outre ces 
raisons, voici la série des Yiccs qu'on y relève : 

1 ° On nie l'authenticité de l'acte relatif au sacre de Parker, parce 
qu'il est rédigé dans une formule difforcntc des actes qui précèdent 
et des actes qui sui,·enl. On lit en effet: « Anno 1559, Mathœi 
Parkeri Gant. Consec. 1 i dcc. pc1· Guillelmum Barloum, Joan
nem Scoreum, ~lilonem Corverdallt1m, Joannem llodgkinsonwn. » 

Les quatre évèques désignés comme assislants au sacre ne sont 
pas désignés comme titulaires de siège cl on trouYe, dans Ilymcr, 
un acte authentique où Parker est dit archevêque de Cantorbéry 
deux mois avant la date de ce document. 

2° Il y a, dans les écrits de ceux qui citent le registre, une grande 
\'ariélé touchant le nombre des évèques présents et le nom de l'un 
d'entre eux. Sutcliff joint, aux trois premiers personnages, deu.v 
suffragants. L'auteur de la vie des arche,·èqucs de Cantorbéry ne 
nomme qu'un suffragant, mais au lieu de Jean, de Douvres, c'est 
Hichard de Bedford, que i'llason baptise du nom de Jean. Dans 
Hymer, il y a sept prélats consécraleurs. De telle sorte que nous 
voyons, du mème fait, cinq récits différents, dont les auteurs disent 
tous avoir bien examiné le registre. 

3° Les circonstances qui se rattachent au registre sont de nature 
à provoquer les soupçons. Au lieu de dresser l'acte dans la forme 
régulière, on y ajoute des détails sur la couleur des tapis, 4ui n'est 
pas liturgique, sur le discours d'occasion et sur la nature de l'étoffe 
de la soutane d'un évêque présent. Toul cela parait si déplacé et 
renfermer tant d'improbabilité qu'on songe tout de suite à l'adage : 
Nimia cautio prodit dolum. 

4° D'après Mason, dont l'opinion doit être conforme au registre, 
Parker fut élu par le doyen et le chapitre de Cantorbéry \'ers le 
mois de décembre; tandis que d'après Slowe, llollingshed cl tous 
ceux qui tiennent maintenant pour le sacre, Parkuer avait été élu le 
9 septembre et est dit évèquc en litre le 20 octobre. 

5° D'après la chronique de Ilollingshcd, Parker élait en posses-
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sion le 18 novembre, acte de prise qui n'avait jamais lieu avant lo 
sacre. Donc, quelque consécration qu'avait reçue Parkucr, il ravait 
reçue avant le 18. 

6• Il ne paraît pas que jamais les archevêques de Cantorbéry, 
avant Parker, aient été sacrés à Lambeth. La raison en est que cette 
chapelle relevant du chapitre, les prélats élus ne demandaient pas 
la permission de s'y faire sacrer, parce qu'il leur était trop facile 
d. êlre sacrés ailleurs. 

7° D'après Mason qui cite le registre comme son autorité, Parker 
fut élu en vertu d·une ordonnance de congé d'élire. Or cc congé fut 
supprimé par Henri VIII, rétabli par i\Iarie, supprimé de nouveau 
la première année d'Élisabeth et remplacé par des iettres missives 
qui enjoignent rl'élire la personne nommée par la reine. 

Ainsi Je sacre de Parker à Lambeth, nié à l'époque où il fut an
noncé pour la première fois publiquement, a été depuis mis cons
tamment en question par les docteurs catholiques, à rexception de 
quatre. Deux ont été excommuniés pour leurs erreurs ; le troisième, 
Le Courayer, catholique infidèle, anglican d'apparence, était 
plutôt socinien ; le quatrième est le docteur Lingard, plus fort en 
histoire qu'en théologie. Un correspondant du Magasin catholique 
de Dirmingham, ayant demandé au docteur queJles étaient ses 
preuycs, le savant professeur les donna dans le courant de 1834. 
En 18H, le docteur Patrice Kenrick, thédogien illustre et depuis 
archevèqne, y répondit par son livre intitulé: Examen de la vali
dité des ordinations anglicanes. A notre avis, le docteur Kenrick n'a 
rien laissé debout de l"échafaudage du docteur Lingard ; pour 
rendre plns sensible la force de ses preuves, il di,pose, sur sa page 
coupée en deux, d'un côté, les allégations de l'historien anglais, 
de l"aùlre, la réfutation du docteur américain. Ce mode de démons
tration est tellement décisif, qu'il ressemble plus à une exécution 
qu'à une controverse. 

Nous n'en avons pas fini cependant. Les Anglais ne s'étaient pas 
dissimulé l'infirmité étrange de celte production tardive des actes 
de Lambeth et le peu de valeur des thèses de Mason. Ils imagi
nèrent un autre stratagème. 
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Au commencement du règne de Jacques 1", le sacre de la Tête 
de Hidet fu.t rappelé par les presbytériens, el se prétendant tout 
aussi évêques, que Parker, ils réclamaient des sièges au Parlement. 
Celle clameur obligea les protestants à discréditer, s'ils Je pou
vaient, ce récit. A l'objection pourquoi cl comment aucun livre 
n'ayait été publié, conformément aux actes de Lambeth, avant 
l'écrit de l\Iason, ils répondirent en produisant un ouvrage, jusque
là inconnu de Parker sur les Antiguités de l' i'glise de Bretagne, et 
d'autres documents faux. « Si quelqu'un, dit à ce propos Je doc
teur Kenrick, était disposé à me blâmer, parce que j'accuse d'im• 
posture quelques-uns des défenseurs des ordres anglicans, et 
particulièrement Mason, qu'il se souvienne que cette parole n'est 
pas la mienne ; que j'ai, pour me justifier de l'emploi et <le l'appli
cation de ce mot, une autorité respectable et nullement suspecte, 
celle de "\Vhitaker, théologien et historien anglican. « L'imposture, 
dit-il, -je rougis pour l'honneur du protestantisme en écri1·ant 
ceci, - semble avoir été particulière aux réformés. Je cherche en 
vain un de ces ouvrages maucltts du mensonge parmi les partisans 
du papisme. » 

Dans quelques-uns de ces écrits, inventés par l'imposture, on signale 
un sacre qui aurait eu lieu à Lambeth le 17 décembre 1559, ou 
bien on y renvoie: de là on concluait que la succession des é1·équcs 
n'avait pas été interrompue. Nul ouvrage en circulation n'ayant 
mentionné ce sacre, il était nécessaire de produire un livre d'une 
date ancienne. Il était également nécessaire, afin de remplir le but, 
que cet ouvrage fùt tiré à petit nombre. Cc qu'il y avait de mieux, 
pour expliquer l'obscurité du livre, c'était de l'nttribucr à Parker 
lui-même, qui, par modestie, n'en aurait fait imprimer que peu 
d'exemplaires. Un livre <le sa main, paraissant imprimé de son 
vivant, portant lérnoi3na3e de son s11.cre, serait <l'un grand poids 
dans l'affaire. Qui pourrait être mieux instruit de ,on sacre qne 
Parker? Quel témoin pourrait contredire sa déposition? On arrêta 
donc que la viu de tous les archeyêques de Canlorhéry sernit 
écrite; que celle de Parker clorait l'ou\'rage el qu'elle se termine~ 
rail, pour achever la vraisemblance, la seconde année qui précéda 
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sa mort. L'ouvrage fut imprimé à Londres aYec la date fictiYC 
de 15i2, afin qu'il parût imprimé sous les yeux: de l'archevéquc 

et fût tiré à environ trente exemplaires, dont on n'a retrouvé que 

Yingt et un. 
Une seconde édition fut soi-disant publiée en Allemagne, à Hanau, 

en 1605, faite, dit-on, d'après l'édition de Londres. Dans l'édition 
de Londres, il y a des exemplaires où la Yie de Parker ne se trouve 
pas ; dans celle de Hanau, elle ne brille que par son absence ; 

mais dans les deux, on relate avec le plus grand soin, dans les 
tables, le jour du sacre de Parker el ses actes mentionné~ au re
gistre de Lambeth. Mais, avant l'apparition de la seconde édition, 
la première n'était connue de personne ; la seconde même ne fut 
connue qu'environ dix ans après son apparition. Nous pensons rrue 
l'ouvrage a été antidaté et n'est point de l'année dont il porte le 
millésime. Quoi que l'on veuille penser de sa date véritable, il est 
sûr que ce livre n'était pas connu de Holliwood, qui en 1603, 

publia un récit de sacre de la Tête de bidet; el qu'il ne fut pas 
imprimé, ou du moins publié jusque vers l'üpoque où liason en 
appela au fameux registre de Lambeth. S'il avait été imprimé à 

Londres en 1572 et en Allemagne en 1605, est-ce que les écrivains 
catholiques n'auraient pas, d'une manière quelconque, fait men
tion du sacre de Lambeth? Le sacre d~ la Tête de cheval n'avait-il 

donc été publié qu'en 1603? L'aprarilion du line de Mason aurait

il causé une telle émotion en iG13 ? Aurait-elle provoqué de si 
nombreuses répliques, si l'on s'en él3it rapporté publi
quement au registre quarante ans auparavant à Londres 

et huit ans auparavant en Allemagne ? Le Courayer aYait 
un tel sentiment de toutes ces apparences de fraude, rrue, 
pour y remédier, il invoqua un exemplaire apostillé par le fils de 
Parker. Est-ce sérieusement qu'on prétendrait faire admett~e un 
semblable témoignage dans une affaire de cet importance ? Enfin, 

même en rejetant, à l'honneur de ces bouquins, les soupçon;; qui 
les poursuiYent el les invraisemblances qui les accablent, le, deux 

exemplaires examinés par le P. Lequien ne prouvent nullement ce 
qu'on veut établir. On veut établir le fait du sacre el on ne donne 
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,1ue les cérémonies d'une intronisation. Le faussaire, écrivant à une 
,ipoque éloignée des évènements et ne connaissant apparemment 
pas beaucoup les traditions, n'a pas même su discerner ce qu'il 
youlait soutenir. L'iniquité a menti contre son propre témoi
gnage. 

116. Le sacre de Parker à Lambeth fût-il établi, on ne pourrait en 
conclure qu'il a été valide. Sans parler de la forme qui sera dé
montrée insuffisante, de fortes raisons fonl douter que le consécra
teur Barlow ait été sacré lui-méme. Il est certain que Barlow, sous 
Henri VIII, fnl désigné pour Sainl-Asaph. On croit généralement 
qu'il fut plus lard fait évêque de Saint-David, quoique cette opinion 
ne soit pas absolument établie. JI est d'ailleurs incontestable qu'É
li,abeth le nomma au siège de Chichester cl que Parker confirma 
cette élection peu de jours après qùe Barlow lui-même eût, <lit-on, 
Htcré Parker. 

Les registres de son sacre n'ont jamais pu être retrouYés. Les 
seules preurns de sa consécration sont des déductions tirées d'un 
fait supposé, saYoir, que pendant plusieurs années il fut considéré 
comme éYêque et siégea en cette qualité au Parlcmrnt. 

Mais Barlow étant l'anneau d'attache entre l'ancienne el la nou
Yelle église, si sa consécration n'est pas absolument certaine, la 
Yalidité des ordinations anglicanes ne l'est pas non plus, nu moins 
en ce qui le concerne. 

Barlow fut élu f!Yêque de Saint-As11ph dans le premier semestre 
de 1535. Ira près Godwin, il fut sacré le 22 féYricr; mais celle opi
nion ne s'accorde pas a\·cc celle de \Varlhon el <le l'nuteur des 
J,àstes de l'J~glise d'Angleterre, qui placent, à celte clale, la confir
mation rie son f\lection. Slrypc dit que celte confirmation eut lieu le 
15 septembre (1). Ces contradictions prournnt qu'on n'a rien de cer
tain sur l'époque du sacre de Barlow, et elles-mêmes sont contre
,Iites par nn acte royal authentique du ~O mai 1536, par lequel le 
chapitre de Saint-Asaph reçoit la permission ,le procéMer it !"élec
tion d'un nouYel éYéque pour ce siège deYenu Yacant- per liberam 
TIIA1'SMt:TATJO:'iIDI lf'i/l Barlow ultimi episcopi ibidem m.ECTJ. D"où 

(1) SnnPEN.,Vémoriaux de l'archev. C.-ammer, fü. 1, c. IV, p. 37. 

JnT;:iliditè 
de droit. 
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il résulte que jamais Barlow n'a été sacré pour saint Asaph; car, 
non seulement il est appelé « ÉLU, » mais sa retraite est désignée 
sous le nom « d'ÉCIIANGE » (transmutai io j, tandis que s'il avait été 
sacré pour saint Asaph, on l'aurait appelée une « TRANSLATIOX » 

(translatio). Le Courayer l'avait si bien remarqué qu'il rend le mot 
(transmulationem) par translation, fraude qui montre bien l'impor
tance qu'il attachait au writ royal. 

Comme preuve du sacre de Barlow on produit le mandat du roi 

à Cranmer, en date du 22 février 1536, par lequel ce prince lui 
donne le pouvoir d'accomplir la cérémonie ; et parce que, après la 
loi, !"évêque, à qui un ordre semblable s'adressait, était tenu de 
l'exécuter dans les vingt jours suivants, on en conclut que Barlow 
doit avoir été sacré dans cet espace de temps. 111ais ce mandat, tel 
qu'il se trouve dans Rymer, ne porte point le signe d'authenticité 
per breve de privato sigillo, ou pe1· ipswn 1·egem (1) . Si on en croit 
Strype, Barlow fut confirmé - cérémonie qui suit nécessairement 
l'ordre royal pour le sacre - le 15 septembre 1535, juste cinq mois 
avant la date de l'ordre supposé donné pour son sacre. Dans le fait, 
cet auteur n'a qu'une simple conjecture pour appuyer son assertion 
du sacre de Barlow pour Saint-Asaph. Voici ces paroles : « Barlow 
fut conffrmé évêque de saint Asaph le 23 février 1535. Il était alors 
absent de la cité el occupé des affaires du roi hors du royaume. 
Pour cela sa confirmation fut faite par procuration, et lui-même 
PROBABLEME!'iT (verisimiliter) fut sacré dans la contrée, en vertu 
d'une commission de l'archevêque. - Donc, quoique nous sachions 
avec certitude qu'il a été confirmé et aussi sacré, comme il est rai
sonnable de le supposer(ut par est credere), cependant il ne paraît 
rien de plus concernant le siège de Saint-Asaph. ,, Ajoutez à cela 
qu'il n'existait nulle trace d'un acte épiscopal quelconque qui eût 
été accompli par Barlow dans ce diocèse (2). 

Barlow résigna le siège de Sainl-Asaph auquel il avait été élu. 
Godwin signale ce diocèse comme l'un des plus pauvres de l'Angle
terre et celte pauvreté fut le motif de sa résignation. Un manuscrit 

(1) RYMER. XIV. 550. 
(~) LE COUR A YEn. p. 376-377. 
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intitulé : le l,firoir du protestantisme, laissé par un petit-neveu de 
Barlow depuis converti au catholicisme, est cité par Le Courayer; 
on y lit que jamais Barlow « ne fut évêque de SainL-Asaph. » Jean 
Baie le place à Saint-David avant sa translation à Bath. Lord Her
bert, en notifiant la mission de Barlow en Ecosse, où Henri YIII 
l'avait enYoyé pour déterminer Jacques V à rompre avec Rome, 
l'appelle d'une manière expresse évêque ÉLU de Sainl-Asaph. Tous 
ces témoignages montrent qu'il est très incertain si jamais Barlow 
a été sacré évêque de Saint-Asaph, et celte incertitude est confir
mée par la date·assignée pour son passage au siège de Saint-David. 
Richard Rawlins, le précédent évêque de Saint-David, mourut le 
1.8 février 1.535, el le iO avril suivant, - six semaines après l'acte 
de confirmation de Barlow pour Saint-Asaph, - celui-ci fut, dit-on, 
élu au siège de Saint-David, n'ayant pas encore été sacré pour celui 
de Saint-Asaph (1). 

Que Barlow ail été fait évêque de Saint-David par Henri YIII, on 
le croit généralement : il y a cependant de fortes raisons de mettre 
ce fait en question. Plusieurs pensent que l'ambassade en Écosse 
n'ayant eu aucun succès, Barlow fut trompé dans son attente d'une 
promotion. Il est certain que, par un acte royal du 3 février 1548, 
portant sa marque d'authenticité per breve de privato sigillo, le 
siège de Bath et ,vells fut donné à Guillaume, évêque de Saint
David (2); mais comme le nom de Barlow n'y est pas mentionné, 
ce document ne peul être comidéré comme une preuve positive que 
la personne désignée soit Guillaume Barlow. Dans l'acte de nomi
nation de Ferrar au siège de Saint-David, il est dit que ce siège est 
vacant cc par la translation de Guillaume, mais on n'y ajoute pas 
Barlow. » Les arguments tirés de ces deux actes authentiques ne 
sont donc pas absolument concluants. 

i\lais ce qui suit paraît être une preuve très positive que Barlow 
n'était pas évêque de Saint-Davie! dans les années qui s'écoulèrent 
de rn:rn à 1540. Dans les ordonnances (writs) publiées pour la con
vocation du Parlement durant cc laps de temps, l'évêque de Saint-

(1) Lis COURAYER. Appendice, p. 3i7. 
(2) llYMEl\. XV, p. 1W. 
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DaYid est désigné par l'initiale de son nom« T. » : donc ,villiam 
ou Guillaume Barlow n'était pas alors én'ique de cc diocèse. Afin 

d'écarter celle difficulté, qui renversait l'hypothèse qu'on avait tant 
de peine à établir, et afin de trouver en même temps une preuve 
qui lui permît de repousser l'objection, Le Courayer supprime le 
« T. » en deux endroits, et cite ces deux writs comme témoignages 
que Barlow était évêque de Saint-David. Quand celle honteuse ten
tatiyc de fulsificatiqn d'un document public fut découverte, Le 
Courayer pour s'excuser chercha à prouver par toutes sortes de 
raisons que le « T » des commissions avait été mis par erreur an 
lieu d'un « \V » (William). - Quelle vraisemblance y a-t-il que la 
même méprise, si méprise il y a, ait été faite dans deux documents 
écrits à un intervalle de cinq ans? - Une cause qui a ainsi recours 
pour sa défense à l'artifice cl à la fraude, doit être nécessairement 
mlluvaisc. 

Barlow, dit-on encore, a passé pour évêque sous Henri VIII et 
sous Edouard YI: ne s'ensuit-il pas qu'il l'était réellement? Lati
mer el nidley, qui ont aussi passé pour évêques, ne l'ont jamais 
élé. Les paroles du D0 llrooke, évéque de Glocester, au moment de 
dégrader Hidley ayant qu'il fût livré au pouvoir séculier, montrent 
que celui-ci n'était qu'un simple prêtre. « Nous devons, contre notre 
Tolonté, procéder à votre dégradation, conformément à notre com
mission, et vous priver de la dignité du sacerdoce ; car nous ne 
vous considérons point comme évêque. » Si Hidley aYait alors été 
sacré scion le pontifical romain, aurait-on tenu un pareil lang11ge? 
Non, assurément. Celte observation montre d'une manière manifeste 
que, même dans la supposition que Barlow avait été nommé au 
siège de Saint-David par Henri YIII et dans la suite transféré i1 

Bath et \Vells, il ne s'ensuit pas nécessairement qu'il a été saeré. 

El cela répond suffisamment à mon dessin, qui est de montrer qu'il 
n'y a poinl de preuve suffisante pour croire que Barlow ait jamais 

reçu la consécration épiscopale. 
Ajoutons quelques faits qui démontrent qne Barlow n'a jnmai,, 

été sacré antérieurement à la commission du l.l septembre. Dans le 
récit du scnice accompli cc jour-là même ;à Londres, dans l'église 
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de Saint-Paul, Parker est mentionné comme le prélat officiant, quoi
que tous reconnaissent qu'il n'était alors qu'évêque élu. Barlow et 
Scory l'assistaient. Y a-t-il quelque probabilité qu'ils auraient as
sisté un évêque élu, s'ils avaient été eux-mêmes véritablement sa
crés évêques? La seule exception à la coutume générale de faire 
assister les ministres des ordres supérieurs par ceux des ordres 
inférieurs, el non vice versa, n'a lieu que pour les cardinaux-prê
tres, lesquels, à cause de leur qualité de cardinal, sont, dans l'oc
casion, assistés par des évêques. Déjà ont été citées les paroles de 
Stowe, qui déclare expressément« que le Il' Parker, archevêque 
élu de Cantorbéry, le Il' Barlow, évêque élu de Chichester, le D' 
Scory, évêque élu de Hereford», accomplirent la cérémonie. Nous 
ne sommes point autorisés par le contexte à supposer que Barlow 
et Scory étaient élus dans un autre sens que Parker. 

La commission du !) septembre est adressée à quatre évêques 
catholiques, et de plus à Barlow et à Scory. Ce qui ne prouve pas 
que ces deux derniers fussent sacrés évêques, puisque le seul objet 
que la reine semble avoir eu en vue en les joignant aux quatre 
prélats catholiques, était qu'ils pussent être témoins authentiques 
du sacre de Parker, qu'elle espérait pouvoir déterminer les évê
ques catholiques à accomplir. Ainsi celle circonstance, loin d'ap
porter une preuve qu'ils étaient revêtus du caractère épiscopal, 
présente, au contraire, les motifs les plus plausibles pour le révo
quer en doute. 

1 ° Barlow el Scory sont appelés simplement « évêques, » tandis 
que, comme il a été remarqué plus haut, les prélats consacrés ont 
le titre de leurs sièges respectifs attaché à leur nom. De plus, dans 
la commission supposée du 6 décembre 155!), Barlow n'esl pas 
nommé simplement év6que; mais « précédemment évêque de Bath, 
maintenant évêque élu de Chichester », et Scory, précédemment 
évêque de Chester, maintenant évêque élu de Hereford. » Telle est 
la formule que l'on trouve dans la commission véritablement authen
tique du !) septembre. Si les deux commissions sont authentiques, 
comme le prétendent les défenseurs des ordinations anglicanes, com
men_t expliquer celle remarquable diJfürcnce dans les expressio~s? 
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2° Si Barlow avait été sacré sous le règne de Henri VIII, il paraît 
très probaùle que la reine Élisabeth se serait fait couronner par lui, 
au lieu de s'exposer au refus des évêques catholiques ou de s'obli
ger elle-même à jurer, comme elle fit à son couronnement, de 
maintenir la religion catholique, que déjà elle avait résolu d'extir
per de son royaume. Le docteur Heylin, en s'efforçant de résoudre 
cette difficulté, ne désigne que « trois évêques de la création du roi 
Edouard alors vivants, qui fussent attachés à la réforme. Si Barlow 
avait été un des évêques sacrés sous le règne de Henri YIII, n'au
rait-il pas été mentionné el ajouté à ces trois? li faut donc, ou que 
Barlow fût un de ces trois évêques, ou qu'il n'eût encore reçu à 

celte époque aucune forme de consécration. 
3° Si Barlow était véritablement évêque, surtout qu'on suppose 

qu'il a été sacré selon le pontifical romain, il n'est pas probable 
qu'Élisabeth se serait adressée aux évêques catholiques pour le sa
cre de Parker, s'exposant ainsi elle-même, dans une occasion si im
portante, à un refus désagréable. S'il avait été évêque, on n'aurait 
pas nommé, dans la prétendue commission du 6 décembre, Kitchin 
de Landaff, dont la répugnance devait être connue. En effet, le dé
lai apporté au sacre de Parker ne peut s'expliquer, si l'on suppose 
que Barlow, pour ne rien dire de Scory et des autres, dont les 
noms sont mentionnés, était véritablement évêque. La rai~on qu'ap
porte Le Courayer de ce délai extraordinaire, c'est que peut-être il 
fut difficile de trouver des évêques qui voulussent accomplir la cé
rémonie ou qui en fussent capables. Celte difficulté n'eût pas existé 
si Barlow avait été véritablement éyéque sacré. 

4° Si Barlow avait été sacré pour Saint-Asaph ou Saint-David, il 
aurait été plus ancien que Kitchin de Landaff, dont la consécration 
était d'une époque comparativement récente : pour cette raison il 
aurait été nommé avant l'évêque de Landaff dans la commission 
royale. Il suit de là ou que Barlow n'a jamais été sacré, ou que la 
commission du 6 décembre est un document apocryphe. 

5° Dans la conférence qui eut lieu entre les théologiens catholi
ques et protestants, au commencement du règne d'Élisabeth, Scory 
est le seul évêque dans le parti protestant, quoiqu'il y en ait plu-
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sieurs du côté des catholiques. Si Barlow avait été évêque, ou 
même s'il avait passé pour tel, ne s'attendrait-on pas à le trouver 

présent dans cett' ccasion ? A la vérité, cette observation ne prouve 
rien par elle-même, mais unie aux autres circonstances qui se rat
tachent à cc sujet, elle est évidemment défavorable à la supposition 

du sacre de Barlow. 
De tout ce qui précède il faut conclure que le sacre de Barlow ne 

peul être établi par aucune preuve positive. Le fait n'est pas CER

TAI:'<: les défenseurs les plus ardents des ordres anglicans se bor
nent à soutenir qu'il est grandement probable. Mais les circonstances 

qui contribuent principalement à établir le fait sont toutes, ou du 
moins beaucoup d'entre elles, sujettes à de longues controverses, 
ce qui rend encore plus grandement probable que Barlow, le consé
crateur de Parlrnr, n'a jamais été sacré lui-mème (1 ). 

H6 bis. L'Église catholique a toujours enseigné que Jésus-Christ 
a laissé, dans 1 'institution de !'Eucharistie, une continuation du 

sacrifice de la croix ; elle a toujours cru et enseigné que le sacre
ment de l'Ordru a une liaison nécessaire et immédiate arnc le sacre

ment de l'Euclrnriàtie, considéré comme sacrifice. Les différents 
ordres sacrés n'ont eté premièrement et principalement établis que 
pour continuer le sacrifice de la loi nouvelle; la première et essen
tielle fonction de c0s ordres est l'oblation de ce sacrifice. Le diacre 
doit servir à l'autrl où s'offre le sacrifice de la nouvelle alliance ; 

le prêtre est établi sacrificateur pour continuer ce sacrifice en 
offrant le corps rl Ji, ,;ang du Fils de Dieu ; l'évêque, avec le pou

voir du sacrificaleur rruïl a par le sacerdoce, est reYêtu du pouvoir 
d'ordonner et d'rt:tblir d'autres sacrificateurs et d'autres pontifes. 

Le sacrifice est donc le principal objet de l'ordination, cl le pouvoir 
qu'elle donne sur Ir corps mystique de Jésus-Chri,;t n'est qu'une 
suite du pouvoir ~ublime et plus saint qu'elle donne ,ur son corps 
naturel. En con,,•\q:ience, abolir le sacrifice c'est nbdir le sacer~ 

doce ; il n'y a plus de sacrificateur dès que le sacrifice e,t anéanti. 
Ces deux chose~ s11nt tellement réciproques et ont entre elles un 

(1) Nous avons em1w1111té cc paragraphe à un article de M. Dcstombcs, dans la 
.Revue des science:; ec:d,;siastiques, t. XX, p. 350, 

Réfutation 
doclrinale. 
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rapport si nécessaire qu'on ne peut rompre leur coexistence. 
L'essence de l'ordination du prêtre el de l'évêque consiste donc 

dans le double pouvoir qu'elle donne à ceux qui la reçoivent, 
d'offrir le sacrifice de !'Eucharistie cl de gouverner le peuple 
fidèle ; cl, dans l'ordination, l'on demande à Dieu les grâces néces
saires pour exercer les différentes foflclions de ce double pouvoir. 
L'ordination se confère par des cérémonies extérieures et par des 
prières qui constituent ce que les théologiens appellent la matière 
el la forme du sacrement de !'Ordre. Les docteurs, toutefois, ne 
sont pas d'accord entre eux sur la matière el la forme de ce sacre
ment. Le plus grand nombre regarde l'imposition des mains comme 
la seule matière du diaconat, de la prêtrise et de l'épiscopat, el la 
prière qui accompagne celte imposition des mains comme la seule 
forme sacramentelle. D'autres y ajoutent la présentation qui csl 
faite à celui qui est ordonné, des instruments avec lesquels il doit 
exercer ces fonctions et des paroles dont se sert l'évêque en les pré
sentant. Il y a même quelques docteurs qui regardent ce dernier 
rite comme étant seul essentiel au sacrement. Dans la pratique, il 
n'y a pas de difficulté ; car, vu la diversité des opinions, on observe 
scrupuleusement tous les rites qui sont regardés comme essentiels 
à l'ordination; el dans le cas où, par inadvertance, un de ces rites 
aurait-il été omis, on a soin de le suppléer. 

C'est un principe établi chez les catholiques que, ni l'erreur sur 
la nature ou l'efficacité d'un sacrement, ni une incrédulité posili,·e 
de son institution divine, ni aucune incrédulité personnelle de la 
part de celui qui l'administre, ne peuvent priver un semblable 
sacrement de son effet, pourvu qu'une matière suffisante, une 
forme valide et une intention légitime concourent à son adminis
tration. Mais si la matière est omise ou si une ambiguïté y est 
introduite pour faire pénétrer l'erreur, il n'y a plus alors les 
moyens valides pour produire les effets du sacrement. 

Cela posé, nous admettons, par hypothèse, que Barlow était un 
véritable évêque el qu'il a réellement sacré Parker; et nous deman
dons si ce sacre n'est pas nul par vice de forme. 

C'est un fait certain que tous les protestants, quoique di,·isés en 
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sectes différentes et même hostiles, se sont fait un point capital de 
rejeter le sacrifice de la lllesse. « L'oblation du Christ une fois faite, 
disait Cranmer, est la rédemption, la propitiation parfaite pour 
tous les péchés actuels, et il n'y a point d'autre satisfaction pour le 
péché que celle-là seule. C'est pourquoi les sacrifices de la l\lesse 
auxquels on di,ait communément que le prêtre offrait le Christ 
pour les Yivants et pour les morts, afin d'obtenir la rémission de la 
peine et de la coulpe, sont des fables blasphématofres et des séduc

tions dangereuses.» En suite de cette erreur, les anglicans auraient 
dû rejeter absolument le sacerdoce ; ils voulurent cependant main
tenir un certain ordre parmi leurs ministres et conserver une appa
rence de hiérarchie : ils voulurent avoir des évêques qui eussent 
toujours place dans les assemblées du royaume et dans les parle
ments. Au fait, il était de leur intérêt de conserver leurs bénéfices; 
le conseil du roi conçut également bien qu ïl fallait entretenir parmi 
les pasteurs la paix pour l'État comme pour l'Église. A cette fin, 
leur attention fut de séparer les deux fonctions que Jésus-Christ a 
réunies dans les prêtres et les évêques. lis supprimèrent la pre
mière, qui consiste à offrir une victime et un sacrifice ; ils abolirent 
le sacerdoce et le pontificat; ils retinrent la seconde, qui consiste 
à gouverner Je peuple fidèle, à l'instruire, à Je corriger dans ses 
égarements, à le réconcilier avec Dieu par la rémission des péchés, 
Dans l'anglicanisme, on n'accordait aux ministres que l'autorité de 
gouvernement et d'instruction du peuple, avec l'administration du 
baptême et la distribution de la cène commémorative. 

Ainsi, pour exprimer pratiquement l'idée qu'ils avaient de l'épis
copat el de la prêtrise, ils remplacèrent le mot de prêtre par celui 
cl' ancien, et le mol d'évêque par celui de sw·intendant, de surveil
lant. Tyndall el Milon Coverdale, dans la version ang·laise de la 
JJible, pour écarter la vieille idée que Je peuple avait des évêques, 
toutes les fois qu'ils rencontrent le mot Episcopos, le traduisent 
par ltaut-visiteur, inspecteur, surveillant. En i549, le gouvernement 
fit un acle plus significatif, il abolit Je l'ontifical Romain et le rem
plaça par un rituel hétérodoxe qu·un appelle !'Ordinal d'tdouard YI. 
Le but de cette suppression et de ce remplacement, c'était de ne 
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plus créer ni prêtres, ni é,·êques, dans Je sens de l'Église cl du 
Saint-Siège apostolique ; mais d'ordonner tout simplement des 
anciens cl des surveillants, dépourvus de tout caractère srrcré et 
n'ayant à remplir qu'une fonction de délégation liturgique; des 
hommes comme les autres, de simples laïques, habillés de noir 
avec cravate blanche, pour tenir, au temple, d'honnêtes propos. 
Demander si les ordinations anglicanes sont valides, c'est supposer 
aux fabricants de !'Ordinal d'Édouard VI une rare maladresse. 

Nous croyons, nous, qu'ils ont fait ce qu'ils voulaient faire, quïls 
ont supprimé radicalement le sacerdoce, ce qui était l'objet propre 
de leur réforme. 

Pour nous en convaincre, ouvrons cet Ordinal. Voici la forme 
d'ordination pour les prêtres, inventée, c'est le mol, par Édouard YI: 
« Reçois le Saint-Esprit; les péchés seront remis à ceux à qui lu les 
remettras, el ils seront retenus à ceux à qui tu les retiendras; et 
sois un fidèle dispensateur de la parole de Dieu el de ses saints 
sacrements ; au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit. » 

Voici maintenant la forme de consécration pour l'épiscopat, 
inventée par le même Édouard, mais non brevetée, quoique garan
tie par le gouvernement. « Reçois le Saint-Esprit el souviens-loi de 
ranimer la grâce de Dieu qui est en loi par l'imposition des mains; 
car Dieu ne nous a pas donné un esprit de crainte, mais de puis-
5ance, d'amour et de sobriété. » 

Ces deux formes sacramentelles n'impliquent ni le mol de sacre
ment el d'ordre, ni le mot de prêtre et d'évêque, ni même par allu
sion aucune mention de sacrifice. « Nulle part, dit le docteur 
Milner, l'esprit presbytérien de Cranmer ne paraît plus manifeste 
que dans la forme de sacrer les évêques. » En effet, comme le 
remarque Je savant théologien, celle forme est tout aussi conve
nable pour confirmer les enfants ou leur imposer les mains, que 
pour conférer l'épiscopal. La forme admise pour l'ordination des 
prêtres pêche par un semblable défaut. J'ajoute que ces deux 
formes ne sont pas spécifiquement différente;; et qu'elles peuvent 
servir indistinctement pour peu importe quelle ordination. 

En réponse à ces observations, on dit, par rapport à la forme· 



CHAP. XV. - DE LA VALIDITÉ DES ORDINATIONS ANGLICANES. 247 

de consécration des prêtres, que bien que ce mot de prêtre ne se 
trouve pas dans la forme d'Édouard VI, il ne revient cependant pas 
moins de quatre fois dans la cérémonie; que cette cérémonie doit 
être prise comme un acte et qu'il faut déterminer le sens de la 
forme par tout ce qui la précède et la suit, et par la tendance géné
rale et avouée de la cérémonie tout entière. 

Est-ce donc là un principe certain que l'on puisse adopter? Il 
s'en suivrait que la formule de la forme est une chose complète
ment indifférente, ou du moins que, dans des circonstances telles 
que celles ici supposées, il n'est pas nécessaire qu'elle signifie l'effet 
spirituel qu'elle est destinée à produire. Assurément cela ne peut 
être admis; comme il est évident que si une forme insuffisante du 
baptême était employée dans l'administration de ce sacrement, elle 
ne serait d'aucun effet, bien qu'il eùt été fréquemment indiqué dans 
les parties précédentes et subséquentes de la cérémonie que l'en
fant ou toute autre personne était présenté pour le baptême. 

On prétend encore que si !'Eucharistie est, comme le prétendent 
même quelques protestants, un sacrifice, les paroles employées 
dans la forme anglicane pour donner au candidat le pouvoir d'ad
ministrer les sacrements, sont suffisantes pour lui conférer celui 
d'offrir le sacrifice. Mais la chose ne peut être admise par la raison 
que rien, dans les actes publics et dans la liturgie de l'Angleterre, 
ne montre que !'Eucharistie est regardée comme un sacrifice, tan
rlis que les changements opérés semblent, au contraire, inventés 
tout exprès pour exclure une semblable idée ; et, en second lieu, 
<[Ue l'Église anglicane regarde !'Eucharistie comme un sacrifice ou 
non, il n'y a pas la moindre trace qu'un pareil pouvoir soit conféré 
rlans la forme d'ordination citée précédemment. 

Il est notoire que le Pontifical Romain a été rejeté et l'ordinal 
d'Édouard fabriqué tout exprès pour supprimer le sacrifice el le 
sacerdoce. Cranmer fut le principal artisan de cette introduction 
frauduleuse du presbytérianisme en Angleterre. Le Couraycr, pour 
se soustraire aux inductions d'une telle certitude, dit que l'opinion 
de Cranmer ne prévalut point el que son jugement fut dominé par 
celui de ses confrères. En preuve de celte assertion, il expose les 
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sentiments de ces évêques qu'il suppose être intervenus dans la con
fection du rituel anglican. Il a soin toutefois de ne pas dire à ses 
lecteurs que les évêques en question avaient exprimé ces sentiments 
dans la convocation de 153G, tandis que l'ordinal fut composé en 
1540. De sa part, c'est un sophisme et même une supercherie. 

Dans ces derniers temps, les disciples du D' Pusey, honteux et 
confus d'avoir perdu le caractère sacerdotal, invoquaient les an
ciens ordinaux comme preuve que l'imposition des mains et une 
prière conforme à l'ordre conféré sont sans doute tout ce qui est 
requis essentiellement dans l'ordination. Les anciens ordinaux 
n'ont rien à voir dans la question; ils ne prouveraient qu'au cas où 
l'on y trouverait, ce qui n'est pas, une forme aussi insuffisante que 
celles inventées par Édouard VI. 

Au surplus, pour savoir si les anglicans ont de vrais prêtres, 
nous n'avons qu'à les entendre. ,vhitaker, théologien distingué 
sous le règne d'Élisabeth, dil expressément: « Il n'y a point de 
prêtres maintenant dans l'Église du Christ. » Quelques pages plus 
loin il complète sa pensée : « Ce nom de prêtres, dit-il, dans le 
Nouveau Testament, n'est jamais appliqué d'une manière particu
lière aux disciples de l'Évangile. » Un autre théologien protestant, 
Pilkington, dit : « Il n'y a pas maintenant de prêtres proprement 
dits, parce que !'Eucharistie n'est pas proprement un sacrifice. » 

Ces théologiens raisonnent absolument comme nous raisonnons 
nous-même. 

L'Église a constamment rejeté les ordinations anglicanes comme 
invalides. Les évêques catholiques d'Angleterre ont unanimement 
condamné la forme introduite sous Édouard YI ; leur décision a 
été confirmée par le jugement du monde catholique. Aussi les 
évêques qui reçurent la consécration, selon cette forme, furent-ils 
regardés comme sacrés invalidement, el, en cas de conversion, puis 
de promotion soit au sacerdoce, soit à l'épiscopat, non pas réor
donnés, mais ordonnés comme non-clercs. Leurs actes civils furent 
même annulés par les cours de loi, sous le règne de Marie. Les 
docteurs catholiques jugèrent alors aussi que celle forme était 
invalide. C'est ce que déclara publiquement Richard Bri,tow, dans 
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un livre écrit en 1567. cl tel a toujours été le sentiment de l'Église 
romaine, manifesté solennellement par un décret de J"Inquisilion, 
ratifié par le pape Clément XI, le 27 anil 1704. 

« Lorsque, dit Dode!, cet ordinal d"Édouard YI fut examiné sous 
Je règne de i\larie, on le déclara insuffisant el im·alide pour la con
sécration d'un ministère ecclésiastique légitime ; les évêques et le 
parlement partageaient celle opinion. En général, les raisons qui 
le faisaient regarder comme tel élaicnl un défaut essentiel dans la 
matière el dans la forme d'ordination épiscopale et sacerdotale. Il 
n'y avail point d'onction, cérémonie qui a toujours élé en usage 
dès les temps les plus reculés, sans laquelle, selon l'opinion com
mune, l'ordination élail douteuse cl même invalide. Il n'y avait 
poinl présentation des ol>jels sacrés, autre cérémonie significative, 
généralement regardée comme essentielle. i\lais, ce qui était encore 
plus grave, c'est qu'il n'y avail point de formule qui signifiât 
l'ordre conféré. li n'y avait aucune parole ou cérémonie particu
lière qui exprimât le pouvoir d'absoudre ou d'offrir le sacrifice. 
Pour ces raisons el plusieurs autres mentionnées ailleurs, tous les 
ordres conférés selon ce nouvel ordinal furent regardés par les 
catholiques, sous le règne de ~farie, comme nuls et invalides (1). » 

Le refus de l'Église de reconnaitre les ordinations anglicanes est 
fondé sur l'insu!Iisancc de la forme. Que Barlow ait été réellement 
évéque, qu'il ail réellement sacré Parker, cela est fort douteux, 
mais quelque opinion qu'on se fasse sur ces deux faits, toujours 
est-il que le jugement et la pratique de l'Église sont fondés sur la 
nature de la forme, laquelle, élanl par elle-même insu!Iisante, su/Iit 
/J. rendre invalirle J'acte dont elle e:;l une partie essentielle. 

Lïnsuflisance de la forme adoptée sous Édouard VI semble avoir 
été virtuellement reconnue par l'l~glise d'Angleterre elle-même. 
En IG62, au moment où élait réunie la convocation du clergé, le 
re·r. Jean Lewgar, s,l\'ant prulcslanl converti au catholicisme, pu
hlia un livre inlilulé : E,·astus senior, dans lequel il argumente , 
avec force contre la forme vague en usage jus,1u'/1 celle époque 

(1) Doon. Chv.rcli's history, cité par l'éditcm· de l'l/ist. ceci. <le Collier, 
t. V, p. 3Jl. 
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pour les ordinations anglicanes. Les objections étaient principale
ment dirigées sur ce point, qu'il n'y avait rien dans J"ordinalion 
des évêques qui exprimât l'office ou le caractère de l'épiscopat, et 
que la forme d'ordination des prêtres omeltait ce qui est l'essenc,e 
du caractère sacerdotal, le pouvoir d'offrir le sacrifice. Fût-ce par 
l'effet de ces raisons ou par suite d'une conviction générale du vice 
de la forme usitée, ou pour repousser les objections des puritains, 
on ne sait; mais il est certain que la convention de 1662 changea 
la forme de !'Ordinal d'Édouard VI, en usage depuis plus d"un 
siècle et la changea précisément pour y ajouter cc dont les catho
liques avaient signalé l'absence. 

Voici la nouvelle forme admise pour les prêtres : « Reçois le 
Saint-Esprit pour la charge et les fonctions de prêtre de l'Église de 
Dieu, qui te sont maintenant confiées par l'imposition de nos mains. 
Les péchés seront remis, etc. » comme au rituel d'Édouard YI. 

Voici maintenant la nouvelle forme de consécration pour les 
évêques : « Reçois le Saint-Esprit pour la charge et les fonctions 
d'évêque qui te sont confiées pai· l'imposition de nos mains. Au nom 
du Père, etc. » comme au rituel d"Édouard VI. 

Si les formes imaginées par Édouard VI étaient suffisantes, la 
convocation de 1662, en les changeant dans les points particuliers 
sur lesquels leur validité était attaquée, a porté au caractère des 
ordres anglicans une blessure qu'il serait extrêmement difficile de 
guérir ou de cacher. Si ces formes étaient insuffisantes, Je change
ment est arrivé trois ans trop tard. Aussi, quelque opinion que l'on 
adopte, la validité des ordinations anglicanes a été très sérieuse
ment compromise par ceux-là mêmes qui devaient les soutenir. 

A cette alternative, on peut ajouter un autre raisonnement 
cornu. Si la forme d'Édouard VI pour l'ordination des prêtres est 
invalide, comme elle l'est très certainement, l'anglicanisme ne peut 
pas avoir d'évêques, puisque celte plénitude du sacerdoce ne peut 
être conférée qu'à ceux qui sont préalablement prêtres; de plu~, il 
ne peut avoir d'évêques parce que la forme de leur ordination ne 
diffère de ceJie des prêtres qu'en un point qui n'est pas essentiel et 
c'est ce qu'on devait attendre des niveleurs qui l'ont rédigée. En 
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aucun cas, l'anglicanisme ne peut avoir de nais évêques. 
Qui niera que les additions faites en 1662 aient été faites dans le 

but et l'intention, comme le démontrent les apparences, de sup
pléer au défaut sur lequel insistaient si énergiquement les théolo
giens catholiques ; que, par conséquent, on doit les regarder 
comme équivalent à un [aYeu de l'insuffisance de la forme dont on 
faisait usage depuis le premier siècle de l'Église anglicane. Un 
théologien d'Oxford, \Villiam, dit que le motif de ces additions ne 
fut pas l'opposition de la critique catholique, mais le désir de fer
mer la bouche aux presbytériens qui confondaient les deux ordres. 
Pour nous, le motif n'y fait rien, el quelle que soit la cause immé
diate du changement, il s'ensuit toujours que la forme de la consé
cration épiscopale était défectueuse, puisqu'elle n'exprimait rien de 
plus que la forme d'une ordination sacerdotale; el qu'elle a été 
Jugée telle par les anglicans eux-mêmes, puisqu'ils l'ont changée: 
Habemus con(itentes reos. 

Nous pourrions pousser plus loin et puiser à pleines mains dans 
le bel ouYrage du P. Lequien. A quoi bon? Le Quod erat demons
trandum défie maintenant la négation. 

i O JI n'est pas certain que Parker ait été ordonné ni à la Têt( de 
cheval, ni à Lambeth ; 

2° Il n'est pas certain que Barlow ait été évêque ; 
3° Et il est certain que la forme de l'ordinal d'l<:douard YI est 

inYalide. 
La conséquence de ces trois faits, c'est la nullité des ordinations 

anglicanes. L'Angleterre protestante n'a pas de prêtres depuis 155!); 
elle est une nation en dehors de tout droit ecclésiastique, et son 
Église c'est l'État. 

S VI. LA BATAILLE DE LÉPANTE 

H 7. L'islam, fondé au VII• siècle par un Yisionnaire qui [se crul 
l'envoyé de Dieu parcequ'il avait sur l'épine clorsale une verrue, 
ne fut jamais que le fanatisme armé contre l'tglise et le monde 
chrétien. Dans son existence historique, il n'est qu'une longue 

L'in\"asion 
musul· 
mane. 



PONTIFICAT DE SAI.'iT PIE V ( i5GG-1572). 

invasion. Celle invasion ful conduite tour à tour par les Arabes, par 
les;\laures et par lesT ures. Les Arabes s'élancèrent sur le monde, l'épée 
d'une main, le Coran de l'aulre; crois ou meurt: telle élait leur 
devise. Quand les Arabes eurent conquis par la force brutale, le 
groupe des Maures, à peu près éteint aujourd'hui, substitua aux: 
efforts de la conquête, les pacifiques travaux: de la paix:. De loutes 
les populations musulmanes, ce groupe est à peu près le seul qui 
ait atteint un degré brillant de civilisation; il produisit des arlisles, 
des poètes et des philosophes; les royaumes fondés par lui égalaient 
presque en prospérité, au XIII' siècle, les républiques ilaliennes. 
Quand les Maures disparurent, les Turcs seldjoucides, plus tard les 
Turcs ottomans, vinrent infuser, à ce cadavre, un sang noU\·eau. A 
l'époque où nous sommes, les Oltomans reprennent la tradition des 
Arabes el s'élancent comme une horde sur l'Occident, pour mettre à 

sac la chrétienté. Pendant le long règne de Soliman, les Turcs 
se ruèrent sans cesse au pillage de l'Europe. Avec le honteux: concours 
du roi très chrétien et l'absolution que leur offril lâchement Luther, 
ces infidèles avaient congé de ranç_onner à merci les enfanls de la 
sainte };glise. L'Espagne, après avoir versé son sang dix siôcles 
pour achever l'œuvre de Pélage, n'était pas à l'abri du péril; les 
navires étaient guettés à l'enlrée de la rade de Cadix: et de la ri1·ière 
de Séville, saisis par les corsaires turcs avec un butin souvent 
énorme; outre la perle des cargaisons enlevées le commerce avait à 

supporter l'élévation du fret, inévitable dans des relations exposées 
à de tels accidents. Les barques de pêches n'étaient pas épargnées, 
les pêcheurs pas davantage; ni les galères royales, ni la présence du 
roi n'intimident ces hardis pirates; ils pénètrent dans les provinces 
et enlèvent des râfles de prisonniers. L'Italie était encore plus 
maltraitée que l'Espagne; la population entière d'un village était 
emmenée en captivité, les châteaux-forts étaient pris d'éissaut. Un 
sujet autrichien a rendu compte d'une captivité de treize ans chez 
les Turcs; les détails sont déchirants. Les hommes étaient astreints 
à de rudes travaux:, avec une nourriture insuffisante; les femmes 
semblaient plus malheureuses encore, même quand elles tombaient 
aux mains des femmes turques. ltfais le sort des enfants surtout était 
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misérable : les uns étaient enlevés chez les Grecs et les Slaves 
tributaires ; on ne saurait exprimer que par des larmes, les déchire
ments de la séparation ; les autres étaient ra vis en Hongrie et sur les 
côtes de la Méditerranée. On ne les revoyait jamais : ils étaient tous 
également perdus pour la chrétienté. A la différence des Arabes, 
qui ne savaient que détruire, les Turcs savaient absorber les vaincus 
et les enfermer dans leur monde. Les garçons de moins de sept ans 
élaient convertis, soumis à un entraînement moral et physi{1uc qui 
leur offrait comme un idéal, la mort pour la foi du faux prophète. 
Toute la virilité du vaincu était de la rnrte mise au service du 
vainqueur. De ces pauvres êtres, les plus intelligents, les plus jolis, 
les plus adroits arrivaient aux emplois civils ou aux commandements 
militaires; le reste entrait dans Je corps des janissaires, la plume 
de héron au front, la cotte blanche sur l'armure. C'est ainsi qu'on 
vit des enfants chrétiens devenus pages du Grand-Seigneur; ils 
vivaient dans une torture morale qui produisait des êtres infâmes 
el des esclaves de combat. Les Turcs n'ont été dangereux pour 
l'Europe qu'en employant contre elle des européens; quand le 
recrutement des janissaires a manqué, ils ont été livrés à eux-mêmes, 
c'est-à-dire à l'impuissance et à la ruine. 

HS. Soliman ne survécut pas plus à sa défaite devant l\Ialte que Sélim Il 

Mahomet II n'avait survécu à sa défaite devant Rhodes, il mourut 
au siège de Szigeth. Ll1istoire l'a comparé à Louis XIV, les Otlomans 
n'étaient qu'une armée, Soliman en fit un peuple; le Coran fut son 
code. Son règne, dit Rohrbacher, fut surtout le règne de l'apostasie; 
sur dix grands vizirs, il comptait huit rénégats. Son successeur 
Sélim, pouvait ceindre son sabre, non le porter. «-Que mes frères 
disait-il, mettent leur confiance dans les secours humains, la 
mienne est dans le bras du Tout-Puissant el dans ma résignation aux 
inélnclables décrets du ciel; je ne songe qu'à jouir des plaisirs que 
chaque jour m'apporte; je ne songe pas à l'avenir (1) ». Pendant 
que le maître se plongeait dans toutes les voluptés, Sokkoli, son 
ministre, échouait au siège d"Astrakan et conquérait ou reconquérait 
l'Arabie. L'islamisme ne songeait donc pas à s'endormir dans 

(1) LA Jo:,QmËnE. Jlistoi,·e de l'empire oltoman, p. Zl2. 



Guerre 
contre 

~hypre. 

254 PONTIFICAT DE SALH PIE V (1566-1572). 

l'indifférence. Piali el ;\luslapha, confidents de Sélim et i\Iohamed, 
grand-vizir, pour se rendre nécessaires, voulurent bientôt jeter le 
faible sultan dans quelque nouvelle entreprise. Les vieux soldats 
s'étonnaient de leur oisiveté; les prêtres encourageaient leur impa
tience. C'était une antique coutume aux sultans, de se signaler par 
la construction d'un temple magnifique, qui leur dût servir de 
tombeau. La coutume voulait encore qu'on y joignit un caravan
sérail, dont l'abri est offert gratuitement aux pauvres et aux 
étrangers. Sèlim désirait attacher son nom à une fondation de ce 
genre; mais ces établissements ne peuvent-être dotés que sur des 
fonds tirés d'une province con[Juise; le mufti représenta;t que les 
descendants du Prophète avaient toujours respecté cet usage et que 
de toutes les œuvrcs pies, ils regardaient celle-la comme la plus 
propre à éterniser leur nom. Une expédition militaire satisferait 
tous les vœux, Sélim se laissa aisément persuader qu'il n'avait qu'a 
étendre la main pour cueillir une victoire. i\Iohamed conseillait de 
tomber sur J' Espagne; Uustapha et Piali poussaient à prendre Chypre 
sur Venise, bien qu'on fût en paix avec les Vénitiens. Sélim se 
décida contre Chypre pour une raison personnelle: son penchant à 

l'ivrognerie. Les vins de Chypre versaient Jeurs rares produits dans 
les coupes du sérail, Sélim voulut être son propre fournisseur. Les 
circonstances lui paraissaient d'autant plus favorables, que la 
disette venait de jeter dans la détresse l'Etat de Venise el qu'une 
catastrophe avait fait sauter en l'air l'arsenal de la République. Le 
feu et la famine qui, d'ordinaire, suivaient les hordes musulmanes, 
leur servaient cette fois d'avant-garde. Sélim déploya l'étendard du 

Prophète. 
H9. L'île de Chypre, que Strabon appelle la troisième des sept 

îles de la Méditerranée, compte six cent cinquante milles de circon
férence. Cette île était pour Venise ce que Cuba a été pour l'Es
pagne. Depuis quatre-vingts ans, le lion de Saint-;\larc veillait au 
berceau d'Aphrodite. Les bois de Paphos, les bosquets d'Ama
thonte, les jardins d'Arsinoé et de Cléopàtre, après avoir appartenu 
aux Perses et aux Égyptiens, avaient passé, de la domination 
romaine aux mains des Juifs et des Arabes, puis à celles des Tem-
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pliers et enfin à Guy de Lusignan, roi de Jérusalem. Les Génois 
qui brocantaient des royaumes, en avaient trafiqué avec les suc
cesseurs de Guy; puis cette royauté périlleuse était venue se poser 
sur la tête d'une femme, Charlotte, fille unique de Jean de Lusi
gnan. Cette princesse après avoir cherché sa force dans une alliance 
avec le Portugal, avait épousé en secondes noces, un fils naturel 
de Savoie, maison féconde en bâtards. Cette princesse avait été 
renYersée par un autre bâtard, son frère, qui avait épousé une 
Vénitienne, Catherine Cornaro. Un poison lent, dit-on, vint au 
secours de la politique des Doges; Catherine Cornaro, devenue 
yeuve, fut adoptée par la sérénissime république, et, en mourant, 
lui légua son royaume. C'est ainsi que Venise avait ajouté une 
perle à sa couronne; elle la conserya près d'un siècle. En 1570, une 
flotte aussi nombreuse que celles que nous avons vu souvent sortir 
des Dardanelles, appareille de Constantinople, sous les ordres de 
Piali, le vainqueur de Tripoli, le vaincu de Malle; elle emportait 
l'armée dont Sélim avait confié le commandement à Lala-i\Iousta
pha, déjà connu par sa férocité. Les troupes de débarquement 
investirent Nicosie, assiégèrent Famagouste, pendant que des 
vaisseaux entraient au large pour empêcher d'arriver à Chypre les 
secours de l'Europe (f). Les flottes de Venise n'étaient point assez 
fortes pour attaquer seules ce redoutable ennemi; elles le tenaient 
dans les eaux de Candie, attendant les renforts du Sénat. A cette 
date, l\Iocénigo venait de succéder à Lorédano dans la charge 
ducale. Le jour même de son élection, Mocénigo prononça devant 
le Sénat un discours qui confirma la haute estime que chacun pro
fessait pour sa capacité; les sénateurs, enflammés d'une même 
ardeur pour la cause de la République, dépêchèrent un exprès au 
souverain pontife. 

i20. Pie V méditait la destruction de l'éternel ennemi, il promit, 
sans hésiter, son assistance. Vainement, au début de son règne, il 
avait essayé d'élever lllaximilien au rûle de libérateur de la chré
tienté; l'empereur avait déposé les armes, dèo que Sélim avait 

(1) IIERl<ANDO DE IIERRÉRA. Relacion de la guerre de Cip,·e, Séville, 1562 et 
Doc. ined., t. XXI, p. 262 et suiv. 
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replié ses tentes, le croissant reparaissait à un autre horizon ; 
Pic V pouvait se flatter que les princes du lllidi se montreraient plus 
généreux que ceux du Nord, il reprit donc avec un dé,·ouemcnt 
nouveau ses projets de confédération contre les envahissements de 
la barbarie. Le moyen le plus efficace de prérnnir la prise de 
Chypre était Je concours de Philippe II, en attendant la ligue des 
nations chrétiennes. Le roi d'Espagne pouvait, en un clin d'œil, 
détacher des troupes de ses ports de Sicile ; ce renfort immédiat 
suffirait pour parer les premiers coups. Granvelle comùatlil celte 
motion; les autres cardinaux le contredirent avec lanl de force 
qu'il dut céder. Pie V, quoique épuisé de ressources, fil équiper 
douze galères qu'il envoya à Venise cl em·oya, près de Philippe Il, 
un clerc de la chambre apostolique. Dans son message, le Pontife 
dénonçait aux princes la paix rompue au mépris des traités et le 
péril qui menaçait l'Europe: « Ne sommes-nous donc réservés en 
ce monde qu'à être spectateurs d'une si sanglante tragédie? Ver
rons-nous ·1es maux qui accablent la chrétienté sans y apporter 
aucun remède? Mais que pourrions-nous faire seuls, nos forces 
étant si inégales et incapables d'être opposées à de si puissants 
ennemis? L'empire des Turcs s'est tellement étendu par notre 
lâcheté, que nous ne sommes presque plus en étal de nous opposer 
à ses usurpations, à moins que les princes chrétiens ne fassent des 
efforts considérables, qu'ils ne se liguent ensemble contre cet ennemi 
commun, et qu'ils ne lui opposent de puissantes armées de terre et 
de mer. Pour détourner ces effroyables calamités, nous implorons 
le secours de tous les princes chrétiens, et particulièrement celui 
de Votre Majesté, el nous la prions instamment de se liguer avec 
tous les princes chrétiens, pour faire la guerre au plus implacable 
et au plus cruel ennemi du nom de Jésus-Christ ; la grandeur du 
péril que nous voyons si proche ne nous permet point de différer 
plu~ longtemps à chercher les moyens d'en garantir l'Église. Elle 
est à présent resserrée dans un petit coin de la terre, et encore 
craignons-nous avec fondement de voir bientôt les déploraùles 
restes de la chrétienté réduite aux dernières extrémités, si les 
princes, qui peuvent et qui doivent la protéger, ne prennent 
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sa défense. Mais, comme nous sommes persuadé qu'il n'y a point 
de monarque dans la chrétienté qui puisse résister seul aux forces 
des Turcs, et que les forces des princes chrétiens, unies ensemble 
peuvent s'opposer à leurs efforts; il est absolument nécessaire 
qu'ils se liguent ensemble pour abattre l'orgueil des Ottomans, leurs 
ennemis communs. Votre l\Iajeslé, qui est si considérable pcir sa 
piété et la grande étendue de ses États, doit contribuer des premier,; 
à un si glorieux dessein. Vous voyez une nation barbare et infidèle 
qui, n'étant pas contente d'avoir réduit tant de peuples sous la 
tyrannie de ses lois, veut étendre les bornes de son empire, et se 
promet tous les royaumes de l'Europe, pour satisfaire à son avarice 
et à son ambition... Nous seconderons vos sain les intentions avec 
joie et nous épuiserons la chambre apostolique. Cependant nous 
prions incessamment Dieu pour ce sujet... Dès qu'il nous verra 
combattre pour la gloire de son nom, il jettera l'épouvante dans 
l'âme de ces barbares qui fuiront à la vue de nos armes. Pendant 
qu'on ménagera l'esprit des princes chrétiens pour les faire entrer 
dans celte sainte ligue, qu'on lèvera des soldats et qu'on préparera 
toutes les choses nécessaires, nous prions instamment Votre Majesté 
de faire incessamment meltre en mer la plus puissante flotte qu'elle 
pourra équiper, que la flotte de Votre 7,Iajesté, jointe à celle de la 
république de Venise, ôtera aux Turcs la liberté des mers et les 
vaincra avec le secours du c.iel. C'est la grâce que nous demandons, 
parce que nous sommes persuadé qu'une flotte en Sicile renverse
rait tous les desseins des Turcs el les empêcherait de rien entre
prendre sur les terres des chrétiens. La grandeur du péril dont 
toute la chrétienté est menacée el la conservation de vos propres 
Étals doivent vous y porter. Souvenez-vous des promesses que vous 
avez faites au baptême ; souvenez-vous des obligations que vous 
avez à Dieu el à son Église : à Dieu qui vous a créé cl racheté par 
Je sang adorable de son Fils unique, el qui vous a fait souverain 
de tant de royaumes; à l'f:glise, puisque les rois d'heureuse mé
moire, ancêtres de Votre Majesté, ont souvent reçu de signalées 
faveurs du Saint-Siège et le nom glorieux de catholiques. Cette 
sainte Mèrr, <',l maintenant plongée dans la tristesse, elle ple~re, 
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elle gémit, elle soupire, elle implore votre secours. Si le fils n'écoute 
point les prières de sa mère, de qui peut-elle espérer être entendue? 
Et nous, que Dieu a chargé du gouvernement de toute son Égli;;e, 
quoique nous en soyons indigne, nous qui veillons sur le troupeau 
du Seigneur, parmi les ténèbres épaisses des hérésies répandues de 
tous côtés, et au milieu des tempêtes effroyables que les Turcs ont 
suscitées à l'Église, nous vous averliss<ms autant par nos larmes 
que par nos g~missements, par celle lettre, que nous entendons 
déjà les hurlements terribles des loups cruels qui s'approchent. Et 
comme nous sommes résolu de nous exposer à tous les dangers et 
de ne fuir ni peine, ni travail, pour défendre le cher troupeau que 
Dieu a commis à notre fidélité et à nos soiDB, de la gueule béante 
de ces loups carnassiers, nous prions aussi Votre Majesté, et nous 
la conjurons au nom du Dieu Tout-Puissant, de faire connaître, par 
toute la terre, sa piété et son zèle pour la gloire de Jésus-Christ, ce 
qu'elle fera avec gloire, si elle envoie promptement son armée 
navale en Sicile, si elle se ligue avectouslesprinceschrétiens, si elle 
emploie toute sa force à repousser les Turcs. » 

i2i. Philippe entra dans les desseins du pontife ; il promit d'or
donner au plus tôt la jonction de ses galères à celles du Pape; en 
ce qui touche le projet :de ligue, il en fit l'objet de ses méditations. 
Le zèle du Pape à presser les secours fut si actif, que ses galères 
purent prendre le large dès que le permit la saison; le 3 juin 15ï0, 
il en confia le commandement à un capitaine renommé, lllarc-Antoine 
Colonna. Pierre de Monti, grand maître de Malte, fournit trois 
galères; le duc de Savoie, quatre. Zane commandait l'escadre véni
tienne ; André Doria fut placé à la tête de cinquante galères espa
gnoles déjà réunies sur la côte de Sicile. Ce choix donna beaucoup 
d'ombrage aiax Vénitiens; Doria était le chef d'une puissante 
famille de Gênes et la république génoise. bien que déchue, se sou
venait toujours d'avoir disputé à Venise laprépondérancemaritimeet 
même le royaume de Chypre. Zane el Colonna, ralliés à lllessine 
dès le mois de juin, ne virent apparaître leur collègue que fin juin 
et ne mirent à la voile que le 25 août : ils abordèrent à Candie. Là, 
une maladie contagieuse se déclara à bord et entrava les opérations 
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jusqu'à ce que le mauvais temps fut assez proche, pour faire mettre 
en question si l'on prendrait ses quartiers d'hiver ou si l'on volerait 
au secours de Nicosie. Par incertitude de résolution ou duplicité de 
sentiment, Philippe II excellait à donner et à retenir. Il serait trop 
long d'énumérer les motifs de sourde opposition et les causes de 
lenteurs calculées qui empêchèrent les trois flottes d'abord de se 
réunir, puis d'agir, enfin de tenter un suprême effort pour sauver 
Chypre. Doria accusait les Vénitiens de ne songer qu'aux intérêts 
de leur domination, et Colonna de sacrifier, aux intérêts de la 
république, les forces du roi d'Espagne. Colonna qui, au fond de 
son âme, partageait les soupçons généralement répandus contre la 
bonne foi du cabinet espagnol, finit par opiner fortement contre 
Doria. « Il sera plus glorieux, dit-il, et même plus utile au roi Phi
lippe, de perdre des vaissaux dans un combat, que de manquer si 
graYement à tout ce que l'Europe attend de ce puissant souverain. 
Devions-nous amener un secours de si Join et si longtemps attendu? 
Devions-nous réveiller l'espérance de la chrétienté au bruit de nos 
armements, sans autre but que d'assister à la prise d'un royaume 
par les infidèles? La terreur à laquelle nous céderions, ajouterait 
plus à la puissance de ces barbares, que la capture même d'une 
1le. Il est juste, en outre, ajoutait-il, de se rendre au sentiment des 
partis les plus intéressés, puisque d'ailleurs les Vénitiens s'offrent 
d'ouvrir la voie el s'engagent les premiers dans celte périlleuse 
expédition. » Colonna enfin ne déguisa pas les ordres formels du 
Pape, de marcher droit à l'ennemi el de terminer celle guerre par 
une action décisive. Doria se rendit, mais dès que le temps devint 
un peu sombre, il prit la mer et disparut. En s'éloignant, il livrait 
Chypre aux Turcs. 

122. Au premier jour de juillet 1570, la flotte ottomane avait 
donc débarqué des troupes; ces troupes avaient investi Nicosie, 
capitale de l'île el Famagouste. Dans l'attente de secours, les Cypriotes 
se défendirent avec une admirable énergie ; les Turcs, dans la 
crainte de voir arriver à chaque aurore les forces chrétiennes, ne 
donnaient pas aux assiégés, un instant de relâche ; ayant assez de 
monde pour renouveler les troupes fatiguées, ils tentèrent l'assaut 
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plusieurs fois le jour. Les vaillants Cypriotes repoussèrent les 
assauts jusqu'à la dernière extrémité; ils se tenaient aux coups de 
canon, comme si leurs corps eussent servi de murailles; la place 
de celui qui venait d'être emporté, était aussitôt occupée par un 
autre soldat; quelque fois les Turcs doutaient de la victoire, mais 
i\Iustapha interceptait les lettres et voyant la flotte chrétienne relen ue 
à Candie par la maladie, la discorde el l'égoïsme espagnol ; il 
demanda à Piali, un renfort de janissaires et pressa la chûte de la 
ville. Le 8 septembre eut lieu l'assaut général, cette journée 
funeste ne fut qu"un long el impitoyable carnage. « Tout cc qu'on 
peul imaginer d'horrible, dit l'historien de celle guerre, n'approche 
point de l'état de cette ville, naguère si belle et si florissante. » 

L'évêque de Nicosie, qui, durant le siège, n'avait cessé d'assister 1 is 

comballanls, fut tué dans la mèléc. On se défendait dans les rues 
sans commandement el sans ordre, selon qu'on se trouvait en étal 
de faire quelque résistance et personne ne songeait au salut qu'on 
pouvait trouver dans la soumission ou dans la fuite. Huit jours se 
consumèrent à épuiser la rage des vainqueurs et à transporter les 
dépouilles dans le camp des barbares. « Mustapha, dit le biographe 
de S' Pie Y, fit apporter devant lui le butin encore moite el tout 
dégouttant du sang des morts el des larmes des vivants; il en tira 
tout ce qu'il y avait de plus précieux, el, avec tout ce qui se trouva 
de beautés rares el entières, soit en la ville prise, soit dans la 
campagne désolée, les fit mettre sur quatre vaisseaux de charge et 
les envoya à Sélim comme les plus glorieuses el les plus certaines 
dépouilles qu'il put recevoir. Déjà les vaisseaux s'éloignaient du 
port, quand la plus belle el la plus courageuse de celle troupe 
infortunée, considérant derrière soi sa liberté cl son honneur, sa 
patrie captive, à demi brûlée, et devant soi la senilude, la famine 
el la prison malhonnête, où elle était poussée par le vent, résolut 
<le mourir plutôt que de vivre dans un sérail. Comme elle élail 
pleine de cette pensée, elle aperçut un soldat qui entrait dans le 
magasin de poudre; elle y entra adroitement derrière lui, et ayant 
trouvé du feu à propos, assistée de son bon ange el inspiré du Dieu 
jaloux de l'honneur des vierges, elle se saisit de cc feu et lejcla dans 
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un tonneau de poudre. Au même moment l'embrasement s'étend 
sur tout le vaisseau el de celui-là sur les trois autres. L'incendie do 
ces quatre vaisseaux, vengea la ville de Nicosie el brûla avec la 
prison et la servitude de tant de vierges chrétiennes le nouveau 
sérail que Mustapha avait fait embarquer pour Sélim (1). 

123. Maître de Nicosie, Mustapha tint parole à Piali, il lui ren
voya ses troupes avec des renforts. Une médiocre garnison, fut 
laissée pour yeiller sur les débris de la capitale, et dès le 16 sep
tembre, les deux armées prenaient Famagouste. Mustapha esti
mait que ce spectacle instruirait suffisamment les assiégés du sort 
qui les attendait, se fit précéder par un esclave, chargé de présenler, 
devant la place, la tête de Dandolo, sans y joindre ni message, ni 
menace. Les défenseurs de Famagouste, en tirèrent une induction 
di!Térente : ils donnèrent, à la tête de Dandolo, la sépulture mili
taire qu'eussent pu lui rendre des compagnons victorieux ; puis 
jurèrent à l'envie de venger sa mort ou d'imiter sa constance. 
L'armée nayale des Turcs ayant combiné ses opérations ayec 
l'armée de terre, les sommations commencèrent el furent suivies 
des · plus formidables décharges d'artillerie; les unes ne réu&
sirent pas mieux que les autres ; les généraux de Sélim reconnu
rent aYec étonnement qu'il fallait poursuivre un siège contre une 
poignée de héros. Bragadino défendait cette seconde capitale de 
l'île : « il portail dans son cœur, dit un noble historien, le courage 
désespéré de tout un peuple, et, dans son intrépidité, le salut de 
Chypre, si le Sénat de Venise eut pu le seconder. La puissance des 
moyens d'attaque dont disposaient contre lui Mustapha el Piali, ne 
firent qu'exalter son héroïsme. L'automne et l'hiver toul enlier 
virent les inutiles assauts de l'ennemi échouer contre les remparts, 
sans cesse démantelés, mais toujours relevés, de Famagoreste. 
L'attaque ne dura pas moins de onze mois, de seplembr 1570 au 
1 cr août 1571. Quand Bragadino fut réduit à son dernier biscuit, à 

son dernier baril de poudre, quand il fut sur le point de dispa-

(1) FEILL~T. Ilistnire de S. Pie r. P. GnATIAN!. I/istoire de la gue,·re de 
Chypre et IIA)IMEn, llislvire de la Turquie, t. VI, p. 40G. IIAMMER estime à mille 

le nombre des jeunes filles qui périrent dans cette circonstance. 
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rallre dans le sépulcre creusé par l'explosion des mines, quand 
il n'eut à rendre que des décombres détrempés dans le sang, il 
demanda à capituler. Le jour même il lui fut répondu qu'on accor
dait, à tant d'héroïsme, non seulement la vie pour lui et ses com

pagnons, mais encore les honneurs de la guerre. Ainsi libre à eux 

de se retirer ou de rester : sécurité entière pour leurs biens, leur 
vie et leur honneur. Quarante vaisseaux de transport devaient 

prendre les émigrants. Le 5 août, Bragadino avec une escorte 

d'élite, accompagné de quelques nobles vénitiens et de ses lieute

nants Baglioni et Jlfartinengo, se rendit aux tentes du séraskier ; 

monté sur le dernier cheval qui restait, vêtu de la robe rouge du 
Sénat de Venise, il s'avançait avec confiance, entouré du respect 

des Ottomans eux-mêmes. La réception de Lala-'.11ustapha fut 
digne, l'entretien amical : c'était un piège. Le vainqeur ne par
donnait pas au vaincu d'avoir retardé de quinze mois son triomphe. 

« Quelques historiens de la catastrophe de Chypre donnent pour 

motif de la perfidie subite de ::1Iustapha, l'infâme passion qui venait 
de naître dans son âme à l'aspect du jeune Antonio Quirini, bel 

adolescent d'une figure féminine, qui accompagnait Bragadino 

dans cet audience. Les vices odieux empruntés par les Turcs à la 
civilisation grecque, ne justifient que trop cette supposition ». (1) 
Quoi qu'il en soit, devantlespropositions étranges etinattendues du 
séraskier, Bragadino se releva de toute sa hauteur. Les paroles se 

croisent, les récriminations s'enveniment : Muslapha ne fait qu'un 
signe au bourreau et les trois têtes de Quirini, de Baglioni et de 

Martinengo roulent à ses pieds. Quant à Bragadino, son héroïsme 

exigeait de plus féroces et plus lâches représailles. On lui fit porter, 
Sllr les épaules, de la terre et des pierres, pour travailler aux 

remparts qu'il avait si bien défendus. Traîné ensuile devanl son 

propre palais et attaché au poteau sur lequel on fouettait les es
claves, il fut écorché vif. " 0 c, est ton Christ ? lui disaient en rail

lant les bourreaux. Pourquoi ne l'appelles-tu pas à ton aide ? » 

C'était l'écho du Calvaire. De siècle en siècle, les bourreaux le 

répètent; les victimes y répondent par Je silence, par l'effusion du 

(1) LAMARTINE. Hist. de la Turquie, t. v. p. 57. 
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sang et par les retours victorieux que préparent ces deux héroïsmes. 
Le martyr demeura impassible: les yeux au ciel, il récitait à voix 
basse le 11fiserere: c'était son chant de triomphe ; il expira en di
sant : Cor mundam crea in me Deus. La férocité de Mustapha 
n'était pas assouvi : il fit écarteler son corps et clouer les membres 
aux quatres bastions de Famagouste. Cet infàme barbue traih.it 
les défenseurs de la patrie absolument comme Élisabeth, reine 
d'Angleterre, traitait les défenseurs de l'Église: il y ajouta quelques 
inventions. La peau de Bragadino, bourrée de foin, fut promenée 
dans la ville sur le dos d'une vache, puis envoyée au Sultan avec 
les têtes des trois principaux défenseurs de Famagouste. C( tte 
peau, exposée à Constantinople dans le bagne des esclaveschr<tiens 
fut dérobée par la pitié de quelques citoyens de Venise. Depuis, 
enfermée, avec les ossements du martyr, dans une urne de marbre 
noir, elle repose dans l'Église de St-Jean et St-Paul, à côté de 
Morosini, Mocenigo et Loredano. Ainsi tomba, sous les coups des 
Turcs, ce délicieux jardin de l'Orient, que les chrétiens, après les 
Romains el les Grecs, avaient su rendre si riche et si prospère. 
Selon leur usage, ces barbares ne surent que le stériliser el y tarir 
les sources du travail. Entre leurs mains, l'île de Chypre devint la 
ferme des visirs jusqu'aujour ou l'Angleterre sut en faire l'entrepôt 
et le boulevard de l'Inde dans la Méditerranée (t). 

12i. Aux vertus d'un saint, Pie V joignait l'ardeur d'un héros, le 
feu sacré des grandes entreprises. On peut aisément juger quelle 
amertume inonda le cœur de pontife, ù la réception de ces désastreu
ses nouvelles. Les chrétiens étaient tomb6s sous le cimeterre ; les 
forces de l'Italie paraissaient épui.sées avant le combat; l'Europe 
pouvait ne voir, dans la retraite de la Ootle confédérée, que le si
gnal d"une incorrigible division et l'aveu d'une solennelle impuis
s:ince. Ccpr.ndant les gémissements superflus, les récriminations 
inutiles n'usurpèrent point, dans son âme, la place d'une piété in
telligente et d'une confiance invincible. Le Pontife croyait lire, dans 

(1) FALLOUX. llist. de S. Pie V, t. u, p. 23\-265; JULIE~. Papes et Sultans, 
p. 21". -- llro, dans les quatre mrll'ty,·s, a raconté avec éloquence la belle dé
fense de Famagouste: llragadino est un <le ces quatre martyrs de Jésus-Christ. 
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les traits multipliés de l'héroïsme chrétien, les mi,éi'icordir.ux con
_seils de Dieu ; il voyait, dans la mort volontaire des captives de 
Nicosie l'effet de l'inspiration divine; il comptait, pour une écla
tante victoire, un martyr de plus au ciel et de glorieux modèles of
ferts aux soldats de la croix. Le jeûne et la prière furent son premier 
refuge ensuite; et plus que jamais, ils consacra à poursuivre l'af
franchissement de la société chrétienne. De nouveaux envoyés fu
rent expédiés à travers toute l'Europe, de nouvelles instructions 
atteignirent partout les léga.ts pa.rlis pour les précédentes missions. 
Torrès qui avait passé de Madrid à Lisbonne, fut promptement 
suivi du cardinal d'Alexandrie. Sébastien leur répondit qu'il ren
dait grâce à Dieu d'avoir donné, à l'Église, un si saint pontife ; 
qu'il n'avait rien plus à cœur que de coopérer à une si sainte en
treprise, que toutefois, il s'en rapportait au jugement de Sa Sa.in
leté pour déclarer si une guerre qu'il soutenait chaque jour en 
Afrique, et d'une expédition projetée en Ethiopie, ne rendraient 
pas autant de services à J'F~glise, que pourrait le fore, au milieu 
des confédérés, la présence de quelques bataillons. Du reste, il 
prenait pour l'année suivante, des engagements sérieux et négociait 
son mariage avec la sœur de Charles IX; il ne demandait, pour 
dot, que l'accession de ce prince à la ligue. Le cardinal Alexandrin 
fut moins heureux encore dans ces tentatives pour amener Cathe
rine de Médicis à ne point marier sa fille avec un hérétique, et 
Charles IX à marcher contre les Turcs. Au fils aîné de l'Église, qui 
avait allégué son alliance avec l'empereur des Ottomans, Pie Y ré
pondit : « Nous mettons dans nos pla.intes la. liberté qui convient 
au caractère sacré dont nous sommes revêtu. Votre Majesté dési
gne sous le nom d'empereur des Turcs, le tyran le plus inhumain 
qui est en même temps l'ennemi le plus acharné de la religion 
chrétienne, comme si celui qui ne connaît pas le vrai Dieu pouvait 
jamais ètre empereur. Très-cher fils en Jésus-Christ, donner le 
nom d'empereur à un tyran et à un infidèle, ce n'est pas autre 
chose que d'appeler le mal, bien, et le bien, mal. Votre Majesté 
ignore-t-elle qu'en décorant de ce nom l'ennemi de Dieu, elle scan
dalise les fidèles adorateurs de Jésus-Christ et leur est une pierre 
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rl'achoppemcnt? Quant à celle amitié formée par les rois ses ancê
tres et que Votre Majesté nous écrit vouloir conserver dans lïntérêt 
même des chrétiens en général, nous pensons qu'elle se trompe gran
dement. Il ne faut jamais faire le mal pour quïl en résulte du bien. 
Votre Majesté ne peut s'exempter de reproches, si, en vul, d'un 
avantage qui lui est personnel, elle pense pouvoir continuer, avec 
les infidèles, des relations amicales. Pourquoi lier amitié avec ceux 
qui haïssent le Seigneur? Pourquoi placer sa confiance dans un 
.homme et encore dans un homme infidèle, au lieu de s'en remettre 
à la providence de notre Rédempteur. Dieu exerce quelquefois sur 
les fils les châtiments dûs aux parents; combien plus accomplira
t-il sa justice sur ceux qui croient devoir imiter les errements de 
leur père. ,, (1) - A Vienne, le cardinal Commendon pourwit unl3 
négociation semblable. « Le Pape alarmé dl3s malheurs de l'Église, 
écrivait le cardinal, avait prodigué jusque là de vaines exhorta
tions pour éteindre les haines parmi les princes et rétablir entre 
les couronnes la paix de Jesus-Christ. De son avènement au ponti
ficat, il adressait de ferventes supplications à Dieu pour le maintien 
de la religion et la défaite de son plus cruel ennemi; et ses vœux 
auraient apparemment été exaucés si les chrétiens ne travaillaient 
pas eux-mêmès à leur propre ruine ; quant aux conjonctures pré
sentes, elles sont de nature à perdre sans retour ceux qui s'endor
miraient ou qui se détourneraient à la vue du péril, tandis que le 
salut commun est assuré, pourvu qu'on agisse de concert après 
a,·oir envisagé la situation sans faiblesse. » Maximilien résistalong
tcmps, il s'engagea enfin à attaquer les Turcs par terre, aussitôt 
que la Diète allemande aurait grossi ses troupes d'un contingent 
fixé à vingt mille hommes. De Vienne, Commendon se rendit à 

Varsovie où il trouva Sigismond au lit de mort. De Varsovie, il fai
sait passer des dépêches à Iwan pour le presser de s'adjoindre à la 
Ligue dans l'intérêt de ses 1':lats et rassurer de la bienveillance 
avec laquelle l'Église l'accueillerait, lorsqu'il voudrait revenir dans 

(1) Les documents diplomatiques se trouYcnt dans BroYius et Laderchi, en abrégé 
dans Sponde, ,ub annis prop,-iis. 
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ses bras. L'Église est une mère qui attend, appelle et espère tou
jours la conversion de ses enfants, 

125. Pie V n'attendait pas le résultat de toutes ces négociations, 
pour décider ceux dont l'apathie ne pourrait être vaincue que par 
une sorte de violence morale. D"un cûté, il soutenait le courage des 
Vénitiens; de l'autre, il reprochait à Philippe II son inertie. Phi
lippe était sensible aux reproches du Pape, mais son bon vouloir 
était, en quelque sorte, débordé par la gravité des affaires qui 
l'assiégeaient et par l'opposition des pensées qui agitaient ses con
seils. Après mûre délibération, il écrivit au Pape qu'il préférait la 
cause de la chrétienté à la sienne et se reposait du salut, sur la 
protection de Dieu. Le Pape réjoui mit l'affaire en délibération. 
Dès le début, les négociations furent à la veille de se rompre, lors 
qu'on vint à régler sur quel pied, chaque partie entrerait dans la 
confédération; le Pape trancha la difficulté en se présentant comme 
promoteur de l'entreprise et donnant, à ces coopérateurs, le titre 
d'alliés. ll fallut ensuite approfondir l'examen des intérêts privés et 
déterminésles participations respectives. Les Vénitiens Yisaient à 
sauver et à étendre leurs conquêtes. Les Espagnols n'avaient 
d'autre but que d'arrêter les Turcs, et redoutaient la prépondé
rance de Venise, soit dans les mers de Grèce, soit sur les côtes 
d'Italie. La guerre qu'on méditait devait avoir le caractère d'une 
lutte générale contre l'Islam; le but à poursuivre c'était l'affran
chissement de la lléditerranée. Il fallut l'intervention personnelle 
de Philippe II pour arrêter encore une fois l'animosité des parties 
contractantes. Tout obstacle fut surmonté par la persévérance du 
Saint-Siège que ne rebutèrent ni la hauteur, ni l'astuce, ni les pré
tentions, ni les arrières-pensées, ni les refus ouverts, ni les délais 
habiles. Un seul point restait à régler : le choix du chef. Pour ré
parer l'échec de la dernière campagne et en prévenir le retour, 
Venise et l'Espagne déférèrent la nomination au Pape. Pie V arrêta 
un instant sa pensée sur le duc d'Anjou et sur Emmanuel-Philibert 
de Savoie que recommandaient leurs succès militaires. Mais Pie V, 
que ne guidait aucune susceptibilité humaine et qui ne voyait dans 
l'étendue de ces privilèges que l'immensité de ses devoirs, mettait 
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souvent autant de magnanimité à modifier ses vues qu'à les défen
dre. Trop récemment averti que les transactions, en apparence 
conciliatrices, sont d'infaillibles éléments de discorde, il rejeta 
toute proposition de partage et nomma don Juan d'Autriche 
seul et unique général des armées de terre el de mer. llrarc-Anloine 
Colonna, lieutenant-général sous ses ordres, fut im·esti du com
mandement en son absence, afin de hâter les préparatifs de l'expé
dition. Le 11 juillet 1571, fête de la St-Barnabé, patron de l'île de 
Chypre, il reçut, à Saint-Pierre, le pavillon pontifical. Sébastien 
Véniéro commandait les Vénitiens; Requesens, les troupes espagno
les; derrière lui, Alvarez de Baçan, le marquis de Santa-Cruz et 
Doria servaient aux premiers grades. 

126. En vue de nouvelles dépenses, Pie V pourvut, en outre à 

quelques mesures de bonne gestion. Voici, en pareille circonstance, 
comment les souverains pontifes trouvaient moyen, sans surchar
ger leur peuple, d'acquitter les intérêts du capital emprunté. On 
constituait un impôt morlique sur quelque produit nouveau ou rnr 
le débit de quelque marchandise non encore taxée et l'on affectait 
cet impôt uniquement au service des prêteurs. Ces prêteurs for
maient un collège sous le titre de ~font, et administraient, avec 
l'État, le gage de leur créance. Les actions de ces Monts étaient 
viagères ou perpétuelles, leur cours était public, comme dans nos 
bourses d'aujourd'hui. Le dernier emprunt avait été puisé tout 
entier dans les États romains; pour le présent, Pie V imposa <l'un 
quatrin la livre de viande et ce Mont, reçut le nom de Monte !ega, 
Mont de la Ligue. En même temps, Antonio Salviati et Paolo 
Odescalchi parcoura.ient les différentes cours de l'Italie pour les 
rallier à la cause de l'Église. Leur tâche s'accomplit facilement. 
Le duc d'Urbino équipa mille fantassins, le duc de Ferrare, au
tant d'hommes de pied et trois cents hommes de cavalerie; le duc 
de ~lantoue, mille fantassins et deux cents chevaux; le duc rie 
Savoie, le rlouble en infanterie et en cavalerie. Les Rc'publiques de 
Gênes el rle Lucriues fournirent deux mille hommes et deux crnts 
chenrnx. Le grand duc Cosme de :\lérlicis, qui voulait témoigner 
au Saint-Siège, un dévoue.r enl particulier, offrit d'abondantes 
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contributions en argent, plus quatre mille fantassins et mille ca,·a
liers dans Je plus bel ordre. La chu le de Chypre, le long martyre 
de ses défenseurs avaient redoublé la terreur el la haine qu'inspi
rait la supériorité maritime des Turcs; supériorité factice si sou
vent, mais malheureusement trop établie depuis un demi-siècle 
par la déroute de la Prevera, le désastre d'Alger, la cleslruction de 
la flotte espagnole à Djerba et l'inaction des flottes alliées clans la 
dernière campagne. Enfin l'Occident se levait: « Le peuple, dit 
Lamartine, n'écoutait que la voix du pontife qui prêchait la croi
sade. » Pour la treizième fois, les soldats du Christ allaient se me
surer avec les fanatiques de l'islam. 

127. Le 25 mai 1571, Pie Y, versant des larmes de joie, apposait 
sa signature au traité dont voici les stipulations principales: 

ART. I. Le papa Pie V, Philippe Il, roi d'Espagne et la répu
blique de Venise, déclareront la guerre offensive et défensive aux 
Turcs, pour recouvrer toutes les places qu'ils ont usurpées sur les 
chrétiens, même celles de Tripoli, Tunis et Alger. 

ART. Ill. Les préparatifs de l'armement se feront tous les ans, 
aux mois de mars ou d'avril au plus tard, dans quelque port de la 
Méditerranée, afin que les généraux puissent s'en servir plus com
modément pour le secours et la nécessité des confédérés. 

ART. V. Les députés et ambassadeurs des princes ligués s'assem
bleront à Rome tous les ans vers l'automne, pour conférer avec Sa 
Sainteté des entreprises qu'il faudra faire à la campagne suivante, 
et des soldats qu'il faudra lever pour fortifier l'armée. 

ART. VI. Sa Sainteté fournira douze galères munies des choses 
nécessaires, trois mille hommes de pied et deux cent soixante-dix 
chevaux. 

ART. YII. Sa Sainteté fournira la sixième partie des frais de la 
guerre et des dépenses qu'il faudra faire pour l'entretien de l'armée, 
Je roi d'Espagne la moitié, et la république de Venise un tiers. 

ART. VIII. Le roi catholique et la république suppléeront à ce 
que Sa Sainteté ne pourra fournir, en sorte néanmoins que si le 
Sénat avance plus que sa portion, le roi sera obligé de lui en tenir 
compte. 
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ART. IX. Les Vénitiens prêteront au pape les douze galères 
armées qu'il est obligé de fournir, que Sa Sainteté remplira de sol
dats et de munitions, et qu'elle lui rendra après la guerre, excepté 
celles qui auraient péri dans le combat. 

ART. XIV. Si le roi d'Espagne assièg·c Tunis, Alger ou Tripoli, 
lorsque l'armée confédérée ne sera pas occupée à quelque expédi
tion, et qu'il n'y aura aucun danger que les Turcs attaquent les 
Vénitiens, ceux-ci enverront cinquante galères armées et munies 
de toutes choses, au secours du roi, et Sa :IIajesté catholique four
nira le même nombre de galères aux Vénitiens, si les Turcs vien
nent leur faire la guerre dan,; le golfe Adriatique, depuis la Yille 
de Vellone jusqu'à Venise. 

ART. XVIII. Dans les expéditions communes, le généralissime 
n'aura point d'autre étendard que celui de la ligue; mais, dans les 
entreprise,; particulières, celui qui les fera, pourra arborer son pa

villon. 
ART. XXI. Les places pri,;c,; sur les Turcs seront partagées entre 

les confédérés, comme on fit en l'année 1537, excepté les villes 
de Tripoli, d'Algçr et de Tunis, qui seront livrées au roi d'Espa
gne. Quant aux canons, galères, esclaves et autres dépouilles prises 
sur les ennemis, ils seront distribués aux confédérés, à proportion 
de ce que chacun aura contribué pour les frais de la guerre. 

ART. XXIV. Aucun des confédérés ne pourra faire paix ou trèvc, 
par soi où par personne inlerposée sans la participation des 
autres ». (i) 

On avait réservé des place, honorables pour les signatures de 
l"empcreur, des rois de France et de Portugal; elles ne vinrent pas 
les occuper. L'émotion, as,;cz rare, d'une pieuse allégresse, ne pou
vait monter à l'àmc du pontife, sans exciter la reconnaissance. A 
Dieu seul, Pic V rapportait ses vœux les plus chers. Le jour de la 
ratification du traité, il dit la messe au Vatican devant les amba5-
sadeurs; du haut de l'autel, il annonça au peuple romain, la con
clusion de la ligue ; il ordonna les prières des quarante heures 
dans la ville sainte ; il assista trois jours de suite aux processions 

(!) FEIi.LET. Vie de S. PiJ Y, liv. IV. chap. Vil. 
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des basiliques et publia un jubilé universel, pour attirer sur les sol
dats chréliens, la protection du Dieu des armées. 

i28. Don Juan quitta rapidement l'Espagne, fil un court séjour 
à Gênes el à Naples et envoya le comte de Cariglio présenter ses 
hommages au chef de l'tglise. Pic V embrassa le messager et ne 
le congédia pas sans recommander au prince une extrême dili
gence. « Que son Allesse se souvienne perpétuellement, dit-il, de 
la cause qu'elle est chargée de défendre, et qu'elle se tienne en
suile assurée de la victoire; je la lui promets de la part de Dieu ». 

Marc-Antoine Colonna reçut la mème assurance : « Allez, dit Pie V 
à haute voix en le bénissant ; allez au nom du Christ, combattez 
son ennemi, vous vaincrez ». Le cardinal Granvelle, vice-roi de 
Naples par intérim, remit à Don Juan, au milieu d'une messe so
lennelle, le baton de commandement et l'étendard envoyé par le 
souverain pontife. Pie V avait fait représenter sur le drapeau de 
l'armée confédérée, d'un côté, Jésus en croix, généralissime divin 
de la croisade, de l'autre, entre les armes du roi d'Espagne et les 
armes de Venise, l'écu de !'}jglise romaine et du pontife, promo
teur de la confédération; au dessous des clefs pontificales, 
l'écusson du général en chef. De Naples, Don Juan gagna Venise 
où les flottes et les armées l'accueillirent par d'unanimes acclama
tions. Toutes les grandes maisons d'Espagne et d'Italie avaient 
fourni des volontaires; leur présence prêtait au cortège du jeune 
capitaine un éclat considérable et redoublait l'ardeur des soldats. 
Alexandre Farnèse, le duc d'Urbin, le duc de Laragola, Jean, Paul, 
Horace et Virgile Orsini, Antonio Caraffa, le comte de Lannoy, le 
marquis de Carrare, les Sforza qui avaient récemment quitté la 
France, Honoré Caëtani, petit-neveu de Boniface VIII, 1tlarie de la 
Rovère, petit-neveu de Jules II, un Borelli, frère du cardinal 
Alexandrin, neveu de Pie V, ne se distinguaient dans l'armée par 
aucun grade et ne voulaient y être distingués que par la piété de 
leur dévouement. D'autre part, dans les délibérations des conseils 
de guerre sur la galère amirale, on sentit sourdement percer l'ac-

(1) GuGLIELMOTTI, Hist. de J'lfarc-Antoin~ Colonna et de la bataille de 
Lépante, p. 1sa. 
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tion de la cour de Madrid, la politique des atermoiements et des 
faux-fuyants. Par ses courtisans et ses influences occultes, Phi
lippe II entendait rester maître, non-seulement des actes, mais 
encore des préférences et des pensées de Don Juan d'Autriche. 
Les familiers de l'Escurial penchaient donc pour la réserve. A 
Jeurs yeux, la retraite devant les Turcs ne serait que prudence; en 
termes déguisés, ils conseillaient la fuite. La saison avançait el l'on 
délibérait toujours. Don Juan hésitait. Le iO septembre, il leva 
brusquement la séance ; son parti était pris. L'amiral venait de 
recevoir une lettre du Pape. Plus de doute, plus d'hésitation, son 
plan est arrêté. « Disposant à mon gré, dit-il, de toutes les forces 
maritimes que les princes chrétiens mettent entre mes mains, je 
serais le dernier des hommes, si dans l'intérêt des confédérés, je 
n'écoutais la voix. du Pape. et celle de Venise. C'est la voix de 
l'honneur, c'est la voix de la conscience; elle nous crie à tous 
d'aller sans retard affronter l'ennemi. » En s'affranchissant 
ainsi d'une politique égoïste et tortueuse, Don Juan agissait non 
pas seulement d'après l'élan de sa chevaleresque nature, mais 
a me la décision intrépide qui fait les héros. Quoique fort jeune 
encore, ses aventures et son héroïsme dans la guerre des Maures, 
l'avaient fait. rayonnant de poésie; cela avait amené le Pape à Je 
choisir comme. le Godefroi de Bouillon de la dernière croisade : 
Don Juan allait en cueillir les lauriers. 

!20. Le Pape avait rappelé, à Don Juan, la nécessité pressante de Incident. 

livrer, à bref délai, une grande. bataille, « Au nom de Dieu, disait-
il, je vous promets la victoire, mais à une condition, c'est de vous 
préparer dignement, en fils de l'Église, en chrétien. » Le Pape re
commandait de renvoyer, de l'armée, les gens de mauvaise vie.l'as 
de blasphémateurs, pas de libertins, pas d'imberbes: « tel était, dit le 
Père Guglielmotli, le règlement particulier de la flotte pontificale. » 

Don Juan d'Autriche, pour servir d'exemple, ajoute Ilohrbacher, 
fil pendre aux. vergues de sa galère, deux misérables, convaincus 
d'avoir proféré des blasphèmes. Lorsque Odescalchi, nonce du 
Saint-Siège près de l'armée, vit l'expédition en étal d'appareiller, 
il ordonna un jeûne de trois jours, publia une indulgence plénière 
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en forme de jubilé, distribua aux simples soldats des ,1gnus lJei 
.bénis par Pie V, et les admit à une communion générale, où les 
précédaient leurs officiers. Au dire des historiens, nulle pompe 
n'était comparable au spectacle de cette grande armée, lors<1u'elle 
leva l'ancre le i5 septembre i57i et, par un beau jour d'automne, 
s'élança du port sous les rayons du soleil de Sicile. La flotte était 
divisée en quatre escadres: Don Juan commandait le gros de l'ar
mée, porté à soixante dix galères; André Doria conduisait l'aile 
droite, composée de cinquante-quatre galères ; Veniero, l'aile 
gauche, formée d'un même nombre de batiments vénitiens; l\Iarc
Antoine Colonna montait la générale du Pape, soutenue par la ca
pilano de Savoie, que commandait le comte de Ligny. La capi
tane de Malle el la capitane du grand commandeur de Castille 
étaient montées par Pierre Justiniani et par Louis de Requesens. 
Jean de Gardonne, à la tête de dix galères, se détacha pour aller 
découvrir l'ennemi. On partit de Messine le i6 septembre. Au dé
part, sous prétexte dr. donner plus d'homogénéité, à la flotte, mais 
en réalité pour se stimuler et s'observer de plus près, on avait in
tercalé dans l'ordre de marche générale, une galère d'Espagne 
entre deux galères de llome ou de Venise. On avait fait plus: ne 
trouvant pas les équipages vénitiens suffisamment nombreux, on 
leur avait imposé, en supplément, une garnison de troupes espa
gnoles. Au point de vue de la discipline, c'était une difficulté nou
velle et un danger de plus. En cas de délit, le coupable devait être 
remis aux officiers de sa nation pour être jugé suivant leur code 
Un olficier castillan voulut empiéter sur les droits du capitaine de 
navire et maintint ses prétentions avec une hauteur qui provoqua 
l'intervention de l'amiral vénitien. Veniero ordonna de s'assurer du 
soldat espagnol ;!'Espagnol résista, appela ses compagnons à l'aide 
et blessa plusieurs Vénitiens. Veniero fit cerner les rebelles et en 
pendit quatre, sans même en donner avis au généralissime. A peine 
cette violente exécution fut elle connue que Don Juan se promit 
d'en tirer une éclatante satisfaction. Après avoir doublé Céphalonie, 
les confédérés se dirigaient en bon ordre sur la côte illvricnne 
quanrl tout à coup, le mouvement s'arrête, les escadres se mêlent, 
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les lignes se confondent, les ponts se couvrent d'armes. On Pst prêt 
à en venir aux mains et il n'y a pas d'Ottomans à l'horizon. C'est 
donc contre eux que les chrétiens· vont retourner Jeurs coups ; 
c'est contre les flancs des vaisseaux alliés qu'ils vont diriger la 
proue de leurs galères, pointer leurs longues couleuvrines et bra
quer leurs canons. Colonna reprit son rôlo de médiateur, il fit 

comprendre à Don Juan la grandeur d'une vraie modération; il 
rappela Je prix de la confiance dont il aYait été investi par Je Pape, 
au nom de la chrétienté; enfin il montra quelle odieuse responsa
pilité pèserait sur sa gloire, si 1deux escadres réunies par l'inspi
ration delafraternité chrétienne, en venaient à une lutte fratricide. 
A force de sagesse, il détourna de la flotte caholique, le plus grand 
des malheurs ou plutôt le plus grand des crimes. L'apparition de 
la flotte ottomane hâta l'apaisement; la vue du Croissant rallia les 
chrétiens. Le sept octobre, aux premiers feux du jour, la flotte 
turque se déploya, comme une nuée blanche, derrière les ilots 
qui jalonnent l'entrée du golfe de Lépante; elle donnait à pleines 
voiles sur ce champ de bataille ou Barberousse, naguère, avait YU 

fuir les vaisseaux de la ligue chrétienne. 
130. La flotte turque, plus nombreuse que la flotte chrétienne, 

comptait deux cent vingt-deux galères, trente galions, dix-sept 
cents canons, trente quatre mille soldats, treize mille rameurs et 
quarante et un mille galériens, environ quatre-vingt-dix mille 
hommes. La flotte chrétienne corn ptail deux-cent-sept galères, 
trente naves, six galiottes, dix-huit cents canons, vingt-huit mille 
wldats, douze mille marins, quarante-trois mille rameurs, environ 
quatre-vingt-cinq mille hommes, La flotte turque n'avait plus à sa 
tête ni Barberousse, décédé, ni Piali, devenu vieux; elle était com
mandé par Ali-l\Ieezzin-Zac\é. Plus jeune que prudent, plus brave 
qu'expérimenté, il croyait que les chrétiens n'oseraient affronter 
son approche. Plein de confiance, il s'avançait sur une seule ligne, 
vaste ligne de front légèrement arquée, c'était l'ordre en croissant; 
cet ordre était alors généralement adopté comme plan de bataille ; 
il était imposé par la nature même des galères dont l'unique puis
sance __ ~l'11ction résidait sur l'avanl. Ali-}Ieezzin en occupait le cen-

Prélude du 
comhat. 



274 PONTIFICAT DE SAINT PIE V (15GG-i5i2). 

lre, doub],j de sa réserve; son lieutenant Oulou<lji commandait 
l'aile droite; le moine apostat Lucciale conduisait l'aile gauche. 
La flotte chrétienne avançait lentement dans un ordre analogue. 
Don Juan occupait le milieu; il était flanqué des amiraux de Gênes, 
de Naples et de Florence; puis venait la réserve espagnole <lu mar
quis Santa-Croce. Aux deux extrémités du croissant, le général en 
chef était appuyé : à gauche, par soixante galères du proYéditeur 
de Venise, à droite par les galères de Jean-André Doria. Ainsi for
mées en ligne de bataille, ces deux grandes armées, les plus 1 erri
bles qu'aient jamais portées les flots bleus de la mer d'Ionie, allaient 
se rencontrer à la hauteur des îles Cursolari, non loin des côtes de 
l\forée, du rocher de Leucade et du cap d'Actium, comme si les sou
venirs les plus fameux de l'antiquité eussent dû mêler, àl'arrleur de 
la journée, la puissance de leur aiguillon. Mais le débat, vidé jadis, 
sur ces mers fameuses, entre deux dictateurs, se renfermait dans 
la sphère des ambitions humaines: Antoine et Auguste disputaient, 
légion contre légion, le manteau de pourpre, les faisceaux des lic
teurs et la force de s'adjuger la tyrannie ; tandis que la victoire, 
suspendue entre Don Juan et Ali-Meezzin, allait clore une longue 
lutte entre l'islam et l'Évangile, la barbarie et la civilisation. 

Ahord•i;e, 131. Avant de tirer le premier coup de canon; « les deux flottes, 
dit Félix Julien, s'arrêtèrent quelques heures pour se recueillir, 
pour s'admirer peut-être : de tels moments sont pleins de majesté, 
des milliers de rames, un instant immobiles, se tenaient suspendues 
sur les flancs des galères couvertes de combattants. Par une étrange 
décision del a fortune, des esclaves musulmans, formant l'équipage 
des chrétiens, faisaient des vœux pour les Turcs, en ramant pour 
les chrétiens ; pendant que les esclaves chrétiens, formant la chi
ourme des vaisseaux turcs, imploraient secrètement la victoire pour 
leurs frères dans le Christ, en ramant pour les musulmans. Le vent 
était tombé; en ce moment des courtisans tremblants, des conseil
lers néfastes, les mêmes qui, à Messine, voulaient détourner don 
Juan d'une grande bataille, ne craignirent pas de venir essayer 
encore une fois, près de lui, une dernière tentative de décourage
ment. « Une défaite, disaient-ils, allait laisser la chrétienté à la. 
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merci des Turcs. Il était temps encore d'opérer la retraite. » En 
d'autres termes, ils proposaient à Lrpante la continuation de l'indi
gne manœuvre de Jean-André Doria ,; Chypre, de J\lédéna Cœli à 

Djerba, et d'André Doria à la Prévéraa. Don Jean repoussa avec 
indigrnttinn ces conseils de la peur et de la trahison. Pour toute ré
ponse, il fit arborer à son mât l'étendard de la ligue, u:i Christ 
brodé en or sur un fond cramoisi. Pour devise, il portflit ces mols 
du Lqbarum : In hoc signo vinces. Cet étendard ne doit flotter que 
pendant la 1-iataille. C'est lui qui va donner le signal du combat ; 
-et quand ilse déploir., le dniron sonnesurtouteslesgalères, les fronts 
s'inclinent, les genoux fléchissent, et, à trois reprisPs ,. à haute 
voix, on invoque Je Dieu des armées : c'est l'ordre de Pie V. Le 
Dieu des armées! Après tout, c'est bien celui devant lequel vont 
pa,·aître tant de vaillantes âmes qui ne connaissent pas le Dieu des 
politiciens et des philosophes. « Par suite de la disposit10n des 
flottes en demi-lune, dit l'amiral Brmëz-\Villaumez, dans son His

toire des batailles de terre et de mer, le combat commence par les 
ailes des deux armées, ou par les cornes du croissant; c'est le nom 
conservé par les historiens. » Les Turc,; plu,; nombreux, par suite 
plus rtendus, cherchent à déborder et à envelopper les chrétiens par 
les r:leux extrémités. Ils eurent d'abord° J'avantage. Ainsi à droite, 
Ouloudji, conduit entre les rescifs et la terre par un Génois rené
gflt, tenta sur l'aile gauche des confédérés, la même manœuvre 
tournante, qui, à Aboukir, donna la victoire à Nelson. Comme l'a
miral Brueys, le prnvéditor vénitien Barbarigo s'y fit tuer sur son 
banc de quart; mais, plus heureux que lui, il put, au prix de son 
sang, contenir la double attaque de flanc et de front dont il était 
l'objet. A l'autre extrémitr, Jean-André Doria, avec ses cinquante 
g~lères, qui formaient J'ailP- droite, était loin de montrer une telle 
vigueur. Au premier signal, il vira de bord, mit le cap au large, et, 
contrairement au plan concerté, se tint, spectateur immobile, à 

troi., milles du centre qu'il devait appuyer. Ainsifittroissièclesp!us 
tard le malheureux amiral qui vit, à Lissa, détruire une /1,,lle ita
lienne. Nul ne le sait. Exécutait-il à celle heure un plan prémédité, 
<les promesses pcrfiùcs, des instructions secrètes'! Ou craignant 
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d'être débordé par la gauche des Turcs, se dérobait-il ù. l'ardente 
poursuite de Lucciole qu'il avait devant lui. Quoi qu'il en soit, une 
telle manœuvre pouvait perdre l'armée. Jean-André Doria fut vi
vement blâmé, non seulement par don Juan d'Autriche, mais par 
St Pie V. Le Père Guglielmotti en fournit des preuves. Toutefois il 
ne manque jamais une occasion pour dégager la valeur espagnole 
des intrigues de Philippe II : « Ne confondons pas, dit-il, le peuple 
avec la cour, la ation avec le prince, le fier honneur castillan 
el la politique du sombre Escurial. » L'auteur et un disciple de Sa
vonarole, on reconnaît dans son livre, l'esprit et le souffle du 
maître (1). 

Lahataille. 132. J'emprunte au comte de Falloux, le récit de la bataille; ce 
récit et un peu chauffé; pour une bataille, si chaud elle-même, 1a 

rhétorique, inutile à Sa Grandeur, peut lui donner quelque agré
ment. 

« Don Juan arbora l'étendard donné par le Saint-Père. L'image 
révérée de N .-S. Jésus-Christ ne fut pas sitôt déployée que 
d'unanimes cris d'amour la saluèrent sur toute la ligne. Don Juan 
prenant alors avec lui Resquesens et Cardonne, descendit dn 
vaisseau-amiral sur une chaloupe et alla de galère en galère, 
surveillant l'exécution de ses ordres, stimulant les uns du geste, 
les autres de la voix, et augurant partout sur son passage, de 
l'élan victorieux de l'armée, par les acclamations des combattants. 
,De retour au milieu de son équipage, don Juan s'agenouilla devant 
l'étendard sacré, eL appela, avec les expressions de la plus profonde 
humilité, la faveur de Dieu sur ces valeureuses milices, déyouéesà 
l'honneur de son saint nom. Dans le même instant, les religieux, 
placés en tête des navires donnèrent le signal de la prière. D'un 
seul coup d'œil, on put voir d'innombrables rangs de soldat~ 
prosternés à la face des infidèles, attachant leurs regards sur le 
crucifix, demandant pieusement que le pardon de leurs péchés 
précédât la gloire de leur mort ; puis chacun pénétré de la pensée 

(1) JULIEN. Pape et sultan, p. 22G; GUGLIELMOTT!. IIist. de la bataille de Lé
pa11te, p. 222, BoUEZ-WILLAUMEZ, Guen·es de terre et de me,·, Paris, Dumaine, 
1855. 
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qu'il tenait dans ses mains la délivrance de la Grèce et le salut de 
la patrie, se releva pour ne songer qu'à l'ennemi. - Ali prétendit 
à l'honneur d'ouvrir la lice, et fil tirer, le premier de son bord, 
une énorme pièce d'artillerie. Don Juan lui répondit par un coup 
de canon tiré de sa capitane. Les Turcs, alors remplissant l'air de 
hurlements sauvages, auxquels se joignit le bruit discordant de leur 
musique militaire, heurtèrent les galères de Malte, qui s'offraient à 

leur front. Bientôt, la lutte devint générale, la fumée enveloppa 
les combattants, el la confusion, inséparable d'une si gigantesque 
mêlée, enveloppa celte première action dans une sorte d'étourdis
sement, et de ténèbres. Cependant, grâce aux précautions du 
généralissime, ce désordre ne fut qu'apparent du côté des chrétiens 
el ne compromit pas leurs avantages. - Bientôt, on s'aperçut 
qu'un certain nombre de galères ottomanes, voulant prendre le 
dessus de notre aile gauche, s'était approché trop près de terre, el 
courait le risque de s'y briser. Siroch voulut se détacher de l'aile 
droite des Ottomans pour leur porter secours, mais des galères 
vénitiennes lui barrèrent passage, et le chargèrent en flanc avec 
une extrême vigueur. La retraite de Siroch, à la vue des deux corps 
d'armée, commença par abaisser l'orgueil des infidèles, et anima 
dans la même proportion la chaleur des confédérés, qui, dédai
gnant l'artillerie dont il s'était servi jusque-là, abordèrent les Turcs 
à coups de mousquets. - L'usage existait encore à celle époque de 
n'employer les forçats qu'à tenir la rame des galères, el Don Juan 
leur avait promis lahberté, s'il remportait la victoire. Il fil rompre 
leurs chaînes, dès que les vaisseaux furent assez approchés pour 
rendre inutile toute autre manœuvre que l'abordage; et ceux-ci, 
dans la première ivresse del' affranchissement, sautèrent, sans rien 
redouter dans les galères ennemies. Ils y portèrent un lei ravage, 
que Don Juan, à l'accomplissement de sa parole, joignit ensuite 
de généreuses récompenses. Les Ottomans recoururent aux mêmes 
expédients; mais leurs esclaves étaient entremêlés de chrétiens qui 
regardant les auteurs de leur senilude comme leurs seuls ennemis, 
ne se saisirent des armes qu'on leur présentait que pour les 
,décharger contre leurs maîtres. Plusieurs galères périrent par le 
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désespoir méme de ceux qu'on y avait amassés, et la guerre 
intestine mèlait encore sa fureur au carnage uni\·ersel. - Culonna, 
Veniéro et l'escadre espagnole, se ballaient à l'aile, vers la pleine 
mer, avec le même acharnement. Don Juan, entouré de quatre 
cents hommes du régiment de Sardaigne, et de l'élite des 
gentibhommes volontaires, s'attacha au b:itiment d'Ali, que 
montaient à ses côtés les formidables janissaires, et qui bientôt ne 
cherchèrent qu'à fuir, comme l · jeune prince ne cherchait qu'à 
vaincre. - Les Turcs avaient commencé la journée, gonflés de 
présomption et de jact:rnce. Leur première attaque avait été 
terrible, mais bientôt l'étonnement ralentit leur ardeur, et le 
découra.gement s'empara des chefs, qui mesurèrent promptement 
de quel invincible ardeur étaient animés ces nouveaux adversaires. 
Pertau, l'un des amiraux les plus accrédités pa.rmi les Ottomans 
se mit à maudire tout haut sa témérité, et, en moins de trois 
heures, l'issue ne fut plus douteuse, quoique l'effort des combattants 
ne touchât point encore à son terme. - Notre aile gauche avait 
tourné son premier succès en une supériorité décisive. Siroch périt 
sur sa galère qui coulait bas, et cette perte jeta la consternation 
dans toute celle partie de la flotte ottomane; Ali était mort d'un 
coup de mousquet, et les Espagnols, maîtres de sa galère, en 
arrachèrent l'étendard du commandement, pour l'arborer en 
trophée, et au-dessous de la bannière de Don Juan. Louchiali, chef 
des corsaires, en vint aux prises avec Doria, et lui coula cinq 
galères ; les armes chrc tiennes furent longtemps tenues en échec, 
sur ce seul point. Il fit courir même un péril évident au capitaine 
génois qui par une fau,se manœune, s'étaient encore isolé de ses 
compagnons, mais Jmtiniani et Santa-Cruz accoururent pour le 
dégager, firent reculer le pirate, Et le contraignirent à leur aban
donner la mer. Colonna captura le navire qui portait les enfants 
d'Ali; Veniéro, qui courait impétueusement l'épée à la main, de 
la poupe à la proue de sa galère, fut blessé dans le fort de la mêlée, 
après avoir, lui-mémo, prodigué les coups. Enfin, cette bataille 
semblait destinée à épuiser sur les infidèles la vengeance d'un siècle 
de cruaulés et d'insolences accumulées- La merci ne trouvait plus 
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de place dans le cœur des chrétiens, entraînés par la fougue du 
combat. Les blessés, prêts à di,paraître sous !"eau, luttaientenvain 
contre la mort, on les immolait sans quartier, et s'ils saississaient 
la rame d'un navire, on abattait avec Je sabre la main qui s'y 
cramponnait. La mer elle-même, couverte de cadavres, semblait les 
repousser de son sein, et les débris jonchaient la côte. La perte des 
infidèles ne s'éleva pas à moins de trente mille hommes, parmi 
lesquels on comptait à peine cinq mille prisonniers. Cent trente 
galères tombèrent au pouvoir des confédérés ; quatre-vingt-dix se 
brisèrent contre terre, ou furent coulées à fond, ou consumées par 
le feu; huit mille chrétiens furent mis hors de combat, vingt 
capitaines de galères vénitiennes perdirent la vie. Trois frères de 
l'illustre famille Cornaro, origine première de cette sanglante 
journée, périrent sous les coups de Luchiali el de ses corsaires ; 
Fabien Gratiani tomba aux pieds de Colonna, sur une galère 
pon!ificale. Le poète Cervantès fut dangereusement blessé ; Virgile 
Orsini, Horace Caraffa, Bernard de Cardenas, succombèrent les 
armes à la main. Barbarigo, autant regretté à lui seul, disent les 
témoignages contemporains, que les huit mille autres ensemble, 
reçut un coup de flèche dans J"œil et mourut entre les bras de 
ceux qui voulaient lui arracher le trait de la blessure. Il eut 
cependant la force de demander des nouvelles du corps d'armée 
éloigné du sien, et, apprenant la déroute des infidèles, de faire 
!igne qu'il mourrait content. - La nuit et un gros temps, qui 
s'éleva vers le coucher du soleil, obligèrent les vainqueurs à cesser 
la poursuite des vaincus. Don Juan, partagea la flotte entre les 
ports les plus prochains, prit autant de soin des blessés quïl en 
nvait pris des combattants, et ne songea à son propre repos 
•1u'après s'être assuré en personne de l'état de Veniéro, et J'a,·oir 
embrassé cordialement, en le priant dans les termes les plus vifs, 
d'effacer de sa mémoire tout souvenir de leurs anciens ressen
timents (1) ». 

i23. Pie V 1,uivait, par la pensée, la !lotte catholique et se trouva ••• ,i,in. 

(1) FALr.ou:t, IIi,toira de St. Pi• V, t. II, p. 26U et suh·. 
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présent, en e!prit, sur Je théâtre de la bataille ; sa solJicitude 
accompagnait tous les mouvements de la flotte et ses vœux en 
devançaient la marche ; nuit el jour ses plus ardentes prières la 
recommandaient à Dieu, son exactitude même aux afl'aires, que 
les précédentes angoisses de son pontifical n'avaient point troublée, 
se montrait hésitante et quelquefois on l'arrachait difficilement à 

sa préoccupation habituelle. Lorsqu'il jugea que les confédérés 
pouvaient être en mesure de rencontrer les infidèles et d'engager le 
combat, il mulliplia ses austérités et prodigua ses aumônes. Les 
différentes maiRons de nome reçurent ordre de veiller et de prier, 
afin que les supplications s'exhalassent sans aucune intervalle au 
pied du Très Saint-Sacrement. Lui-même perséverait nuit el jour 
dans l'oraison, et, lorsque l'impérieuse nécessité du repos ou des 
afl'aires Je ravissait à ses gémissements devant Je Seigneur, il 
confiait à des hommes d'une dévotion exemplaire le soin de prier 
à sa place. - Un jour, Je trésorier, nommé Bussoli, vint l'entretenir 
au Vatican selon le devoir de sa charge, et lui soumettre, en 
présence de plusieurs prélats, un travail important. Tout d'un 
coup, Pie Y lui impose silence de sa main, il se lève brusquement, 
se dirige vers la ~enêlre, J'ouvre et y demeure quelques minutes 
dans une profonde contemplation. Son visage, son attitude, 
décelaient une profonde émotion ; puis, se retournant, transporté, 
il s'écrie: « Ne parlons pas d'affaires; ce n'en est pas Je temps ! 
Courez rendre grâces à Dieu dans son église, notre armée remporte 
la victoire ! » Ces mots à peine achevés, il congédia les assistants 
grandement surpris, el ils n'étaient pas encore sortis, que le saint 
pontife se préci pilait baigné de larmes, à genoux dans son oratoire. 
Bussoli et les prélats, témoins privilégiés de ce miracle, allèrent le 
confier aux cardinaux les plus considérés dans nome, et aux 
personnes les plus éminentes en piété. Tous ensemble notèrent le 
jour et l'heure de la vision du Saint-Père: septième jour d'octobre 
cinquième heure après midi. C'étaient bien le jour et l'heure où 
triomphait la croix dans le golfe de Lépante. Ranke s'exprime 
ainsi sur ce fait: « Le Pape était tellement absorbé dans celte 
grande entreprise que, le jour de la bataille, il eut une extase où 
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il vit la victoire des armées chrétiennes » (i). 
134. Les généraux n'eurent pas plutôt détaché leur pensée du 

champ de bataille, qu'ils la reportèrent vers l'Europe el vers la 
chaire du prince des apôtres. Les dépêches officielles furent 
rédigées en commun; un courrier alla prier Pie V d'annoncer, 
au nom des vainqueurs. à tous les princes catholiques, l'im
mortelle victoire de Lépante. Sur son lit de douleur, Veniéro 
pensa que le sénat de Venise lui saurait mauvaise grâce de n'ayoir 

pas reçu en même temps que le Pape, information directe d'un si 
grandévénemenlelcommuniqua ses réflexions à Onofrio Justiniani. 
Le jeune officier, encore tout bouillant de l'ardeur du combat ap
plaudit à la bonne pensée de son général el se proposa lui-même 
comme porteur du message. Toujours incapable de résiter à la vi
vacité de ses premiers mouvements, Veniéro traça quelques lignes 
à la hâle el, sans prendre ni ordre, ni conseil du généralissime, 
s'élança vers l'Adriatique. Dès qu'il en fut averti, Don Juan dut 
exprimer son mécontentement. Ce fut cependant à cet acte d'insu
bordination que la chrétienté dut les premières nouvelles de la 
,·ictoire. Conlarini, chargé des dépêches officielles, fut assailli par 
des tempêtes et singulièrement contrarié dans sa marche. li ne 
put, selon son projet, aborder à Otrante et courir à Rome ; J usti
niani, au contraire, cingla vers Venise avec une si heureuse dili
gence que la traversée ne dura pas plus de neuf jours. Le jeune 
Vénitien se garda de manquer à l'usage qui prescrit de saluer les 
châteaux cl l'entrée du port. La salve de toutes ces pièces et la vue de 
son pavillon attirèrent sur le grand canal une population avide de 
renseignements sur les destinées de la flotte. A mesure que Justiniani 
pénétrait dans la ville, les enseignes ottomanes donl sa galère était 
parée, se laissaient apercevoir, et faisant naître d'avance l'espoir 
de quelque bonne nouvelle, soulevaient déjà les battements de mains 
cl les cris de joie. L'esquif aborde enfin, Justiniani rejette son 
manteau pour marcher plus légèrement, saule à terre, cl s'ouvre 
avec peine un passage à travers la foule qui se précipite sur ses 
pag; Mocenigo étonné du lumulle, s'avance aussi à sa rencontre, et 

(1) fiAl'>KE. Jlistoire de la Papauté, t. Il, p. Ii6, 

Après la 
balaille. 
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le reçoit sur les marches du palais ducal. l\Iais, après avoir entendu 
ses premières paroles, il le sérre étroitement dans ses bras, et répète 
au peuple ces simples mots: Victoire! victoire! puis sans prendre 
le temps de revetir son costume de cérémonie, le doge marche à 

)"église patriarchale pour offrir à Dieu les actions de grâce de la 
république. La pb.ce Saint-Marc était tellement envahie par la. 
mullitude, que plusieurs sénateurs ne purent fendre la presse et 
occuper leur poste auprès de Mocenigo. Après une courte et 
fervente prière, on lut haut, en présence du peuple, la lettre par 
laquelle Yenièro annonçait que le triomphe des chrétiens a,ait 
surpassé tout ce qu'il était permis de souhaiter. Yenise, passant 
ainsi de l'extrême inquiétude au comble de l'allégresse, éclata en 
transports inexprimables. Les plus illustres personnages pressaient 
les mains des plebéiens les plus obscurs; on s'embrassait sans se 
connaître; le même cri sortait de toutes les bouches; la même 
émotion rayonnait sur tous les visages. Un peuple innombrable 
reconduisit, ou plutôt parla Justiniani jusqu'à son palais dont les 
avenues se trouvèrent encombrées de telle sorte que sa mère r::i1 

priait à !"écart clans une église lorsque le retour soudain de son fils 
vint la surprendre, ne pouvait approcher de sa demeure, et se serait 
trouvée la dernière à lui tendre les bras, si ses larmes et ses 
instances, la dé,ignant enfin au respect de la multitude, ne lui 
eussent fait trouver place. Après ces premières heures d'élan 
universel, le sénat voulut donner à ces démonstrations un caractère 
public et une solennité dignes de sa seigneurie. Gusman de Silva, 
ambassadeur du roi d'Espagne et en même temps revêtu de la 
dignité épiscopale, célébra, le lendemain, une messe dans l'église 
de Sainte-Justine, la bataille s'étant donnée au jour placé sur 
l'invocation de cette sainte. Le doge et les principaux officiers de 
J"État, couve.rts des insignes de leurs charges communièrent. 
Ensuite, le doge présida les jeux improvisés par les communautés 
de métiers, puis parut un décret portant, que chaque anniversaire 
i.crait fêté dans toute l'étendue des États vénitiens; que le peuple 
cesserait ses travaux, et que les magistrats veilleraient à ses 
réjouissances. Les familles dont quelque membre avait péri dans le 
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combat, étaient invitées à leur accorder plutôt des hommages que 
des pleurs et à n'en point prendre le deuil, afin qu'aucune douleur 
domestique ne vint troubler les joies de la patrie. Les statues de 
Veniéro et <le Barbarigo furent coulées en bronze: Vittoria consacra 
son habile ciseau aux bas-reliefs d'une chapelle du Saint-Rosaire 
et Padoue éleva une église nouvelle, sous l'invocation de sainte 
Justine. ( 1) 

f35. Tandis que Venise célébrait le triomphe de la flotte 
chrétienne, Rome était encore dans l'anxiété. Ce retard dans la 
confirmation d'un événement, dont il avait acquis surnaturellement 
la certitude, jetait Pie V dans le doute ; il se demandait s'il 
n'avait pas été dupe d'une hallucination ou si plutôt, Dieu pour 
récompenser son serviteur, ne l'avait pas associé d'avance au 
triomphe de la ligue. Ce fut à la fin d'octobre seulement que 
parvint au Vatican, par les soins du doge Mocenigo, l'écho des 
foudres de Lépante. Quoique le messager arrivât au milieu de la 
nuit, on l'introduisit sur-le-champ près du Saint-Père. Pie V, se 
prosterna aussitôt et s'écria dans le langage de !'Écriture:« Dieu a 
regardé la prière des humbles et n'a point méprisé leur demande. 
Que ces choses soient écrites pour la postérité future et le peuple 
qui naîtra louera le Seigneur. » Ensuite, il fit éveiller tous les 
habitants du palais, afin que leur adoration se confondît dans la 
sienne. Le lendemain, dès l'aurore, le peuple romain fut convoqué 
au cantique du triomphe. Le Te Deum retentit dans les quatre 
basiliques, dans toutes les paroisses et dans tous les cloîtres. Le 
son des cloches, l'harmonie des hymnes sacrés, furent les premières 
acclamations de la capitale catholique; le parfum de l'encens son 
premier tribut d'amour. Néanmoim, le sentiment général se mani
festa sur les places publiques avec Je même accent qu'à Venise. 
Mais la vénération qui redoublait envers le Pontife prophète, mai~ 
les effusions intarissables envers la vierge Marie, imprimèrent un 
aspect auguste à toules les réjouissances. Do.ns ces premières fêles, 
d'ailleurs, la ville aux victoires éternelles préludait seulement à des 
pompes plus magnifiques et plus populaires encore. - Désireux 

(1) FALLOUX. loc. cil. 
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avant tout, de tourner vers Je ciel la reconnaissance publique, et 
d'enseigner aux peuples, non seulement le mérite, mais aussi Je 
pouvoir de la prière auprès de Dieu, il institua au septième jour 
d'octobre la fêle célébrée depuis celte époque sous J'im·ocalion de 
Notre-Dame de la Victoire. Le pape Calixte III avait accordé des 
indulgences à tous ceux qui, vers Je milieu du jour, répétaient 
trois fois l'oraison dominicale el la salutation angélique, à l'intention 
des Hongrois alors en guerre avec les Turcs et telle fut l'origine de 
l'Angelus, usage consacré et étendu depuis dans l'Église. Voulant 
célébrer aussi à perpétuité, l'assielance spéciale de l\Iarie, Pie V 
ajouta aux lilanies de la sainte Vierge le verset : Âuxiliwn Christia
norum, ora pro nabis. Les prisonniers, détenus pour une dette 
au-dessous de 120 ducats, furent mis en liberté aux frais du trésor 
pontifical. - La joie fut moins expànsive à Madrid. Le soir d'un 
jour d'octobre, au moment où Je sombre hôte de l'Escurial assistait 
aux: vêpres, un courrier essoufflé, traversant l'enceinte sacrée, vint 
glisser à l'oreille ·au roi une parole haletante. Le roi resta impas
sible, et de ses lèvres ne tomba que l'ordre de continuer les vêpres 
interrompues. Ce ne fut qu'à la fin du service divin qu'il demanda 
le chant du Te Deum en annonçant la nouvelle de Lépante. 

136. Le vainqueur de Lépante fut moins Don Juan que le Pape; 
c'était l'opinion de Bacon, qui s'étonnait déjà, de son temps, qu'on 
n'eut pas encore canonisé ce digne successeur des Léon el des 
Grégoire, des Innocent et des Boniface. Ce grand homme, à raison 
de sa grandeur, ne pouvait songer à s'honorer lui-même; il ,·ou
lut, du moins, honorer les services de son lieutenant. Pendant que 
Don Juan gagnait Palerme pour se tenir à portée du théâtre de la 
guerre; pendant que Mantoue, Ferrare, Florence célébraient leurs 
volontaires illustres, le Pape autorisait les Romains à décerner, au 
vainqueur, l'émouvante et fortifiante solennité d'un antique 
triomphe. Les magistrats marchèrent au-devant de Colonna, es
cortés de la population en masse, tandis que Colonna s'avançai.t 
entouré de la garde même du souverain pontife et de la che1·alerie 
italienne. Les fanfares de deux cents trompettes rivalisaieni aYcc 
les cris d'un peuple plein d'allégresse. L'étendard béni qui avait 
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flotté sur l'armée pendant la bataille, élait porté par fo comman
deur de l\ialte : il avait élé à la peine, il était bien juste quïl fut à 

l'honneur. A la porte Saint-Sébastien s'élevait un arc de triomphe 
d'une prodigieuse hauteur ; sur le frontispice, on lisait : 

• A Marc-Antoine Colonna, général de la flotte pontificale ayant 
Lien mérité du Siège apostolique, du salut des confédérés, et de la 
dignité du peuple romain ». - Aux deux côtés de ce portique, des 
trophées sans nombre représentaient les dépouilles opimes et les 
esclaves attachés au char ùe la victoire. - Sous la voôte de l'arc, 
on lisait : - « Tressaillant dans le Seigneur, Rome embrasse son 
très illustre citoyen, victorieux. ,, Entrant ensuite dans la voie 
Appia, le cortège rencontrait l'arc de Constantin, sous lequel on 
faisait passer le triomphateur que saluaient encore les inscriptions 
sui,·antes : - « Songe que le passage est frayé pour recouvrer, 
avec l'aide de Dieu, la ville de Constantin. - Le premier des 
empereurs romains, Constantin, arborant l'étendard de la Croix 
combattit les ennemis les plus opiniâtres du nom chrétien. - Le 
premier des pontifes romains, Pie V, ayant contracté alliance avec 
le roi catholique et la république de Venise, réunis sous le même 
signe de salut, a obtenu contre une très grande flotte turque une 
très heureuse victoire.» - L'arc de Vespasien, recevant à son tour 
le vainqueur, lui offrait l'inscription suivante: - « Jérusalem, que 
Titus Yespasien conduisit autrefois en captivité, réjouis-toi, Pie s'ef
force de te délivrer. » -Toule la garnison romaine l'attendait sous 
les armes, dans le vaste espace rempli des monuments de l'an
cienne Rome, qui sépare l'arc de Constantin de celui de Septime
Sévère. Sur ce dernier on lisait: - « Cet antique monument de la 
victoire du Sénat et du peuple romain sur les Parthes, est resté 
debout afin de recevoir, par la permission de Dieu, les nouveaux 
triomphateurs des Parthes ». - Sur la main droite de l'arc: -
« Ces anciens généraux, combattant vaillamment, rétablirent dans 
50n ancienne dignité, l'empire dévasté par les armes des Parthes. » 

- Sur la gauche : - « Les nôtres, clans une insigne rencontre 
navale, et par une victoire inouïe, ont repoussé, loin de la chré
tienté la fureur des Turcs ». - Du pied de cet arc de triomphe, 
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l'ancienne voie romaine le conduisit jusque au Capitole pavoisé 
sur toute la façade, des drapeaux enlevés aux Ottomans. Le front 
de l'édifice portait : - « La vigueur du courage, la flamme de 
l'amour, la ferveur de la piélé vivent encore». - Du Capitole 
}lare-Antoine se dirigea vers le Vatican, à travers la place Allieri, 
le Giordano et le pont Saint-Ange. Arrivé au pied de la basilique 
de Saint-Pierre, il descendit de son cheval, el fut reçu par le pa
triarche de Jérusalem qui l'attendait, re,·êtu des habits pontifi
caux, sous la grande porte de l'<'glisc. On le conduisit alors à la 
chapelle du Saint-Sacrement, où les chanoines de Saint-Pierre 
entonnèrent le Te Deum. - De là, il monta au Vatican, où Pie V le 
reçut, entouré des cardinaux revèlus de la pourpre. A peine, en 
présence de Sa Sainteté, Marc-Antoine s'agenouilla pour lui baiser 
les pieds; mais Pie V, le relevant aussitôt, le serra dans ses bras 
avec effusion. Plusieurs des captifs, qui étaient échus en partage 
au général romain, furent al,,r,; présent0s au Saint-Père, et re
commandés à sa bonté, entre autres, l'un des fils d'Ali-Pacha, son 
frère étant mort à Naples rie chagrin, à la pensée de servir au 
tri<Jmphe d'un chrétien. Pie V lui promit sa sollicitude paternelle, 
les effets s'en étendirent sur tous ses compagnons d'infortune, qu'on 
instruisit dans la religion catholique, et qu'on s'efforça d'y ramener 
doucement avec des traitements généreux. Au sortir du Vatican, 
les clameurs d'une foule innombrable, qui inondait l'immensité de 
la place Saint-Pierre, furent couvertes par l'artillerie du château 
Saint-Ange, dont les canons ne firent plus silence avant que le 
triomph1üeur eut été reconduit jusqu'au seuil de son palais. Dans 
cette magnifique concordancfl de tous les temps, de tous les souve
nirs, de toutes les espérances; dans cette fête mémorable où le 
génie romain, inspiré par Pie V, chantait, dans la victoire obtenue, 
la gloire passée et la gloire à conquérir, ce quïl y eut de plus ad
mirable, ce fût le triomphateur lui-mème. Ni la pompe des cérémo
nies, ni l'exaltation communicative de la foule, ni le juste sentiment 
de ses services, n'altérèrent la mâle humilité du soldat. Le lende
main de son entrée dans Rome, Colonna ut contraint d'entendre 
dans l'Arca-Cœli, près du Capitole, son éloge prononcée pa.r Muret. 
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Aussitôt, par un vœu solennel, Marc-Antoine voulut témoigner qu'à 
ses yeux, la victoire n "était qu'un don de Dieu. En conséquence, il fit 
hommage, à cette église, d'une colonne d"argent couronnée qui 
brille aux armes de sa maison. La bataille de Lépante était gravée 
sur le socle, a,·ec ces mots : cc Au Christ vainqueur, Marc-Antoine, 
fils d'Ascagne, général de la flotte pontificale, en témoignage de 
l'insigne \'Ïctoire remportée sur les Turcs ». Un riche plafond, 
dans celte mème église, conserye la mémoire de ce, beaux jours de 
la chrétienté. Les peintures ne furent achevées que sous le règne 
de Grégoire XIII; le pontife ne voulut pas qu'on joignit ses 
armes, selon l'usage; il fit placer, celles de Pie V à côté de celles 
de Marc-Antoine. 

137. Telle fut la bataille de Lépante, une des plus terribles qui aient Suite dcla 

ensanglanté les mers. Depuis le jour ou l'empire <lu monde avait 
été perdu et gagné, près de ce promotoire, jamais combat pareil 
ne fut livré sur les flots. Quarante mille hommes, chiffre énorme et 
sans précédent pour une bataille navale, furent engloutis dans les 
flots; des milliers furent faits prisonniers; près de vingt mille 
furent délivrés de l'esclavage. Trois fois plus sanglante que celle 
d'Aclium, la bataille <le Lépante donna au Pape, plus que les 
dépouilles et plus que la gloire ; elle lui rlonna de ne pas voir Saint
Pierre transformé en mosquée, comme Sainte-Sophie. Pie V, au 
surplus, ne détournait pas les yeux du champ de bataille, pour se 
complaire au spectacle du triomphe. Dès le lendemain, il écrivait 
au duc et gouverneur de Gênes;" Dans celle entreprise, dit-il, nous 
n'avons pas cru de,·oir envisager seulement les affaires présentes 
mais prérnir aussi les é,·énements futurs, t~chant de nous maintenir 
sans abattement dans l'adversité, d"un autre côté, ne nous efforçant 
pas moins de demeurer, au comble de nos désirs, sans nous 
imaginer que les choses ne peuvent plus changer de face ; mais en 
toutes choses, nous a\'ons cherché à placer d'abord notre espérance 
,en Dieu, afin de ne rien omettre de ce que la prudence peut 
accomplir avec le secours <les ressources terrestres, tant pour les 
dangers qui existent actuellement que pour ceux qui nous mena
ceraient dans l'a\'enir, tant pour les avantages qui sont déjà dans 

bata.ille. 



Les 
résultats. 

288 l'ONTIFICAT DE SAINT l'IE V (1566-1572). 

nos mains que pour en préparer rle plus grands encore. » Dans 
l'esprit <le Pie V, les mesures indispensables pour continuer 
l'offensive, <levaient marcher de pair avec le soin de glorifier les 
héros de la victoire. Par une initiative hardie, il essaya de soulever 
au sein même de l'islamisme, les peuples ennemis de la puissance 
ottomane; par ses lettres, il s'adressa au shat de Perse, aux chefs 
arabes, aux rois d'Éthiopie, d'Abyssinie, pour enfermer la Porte 
dans un cercle de feu el la vaincre par sa propre résolution. Le roi 
de Portugal fut son intermédiaire en Afrique et en Asie; des soucis de 
la victoire, le Pape ne séparait pas les préoccupations du prosélytisme; 
l'Évangile devait voler vers ces lointaines contrées sur les ailes de 
la victoire. En même temps, on réparait, dans les chantier,; 
pontificaux, les galères turques, afin que, montées par des soldats de 
la ligue, et garnies des renforts qui se préparaient de toutes parts, 
l'armement le plus formidable que l'Europe eut jamais déployé, 
balayât des mers les derniers vestiges de l'insolence turque. }fais 
la Providence cachait d'autres vues; la mort allait arrêter Pie V, et 
amener la dissolution de la ligue entre Venise et l'Espagne. 

138. Le plus beau résultat de la bataille de Lépante fut de sauver 
l'Occident du joug des Osmanlis. • C'est de cette journée à vrai 
dire, que date le commencement de la décadence des Turcs ; elle 
leur coûta plus que des hommes et des vaisseaux, dont on répare la 
perte; ils y perdirent cette puissance d'opinion qui fait la principale 
force des peuples conquérants, puissance que l'on acquiert une fois 
et que l'on ne retrouve plus » (i). Ainsi parle le vicomte de Bonald; 
son esprit qui voit loin, parcequ'il voit de haut, a bien jugé les 
conséquences qu'entrainait pour les Turcs, la perte de leur prestige, 
et de leur renom d'invincibilité. Les Turcs le sentirent avec cette 
force d'intuition que donnent les grandes catastrophes. Pendant 
que le Pape appliquait à Don Juan, les paroles que l'ltvangile dit 
du précurseur, la consternation n'était pas moins grande à 

Constantinople que la joie à Rome. La marine des Sélim et des 
Soliman était anéantie : le sultan fut tellement frappé de sa perle 
qu'il resta trois jours sans nourriture. le visaire contre terre 

(1) BONALD, Lëgis/ation primitive, t. II, p. 283. 
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suppliant Dieu d'avoir pitié de son peuple, A l'abattement succéda 
la fureur; à la fureur, les massacres. L'esprit de division qui 
affiigeait les princes chrétiens ne leur permi l pas de retirer tous les 
bénéfices de celle victoire. « En vous prenant Chypre, disait Sélim 
aux ambassadeurs de Venise, nous vous avons coupé le bras droit, 
tandis qu'en détruisant notre flotte à Lépante, vous ne nous avez 
coupé que la barbe; les poils repoussent, le bras ne revient plus. • 
D'ailleurs, ajoutait-il, si nous ne trouvons plus ni assez de fer, ni 
assez de chanvre pour armer de nouveaux vaisseaux, nous les 
équiperons avec des ancres en argent et des cordages en soie ". 
Ce n'était que de la forfanterie ; en définitive, plus de cent ans 
s'écoulèrent entre la bataille de Lépante cl le siège de Candie par 
Mahomet IV. Au premier temps de son déclin, l'empire turc restait 
encore menaçant; il surpassait en étendue, en population, en 
fertilité, le haut empire de Rome, et Constantinople, la ville sainte, 
était comme la capitale des trois contiuents. Malgré l'incapacité 
personnelle des sultans, quelques vizirs surent encore faire de 
grandes choses. Mais c.ette loi cxcécrable, qui, à l'avènement d'un 
sultan nouveau ordonnait le meurtre de ses frères, devait tôt ou 
tard entrainer la ruine du trône. La mort des dix ou vingt princes 
qu'entrainait la mort de leur père, privait son successeur de leur 
concours facilement utile, parfois précieux; elle livrait l'empire 
aux caprices de femmes viles et d'eunuques impuissants. Les 
exceptions que l'humanité voulut faire à celte loi de sang, ne 
nuisirent guère moins à l'empire que son application. En visitant 
Constantinople, devant cc vieux sérail, que la nature a fait si beau 
el l'histoire si sombre, on ne peul s'empêcher d'y voir errer encore 
l'ombre des souverains qui s'y succédèrent. La plupart furent ineptes, 
plusieurs firent trembler l'Europe; tous ont disparu. Mais l'ima
gination les évoque dans leur despotisme indolent et farouche, 
sombres, isolés du peuple, tout-puissants et muets comme la fatalité. 
li semble qu'on les voit passer encore avec leur cortège de sultanes 
et d'odalisques, entourés d'intrigues et de révolutions domestiques, 
plongés dans une atmosphère de volupté et de sang, de parfums et 
<le crimes, dont semblent rester empreints les kiosques elles murailles. 

vvvtr "" 
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Restés debout et intacts dans leurs rideaux de cyprès, ces lJlancs 
édifices se dressent comme les décors d'un théâtre historique ou 
l'action se passe et se déroule à travers les hallucinations, les 
ivresses, les fièvres de la toute-puissance, pour aboutir aux 
angoisses de cordon traditionnel ou au poison caché dans une 
glace. 

Les faits. 139, Les écrivains rationalistes, pour n'être pas contraints de 
reconnaitre l'influence énervante de l'islam et la politique atroce du 
Coran, contestent ces réflexions. Nous leur opposons les faits. 
Ilien, dit-on, n'est plus brutal qu'un fait, et si on conteste un 
raisonnement, on ne conteste pas un événement. Depuis la défaite de 
Lépante, les Turcs, qui avaient vu précédemment à leur tète les 
lliahomel, les Bajazet, les Sélim et les Soliman, n'ont plus un seul 
guerrier de haute marque et ne corn plent pas une victoire. Invin
cibles jusque-là sur les champs de bataille, ils ne comptent plus 
guère que des désastres. Leurs armées sont deux fois humiliées et 
deux fois vaincues aux portes de Vienne. Leurs sultans perdent 
l'une après l'autre toutes les places qu'ils occupaient en Hongrie. 
La célèbre bataille de Salms-Hémen acheva de détruire leur 
prestige el leur orgueil, el le prince Eugène écrasa à Lauther, avec 
les restes de leur pouvoir, les restes de leur gloire, Dès que l'empire 
des Russes est fondé, commençe pour les Turcs, la période des 
honteuses transactions. Par le traité de Carlowitz, signé en 1699, 
ils renoncèrent à la possession de la Transylvanie el de tout le 
pays situé entre le Danube et la Théiss, s'engagèrent à abandonner 
Azow aux llioscovites qui grandissaient dans l'ombre, à restituer 
à la Pologne la Podolie et l'Ukraine, et à abandonner la Morée aux 
Vénitiens. Par la paix de Passarowitz, conclue en 1718, la Turquie 
perdit une partie de la Serbie et de la Valachie, Temeswar el 
Belgrade. Vint ensuite la guerre avec la Russie, au sujet de la 
possession de la Pologne, guerre fatale aux Osmanlis, parce 
qu'elle tenta l'agrandissement du puissant empire qui devait plus 
tard se substituer à leur empire en décadence. En 1774, les Turcs 
se virent contraints, par la paix de Rudschuck-Kainardji, de 
renoncer à la souveraineté de la Crimée, de céder tout le pays 
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compris entre le Bug et le Dniéper, de rouvrir leurs mers aux 
navires marchands de la Russie. Par sa dernière· guerre avec cette 
puissance, la Turquie d'Europe était effacée; le semblant de vie 
que lui a rendu le traité de Berlin, ne la tirera pas de son état 
d'ombre. L'existence de la Turquie ne tient plus de sa vitalité, 
mais à la difficulté de se partager sa dépouille; le jour où le partage, 
déjà fort avancé, pourra se faire à l'amiable ou par la force, la 
Turquie aura vécu. 

f40. Ces faits se rapportent à un grand dessein de la Providence. 
Depuis le péché, il y a toujours eu, dans l'homme, un antagonisme 
de forces; et depuis que, de la tribu primitive, sont sorties les 
nations, il a toujours existé, entre ces nations, une opposition 
d'intérêt et d'esprit. De bonne heure, cette opposition donna nais
sance à la lutte interminable entre l'Occident et l'Orient; ce qu'on 
appelle la question d'Orient, au fond,c'est dans son ensemble, laques
tion même de l'humanité, et le résumé de son histoire. Dès les temps 
fabuleux éclata la guerre entre l'Europe et l'Asie. L'Asie est 
représentée par la cité de Troie, dernier refuge des antiques 
Pélasges, race poursuivie du ciel; l'Europe, représentée par la 
Grèce, prit possession de l'Asie et la fameuse cité, dernier refuge 
de Pélasges, fut abattue. La guerre de Troie fut suivie d'une longue 
trêve, pendant laquelle l'Europe et l'Asie furent le theâtre de 
grands changements. Alors se forma l'empire oriental des Perses, 
dans lequel vinrent se porter, comme les fleuves dans !'Océan, 
tous les anciens empires. Leur unité fondée, l'Orient se souvin 
de ses querelles intestines avec les hommes de l'Occident. Xercès 
couvrit l' Hellespont de ses vaisseaux. La fortune qui avait été fidèle 
aux Grecs contre Priam dans les champs de Troie, leur fut fidèle 
encore contre les Perses, dans les champs de l\Iarathon et sur les 
flots de Salamine. A cette époque glorieuse pour les Grecs succéda 
une ère de décomposition sociale. p en sort bientût une unité plus 
rerloula.ble. La force, détruite dans l' Allique et la Péloponèse, 
ressuscite, agrandie, sous l'empire de la Macédoine. La guerre 
éclate entre Alexandre et Darius. Après avoir Yisilé Troie, le héros 
macédonien, type du guerrier civilisateur, passe la Granique, prend 
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l'Asie en trois batailles, abat Persépolis et Babylone : " La terre, dit 
l'Écriture, se tait en sa présence ». L'époque (:!"Alexandre est, en 
elîet, remarquable, parce que l'Asie étant vaincue par l'Europe 
encore une fois, l'Orient el l'Occident obéirent, pour la première 
fois, à un seul maître. Mais celle union, œuvre d'un homme, ne 
dura qu'un jour; de nouveau, l'humanité entra en dissolution. 
Alors l'œuvre d'Alexandre, qui ne pouvait être continuée par 
un homme, est continuée par un peuple, qui avait grandi lentement 
et à qui les prophètes avaient promis la domination de la terre : ce 
peuple était le peuple romain, le plus grand de l'antiquité comme 
Alexandre est le plus grand de ses hommes. Lorsque Rome eut 
conquis l'Italie, une colonie asiatique, Carthage, florissait au nord 
de l'Afrique. La question d'Orient se pose encore; la guerre éclate; 
Scipion reste vainqueur et la colonie de l'Asie rend hommage à la 
nouvelle métropole de l'Occident. Annibal cherche sa vengeance; 
à sa voix, Antiochus et Mithridate s'élèvent de l'Asie pour disputer 
à Ilome sa gigantesque proie. A l'appel des grands capitaines, 
s'émeuvent, non seulement les populations asiatiques, impatientes 
du joug de l'Occident, mais encore des multitude; de Sarmates, de 
Scythes, de races qui errent sur les bords du Tanaïs et du Danube. 
Trois fois l'Orient revient à la charge ; trois fois l'Orient fut vaincu. 
Un demi-Jiècle après, la puissante république de Rome était détruite, 
Auguste montait au Capitole. Un nouveau soleil monte à l'horizon; 
l'humanité coupable est rachetée par Jésus-Christ. Le christianisme 
doit pulvériser la civilisation antique, modifier l'organisation des 
sociétés, donner une nouvelle direction aux mœurs des peuples el 
aux idées des hommes, changer la constitution de l'État el la 
constitution de la famille. Mais cette transformation ne devait 
s'ellecl11er qu'avec le concours des temps et s'arracher qu'au prix 
de douloureux combats. Tandis que le christianisme étendait ainsi 
ses conquêtes, Mahomet tirait les Arabes de leur profonde léthargie 
et soulevait leur tribu comme un ouragan. La lutte se ranima ent're 
l'Occident et l'Orient, lutte terrible où le monde remit au hasard 
des combats de décider quels seraient son code, son drapeau et son 
Dieu. L'Occident se précipita sur l'Orient par la grande merrnille 
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des croisades; nous venons de voir à Lépante, leur dernier combat. 
Or, cette lutte séculaire entre l'Orient et l'Occident, est un fait 
identique: il a sa source dans l'antagonisme de la nature humaine; 
il se personnifie dans des doctrines contraires ; il veut produire 
!"unité par la guerre ; il constate, par sa durée, une opposition 
presque irréductible ; mais par les péripéties de cette longue lutte, 
il contribue à l'avancement de la civilisation. Chaque fois que 
l'Orient et !"Occident en viennent aux mains, ce n'est pas en leur 
nom, mais au nom de certains principes dont ils ont toujours été 
les légitimes représentants. L'Orient et !"Occident ont toujours 
résolu, d'une manière différente, pour ne pas dire contraire, toutes 
les grandes questions qui occupent !"humanité dans le cours des 
siècles. Pour se convaincre de cette vérité, il suffit de jeter les yeux 
d'un côté, sur l'Europe, de l'autre sur l'Asie. L'Européen est resté 
vainqueur de la lutte contre la nature ; !"Asiatique en est sorti 
vaincu. De là naissent toutes les différences qui se remarquent entre 
leurs croyances politiques et religieuses. Pour !'Asiatique, la nature 
est Dieu ; pour !'Européen, la nature est esclave el la divinité n'est 
ni une force matérielle, ni une somme de forces physiques, mais une 
intelligence incrée. Le panthéisme est la religion de !"Asie; le fata
lisme est son dogme ; l'homme est esclave ; le fort est le roi, et le 
roi est un Dieu qu'il faut adorer. Le spiritualisme est le fondement 
de la religion de !'Européen; la liberté humaine, le premier de ses 
dogmes; la liberté de l'homme co-existe avec la Providence divine; 
elle ne reconnaît pas dans la force l'attribut de la souveraineté et 
n'adore pas les princes. Ses adorations sont réservées à Dieu. Sa li
berté il ne la sacrifie jamais. En Europe, l'homme est spiritualiste et 
libre ; en Asie, il est matérialiste et esclave ; la lutte entre l'Orient 
et l'Occident avait pour objet providentiel <le ·résoudre la quoslion 
de savoir si l'homme doit élever des autels à !"esprit ou à la 
matière, à la liberté ou au destin. On ne s'étonnera donc point r1ue 
les papes aient appelé l'Europe aux croisades et que Pie V ait 
gagné la victoire de Lépante. Jésus-Christ était dans son vicaire 
pour sauver la civilisation et rien n"était plus juste, en considération 
de ses vertus, que de placer le vainqueur <le Lépante sur les autels, 
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comme l'un des sauveurs de l'Europe et l'une de ses plus pures 
gloires. 

S VII, AFFAIRE DE BAIUS. 

14!. Les Pays-Bas étaient riches en universités; celle de Lou
vin tenait le premier rang. Celle université avait été fondée par 
Jean IV, duc de Brabant, le 9 décembre 1425, approuvée par le 
Pape .ilfartin V et inaugurée le 7 septembre 1426. Le temps !"enri
chit de nombreuses fondations ; lors de son abolition, elle comp
tera quarante-deux collèges, la plupart richement dotés ; l'un des 
collèges de théologiens, par exemple, n'avait pas moins de 36,000 
florins de revenus. On acceptait des élèves sans avoir égard au 
rang ni à la nation. Au XVI' siècle, elle complait six mille étu
diants, chiffre à noter pour ceux qui attribuent, à notre siècle, l'in
vention de l'instruction publique. Parmi ses professeurs brillaient 
des hommes illustres, telle que Juste-Lipse, l'une des gloires de 
l'érudition, et Adrien Florent qui monta sur le siège de saint Pierre. 
La faculté de théologie surtout avait grande réputation; elle se 
recommandait spécialement par sa dévotion à la sainte Yierge, et 
sa piété envers le siège apostolique. L'intégrité, non pas de sa foi, 
mais de la réputation, subit malheureusement une atteinte par les 
controverses de Baïus. Michel de Bay, né à Melin en 1513, vint de 
bonne heure à Lou vin, pour se préparer à !"étal ecclésiastique. Après 
a voir parcouru les classes du gymnase, il commença, en 1533, ses 
études de philosophie à la pédagogie de Porc, ainsi nommé d"une 
enseigne de !"hôtel en face, gîte ordinaire de beaucoup d'éc0liers; 
il les termina heureusement en 1535, année où il fut promu au 
grade de maître ès-arts. L'aptitude et les succès de Baïus dans ses 
thèses de philosophie, lui valurent une bourse au collège du pape 
Adrien ; il y fil, pendant cinq ans, ses éludes théologiques el s'at
tira, autant par sa conduite sage et digne que par ses talents et ses 
connaissances, une telle considération, qu'il fut, en 1541, mis à la 
tête du collège de Standenk. Pendant troi, années il remplit cette 
fonction, puis de 1544 à 1550, enseigna la philosophie, avec un 
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grand succès. Dans l'intervalle, il s'était fait recevoir licencié et 
docteur ên théologie; en 1551, il était nommé dans la même fa
culté, professeur d'Écriture Sainte. A cette date, l'université de 
Louvain venait de se couvrir de gloire, d'abord par la condamna
tion des écrits de Luther, ensuite par les réfutations savantes des 
erreurs du protestantisme. Aussitôt après avoir reçu la prêtrise, 
Baïus se livra donc avec ardeur aux études scriptuaires, il lut avec 
avidité les livres luthériens où l'on s'efforçait, par des textes mal 
compris, de déroger à la tradition; peu à peu il prit goût à la con
troverse et se laissa entrainer. Dans ces pugilats sur la doctrine, il 
y a toujours quelque chose d'un peu confus ; la confusion des idées 
engendre l'obscurité dans les esprits; celle obscurité se concilie 
très bien avec les passions et il faut une rare mérite dans ces ren
contres pour ne pas sucomber. Le chancelier de l'université, Ruard 
Tapper, personne fort prudente, crut distinguer dans les leçons, je 
ne sais quels symptômes d'erreur: il donna des avis. Ces avis furent 
d'autant moins goûtés qu'ils étaient plus sages; Baïus préféra les 
encouragements de son collègue Jean Hessels, licencié comme lui, 
professeur de théologie à l'abbaye du Parc, de l'ordre des Prémon
trés. Plus jeune que Baïus, plus hardi, Hessels s'était fait connaître 
sous le nom de Jean de Louvain. Leur liaison devint bientôt une 
absolue communauté de pensées et d'études. Ces deux amis rédi
gèrent ensemble un plan de doctrine qu'ils résolurent d'émettre 
etde propager par tous les moyens en leur pouvoir. 

142. La controverse à laquelle donnèrent lieu les deux profes
seurs prit sa source dans l'emploi d'une nouvelle méthode et sa 
matière dans la doctrine qui ressortit, bientôt de:cetle méthode. 
La méthode scolastique, du moins telle qu'on l'employait de leur 
temps et dans leur pays, négligeait trop, à leur avis, les Saintes 
}~critures, même à une époque ou l'outrecuidance avec laquelle les 
réformateurs protestants se pré,·alaient de l'autorité de la Bible, 
devait plus que jamais en rendre l'étude importante aux yeux ries 
catholiques. L'étude des Pères <le l'Église ne leur parut point, non 
plus, faite avec assez de htrgrur. En 1 lace de tous l2s matériaux 
logiques, arguments de ml'taphysique, déductions dialecliqucs, 

Ense1gne
mrnls de 

Baius. 



Premièrts 
li.z~ussion.s. 

2flG PONTIFICAT Dl': SAINT Plll V (f566-i5ï2). 

textes réduits à leur plus courte citation, ils demandaient qu'on 
produisit avec plus d'abondance les textes sacrés, avec plus de dé
veloppem enl les citations des Pères, précisément parce que les seuls 
réformateurs en appelaient plus souvent aux Pères el se larguaient 
faussement de tout prouver par les Écritures. En cela, les deux 
théologiens a vaienl parfaitement raison ; ils faisaient toucher du 
doigt un des défauts de la scolastique, défaut généralement senti, 
difficile à guérir et dont le traitement n'était pas sans danger. 
Ainsi s'explique la grande faveur qui accueillit d'abord les deux 
théologiens. Lorsqu'on les vit réclamer des améliorations dans l'é
tude de la théologie, on crut qu'il s'agissait uniquement d'en forti
fier les bases. Mais de l'insuffisance du fondement patristique el 
scriptuaire, il vinrent tout doucement à mettre en cause sa soli
dité; il ne s'agissait plus de méthode, mais d'interprétation. Baius 
en particulier se croyait appelé à découvrir ce qu'il y avait d' enfoui 
dans les écrits des Pères el ce que les théologiens scolastiques n'a
vaient pas aperçu : In lucem pro/erre quœ in illis videbantur al>
dita contineri : comme il le dit dans sa lettre au cardinal Simonela. 
Par là, il entendait l'anthropologie chrétienne, que, dans la con
viction de Baïus, beaucoup de théologiens n'inlerprêtaient plus dans 
sa rigueur aulique. En ce point encore, Baïus ne s'abusait pas. 
Quelques théologiens a,·aient abandonné la stricte doctrine de 
saint Augustin, sous ce prétexte, qu'en se tenant au strict augus
tinisme, on ne pouvait combattre que très difficilement les réfor
mateurs. Pour se forger des armes de circonstances, ils déclinaient 
à gauche, et loin de détruire l'erreur, la faisaient naître. D'autres 
virent les dangers de cette lactique; les docteurs de Louvain furent 
du nombre et avec eux Baronius: « Qu'ils prennent garde, dit-il ; 
à quel péril s'exposent quelques récents théologiens qui s'élevaient 
contre les novateurs, pour les réfuter, et s'éloignent du sentiment de 
saint Augustin sur la prédestination. » (:1) 

143. C'est sur ce point que devait choper Baïus. Exact dans ses ob
servations sur l'insuffisance de la méthode et sur certaines déviations 
dogmatiques, il devait se tromper sur la manière de comprendre 

(1) IlAil. Operfl, t. II, p. 125 et 192. 
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la condition de !"homme et son rapport normal avec le gouverne
ment de la Providence. Il y avait à cette époque, dans la manière 
de concevoir les rapports de la grâce divine avec la liberté humaine, 
deux directions tout à fait indépendantes et généralement opposées. 
Parmi les scolastiques Dus Scott avait soutenu uu sentiment contraire à 

la doctrine strictement augustinienne de saint Thomas; les Francis
cainsl'avaientadoplée; les Jésuites l'avaient défendue. Baï us, croyant 
suivre la doctrine de l'ange de l'Ecole, se trouvait dans le camp op
posé,maiscequ'il prêtait à l'ange de !'École, n'était qu'une conceptions 
à lui, exacte peut-être dans son intelligence, cléfectueuse dans son
expression. Au moment où il l'exposait en chaire, ses collègues, 
Ruard Tapper, Josse Ravesteyn, Tileto, Léonard Hessels, par 
laient au concile de Trente. A leur retour, les deux premiers 
entendant parler de la nouvelle méthode de Baïus, se crurent, en 
qualité de représentants de l'ancienne doctrine, blessés par l'ensei
gnement nouveau el se déclarèrent contre avec plus ou moins de 
mauvais vouloir; Ruard Tapper, alors que Baïus et Jean Hessels 
étaient ses auditeurs, avait remarqué en eux un esprit hardi, ama
teur de nouveauté et avait exprimé hautement son inquiétude à 

cet égard (1); il était mort en 155D el ce fut Ravesleyn, adversaire 
de Baïus, qui prit sa place à la faculté. La cause avait d'abord été 

déférée à l'examen du docteur Vigilius, président du conseil privé 
de Bruxelles, et à Granvelle, premier ministre de Marguerite de 
Parme. Les docteurs de Louvain relevaient, en qualité d'ecclésiati
ques, de l'autorité spirituelle de Granvelle, archevêque de Malines, 
et, en qualité de professeurs, de l'autorité royale. Celle première 
inlerYention de l'autorité fit apprécier les scandales de l'enseigne
ment nouveau el amena l'ordre de ne plus s'écarter ni des termes, 
ni du programme de l'enseignement officiel. Il résulte, de cette 
défense, une courte accalmie. 

14i. La lutte ne commença formellement qu'en 1560. Les Francis
cains s'occupaient, rlans leurs couvents, des opinions qu'ils a1·aienl 
entendu développer par llaïus dans ses cour,. Les partisans de 
Ihïus, rie leur côté, reprennirnt les hostilités à front découvert, 

(1). PALLAVICl:'(I, llist. Co,ic. T, id. Lib. XV. Cap. 7. N. 9. 
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Deux couvents des frères mineurs, celui d'Ath en Hainaut et 
celui de Nivelle en Ilrabant, s'engagèrent dii.ns la mêlée. La voix 
des supérieurs de ces deux maisons n'obtenait plus la même 
déférence; ils se concertèrent sur le remède à opposer au désordre 
et s'accordèrent pour recourir au jugement de la Sorbonne de 
Paris. Remarquons quel' opiniâtreté des baïanistes s'appuyait prin
cipalement sur l'habileté et la science apparente de leurs chefs; 
ils pensèrent que rien ne ·serait plus propre à désabuser les disci
ples qu'un arrêt émané d'une faculté aus,i universellement estimée 
que l'était la Sorbonne de Paris. En conséquence, les diverses pro
positions de Baïus furent recueillies et expédiées en France, sous 
le sceau des deux monastères, avec prière instante de procéder au 
plus sérieux examen ; l'assemblée des docteurs parisiens fut 
aussitôt convoquée, et en juin 1560, elle émit une censure motivée 
sur chacune des propositions séparément: de dix-huit, quinze 
furent qualifiées hérétiques, et les trois autres, simplement fausses. 
La faculté de théologie envoya de Paris en Hainaut et en 
Ilrabant deux copies de son jugement qui fut aussitôt répandu 
dans toute l'étendue des Pays-Bas. Les partisans du baïanisme 
furent ébranlés à la voix d'une compagnie aussi distinguée; 
Baïus en fut visiblement alarmé. Bientôt pourtant il se décida à la 
réplique par voie détournée. Écrivant à son ami Sablonius, il se 
plaignit de la rigueur avec laquelle il avait été censuré, maintint 
contre la Sorbonne le sens de quelques-unes de Res propositions, 
éluda la discussion sur quelques autres et subtilisa sur certains 
mots, prétendant que la censure portait sur des expressions déna
turées ou mal comprises. Il louvoyait enfin entre la rétractation et 
l'aveu de ses erreurs, en disant assez pour rallier les disciples 
incertains, pas assez pour être taxé de révolte ouverte à Bruxelles 
et à Malines. Cet écrit du maître releva le courage des disciples; 
ils travaillèrent de leur côté à l'apologie de leur sentiment, et à se 
justifier, non en le désavou:rnt, mais en s'efforçant de l'appuyer de 
l'autorité des Pères de l'Église. 

145. Les Franciscains firent, en 1561, une nouvelle collection de 
propositions suspectes, qu'ils soumirent au cardinal Granvelle. Le 
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prélat les communiqua à Daïus; le professeur y répondit par une 
lettre qu"on n'a pu retrouver. Dans sa lettre au cardinal Simoneta, 
Baïus dit, au sujet de ces propositions, que les unes s'éloignent beau
coup de sa manière de voir; que d'autres n'ont jamais été ensei
gnées par lui ni dans un sens, ni dans un autre; que toutes, ou du 
moins la plupart, étaient conçues avec une telle perfidie, .que leur 
réel énoncé devait les rendre suspectes, surtout de la part de 
ceux qui n'étaient pas familiarisés avec ces questions si délicates. 
Granvelle crut pouvoir flatter l'amour-propre des professeurs en 
leur offrant, dans son conseil, des places honorifiques et des 
pensions qu'ils voulurent bien accepter. Lorsque le cardinal les 
eût assurés de sà bonne volonté à leur égard, il leur montra un 
bref de Pie IV, qui l'autorisait à user des pouvoirs ecclésiastiques, 
pour imposer silence à toute discussion doctrinale dans les Pays
Bas. Les professeurs se soumirent, à condition qu'on imposerait le 
même silence aux adversaires qui avaient battu en brèche leur 
enseignement. Granvelle fit accepter, aux Cordeliers, cette pacifi-• cation; il fut convenu qu'on ensevelirait dans l'oubli tous les 
anciens sujets de discorde. Jlfais cette paix ne devait pas durer. 
Au commencement de 1563, Daïus publia ses premiers traités: 
De Zibera arbifrio ; De justitia; De justi/icatione et sacrificio; puis 
il partit au nom du roi d"Espagne, pour assister au concile de 
Trente avec Hessels et Jansénius, depuis évêque de Gand. A son 
retour en 1564, Baïus fit paraître ses autres traités ; de Jlleritis 
operum; de Prima hominis justitia et de Virtutibus impiorum; de 
Sacramentis in genere; de Forma Baptismi; ,deux ans après il fit 
imprimer de nouveau les premiers traités el y ajouta: de Peccato 
originis; de Charitate; de Indulgentia; de Oratione pro dcfunctis. 
Pendant que Baïus publiait ses écrits, ses adversaires n'étaient pas 
restés inactifs; Ravesteyn mettait les facullés espagnoles en mou
vement contre lui ; il envoyait aussi, par un franciscain, plusieurs 
propositions extraites des écrits de Daïus à Rome, pour en obtenir 
le rejet. Les Franciscains, parmi lesquels s'étaient de nouveau 
élevées plusieurs controverses très vives, dans lesquelles les écrits 
et les doctrines de llaïus jouaient un rûle, s'agitaient de leur cûté. 
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On compléta le recueil des propositions dénoncées à Rome en se 
servant des derniers ouvrages de Daïus, et l'on poursuivit auprès 
de Pie Y, successeur de Pie IV, la condamnation de ces proposi
tions, qui s'élevaient à soixante-seize. Pour arriver plus sûrement 
et plus rapidement au but, les Franciscains envoyèrent sous la 
protection du duc d'Albe, une députation au roi d'Espagne, qui, 
de son côté, insista à Rome pour qu'on mil fin à ces discussions. 

146. Le pape ordonna l'examen des doctrines dénoncées à son 
tribunal. Afin que les examinateurs ne fussent pas sm:pecls à Rome, 
le Pape les choisit parmi les docteurs de plusieurs nations, el 
assista lui-même comme il le déclare dans la bulle, à plusieurs 
séances d'examen. Le premier octobre 156i, son jugement définitif 
fut promulgué d'après le vœu unanime de commissaires délégués 
à cet effet. - La constitution de Pie Y, commençait par ces mols: 
« Entre toutes les affiiclions que le malheur des temps nous suscite 
dans la place où nous avons été élevé par le Seigneur, il n'y en a 
point qui nous ail frappé si vivement, que celle de voir que la 
religion chrétienne, après avoir été agitée depuis longtemps en tant 
de manières différentes, soit encore troublée tous les jours par de 
nouvelles opinions; et que le peuple de Jésus-Christ, divisé par les 
suggestions de l'ancien ennemi, soit entraîné indifféremment dans 
toutes sortes d'erreurs. En ce qui nous regarde, nous employons 
tous nos efforts pour étouffer ces opinions dans leur naissance ; 
car nous sommes saisi d'une douleur très sensible en voyant 
plusieurs personnes d'une probité et d'une capacité d'ailleurs 
reconnues, répandre, de vive voix et par écrits, diverses opinions 
dangereuses el très scandaleuses, et en faire la matière de leurs 
disputes dans les écoles. Telles sont les propositions suivantes : 

Les mérites ni de l'ange, de l'homme encore enlier ne sont 
justement appelés grâce; 

Comme l'œuvre mauvaise de sa nature est méritoire de sa mort 
éternelle, de même la bonne œuvre de sa nature est méritoire de 
sa vie éternelle ; 

La félicité serait une récompense et non une grâce, et pour les bons 
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anges et pour le premier homme, s'il avait persévéré dans son état 
jusqu'à la fin; 

La vie éternelle a été promise à l'homme enlier, et à l'ange en 
pré\·ision des bonnes œuvres el les bonnes œuvres, d'après la loi 
de nature, suffisent par elle-mêmes, pour acquérir celle vie : 

Dans la promesse faite à l'ange el au premier homme est contenue 
la conslilulion de la justice naturelle, par laquelle, à raison 
des bonnes œuvres, et sans aucune autre considération, est promise 
aux justes la vie éternelle; 

Il a élé établi pour l'homme par la loi naturelle, que, s'il persé
vérait dans l'obéissance, il passerait à celle vie où, il ne pourrait 
plus mourir; 

Les mérites du premier homme entier furent des dons de création 
première, mais d'après la manière de parler des Saintes Écritures, 
on ne peul pas les appeler justement des grâces, mais on doit les 
appeler seulement des mérites, el non des grâces ; 

Dans ceux qui sont rachetés par la grâce du Christ, on ne peut 
trouver aucun bon mérite, qui n'ait élé conféré gratuitement à un 
indigne ; 

Les dons accordés à l'homme enlier et à l'ange, par une raison 
qui n'est peut-être pas blâmable, peuvent être appelés des grâces; 
mais parce que, selon l'usage de la Sainte Écriture, on entend 
seulement les dons conférés au nom du Christ à des indignes el à 

des gens qui ne les méritent pas, par ce motif, on ne peul appeler 
grâce, ni les mérites, ni la récompense qui leur est décernée; 

La solde de la peine temporelle, qui reste toujours après la 
rémission du péché et la résurrection du corps ne peuvent être 
attribués qu'aux mérites du Christ; 

Pour avoir vécu jusqu'à la fin pieusement el justement dans celte 
vie mortelle, si nous acquérons la vie éternelle, cela doit ôlre 
attribué, par un juste jugement de Dieu, non pas proprement à la 
grâce de Dieu, mais par une disposition naturelle, réglée ainsi dès 
le commencement. 

Dans celle récompense des bons on ne regarde pas aux mérites 
clu Christ, mais seulement à la première institution du genrt! humain 
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dans laquelle, il est établi par la loi naturelle, que par un juste 
jugement de Dieu, la vie éternelle soit accordée à l'oLéissance aux 
commandements (1). 

Il y a soixante dix-neuf propositions de Baïus, analogues aux 
précédentes, condamnées par la même bulle. Les examinateurs 
avaient négligé de synthétiser ces propositions, de les pré,enter en 
corps de doctrine, ils s'étaient borné à les relever successivement 
telles qu'ils les trouvaient dans les opuscules de Baïus. « Les 
Baïanistcs, dit un professeur de Louvain, se trompaient au sujet de 
la grâce des anges et du premier homme, au sujet du mérite des 
œuvres tant dans l'état d'innocence que dans un autre état, au sujet 
du libre arbitre et de ses forces, au sujet du péché tant personnel 
qu'originel, au sujet de la charité et de l'accomplissement de la loi 
a'.1 sujet de la justification et de l'effet des sacrements, enfin au 
sujet de la soulte de la peine temporelle. (2) » Ainsi parle un 
professeur de Louvain, un titulaire de la chaire même occupée ci
devant par Baïus. Apres avoir énuméré ces propositions, la consti
tution se terminait ainsi : « Après avoir pesé toutes ces propositions 
dans l'examen exact qui s'en est fait en notre présence, quoique 
quelques-unes puissent en quelque sorte être soutenues, en les 
prenant à la rigueur et dans le sens propre des mots que ceux qui 
les ont avancées ont eu en vue, nous les condamnons par l'autorité 
des présentes, comme hérétiques, crronnécs, suspectes, téméraires, 
scandaleuses et offensives des oreilles pieuses le tout respectivement; 
aussi bien que tout cc qui s'est dit ou écrit sur leur sujet. Et nous 
défcndonsàtoutessortesdcpcrsonnes de parler à l'avenir, d'écrire ou 
de disputer en aucune manière sur ces articles et sur tous autres 
semblables. » 

147. Granvelle était à Rome lorsque cette sentence fut rendue. 
Aussitôt que la constitution fut portée, on ne songea plus qu'à la 
mettre à exécution avec indulgence. L'archevêque de :Malines en 
reçut mandat; il délégua, à cette fin, son vicaire général, l\Iorillon, 
que son mérite plaça plus tard sur le siège de Tournay. Voici quel-

(1) Annales ecclesiastici, t. XXXV, p. 291. 
(2) HAINE. Principia et errores, p. 7\J, 
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ques extraits de la lettre du cardinal au prévût de Malines : « Sa 
Sainteté se souvient fort bien de ce qui se passa lorsque feu son 
prédécesseur me commit celte affaire, car Sa Sainteté avoit pour 
lors la charge de l'inquisition. Je luy ay ramanteu la qualité du dit 
docteur le Bay (Baïus) el le fruit qu'il peut faire de l'Église de Dieu, 
la suppliant que tenant respect à ce et à la vertu et bon zèle du dit 
docteur, il luy plùt lrailer celle affaire, de sorte que ce fùt avec le 
moindre scandale du dit sieur le Bay que faire se pourroil; par 
quoi Sa Sainteté se condescendit avec une piété et une charité 
vrayment chrétiennes : et ayant compassion au dit le Bay, présup
posant qu'il fùt tombé en cecy stymulé de la contention de ses 
émulateurs, el comme il est advenu souventes fois, que pour soute
nir une proposition qui est échappée, quand l'on prend le chemin 
du monde, l'on tombe nécessairement à être forcé à concéder et 
affermer autres plus absurdes et plus éloignées de la religion. - Et 
me concède Sa Sainteté qne l'on feroit pour le dit Bay, tout ce que 
lc1. vérité et la foy sauve, el sans faire préjudice à la dignité et 
autorité d'icelle, se pourroit, pourvû que le dit docteur se voulut 
soumettre à ce que la raison veut, et à la censure de Sa Sainteté : 
et pour y procéder en cette sorte, et avec la charité acquise, l'on 
fit ôter le premier feuillet, afin que l'on ne connût ni l'auteur du 
livre ni le lieu où il est imprimé, et s'est examiné l'œuvre par gens 
savants de plusieurs nations, lesquels uniformément ont censuré 
plusieurs des propositions trouvées dedans le livre en la forme que 
vous verrez par la bulle de N. S. P. le Pape que je vous envoye 
avec celle-ci, déclarant lesdites propositions annotées, aucunes 
erronées, aucunes suspectes, autres scandaleuses, autres, jaçoit se 
puissent en rigueur interpréter en quelques sens pour les excuser, 
donnent toutefois offensions à gens pieux qui les lisent. - Et s'est 
fait cette condamnation ainsi générale, avec l'adjonction du mot 
respective pour plus de douceur. El comme vous verrez, Sa Sain
teté me commet d'y faire ou par moy, en y employant d'autres, 
ce que je trouverai convenir pour, la dignité de la religion sauve, 
pourvoir doucement au mal qui de cecy pourroit succéder. Et il 
m'a semblé que je n'y pouvrtis cntrcmellre per;onne, qui, avec 
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meilleur zèle cl discrétion, s'y pût satisfaire que vous. El tant plus 
pour l'affection que je sçais que vous portez audit docteur Ilay, 
lequel je liens pour si homme de bien el catholique, que voyant 
censure, el détermination de Sa Sainteté, il n'y voudra aucunement 
répugner. - Autrement il me feroit perdre la bonne opinion que 
j'ai de lui, me relireroit de sa protection, laquelle comme vous 
sçavcz j'ai tenu el liens comme d'un personnage si vertueux et 
qualifié, et du conseil duquel j'espère Lous les jours me valoir de 
mieux en mieux. - Ce qu'il convient de faire est, à mon avis, que 
vous l'appelliez et qu'amplement vous lui faites entendre de ma 
part ce que dessus, lui communiquant la bulle originale par 
laquelle il verra l'intention de Sa Sainteté et que, pour non faillir 
à mon devoir, je ne puis délaisser de la faire exécuter, mais que je 
désire bien que ce soit avec le moindre scandale que faire se. 
pourra. Il verra que par la bulle il n'est nommé, ni son livre, si 
bien icelle sans dire lequel. Mais toutefois s'étant publié iceluy, il 
faut reg·arder par quel moyen on pourra remédier à ce point; car 
j c ne vois qu'il se puisse délaisser de le défendre, afin que les 
exemplaires sortent hors des mains. - El il sera besoin que au 
doyen el aux principaux de la faculté, vous faites ostentation de 
ladite bulle après toutes fois avoir parlé audit docteur, afin que 
voyant la censure de Sa Sainteté, ils ne comportent que telles pro
positions se soutiennent, quelque interprétation on glose que l'on 
y veille donner; car je puis vous assurer que pour les sauver l'on 
a fait tout ce qui a esté possible, el qu'en celle affaire Sa Sainteté 
a usé d'une telle intelligence, que si ce fut esté pour gaigner tout 
le monde, l'on n'eust sçeu faire plus. - Et ceci est de telle qualité 
et importance, et l'a Sa Sainteté tant à cœur, pour la crainte 
qu'elle a que sans y remédier promptement, inconvénient plus 
grand en puisse advenir, que j'attendrai avec bien grand désir, 
nouvelles de vous pour sçavoir el lui faire entendre ce qui s'y sera 
fait. El je désire sincèrement que le dit docteur prenne la chose 
par le bon chemin pour éviter tous les inconvénients auxquels en 
usant autrement il pourroil tomber. El pourtant vous prie, autant 
affectueusement que je puis, d'y user toute diligence, vous servant 
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du conseil de ceux que vous verrez convenir; mais ayant grand 
égard de fuir ceux qui se pourraient montrer passionez contre le 
dit docteur; car ce que l'on prétend est de remédier au mal, comme 
j'ai dit, évitant, tant que faire se pourra, le scandale du dit doc
teur, sans toutefois rien délaisser, suivant l'intention de Sa Sain
teté, qui doive servir pour conserver la pureté de la doctrine. » 

148. La bulle n'avait pas été affichée et promulguée à Rome. 
En Belgique, Morillon suivit de point en point les instructions bien
veillantes de Granvelle. Avant toute mesure, il fit venir Baïus à 

.Bruxelles, pour l'entretenir en particulier et le préparer à l'obéis
sance. Par l'issue, on doit conjecturer que lllorillon le trouva docile 
ou sut l'amener à l'obéissance. On convint qu'on assemblerait le 
doyen et les professeurs de théologie, qu'on lirait la bulle, que tous 
en commun et en particulier souscriraient à la décision du Pape, 
qu'enfin on aviserait aux moyens d'extirper les dogmes proscrits. 
On n'exigeait, au surplus, de Baïus, rien qu'on n'eût exigé de lui 
en qualité de professeur, si la bulle eût concerné quelque autre 
membre de cette assemblée. Le 29 décembre 1567, la bulle fut 
donc lue dans la maison du docteur Ilawesteyn. La faculté la reçut 
avec respect et promit d'obéir. Comme la doctrine de Baïus tenait 
les Franciscains en surexcitation permanente, il fallait communi
quer la bulle aux couvents des Pays-Bas. J\Iorillon s'acquitta de 
celte nouvelle tâche avec autant de prudence que d'énergie. !lais, 
de toutes les passions, l'une des plus difficiles à dompter est celle 
d'un chef de parti ou d'une école. L'orgueil qui la fait naître trouve 
sans effort moyen de la nourrir et mème de l'exaspérer. En jetant 
ses armes aux pieds de l'Église, on participerait à sa victoire ; et 
on serait pleinement et utilement vainqueur tant de soi-mème que 
de ses erreurs; mais le faux honneur donne d'autres conseils, et 
l'on est sa dupe quand on ne devient pas sciemment son complice. 
Daïus s'était vu sans appui à Bruxelles, à Louvain, à Rome, à 

111adrid ; il avait plié, mais n'était pas soumis et avail mème trouvé 
moyen de ne pas apposer sa signature au b.is des pièces souscrites 
par ses collègues, Plus tard, il se plaignit d'avoir été emporté à. 

trop de condescendance ; puis, relevant la tête 'après l'irruption du 
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prince d'Orange, il rédigea ouvertement une apologie de sa doc
trine; enfin le duc d'Albe ayant repris l'offensive, Baïus, qui n'osait 
pas répandre son manifeste, l'adressa au Saint-Siège par l'entre
mise du cardinal Simonella, avec lequel il avait noué, à Trente, 
d'amicales relations. 

14D. Que disait Baïus dans celte apologie? D'abord il se plaignait 
de n'avoir pu obtenir copie de la bulle du Pape, ni à Louvain, ni 
à Rome, tandis que les propositions réprouvées circulaient de côté 
et d'autres dans les Pays-Bas. Ensuite, il exprimait la crainte que 
ces propositions ne pussent nuire à la considération du Saint-Siège, 
puisqu'elles semblaient renfermer des calomnies patentes el que 
certaines propositions des saints Pères paraissaient condamnées, 
non seulrment quant aux paroles, mais quant au sen;;; qu'il se 
trouvait, en effet, dans les Pays-Bas, beaucoup de docteurs et de 
fidèles qui, pendanlles trou bics excités par les hérétiques, s'en tenaient 
bien plus à Ja;rninte Écrilure, rt à la doctrine des Pères, qu'à la 
théologie scolastique, et qu'ils seraient grandement scandalisés en 
voyant que des doctrines appartenant manifestement aux Pères 
étaient sacrifiées aux partisans des opinions et de la méthode 
scolastiques. Les partisans de Baïus se plaignaient encore, que ni 
lui, ni Jean de Louvain, n'eussent été avertis ou appelé:; devant 
leurs juges; mais en ce point, il faut plutôt admirer la sagesse 
des lois ecclésiastiques. Le procès poursuivi silencieusement à Rome 
n'avait pas été attentatoire au droit des accusés, parce qu'il n'y aYait 
pas d'accusés; il y avait procédure, non contre les pers(•nnes, 
mais contre les livres. Les livres sont. faits pour être Jus ](lin des 
auteurs; le bien ou le mal produit ,est indépendant de leur pré
sence. Au débat, ils ne pourraient que protester de leurs inten
tions; mais elles ne sont pas en cause; on les tient pour excellentes 
et il n'y a pas lieu de prononcer contre les personnes. S'agit-il de 
déterminer le sens précis des ouvrages? Un auteur ne peut-être 
juge dans sa propre cause. Des examinateurs compétents et désin
téressés offrent autant de garanties. D'ailleurs, lor,qu'un ouvrage 
est mis en circulation, il ne s'agit plus du sens entendu par l'au
teur, mais de la portée des mots qu'il emploie, de leur valeur 
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comprise et acceptée par le public. Les jugements portés en pareil 
cas n'atteignent donc pas l'homme, mais le livre, et s'adressent au 
public, non à !'écrivain. Quant aux échappatoires de Baïus, sur la 
solidarité qu'il établissait entre lui et les Pères de l'Église, c'était 
un paralogisme pitoyable, qui met sa bonne foi à couvert, mais 
ne laisse pas assez voir sa perspicacité. Mais enfin telle était sa 
confiance dans lïnnocuilé de sa doctrine, qu'à sa lettre apologi
tique, il joignait un mémoire intitulé : « Propositions condamnées 
par N. S. P. le pape Pie V, à Rome, le i" octobre de l'an f567, 
avec des explications qui font voir que les unes ne se trouvent ni 
quant aux termes, ni quant au sens, dans les livres d'où l'on 
rem~rque qu'elles sont extraites; les autres sont prises dans un 
sens forcé et contraire à celui que Je texte présente el que d'autres 
encore paraissent avec raison n'avoir point été assez examinées. -
« Ainsi donc, concluail Baïus, nous a,·ons jugé à propos d'envoyer à 

Votre Sainteté ces proposilions el de lui exposer Je sujet de nos 
alarmes, soumettant le tout à votre jugement; afin que, les ayant 
sûrement pesées, vous prononciez si nous devons regarder la cen
sure de ces propositi ms c"mme légitime, suffisamment réfléchie, 
ou comme subreptice ou arrachée par les importunités et les arti
fices de ceux qui persécutent les gens de tbien, plutôt qu'obtenue 
par de justes raisons. » 

HîO. Le cardinal Simonetla était mort, lorsque arrivèrent à 
Rome les lettres et apologie de Baïus; elles furent néanmoins 
remises au Pape, qui en prit aussitôt connaissance. Pie V ne fit 

aucune attention aux irrévérences de style, il compatit aux infir
tés rl'un esprit qui se croyait, malgré Je jugemenl du Pape, en si 
parfaite communion avec l'J~crilure el les Pères; il remarqua seule
ment, dans les remontrances, Je sentiment de soumission à l'auto
rité du siège apostolique cl, par un trait d'indulgence singulière, 
accorda la révision <l'un arrêt rendu avec toute la maturité el dans 
toutes les formes de la justice. Les livres el les propositions de 
Baïus furent donc soumis à un nouveau procès, confrontés avec 
lesjuslificalions postérieures, mais le résultat dusecondjugementne 
fut pas plus favorable à llaïus el le Saint Père daigna l'en informer 

Réponse du. 
Pape. 



Acte de 
soumission. 

308 PO!'iTIFICAT DE SAI!'iT PŒ Y (1566-1572). 

directement par un bref. Ce bref, daté du 3 mai i56!J, portait: que 
le jugement de condamnation avait été môrement pesé comme 
l'exigeaient l'importance de la matière et les justes égards dus à 

des hommes bien méritants de rtglise ; que, pour la satisfaction 
de Baïus, il avait encore une fois fait examiner aussi bien ses 
écrits que les propositions attaquées et l'apologie qu'il avait 
envoyée; que le résultat avait été le même; qu'en conséquence il 
était obligé de l'engager de nouveau lui et ses partisans, à garder, 
sur les propositions condamnées, un silence éternel. Voici la lettre 
du Pape: « Quoique notre décret apostolique émané dernièrement 
contre le livre et les propositions déférées à notre tribunal, n'ait 
pas été rendu sans une mûre délibération, ni sans y donner l'at
tention qu'exigeait de nous l'importance de l'affaire et la qualité 
des personnes, qui d'ailleurs ont si bien mérité du Saint-Siège; 
néanmoins, voulant vous ôter tout sujet de former de nouvelles 
plaintes et désirant satisfaire à vos demandes, nous avons ordonné 
que les livres, les propositions et les écrits que vous nous avez 
récemment adressés, fussent de nouveau examinés et pesés avec 
une très grande attention et une très grande exactitude ; et 
tout considéré avec beaucoup de maturité, nous avons jugé que si 
nous n'avions point encore donné notre décret là-dessus, il fau
drait le donner, comme en effet nous le faisons de nouveau. Ainsi 
nous vous imposons, à vous et à tous les autres défenseurs des
dites proportions, un silence perpétuel, avec défense de les 
avancer ou de les soutenir. Et nous vous exhortons en notre 
Seigneur, comme nos fils et des enfants très soumis du Saint
Siêge, d'obéir sans tergiversations à ce que le droit et la sainte 
J.:glise votre mère et celle de tous les fidèles, vous prescrivent et 
d'exécuter tout ce que vous ordonnera notre bien-aimé fils I\Iaximi
Iien, prévôt de l'église d'Aire et vicaire général de notre vénérable 
frère, l'archevêque de 111alines. Par là, vous nous marquerez à nous 
et à notre Siège, une soumission digne de votre respect et qui nous 
se ra très agréable. » 

151. Ce bref est terrible contre Baïus. Baïus en fut d'autant plus 
frappé, que le cardinal Gram·elle, en l'envoyant à son grand-
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vicaire :Morillon, disait, dans sa lettre, le mauvais effet produit à 

Rome par l'apologie du professeur. On avait considéré cet acte 
comme bien près de l'opiniâtreté hérétique, pertinacix vicina. 
Pour prouver son obéissance au Saint-Siège, Baïus :se montra prêt 
à tout. Cependant comme ce qui s'était passé de prime abord, 
entre lllorillon et lui, était un secret, el qu'il n'avait pas donné, 
parcequ'on ne l'avait pas exigé, un témoignage public de sa sou
mission, il fut accusé d'opiniâtreté. Ses adversaires lui reprochaient 
de continuer à défendre en chaire les propositions frappées par la 
bulle. Pour mettre un terme à ces provocantes calomnies, Baïu,, 
à la demande de trois évèques, ses amis, se prononça enfin publi
quement sur la bulle et déclara du haut de sa chaire : que quel
ques-uns de ces articles étaient faux et avaient été justement 
rejetés; que d'autres avaient élé compris dans un sens différent 
de celui qu'il leur avait donné; que d'autres encore n'avaient pas 
été fidèlement extraites par les collectionneurs; que d'autres 
enfin n'avRient scandalisé que parce qu'ils ne se présentaient pas 
sous la forme scolastique accoutumée, mais qu'ils se trouvaient 
précisément exprimés de cette manière chez les saints Pères. En 
présence de cette déclaration qui mettait le fait en désaccord avec 
le droit, la communication purement privée de la bulle de Pie V, 
dans la maison du docteur Ravesteyn, devenait insuffisante: 
elle ne retenait pas assez les uns dans leurs écarts et ne paraissait aux 
autres qu'une demi-mesure. Ces derniers en référèrent au duc 
d'Albe; ils le pressèrent de témoigner aux I évêques, réunis à 

lllalines en i570, Je désir de voir publier solennellement à Louvain, 
la bulle papale, et de la voir souscrite par Baïus, ainsi que par 
les autres professeurs de théologie. Les évêques se montrèrent 
disposés à prendre ce parti : ils chargèrent lllorillon de l'acte, 
dont deux des évêques, .illarlin llichovius, évèque d'Ypres et 
Cornélius Jansénius, évêque de Gand, avaient donné connaissance 
à Baïus, alors doyen de la faculté de théologie. La publication de 
la bulle se fit donc solennellement; tous les professeurs déclarèrent 
qu'il, entendaient s'y soumettre el voulaient l'adopter; [mais Kuhn 
fait observer que, bien que Baïus se fut montré, comme les 
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autres, résolu à la soumission, cependant on n'obtint 'pas la. 
signature (1). En place des souscriptions, qui eussent fait titre, 
après de longs débats dans la faculté de théologie, les professeurs 
déclarèrent en 1572: 

1 ° Que les propositions condamnées par la bulle devaient être 
rejetées et tenues pour suspectes, et que tous les professeurs devaient 
s'abstenir de les enseigner; 

2° Qu 'il fallait retirer aux candidats de théologie, les livres el les 
traités dans lesquels ils étaient contenus; 

3° Que la facullé prenait acte de la déclaration récemment faite 
par Baïus dans son cours, qu'il était prèt à se soumettre au jup;e
ment de la faculté, et qu'en effet les docteurs s'entendraient entre 
eux sur quelques-unes des propositions. 

i52. Il y eut alors une trêve au moins extérieure, et Baïus put 
reprendre la liberté de ses mouvements. En 1577 et 1578, il entretint 
une correspondance avec le calviniste l\Iarnix, sur le sacrement 
de l'autel et sur l'autorité de l'Église jugeant dans les controverses 
de la foi ; il s'occupa aussi d'une question politique. Les professeurs 
de Louvain nous ont dit, à nous-même, que Baïus personnellement 
était homme de haute science; qu'à son for intérieur, il était par
faitement orthodoxe ; et que, dans sa conduite, il n'avait jamais 
rien refusé à une exemplaire soumission. L'historien de S. Pie V, 
malgré l'effémination d'esprit qui l'incline à l'indulgence, traite 
plutôt Baïus comme une graine avortée d'hérésiarque. Nous n'irions 
pas aussi loin que le comte de Falloux ; nous ne serions pas aussi 
bienveillant que les professeurs de Louvain. Sans contester aucun 
des mérites de Baïus et sans lui refuser ce que tout homme d'esprit 
doit à l'honneur de sa défense, il nous paraît cependant un peu 
hésitant dans ses démarches, pas assez décidé dans sa soumission. 
Il y a là quelque chose qu'on ne distingue pas très bien et qu'on 
n'explique pas du tout. Il est de fait que les adversaires ne croyaient 
pas Baïus soumis; ils écrivaient au roi d'Espagne et au souverain 
pontife, que ce docteur continuait de défendre les propositions 
condamnées. En tout cas, si Baïus ne dérogea en rien au devoir de 

(1). Ku/in. Kirchen Leii Kon, t. II, p,428. 
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l'obéissance, ses partisans ranimèrent la controverse sur la bulle 
de Pie V; les uns déclaraient qu'elle n'était pas authentique, qu'elle 
avait été surprise et qu'on espérait la voir retirer bientôt; les au
tres défendaient son authenticité et sa valeur permanente. Celle 
discussion donna lieu à la bulle du pape Grégoire XIII, Provisionis 
nostrœ, du 28 janvier f579, bulle dans laquelle le Pape admettait 
pleinement J'acte de son prédécesseur « telle qu'il l'avait trouvé 
dans les Regesta » et ordonnait d'accorder à cette copie la même 
autorité qu'au document original. Le Pape chargea un de ses pré
dicateurs, le père Tolet, jésuite, plus tard cardinal, de publier 
solennellement cette bulle dans Louvain, de faire une enquête sur 
l'accusation portée contre Baïus el de mettre une fin à celle con
troverse qui n'avait que trop duré. Le père Tolet arrivait à Lou
vain au commencement de 1580, présenta ses lettres de créance, 
puis fil lire à haute et intelligible voix, la bulle du Pape, dans la 
plus grande assemblée de l'Académie. Sur quoi il demanda solen
nellement, au docteur lllichel de Bay, chancelier de J'Unirnrsité, 
s'il reconnaissait que la bulle avait jugé beaucoup de propositions 
qui étaient contenues dans ses propres écrits dans le sens même 
où elles étaient condamnées. Baïus répondit: Damno secundum 
bullam, ipsius intentionem et sicut bulla damnat. Alors le père Tolet 
se tourna vers les autres docteurs, licenciés, bacheliers et étudiants, 
leur fit la même demande; ils répondirent: Arliculos damnamus 
bullam reverentes suscipimus atque obedietiam pollicemur. De 

retour à son domicile, Baïus souscrivit, sur les instances du man
dataire papal, un engagement beaucoup plus explicite. En retour, 
Tolet promit de rendre le compte le plus favorable, au roi et au 
Pape, de la modestie et de l'obéissance de Baïus. En quillanl la 
Belgique, il portait celle double sentence, que doit recueillir 
l'équité de l'histoire ; « l\'ihil inveni Baïo doctius; nihil inveni Baio 
humilius » c'est Je jugement d'un homme enchanté du succès de ses 
négociations. Cependant Ilaïus ,!crivait lui-même au pape Gré
goire XIII, se plaignant des calomnies dont on l'accablait rlrpuis 
douze ans au sujet de ses malheureuses propositions el demandait de 
nouveau copie complète de la bulle de saint Pic V. Le Pape ré-
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pondit palerncllcmenl cl lui accnrJa sa demande. Ainsi finit la 
controverse. 

153. L"université de Louvain ne fut jamais, sous aucun rapport 
impliquée dans l'affaire de Baïus. Au contraire, lorsqu'il commença 
à répandre ses opinions, ce furent les dignitaires de celte université 
qui signalèrent le péril. Dans la suite, lorsque !"Église dut se 
prémunir contre ses idées novatrices, l'université sans doute, 
assista comme elle le devait, un de ses membres, mais surtout 
pour protester de ses sentiments pieux et décliner toute solida
rité avec ses opinions personnelles, après la lettre du Pape. Dès 
1569, après la lettre de Pie V, lorsqu'un concile des dix-sept 
provinces-unies eut ordonné la publication de la bulle à Louvain, 
l'université abandonna Baïus et refusa de se sacrifier pour défendre 
des nouveautés solennellement et itérativement réprouvées. Les 
opinions de Baïus furent donc bannies de l'enseignement public 
dans les termes dont usait la bulle. Les livres furent supprimés cl 
retirés des mains de ses disciples; les registres de la faculté 
demeurèrent chargés du procès-verbal de toutes les mesures prises. 
Baïus, d'autre part, avait paru se soumettre avec tant de sincérité, 
que, dès 1575, el grâce aux ménagements du Saint-Siège, il était 
replacé à la tête de !"université de Louvain en qualité de vice
chancelier et doyen de l"église collégiale de Saint-Pierre, première 
de la cité Lovanienne. L'autorité de cette situation ne servit qu'à 
réveiller dans le vieux professeur, la manie de dogmatiser. 
L'enseignement des jésuites, établis à Louvain, depuis quarante 
ans, le contrariait. Dans son dépit, il attaqua le grand professeur 
Lessius, qui avait reçu lui-même des leçons de Suarez et élevait par 
son savoir et son éloquence, une concurrence redoutable. Bientôt 
toute la compagnie fut en bulle aux injures et aux dénonciations. 
Les dernières années de Baïus ne sont remplies que de ces nom·eaux 
démèlés, en mème temps que de son rapprochement avec les 
protestants, par l'intermédiaire du vil pamphlétaire .Marnix de 
Sainte-Aldegonde. Ilessels était mort depuis longtemps; Ilaïus ne 
disparut de la scène qu'en 1589. En mourant, il laissait derrière 
lui ce ferment d'hérésie radicale et hypocrite, subtil, pointilleux, 
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insaississable, toujours condamné, sans cesse renaissant, qui, 
pendant plus d'un siècle, brarnra les foudres du Saint-Siège. Déjà 
Jansénius est né; Duvergier de Hauranne, plus tard abbé de 
Saint-Cyran, va être, par son évêque, envoyé de Ilayonne, sa patrie, 
à Louvain, pour y faire ses études. L'intimité qui avait uni 
Hesse! el Baïus unira, sur leur tombe, Jansénius et Saint-Cyran. La 
plus terrible accusation contre lllichel de Ilay, c'est qu'il ail, de 
bon gré ou non, fourni le trait d'union doctrinal entre Luther et 
Jansénius. 

15i. Les papes mêmes ont établi cette filiation accusatrice. 
Urbain VIII clans sa bulle In eminenti, contre Jansénius, en appelle 
aux constitutions de Pie V et de Grégoire XIII, déclarant que les 
doctrines de Jansénius ne font que renouveler les errements de ses 
' prédécesseurs, notamment de llaïus, précédemment condamné. 

Grégoire XIII, il est vrai, n'ayail pas cité textuellement les propo
sitions de Baïus, reprouvées par St Pie V, mais il avait confirmé la 
bulle de son prédécesseur el l'on ne peut, par aucune bonne raison, 
contester l'accord doctrinal de ces deux actes pontificaux. La bulle 
d'Urbain VIII considère la question d'une manière plus générale 
encore, mais elle établit pertinemment le rapport entre llaïus et 
Jansénius. La doctrine de Baïus, au surplus, ne forme pas un 
ensemble lié, se déduisant d'une ou de plusieurs pensées fonda
mentales; ce sont plutôt des opinions isolées, principalement sur 
l'anthropologie chrétienne. La bulle de Pie V, qui les avait 
condamnées, ne prend pas les propositions dans un ordre systéma
tique; elln suit simplement l'ordre des écrits dellaïus d'où elles sont 
écrites. Les plus importantes, cependant, celles dont les autres 
découlent s'occupent de la nature humaine, originairement pure et 
corrompue par le péché, du libre arbitre et du mérite des œuvres. 
Or, Ilaïus, d'une part exagère comme Pélage les qualités et les 
forces de la nature humaine à l'origine, et de l'autre à la manière 
des prédestinatiens, il déprécie trop la nature déchue et sa puissance. 
Sur l'homme primitif, llaïus remarque justement qu'il n'est pas 
seulement formé d'un corps et d'une âme, mais qu'il était encore 
orné des dons de piété, <le justice et autres dons du Saint-Esprit; 
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il ajoute, - et ici commence !"erreur, - que ces dons appartenaient 
à son être, qu'ils étaient <le son essence, une partie intégrante de sa 
nature, en sorte que celte nature eût été, par leur absence, 
dépourvue de ses forces nécessaires et frustrée de ses exigences 
légitimes. Baïus s'écarte clone du sentiment chrétien, d"après lequel 
ces dons sont une grâce imméritée et gratuite, une élévation de 
l"homme au-dessus de sa simple nature, et en ce sens quelque 
chose de surnaturel. Confondre, clans le premier homme, la nature 
et la grâce ; attribuer la grâce à la nalure, en faire une de ces 
appartenances obligées : voilà l'erreur fondamentale de Baï us. Que 
lajusliceetlapiélésoient naturelles à !"homme, en ce sens qu'elles 
s'adaptent parfaitement à sa nature, cela est entendu; mais elles, 
ne sont pas de même ordre ; si l'homme pouvait y atteindre par sa 
raison et sa liberté, en ce cas il s'élèverait par lui-même au-dessus 
de sa nature. Si la justice et la piété ne sont pas acquises par 
!"homme même, mais sont un don de Dieu, autrement une grâce, 
comment peut-on encore les concevoir comme naturelles, essen
tielles et nécessaires. Dieu a pu créer !"homme dans l'état de pure 
nature, en vue de !"appeler ensuite à la perfection surnaturelle; 
logiquement même on doit croire que cela s'est fait ainsi et que la. 

nature jouit d'une certaine antériorité; mais on ne peut admettre 
que celle perfection surnaturelle soit strictement nécessaire à 

l'homme. Celle perfection ne doit pas être comprise comme le 
résultat de l"activité créatrice de Dieu, laquelle activité pose, en 
chaque créature, ce qui est essentiel et nécessaire à sa nature, mais 
comme un produit de la grâce divine, par conséquent comme un 
don surnaturel, superposé à la nature. - Baïus s'occupe ensuite 
du mérite des œuvres et demande comment-il faut considérer la 
vie éternelle des bons anges et de l'homme s'il peut persévérer 
jusqu'à la fin dans la justice originelle. Baïus répond que la vie 
éternelle eût été accordée à l'homme non déchu, comme une 
récompense. Du moment que l'homme aurait conquis la vie 
éternelle par ses propres forces, il est clair que la récompense eî1t 
été une couronne de stricte justice. La gloire ne serait pas le 
couronnement de la gloire, mais la consommation de la nature 
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atteignant, par sa propre énergie, sa fin dernière. - Baïus vient 
alors à examiner la condition de J"homme déchu; il pose que 
l'homme ayant perdu la justice et la piété qui lui étaient nalure!Jes, 
se trouve blessé radicalement dans sa nalure et n'a plus, dès lors, 
d'aplitude pour le bien et n'a méme plus la liberté nécessaire pour 
l'opérer méritoirement. Par là même que la volonté déchue n'est 
capable que de péché, il faut soutenir que la volonté intacte n'est 
capable que de bien el qu'ainsi le péché originel n'est pas, dans 
le sens propre, une œuvre libre de l'homme, mais la suile d'un 
ordre divin, conséquence que les réformaleurs, surtout Calvin, on 
rigoureusement déduites de leurs principes. Baïus, aussi en appelle 
à St Augustin, il dit que la liberté de la volonté consiste en 
l'absence de coaction extérieure; mais que la volonté est d'autant 
plus libre qu'elle est plus adondonnée à une certaine nécessité 
inlérieure de justice, et que l'impossibilité de déchoir est une 
bienheureuse nécessité. D'où il suit que l'homme n'est qu'une 
machine; que Dieu agit dans l'homme; et n'agit, ce qui est horrible, 
dans l'homme déchu que pour prévariquer ; ce déterminisme, il 
est superflu de le dire, ne se trouve ni dans St Augustin, ni dans 
l'Église; il y a bien, dans St Augustin, des expressions qui semblent 
en présenter la formule; mais Je déterminisme de Baïus affecte un 
esprit tout dilîérent. C'est un esprit dur et sombre, qu'on ne trouve 
pas dans le doux évêque d'llipponc; et c'est par cet esprit, non 
moins que par l'ensemble de ses doctrines, que Baïus figure parmi 
les grands empoisonneurs de l'humanité. Héritier de Luther, 
êdulcorateur de ses blasphèmes, préparateur du Jansénisme, il 
entra par le naturalisme de ses principes et Je fatalisme de ses 
enseignements, dans le courant néfaste de la Révolution. 

S VIII. SAINTE THÉRÈSE ET LES MYSTIQUES ESPAGNOLS. 

155. - L'homme a été créé par Dieu, pour le connaître, l'aimer, 
le servir sur la terre, el le posséder éternellement dans le ciel. 
Dieu, qui est amour, se plaît à se communiquer à sa cr,'aturc: il 
l'a fait, à l'origine des temps, par les communications du paradis 
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terrestre; dans la plénitude des temps, par l'incarnation du Verbe, 
le sacrifice de Jésus-Christ et les sacrements, surtout par la Sainte
Eucharistie; il le fait éternellement en se montrant aux élus dans 
les splendeurs de sa gloire. Cependant la souveraine félicité de la 
créature raisonnable, quoique une et indivisible et essentiellement 
la même pour tous les élus, a des degrés presque infinis. Tous les 
saints contemplent Dieu, face à face, tous le possèdent et l'aiment; 
mais leur vision est plus ou moins parfaite, leur union aYcc lui 
plus ou moins intime, leur amour plus ou moins ardent, suivant la 
hauteur à laquelle ils se sont éleYés vivants sur la terre. Une étoile 
diffère d'une autre étoile en clarté ; de même les saints diffèrent 
dans l'intensité de leur béatitude. Les bienheureux du paradis ne 
sont pas tous également élevés, parce que les enfants de !"Église 
militante ne sont pas tous également parfaits. li y a des chrétiens, 
et c'est le grand nombre, qui se contentent d'observer ce qui est 
11-bsolumenl indispensable pour le salut, c'est-à-dire les commande
ments de Dieu et de l'Église : ils mènent une vie morale strictement 
obligatoire pour tous les chrétiens après leur baptême. Il y a nne 
seconde catégorie de fidèles plus généreux, auxquels il ne suffit 
pas d'observer simplement les commandements de Dieu, d'éyiler ce 
qui les conduirait infailliblement à l'abîme et de faire ce qui est 
rigoureusement requis pour atteindre leur fin dernière. Ces âmes 
ajoutent, à l'observance rigoureuse de la loi, la pratique suréroga
toire des conseils; sans entrer dans l'état religieux, ils s'appliquentà 
certaines œuvres de plus grande perfection, pour se rendre plus 
agréables à Dieu : ils mènent une vie ascétique, facultative, pl us 
excellente que la vie morale du commun. li existe enfin une troi
sième catégorie de personnes, que Dieu conduit à la sainteté par 
des voies extraorrlinaires ; il les attire à lui d'une manière Loule 
spéciale ; il les purifie par des peines surnaturelles et les conduit 
ainsi à l'union parfaite. Ces âmes de choix ne mènent pas seulement 
une vie morale et ascétique; elleatteignentjusqu'âla vie mystique. Ces 
différentes âmes parcourentdansleurs évolutions morales trois pha
ses. A la première le chrétien travaille péniblement à se dégager 
des liens et des habitudes de péché ; il lutte contre les tentations 
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vives, dont la plus puissante amorce est dans les sens, afin de con
server la charité qu'elles menacent de lui ravir. C'est l'état purgatif 
et militant dont la vertu dominante est la crainte, et qui convient 
aux commençants. - Durant la seconde, l'âme, plus libre du côté 
des sens et plus maîtresse d'elle-même, est moins occupée à consi
dérer ses ennemis pour les combattre, que les biens éternels aux
quels elle aspire, et le divin modèle, Jésus-Christ Notre-Seigneur, 
qu'elle doit reproduire pour atteindre au terme désiré. La médita
tion des vérités divines qui lui montrent le but, font dans l'âme 
une illumination habituelle qui l'excite au travail des vertus, et 
voilà pourquoi cet étal est appelé illuminalif ou des progressants, 
et a pour vertus propres la foi et l'espérance, l'espérance principa
lement, c'est-à-dire la ferme assurance que Dieu est notre fin, el 
que, pour y atteindre, sa grâce ne nous manquera point. - Enfin, 
la charité devient dominante et unifie avec le bon vouloir divin. 
L'âme songe moins alors à éviter l'enfer et à gagner le ciel qu'à 
plaire au Bien-Aimé, son désir habituel est de se dégager de tout 
ce qui n'est pas Dieu, de quitter même le monde el la vie pour 
jouir pleinement et indissolublement de Dieu. C'est moins l'elfortdu 
voyage et du combat, que la possession,lereposel le terme; ce qui 
fait qualifier cet apogée de vie unitive ou parfaite, bien qu'elle ne 
réalise point encore l'union et la perfection consommées de la pa
trie! A la troisième étape de perfection, l'ascension spirituelle revêt 
deux formes: dans l'une, commune el ordinaire, l'âme est plus 
active que passive; elle produit des actes de vertu avec une pleine 
possession d'elle-même, par sa propre énergie, aidée de la grâce. 
Dans l'autre, J'.\me est plutôt passive qu'active. Dieu la soumet à 
une action extraordinair qu'aucun effort humain ne saurait réa
liser: il l'épûre, lïllumine, l'enflamme et laisse souvent éclater sur 
les sens desatlestalions merveilleuses de ses opéralionsintimes. Telle 
est la vie mystique. (i). 

(1). Cf.GoERnE. T,ri lfystirJue divine no.turc/le et dio.1,olique, r; vol., in-R, Paris 
1s:;1, VEr.ITAEGE. Manuel de théolooie mystique l. vol in-12, 1877: J. füDET. Lo. 
my•lirJue divine dislinuuée des contrefaçons diaboliques et des analogies hu
maines, 3 vol in-8, !SW. 
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156. D"après la notion qu'en donnent les théologiens, la vie mys
tique suppose, du côté de l'âme, une grande élévation de vertu, et, 
de Ja part de Dieu, une grande abondance de grâce, plus le dessein 
particulier de s'unir telle ou telle âme dansunevied'union, de con
templation et d'amour. Rien n'est donc plus personnel que cette 
my,;ticité de vie; elle n'emprunte rien ou peu de chose à l'air am
biant, à l'influence des milieux. On comprend toutefois qu·un état 
général de vertu éminente prédispose les âmes à l'infusion de ces 

grâces d'élite, el que Dieu, invité par celle prédisposition surnatu
relle, multiplie ses dons une avec plus prodigieuse abondance. 
Celle vie a d'ailleurs ses racines dans les éléments les plus éle1·ésde 
la nature humaine; sa vrai source, c'est la foi perfectionnée par 
la charité. Certains philosophes enseignent que cette vie est prete à 
naître chez un peuple où prédomine le sentiment religieux, pour 
peu que les circonstances extérieures se joignent aux prédisposi
tions natives el favorisent le développement de la vie mystique. 
Or, une race s'est rencontrée, douée d'une singulière énergie, d'une 
vitalité puissante, d'une inde,tructible force de personnalité, d'un 
insatiable besoin de croire etdese dévouer à ses croyances: race hé
roïque, ardente, opiniâtre, avec quelque chose de concentré, parfois 
de sombre couvant; sous ces dehors des passions fougueuses et la vio
lence d'un sang échauffé par ce même soleil qui brûlel'africainmé
dilatif. Arienne jusqu'à la fin du YI' siècle, convertie au catholi
cisme, l'Espagne lui consacre ses forces intimes et s'y attache avec 
une véhémence jalouse; en revanche, elle y puise, le jour où la 
conquête vient l'asservir, une force de résistance qui faits~ gran
deur pendant des siècles. En défendant sa religion, elle se défend 
elle-même; la foi qu'elle a gardée l'aide à reconquérir le sol. 
Comment un sentiment si vif ne s'accroîtrait-il de toute l'intensité 
du sentiment non moins vif de la nationalité. Il se nourrit donc de 
toutes les oppositions patriotiques, amassées contre !"Arabe, con
quérant du sol national el contre le Juif ami de !"Arabe. Ille.ssé dans 
sa ferveur, gêné dans son expansion, il s'efforce de s'affirmer à ses 
propres yeux et de s'allester au dehors. Au dedans, il pou,se plus 
profondément dans les cœurs. Il s'absorbe dans la fidélité exclusive 
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qu'ils lui ont vouée; ildevientl'âmedu peuple, labaseetl'instrument 
de sa nationalité, la source la plus féconde des productions de sa 
pensée, Je trait caractéristique de son histoire. Dans quelle autre 
société a-t-on vu la vie mystique pénétrer plus a vantdans les cœu rs et 
les embraser de sa flamme? A un moment donné, l'Espagne dilate 
ses frontières; son empire embrasse le monde; la vie de ses en
fants prend des proportions d'épopée. A ce moment, le mysticisme 
prend en Espagne, une physionomie à part. Il ne s'y formule ni 
dans un poème immortel, ni dans Je cadre exclusif d'une théologie 
savante, il ne s'y traduit pas non plus par des tentatives prématurées 
de réforme ou par un bizarre amalgame de théorie biblique, ou de 
système révolutionnaire. Plus continu, plus général, son empire 
s'exerce non seulement sur les intelligences, mais sur les mœurs, et, 
au XV!• siècle, on est tenté d'y voir le point culminantde la vertu 
espagnole. Le mysticisme n'est pas tout, mais il est partout, dans 
la chaire, dans le cluîlre, dans la littérature, dans les arts, dans 
les sciences, dans la vie privée et publique, visible parfois jusque 
dans les inspirations du gouvernement. Ce mouvement ne com
mence pas avec sainte Thérèse, il ne finit pas aYec elle; il plonge 
ses racines dans le passé, il lrgue ses fruits à l'a1·enir. Pour le com
prend ,·e, il faut l'étudier dans la série de ses plus illustres représen

tants ( 1 ). 
157. On a recherché si le my,ticisme espagnol émane de Raymond 

Lulle, de Raymond de Sebonde, de J'influence francaise des Victo
rien;; ou de l'influence italienne des Thomas d'Aquin et des Bona
venture: nous laissons celte question aux érudits. Les premiers 
mystiques espagnols qui se présentent à nous sont Malon et Vene
gas. Alejo Venegas, né vers 1500, à Tolède, florissait <le 1530 à 

15:îO; c'était un théologien laïque, homme instruit, écrivain de 
mérite et de réputation; il doit à ses qualités littéraires <l'avoir 
trouvé place dans Je Trésor des écrivains mystiques d'Espagne. 
Parmi plusieurs ouvrages, il n'a laissé qu'un écrit, je ne dirai pas 
mystique, mais qui sente le mysticisme; c'est le Passage douloureux 
de la vie à la mort. Lavie du chrétien est un long martyre; la mort, 

~1) Cf. fioussELOT. Les mystiques espagnols, 1 vol m-8·, Paris, 1800. 
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une délivrance. En soi elle est donc un bien, pourvu qu'on sc pré
pare à la subir avec quelque raison de lui rendre grâce. Or, pour 
qu'à l'heure suprême ne se dressent pas devant l'âme inquiète, les 
souvenirs de la terre et le remords des fautes commises, il faut se 
débarrasser de toutes les fautes, se détacher des faux biens de cc 
monde et se mettre tout à l'amour divin. Tel est le thème de Véne
gas : il le développe avec beaucoup d'art et d'esprit, donne une no
menclature à peu près complète des péchés personnels, profes
sionnels el nationaux; indique les écueils du pur amour; et donne 
enfin dans son Agonia, un tableau plus didactique qu'inspiré, plus 
ascétique que mystique, parfois confinant à la philosophie ou 
versant dans la satire. Venegas esl le Théophraste ou le Labruyère 
du mysticisme espagnol. - Pédro l\Ialon, de Chaide élail un reli
gieux Augustin, né vers 1530, à Cascanle, de parents d'origine na
varraise. Nous apprenons de lui qu'il était assez goûté comme pré
dicateur et qu'il avait professé la théologie dans plusieurs univer
sités. Selon Ticknor, il aurait appartenu à celle de Salamanque; 
scion son dernier éditeur, à celles de Saragosse et de Huesca. On 
lui attribue plusieurs écrits sur le Saint-Sacrement, sur les saints et 
sur saint Pierre apôtre; son principal ouvrage est la Conversion de 
.Madeleine. Dans le cadre biographique de cet écrit, mélange de 
prose et de vers, destiné à une religieuse, Béatrix de Cerdan, l'au
teur a voulu condenser toute la plus pure doctrine du mysticisme. 
Son but est de servir la cause de la foi et d'exciter les hommes à 

l'amour divin. Madeleine, c'est l'âme pécheresse qui a oublié son 
Dieu, l'âme pénitente qui pleure et expie, l'âme pardonnée et sau
vée par l'amour. A propos de l\Iadeleine pécheresse, il tonne 
contre les vices de son temps; à propos de Madeleine pénitente, il 
étudie les mystère~ de la liberté humaine, de la prédestination di
vine el de la grâce ; â propos de Madeleine pardonnée, il pose la 
grande question de l'amour divin, à laquelle il donne un dévelop
pement considérable. D'abord l'amour est considéré comme la ra
cine el la source de toutes les passions, le résumé el le critérium 
de toutes les vertus, l'instrument de la perfection, le principe de la 
vie en même temps que sa règle. Ce principe posé, ~lalon étudie les 
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excellences de l'amour, sa puissance, ses profits; il le personnifie 
en Dieu et dans l'homme; il établit leur loi d'union et leurs condi
tions de fixité. L'amour et la pénitence ont sauvé la pécheresse; 
rien ne saurait prévaloir contre son amour; elle n'est plus Made
leine, elle est Marie. Qui donc séparerait celle âme de Jésus? Les 
persécutions? }Iarie s'y complaît; les armes? J.Iarie passe au tra
vers ; la croix? Au pied de la croix, lllarie reçoit les gouttes du 
sang de Jésus; la mort? Marie meurt de la mort de l'Homme-Dieu; 
le tombeau? Marie va oindre de parfums Jésus au tombeau; les ténè
bres? C'est pendant la nuit qu'elle s'y rend ; les anges? Elle en voit 
deux dans le sépulcre, qui lui disent : « Femme ne pleure pas; » mais 
Marie n'a point souci des anges, parce que le roi des anges est celui 
qu'elle cherche. Pardonnée, aimée aussi, elle a connu dans le dé
sert un avant-goîtt des délices éternelles; elle a vu s'entrouvrir de
vant ses yeux éblouis les portes de la céleste Jérusalem. On voit 
que Malon est le métaphysicien de l'amour; il en est aussi le poète: 
c'est un ontologiste qui sait manier la lyre. 

158. L'amour étudié sous le jour incertain d'une métaphysique 
d'occasion, n'est quïmparfaitement connu; il est aussi du ressort 
de la psychologie et de la morale. Si, parmi les mystiques espa
gnols, nous pouvons donner, à Malon, le nom un peu excessif de 
métaphysicien de l'amour, Jean des Anges en sera le psychologue 
et le moraliste. Antonio et \Vadding nous disent qu'il fut vicaire et 
définiteur de son ordre, confesseur de Jeanne d'Autriche, contem
porain et ami de François Borgia. Ses œuvres comprennent: t O Les 
Triomphes de l'amour de Dieu, 1590; 2° Les Dialogues de la conquête 
du spirituel et secret royaume de Dieu, qui est au dedans des âmes, 
1595; 3° La Lutte spirituelle et amoureuse entre Dieu et l'dme, :1.600 

4° Un Trairé des mystères de la messe, :1.60,i; 5° Un Traité de la pré
sence de Dieu, tô07; 6° Des Considérations spirituelles sur les can
tiques de Salomon, tô07; et 7° Le Vuger spirituel de l'âme religieuse, 
1610. Très versé dans la connaissances de l'antiquité, il cite Pytha
gore, Sénèque, Platon, Plotin, Aristote, Virgile, Ovide, Lucrèce, 
en même temps rie l'Aréopagisle, saint Bonaventure el Gerson. Cel 
esprit dEl curiosité littéraire n'est pas opposé à l'esprit d'analyse. 

Jean Jle 
Ange~ rt 

DiegoStd~a 



322 PONTIFICAT DE SAIXT rrn Y (1566-1572). 

La théorie qu'il donne de l'amour est raisonnée, réfléchie el scolas
tique. Dans ses discussions, il dit ce qu'est l'amour, commenl il 
procède, quels degrés il traverse ; il fait son histoire et le présente 
sous toutes ses formes. asseoil sa thèse sur une analyse complète 
des facullés de l'âme. « L'amour, dil-il, est fort comme la mort, 
mais à la condition qu'il sera la mort de toutes les passions, le cou
teau de tous les désirs charnels et qu'il aura Dieu pour unique ob
jet. De là vient cette célèbre senlence de Porphyre, que spéculer 
avec l'entendement, des choses divines, esl un exercice qui purifie 
l'âme, mais que les aimer est l'acte qui la défie.» De là, entrant 
sur le terrain de la morale, il étudie les obstacles à l'amour divin, 
surtout l'amour-propre. Ce qui distingue Jean des Anges, ce n'est 
pas l'originalité de sa doctrine, c'est l'alliance de l'érudition, de 
J'analyse et du sentimenL. - Un autre Franciscain, qui a encore 
plus de spontanéité et d'abandon, c'est Diégo Stella, célèbre orateur 
,le son temps, confesseur du cardinal Granvelle. S'il n'avait écrit 
qu'une réthorique ecclésiastique, des commentaires de la sainte 
tcrilure, une vie de sainl Jean el un traité contre les hérétiques, 
il ne serait qu'un écrivain comme il y en beaucoup; mais ses mé
ditations sur l'amour de Dieu, publiées en i5i8 à Salamanque, 
ré1•èlenl une âme portée à J'enthousiasme religieux et à la tendresse 
mystique. Saint François do Sales, dil ce traité « grandement affec
tif et utile pour l'oraison. » Les méditations sont, en effet, une 
sorte de traité de l'amour de Dieu, mais nullement didactique. 
L'auteur, parle do l'amour, non en métaphysicien comme Malon de 
Chaide, en psychologue comme Jean des Angos, mais plutôt en 
directeur de conscience doublé d'un sermonnaire, d'une manière 
plus générale el avec une entente plus exclusivement pratique du 
sujet. Chaque méditation offre le développement d'une idée propre 
à inspirer l'amour divin, avec l'allure irrégulière de considérations. 
détachées, sans autre ordre que celui même où elles s'offraient à 

]'esprit de l'auteur. La matière est riche, la pensée abondante ; les 
nmplifications et les redites s'y produisent à l'aise. Cette liberté 
d'allure n'empèche pas la monotonie et nuit beaucoup à la systé
matisation des doctrines. Nous n'essayerons pas de dégager, de cet 
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ensemble clilîus el confus, une synthèse mystique. Pour lui comme 
pour ses devancier;,, l'amour divin, seul amour vraiment unitif, est 
aussi le seul qui puisse nous sauver. Dieu n'a pas décrété qu'on se 
~auvâl par l'aumône, les pauvres seraient exclus; par la jeûne, im
possible aux infirmes ; par la science et la sagesse, inaccessibles, 
aux ignorants et aux pauvres d'esprit; par la virginité, inconci
liable avec le mariage; par la pauvreté, que deviendraient les 
riches. l\Iais l'amour est nôtre, commun à tout âge, à tout sexe, 
à tout étal; nul n'est infirme, nul n'est pauvre, nul n'est vieux 
pour aimer. Le Christ a promulgué pour tous la loi nouvelle, la loi 
d'amour. 

f59. Les précédents mystiques n'appartiennent pas au groupe de Jeand'A,ila 

sainte Thérèse; ce sont des auteurs isolés, qui procèdent de leur 
propre initiative; avec Jean, nous entrons dans la famille de la 
Voyante d'Avila. Jean naquit l'an 1500, d'une famille considérée, 
à Almadovar del Campo, dans l'archevêché de Tolède; il fit ses 
études à l'Université d'Alcala el eut, pour maître, Dominique Solo, 
célèbre par ses commentaires sur saint Thomas. Ordonné prèlre, 
il favorisa l'enseignement de la philosophie el de la théologie, no
tamment à Cordoue; on lui dul aussi, à Baéza, l'institution d'un 
collège de prêtres qui devint une académie. }fais, par vocation, 
il était spécialement directeur de conscience et prédicateur ; les 
lettres de direction forment une partie de ses œuvres ; ses discours 
l'ont fail surnommer l'apôlre de l'Andalousie. Cependant il eut 
quelques démêlés avec l'inquisition, dont, plus lard, il devint con-
~ulteur. Comme sermonnaire, nous ne pouvons l'apprécier que par 
1tnalogie, d'après ses lettres, qui sont, suivant la juste remarque de 
Ticknor, de véritables sermons. On y reconnait une éloquence 
vive et naturelle, une facilité de parole parfois un peu diffuse, 
mriis prenant sa source dans l'émotion intérieure de la conviction . 
. J'imagine que Jean d'Avila parlait, comme le veulFénélon, d'abon-
drince de cœur; la réponse qu'on lui attribue, à un prédicateur qui 
lui demandait des conseils, est bien dans cet esprit: • Ce qu'il y a 
fie mieux, c'est d'aimer beaucoup Jésus-Christ.» Comme écrivain 
religieux el directeur de consciences, il nous est parfaitement connu 
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par ses nombreux écrits, ~avoir : f O Trente-deux règles fort utiles 
pour marcher utilement dans le chemin du Seigneur; 2° Dix autres 
préceptes de même nature; 3° Instruction à un jeune homme, pour 
s"avancer dans le chemin de l'e~prit; 4° Explication des paroles du 
Christ: IlEATI PAUPERES SPIRITU; 5° Traduction en vers de l'hymne 
PANGE, LING UA; 6° Treize traités sur les fêtes de la Vierge et de 
saint Joseph; 7° Cinq traités sur la venue du Saint-Esprit dans 
nos âmes ; 8° Vingt-sept traités sur l'amour de Dieu et le sacrement 
de !"Eucharistie ; 9° Quatre livres de lettres à des personnes de 
toutes conditions; i0° Enfin le plus important de tous, le traité 
Auo1-FILIA ET VIDE, en cent-treize chapitres, publié en 1556. La 
doctrine du renoncement, du mépris de la terre et de l'amour de 
Dieu n"est pas le mysticisme, mais elle peut y mener, suivant les 
tendances de chacun, l'application qu"onen fait, l'extension qu'on 
lui donne : c'est celle de Jean d'Avila: fuir le monde, se donner à 

Dieu, bien plus par amour de Dieu que par horreur du monde. 
La vie qui permet le mieux à la créature d'accomplir sa destinée, 
est la vie consacrée à Dieu. Or, pour se consacrer à Dieu, il faut 
résister à l'erreur et au vice ; et, pour orienter son existence, il est 
indi,pensable de savoir ce qu'il faut entendre: Audi, et ce qu'il 
faut observer: Et vide. Sur ces deux notions de foi et de loi, Jean 
institue toutes les règles de vie. Le moyen pour exceller dans leur 
obéissance, c'est de pratiquer sans relâche l'oraison et la méditation. 
Plus on médite, mieux on sent ce qu'est Dieu et ce qu'est l'homme. 
L'oraison est la condition essentielle de la vie religieuse. « L"orai
son est une communication étroite et familière avec Dieu, un en
tretien secret et intérieur par lequel l'âme communique avec lui, 
soit par sa pensée, soit par ses demandes, soit par ses actions de 
grâces, soit par la contemplation.» Jean veut que l'âme « prenne 
connaissance de Diou sans le secours de l'imagination et sans pa
roles ni intérieures, ni extérieures. n L'entendement etla volonté 
constituant la plus noble partie de l'homme, doivent être em
ployés au service de Dieu et lui obéir: c'est ce que failla volonté 
r•n s"abdiquant elle-même devant la volonté divine et l"entendemont 
en ne croyant pas à lui-même, pour ne croire qu"en Dieu qui est 
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la vérité. " Le cœur doit avoir dans l'oraison, plus de part que 
l'esprit; il faut s'abandonner à Dieu el le laisser agir. » En géné
ral, Jean d'Avila demande à l'âme surtout la patience, l'espérance 
et l'amour. Jean d'Avila est un sage: il se lient à égale distance des 
réformés, des jansénistes, el de certains mystiques aboutissant, par 
la négation du libre arbitre, les uns à la doctrine désespérante 
de la prédestination, les autres à des excès également fâcheux 
pour la morale e{ la foi. Il veut préserver l'homme d'un double 
écueil: l'orgueil el le désespoir: il sauvegarde les droits de la li
berté humaine, mais il craint que la créature, capable de bien, ne 
s'enorgueillisse de ce bien qu'elle peut faire el il lui commande le 
renoncement, comme il recommande à la volonté de s'absorber 
dans la puissance d'amour. Jean d'Avila a élé déclaré vénérable; 
rien n'empèche l'Espagne de solliciter sa canonisation. 

i60. Un enfant, issu d'une famille honnête, obscure el pauvre, 
heureusement doué, élevé avec soin, mérite par ses progrès l'affec
tion et les bienfaits des religieux de sa ville natale ; à peine ado
lescent, il prend leur habit, vil nombre d'années au fond de leurs 
monastères, occupé à des ouvrages de piété et de direction, n'en 
sortant que pour aller prêcher dans les villes environnantes; 
inquiété par le Saint-Olllce, il passe dans un pays voisin pour 
devenir provincial de son ordre et y mourir fort âgé : telle est 
l'histoire de plus d'un moine, et c'est celle de Louis de Grenade. 
Son surnom lui vient du lieu de sa naissance ; il était né en 150,i, 
il mourut à Lisbonne en 1582. Cette longue existence a fourni bien 
peu d'incidents à ses biographes. Si cependant on replace les quel
ques parlicularilés qu'elle présente, dans le cadre du pays el de 
l'époque, elles y gagnent quelque chose en relief el en lumière. 
Celle période de retraite studieuse, qui dura plus de vingt années 
au monastere de Scala-Cœli, sur une montagne près de Grenade, 
développa en lui une érudition fort étendue, l'esprit d'observation 
du moraliste, les tendances méditatives du mystique. Le petit traité 
<le !'Oraison, par S. Pierre d'Alcantara, lui fil composer, en 15.H, 
un ouvrage analogue, el, en 155G, l'immortel ouvrage intitulé : le 
Guide des l'écltew·s. C'est pour cet ouvrage qu'il fut inquiété; mais 
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les tracasseries n'empêchèrent ni les éditions en Espagne, ni les 
traductions dans toutes les langues de l'Europe. Grenade a écrit 
beaucoup d'autres ouvrages, savoir : i 0 Abrégé de la Doctrine 
chrétienne, 1560; 2° Institution et règle de bien vivre, même année; 
3• Jlfémorial de la vie chrétienne, 1556, avec additions publiées en 
1574; 4° Catéchisme majeur et Catéchisme mineur, avec une intro
duction au symbole de la foi, 1582; 5° Vies de Jean d'AYila, de 
Barthélemy des Martyrs, de Saints ou Heligieux illustres; ü• Sei -

mons sur les principales fètes de Jésus-Christ et de la sainte Vierge; 
7° Un Dialogue sur l'Incarnation, 1665; 8° La traduction de lïmita

tion de Jésus-Christ et de !'Échelle du Paradis, de S. Jean Climaque; 
9° Des devoirs et des mœurs des Évêques, i605; 10° Six volumes de 
Sermons pour le temps et sur les saints; 11' Deux Traités de lapé

nitence et de la fréquente communion; 12° Des lieux communs dt 
philosophi~ morale et de théologie; 13° Une rhétorique ecclésias

tique; 14° Un Tmité, en treize parties, sur la doctrine de la vie 
spirituelle, oraison, méditation, contemplation; 15° Un ouvrage 
posthume sur les scrupules de conscience. Son Catéchisme majeui· 

lui valut, de Grégoire XIII, à la demande de S. Charles Dorromée, 
un bref de félicitation; il n'aurait tenu qu'à lui de recevoir, de la 
reine de Portugal, l'évêch~ de Viseu et l'archevêché de Braga; de 
Sixte-Quint, le chapeau de cardinal. Louis de Grenade fit donner 
l' archevèché de Braga à son ami dom Barthélemy des illartyrs ; 
pour lui, il s'estima trop heureux de garder sa cellule et travailla 
jusqu'à son dernier soupir. On l'a nommé le Bossuet espagnol; cela 
suffit à sa gloire : il y a peu de mitres et de chapeaux dont on en 
dise autant. 

161. Dans l'école mystique, Louis de Grenade a une physionomie 
à part; il donne beaucoup à la science, à la philosophie, à l'érudi
tion, et se préoccupe particulièrement de bien régler la pratique 
mystique, mais mystique contenu, il voit clair dans la situation de 
l'Espagne ; il discerne Je danger, moins dans le luthérianisme que 
dans la confusion des esprits el l'affaissement des âmes. c·esl pour
quoi il insiste beaucoup sur le côté pratique, à ce point qu'on est 
surpris des détails minutieux auxquels il ne dédaigne pas de des-
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cendre : exercices de méditations, modèles d'oraisons, thèmes pré
parés à !"avance pour faciliter le travail. Cette préoccupation éclate 
surtout dans le Guide des Pécheui·s. Sïl a eu, pendant des années, 
la vogue de !"Imitation, il ne lui ressemble pas de tout point. 
L'imitation, quoique convenant à tous les fidèles, s'adresse de pré
férence aux âmes vouées à la vie du cloître. Une grande sobriété 
dans la forme, de la douceur, une charme inexprimable et inimi
table, voilà ce qui la distingue; point de théories, point de recher
ches savantes, rien qui sente !"école. Le Guide des Pécheurs esl 
destiné à tout le monde et s'adapte à toutes les situations. L'onction 
ne déborde pas, elle est érudite; au lieu des élans d'une âme émue, 
oublieuse d'elle-même, on rencontre des citations, des exemples, 
un luxe de savoir, mais sans aridité et sans lourdeur. Ce fut, sam, 
cloute, une des causes de son grand succès. Sur la question capi
tale de !"amour divin, il est, au reste, en parfaite consonnance 
avec tous les mystiques. Pour l'homme, se connaître, c'est se mé
priser; prier, ce n'est pas seulement parler à Dieu, c'est s'élever 
au-dessus de soi-même el de toutes les choses créées ; s'unir à lui 
est s'abîmer dans un océan d'amour. Aimer Dieu actuellement est 
le plus sublime de tous "les actes qui aient lieu en ce monde. Mai. 
sur ce point encore Grenade conserve son caractère. L'amour divin 
n'est pas seulement pour les ivresses de la cellule ; il est l'arme la 
plus noble et la plus efficace du catholicisme contre ses adversaires. 
Idée remarquable et remarquablement féconde en ce xv1• siècle, 
qui livra tant de batailles et versa des fleuves de sang; idée com
mune à tous les mystiques espagnols et dont nous trouvons J"éc o 
sous la plume de Lacordaire : « Qui a la vie la donne, dit-il, qui a 
!"amour le répande; qui a le secret le dise à tous! Alors commen
ceront des temps nouveaux, avec une nouvelle effusion de richesses; 
el la richesse, ce n'est ni !"or, ni !"argent... La richesse, il n'y en a 
qu'une, et c'est !"amour. De Dieu à !"homme, de la terre au ciel, 
!"amour seul unit et remplit tout : il est le commencement, le mi
lieu et la fin des choses. Qui aime sait, qui aime vit, qui aime se 
dévoue, qui aime est content, cl une goutte d'amour, mise dans la 
l,alancc avec tout l'univers, J'cmporlcrait comme la tempête ferait 
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d'un brin de paille (1). » Dans tous ses ouvrages, Grenade poursuit 
le développement graduel de l'idée mystique. Ce mysticisme favo
rise beaucoup chez lui l'observation psychologique; la direction 
des consciences ne la favorise pas moins et la met au service de la 
morale. « Le bon Louis de Grenade», comme l'appelle S. François 
de Sales, est aussi un profond philosophe. S'il n·a pas toute la. 
profondeur de Bossuet dans ses l!,'/évations, il est plus ému, parce 
qu'il est plus mystique. Plus platonicien que l'évêque de l\Ieaux, 
s'il est thomiste en sa qualité de dominicain, il suit plus volontiers 
l'académie que le lycée. Louis de Grenade est, sous tous les rap
ports, une des gloires de l'Espagne el une des grandeurs de 
l'Église. 

162. Un émule de Louis de Grenade, c·esl Louis de Léon. Né à 

Belmonlé, dans la lllarche, en 1527, d'une famille distinguée; une 
vocation puissante l'attira vers le cloître. A quatorze ans, il vint 
poursuivre, à Salamanque, des études commencées à Madrid et à 

Valladolid; en 1544, il faisait profession dans l'ordre des Jésuites 
de Saint-Augustin. Son savoir et son talent lui durent, de bonne 
heure, à l'université de cette ville, une chaire de théologie morale, 
puis une chaire d'Écrilure sainte; ils lui valurent aussi des envieux. 
En Espagne, les haines de savants, les haines à la Scaliger, comme 
les inimitiés privées, se compliquaient volontiers d'une accusation 
d'hérésie. C'est ce qui rendait si périlleuse la lâche d'écrire ou de 
parler sur des sujets louchant à la religion ; il fallait du courage 
pour oser l'entreprendre. Louis de Léon prètait prise par l'indé
pendance de son caractère et la candeur de sa pensée. C'était son 
opinion que le mal de l'Espagne provenait, pour une grande part, 
de l'orgueil de son clergé el aussi de son ignorance. C'était une 
autre de ses opinions qu'il fallait fortifier le clergé dans la science, 
l'armer, par la presse, contre l'invasion de toutes les erreurs et pré
munir les âmes contre la séduction des mauvais lines. Joignez à 

cela, dans son enseignement, une critique assez hardie pour l'épo
que. Dans son cours à Salamanque, dans les actes publics, dans les 
controverses entre théologiens, il n'acceptait pas les textes sans 

(1) Lettre sur le Saint-Siège. 
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contrôle; il discutait, et, ignorant !"art de s·arrêter à propos ou de 
savoir se taire, il allait naïvement jusqu·au bout de sa discussion. 
Des hommes de cette nature se créent facilement des ennemis ; ils 
les suscitent par leurs talents, les provoquent par leurs ouvrages, 
se livrent quelquefois malgré leur innocence. Sur la question du 
sens des Écritures et sur l'application de cette doctrine, à lïnter
prétation du Cantique des Cantiques, il paraît que Louis de Léon 
avait manqué de clarté ou d"exaclitude. Ses rivaux devinrent ses 
ennemis, et, sans l'accuser, le rendirent suspect. En pareil cas, il 
est plus facile de concevoir des soupqons que d'éprouver des scru
pules. Fray Luis de Léon fut dénoncé en 157i, incarcéré en 15i2, 
et la sentenèe d'acquittement rendue le 13 août !577. Libre, le 
professeur remonta en chaire et reprit sa leçon, comme s"il l'eût 
interrompue la veille, sans proférer une plainte ni éprouver une 
défaillance. On pense toutefois qu"il consigna, sur les indignités et 
les injustices dont il avait été la victime, son sentiment personnel 
dans son Explication du Livre de Job. La destinée humaine, lïné
gale répartition des biens et des maux, le mystère de la douleur, 
la Providence, toutes ces questions y sont soulevées, débattues, 
résolues, autant qu'il a été donné à l'homme de les résoudre. Louis 
de Léon ne récrimine pas, n'injurie pas, il expose la doctrine et i1 
trouve sa pleine justification ; plus que cela, sa consolation et son 
espoir. 

163. Préoccupé de la lutte du protestantisme et de J'};g!ise, 
Louis de Léon aurait voulu y prendre part, la Bible en main, et 
battre Luther avec des textes de la Bible : ses épreuves firent obs
tacle à ce dessein. Après son procès, sa vie fut calme, honorée, 
respectée: en i58S, il réttigea les constitutions des Augustins ré
formés ; en l.59 l, il fut élu vicaire général en Castille ; mais sa 
santé, toujours faible, était irrémédiablement atteinte. La jalousie 
de ses ennemis et la défiance de rinquisition réussirent aiu&i à 
priver le catholicisme d'un apologiste qui serait entré dans la lice 
avec une science peu commune, une conviction ferme, cl qui, 
chose plus rare, n'aurait fait la guerre que par amour de la paix. 
li résolut du moins de mettre dans le public des livres en langue 
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vulgaire ayant lrail cl à la réforme et au mysticisme régnant. 
li y fut encouragé, par ses supérieurs: le provincial de Ca,tille, 
au sortir de sa prison, lui commanda même de publier, non seule
ment son commentaire du cantique, mais tout ce qu'il aurait en
core composé. Un seul ouvrage est antérieur à sa captivité, et il 
dénote la même intention d'instruire el de moraliser (une rhétorique 
ecclésiastique); les autres, sauf son Exposition de Job, furent, en 
partie commencés en prison. Il mettait à profit « le loisir que lui 
faisaient lïnjustice et la malignité de quelques personnes».« Quoi
que les maux qui m'accablent soient nombreux, toutefois l'immense 
faveur que m'accorde sans que je l'aie méritée ce Dieu, vrai père 
des persécutés, et le témoignage de ma conscience ont rendu à 

mon âme rassérénée une telle paix, que non seulement pour mon 
progrès particulier, mais encore pour la connaissance de la ,·érité, 
je suis plus éclairé et puis faire ce que je ne faisais pas auparavant. 
Le Seigneur a changé ma peine en lumière et en salut; des mains 
de ceux qui me prétendaient perdre, il a tiré du bien. Je me recon
nais comme le dernier de ceux qui sont capables de servir l'Église 

• par leur plume .... , mais je ne répondrais pas avec la reconnais-
sance convenable à cette excellente et divine bonté, si, aujourd'hui 
que j'en ai le loisir, en la forme que je pourrai et selon la faiblesse 
de mes moyens, je ne m'employais tout entier à une œuvre qui, 
à mon sens, est si nécessaire au bien des fidèles. 

On doit à Louis de Léon, les ouvrages suiYants: i O Des exposi
tions et commentaires sur plusieurs psaumes, sur le prophète 
Abdias, sur !'Ecclésiaste, sur Job, sur le Cantique des cantiques, 
sur plusieurs épîtres de St Paul, et sur !'Apocalypse; 2° Un traité de 
!'Éloquence sacrée, en latin; 3° Les noms du Christ, 1583-Si.î; 4° La 
femme parfaite, en espagnol ; 5° L'introduction aux œuvres de 
sainte Thérèse; 6° La constitution des Augustins déchaussés; 
7° Traité sur le temps de l'immolation de l'agneau typique et de 
l'agneau réel, en latin, 1590; 8° Vie de sainte Théi'èse ; 9° Des ser
mons el des fragments de sermons; 10° Des poésies en espagnol; 
H 0 Des discours en latin; 12° Un éloge de St Augustin; 13° Des 
réflexions sur la Vulgate ; 14° Des fragments théologiques; 
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15° Le parfait prédicateur, en espagnol ; i6° De la triple union des 
fidèles avec le Cll1'ist; 17° Ribéra lui attribue encore: De la Vl'aie et 

de la fausse philosophie, livre qui n'est pas mentionné ailleurs. 
Dans tous ses écrits, Louis <le Léon a, pour premier souci, l'ordre 
mural; il se préoccupe ensuite du dogme défini. Un des dangers du 
mysticisme, c'était d'abstraire du Christ, son humanité, pour s'en 
tenir à la contemplation panthéiste de la seule divinité. Le traii é 
des noms du Christ, le plus important des ouvrages de Fray Luis, 
celui dont il espérait le plus pour le bien des fidèles, allait précisé
ment à l'encontre de cette périlleuse illusion. En même temps qu'il 
présentait, contre le protestantisme, avec les textes réunis de 
!"Écriture, la défense de l'Incarnation, de la chule et de la Rédemp
tion, il réagissait par !"étude du Christ-homme, contre un excè~ 

possible du mysticisme. Quant au mysticisme de Louis de Léon, il 
se trouve surtout dans ses poésies. Cc qui revient à chaque instant 
sur ses lè1Tes, c'est la plainte de l'âme immortelle, qui gémit dans 
sa prison terrestre. Les ardeurs de l'amour divin n'ont pas 
été rendues, même par Jean de la Croix et Thérèse, avec plus de 
force et de grâce que dans la Lyre sur la conversion, où l'âme va 
cherchant un époux à travers bois et vallons, et dans !'Ode sur 
!'Ascension, où les disciples adressent leurs adieux au maître bien
aimé. C'est surtout dans !"ode admirable au Christ crucifié qu"écla
tent les tendresses les plus vives de l'amour mystique. Louis de 
Léon écrit avec son cœur el l'on peut tiire de lui, comme de sainte 
Thérèse, ce qu'on a dit de Pascal: Cc style est beau comme celle 
âme. 

iüi. - « Les femmes ne le cèdent point aux hommes dans la vie 
~pirituelle; il semble même que leur sexe plus tendre et plus faible 
y soit par là meme enclin davantage; aus;i la voit-on rmbrassée 
non seulement par un nom brc incroyable de moines, mais 
par de simples femmes, qui ne songent qu'à s'approcher de Dieu. n 

Ces paroles de Louis de G,·enade trouvent leur justification dans la 
complexion de la nature féminine et leur confirmation dans l'histoire 
religieuse de tous les pays ; on en rencontre la preuve répétée 
pre;11ue il chaque page des annnl es espagnoles, au X VI' siècle. Sanche 
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de Carillo, sur le point de devenir demoiselle d'honneur de la reine, 
s'adressa à Jean d'Avila, el, à sa voix, oublie toutes les pensées du 
siècle. Deux sœurs d'une aussi haute fortune, Catherine cl Marie 
de Sandoval, s'associent à l'œuvre de sainte Thérèse; une de ses 
nièces, portant le même nom, se fait carmélite el devient une petite 

Sainte. Parfois le cloitre ne suffit pa! à l'ardeur de ces âmes. 
Catherine de Cardo ne se réfugie au désert. Alliée à la maison 
d'Aragon, gouvernante de Don Juan d'Autriche, elle s'enfuit de la 
Cour et va dans une solitude, sous des vêlements d'homme, se livrer 
à toutes les austérités que suggère une imagination pieuse à un 
cœur affamé de sacrifices. Telle est la nature affective de l'acétisme 
mystique, que les femmes devaient en accepter avec joie l'influence 
el en savourer les profondes tendresses; elles pouvaient aussi, à 
cause de la faiblesse de leur entendement, souvent en subir les 
entraînements les plus périlleux. Une béate se croit en relation 
avec la Vierge el Je Christ; on lui fait son procès. A Cordoue, 
une religieuse Clarisse, Madeleine de la Croix, a des extases, des 
visiom, des révélations; pendant trente ans, prêlres,rois, empereurs, 
peuple, tout Je monde y croit; elle y croit la première; Jean d'Avila 
J'examine, la détrompe, elle se soumet, el, pour l'exemple, on 
l'enferme. On voit, par les écrits des maltres du mysticisme espagnol, 
de combien près étaient surveillées ces pieuses imaginations. Il 
faut admirer sans réserve dans ces mêmes écrits, avec l'ampleur 
de doctrine, l'exactitude parfaite el la dextérité mer1·eilleuse 
avec laquelle ces écrivains cotoyent sans y tomber jamais, tous les 
abîmes de la pensée. Toul en rédigeant le code de mysticisme, ils 
opposent une barrière à tous les excès, notamment parmi les 
femmes; el cependant c'est à une femme qu'est réservé l'honneur 
de le personnifier dans ses caractères les plus remarquables, dans 
ses vertus les plus hautes, ses dons les plus extraordinaires, el de 
lui donner sa plus complète formule. 

i65. Thérèse naquit le 28 mai 1515. Alphonse Sanchez de Cépéda 
son père, descendait d'antiques familles castillanes; Béatrix Da1·ila 
de Ahumada sa mère, n'était pas de moins illustre lignée. Des 
savants ont dressé la généalogie des deux branches : « Étant tous 
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pétris, dit Thérèse, de même limon, disputer sur la noblesse de 
l'origine, c'est débattre sérieusement si telle sorte de terre vaut 
mieux que telle autre pour faire des briques ou du torchis. En 
vérité, la belle question que celle-là! Pour moi il me suffit d"être 
fille de l'Église. Je serais bien plus honteuse d'une faute vénielle que 
d'une basse et vile origine. » Suivant l'usage espagnol, Thérèse ne 
porta pas Je nom de son père, mais celui de sa mère, jusqu'au jour 
ou elle devint Thérèse de Jésus. Avila, était réputée ville de pierres et 
de saints. c·est à ce dur foyer et sous !"impression de ces souvenirs 
doux que grandit Thérèse. Il y avait neuf enfants dans la maison 
plus trois d'un premier lit, tous fidèles à leur origine. Alphonse de 
Cépéda est un autre Jacob qui enseigne à ses douze enfants la vertu par 
ses exemples et les dirige par ses conseils. Béatrix, type de femme 
forte, Rachel en beauté, Lia en fécondité, moule ses enfants à sa 
marque. On devine quelle éducation sérieuse un tel père et une telle 
mère devaient donner à leurs enfants. La prière quotidienne, le 
rosaire, la lecture de la vie des Saints, le travail étaient le reconfort de 
leur vertu. Malgré sa tendresse pour les siens, la petite Thérèse 
cherche déjà la solitude dans quelque coin écarté du jardin ; elle 
cherche à s'y unir à Dieu ou a faire quelque lecture avec son frère 
Rodrigue, plus âgé de quatre ans. « Nous nous réunissions, dit-elle, 
pour lire ensemble la vie des Saints. C'était notre plus cher passe
temps. J'aimais beaucoup ces bienheureux et je crois qu'ils 
m'aimaient aussi. En voyant les supplices que les martyrs endurèrent 
pour Dieu, je trouvais qu'ils avaient acheté à bon marché le 
bonheur d'aller jouir de lui et je brûlais de J'envie de mourir de 
même. » Un beau malin donc, à l'~ge ou les enfants redoutent 
jusqu'aux ténèbres de la maison maternelle, Rodrigue et Thérèse 
s'en vont au pays des llores, pour se faire trancher la téte; ils 
emportent dans un panier, quelques petites provisions, ils doi,·ent 
mendier le Jung de la route et au terme du voyage, un coup de 
yatagan les introduira dans la claire vue de Dieu. Un oncle le. 
rencontre et les réintègre au logis, on rlel'ine s'ils sont grondés. 
« C'est la Mina qui nÙl enlrnlné, dit llodrigue. - Je sui~ partie 
reprend Thérè.;e, pour voir le Seigneur, et, pour le yoir, il faul 
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bien mourir d'abord. » Puisqu'elle ne peut imiter les martyrs, elle 
veut, toujours avec llodrigue, devenir ermite. Un jardin attenant à 

la maison paternelle sera leur Thébaïde; ils bâtissent et rebâtissent 
un petit ermitage, toujours trop étroit pour les contenir et trop 
fragile pour les abriter. On distinguent aisément, dans les naïl'etés 
généreuses de cette enfance bénie, des pronostics d'avenir. 

166. A treize ans, Thérèse perdit sa mère; elle devenait orphe
line à l'heure où l'expérience d'une bonne mère est plus nécessaire 
au cœur inexpérimenté de son enfant. Jusque là on n'avait connu, 
dans les familles que les deux Testaments, les écrits des Pères et les 
vies des saints ; à cette date, on commençait à lire les romans de 
chevalerie, dangereux, non pas comme les productions modernes, 
par le cynique étalage de la débauche, mais susceptibles de fausser 
l'esprit par l'exagération des sentiments. Béatrix, longtemps souf
frante, avait lu de ces romans pour se distraire de ses infirmités 
précoces. Thérèse en lut aussi, avec plus de plaisir parce qu'elle 
était plus jeune et aussi avec plus de danger. Aussitôt elle com
mença à se complaire en elle-même, à rechercher les agréments 
de la. conversation et les charmes de la bonne compagnie. Ses cou
~ins germains surtout lui furent agréables, et, suivant cette pente, 
à quatorze ans, elle se laissa aller au plaisir d'aimer et d'être ai
mée pour elle-même. Le péril était grand, les sens furent sauvés par 
l'imagination; la jeune fille se mit à écrire un roman de chevale
rie, quiltte à s'éprendre pour un beau chevalier dans les brouil
lards. La prière, surtout la prière à la sainte Vierge, furent de 
plus efficaces préservatifs ; mais la ferveur diminuait. Fort heu
reusement, au mariage de sa sœur aînée, Thérèse fut placée par 
son père vigilant chez les Augustins ; les premiers jours parurent 
~ombres à la femme pensionnait·e; le silence du monastère, le joug 
de l'obéissance, l'uniformité des journées, le recueillement des re
ligieuses l'enveloppent d'un calme qui lui semble la paix du tom
beau. Sa conscience se réveille en même temps. « Je ne demeu
rai, dit-elle, qu'un an et demi dans ce monastère; mais j'en retirai 
beaucoup de bien. Je conjurai les religieuses de prier Dieu de 
m'appeler au genre de vie où je devais le senir à mon gré, inté-
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rieurement, cependant je mettais des réserves à ma demande; crrr 
j'aurais bien voulu que le Seigneur m'épargnât la vocation reli
gieuse, et d'un autre côté les liens du mariage m'effrayaient 
aussi. » Une grave maladie obligea Thérèse à sortir du couvent; 
c'était le commencement des souffrances presque continuelles 
qu'elle devait endurer pendant cinquante ans avec une si joyeuse 
patience. A seize ans et demi, elle revenait au toit paternel, 
mûrie par une éducation sérieuse, dépouillée des goûts frivoles. 
Les circonstances l'amenèrent à passer quelques semaines chez un 
vieil oncle, à Horligosa; lectrice de cet oncle, elle fit connaissance 
avec de bons auteurs, avec les lettres de saint Jérôme, les morales 
de saint Grégoire et les traité,; de saint Augustin. Ces lectures, le 
commerce avec ce vieil oncle prêt à mourir, posèrent à Thérèse le 
problème de la vocation. De retour à la maison paternelle, pieuse, 
craignant Dieu, elle mit en balance les dangers du monde et les 
grâces du cloître et prit la résolution de tout sacrifier pour s'assu
rer le ciel. 

f67. Un malin, Thérèse vintdire à sonpère:toutestfini; je veux 
mourir « mourir à vous, mourir à tout et n'èlre plus qu'à Dieu. » 

Le père d'abord n'agréa pas cette ouverture; mais Thérèse crai
gnant de trouver, dans sa faiblesse, un obstacle à sa persévérance, 
entrait le 2 novembre 1533, au couvent de l'Incarnation, à Avila. 
Son frère Antoine la conduisit au Carmel ; don Alphonse son 
père, vient bientôt ratifier sa réclusion. L'histoire des saints, c'est 
surtout l'histoire de leur âme, de leur commerce avec Dieu par 
l'amour el la prière, avec leurs frères, par la charité; c'est surtout 
l'histoire de Thérèse de Ahumada. Un jour, elle planera, comme 
!"aigle, sur les hauteurs; dans cette première année de novicint, 
die chemine dans les vallées modestes ou fleurissent les violetleR 
de l'humilité, mais où il faut s'avancer prrs à pas, si l'on veut qu'il 
vous pousse des ailes. La novice se plie aux observances régulières; 
elle prie beaucoup et se met an service de ses sœurs avec une pré
cieuse amabilité. Les petites choses l'attirent; son sens pratique 
lui en a fait connaître 111. valeur. l\falgré ces efforts persévérants 
contre clle-mème, elle sent renaître les inclinations de la nature, 
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qui ne peut être sitôt vaincue; elle en souffre, elle lullc et c'est 
par cc travail intérieur qu'elle se dispose généreusement au bien
heureux jour de la profession. Le 3 novembre l.531, elle prononçait 
les \'œux solennels. La noblesse d'Avila y accourut; son père y 
consomma son sacrifice. Trente ans après, lorsqu'elle aura reçu 
du Seigneur les grâces les plus insignes, le souvenir de sa profes
sion sera encore un des meilleurs de sa vie el le jour de ses noces 
spirituelles, le plus beau de ses jours. 

168. A peine Thérèse avait-elle fait profession qu'elle tomba ma
lade. On dut la transporter chez son père, qui l'a conduisit à 

Bécédas près d'une soi-disant guérisseuse; celle malheureuse 
femme faillit faire mourir Thérèse non pas de son mal, mais par lei. 
remèdes. La maladie dura de 1535 à i539; elle ne devait disparai
tre que miraculeusement par l'intercession de saint Joseph. Thé
rèse s'appliqua d'abord à tirer parti de ses souffrances, en s'unis
sant au divin crucifié; puis réduite à l'impuissance par la maladie, 
elle se décida à demander, aux facultés de son esprit, une activité que 
lui refusaient ses membres. Au cours du voyage, à Bécédas son saint 
oncle Pierre lui avait donné, à Hortégora, un excellent ouvrage 
du père Osma, qui, sous le titre de Troisième abécédaire, traitait 
de l'oraison de recueillement. Thérèse s'était mise à le lire el appli
quée à l'oraison. " II plut au divin maître,. dit-elle, de me traiter 
avec tant de douceur qu'il m'accorda l'oraison de quiétude; plu
sieurs fois même il daigna m'élever à celle d'union. Je ne connais
sais ni l'une ni l'autre malheureusement, car il m'eôt été bien 
utile d'en comprendre le prix. II est vrai que cette union durait 
très peu de temps, je ne sais si c'était la longueur d'un Ave Jlai·ia; 
mais clic produisait en moi de grands effets. Je n'avais pas encore 
vingt ans, et il me semblait tenir sous mes pieds le monde vaincu: je 
plaignais de tout mon cœur ceux qui s'y trouvent engagés, même 
par des liens légitimes: Je m'efforçais, autant que je le pouvais, de 
considérer Jésus notre seigneur, notre bien, notre maître, vérita
blement présent au fond de notre âme; et c'était là ma manière 
d'oraison. Quand je pensais à quelque mystère de sa vie, je me le 
représentais aussi intérieurement. }fais la meilleure partie de mon 
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temps se passait encore à lire de bons livres: j'y trouvais toujours 
une grande consolation. » (i) La maladie avait été assez violente pour 
qu'on administrât Thérèse; après la guérison commence ce qu'elle 
appelle le temps de son infidélité. Cette infidélité, qui marque les 
années 1541-42 ne doit s'entendre ni de crimes, ni de péchés. 
Thérèse garda toujours très fidèlement les préceptes divins et les 
observances religieuses d'une règle, adoucie il est vrai, assez aus
tère cependant pour maintenir dans la ferveur le grand nombre 
des religieuses. Sur ce riche fond de vertus naturelles et de dons 
de grâce, il y a des imperfections, des faiblesses. Ces faiblesses ne 
sont que des complaisances, peul-être excessives, envers ceux qui 
lui demandent ce qu'elle sait donner; son temps, son dévouement, 
ses services, son affection, ses conseils. Les jansénistes ont voulu 
découvrir de plus grandes fautes ; les témoignages d'Yepès et de 
Ribéra, qui l'entendirent en confession, le jugement de Grégoire XV 
et d'Urbain VIII, le sentiment général de l'Église, ne permettent 
pas d'aller au delà. Avec le repentir d'Augustin et les larmes <le 
:Madeleine, Thérèse ne pleura que de bien légères infidélités; on 
peut lui appliquer le mot de St Grégoire sur Job: « Que chacun 
admire cette grande âme dans ces vertus ; à mes yeux, elle se 
montre sublime jusque dans ses fautes. » 

169. En i5'ii, Térèse avait abandonné l'oraisonmentale; l'année Conversion, 

suivante, elle reprend ce saint exercice ; ·peu après, à la prière de 
son père mourant, elle commença une vie plus sainte ; c'est ce 
qu'elle appelle sa conversion. Sans l'obliger à rompre des relations 
dont il connaissait la parfaite innocence, son directeur se contenta 
en quelque sorte de la remettre entre les mains de Dieu par la 
fidèle pratique de l'oraison. Pendant une douzaine d'années, sa vie 
extérieure change peu. Des sollicitudes de famille, le départ de son 
frère Laurent pour l'Amérique, le mariage de Jeanne, sa plus jeune 
sœur, son lies seuls événements dont cette époque rappelle le souvenir. 

(!) Œuvres de sainte Thérèse, t. I. Sa vie écrite par elle-même dans !"excel
lente traùuction donnée par le P. Marcel Bouix: sauf mention contraire, c'est celle 
que nous :suivons. Le P. Ilouix a publié aussi les Lettres ùc la sainte; sa Vie par 
nibér~ __ e_t_l_a Vic de la mère Anne de saint Barthélemy. 
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Cependant Thérèse souffre, tiraillée, en quelque sorte, par le double 
attrait de la terre et du ciel. A la fin, Dieu paraît l'abandonner: 
c'est Je comble du martyre. De longues années, dit un biographe, 
devaient s'écouler dans cet état de privation, de désolation. Pour 
comprendre les rigueurs d'une pareille épreuve, il faudrait le cœur 
de Thérèse el avoir goûté comme elle au calice des joies du Seigneur. 
Celui qui la poursuivait de ses grâces au milieu de sa tiédeur pas
sée, se relire et se cache maintenant qu'elle l'appelle de tous ses 
vœux. Le ciel qui s'enlr'ouvrait sur sa léte d'enfant el lui dévoilait 
ses splendeurs, qui plus tard le soutenait dans les luttes de sa vo
cation, dans les angoisses de la maladie, dans les périls mêmes de 
la di,8ipation, par l'attrait des biens éternels, le ciel semble à pré
sent se fermer pour elle, il se couvre de nuages, il se mure d'ai
rain. Les jours passent et les plus beaux de la vie; la jeunesse de 
notre Sainte s'écoule sans charmes, sans bonheur, Rien ne lasse sa 
constance, rien ne décourage son amour. Le lendemain la retrouve 
prosternée dans son oratoire à la place, que la veille elle a baignée 
de ses larmes. Elle demande à quelques bons livres de lui suggérer 
les pensées pieuses que son esprit est impuissant à produire. Elle 
s'humilie, elle se soumet, elle prie, elle attend, elle espère, elle 
s'abandonne entre les mains de son Dieu. Telle est pendant qua
torze ans l'oraison quotidienne de la grande Sainte ; consolant 
exemple pour les âmes éprouvées qui marchent dans une voie sem
blable! (1) La vue d'une statue du Sauveur el la lecture des Confes

sions de St-Augustin mirent un terme à ces années de crucifiement. 
« J'arrive à la conversion du glorieux saint, dit Térèse; je le suis 
au jardin où il entendit la voix du ciel: voici quej'enlends la même 
voix au fond de mon cœur. Aussitôt je suis inondée de larmes; je 
pleure bien longtemps, l'âme brisée de repentir. Dieu soit béni l il 
me rendait de la mort à la vie. Au courage que je ressentis en
suite, je compris qu'il avait dû entendre mes cris et être louché de 
mes larmes. » 

(1) Histoire de Sainte Thérèse d'après les Ballandistes, t. I. p. 126, Paris, 
1882. 
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170. « Mon Bien-Aimé est à moi et moi, je suis à lui: » ce fut le 
perpétuel refrain du cantique qui suivit la conversion. Désormais 
Thérèse se repose délicieusement dans l'amour de Dieu. Par sa 
sainte grâce, elle gravit les quatre premiers degrés de l'oraison; 
elle arrive à l'extase, au ravissement, à la parfaite intelligence de 
la vérité. L'amour croissant de Dieu, la discrétion et la dilatation 
du cœur, la force et le courage, le recueillement surnaturel, l'hu
milité surtout, restent les traits caractéristiques de sa méditation 
et pierre de touche de sa vertu. En même temps, pour raconter cc 
qu'il opère en elle, Dieu lui donne un style simple et brillant, qui 
revêt d'un véritable charme ses pensées les plus abstraites. A ce 
langage attrayant, se joint une joie universelle qu'elle empruntepeu 
aux livresdudot:teur, qu'elle doit plutûl à la lumière divine. En 1557, 
l\Iadeleine de la Croix remplissait l'Espagne du bruit de ses révéla
tions; àfo. fin, elle confessa qu'elle n'avait agit qu'en union avec l'es
prit malin et trompé abominablement ses compatriotes. Toute l'Es
pagne en trembla, dit un historien. Au lendemain d'un pareil scan
dale, comment Thérèse pouvait-elle découYrir que Dieu venait de 
'introduire dans les voies extraordinaires? l\Iais, d'un autre cûté, 

comment taire d'aussi grandes grâces sans ingratitude envrr,; le ciel 
sans s'exposer à la séduction? Thérèse s'en ouvrit donc au maître 
Gaspar Daza; Gaspar déclara que, selon son humble avis, ces grâ
ces suréminentes étaient l'œuvre du démon. A cette date, les Jésuites 
avaient fondé un collège dans l'ancien hospice d'Avila. Thérèse s'a
dressa à l'un d'eux; sous les humbles dehors de Thfrès~, Jean de 
Padranos découvrit Je premier une grande Sainte; pour l'élever plus 
haut, il lui conseilla la mortification, mot et chose qui lui étaient 
inconnu, mais qu'elle embrassa avec la vaillante ardeur de son 
âme. Les cilices, les disciplines, la flagellation vinrent appuyer ses 
extases. Chose étonnante, pendant que l'humilité se fortifiait par 
l'obc'issancc, sa santé se raffermit. St François rie Borgia, passant 
par Avila, confirma le jugement du père de Padranos. L'approba
tion du saint ne consola Thérèse que pour la préparer il de nouvelles 
~ouffrances. Son ùmc devait être broyée, réduite en poussière, 
transformée par le feu clc l'épreuve comme le pur grain clc fro~ 

Vi(? 
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ment que des mains pieuses façonnent pour former le pain du divin 
sacrifice. Dieu, sans doute, ne lui mesura pas les joies; mais son 
confesseur, Balthazar Alvarez, ne lui épargna pas les épreuves; des 
sœurs s'élevèrent contre la singularité de sa vie; et dans la vilJc 
elle eut .à supporter la contradiction des gens de bien. On eut la 
cruauté de la priver même de ses oraisons, même de la sainte com
munion. « Non, dit-elle, jamais je n'avais été si malheureuse. ,, Al
varez, à force d'études, finit par comprendre son admirable péni

tente. Le doux Sauveur lui apparut, la réconforta par ses paroles 
et ses exemples. Cependant les docteurs parlaientdel'exorciser; pen
dant l'absence d' Al varès, un confesseur intérimaire I ui ordonna 
même de repousser, par le signe de la croix, Jésus-Christ, s'il 
venait encore à lui apparaître. Thérèse obéit, mais en ôtant à son 
signe de croix Je caractère d'anathème. Jésus lui envoya un ange 
avec un javelot de feu; l'ange lui traversa le cœur de son dard et 
l'embrasa d'amour divin. Dans la béatitude d'un tel amour, Thé
rèse forma le vœu d'offrir toujours à Dieu ce qu'il y a de mieux. 
Quel vœu ! s'écrient avec enthousiasme tous ses historiens depuis 
Yepès et Ilibera jusqu'aux Bollandistes. Tout ce que Dieu com
mande, tout ce que les lois monastiques prescrivent, ce que dicte 
la raison, ce qu'exige la justice, ce que demande la charité, ce 
qu'ordonnent la tempérance, la force, la patience, la douceur, 
l'humilité et toutes les autres vertus, et non seulement ce qu'elles 
ordonnent dans une mesure ordinaire, mais en portant leurs exi
gences àla plus sublime perfection: voilà ce que Thérèse promeltait à 

Dieu par un vœu héroïque et c'était avec l'allégresse du jour de 
ses fiançailles religieuses qu'elle se chargeait d'une chaîne si étroite, 
si lourde pour la faiblesse humaine, que les saints eux-mêmes ne 
peuvent la peser sans être remplis de stupeur. Dieu venait d'ache
ver son ouvrage; le démon multiplia ses artifices pour l'ébranler. 
Thérèse le mit en fuite avec de l'eau bénite el sut rejeter ses visions 
de terreur en élevant son âme jusqu'à Dieu. Le ciel la comblait 
d'allégresse ; la terre l'attristait par le grand combat des hérésies 
et la perversion des âmes surtout en France. Jusque là, tout en
tière à la contemplation, elle commence, à celle date, une vie 
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nouvelle; elle entre, par la réformation <le son or<lre, dans l'his
toire de son temps et dans l'histoire générale <le l'Église. 

i 7 L Les Carmes faisaient remonter leur antiquité jusqu'au prophète 
Élie. Élie le solitaire, l'homme <le Dieu, le contemplatif inspiré, 
l'ardent défenseur de la loi, Élie dont la prière ouvrait et fermait 
les cieux, Élie en s'envolant sur son char de flammes, avait laissé 
son esprit à Élisée, et par Élisée aux Ascètes qui s'étaient groupés 
sur le Carmel autour des deux prophètes. Cet esprit <le solitude, <le 
prière, de contemplation, de zèle, ,était ensuite passé de génération 
en génération, au sein de leur religieuse tribu, jusqu'au jour où 
l'avènement du Sauveur vint donner une nouvelle direction à leur 
vie et tran~former les austères esséniens en disciples de la croix. 
Après avoir passé treize siècles de l'ère chrétienne sur la montagne 
d'Élie el multiplié ses fondations dans la Palestine, l'ordre du 
Carmel fut exterminé en Orient par les Sarrazins. Après la triste 
issue de la croisade de Richard Cœur-<le-Lion et de Philippe
Auguste, une partie des religieux du Carmel, effrayés des brigan
dages des infidèles, avaient émigré en Europe; après les massacres, 
les survivants suivirent cette émigration. L'ordre compta d'abord 
huit provinces et s'éleva ensuite à dix-neuf, toutes florissantes, 
animées du même esprit et de la même ferveur. Une règle com
mune, crnnue sous le nom du patriarche législateur, S. Albert, 
prescrivait aux ermites de France, d'Italie, d'Angleterre, de vivre 
comme leurs pères de la Palestine, en silence, retraite, oraison, 
abstinence et jeô.ne. Par la contemplation solitaire et les habitudes 
acétiques, cet ordre devait aller aisément au mysticisme. On 
appelait ces religieux et ils se flattaient <l'être appelés les 
contemplatifs. Une suave dévotion tempérait leurs exercices de 
pénitence; à l'amour brùlant de Jésus, les Carmes joignaient un 
culte spécial pour la sainte Vierge que leurs ancêtres avaient 
honorée les premiers, et non seulement les peuples, mais l'l~glise 
clic-même les nommait les frères de la Vierge Marie. La dérnlion 
spéciale qu'ils avaient à la Vierge, leur protectrice immédiate, n'avait 
pas médiocrement contribué il introduire dans leur esprit religieux, 
une douceur et une mansuétude propres à faire naître l'amoui-
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mystique. C'est le Carmel qui, par la révélation du scapulaire 
avait fait briller dans les terreurs de la conscience chrétienne, un 
rayon d'espérance. C'est lui qui, développant la croyance à !'Imma
culée-Conception, avait favorisé l'extension du culte de la sainte 
Vierge, personnification d'un sexe que le christianisme relevait 
de sa longue infériorité. C'est lui enfin qui a jugé Satan par cette 
parole : « Le malheureux, il n'aime pas ! » « Il est incontestable, 
dit un philosophe, que cet ordre a joué un rôle considérable dans 
l'Église catholique; on serait tenté de lui attribuer une part dans 
le mysticisme de sainte Thérèse, dernière et brillante manifestation 
de son antique esprit, renouvelé dans des conditions particulières 
au XVI' siècle et à l'Espagne. Le mysticisme devenait actif, poursui
vant une œuvre de dévouement, se traduisant pas l'amour du pro
chain Cümme par l'amour de Dieu, combattant l'hérésie luthérienne 
par l'amour de la prière, en ayant soin de retremper la foi aux 
sources vives de la charité, se résumant pour ainsi dire dans une 
femme et se formulant par sa bouche, n'est-ce pas une œuvre en 
rapport avec l'esprit du Carmel. Voilà un point de départ pour des 
inductions engageantes, mais hasardeuses, et dans la voie desquels 
il ne faut s'aventurer qu'avec prudence. Le mysticisme de sainte 
Thérèse, personnel et spontané, n'est pas un produit de l'esprit 
de son ordre. Que celui-ci ait été capable de le développer, rien de 
plus vraisemblable, mais s'il s'est mêlé à son fonds, il ne l'a pas 
créé. Sainte 'l'.hérèse se[préoccupe assez peu des questions d'origine, 
elle parle à peine d'Élie; ce qui la frappe, c'est la tendance con
templative et favorable à l'amour divin; elle reconnaît sa propre 
religion dans celle de l'antique Carmel, et croit qu'elle renferme 
assez de vitalité non seulement pour refleurir, mais pour servir la 
cause de la foi. Elle veut opposer à la réforme une arme qu'elle 
juge la plus puissante de toutes, l'amour, la seule qu'elle emprunte 
au catholicisme, ou plutôt ce côté du catholicisme lui voile tous 
les autres. Il est évident qu'elle se tourmente des progrès de la 
réforme, non pas en Espagne, mais dans les autres contrées, 
notamment en France; non pas pour l'Église dont elle ne veut pas. 
le triomphe en question, mais surtout pour les égarés qui se préci-
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pitent dans la mort éternelle. Combattre Luther et Calvin, c'est 
sauver les âmes qui vont se perdre à plaisir, et le meilleur moyen 
de les sauver, c'est la prière et la charité; car elle les aime, malgré 
leur aveuglement, elle pleure sur elles, elle donnerait sa vie pour 
les racheter. L'ordre de Carmel lui paraissait éminemment propre 
à répandre ainsi les bienfaits d'une relig·ion de dévouement et 
d'amour, et en même temps, à rendre à l'Église une nouvelle 
splendeur ( 1) ». 

172. Le 16 juillet H:i60, le couvent venait de célébrer la féte de 
l'Incarnation, avec la pompe religieuse des grandes solennités. 
Après les exercices publics de la journée, un groupe de religieuses 
s'entretenait avec Thérèse ; l'une d"elles émit le vœu de mener une 
vie plus solitaire et de bâtir un nouveau couvent. Cette idée n"of
frait pas apparence de succès; mais, avec l'ardeur des désirs, tout 
est possible. Peu après, Thérèse venant de communier, le Seigneur 
bi dit : « Si les ordres religieux ont perdu leur ferveur primitive, 
ils me rendent encore de grands services: que deviendrait le monde 
s'il n'y avait pas de religieux? Va donc trouver ton confesseur; dé
clare lui le commandement que je viens de te faire et dis-lui dene pas 
s'y opposer. » Le confesseur s'abstint prudemment. Saint Louis 
Bertrand, saint François de Borgia, saint Pierre d"Alcantera, le père 
Ange de Salazar donnèrent un avis favorable. Un beau-frère de 
Thérèse, dona Quiomar et quelques autres personnes du dehors se 
cotisèrent pour bâtir un petit couvent. On prit l'agrément du Saint
Siège. Quand le petit couvent fut bâti, Thérèse vint s"y fixer et y 
agrégea quatre religieuses. c·est le jour de saint Barthélemy 1562, 
juste à la date ou les calvinistes ayant surpris quelques villes de 
Prance, y commettaient d'horribles sacriléges, que s'ouvrit, sous le 
nom du glorieux saint Joseph, à Avila, le premier monastère des 
Carmélites déchaussées. Celle fondation avait, si j'ose ainsi dire, mis 
en émoi, le ciel, la terre et les enfers: Jésus-Christ l'approuva à dif
férentes reprises de la manière la plus explicite ; le démon y causa 
des accidents graves el suscita mille entraves; la terre fournil des 
ministres à ses desseins. Le corrégidor eth junte s'opposèrent à 

(1) Les my.,tiqucs espagnols. p. 315. 
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l'érection, sous prétexte que le monastère n'ayant pas de revenus, 
dévorerait la substance des pauvres; les religieuses de l'Incarna
tion jettèrent feu et flammes accusant Thérèse de manquer à 

l'obéissance et se plaignant de l'initiative réformiste qui lais
sait voir , dans leur maison , quelque relâchement. Ordre fut 
donné à Thérèse de rentrer au bercail: elle obéit, la.issant l_a 
maison à la garde de saint Joseph. Les gens d'église s'a
gitèrent; il y eut de ces oppositions, toujours plausibles, plus 
terribles et plus implacables que les haines de Satan. Sur ces 
entrefaites, Thérèse reçut ordre d'aller, à Tolède, chez Louise de la 
Cercla, jeune veuve qu'elle devait consoler. Dans ce séjour, elle 
écrivit sa vie et, par ses relations avec les gens du monde, exerça 
sur la société une grande influence. Les affaires traînèrent en lon
gueur, la raison usa les passions; la grâce de Dieu vainquit les 
oppositions des hommes. En matière de perfection, il ne faut pren
dre conseil que de ceux qui la suivent : sainte Thérèse, dans ces 
contrariétés, ne s'adressa qu'à Dieu. L'évêque l'approuvait, des 
ecclésiastiques éminents l'approuvaient; le Pape avait donné l'ap
probation canonique; un arrél du comeil royal ratifia la décision 
de la fondatrice. Thérèse revint à son couvent, n'ayant d'autres res
source que la pauvreté. Cinq sous, c'est peu de chose; mais Thé
rèse el Dieu, c'est beaucoup : c'était la grâce et la puissance de 
l'avenir. 

173. Tout était à créer dans l'intérieur de la maison, Thérèse ne 
négligea point le côté matériel et pourvut aux exigences indispen
sables avec une charité de mère. Les cellules reçurent leur pauvre 
ameublement : une paillasse piquée, un escabeau, une cruche et sur 
les parois blanches, une croix de bois, une image de papier et une 
coquille pour l'eau bénite. On trouva moyen, dans le petit jardin, 
de semer des légumes et de créer de petits ermitages où les sœurs 
pourraient se retirer. Thérèse s'occupa aussi' des vêlements; la 
bure était grossière, la forme commune, la coiffure lui fut déter
minée dans une vision. Ensuite elle organisa son petit personnel; 
sur huit religieuses, elle nomma une prieure, une sous-prieure et 
ne garda pour elle que le bonheur de l'obéissance. On l'obligea 
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toutefois d'accepter le commandement; elle n'en reçut que cc 
qu'elle ne put rejeter. Voici l'ordre des exercices qui était suivis à 

Saint-Joseph d'Avila. A neuf heures du soir, les religieuses se réu
nissaient au chœur pour chanter malines el laudes. On lisait ei;i
suitc les points de la médilalion du lendemain. A onze heures, le 
coucher ; le lever à cinq heures, depuis Pâques jusqu'au 14 sep
tembre; à six heures dans les autres temps. Après le lever, une 
heure d'oraison mentale. L'oraison terminée, récitation des petites 
heures et assistance à la sainte messe. Chacune se retirait ensuite 
dans sa cellule ou dans le lieu de son office pour y vaquer au tra
vail. La sainte voulut qu'elles travaillassent à part, et non dans une 
salle commune, afin qu'elles pussent plus facilement se maintenir 
en présence de Jésus-Christ. Quelques instants avant le repas, on 
donnait le signal pour l'examen de conscience. Les Jours de jetîncs 
de l'ordre, le dîner était à onze heures, les jours de jeûnes de l'É
glise, à onze heures el demie; les autres jours, à dix heures. Le 
jctîne durait de !'Exaltation de la sainte croix à Pâques, environ 
six mois. Après le repas qui était toujours accompag·né d'nne pieuse 
lecture, les religieuses prenaient ensemble leur récréation, mais en 
s'occupant à quelque travail. A deux heures, elles se réunissaient 
au chœur pour chanter vêpres, chaque religieuse se relirait ensuite 
dans sa cellule pour la lecture spirituelle. Après la lecture, elles 
s'occupaient de leurs travaux et de leurs offices jusqu'à complies. 
Les complies récitées, les religieuses consacraient, comme le 
malin, une heure à l'oraison. Venait ensuite le repas du soir, suivi 
de la récréation. A la fin, on donnait le signal du grand silence, 
qui devait s'observer jusqu'au lendemain après la récitation des 
prières. - Thérèse était la règle vivante de toute la communauté ; 
par son exactitude à la psalmodie, à l'oraison mentale, à l'assis
tance des malades el méme aux bas offices de la maison, elle 
était, comme le doit toute fondatrice, l'exemplaire de ses sœurs. 
Pendant cinq années, elle resta, avec beaucoup de repos et de con
solation, dans ce couvent de Saint-Joseph. Toutes les religieuses se 
portaient d'elles-mômes à cc qui était plus parfail cl ceux de la 
ville qui avaient été les plus contraires à la fondation, étaient les 
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premières à bénir Dieu d'avoir soutenu Thérèse contre leurs vaines 
entreprises. 

174. Ce n'était pas là le terme des services que Notre-Seigneur 
attendait de sa chère épouse : un jour elle le priait avec larmes de 
lui indiquer des moyens de gagner de nouvelles âmes, pour les 
embraser de son amour : « Attenrlez, ma fille, lui répondit le Sau
veur et vous verrez de granrles choses. » En effet, peu de temps 
après, le père général des Carmes vint faire sa visite en Espagne; 
ayant entretenu Thérèse et toute sa communauté, il fut tellement 
édifié de voir refleurir parmi elles la première ferveur de son ordre, 
qu'il permit à la sainte de fonder autant de maisons qu'elle pour
rait, non seulement pour les femmes, mais aussi pour les hommes. 
Cette parole ouvrait à Thérèse un vaste champ où elle pourrait 
exercer son zèle, et faire paraître son ardeur pour la gloire du divin 
Jésus. La seconde fondation pour les religieuses eut lieu à l\Iédina 
del Campo; la troisième à illalaga et ainsi de suite comme nous 
verrons au Livre des fondations. Thérèse eut la consolation de voir, 
de ses yeux, dix-sept couvents de Carmes déchaussés et quinze 
couvents d'hommes, dont un à Gênes et un autre au Mexique, ou 
l'étroite observance était gardée avec ferveur. Nous n 'entrepre
nons pas ici de décrire les peines qu'elles eut à essuyer, les persé
cutions qu'elle surmonta ni les actes héroïques de prudence, de 
force, de confiance en Dieu qu'elle fil paraître dans toutes ces fon
dations. Elle même en a écrit l'histoire, les lecteurs peuvent y 
recourir. Dans les voyages, elle était aussi recueillie et unie à Dieu, 
et elle gardait aussi exactement sa règle, que dans la solitude des 
monastères. Jésus-Christ la visitait dans la campagne comme dans 
le secret de son oratoire; il lui faisait paraître partout d'inestima
bles tendresses; lui découvrait de grands secrets, lui révélait les 
choses à venir, lui prescrivait ce qu'elle avait à faire. Un jour il 
lui dit avec des témoignages d'une amitié extraordinaire : « Désor
mais, comme une véritable épouse, vous serez remplie du zèle de 
ma gloire; je suis maintenant tout à vous; vous, par un heureux 
retour, vous serez désormais toute à moi. » Cependant quelque 
commandement qu'elle reçut dans ses révélations, elle ne s'éloi-
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gnait jamais de l'obéissance aux supérieurs; parce que, disait-elle, 
je puis me tromper, en prenant pour vérita!Jlc une révélation fausse, 
mais je ne puis me tromper en obéissant à ceux que Dieu m ·a don
nés pour me conduire. - Dans l'intervalle de ces fondations, Thé
rèse fut deux fois élue prieure du monastère de Saint-Joseph d'Avila. 
En 1580, le pape Grégoire XIII sépara entièrement la réforme des 
Carmélites et des Carmes déchaussés des Carmes mitigés, sans que 
les provinciaux de ceux-ci pussent prendre dans la suite aucune 
autorité sur les couvents des Déchaussés. Cette séparation fut 
comme le sceau de son institut. Le couvent de Saint-Joseph était 
soumis à l'évêque, tandis que tous les autres, établis depuis, étaient 
sous la dépendance des supérieurs de l'ordre : elle fit en sorte que 
le premier suivit la forme des autres: <le cette façon, elle devait les 
laisser tous sous la conduile cl le gouvernement des Pères qu'elle 

avail éta!Jlis. Dieu devait lui accorder sur cette terre, encore quel
ques jours, pour donner, à sa réforme, des gages d'avenir. 

i7iî. Après avoir vécu dans une si grande sainteté, Thérèse ar
riva enfin au terme de sa carrière. De Burgos, où elle venait d'ef
fectuer sa dernière fondation, elle voulait retourner dans son cou
vent d'Avila dont elle était prieure; lorsqu'elle fut à !lfédina del 
C1.mpo, le père Antoine de Jésus, vicaire provincial de la réforme, 
!"obligea rl"aller à Albe. En chemin, elle tom!Ja dans une si grande 
faiblesse qu'elle s'évanouit. A Albe, la veille de Saint-~1athicu, elle 
fut obligée de se coucher parce qu"ellc ne pouvait plus se soutenir; 
dès le lendemain, elle put cependant aller à la messe, communier 
el remplir les fonctions de la visite. Le jour <le Saint-Michel, elle fit 
encore ses dévotions; ensuite on la mit au lit, il ne lui fut plus 
possible de se lever; cependant elle resta toute la nuit el le jour 
suivant dans une très éminente oraison. Ce fut alors qu"ellc apprit 
du ciel le jour de sa mort; huit jours auparavant, clic en avait 
appris l'année el !"avait fait marquer en chiffres dans son bréviaire. 
l'our confirmer ses filles dans !"amour de !eut étal el dans !"affec
tion à l'étroite observance, elle leur dit des choses admirables. Le 
père vicaire la priant de drmandcr it Dieu la prolongation de sa 
vie, clic répondit qu'elle n'était pas nécessaire sur la terre. Le 

Mort de 
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3 octobre, veille de sa mort, elle demanda le saint Yiatique ; elle 
pouYait it peine se remuer. Comme on s'apprêtait à lui apporter le 
Saint-Sacrement : « Mes filles, dit-elle, je vous demande pour l'a
mour de Dieu, de garder fidèlement les règles et les constitutions 

de notre ordre. Oubliez les mauvais exemples que celte religieuse 
infidèle vous a donnés et pardonnez-les moi. » On ne lui répondit 

que par des larmes. Lorsqn'elle vit entrer le Saint-Sacrement, son 
visage parut enflammé et d'une beauté admirable. « 0 mon Sei

gneur et mon époux, dit-elle entre autres, le moment après lequel 
je soupirais avec tant d'ardeur est enfin arriYé ; il est juste que je 
jouisse de votre présence ; il est temps, ô mon Dieu, que je sorte 
de cette vie; que votre bon plaisir s'accomplisse. Enfin, Seigneur, 
répétait-elle souvent, je suis fille de l' l;,glise. » Thérèse demanda 
ensuite à Dieu de lui pardonner ses péchés ; elle engagea ses com
pagnes à demander pour elle la même chose, ajoutant qu'elle espé
rait être sauvée par les mérites de Jésus-Christ. A près que la céré
monie fut achevée, elle recommanda encore à ses religieuses d'ob
server leurs règles et d'obéir aux supérieurs; puis se prit à mur
murer quelques versets du Miserere. A neuf heures du soir, elle 
demanda !'Extrême-Onction et la reçut avec une grande piété. Le 
père Antoine lui demanda si elle désirait que son corps fut porté à 
Avila : « Dois-je avoir une volonté propre, répondit-elle, et ne me 
donnera-t-on pas bien, ici, un coin de terre. La nuit se passa dans 
de grandes douleurs et des actes héroïques de patience : « Le len
demain elle se mit sur le côté avec un crucifix, et resta ainsi qua
torze heures absorbée dans l'amour divin, elle finit sa vie dans ces 
chastes flammes, au milieu desquelles elle avait vécu. Le lende
main, elle révélait à une religieuse, qu'elle n'était pas morte par 
la violence de la maladie, mais par une impétuosité d'amour dont 
elle n'avait pu supporter la véhémence. Le Seigneur, les anges et 
les saints l'assistaient à son dernier soupir. Avant sa mort, Thérèse 
avait été une voyante et aussi une thaumarturge. Ainsi elle rendit 
la vie à un de ces neveux, âgé de cinq ans, en le serrant mort sur 
son sein ; elle guérit deux religieuses par UI) attouchement ; e Ile 
mulliplia tellement, au couvent de Villeneuve, un monceau de fa-
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rine, qu'il nourrit la communauté six mois, sans diminuer. Dieu 
lui avait donné une haute sagesse et un parfait discernement des 
esprits. Une religieuse vit son âme sortir de sa bouche, sous la 
forme d'une blanche colombe; une autre, sous la forme d'un lu
mineux cristal qui s'élevait vers le ciel. Un arbre, auprès de sa 
cellule, sec depuis longtemps, à sa mort se couvrit de fleurs, mal
gré la saison. Son visage parut extrêmement blanc et sans ride, 
bien qu'il en eût auparavant. De son corps émana une odeur très 
suave qui embauma la chambre et se communiqua à tout ce qui 
l'avait touchée. Elle même apparut à plusieurs personnes, notam
ment à la mère Catherine qu'elle guérit d'un abcès, el à un reli
gieux à qui elle dit : « Nous qui sommes dans le ciel et vous qui 
€les sur la terre, nous devons être unis par un même esprit d'a
mour et de pureté, vous en adorant le Saint-Sacrement, et en lui 
rendant les mêmes devoirs que nous rendons à la divinité; nous en 
jouissant; vous, en souffrant : » Son corps fut inhumé clans le chœur 
<lu monastère cl'Albe. On l'exhuma depuis; une main fut détachée 
pour Lisbonne ; le bras resta à Albe, et le reste du corps fut trans
féré à Avila, où il se voit encore. On en a détaché des reliques pour 
les distribuer aux principales églises du monde chrétien (1). 

176. Ce qui fait l'éloge des saints, ce sont leurs vertus et leurs 
œuvres. Sur les vertus de sainte Thérèse, les hagiographes ne taris
vent pas: il nous semble qu'on peut les ramener toutes à l'humilité 
la ferveur, la force et l'amour. Le premier litre de celte séraphique 
vierge aux faveurs de Dieu, c'est qu'elle fut humble. li y a une hu
milité essentielle qui consiste à reconnaître que Dieu est tout, que 
la créature n·est rien et n'a rien d'elle-même; il y a une humilité 
accidentelle, qui vient du péché dont elle est le fruit el l'expiation. 
Cette double humilité ne cessa pas un instant de remplir le cœur 
de Thérèse: penséi,s, sentiments, paroles, actions, cette vertu mar
que toul de son empreinte et va jusqu'à l'héroïsme. Son esprit 
était si éclairé qu'il ne fut jamais tenté de vainc gloire; son cœur 
si détaché, qu'il alln jusqu'à l'nbnégation, à l'oubli, nu mépris 

(1) Sur sainte Thérèse, on peut consulter encore sa vie par CoLEI\IDGE, et avant 
tout l'excellent volunic des Dollandistcs. 
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d'elle-même. Non seulement clic se complaisait à l'humilité, mais à 

l'humiliation. Le souvenir de la passion, le sentiment de ses foules, 
tes, la conscience de sa misère, tout l'y pousse. L'obéissance seule 

l'empêche <le crier ses péchés au monde. On l'insulle, on la frappe, 
on vilipende sa réforme, clic garde sa sérénité d'âme. - Quand 
l'humilité nous a découvert le tout de Dieu et le néant de la créa

ture, l'âme se sent pressée d'implorer la bonté de Dieu par la 

prière ; au-dessus de la prière vocale, il y a la prière men tale ; 

cette prière dans sa forme la plus élevée, est, pour Thérèse, d'abord 

un acte habituel, puis un état. Dans l'ascension de l'âme vers Dieu, 
elle reste longtemps au degré inférieur; elle médite sur les mystè

res de la foi, sur les actes, les paroles et les vertus de Jésus-Christ. 
Au milieu des traverses de la vie et même de l'oraison, clic par

court l'oraison de quiétude et d'union, pour arri1·cr à l'extase, au 
ravis,ement. Alors la pluie de la grâce tombe à torrent; le jardin 

de l'âme, divinement fertilisé, se couvre de fleurs et de fruits ma

gnifiques. A ces sommets, elle n'oublie pas le genre humain; elle 
garde le souci des âmes et traite avec Dieu de leurs intérêts. Dieu 

prié, c'c,;t bientôt Dieu trouvé, et Dieu trouvé, c'est la force de 
l'âme. Thérèse excelle en cette force. D'abord elleestforte en ce sens 

qu'elle se dégage courageusement de toute faiblesse; détachée des 
chosPs et des hommes, rlélachée d'elle-même, elle marche d'un pas 
ferme dans la voie de Dieu. Ensuite clic est forte pour agir. Ce 

qu'elle dépensa de force est incroyable, et cc que ses œu1-res en 
supposent, est pour jeter dans la stupéfaction. Le tout était qu'une 

chose fut voulue de Dieu, dès lors, il n'y aYait plus de difficulté, 
qui ne fut vaincue comme par enchantement. La plupart du temps, 

elle agit sans ressource humaine; elle n'en éprouva pas plus d'em

barras; sans pose, ni apprêt, clic va droit au but. Et cc qu'elle 
souffre en agissant ainsi, sa force à soutenir l)nfirmi té en même 

lem ps que le travail, son courage à porter le fardeau de maladies 
opiniâtres et de peines intérieures, cent fois plus lourdes encore, 

est inexprimable. - Le principe et le couronnement de toutes ces 
vertus, c'est l'amour divin. « Dieu et son Christ, Dieu en lui-même 

et en Jésus, fut la grande, la suprême, l'unique passion de sainte 
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Térèse. Ce qu'elle avait de puissance et d'ardeur pour aimer, c'est 
incroyable. La nature lui en avait donné beaucoup déjà; la grâce 
y apporta des accroissements immenses, et tout cela devient cette 
divine passion. Elle ne pensait qu'à Dieu; elle ne cherchait et ne 
voulait que Dieu; elle n'avait son repos qu'en lui; hors de lui, elle 
n'éprouvait nul plaisir; enfin l'amour la possédait, elle y vivait 
plongée. « Figurez-vous, dit-elle â un de ses confesseurs, la per
sonne la plus éprise d'une autre, à tel point qu'il lui fut impossible 
de rester un seul moment sans elle: cela n'approche pas de ce que 
je ressens pour Notre-Seigneur. » Encore que, docile à la volonté 
de son maître, elle se portait sans hésitation à tous ses devoirs 
extérieurs, néanmoins tout ce qui l'empêchait de s'entretenir avec 
Dieu, tout ce qui entravait son oraison, Li di,traya:t de sa con
templation, lui était un supplice. Les servitudes de la vie comme 
le manger, le boire et le dormir, lui pesaient au dedans jusqu'à 
lui sembler intolérable, et elle ne s'y assujettissait que par violence. 
Elle aimait Dieu de ce grand et noble amour, que la théologie 
nomme de complaisance. Elle n'aimait pas moins Dieu de cet autre 
amour très saint que nous appelons amour de bienveillance. Et 
l'amour de désir qui· s'ajoutait aux autres, la sainte convoitise 
qu'elle avait de voir Dieu, c'est quelque chose d'inénarrable. Aussi 
quelle union, quel commerce entre Dieu et elle! Quelle condescen
dance d'une part, quel libre et enfantine confiance de l'autre, et, 
des deux côtés, quel amour! » (1) De la sainte passion avec la
quelle Thérèse aimait Dieu, on doit conclure qu'elle aimait pas
sionnément les hommes. On est toujours un peu tenté de croire que 
ces belles tlammes monastiques, consumées dans les feux de l'orai
son, ne prolltent que médiocrement à l'humanité. Grande erreur 1 
car si Dieu gouverne l'humanité pnr sa grâce, celui-là contribue 
le plu~ au bien de ses frères, qui prie Dieu davantage. Or, Thérèse 
a,·ail pour prier eflicacemenl, deux forces: elle cc,nnaissait Lien 
les hommes, elle voulait puissamment leur procurer les meilleurs 
!Jiens. Au lieu de considérer les hommes, dans leurs rapports avec 

(1) ~IGR GAY, évêque d' A11thédo11. Tl'oisième centenaire de sainte Thérèse, 
p. :.M. 
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la terre, elle les voyait aux clartés de la création qui les fait image 
vivante et ressemblante de Dieu ; aux clartés de l'Incarnation et de 
la Rédemption qui les font frères de Jésus-Christ et membres de 
son corps; aux clartés de leur prédestination, qui consommant el 
éternisant cette filiation de grâces, les rend participants à J"héritage 
céleste, et les constitue tout entiers pour jamais dans la gloire. Dès 
lors, elle leur souhaitait, avant tout, ce suprême bien qui est Je 
ciel ou la vie éternelle, la vie en Dieu, la vie de Dieu, la vie qui est 
Dieu. Elle les voulait tous dans l'Église, qui est la seule société 
dont Jésus-Christ soit le chef, et dans laquelle, par suite, on puisse 
espérer Je salut. Ah! qu'elle J"aima plus que tout ici-bas, ce divin 
prochain qui est l'Église, « Je tabernacle de Dieu avec les hommes», 
Je temple à pierres vivantes que s'est bâti la sagesse incarnée, Je 
sanctuaire habité et vivifié par !'Esprit-Saint, le lieu de toutes 
vertus, le parvis de la béatitude. Qu.elle aima cette Église pour 
laquelle Jésus-Christ est mort, s·estimant plus que payée de son 
sang, sïl la gagne, J'enrichiL, J'amplifie, la rendant « toute belle et 
sans tache ». Pour que cette Église eut tout son lustre, pour que 
son règne, qui est celui de Dieu, ne subit ni diminution, ni dom
mages, mais s·étendit et remplit toute la terre, pour que ses 
ponlifes furent doctes, fermes et courageux et saints ; pour que ses 
prêtres sans exception, fussent dignes de leur ministère ; pour que 
l'Évangile fut partout prêché et pratiqué; pour que les peuples de 
l'Europe, qui commençaient, hélas ! d'apostasier, restassent fidèles 
à Dieu et au Saint-Siège ; pour que les hérétiques, si nombreux 
de son temps, revinssent à la foi orthodoxe et à la vraie piété, 
elle aurait mille fois donné sa vie. Elle l'écrit tout spécialement de 
ceux qui alors ravageaient la France, ce beau royaume qu·elle 
aimait tant! Qui ne sait que le désir de combattre le protestantisme 
fut sa principale raison d'entreprendre la réforme des religieux et 
des religieuses de son ordre ( 1 ). » Lion pour défendre le prochain, 
agneau pour Je porter, femme pour sentir miséricordieusement ses 
misères et les soulager au delà du possible, telle fut cette admirable 

(1) MGR GAL op. cil. p. 31. 
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amante du Christ, et c"est précisément parce qu'elle était cette 
amante, qu'elle était ln, servante du genre humain. 

1 ï7. Telles sont les vertus principales de Thérèse. Ces vertus, 
elle ne s'est pas contentée de les pratiquer; elle a voulu, si j'ose 
ainsi dire, les incarner dans les réformes du Carmel. Si vous 
regardez le Carmel par ses côtés extérieurs, yous voyez tout un 
appareil <le clôtures rigoureuses, de vêtements grossiers, de nour
riture austère, vous entendez dans les chapelles des Carmélites, de 
longues psalmodies; il y a, chez elles, des observances nombreuses, 
pénitentes, assujettissantes, des jeûnes fréquents, des veilles, des 
heures d'agenouillement et de profond silence. Tout cela est le dehors 
et la forme sensible; le fond est autre chose. Le Carmel est une reli
gion où, par amour pour Jésus-Christ, on voue à Dieu sa vie, 
pour rendre à Dieu un culte parfait, et servir ainsi !"Église et 
le monde. Le Carmel est une religion, c'est-à-dire un ordre reli
gieux, et, par amour pour Jésus-Christ, on y consacre toute sa vie 
à Dieu. Je mets l'amour du Christ avant tout, parce que cet amour 
est le principe et l'âme de toute vocation el de toute vie carméli
taines. Il y édaire tout, il y justifie tout, il fait que celte existence, 
si effrayante pour quelques-uns, si étonnante pour presque tous, 
est en soi la chose la plus simple el en mème temps, la plus 
délicieuse, pour l'âme qui, sur !"appel de Dieu, ra sérieusement 
embrassée. Par suite donc de cet amour, pour le témoigner, le 
cultiver, lui donner sa dernière perfection, on voue sa. vie à Dieu. 
Il est clair que tout appartient à celui qui a tout fait. Être Dieu, 
c'est règner et commander; êlre créature, c'est êlre sujet et obéir. 
Mais Dieu, dans la discrétion de sa toute puissance, n'a point exigé 
de nous tout ce qu'il pouvait exiger; il a limité nos devoirs, pour 
s'atlempérer à notre faiblesse; il a laissé un espace libre, pour 
ouvrir carrière à la générosilé de nos élans. Si la plupart des 
hommes s'en tiennent au minimum du devoir, si un grand nombre 
ne !"atteignent pas toujours, il en est plusieurs que cette justice 
élémentaire ne peul pas conlenler. En se regardant eux-mêmes 
dans leur misère, en regardant Dieu surtout dans sa riches,e, ils 
sentent que Dieu esl leur refuge et la source de tous les biens. Dès 
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lors, ils se donnent à Dieu librement, sans réserve et pour toujours. 
A l'exemple de Jésus-ChrisL, l'homme parfait, qui n"a ni parlé, ni 
agi de lui-même, et pour lui-même, la religieuse veut le suivre 
partout et l'assisLer en toute chose. Par vœu donc, elle devient 
!"appartenance de Dieu et passe à son usage. c·est le comble de la 
religion; c'est aussi le comble de la moralité, de la dignité et de la 
liberté humaine. Ce qui spécifie et caractérise ce vœu dans Je 
Carmel, c'esL que la consécration à Dieu a pour but de Je mieux 
servir et de l'aimer plus parfaitement. Si Je consacré quille tout et 
se quitte lui-même, c'est pour confesser pratiquement les droits de 
Dieu, c'est pour J"adorer, le remercier, l'apaiser, Je prier, et à la 
Jin, et par-dessus toutes choses, s'immoler tout à fait soi-même, 
comme une hostie d'adoration, d'action de grâces, d'expiation et 
d'impétration. Voilà l'esprit et l'œuvre des religieux, voilà très 
particulièrement J'œuvre des Carmélites. Leur devise est celle de 
sainte Thérèse : Aut pati, aut mari: Ou souffrir ou mourir. Le 
monde, il est vrai, ne comprend pas ces choses : il traite cette 
abdication de folie, il voit dans ces immolations des scandales et il 
n'est pas Join d'imputer à crime l'engagement de s'y consacrer. 
« Celui qui me suit, dit Jésus ne marche pas dans les ténèbres », 

et, ajoute saint Paul, Je Christ crucifié, qui est scandale pour les 
Juifs et folie pour les Gentils, c'est la vertu et la sagesse de Dieu. 

f 78. Thérèse ne s'est pas contentée de concréter son esprit et ses 
vertus, dans des institutions; elle a dû, encore, par ordre de ses 
confesseurs, essayer de décrire les mystères de grâces et de béné
dictions qui s'accomplissaient dans son âme. Que si elle a composé 
des ouvrages, il ne faut pas penser qu'elle ait agi en cela comme 
un auteur vulgaire qui étudie, compose des livres, réfléchit et 
consigne sur le papier le résultat de ses réflexions; elle n'a pas 
écrit non plus, comme une personne que Dieu inspire directement; 
elle a raconté ce qu'elle avait éprouvé ; elle s'est appliquée à le 
raconter exactement et s'est bornée, dans son rapport, à cette 
qualité souveraine, l'exactitude. 

Les principaux écrits de sainte Thérèse sont: i • Sa Vie, écrite par 
elle-mème el ses Lettres; 2° Le livre de ses Fondations; 3° La.Manière 
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de visiter les monastères: 4° Les Avis aux religieuses; 5° Le Chemin 
de la perfection; 6° les Méditations sur le Pater; 7° le Château de 
l'âme (1). « Encore, dit Arnaud d'Andilly, son premier traducteur, 
que la Sainte, parle beaucoup dans ses ouvrages, de la pratique des 
vertus, et particulièrement de celle de l'humilité et de l'obéissance, 
néanmoins parce que l'oraison est le principal sujet dont elle traite, 
elle s'étend plus sur celui-là que sur tous les autres, à cause qu'elle 
le considérait comme le moyen d'arriver à celte haute perfection 
qu'elle souhaitait aux âmes dont Dieu lui avait donné la conduite. 
l\Iais parce que les grâces dont il l'a favorisée et les vertus qu'il lui 
a fait connaître, dans une occupation si sainte, sont si extraordi
naires et si élevées, que ce qu'elle en rapporte peut passer pour des 
nouvelles de l'autre monde et pour un langage tout nouveau, il n'y 
a pas lieu de s'étonner que presque tous ceux qui lisent ces ouvra
ges nouveaux trouvent de l'obscurité dans les endroits où elle traite 
de ces matières si sublimes. » On ne saurait en juger, mais on de
vinera ce que peut dire sainte Thérèse, par quelques indications 
sur les ouvrages. Dans sa vie, elle ne s·occupe pas à chanter ses 
louanges; parce que ses supérieures l'ont obligée à parler des grâ
ces qu'elle a reçue de Dieu, elle commence à traiter particulière
ment de l'oraison, qu'elle compare à un jardin spirituel. Ce jardin 
peut être arrosé en quatre manières, dont la première est l'oraison 
mentale, qui est comme tirer de l'eau d'un puits à force de bras; 
la seconde, l'oraison de quiétude, qui est comme en tirer avec une 
machine; la troisième, l'oraison d'union, qui est comme en re
cevoir sans peine d'une fontaine ou d'un ruisseau par des 
rigoles ; et la quatrième, l'oraison du ravissement, qui est 
comme une pluie qui tombe du ciel, sans que nous y ayons 
contribué en rien. « A quoi j'ajouterai, dit encore Arnaud, que le 
feu d'un amour de Dieu, tel qu'était celui dont brûlait le cœur de 
la Sainte, ne pouvant être si ardent sans jeter des flammes, elle 
interrompt souvent ses discours, pour s'adresser à cette suprême 
majesté par des paroles toutes de feu et d'amour, de m~me que 

(1). Les a,uure• <le Sainte Thérèse. 'I" partie, ~vc·rtissement, in 4°, Paris, 
1G70. 
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S. Augu"lin drrns ses confcs,,ions, clonl clic témoigne que sa lecture 
avait fait une si forte irnprcs:üon en son ûme et son slyle dan, ces 
matières d'un amour céleste et tout divin, me paraît si semblable 
à celui du grand évêque, qu'il est facile à mon a1·is, de voir qu'ils 
étaient animés d'un même esprit.» Le livre des Fondations faites par 
1:1 sainte, se rapporte aux monastères de Médina del Campo, de 
Malagnon, de Valladolid, de Tolède, de Pasbrane, de Salaman
que, de 'formes, de Ségovie, de Veas, de Sél'ille, de St-Joseph de 
Caravaque, de Villeneuve de la Xare, de Palentia. de Soria, de Burgos 
el de Grenade. « Je parlerai, dit la Sainte, dans sa préface, de cha
que fondation en particulier et le plus brièYcment que je pourmi, 
parce que mon style est si long, que, quelque soin que je prenne 
de ne pas trop m'étendre, j'ai sujet d'ennuyer et les autres et moi
même: mais cet écrit devant demeurer après ma mort entre les 
mains de mr.s filles, je sais qu'elles m'aiment assez pour en excu
ser les défauts. Comme je n'ai en cela d'autre dessein que la gloire 
de Dieu et le profit de ceux qui me liront, il ne permettra pas, s'il 
lui plaît, qu'elles m'attribuent rien de ce qu'elles trounront de 
bon. Je les prie de demander à notre Seigneur de me pardonner le 
mauvais usage que j'ai fait de tant de grâces dont il m'a favorisée, 
et dont elles doivent beaucoup plus m'aider à le remercier que me 
savoir gré de ce que j'écris. » Ce livre des fondations, fol't intéres
sant par les détails dont il est plein, est encore très utile, parce 
que la Sainte ne perd aucune occasion de faire d'excellentes ré
flexions sur l'exercice des vertus, pour exciter ses religieuses à s'a
vancer de plus en plus dans le service de Dieu. - La lllanière de 
visiter les monastères est un livre à l'usage des supérieurs; il ex
celle également en jugement, en prudence et en sainteté. - Les 
Avis aux religieuses, au contraire, s'adressent à tout le monde; c'est 
un recueil de soixante-neuf sentences; yoici les premières: i O L'es
prit de l'homme ressemble à la terre, qui, bien que fertile, ne pro
duit cependant, si elle n'est cultivée, que des ronces et des épines; 
2° Parlez avantageusement de toutes les personnes de piété; 3° Quand 
vous serez avec plusieurs, parlez peu; 4° Conduisez-vous toujours 
avec une grande modestie; 5° Ne contestez jamais beaucoup; 
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6° Parlez avec une gaieté modérée; ï• Ne raillez jamais. -Le Che

min de la Perfection, tracé à la prière des sœurs du monastère de 
St-Joseph d'A1•ila, a pour but d'enseigner des remèdes pour les 
légères tentations, suscitées par le démon, dont les personnes reli
gieuses ne tiennent pas compte, parce qu'elles ne les croient pas 
consirlérables. Sainte Thérèse exhorte ses religieuses à ne pas se 
préoccuper des besoins temporels, it se détacher de tout, à prier 
continuellement, à observer les règles monastiques, il ne point 
craindre la mort, à pratiquer les mortifications, à s'adonner à l'a
mour spirituel, à l'oraison, à la contemplation cl elle termine en 
commentant le Pater à l'usage des contemplatifs. Au troisième 
chapitre de ce beau line, la Sainte exhorte ses religieuses à prier 
continuellement Dieu pour ceux qui travaillent au service de 
l'Église; je recommande ce chapitre à ces esprits hargneux et bas 
qui se plaisent il harceler les écrivains ecclésiastiques et à désoler 
leur patience. A l'appui de cette recommandation, sainte Thérèse 
dit que les senitcurs de l'};glise doivent être parfaits, mais ciu'ils 
sont très exposés à ne pas l'être, soit parce qu'ils vi1•ent au milieu 
du monde, soit parce qu'ils lisent les écrits des impies pour les réfu
ter et qu'ils peurnnt s·empoisonner en défendant les âmes. D'autre 
part, l'hérésie qui s'est élevée en ce siècle est comme un fou dé
vorant qui fait toujours de nouveaux progrès et le pouvoir des 
hommes n'est pas capable de l'arrêter. Il me semble que nous de
vons agir comme ferait un prince, qui, voyant les ennemis rava
ger ses ét.its et ne se trouvant pas assez fort pour résister en cam
pagne, se retirerait avec quelques troupes choisies dans une place 
quïl ferait extrêmement fortifier, d'où il ferait, avec cc petit norn
brr,, de;; sorties sur eux, qui les incommoderaient IJcancoup plus 
que nr, pourraient faire de grandes trou pcs mal aguerries. 

L'Espagne vivait alors sous le sceptre de roi8 calholif]UCS; rllc 
éhit as,uj~Ltic it un r,igime chrétien el orlho,loxc; clic avait des 
légion~ de moines et de saint.,; elle complait un Je:in de Dieu, un 
Picrrf' d\\lnnt1-ra, un Thomas de Yillencuwi, et la Sainte es!imc 
qu~, pour des rrl:ë:irux, c·c,.l un c!crnir rie la plus hante iinpor
ta.ecc, de se suu\·ei;ir dans ~es pril!rcs cL sca sacrifiecs, <le ceux qui 
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mcltent lenr foi, leur cœur et leur main au service de !"Église 
attaquée. Que dirait aujourd"hui sainte Thérèse à la vue de nos 
monastères vides, de nos régimes de promiscuité, de l'inertie du 
grand nombre, qui s'occupe de son bien-être, de petits plaisirs, 
de pctils honneurs, quand J'incendie ravage la maison de Dieu? 
Que dirait-elle si, quand l'incendie est clans le saint des saints et 
!"épée à toutes les frontières, elle voyait les so!c!als dcsscrl"is par 
ceux qu'ils défendent; li nés par ceux qui devraient les soutenir? 
J"estime qu·au lieu d'exhorter, elle écrirait avec ses larmes, et 
gémirait des lamentations clignes de Jérémie, si tant est qu"elle ne 
lançât pas l':mathèmc. - Les Jlléditations sur le l'atci· sont les 
exercices pieux sur les sept demandes de l'oraison dominicale, 
appliquées aux besoins spirituels des sept jours de la semaine: 
c'est un travail exquis dont on ferait utilement un line populaire. 
- Au sujet du Château de l'âme, Arnaud d'Andilly dit encore: « La 
manière d"exprim~r les choses est ce qui les rend <l'ordinaire inin
telligibles ou obscures. Ainsi de très faciles à entendre par elles
mêmes, elles peuvent être obscures parce qu'ellessontmal exprimées; 
au lieu que les plus difficiles étant bien traduites, peuvent, quel
que élevées qu'elles soient, être rendues claires par la nelteté de 
l'expression. Que si l'on allègue les difficultés qui se rencontrent dans 
les écrits des Prophètes et !'Apocalypse; il suffit, ce me semble de 
répondre que 'les prophètes et saint Jean, ou, pour mieux dire, le 
Saint-Esprit qui parlait par leur bouche, n·a pas en dessein de se 
rendre plus intelligible, parce que ce sont des secrets et des mys
tères qui doivent demeurer inconnus aux hommes, jusqu'à ce que le 
temps soit "i·enu de les rendre, par les effets, intelligibles it lout le 
monde. Mais pour cc qui regarde ces traités de sainte Thérèse et par 
ticulièrcment le Château de l'âme, c'est le contraire; car elle dit pré
cisément en divers endroits, qu'elle fait tout ce qu'elle peut pour se 
rendre intelligible, à cause que son dessein est de découvrir à ses 
religieuses ce que Dieu lui avait fait connaître de ses infinies gran
deurs et des merveilles renfermées clans les grâces extraordinaires 
qu'il fait aux âmes; comme aussi de leur apprendre ce qu'elle sa
vait des artifices dont le démon se sert pour l~s faire tomber dans 
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ses pièges et pour détruire aussi en elle l'ouvrage de son Esprit 
Saint. En quoi elle semble toujours appréhender de ne se pas bien 
expliquer : ce qui montre combien elle désirait éviter l'obscurité. 
La question n'est donc pas si ces matières sont si éleYées qu'elles 
soient inconnues à ceux r1ui n'ont point reçu de Dieu le don de ces 
oraisons si sublimes, puisque chacun en convient ; mais de savoir 
si cette grande sainte a exprimé rie telle sorte ce que l'expérience 
lui en a appris, qu'elle l'ait rnnclu intelligible; et c'est ce que je suis 
persuadé qu'elle a fait, me paraissant que l'on peut entendre cc 
qu'elle rapporte de ces communications de Dieu avec les âmes, à 
qui il donne, rlès celte vie, des connaissances angéliques. » Un peu 
plus loin, Arnaud ajoute: « On peut dire que ce traité est comme 
son chcf-d'œuvre en cc qui regarde l'oraison. )fais cet avantage ne 
lui ôte pas celui d'être très excellent et très utile pour ce qui est 
de la pratique des vertus. Elle en parle admirablement en plusieurs 
endroits. El si, d'un côté, les personnes spirituelles y trouvent tant 
de lumière dont elles n'ayaient point de connaissance ; ceux r1uc 
Dieu n'a pas favorisés de semblables grâces et qui sont même en
core engagés dans Je siècle, n'y trouveront pas moins à apprendre 
pour la pratique d'une vie toute chrétienne. Cu cette grande sainte y 
fait voir que la perfection ne dépend pas de ces grâces extraordi
naires, de ces visions merveilleuses, de ces ravissements, <le ces 
extases, que Dieu donne à qui il lui plaît et que l'on ne doit pas 
demander, ni même désirer, mais que lout consiste à soumettre 
entièrement notre volonté à la sienne. Ce qui est rl'une si grande 
consolation que l'on ne saurait trop admirer son infinie bonlé pour 
les hommes de vouloir ainsi, par des voies si différentes, les rendre 
éternellement heureux.» (Loc. cit.) C'est une tradition du Carmel 
que, « sauf la plume et la main, dit Yépes, elle n'y aYait rien mis du 
sien. Dieu lui fournissant les matériaux, l'arrangement, le titre 
même de l'ouvrage, lui a,·ait montré qu'il en voulaitêlrel'auteur. » 

Les filles de la Sninte racontent à leur tour qu'avant <l'écrire le 
Château de l'âme, Thérèse aperçut devant elle un globe resplendis
sant; il était fait du plus pur cristal, divisé en six parties, au mi
lieu desquels, dans un centre lumineux, se tenait le roi de gloire. 
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A cause de ses occupations quotidiennes, Thérè.se ne pouvait com
p0Ser que la nuit; de dix heures à minuit, elle était à sa table, 
plume à la main. Les religieuses virent, plus d'une fois, une cla
rclé extraordinaire qui sortait de sa cellule ; elles entrouvrirent 
doucement la porte et s'aperçurent du prodige. La tête était en
tourén d'un nimbe; le visage était radieux, les joues colorées, le 
regard brillant, les lèvres à demi rnuriantes, comme dans ses an
ciennes extase,. La plume volait sous ses doigts; t:lle remplissait 
d'un seul jet de longues pages. A minuit le son de l'horloge sem
blait la rendre it elle-même. Le lendemain elle était encore la pre
mière à la chapelle, la première à Dieu, la première au travail, 
la plus aimable à la récréation. Les sœurs se demandaient entre 
rlles comment elle réussissait à voiler tant de sainteté sous de si 
humbles dehors. 

Les Pensées sur l'amour de Dieu sont, en quelques chapitres, un 

commentaire des paroles de !'Épouse au Cantique des Cantiques; 
c'est comme un prolongement de la Septième demeure du château 

de l'âme. « J'avoue, dit Arnaud, n'avoir rien vu qui m'ait paru 
plus beau, ni qui porte l'esprit à une plus haute admiration de la 
grandeur infinie de Dieu et des merveilles de sa grâce. En quoi ce 
traité est d'autant plus; à estimer que la Sainte y inyile, selon sa 
coutume, à des pensées si sublimes, des instructions très utiles 
pour la pratique des vertus, et qu'au lieu de décourager les lecteurs 
par la 1·ue d'une perfection à laquelle ils n'osaient aspirer, elle les 
console en leur faisant voir qu'il n'est point nécessaire, pour ètre 
entièrement uni à Dieu et ainsi parfaitement heureux, quïl nous 
favorise de gr&ces si releYées; mais qu'il suffit de soumettre abso
lument notre volonté à la sienne et de témoigner celle soumission 
par toutes ses aclions. " 

Les Aféditations après la sainte communion contiennent dix-sept 
considérations pour rendre grâce el gloire au Dieu de !'Eucharistie. 
« Il est, dit Arnaud, plein de mouYements si Yifs et si ardents de 
J'amo;ir de Dieu, qu'il peul passer pour l'une de ces effusions du 
cœur qui détachent de telle sorte une fi.me des sentiments de la 
terre, qu'elle l'élèYe vers le ciel par son ardeur et son impaliencCl 
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de possnder cet adorable Sauveur qui fait toute sa félicité et la 
remplit de l'espérance de régner éternellement avec lui clans sa 
gloire. » - Quant aux: lettres de la Sainte, plusieurs ont rapport 
à ses autres ouvrages; la plupart se réfèrent aux inlérèts de son 
Ordre : c'est son histoire au jour le jour. 

1 i9. De 1561 à 1582, date de sa mort, Thérèse ne cessa guère 
d'écrire. D'abord elle écrit par ordre de ses confesseurs et direc
teurs; il:; lui imposaient ce devoir pour la mieux connaître, puis 
par admiration, pour ne rien perdre de sa doctrine. Quant à elle, 
ce travail lui paraissait du temps perdu, nuisible à ses occupnlions 
et à sa santé, mal assorti à ses talents. Sur ce dernier point, il n'en 
faut pas trop croire : dans tous ses écrits éclatent le charme et la 
grâce, non sans mélange de vivacité et un grain de gaieté, dont la 
douceur ne voile pas la finesse. Sa conversation ravissait, disent 
ses biogra phcs ; on le croit sans peine à lire ses lettres. Une autre 
de ses qualités, c'est la mesure, le discernement, la prudence réflé
chie. tminemment sensée, pratique clans ses vues, clics décrit de 
son mieu,;: cet état d'oraison qui lui était devenu habituel, mais 
elle avertit ses religieuses de ne pns apporter à celte lecture un 
empressement excessif, ni de vaines curiosités. Une intelligence si 
heureusement clouée n'était pas restée sans culi ure : clic aimait les 
lettres et tenait le savoir pour une grande chose. Lorsque la science 
fait d6faul, b spiritualité lui paraît pleine de périls. Voilà pour
quoi elle demande aux confesseurs et aux directeurs une solide 
instruction, persuadée qu'une personne d'oraison, qui consulte ces 
gPns savants, ne sera pas trompée par les artifices du démon, si 
<,lie ne veut se tromper elle-même, car l'cq,rit de ténèbres appré
hende les gens savants, \'Crtueux et humbles, parce qu'ils sont 
capables de découvrir ses illusions. On mil qu'après aYoir lu des 
rcmans clans sa jeunesse, clic s'élnil oppliquée à la lrclurc clrs Vies 
des sainls, cles Confessions de sninl Augu,tin et des Lettres de saint 
Jérôme.Pour les mysliqucs,cllca\·oucqu'clles'rn csl nourrie, mais 
sans gran,l profil, jusqu'à cc qu'elle ait élé éclairée d'en haut, et 
alors cll0 n'a pu les mine. « Si je m·f'n élnis lcnuc il ces auteurs, 
dit-elle, jamais je ne serais arri\·éc ü l'<'lal où il a plu à Dieu de 
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m'élever. » Tout ignorante qu'elle se rlit ries lcrmcs de la thfologiCJ 
my~tique, lu lumière devait lui venir d'ailleurs. Dieu se_ul lui donna 
le livre de vie; il est le livre où elle apprend tout; elle n'a plus ou 
presque plus besoin des autres. Elle n'est donc disciple de per
sonne, ni dans le passé, ni dans le présent. Si elle consulte tous les 
théologiens de quelque renom, aucun n'est son maître, ni Jean 
d'Ayi]a, ni Louis de Grenade, ni saint Pierre d'Alcantara, l'ascéliquCl 
franciscain, on qui elle trouvait plus de conformité aYec ses inspi
rations. Ces maîtres constatent son P-tat intérieur, la confirment, la 
rassurent, mais là se borne leur rôle. A dire vrai, elle n'a qu'un 
maître : Dieu. Autant elle s'était monlrée inquiète, avide de con
seils durant la période d'élaboration et d'incertitude, autant, arri
vée à la pleine intelligence de la vie extatique, elle mamfesle de 
tranquille assurance. En tout temps elle reste sincère et naie. A 
celte fermeté d'esprit, elle joint, du reste, une parfaite délicatesse 
de cœur. Toute sa vie elle garda aux siens une affection vigilante: 
elle faillit mourir en quittant son père; quand elle le perdit, il lui 
sembla qu'on lui arrachait l'âme; elle chérissait sès neveux, ses 
nièces, s'inquiétait de leur éducation, même de leurs affaires. Avec 
ces dons du cœur et de l'inlelligence, quoi d'étonnant qu'elle ait 
fait, sur ses contemporains, une impression ineffaçable. A l'origine, 
tous n'étaient pas prévenus en sa faveur; elle réussit à se les 
rendre favorables par la sincérité de sa parole, par l'ascendant 
inné qu'elle prenait. Sans qu'elle s'en doutât, avec toute son humi
lité, sa défiance d'elle-même, sa soumission à l'Église et au clerg·é, 
elle devenait une puissance dans r:f:glise et dans la société civile. 
Dès lors, elle était une sainte. Sa renommée s'accrut rapidement, 
bien que ses ouvrages ne fussent connus que par des manuscrits. 
Philippe II la tenait en grande estime; il lui écrivit plusieurs fois. 
On la vénère comme un docteur de l'Église ; par la volonté des 
Cortés, die est devenue, après saint Jacques, la seconde patronne de 
l'Espagne ; elle devait être, cent quatre-vingts ans plus tard, géné
ralissime des armées espagnoles dans la guerre de l'indépendance. 

180. La vie spirituelle est une lutte dont l'arme est l'amour et 
dont le prix est Dieu, lutte de longue durée, sujette à des retours 
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soudains, exigeant autant de persévérance que de force. Aussi, la 
plupart des mystiques en ont-ils compté les degrés et recouru, pour 
les rlésigner, à rallégorie. Les uns dressent une échelle de la terre 
au ciel, les autres promènent râme dans les di,·erses parties rfun 
jardin, dans les sinuosités d'une vallée, sur la croupe d\me mon
tagne, ou lui montrent rétoile mystérieuse. Les plus nombrenx 
omTent trois chemins : celui de la purification, celui de l'illumi
nation, celui de runion. A ces indications, vous reconnaissez saint 
Bonaventure, Hugues de Saint-Victor, saint Jean Climaque, Denis 
le Chartreux, Thomas d'à-Kempis,sainte Catherine rie Bologne, Bel
larmin. Chez Thérèse, c'est un chàteau, une forteresse qu'il s'agit 
de lever; il semble voir un chevalier partir pour la conquètc de' 
la rose mystique. Nous sommes clans la patrie du Girl ; il y a dans 
cette àme, en r1uéte rie Dieu, de la vaillance, de ramour et rle la 
raison. Aussi le Chateau de l'dme, sorti d'une pensée honnète et 
pieuse, est-il ries plus chastes et des plus purs, et sous sa forme 
allégorique, il a la profondeur d'une doctrine. Les em·irons du 
chàteau sont envahis par des bêtes immondes et ries reptiles, et 
bien des âmes leur sont devenues semblables par l'habitude qu'elles 
ont contractée de vivre avec eux; d'autres, sans être plongées rlcms 
la matière, sont néanmoins si occupées des affaires de cc monde, 
si ambitieuses des biens et des honneurs, que leur bonne volonté 
se trouve paralysée par ce déplorable attachement. 

La condition pour se connaître est donc de se dépouiller rie tout 
cc qu'il y a de terrestre en soi, condition difficile à remplir, mais 
non impossible, d'ailleurs indispensable. Quand râme est parvenue 
à forcer les abords du château, il lui fout parcourir et occuper 
successivement les sept demeures qu'il contient; la porte pour y 
pénétrer, c·est l'oraison. A chaque demeure, correspond un rlrgré 
d'oraison: pénétrer dans la première, par l'oraison vocnle et 
mentale, c'e,t pénétrer dans la connaissance de soi-même, en 
secouant les grossières enveloppes des sens, comme le voyageur, 
aux porlcs de la Yille, secoue la poussière rie ses pieds. Celle bar
rière une fois franchie, le Yoyage continue ; rie là, après roraison 
vocale et mentale, roraison de recueillement, l'oraison rie r11Iiélude, 
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l'oraison de ravissement ou d"extasc, enfin le vol de re,prit. 
L'oraison admet d'abord les procédés naturels: à ses degrés infé
rieurs, elle est in,éparable de l'exercice de la pensée, elle exige la 
méditation. La méditation, loin de nuire à la contemplation, y 
eonrluil; bientôt l'âme recueille toutes ses facultés et entre plus 
profondément au dedans d"elle même. De ce travail de l'esprit 
rêsu\te un contentement intérieur, des sentiments de joie. i\Iais ces 
contentements ne sont pas sans certaines aridités et sécheresses. 
Aussi, pour apaiser l'âme et en même temps, la récompenser, 
Dieu fait naître en elle une nouvelle source de force el de jouis
sances. Les trois premières demeures sont ainsi franchies, et, 
pour celle partie du voyage, on a fait appel â la raison aussi bien 
qu'à h foi. i\Iais au seuil de ces demeures si souhaitables où il ne 
s'agit plus de beaucoup penser, mais de beaucoup aimer, quand 
l'âme commence à attendre quelque chose, quelque chose de plus 
surnaturel qu'il lui est impossible d'atteindre, elle touche à un 
monde nouveau, monde des mystères dont Dieu seul a la clef, que 
les profanes ignorent et dont les initiés ne peuvent quïmparfaite
menl exprimer les ineffables ddices; la parole humaine n'est 
guère capable d'analyser des phénomènes si délicats, dont !"essence 
est, pour ainsi dire, d'échapper à l'analyse. l\lais au milieu de 
joies si pures, !"âme ne peut reste1· longtemps étrangère à la vie 
terrestre, la réalité l'avertit que son e:;il dure encore. De là une 
double vie: une partie de l'ètre humain semble habiter les som
mets du ciel et !"autre se traîner dans la fange. Tant qu"elle est 
sur la terrn, J"àmc contemplative se heurte facilement au brutal 
contact de ce monde, elle secoue avec angoisse les chaines de sa 
prison. 0 mort! qui pourrait te craindre, toi à qui !"on rlevra la 
vie ! 0 vie ennemie de mon bonheur, que ne m·est-il permis de 
te rompre! Je te souffre parce que mon Dieu te souffre; mais garde 
toi de me trahir. - Noûs n'entrerons pas dans de plus longs 
détnils sur les sept demeures rlu Château de l'âme; nous ferons 
seulement obsen·cr que l'inspiration s'allie chez Thérèse, il la 
mesure et it la réflexion; elle ne méprise ni la raison, ni la 
science ; elle tic,lt corn ple des é!Gmcnts de la natut·e humaine. 
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C'est ce qui la met hors de JHÜr avec les autres extatiques. Ki les 
Visions de sainte l\fc>lchlilde, ni les Pi·ophéties de sainte Gertrude, ni 
les Révélations de sainte Brigitte, ni les traités des trois Catherine 
de Sienne, de Gênes et de Bologne, ne peuvent entrer en parallèle 
avec les écrits de sainte Thérèse. En dehors de leur objet spécial, 
nul mérite de pensée, de forme ou de composition ne les recom
mande, et nulle clarté psychologique ne jaillit de leur lecture. II n'en 
est pas de mème de sainte Thérèse. Assurément cette humble 
femme eût été fort surprise qu'on découvrit dans ses œuvres, fruit 
de son expérience personnelle, autre chose que de la théologie 
mystique, et encore ce mot lui eût-il paru trop ambitieux pour 
une ignorante pécheresse. Mais comment n"ètre pas frappé de 
l'aptitude psychologique dont elle est douée? Les profondeurs de 
la nature humaine s'éclairent parfois sous son regard, de lueurs 
étonnantes. Il n'est pas exagéré de voir dans ses ouvrages à la 
base, une vaste psychologie, au sommet, une mysticité admirable. 
On peut la mettre en parallèle avec Descartes et Bacon, qu'elle 
surpasse par ailleurs. Aussi Leibnilz la tenait en grande estime. 
L'Église, qui loue ses livres admirables remplis d"une doctrine 
céleste, la considère comme l'un de ses grands docteurs. 

iSl. Sainte Thérèse a fait école comme Platon, Aristote et saint 
Thomas d'Aquin. De son vivant même, son action ne fut pas res
treinte au cercle de ses compagnes; nombre d'hommes, entraînés 
dans le méme orbite, l'aidèrent de leur parole, de leur exemple, 
de leur dévouement. Tels furent Antoine de Ilérédia, dont la piété 
et le savoir trouvèrent, dans la réforme des Carmélites, des voies 
nouvelles: Jean de llocca, qui soutint à llome, les intérêts de celle 
réforme; Jean de la lllisère, d'abord ermite puis carme, fort ver
tueux et fort simple en ce qui regardait les choses de ce monde; 
Ambroise Marian de saint Benoît, tour à tour intendant de la reine 
de Pologne, commandeur de Saint-Jean-de-Jérusalem, soldat
ermile, carme déchaux, consacrait sa vie à la contemplation et à 

la pénitence; Julien, prêtre d'Avila, ami constant de sainte 
Thérèse; Jérome Gracian, Jean de Jésus, Hibéra. Parmi tous ces 
disciples, celui qui les surpassa lous, le second de Thérè:;c 'dans 

' 

St•,lcan-de
Ja-Croix. 
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!o. réforme, c'est Jean de la Croix. Jean était né en 1542, a 
Hontiveros, près d'Avila, dans la vieille Castille. A peine était-il aa 
monde, que son père mourut; sa mère, sans ressources, alla 
chercher à Médina-del-Campo, un travail plus facile à trouver. 
Cœur tendre, caractère facile, intelligence ouverte, fils dernier 
né, Jean fut, pour sa mère, dans les amertumes el les charges 
d'un veuvage prématuré, l'espoir et la consolation. Rêvant pour 
lui les bienfaits, peul-être aussi les honneurs de la science, elle 
intéressa au sort de l'enfant, un gentilhomme de Tolède, Alonzo 
Ah·arez, qui consacrait, au secours des pauvres, sa fortune et son 
zèle. Alonzo prit Jean sous sa protection, le fit étudier et l'employa 
à ses œuvres pies. Dès l'enfance, il avait, été marqué d'un signe 
d'élection; il était tombé dans un puits et n'avait dû son salut 
qu'à l'assistance de la sainte Vierge; à vingt ans, elle lui apparaît 
et lui ordonne d'entrer au Carmel. En 1563, sous le nom de Jean 
de Mathias, il prend l'habit au monastère de sainte Anne à 

l\Iéclina, d'où il est envoyé, pour compléter son éducation, à 
Salamanque. Ce qu'on dit de ses austérités est effrayant (1); il n'a 
pas son égal en mortifications et se prédispose par là à l'effusion 
des grâces les plus extraordinaires. 

La devise de sainte Thérèse était : « Ou souffrir ou mourir » ; 

celle de Jean : « Souffrir et être méprisé pour Dieu ». Les éclatants 
succès qu'il remporta, prouvent qu'il était au nivea'll du savoir de 
son temps, au moins dans les universités espagnoles. Spécialement 
versé dans la théologie, surtout dans la sainte écriture, sensible aux 
beautés de la nature et des lettres, docte en philosophie, il n'a au
cun souci du savoir humain, aucune préoccupation de style, plus 
propre, selon lui, à cacher, qu'à exprimer l'idéal. De plus, il est poète, 
mais ici encore l'homme s'efface, le poète n'est plus qu'un souffle, 
la poésie, un écho du monde intelligible. Les autres mystiques es
pagnols sont des lettrés; lui, Jean, est, si l'on peul se senir de· 
cette antiphrase, le plus impersonnel et le plus subjectif des poètes, 
et grand écrivain sans être un littérateur. Jean de la Croix n'est 

(1) Vie et a,in•i·es spii-itvelles de Saint-Jean-de-la-Crnix. t. I. passim. 
Paris 1880. 
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pas davantage un professeur, un prédicateur, ni même ce qu'on 
entend d'ordinaire par un écrivain théologique. En dépit de ses 
succès d'école, les triomphes même du talent religieux et sanctifiés 
par le but, lui paraissent des triomphes profanes ; l'église séculière 
lui semble trop près du monde; le cloître mitigé du Carmel ne 
répond pas encore à son idéal. Une Chartreuse plus dure sourirait 
à sa vocation, lorsqu'il rencontre Thérèse et en 1568, embrasse, 
sous sa direction, le retour à la stricte observance. Dès lors, ils 
poursuivent le même but et subissent les mêmes avanies, ces haines 
d'église, colorées par le zèle, qui se couvrent de prétexte de justice 
et qui ne sont parfois que d'abominables passions. Thérèse avait 
failli être emprisonnée par le Saint-Office ; Jean fut relégué pen
dant neuf mois dans un obscur cachot, à peine nourri, outragé, 
autre image de Job : il ne dut sa délivrance qu'aux plaintes de Thé
rèse et à l'intervention de Philippe li. En dehors des exercices du 
cloître et des contemplations de la solitude, sa vie fut fort occupée. 
Recteur du collège d'Alcala, en 1570, puis de celui de Baëza en 
1579, prieur de Grenade en 1581, vicaire général en Andalousie en 
1585, plus tard, premier définiteur de l'ordre, plus tard encore vi
caire de Ségovie, dans les intervalles fondateur de monastères 
dans les deux Castilles, dans le royaume de Grenade, en Andalou
sie, quel temps lui restait-il pour la paix conlemplative du cloître? 
Quelques mois avant sa mort, le chapitre de son ordre ne l'ayant 
pas réélu, il se retira au d \sert de la Pennela; les envieux s'y sui
virent; il mourut à quarante-neuf ans, le 15 décembre 1591. On 
voulut garder ses reliques ; Ségovie les réclama ; on transigea en 
parlageant les reliques. Le coadjuteur de sainte Thérèse fut béatifié 
en 1674 et canonisé au siècle suivant. 

182. Dès que Jean avail quelque loisir, il se retirait dans les dé
serts de Carmel et prenait la plume. Voici la liste de ses ouvrages : 
1 ° La ftfontée du Carmel en trois livres; 2° La Nuit obscure de l'dme, 
en deux livres; 3° Cantique spirituel entre l'âme et le Christ son 
époux; 4° La vive flamme d'amour; 5° Instructions et avis pour la 
perfection de la vie religieuse ; 6' Sentences spirituelles; 7° Le/Ires; 
8° Poésies sacrées. La doctrine de saint Jean-de-la-Croix fait consis-

Érril~ du 
s.üut. 
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ter ][l perfection de la vie spirituelle dans la possession de Dieu par 
l'union d'amour. Si l'âme prétend gravir la montagne mystique et 
« y faire de soi-mème un autel ou elle offre il Dieu un sacrifiœ 
d'amour pur, elle doit auparavant avoir accompli trois choses; il 
faut qu'elle ait banni les dieux étrangers, c'est-il-dire les passions 
et altaches du dehors; qu'elle soit purifiée du levain déposé par ses 
appétits, en leur résistant et faisant pénitence, enfin qu'elle ait 
ch«ngé d'habits. Alors Dieu lui en offrira de nouveaux, en lui don
nant une nouvelle manière de le connaître, en lui-même et non 
plus selon l'habitude de l'entendement humain; une nouvelle ma
nière de l'aimer en lui-même, et non plus avec les vieux goûts 
et dèûrs humains de la volonté. En un mot, faisant cesser tout ce 
qui est du vieil homme et de l'état purement humain, il la revêtira 
d'un état surnaturel, en sorte que ces opérations d'humaines de
viennent divines (1). » Ce but exige une appropriation spéciale des 
facullés: Jean explique cette appropriation spéciale de l'entende
ment, dela volonté, de la mémoire et de l'imagination; quand Dieu 

a balayé toutes les imperfections, il donne la lumière. Celte lu
mière qui éclaire et purifie, est une nuit obscure, parce que la sa
gesse divine est tellement éclatante qu'elle éblouit; plus les choses 
divines sont manifestes, plUo elles sont naturellement cachées à 

l'homme. De plus, en l'inondant de ses rayons, elie fait mieux res
sortir sa misère et son impureté. L'âme imparfaite et bornée, 
supporte avec angoisse cet envahissement de Dieu. Champ de ba
taille ou luttent les deux natures, la nature humaine et la nature 
divine, que deYient cette pauvre âme aux prises avec Dieu, qui 
brise ce qu'elle a d'humain et la taisse clans une sorte de mort: la 
langue n'a pas d'expression pour peindre ces tortures. Ni expé
rience, ni conseils ne peuvent la soulager, hormis Dieu qui l'acca
ble. Les facultés sont devenues comme des cavernes immenses et 
vides ; lïnfini peut seul les remplir. Quand l'humain a disparu de 
l'âme, la place est vide, Dieu vient l'occuper. La substance de Dieu 
touche il la substance de l'âme. Il y a contact. L'âme est Dieu par 
participation; mais sa substance ne se peut changer en substance di
vine. Cette doctrine, longtemps tenue secrète, souleya autant de 
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ciaintes que d'admiration. On y releva des rapports, au moins ap
parents, avec plusieurs hérésies. Une Introduction et avis général 
par le père Jérôme de saint Joseph; des Éclaircissements par le 
père Nicolas de Jésus-Marie; des Notes et remarques en trois dis
cours par le père Jacques de Jésus; une autre ar ologie par Ponce 
de Léon, atteslenl, par le zèle de la défense, la gravité de J'atlar1uc. 
A ce cours de la controverse, on le rattache à sainte Thérèse, dont 
la doctrine avait acquis l'autorité de la chose jugée. La filiation e;;t 
légitime; Jean procède de Thérèse, comme Malebranche de Des
cartes, mais en restant lui-même. Parmi les contemporains, tous 
libres d'antécédents el d'attaches, il est de beaucoup le plus libre. 
On l'a comparé aussi à saint Denis l'Aréopagite, mais il est plus 
simple, et s'il est obscur, c'est plutôt d'une obscurité psycholo
gique et cie sentiment. Un sentiment très intime, très personnel, 
voilà le sceau qui met à ses œuvres le caractère de l'indépendance. 
Sainte Thérèse ne s'y trompait pas; avec sa justesse habituelle du 
coup d'œil, elle avait découvert la marque de cette puissante indi
vidualité; elle qui l'appelle " un homme céleste et tout divin », le 
jugeait aussi trop raffiné el sp!rilualisant à l'excès. Saint-Jean-de-la
Croix est le point extrême du mysticisme espagnol (i). 

183. A côté de St-Jean-de-la-Croix, mais dans une voie différente, 
le rlisciple le plua immédiat de sainte Thérèse est Gérôme Gracian 
de I a .i\Ière de Dieu. Fils d'un secrétaire de Charles-Quint, éleYé 
chez les jésuites de l\iadrid, puis à l'université d'Alcala, il était 
devenu docteur en théologie. Esprit aimable, plein de douceur et 
d'onction, il entra, en 157::2, au Carmel et se donna tout entier il 
son esprit. Sainte Térèse, qui l'employa dans la fondation de plu
sieurs monastères, l'appelait son Üisée. " C'était, dit-elle, un homme 
fort savant, fort intelligent et fort modeste: » elle avait lu, avec 
une grande dé\'Otion, un traité mysli<Jue qu'il a,·ait compo,é dans 
les premier,; temps de sa profession. Cc lrailé fut sui,·i de plusieurs 
autres; en Yoici la nomenclature : i' Pensée sur l'amour divin, ft 

propos des cantiques, à l'imitation de sainte Thérèse: 2° JJannonie 

(-I) Vie et O)l(vres spirituelles de St-Jean-de-la-Croi:r, t. Il, p. XXXVI, etc., 
Paris, ·1830, 

Gérôme 
CradaD4 
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mystique de l'antiquité et de la succession de l'ordre du Carmel, en 
octaves avec commentaires; 3° De l'oraison mentale; 4° L'art de bien 
mourir; 5° Dialogue sur l'heureuse mort, les ouvrages et autres 
particularités de la bienheureuse chère Térèse-de-Jésus ; 6° Le 
chemin du ciel, ou théologie mystique de St-BonaYenture, :.\ladrid 
1605; 7° L'éclafrcissement du véritable esprit; 8° La vie de l'àme; 
!)0 Notes sur le livre de i,ainte Térèse intitulé: Pensée de l'amour 
divin. La vie véritable est la vie de l'àme; son principe est le libre 
amour; son moyen, le renoncement ù soi-mème, l'annihilation 
totale et parfaite, non de toute activité, mais de tout ce qui peul 
détourner du bien; son but, la communion divine, l'union, non des 
essences, mais des volontés. Tel esl, en quelques lignes, la doctrine 
de Gérôme Gracian. Echo fidèle, mais affaibli de sainte Thérèse, 
sans vues originales, sans autre soin que d'ouvrir aux fidèles les 
abords de la spiritualité, Gracian se tient à une grande distance 
de St-Jean-de-la-Croix; mais il eut, près des masses, son utilité de 
vulgarisateur. 

184. Jean de Jésus-Marie était né en 1564, à Calahoraz, dans la 
vieille Castille; il mourut en 1615 à Frascati. Après aYoir fait pro
fession ù dix-neuf ans, il fut envoyé au monastère de Sainte-Anne 
de Gênes, que le P. Nicolas Doria venait de fonder et s'a~quit dans 
l'enseignement de la théologie, la réputation d'un maître. « On 
peut dire, écrit le P. Dosithée, qu'il fut une vive lumière placée 
sur le chandelier pour éclairer le nouveau Carmel. Général de la 
Congrégation, il dut se fixer en Italie; mais, quoi qu'il ait plus ha
bité cette contrée que son pays natal, c'est à l'Espagne qu'il appar
tient, car c'est son mysticisme qu'il est allé y porter un des pre
miers el ce mysticisme est encore celui de sainte Thérèse. li ayait 
écrit une Yie de celte dernière, en collaboration avec Jean de 
saint Jérôme, cet opuscule, présenté au Pape en 1609, ful publié 
en latin l'année suivante. On lui doit d'autres ouvrages savoir: 
1 ° Une théologie mystique el un traité De la prudence des justeî; 
2° Un traité Du discernement des esprits; 3° L'Échelle de l'oraison et 
de la contemplation; 4° Des lettres mystiques! Dans ces ouvrages, il 
ne cite ni Jean-de-la-Croix, ni Louis de Grenade, ni Louis de Léon; 
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il est aisé de voir que Thérèse personnifie à ses yeux tout le mou
vem nt mystique de son pays et de son siècle. « Mais, dit Paul 
Rousselol, ce disciple de sainte Thérèse est un théologien savant; 
il touche à la philosophie par Platon qu'il loue sous le couvert de 
saint Thomas, au mysticisme philosophique par l'Aréopagite, à ce
lui de l'Allemagne par Denis-Je-chartreux, à celui de la Salaulhique 
par les Victorins, par saint Bonaventure el Gerson. Comme ceux-ci, 
mais mieux qu'eux, il écrit en latin; scolastique si l'on veut, par 
la méthode, par l'intention de dogmatiser, il est de son siècle par 
-son style : la Renaissance a passé par là ; sa langue est pure, élé
gante, embellie de comparaisons et d'images, une langue d'acadé
mie. Quant à son but, c'est de rédiger le code du mysticisme; ce 
code, dit-il, n'existe pas, mais les matériaux abondent, et il Je 
conçoit, comme Fénélon concevait un traité de rhétorique, em
pruntant à tous ceux qui ont autorité dans la matière. » Nous ne 
saurions ici, donner une idée de sa doctrine et de sa méthode; 
nous disons seulement qu'il traite des généralités sur le mysticisme, 
de l'amour mystique et de la psychologie mystique. En lui, le mys
ticisme religieux a trouvé sa formule méthodique ; après lui, il se 
transmet comme une science faite, comme un art pratique, 11/etho
dus amandi lJeum. Tous les ordres religieux l'adoptent plus ou 
moins et en donnent des formules. Le dominicain Thomas de 
Truxillo publie à Barcelone en 160i, Les misères de l'homme, les 
vicissitudes de sa vie et comment il doit se préparer à la mort; la 
méme année, le poète et théologien de l'ordre de saint Bernard, 
Laurent de Zamora, publie, à Valence, la !i!onai·chie mystique de 
l' lglise; le chartreux, Antoine de Molina, né en Castille, public 
vers le même temps. Les exercices spirituels de l'excellence, profit 
el nécessité de l'oraison mentale; Christophe de Fourica, de l'ordre 
de saint Augustin, publie de 1511 à 1G23, le Traité de l'amour de 
lJieu et la A!ethodus amandi Oeum, enfin, un prêtre séculier, An
toine de l\oias, publie, en 1G30, La vie de l'espi·it, pour s'avancer en 
l'exei·cice de l'oraison et pour avoir une grande union avec IJieu .. 
L'abondance de ces prod uclions montre que si Je mouvement mys
tique n'a plus la mème impéluosité, il s'organise ; après uno ar-
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dente explosion, il donne des traités de dé1·0Lion et d'école, ou do
mine l'ascétique pratique, ou la casuistique de l'amour divin rem
place celle psychologie parfois subslile, souvent obscure, plus 
souvent profonde, que nous avons eu lieu d'admirer (1). 

Les Jésuites 185. Il y a peul-être quelque intérêt à noter les rapports de la 
compagnie de Jésus avec le mysticisme espagnol. Bien que }es jé
suites ne soient pas, à proprement parler, un ordre contemplatif, 
cependant ces soldats de l'église mililante ont pour fonda leur, un 
espagnol, pour lien de discipline, les visions de i\lanrèze ; de plus, 
le mysticisme à trop de prise sur les âmes pour quïls hésitent un 
instant à se l'assimiler. Un des leurs lenrile premier, à Thérèse, une 
main secourable ; les autres suivent avec allenlion la carrière de 
la sainte et les progrès de la restauration d'un ordre contemplatif. 
Ribéru ne manque pas de constater la bonne harmonie qui régnait 
entre eux et la réformatrice; ils l'encouragèrent, lui fournirent 
quantité de directeurs, son meilleur historien espagnol, ses traduc
teurs en latin et en français el mème des disciples. Le premier fut 
ce même Ribéra, bien qu'il ail été son confesseur, fort goûté d'elle 
pour son expérience; ileslrangéau nombre des contemplatifs les plus 
favorisés des grâces divines. Parmi des ouvrages assez nombreux, 
son meilleur titre, comme mystique, est sa Vie de sainte Thérèse. 
La tradition une fois engagée se perpétue : depuis cette époque, le 
plus grand nombre d'écrits mystiques ou ascétiques en Espagne et 
dans d'autres pays, a des jésuites pour auteurs. Luiz de la Punle, 
autrement Louis Dupont, par son Guide spirituel (161G) el ses 11Ié
ditations sur les mystères avecla pratique de l'oraison mentale ( 160ï) ; 
Jacques Alvarès, par son Traité journalier des vertus; François 
Arias, par ses Traités spirituels et de !'Oraison mentale (1603, 
i608, i620); Alphonse Rodriguez par sa Pratique de la perfection 
clzrétienne (i614); Alvarès de Paz par sa lllorti/ication de l'homme 
intérieur et sa Vie spirituelle (i608), et beaucoup d'autres se ratta
chent à la même école. Par ces ouvrages el par I ïnfluence de leur 
ordre, l'esprit des Jésuites n'est pas absent des principales manifes
tations mystiques depuis le XVII' siècle. Ceux qui hésiteraient (et 

(1) Mystiques •SF<l!;1lOls, p. 413. 
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l'hésitation est permise), à le reconnaître dans le mysticisme de Fé
nelon, si porté vers eux, l'admettront au moins dans l'œuvre de 
saint Francois de Sales, et de sainte Jeanne de Chantal ; si la pre
mière pensée de la Visitation vient de sainte Thérèse, les règles 
sont inspirées par saint Ignace. Au reste, en continuant ce mou
vement, les Jésuites le modifient; nous nous abstenons d'apprécier. 

186. Une tendance universelle de la pensée chrétienne est d'ins
pirer le renoncement au monde et à soi-même, de pousser les âmes 
à se réfugier en Dieu, par suite à se représenter la réalité terrestre, 
non pas comme un mal en soi, mais comme un obstacle occasion
nel au parfait bonheur. Cette tendance, dans la pratique, a fait les 
martyrs el les saints; dans la spéculation, elle a produit les mys
tiques. Les mystiques déterminent parfaitement le but, les condi
tions, le point de départ, la méthode, les caractères de leur ensei
gnement. L'âme a son centre naturel en Dieu, qui l'attire et ne 
trouve qu'en lui son repos. La clrnle originelle l'en a séparée; sa 
destinée est de le reconquérir en s'unissant à lui dès celte Yie. Par 
là seulement elle peut rccouner cette science divine dont elle a été 
exclue par le péché, science bien différente des sciences Yulgaires, 
en ce qu'elle ne va pas sans l'amour et s'obtient par la possession. 
Le premier degré est la connaissance de soi-même, non pas pour 
s'arréler dans l'orgueilleuse el stérile satisfaction de celle vue inté
rieure, mais pour se défier de ses forces et s'humilier devant Dieu. 
En récompense, Dieu se donnera à vous : être parfait et infini, il 
ne peut aimer, pour son excellence, une créalure imparfaile et 
bornée ; il l'aime cependant pour ses abaissements cl son esprit de 
foi. En l'aimant, il l'instruit, il l'éclaire, il la conduit par la voie 
royale de l'oraison, route dont les stations sont d'aulanl plus nom
breuses qu'on pénètre plus avant dans les profondeurs de· la sain
teté. Ainsi le mysticisme c~pagnol n'est pas un mysticisme méta
physique; il ne prend pas à tâche d'éclaircir les difficullés auxquels 
s'arrêteraient <les esprits façonnés aux ambitions rie la rlialccliquc; 
il passe à côté d'elles, je ne dis pas sans les voir, mais sans les 
regarder. Trop peu métaphysiciens pour prendre leur point de dé
part dans la notion de l'Êlrc ou de l'Un, point de départ aisément 
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périlleux, ils n'aspirent pas à réaliser l'impossible union des subs
tances, mais seulement l'union des volontés ; ils se gardent abso
lument du panthéisme, el l'on se demande même s'ils ont connu le 
danger d'une erreur inconciliable avec la personnalité puissante du 
caractère espagnol. A près avoir rejeté le panthéi"me, les mystiques 
espagnols rejettent le dogme terrible de la prédestination. S. Paul 
el S. Augustin ont exercé, sur la plupart d'entre eux, une action 
marquée ; cependant, aucun n'a entendu sacrifier le libre arbitre. 
C'est Dieu qui opère en nous le vouloir el Je faire; il faut dompter 
la volonté, la diriger, mais on ne la nie pas. Ainsi les mystiques 
n'ont rien qui sente l'erreur philosophique ou l'hérésie; leur reli
g'ion d'amour n'est pas destinée à cacher des nouY€autés smpectes; 
il, sont entièrement fidèles au catholicisme. Leur contemplation 
passive n'est pas une oisiveté vicieuse. Avant tout, leur mysticisme 
est psychologique; non qu'il traite celte science ex 'fl1'0(esso, mais 
il lui fait grande part et s'appuie sur srr notion expérimentale. Le 
mysticisme se tient, par là, plus près de l'homme; il veut le sou
rndtre à l'amour, mais sans porter atteinte à sa volonté. L'honneur 
rie celle sagesse revient à l'exacte connaissance de Dieu et de soi
mème. Grâce à elle, le mysticisme espagnol évite la contradiction 
commune d'exalter le moi, Je confondant avec Dieu, après l'avoir 
abaissé et humilié jusqu'au néant. De plus, il maintient, préconise 
et pratique la charité envers les personnes. « C'est, dit Grenade, un 
des signes les plus évidents que la charité arrive à la perfec
ti11n; car, il est impossible que l'amour de Dieu croisse en nous 
sans qu'en même temps l'amour du prochain s'augmente notable
ment, puisque tous les deux sont les actes d"une même habitude, et 
comme deux branches qui sortent du même tronc (1). » Du même 
coup, ce mysticisme maintient l'élément actif, sans lequel la mora
lité humaine n'existerait plus. S'il cherche à isoler l'homme, c'est 
rnrlout des vulgaires passions, des misères morales qui dégradent 
sa nature ; il ne le place pas absolument en dehors de la vie com
mune. C'est son premier titre de gloire. « Il n'ensevelit pas l'huma
nité dans une froide Théb~.ïde, où rien d'humain n'aurait accès; iL 

(1) Mémorial, liv. III, ch. 7. 
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parle au cœur dans la solitude, mais pour lui mieux enseigner, 
avec l'amour et l'adoration de Dieu, l'amour et le respect des 
hommes; il méprise la matière, il dédaigne le monde, mais pour 
entraîner l'âme vers une sphère supérieure, pour la fortifier pa<' 
un perpétuel Sursum corda, par un appel sans fin à tout ce qu'il y 
a dans son fond d'instincts généreux, de nobles passions, de ten
dances à l'enthousiasme et à l'idéal. Il est, dans la force du terme, 
une doctrine de l'amour, sans intrusion d'autres mobiles, haine, 
doute ou révolte ; nul murmure de sa part, ni contre Dieu, ni 
contre les hommes, ni contre les persécutions ; il est plein de dou
ceur, de soumission et de foi. Louis de Léon appelle l'amour de 
Dieu une vertu héro'ique; il y a un air d'héroïsme dans cet abaisse
ment volontaire, dans cette abnégation, cherchée et consentie, qui 
n'excluent ni la hauteur de la pensée, ni l'action, ni le dévoue
ment, ni la pratique des vertus effectives. Un trait commun à la 
plupart de ces existences mystiques, c'est leur caractère militant. 
Les amants de l'idéal sont les soldats d'une œuvre féconde en pé
ril,; ces amis de Dieu rnntdes hommes d'action" (i). Psychologues 
et moralistes, ces mystiques sont particulièrement propres à la con
duite des âmes : de là leur côté ascétique. Pre,eque tous sont des di
recteurs de conscience. Les lettres de Jean d'Avila, de Jean-de-la 
Croix, de sainte Thérèse, même l'épitre dédicatoire de Louis de 
Léon, ses commentaires de Salomon el de Job, sont des œuvres 
de direction, il en est ainsi du traité Audi filia, des ouvrages de 
rninte Thérèse, adressés à ses religieuses, du Mémorial de la vie 
chrétienne, du Guide des pécheurs, dont la vogue fut si grande, 
même hors de l'Espagne, qu'il partagea pour un temps la faveur 
dont csl entourée l'imitation de Jésus-Christ et que l'Église iinit par 
nltacher des indulgences h sa lecture. Ce caractère semble restrein
dre le champ du mysticisme espagnol, ce serait une erreur de le 
croire pratique en même temps que mystique, il a créé une science, 
relevé le,, mœurs, produit une grande civilisation et il reste, dans 
les fastes de l'histoire, comme un des plus glorieux souvenirs de 
l'humanité. 

(1) Le, m!Jsliqua. espa~nols, p . .\;J:l. 
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187. Ce mysticisme espagnol a marqué de son sceau l'Espagne 
tout entière et réagi au dehors dans toutes les sphères de !"activité 
publique. En Espagne, comme ailleurs, la foi catholique s·cst cléfen
duccontre le protestantisme, mais nulle part, elle n'en a triomphé 
plus sûrement et plus vite. Cc succès ne doit pas t',tre imputé au 
Saint Office tout seul. L'inquisition était une arme défensive ; clic 
pouvait comprimer et détruire; elle régnait par la rigueur et par 
l'effroi; mais une religion tout imprégnée de l'amour de Dieu et 
de l'amour des hommes, qui allait droit à ce qu'il y a de plus 
intime dans la nature humaine, n'était-elle pas plus efficace pour 
sauvegarder la foi primitive? On sait dans quelle proportion la foi 
catholique s'est trouvée impliquée dans les luttes de l'Espagne. 
L'E,pagne, telle que l'ont faite le génie de la race et les é,·énemcnts 
de l'histoire, ne pouvait que grandir sous l'influence du mysticisme. 
Le mysticisme portait en lui une secrète puissance d'action, une force 
de vitalité incontestable; quelque chose de son énergie n'a-t-il point 
passé au cœur de la nation pour en exalter les forces Yives el les 
élever à leur plus haute puissance ? Telle était sa vertu expansive, 
qu'il dépassa bientôt les frontières de l'Espagne. Dès 1583, il pas
sait en Italie; en 1604, il prenait pied en France. Déjà, il y avait 
été précédé par les écrits des réformateurs, yulgarisé par les sol
dats de Philippe Il. Son influence fut si Yive que les jansénistes 
eux-mêmes voulureut arborer les couleurs du mysticisme. - Nous 
avons parlé déjà des résultats du mysticisme dans l'ordre philoso
phique. Sans qu'il affichitt, à cet égard, aucune prétention, il donna 
d'abord une haute idée de la connaissance de Dieu. Quant à 
l'étude de la nature humaine, c'est là un de ses mérites; il est, 
sous ce rapport, au moins à la hauteur de la scolastique et de 
l'aristotélisme enseignés à Tolède, Alcala el Salamanque. L'impor
tance qu'il attache à la connaissance de soi, et la fin pour laquelle 
il la recommande, indiquent de prime abord une tendance psy
chologique et morale que confirment les écrits où il se formule, 
Tout mysticisme, quelles que soient ses sources, renferme plus ou 
moins une philosophie: Celui de l'Espagne, avant de s·engngerdans 
le monde de l'extase, pose le même précepte que le vieil Athénien, 
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maître de Platon. De là l'estime cl l'emploi du vrai procédé psycho
logique et des notions qui ne sont pas toujours sans valeur, sur 
l'âme, sa nature et ses facultés. On a pu remarquer que quelques
uns de nos mystiques sont, comme saint Thomas, des animistes 
péripatéticiens. L'unité de l'âme ne leur fait pas oublier la multi
plicité de ses opérations; ils lui rapportent le principe de la vie 
animale aussi bien que de la vie spirituelle. D'une part, les observa
tions que ces psychologues ont faites sur l'âme ne sont pas mépri
sables ; d'autre part, les mystérieux phénomènes de l'extase four
niraient des faits probants en faycur de l'animisme. Si de ces 
observations générales on descend au particulier, on ne s'attend 
pas à voir les moines philosopher sur les facultés de l'âme, mais 
ils en maintiennent la classification traditionnelle et en étudient 
les actes; ils s'appliquent surtout à l'étude rlu sentime'nt; ils insis
tent encore plus sur la moralité des actes et la perfection de 
l'amour. Il n'y a donc pas d'exagération à regarder les mystiques 
comme les vrais philosophes de l'Espagne, leur doctrine comme la 
plus haute expression de la philosophie dans un pays où jusque-là 
elle avait peu prospéré. - Dans la littérature et dans les arts, les 
résultat;:, moins directs, ne sont pas moins réels. Les mystiques 
espagnols sont, pour la plupart, de grands écrivains : ils ont rendu 
à leur langue les mêmes services que Descartes, Corneille et Pascal 
à la hngue française ; ils lui ont donné le mouvement, l'énergie, 
l'éclat; ou plutôt ils ont été les créateurs d'une sorte d'éloquence 
presque inconnue en Espagne. L'ère ries Jean rl'Avila, des Louis de 
Grenade, des Louis de Léon est, pour l'éloquence sacrée, dans leur 
patrie, ce qu'a été en France, proportion gardée, !ère des Bos
suet et ries Bourdaloue. Les lettres mômes de Jean d'A Yila sont de 
véritables sermons; parmi ceux de Grenade, il en est qu'on peut 
citer comme des modèles; les grands traits abon<lent chez Jean de 
la Croix. Inférieur à Grenade par l'incorrection, l'inégalité, le 
défaut d'harmonie, il l'égale par la vivacité, la gran<lcur, l'émo
tion. Poète, il est une individualité dans la littérature de son pays; 
son lyrisme, exclusivement mystique, n'est dépourvu ni de couleur, 
ni de mou\'cmcnt. lllais au premier rang brille incontestablement 
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Térèse; elle a pris dans son âme tout ce qu'elle a écrit; le récit 
qu'elle fait de ses incerlitudes, de ses combats, est plein de grâce 
cl d'ingénuité ; malgré l'exaltation de ses sentiments, le langage 
de ses apostrophes â Dieu reste naturel; son style vif n'est qu'image 
et comparaison. L'obscurité est un défaut plus inhérent à son sujet 
qu'à son génie; elle n'empêche pas qu'elle soit comptée parmi les 
plus remarquables écrivains de l'Espagne (1). Outre cette influence 
sur la langue, le mysticisme en exerça une autre non moins mar
(JUée sur la littérature, particulièrement sur le théâtre et la poésie 
lyrique. Lopez de Vega (11:i62-:IG25), à mesure qu'il avance en âge, 
devient plus mystique. Tel il apparaît dans ses Sonnets sacrés et 
dans ses Soliloques amoureux d'une âme avec Dieu. Dieu est sa vie, 
Je centre de son âme; Dieu est le doux agneau, l'époux divin, la 
beauté idéale. Ce que Calderon (1600-1681) veut et chante, c'est 
l'amour divin; cette passion, qui est l'âme du mysticisme, il 
en fait une passion dramatique et la transporte sur la scène. La 
couleur religieuse est commune à nombre de pièces du xn' siècle, 
et longtemps auparavant; depuis cette époque elle se nuance de 
mysticisme. Quant aux beaux-arts et surtout à la peinture, la foi 
tournée au mysticisme sollicite l'imagination par deux côtés saillants. 
Le mysticisme avec son mépris de la matière, ses austérités 
inouies, son amour de la mort, devait se traduire, par ces types 
d'ascètes consumés de la foi intérieure, au corps flétri, aux 
membres desséchés, tels qu'on les voit dans Herréra, Léal et 
Zurbaran. D'autre part, ce même mysticisme, doctrine et religion 
d'amour; a nécessairement un côté qui veut se répandre au dehors. 
Que ce mysticisme passe dans l'art et prenne corps, il prendm 
nécessairement cette teinte religieuse et fleurie que représente si 
bien Murillo. li faut les placer dans ce milieu, pour comprendre les 
vierges, images de la beauté humaine de l'Andalousie; ces Enfants-

(!) Sur sainte Thérèse, outre les Ouvrages précités, nous indiquons encore un 
Pélerinage au pays de sainte Thérèse, par l'abbé Plasse; une étude sur le~ 
mérites littéraires <les Œuvres de la sainte, par l'abbé Coudamin ; et le Cœur àe 
sainte Thérèse, par l'abbé Durand. Nous écrivons le nom de la sainte de deux 
manières : il a prévalu d'une façon en France; de 1':.1utrc, il est Je seul usité ca 
Espagne. 
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Jésus ou n'éclate que la grâce de l'enfance, entourés d'anges frais 
et roses, qui s'épanouissent des ailes aux joues, dans une auréole de 
nuages. Dans une église d'Albe, un tombeau en marbre noir, avec 
des ornements d'or, soutient deux anges en marbre blanc, l'un 
appuyé, l'autre à demi soulevé sur les nuages, comme accessoires 
et pour amortir ce que la couleur du sépulcre imprimerait de triste 
à l'ensemble, des flèches, des guirlandes, des fleurs, un cœur 
enflammé, Lous les emblèmes que l'amour divin emprunte à la 
terre. Ce tombeau est celui de sainte Thérèse, il indique assez 
exactement le caractère du mysticisme en tant qu'il est devenu 
l'une des sources d'inspiration de l'art espagnol. 
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CHAPITRE XYI 

PONTIFICAT DE GRÉGOIRE XIII (1572-1585), 

SOMMAIRES 

§ f. LES FAITS G É/i!ÉRAUX DU PO/i!TIFICAT. 

1. Hugues Boncompagni. -2. Élection de Grégoire XIII. -3. Vie intérieure. 
- 4. Vie domestique. -5. Secours aux collèges. -6. Réformes fiscales. - 7. 
Contre-coup en province. -8. Le jubilé. -9. La peste de 1576. - '10. En Italie. 
- 11. A Malte. -12. Élection d'un grand maitre. -13. En Portugal. -H. En 
Espagne. - 15. Intermède. -1G. En France. -17. Sous Henri Ill. -18. En 
Suède. - 19. En Pologne. - 20. En Russie. -21. En Autriche. -22. En 
Styrie. - 23. Grande cérémonie. -2i. En Orient. - 25. Correction du Décret. 
- 26. Réforme du calendrier. - 27. Ambassade japonaise. ··- 23. Réflexions. 

§ Il. LA LIGUE. 

29. Charles IX. - 30. Henri III. - 31. Attitude du roi. - 32. Reprise des 
hostilités. - 33. La ligue. - 34. Reprise des hostilités. - 35. Henri de Béarn. 
36. Conduite du roi. - 37. Conduite des catholiques. - ES. Approbation du 
Pape. - :i9. Manifestes. - 40. Traité de Nemours. -41. Guerre. --i2. Exploits 
des Guises. - 43. Journée des barricades. - 11. Assassinat des Guises. - 45. 
Conseil général de l'Union. - 4ü. Assassinat de Henri III. - '17. La ligue et les 
papes. -48. Résultats de la ligue. 

§ I. LES FAITS GÉNÉRAUX DE CE PONTIFICAT. 

1. Hugues Boncompagni naquit à Bologne, le 7 février 1502. Son 
père, négociant de fortune modeste, appartenait à celte classe 
moyenne, qm, en Italie, à celle époque, sous le rapport de la 
culture de l'esprit et du bien-être, devançait de beaucoup les 
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classes analogues des autres pays, mais qu'une ligne presque 

infranchissable séparait néanmoins de la noblesse. Ce négociant 
avait eu la bonne fortune d'épouser une Marescalchi, d'entrer par 

ce mariage dans les rangs de l'aristocratie bolonaise cl de fonder 
ainsi l'illuslre famille des Boncompagni, plus tard confondue avec 

la famille des Ludovisi. Son fils, Hugues, doué de facultés qui lui 

rendaient la science facile, éludia, dans l'universilé de Bologne, 

sous quatre célèbres jurisconsultes, Louis Manzoli, Annibal 

Caccianemici, Louis Gozzadini et Carlo Huini. A vingt-quatre ans, 

il fut reçu docteur en l'un et l'autre droil. Pendant plusieurs années, 

il remplit avec éclat, dans !'uni rnrsilé de Bologne, les fonctions de 

professeur. Parmi ses élèves figurèrent des hommes qui devaient 

un jour acquérir une grande renommée et porter la pourpre, 

Reginald rolus, Charles Borromée, Christophe Madrucci, Olhon 

Truchsess et Alexandre Farnèse. IIu3ues élail un homme de haute 

taille, d'un tempérament robuste et sanguin, esprit bien équilibré, 

caractère bienveillant et affable. Jusqu'à trente-six ans, il ne quitta 

point sa chaire de Bologne; il était laïque, il paraît même qu'il fut 

quelque peu marié, du moins, il eut un fils. A celle époque, il fut 
appelé à Rome par le cardinal Parisio, jurisconsulte éminent comme 
Boncompagni. La carrière rapide qu'il parcourut dès lors, était 

due à sa réputation fort méritée de grand jurisconsulte, à sa 

probité prnverbiale, un peu aussi à la faveur de Paul IV et des 

Caraffa. Ce ful surtout comme homme de loi qu'il fut apprécié, put 

rendre des services et grandir avec les tâches qu'on lui imposait, 

également recommandé par la pureté de ses mœurs et ses nobles 

sentiments de religion. Paul 111, le nomma successivement premier 

juge du Capitole, puis abréviateur et référendaire des cieux 
bignatures. En 1545, le pape l'envoya au concile de Trente, la 

grande et majestueuse école où se formèrent tant <le sublimes 
talents. En 155!.l, Doncompagni élait vice-légat de la campagne de 

Home. Paul IV, le nomma dataire <le son neveu Carlo Caraffa, 
légat en France. Pie IV, l'envoya comme député ponliflcal au 
concile de Trente, puis le créa cardinal-prêlr'è <lu titre de Saint

Sixte; en lui remcllant le chapeau, il dit: « Voilà un homme dans 
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lequel il ri"y a pas de tromperie. Ecce vir in quo dolus non est.» 
Deux mois après, le cardinal Duncompagni fut envoyé comme 
légat en Espagne, pour traiter l'affaire de Uiranda et Carranza, 

archevêque de Tolède, empri:;unné depuis six ans par rinquisition, 
comme suspect d'hérésie. Le pape donna au légat, pour théologien, 

Félix Perelli et Étienne Ilonucci; Jean Aldobrandini et Haphael 
Castagna faisaient partie de la légation; trois de ces prélats 

devaient monter successivement sur le siège de Saint-Pierre. A\·anl 

son retour en Italie, le légal, dont on avait admiré les vertus, était 

nommé secrétaire des brefs. A la mort de Pie IV, il eût pu étre son 
successeur, si quelques envieux ne !"avaient pas desservi dans le 

conclave. Aussi, quand il obtint de Pie V, sa première audience, le 
nouveau pontife lui dit avec un accent d"estime et d'affection: 
« l\lonseigneur, nous avons occupé votre place. » On aime à repro

duire ces paroles qui attestent la bonté, la politesse, l'élégance des 
manières du souverain pontificat. 

2. Le 12 mai 1572, après les funérailles de Pie V, cinquante
deux cardinaux entrèrent au conclave. Les cardinaux Altemps, 

Sforza, Orsini, Cési el Galli portaient le jeune cardinal Farnèse; à 
cause de sa jeunesse il était difficile de le faire monter sur le tt-ûne 

pontifical. Le cardinal Granvelle, au nom du roi d'Espagne, déclarait 

mème ce choix impossible en présence de tous les cardinaux plus 
âgés et rem plis de mérites. Aussitôt un certain nombre de cardinaux 

s'unirent à ceux que nous venons de nommer, pour présenter 
Iloncompagni. L'accord se fit immédiatement ; les votes furent 

spontanés et unanimes ; dès le 14 on proposa de faire J' adoration. 

Le cardinal de Côme se présenta donc à la cellule de Iloncompagni, 

qui ignorait ces négociations et lui dit; « Venez sur-le-champ à la 
chapelle et vous serez unanimement adoré pontife.» Boncompagni, 
sans montrer sur son visage la moindre émotion, répondit: « Les 

votes sont-ils suffisants? » - Nous en avons plus qu'il n'est 

nécessaire, » repartit Je cardinal de Côme. Alors Boncompagni, 
comme s'il ne fût rien arrivé, continua d'écrire; quand il eut fini, 

il mit le papier dans son sein et partit pour se rendre à la chapelle, 

en disant: « Allons, au nom du Seigneur. » Aussitôt élu, il prit 
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pour devise les paroles du Psalmiste: Confirma hoc Deus quod 
opera/us es in nobis, et en mémoire de St Grégoire le Grand, qu'il 
avait eu dès son enfance pour protecteur, s'appela Grégoire XIII. 
Dans ce nom de Gregorius decimus tertius, un bel e,prit du temps, 
Dorat, vit l'anagramme suivant: Dei gregis sccuri tutor sum, une 
traduction en donnerait le sens, mais détruirait l'à-propos. Le 20 
mai, féte de la Pentecôte, le Pape fut solennellement couronné ; le 
2ï, monté sur une haquenée blanche, il alla prendre possession de 
St-Jean-de-Latran. A l'exemple de St Pie Y, il ne voulut pas 'lu'on 
jetât au peuple de l'argent, mais, en place, fil distribuer aux pauvres 
d'abondantes aumônes. Sur-le-champ, il nomma secrétaire d'État, 
Galli, cardinal de Côme. Dans le premier consistoire, il fit lire la 
bulle de S. Pie V, qui défendait l'aliénation des biens de l'Église; 
et plaçant la main sur son cœur, jura lui-mème de ne jamais 
souffrir qu'on portât atleinte à celle loi. Une commission, composée 
<les cardinaux Borromée, Paleotti, Aldobrandini et Arezzo, fut 
chargée de détruire tous les abus qui auraient pu se glisser dans la 
discipline ecclésia,tique. Ilelativement aux décrets de Trente, il 
voulut que les ordres de son prédécesseur fussent rigoureusement 
observés; et déclara qu'une permis,ion tacite du Pape ne suffirait 
pas aux cardinaux-évêques, pour déroger à la loi de la résidence. 
Pour assurer, aux décrets du Concile, un respect plus fidèle, le Pape 
décida qu'à l'avenir on n'emploirait plus, à la Cour pontificale, 
aucun évèque, et que les clercs de la Chambre, ainsi que les 
auditeurs de Ilote, qui seraient évèques, devraient opter entre lem· 
siège et leur office. Afin que chacun put facilement entretenir le 
Pape, il fixa un jour de la semaine pour une audience publique. 
Avant qu'elle fùt terminée, les Camériers s'informaient si l'on 
n'a Yait oublié personne; « le souverain pontife, disaient-ils, n'est qu'un 
scnileur honoré ». Grégoire, dit Novaës, se montrait allenlif en 
écoulant, judicieux en faisant entendre qu'il avait bien compris, 
grave dans son maintien, sobre interrupteur, favorablement disposé 
dans ce8 paroles et, en tout temps, bienveillant et miséricordieux.» 
Pour montrer le désir qu'il avait de soulager ses peuples, il diminua 
les impôts sur la viande, et abolit, dans la llomagne, la taxe du vin. 
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3. Penclant tout son pontificat, Grégoire mena la Yie d'un homme 
simple, bon et droit. Son regard, plein de bonhomie, re~pirait la 
loyauté qui faisait le fond de son caractère. Le prcm ier abord 
n'était pas avenant; mais on ne tardait pas à découvrir la bonté 
qui remplissait son cœur, bonté, du reste, trop étendue pour s'af
fectionner particulièrement aux individus et se les attacher. « Gré
goire XIII aimait la campagne et passait rég·ulièrement une partie 
de la saison d'été dans une Yilla que le cardinal Altemps arnit fait 
bâtir par Vignole au-dessus de Frascati, sur le penchant des mon
tagnes latines, dans un pays ravissant dont les charmes pittoresques, 
rehaussés par des souvenir;; classiques, ont été souvent décrits. 
Mondragone, magnifique création, non pas du génie, mais de l'in
telligence parfaite des proporlions, jouissait d'un air pur et d'une 
vue immense, qui embrasse, avec Itome, une grande partie du 
domaine de Saint-Pierre, Mondragone était devenu cher à 

Grégoire. Il y passait ses meilleurs moments. Là, sous le toit hos
pitalier de l"illustrissime Allemps, il lui était plus facile qu'au 
Vatican et au Quirinal, de bannir les préoccupations, de fuir les 
ennuis de la vie officielJe, d'éviter surtout le contact des ambassa
deurs qui, cependant, usant de leurs privilèges, venaient parfois le 
déranger dans sa retraite (1). » Quoiqu'il eltt toujours mené une 
vie exemplaire, il était plutôt régulier que rigide; il s'inspirait 
plus volontiers des souvenirs de Pie IV que de Pie Y; cependant il 
témoignait sa désapprobation par un certain genre de sévérité. On 
voit, par ce Pontife, ce que peut l'influence dominante d'une 
époque. Cent ans auparavant, il eût pu régner comme Inno
cent VIII ; après Pie V, avec ses antécédents de jurisconsulte et 
d'hommes d'affaires, il dut suivre, c'est l'opinion de Ranke, les 
exigences religieuses et réformatrices de son siècle. L'esprit du 
concile de Trente continuait de soufller à Rome. « li y avait à la 
cour, dit l'historien protestant, un parti qui avait pris à tâche de 
maintenir et de défendre avant tout l'austérité. C'étaient des 
Jésuites, des Théatins et leurs amis, les Frumento et Coringlia, 
l'intrépide prédicateur François Tolet et le dataire Contarelli. lis 

(lJ IIUBlŒR, Sixte-Quint, t. I., p. 141. 
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s'emparèrent d·autant plus rapidement de l'esprit du Pape, qu'ils 
se tenaient étroitement unis. JI:; lui représentaient que la considé
ration dont avait joui Pie V, provenait principalement de la 
dignité et de la moralité de sa conduite. Dans toutes les ectures 
qu'ils lui faisaient, il n'était question que de la vie sainte de ce 
pontife, de la gloire de ses réformes et de ses vertus. Enfin, ils 
parrinrent à diriger J' ambition de Grégoire XIII dans une voie 
toute religieuse. » R.anke dit ailleurs : « Grégoire élait tellement 
engagé dans la voie religieuse, qu'il chercha non seulement à 
atteindre, mais à surpasser la piété de Pie V. Pendant les pre
mières années de son pontificat, il disait la messe trois fois par 
semaine et jamais il n'a négligé de la dire Je dimanche. Sa con
duite était non seulement irréprochable, mais édifiante (1). » Ce 
témoignage est d'un protestant, quelquefois en caressant il mord 
un peu; son jugement est plutôt en deçà iqu'au delà de la vérité. 
Tel quel, il sufüt à la mémoire de Grégoire XIII. 

4. A,cet amour pour la campagne et à cette fidélité aux devoirs 
religieux, Grégoire joignait une grande simplicité de goût; sévère 
pour lui-même, il ne voulait pas qu'à son dîner ou dépensât plus 
d'un demi-écu; si, abusant du respect dû à sa parcimonie, ses ser
viteurs lui apportaient à peine de quoi manger, il souriait et disait 
que sur son demi-écu, il voyait avec plaisir qu'on pouvait encore 
épargner quelque chose. « D'ailleurs, ajoutait-il, la sobriété forcée 
ou volontaire est toujours une grande vertu et une heureuse ren
contre à notre âge. » Dans les huit premières années de son ponti
ficat, on ne dépensa pas pour lui, en tout, plus de trois cents 
(lucats par an. Il portait de préférence des habits déjà usés qui 
avaient servi déjà à ses prédécesseurs ; il faisait même acheter de 
la succession d'autres prélats, les vêtements qui pouvaient encore 
servir. Sobre el modéré pour lui-même, Grégoire fut encore, pour 
sa famille, un modèle de prudence. J'emprunte encore, au protes
tant Ranke, les détails suivants: ils sont earaetéristiques. « Grégoire 
avait fortement it cœur d'avancer son fils, de l'élever aux dignités 
de prince. ?liais ses amis lui firent une affaire de conscience de la 

(1) Iü:<K!:::Jl(st. de la Papauté, t. II, p. 38. 
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prem1cre dignité fJUÏl lui accorda: il le nomma gouverneur du 
chiUeau Saint-Ange et gonfalonnier <le l'Église; ils n'a.uraient pas 
toléré, à Home, la présence de Giacomo, pendant le juLilé de 15ï5; 
cc fut seulement après son expiration qu'ils consentirent à son 
retour, et encore uniquement parce que le chagrin du jeune ambi
tieux devenait préjudiciable à sa santé. Alors Grégoire le maria et 
permit à la République de Venise de le nommer son Noble et au 
roi d'Espagne, de le choisir pour général de ses hommes d'armes. 
Cependant, il avait soin de le maintenir dans de justes Lornes. 
Giacomo ayant pris un jour sur lui de délivrer de la prison un de 
ses amis d'université, le Pape l'exila de nouveau et Youlut même 
lui enlever tous ses emplvis; il en fut empêché par les prières de 
sa jeune épouse qui vint se jeter aux pieds du pontife. Mais c'en 
était fait pour longtemps àe la réalisation des plus grandes espé
rances. Ce n'est que dans les dernières années du Pape, que 
Giacomo reprit quelque influence sur son père, mais elle ne 
s'exerçait ni dans les affaires importantes de l'ttat, ni d'une 
manière illimitée. Quand on lui demandait sa protection, il haussait 
les épaules. S'il en était ainsi pour le fils, combien, à plus forte 
raison, les autres parents de,·aient-ils avoir moins de participation 
à des faveurs irrégulières et à l'exercice du pouvoir. Grégoire 
admit deux de ses neveux dans le cardinalat; Pie V arnit fait la 
mème chose ; il refusa même une audience au troisième qui 
affectait les mêmes prétentions ; il le força de s'éloigner dans 
l'espace de deux jours. Le frère du Pape s"était aussi mis en route 
pour recevoir sa part de la bonne fortune survenue à sa famille ; 
il était déjà arrivé jusqu·à Orviéto, lorsqu'il y trouva un envoyé de 
la Cour qui lui intima l'ordre de s'en retourner. Les larmes en 
vinrent aux yeux du vieillard; il ne put s'empêcher de faire 
encore un peu de chemin ; mais sur un second ordre, il revint à 

Bologne. On ne peut donc pas accuser Grégoire de népotisme et 
de faveurs illicites à sa famille. Un cardinal nouvellement nommé, 
lui ayant dit qu'il ne cesserait d'être reconnaissant envers sa 
maison et le neveu de sa Sainteté, le Pape frappa avec ses mains sur 
les bras du fauteuil et s'écria : « Vous devez ètre reconnaissant 
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envers Dieu et le Saint-Siège. » Tous ces détails sont textuellement 

traduits de Ranke. 
5. « Jamais pape, c'est toujours Ranke qui parle - n'a rempli 

plus fidèlement que Grégoire XIII, certains devoirs de sa dignilé. 
Il tenait une liste exacte des hommes de tous les pays propres à 

l'épiscopat; à chaque proposition, il se montrait très bien in
formé, voulant diriger, avec un soin scrupuleux, la nomination à ces 
importantes fonctions» ('1). - « Comme chef de rtglise, dit à son 

tour Hübner, c'était certainement un grand pape, un pontife intel
ligent, poursuivant l'œuyre de la réforme aœc zèle, quoique avec 
plus de ménagement que son sévère prédécesseur, comprenant sa 
haute mission, l'accomplissant bien suivant l'esprit du temps et 
en conformité des besoins de son époque. » Ce jugement est confirmé 
par les témoignages unanimes de tous les conetmporains, même de 
ses détracteurs, et a élé ratifié par !"histoire. On n'a jamais essayé 
de le contester. Parcimonieux pour sa personne, il était magnifique 
en tout cc quïtouchait à la représentation, libéral au plus haut 
degré, trop même pour ses finances, lorsqu'il s·agissait de doter 

des églbes, de fonder des collèges, de propager la foi clans des 
contrées éloignées, d'élever des monuments plus remarquables par 
la richesse que par le goût, ce qui, à la vérité, n'était pas sa faute, 
mais celle de !"époque où il vivait» (2). Avant tout, il s'efforça de 
propager l'instruction ecclésiastique dans toute sa pureté. Il favo
risa avec une générosité extraordinaire le succès des collèges des 
Jésuites. Il fil des dons considérables à la maison des profès de 
Rome ; il acheva des édifices, ferma des rues et consacra des re
venus pour établir le collège comme on le voyait avant l"mvasion 
des barbares subalpins; il était disposé pour vingt salles dites audi
toires et pour 3GO petites chambres d'étudiants: on l'appela le sé
minaire de toutes les nations; pour accentuer cette pensée qu ïl 
embrassait l'univers, on fit prononcer i.t l'époque de la premii~rc 
fondation, vingl-cin'l discours en différentes langues cl cha11uc dis
cours cul sa traduction latine. Le collège germanique, foule de rc-

(1) nA,.IŒ. llist. de la Pupauté, t. Il, p. 3J. 
(2) Ilunmm. Sixte-Qt<iat, t. I, p. 13:\. 
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venus, était menacé de décadence; le Pape lui donna non seule
ment le palais de S. Apollinaire et les revenus de San-Stéphano 
sur le mont Cœlius; il lui assigna encore 10.000 scudi sur la cham
bre apostolique. On peut regarder Grégoire comme le véritable 
fondateur de cet établissement, d'où l'on envoya, en Allemagne, 
depuis celte époque el d'année en année, un grand nombre de dé
fenseurs du catholicisme. Grégoire institua aussi un collège anglais 
rt trouva le moyen de le doler. A Vienne cl à Gralz, il soutenait 
les collèges sur sa cassette particulière; il n'y avait peul-élre pas 
d'école de Jésuites clans le monde entier, qui n'eût à se louer d'une 
manière ou d'une autre de sa générosité. D'après le conseil de 
l'évêque de Sitia, il institua encore un collège grec. Des jeunes gens 
rie treize à seize ans devaient y êlre reçus, non seulement de tous les 
pays qui élaient encore sous la domination chrétienne, comme Cor
fou el Candie, mais encore de Constantinople, de la Morée et de 
Salonique. On leur donna des professeurs grecs ; ils étaient revêtus 
de caftan et du bonnet vénitien : on voulait les élever tout à fait à 
la manière des Grecs, afin qu'ils eussent constamment à la pensée 
qu'ils étaient des.tinés à retourner dans leur pays. On devait leur 
laisser leur rite aussi bien que leur langue, et les instruire dans la 
foi, selon les décrets du concile clans lequel l'Église grecque et 
l'Église latine avaient été réunies. - Baronius et Brovius ont 
calculé que l'appui donné par Grégoire, à de nombreux jeunes 
gens pour faire leurs études, lui a coûté deux millions (l ). Com
bien devaient, en plus, lui coûter ses vingt-deux collèges tenus par 
les Jésuites? 

G. Pour subvenir à ces grosses, mais utiles dépenses, il fallait 
des ressources. L'honnêteté el la modération, qui caractérisent le 
gouvernement ponlifical, lui ont toujours permis, a1·ec des res
sources médiocres, de faire face aux plus grandes entreprises. A 

(1) Dans Ciacconius, Vitre Pontificwn, IV, 37. Lorenzo Priuli ajoute ,p,e Gré
goire dépensait en œuvre près de 200-000 scudi. Ce que nous avons de plus dé
taillé et de plus authentique, sur cc point, ce sont les extraits que Cocquelines 
communique à la fin do. Annales de !iiamH, d'aprês les relations des cardinaui. 
Musotti et Corno, 
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l'aurore des temps modernes, Alexandre YI, Jules II et plusieurs 
autres pontifes ouvrent, en matière de finances, des voies nouvelles 
rt donnent, aux autres gouvernements, des exemples à suivre. 
Sans surcharger les peuples, ils font honneur à toutes les charg~s 
d"un bon gouvernement, et trouvent pour me servir d'un mol 
connu, dans une sage politique, l'art d'avoir de bonnes finances. 
L'administration publique de Grégoire XIII acquit, c'est le mol de 
Ranke, une importance supérieure. On était déjà venu à condam
ner les aliénations de biens détachés du domaine pontifical, ainsi 
que la perception de nouveaux impôts : on reconnut très bien ce 
qu'il y a de dangereux el même de ruineux dans un tel système. 
Grégoire chargea la Congrégation de lui procurer de l'argent, mais 
ni par des concessions spirituelles, ni par de nouveaux impôts, ni 
par la vente des revenus de l'f:glise. Quels autres moyens pou
vait-on imaginer? Les mesures que l'on prit el les elîets qu'elles 
produisirent sont très remarquables. Grégoire qui parlait toujours 
du point de vue d'une idée absolue du droit, pensait que la princi
pauté de l'Église possédait encore beaucoup de privilèges qu'il I ui 
suffirait de faire valoir pour obtenir de nouvelles ressources. illaf
féi calcule que l'État de rf;glise ne fournissait annuellement qu \rne 
recette de iG0.000 scudi (1). 

Celle diminution provenait des exemptions el des privilèges. 
Grégoire ne fut pas d'avis de respecter des pri1·ilèges contraires au 
droit. Entre autres, il abolit, sans aucune considération, le pri1·i
lège rrue possédaient les Vénitiens d'exporter avec certaines faveurs 
les grains des Marches et rie Ravenne. « Il est juste, disait-il, que 
l'étranger paie autant d'impositions que l'indigène. » Paroles d'un 
grand sens et qui résout avec autant de justesse que de justice, le 
gros problème rie protection, de libre-échange ou d'échelle mobile. 
li est injuste que des indigènes, accablés d'impôts par un gouver
nement, se Yoient écrasés par des étrangers plus fa1·orisés rnème 
sur le marché national; ce n'est pas seulement injuste, c'est la. con
tradiction méme du dernir rl'un bon gouvernement. Comme les 
Vénitiens ne se conformaient pas à ces dispositions, Grégoire fit 

(!) Annali di Gregorio XIII, t. I. .p !Oi. 
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ouvrir de force leurs magasins à Ravenne, en fit vendre aux 
enchères le contenu et arrêter les propriétaires. Cependant ces 
premiers actes sont encore peu de chose, ils indiquent seulement le 
chemin qu'il voulait suivre. Mais voici qui est plus important: il 
crut apercevoir dans la noblesse de son pays une foule d'abus que 
l'on pouvait abolir dans l'intérêt de la caisse pontificale: le secré
taire de la chambre Apostolique, Rodolfo Bentirnglio, proposa 
une vaste extension et rénovation des droits de suzeraineté, mis en 
oubli depuis longtemps. En principe, les biens des barons de l'État 
pontifical avaient été concédés par le Saint-Siège, moyennant cer
taines redevances et un renournllement de titre à l'ournrture des 
successions. On avait oublié facilement de payer ces droits, dès 
qu'ils n'étaient plus exigés par le fisc. Or le secrétaire, inventaire 
fait, déclara qu'une grande partie des châteaux et des biens des 
barons devait revenir, par droit de dévolution, au souverain pon
tife, les uns par extinction de la ligne qui avait été réellement 
im•estie, les autres parce qu'ils n'avaient pas acquitté le cens qu'ils 
devaient payer. Rien ne pouvait venir plus à-propos et plus habi
lement au secours du trésor. On se mit immédiatement à l'œuvre. 
D:tns les montagnes de la Romagne, Grégoire enleva Castelnuovo 
aux Isès de Césène et Carcona aux Sassatelli d'Imola. Lonzano, 
situé sur un coteau et Savignano dans la plaine, furent confisqués 
aux Rangone de l\Iodène. Afin d'éviter un procès imminent, Alberto 
Pio céda volontairement Bertinoro; la chambre ne s'en contenta 
pas et lui enleva aussi Veruchio et d·autres localités. Ces choses se 
passèrent seulement dans la Romagne. On procéda de la même 
manière dans les autres provinces. On réclama non seulement les 
biens dont les possesseurs ne remplissaient plus les devoirs de vas
salité; mais encore ceux qui primitivement avaient été mis en gage 
entre les mains des barons et dont l'origine était tombée en oubli. 
Ces biens avaient passé, de main en main, comme des propriétés 
libres et avaient acquis, selon l'ordre naturel, une augmentation de 
valeur. La propriété foncière acquiert sans cens une plus-rnluc; 
le capital, au contraire, diminue toujours. Or, Iles f1'Ucti(icat Do
mino : cette augmentation de valeur était le bien de l'État ponti-
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·fical el le domaine pouvait lui revenir, pourvu qn'on remboursât 
le prix de première cession. Celle mesure fut appliquée à pl usieur;; 
châteaux. Par ce moyen, le Pape releva et agrandit ses ressources 
financières. Chaque fois qu'il réussissait, sans établir de nouveaux 
impôts, à augmenter seulement de dix scudi les revenus de l'État, 
il croyait acquérir un titre de plus à la faveur du ciel. Ce bon pape 
était heureux de calculer qu'en peu de temps il avait, par des exé
cutions judiciaires, accru de 100,000 scudi les revenus de l'État. 
Celte prospérité lui fournissait les moyens de suivre ses projets 
contre les hérétiques et ses missions dans les pays infidèles. La 
cour en majorité partageait sa politique : « Ce pape s'appelle le 
vigilant (c'est la signification du mot Grégorius), disait le cardinal 
Corn{), il veut veiller el mettre la main sur ce qui lui appar
tient » ( 1 ). 

7. L'application de celte loi jeta l'épouvante parmi les vassaux, 
tandis que le peuple applaudit à la mesure vigoureuse, mais juste 
du pontife. Beaucoup de grandes familles se trouvèrent tout à coup 
expulsées d'une possession qu'elles avaient regardée comme légi
time; d'autres se voyaient menacées d'excommunication. L'influence 
de l'aristocratie sur la bourgeoisie et sur les paysans produisit 
bientôt, dans le pays, une certaine fermentation. L'obéi,isance au 
pouvoir politique est partout essentiellement volontaire. Dans l'État 
pontifical, depuis la destruction définitive des anciens fiefs par 
Alexandre VI et Jules II, les éléments d'agitation ne manquaient 
pas; ils étaient tenus en échec plutôt que détruits. Aussitôt que la 
subordination parut ébranlée, ces éléments surgirent partout el _se 
préparèrent à la lutte. Tout à coup le pays parut se souvenir de ce 
qu'il avait été pendant tant de siècles, batailleur plutôt que guer
rier, habile à porter les armes plutôt qu'à constituer des armées, 
libre au milieu des factions. Dès qu'il le put, il se mil, non pas en 
opposilion avouée et en révolle ouverte, mais les anciennes fac
tions ressuscitèrent. A Ravenne, les llasponi étaient opposés aux 
Léonardi; à Rimini, les llicciadelli aux Tignoli; àCésène, les Yen
turelli aux Ilotlini; à Forli, les Muneri aux Sirugli ; à Imola, les 

(1) A. ZIEPLO, Diepaccio, 21 Ott. 1581. 

ConLre-coup 
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Vicini aux Sassatelli. Les premiers étaient toujours Gibelins, les 
autres Guelfes; même lorsque les intérêts se trom·aient si totalement 
changés, les mêmes noms devinrent des signes de ralliement. Sou
vent les factions occupaient diverses églises, divers quartiers. Outre 
leur centre de réunion, elles se distinguaient par un pelit signe: le 
Guelfe porlait la plume au chapeau du côté droit, le Gibelin du 
côté gauche. Les ennemis de l'ordre et de ses principes ont tou
jours eu, comme on le voit, l'esprit de se reconnaître et de s'ap
peler, non pas hommes de droit, mais gauchers. La division avait 
passé des villes aux petilcs bourgades, et, selon l'usage italien, 
s'illustrait par des coups de couteau. Entre les deux partis s'inter
posaient des hommes de conciliation, race indestructible, mais tou
jours impuissante. Ces pacifiques ne servaient à rien qu'à offrir 
aux factions de nouvelles et inutiles victimes. Les factions se ren
daient à elles-mêmes justice, c'est-à-dire œil pour œil, dent pour 
dent. Souvent elles déclaraient innocents ceux qui avaient été con
damnés par les tribunaux du Pape; elle forçaient les prisons pour 
délivrer leurs amis ou saisir leurs ennemis, dont on voyait parfois, 
le lendemain, les têtes coupées exposées près des fontaines publi
ques. Le pouvoir n'était pas faible, mais Grégoire, homme de 
cabinet plutôt qu'homme d'action, était trop bon pour régner par 
la terreur et rétablir l'ordre avec un bras de fer. Des bandes se 
formèrent dans la Marche, dans la Campani.e et un peu dans toutes 
les provinces. Les députés affinaient à Rome pour demander assis
tance. Le Pape aug·menta ses forces militaires et donna, au car
dinal Sforza, les pouvoirs les plus étendus qui eussent été conférés 
depuis Albornoz: il avait la faculté d'agir, non seulement sans 
égard pour aucun pridlège, mais sans être lié par des ordonnances 
juridiques; il pouvait même agir sans procès, manu regiâ, suh·ant 
la terrible coutume du xv1' siècle. Giacomo Boncompagni entra 
aussi en campagne; il réussit à disperser les bandes ; malheureu
sement pour l'État pontifical, elles trouvaient abri dans les Étals 
voisins et dès que les soldats du Pape avaient disparu, les bandes 
reprenaient la série de leurs désordres. En vain Grégoire pria ces 
pays de ne plus donner asile à ces bandes; ils trouvaient, selon 
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l'expression de Donato, qu'on ne devait pas leur rlcmanrler ces bons 
oflices, puisqu'on ne savait pas les rendre. C'était leur manière de 
voir, aussi peu patriotique que peu chrétienne. Ainsi Grégoire ne 
pouvait ni s'emparer des fuyards, ni faire payer les impôts. Le 
vieux pape dut fermer les yeux sur ces désordres et même accor
der, aux plus coupables, une sorte d'amnistie. Toutefois, si mal 
compris cl si mal servi des hommes, il se confiait encore à Dieu, 
pour leur faire un bien qu'il se sentait peu capable de produire: 

Tu exurgens miserebe1·is Sion. 
8. Dans les premières années du pontificat de Grégoire XIII, Le juhilé 

en 1575, tombait l'année sainte, autrement l'indulgence plénière 
du jubilé. Grégoire, prince prévoyant et pieux, se réjouit d'ouvrir 
les trésors de l'Église cl voulut en célébrer les grâces avec autant 
d'ordre que de magnificence. Des mesures de bonne et sage police 
furent prescrites aux gouYerneurs de l'État pontifical. Ordre leur 
était donné, pour éYiler toute disette, de préparer des approvision
nements, et pour ménager les forces des pèlerins, on devait, partout 
où besoin serait, réparer les routes, les ponts cl les digues. Les 
commissafres de l'abondance de Home devaient se procurer une 
grande quantité de grains, de farines, de vins et de légumes. Les 
propriétaires de logements furent invités à ne pas augmenter le 
prix des loyers, et avant l'expiration de l'année sainte, à ne ren-
voyer personne. Pour exciter les cardinaux à embellir les églises 
de leur titre, Je Pape ordonna que dans toutes les basiliriues, on 
procédât sur-le-champ à toutes les réparations convenables. On 
refit presque à neuflcs portiques de Saint-Pierre cl de Saintc-Marir
~laje1irc. De celle dernière lmsiliquc à Saint-Jean-de-Latran, on fit 
percer, pour les voilures et les piétons, une voie plus large et plus 
commode. Bientôt commencèrent selon l'ordre habituel el les rites 
prescrits, les cérémonies du jubilé. La porte sainte fut ouyerlc. Le 
concours de pieux pénitents fut si considérable qu'en un seul jour, 
l'hospice de la Trinité en reçut huit mille. Gràce au zèle de la 
police cl aux sentiments pieux des pèlerins, il n'y cul aucun tumulte . 
. Malgré l'hiver, un pins, grand concours Yil les cérémonies de 
clôture de la porte sainte. A peine libre de tant ,le préoccupations cl 
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de visites, le pontife revint aux travaux qu'impose tout pontifical. 
!J. L'humanité ressemble il un marais. Si vous ne considérez que 

les apparences calmes, vous ne vuyez partout, dans les étangs, que 
grands roseaux verts, poissons en fêles et nids d'oiseaux. Si vous 
agitez les eaux, de la vase se dégagent aussitôt des miasmes qui 
sèment des épidémies et jettent leur poison jusque dans les orages. 
De même, l'humanité, à l'état calme, ne paraît vivre que pour un 
hien-êlre réjoui et une rayonnante allégresse; dès que vous la 
remuez, il se dégage de sa corruption, je ne sais quel élément de 
mort, qui couvre de deuil la pauvre et gémissante espèce des fils 
d'Adam. L'humanité est d'ailleurs un grand malade et un grand 
coupable ; eIJe contracte sans cesse des dettes envers la justice 
divine, et celle inexorable justice, en présence du flot montant 
d'une rlette impossible à liquider, repi·end sur Je vif ce que la piété 
lui refuse. Ce fut en l'année 1.576, que la peste répara par force le 
déficit du jubilé, et rétablit entre la peine et la somme des délits, 
une équitable proportion. Le fléau éclata soudain sur l'Europe, 
étendit ses ravages sur la France, l'Espagne, l'Allemagne et l'Italie; 
·venise el Milan eurent particulièrement à souffrir. Les pauvres 
populations se montrent ce qu'elles sont toujours en présence de la 
mort, terrifiées et inertes. Les ordres religieux, ces braves moines 
qui, en renonçant ù Dieu, font l'apprentissage de la mort, se cou
vrent de gloire. Les Dominicains, les Franciscains, les Jésuites, les 
Frères nouveaux-nés de Camille de Lellis, tous enfin coururent au 
moindre signe du chef de !"Église, soulager et exhorter les malades, 
consoler ceux qui perdaient, en un instant, toute leur famille, 
distribuer de l'argent aux pauvres. Le peuple, qui sait discerner 
ses bienfaiteurs, lorsqu'on ne J'irrite pas par des mensonges, quand 
le fléau fut passé, ne visitait plus que ces couvents presque déserts 
où il ne restait que des vieillards infirmes et un petit nombre échappés 
par miracle aux coups de la peste. La Providence a marqué 
ces hommes d'un signe particulier; dans la lutte contre la mort, ces 
hommes de Dieu se font connaître, même de ceux qui ne Yeulent 
pas voir. Leur dévouement est, en effet, à lui seul, une preuve de 
la divinité du christianisme. On ne ya pas à la mort pour quatre 
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francs par jour; il n'y a même aucun attrait humain qui puisse 
mener gaiement à la mort. En présence du trépas, les mercenaires 
se dispersent; il ne reste pour l'affronter que ceux qui croient et 
qui espèrent en Dieu. - Un peu plus tard, en 1582, la famine 
menacera de sui He la peste, la stérilité jettera le désespoir dans 
Rome. Mais bientôt des sommes considérables sont tirées du trésor, 
et i\Iarscille, la bonne voisine de Rome, enYoic à la capitale du 
monde chrétien, le blé nécessaire à ses habitants. 

10. Le premier objet de la sollicitude des papes, après Rome, 
c'est l'Italie. L'Italie offrait des agitations dangereuses. Grégoire 
envoya le cardinal nlorone à Gênes, en le chargeant d'y rétablir la 
concorde parmi les nobles, dont les querelles envenimées ruinaient 
le commerce du pays et entravaient les correspondances avec le 
Levant. Une nouvelle occasion de manifester son zèle pour les 
réformes se présenta bientôt à Grégoire. Par ordre du Pape, l'llalic 
venait d"adopter certaines mesures disciplinaires qui ramenaient 
l"ordre et la bonne foi dans les administrations. Il s'agissait d'une 
visite qui aYait pour but de recevoir de justes plaintes et d'obvier 
aux excès du pouvoir. Le nonce Ilolognctti fut enyoyé à Venise. 
Cet envoyé pontifical, pour ménager prudemment les susceptibilités, 
s'était adjoint deux sujets de la république, Yalério, érêque de 
Vérône et Cornaro, évêque de Padoue. La république s'alarma; le 
doge alla jusqu'à dire en plein Sénat, que, brouillés avec l'l~glise 
latine, les Vénitiens allaient passer à la religion grecque et recevoir 
de ses ministres les sacrements. Grégoire ne s'effraya pas d'une 
telle menace et ordonna au nonce de commencer la visile. Les 
sénateurs placés entre les ravages du schisme et les exigences 
rai,onnaLles de la cour romaine, prévoyant aussi les a,·antagcs 
qui résulteraient pour les luthériens, de cette séparation périlleuse, 
cessèrent leurs menaces et rendirent un décret favorable. Le 
patriarche se prêta naturellement aux décrets de Home cl Venise 
vit avec plaisir parer à des maux dont elle ne tirait aucun profit. 
L'affaire se termina à l'avantage du pontife cl à la gloire <lu culte 
divin. - En :l583, Grégoire élcYa au rang d'archevêché l'église de 
Dolognc et lui donna pour suffragants lés éYêqncs de l'arme, 
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Plaisance, Ileggio, ?t!odène, Imola, Ccrvia et Créma. Les Bolo
nais, dans leur allégresse, élevèrent une statue en bronze au Pape 
leur bienfaiteur. - Grégoire ayant appris que les moines grecs 
Basiliens, qni s'étaient répandus dans plusieurs diocèses de Naples 
et de Sicile, n'observaient p:is la règle ,Je saint Basile, dont il, 
faisaient profession, la fit traduire en italien vulgaire, puis ordonna 
qu'on l'imprimêtt avec soin. Ensuite, il l'envoya dans les provinces, 
pour qu'elle y fut distribuée gratuitement. Les exemplaires de la 
Bible grecque étaient rares ; le Pape nomma, pour la reviser, une 
congrégation d'érudits, qui ramenèrrnt cette Bible au texte des 
Septante. Cette entreprise ne put se terminer que sous Sixte-Quint 
et Clément VIII. 

11. Malte attira l'attention du pontife, non par une attar1ue des 
Turcs, mais par une révolte des chevaliers. Le grand maître était 
Jean l'Evesque de la Cassière, élu en 1572; il appartenait à la 
langue d'Auvergne. Les débuts de son administration avaient été 
quelque peu tourmentés par la réforme de divers abus ; 
cependant, jusqu'en 1577, la paix n'avait subi aucune altération. 
L'année suivante éclatèrent d'horribles discordes, la Cassière avait 
excité la colère de quelques méchants par diverses mesures. 
D'abord il avait défendu aux chevaliers de différentes langues de 
se prononcer avec partialité en faveur de la nation dont ils étaient 
membres et des souverains dont ils étaient sujets. Ensuite, il avait 
chas~é du bourg et de la cité de la Valette, les femmes de mauvaise 
vie, les avaient forcées de sortir de l'île et de se retirer dans des 
habitations éloignées du couvent. De plus, quelques grandf-~roix 
aspiraient au mag·istère et voyant le grand maître en bonne santé, 
craignaient de ne pas lui survivre; pour occuper sa place, il fallait 
donc la rendre vacante par une.rabdication forcée. Les langues de 
Castille et de Portugal, plusieurs chevaliers des trois langues de 
France, s'assemblent donc en proférant des menaces; ils clament 
que le grand maître, par ses ordonnances, fait assez voir qu'il porte 
plus d'attention à la conduite des femmes qu'aux entreprises des 
Turcs et des Corsaires harbo.resques; qu'il ne remplit po.s les 
greniers de i\falte; qu'il dort au conseil, que son esprit a baissé et 



CIIAP. XVI, - LES FAITS GÉNÉRAUX DE CE PONTIFICAT. 3!)7 

qu'il ne semble vivre que pour vexer les religieux, sur quoi on lui 
envoie des députés pour lui proposer un lieutenant; à son refus, le 
conseil s'assemble chez Crescini, principal moteur de cette sédition, 
el l'on nomme pour lieutenant Romigas, prieur de Toulouse et 
d'Irlande. La sédition aboutissait à suspendre de l'autorité légitime, 
un grand maître recommandable par sa sagesse, sa piété et sa 
valeur. Les chefs du mouvement, voyant que la Cassière répondait 
à leurs attaques avec intrépidité, se saississent de sa personne, le 
transportent de la Valette, au milieu des outrages des femmes 
p3rdues, et l'enferment au chàteau Saint-Ange. Cependant les révoltés 
craignent le Pape; ils lui dépêchent trois ambassadeurs; de son 
côté, la Cassière lui en envoir quatre. Deux jours après, Chabrillan, 
général des galères, le même que la Cassière avait envoyé pour 
montrer aux ennemis l'étendard redouté de la i·eligion, rentrait au 
port de Malte. A peine débarqué, il demande à voir le grand maître; 
les révoltés vont rejeter sa demande; le frère fidèle court au château 
Saint-Ange, baise les mains de son supérieur el lui offre de le 
reconduire au palais, à la tète de deux mille hommes, tant des 
troupes qu'il a sur ses galères que d'un grand nombre de chevaliers 
et de gens de bien qui détestaient la révolle. Mais la Cassière, qui 
eût été forcé de punir, répondit sagement qu'il ne voulait recouvrer 
ses pouvoirs que par l'intervention de son premier chef, le souverain 
pontife. A l'arrivée des ambassadeurs, Grégoire ordonna d'équiper 
des galères, el fit monter Gaspard Visconti, auditeur de rote, avec 
ordre de partir pour Malte et de renvoyer à Rome le grand maître, 
ainsi que Itomigas. La Cassière paraît dans la capitale du monde 
chrétien avec lmit cents chevaliers; la cour du Pape, les maisons 
<les cardinaux, des ambassadeurs, des princes vont au-devant de 
lui; le Pape le reçoit avec les plus grandes marques d'estime, mais 
refuse de recevoir Ilomigas, qu'il dépouille de son titre usurpé de 
lieutenant du magistèi·e. Ilomigas meurt de la fièvre. Cependant le 
cardinal d'Este, qui avait logé clans son palais la Cassière, le lraitait 
avec magnificence, lui, ses che1·alicrs et sa suilc. Toul était rentré 
dans le dernir. Le grand maîlre se disposait à rentrer à J\lalle, 
lorsqu'épui.;t\ par les fatigues cl les émotions, il mourut il l'âge de 
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soixante-dix-huit ans. Le pape fit placer sur son tombeau une 
inscription composée par Antoine Murel; elle porte que l'intégrité 
du grand maître, attaquée par !o. calomnie, brille davantage, 
comme l'or éprouvé par le feu. Celte mort presque subite fit prendre 
au Pape des mesures, pour que la mémoire du défunt fût dignement 
honorée et que .1.Ialte fût à l'avenir présen-é de si graves 
désordres. 

12. La mort du grand maître fit craindre à tout l'ordre, que le 
Pape, comme premier supérieur, ne prétendit élire, motu proprio, 
le grand maître. Celte crainte motiva l'enrni à Grégoire XIII, d'ur.e 
seconde ambassade. Le pontife consulta les Regesta de ses prédé
cesseurs, surtout ceux de Boniface IX, d1nnocenl YU, de Grégoire XII; 
el, après avoir arrété son dessein d"après le droit, congédia les 
ambassadeurs, les assurant quïl enverrait sous peu un bref à 

Visconti, pom· procéder à l'élection et garantir la paix. En effet, le 
15 janvier 1582, le chapitre Hant assemblé et les électeurs choisis, 
le nonce de Grégoire présenta un bref pontifical, par lequel il leur 
était recommandé de renfermer le droit d'élection passive dans 
trois sujets que le Pape proposait: Verdalle, chevalier de la langue 
de Provence et grand commandeur; Panisse, grand prieur de Saint
Gilles ; et Chabrillan, bailli de, Manosque, un type de noble fidélité. 
Verdalle, qui avait été longtemps ambassadeur de l'ordre à Rome, 
qui par son bon sens et sa franchise était très agréable au Saint
Siège, trouva le chapitre dans la même disposition à son égard. 
Il fut choisi el proclamé grand maître. Le Pape, heureux d"avoir 
rétabli la paix pa,rmi ces généreux défenseurs du Christianisme, 
ratifia l'élection ; il fit aus;;i recommander à Verdalle de ménager 
les esprits et de se montrer, comme les circonstances le demandaient 
tour à tour gracieusement bon el justement sévère. Aux termes de 
la bulle du 3 septembre, le Pape enlevait aux chevaliers le privilège 
en vertu duquel ils prétendaieul pouvoir, en certain cas, procéder 
contre la personne de leur supérieur, comme ils avaient fait les 
années précédentes el précédemment sous Jean XXII. Grégoire 
déclarait, par cette même constitution, que le Pape seul à l'avenir, 
devrait juger les actions du grand maître. Un pardon général fut 
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accordé à ceux qui, dans ces conjonctures, avaient été coupables, 
faibles, ou indirectement compromis (1). 

13. Le roi Sébastien régnait en Portugal. Ce prince donnait de EnPor,u,al 

grandes espérances : il avait l'intention d'entreprendre des con-
quêtes étendues en Afrique et refusait d'entendre les conseils qui le 
détournaient de cette entreprise. Pour le soutenir dans son dessein, 
le Pape lui accorda les a\·antrges spirituels que le prince sollicitait 
avec ardeur. Sébastien perdit la vie dans une bataille contre les 
.Uaures d'Afrique. A sa mort, en i5ï8, le cardinal Henri, son oncle, 
était monté sur le trône. C'était un vieillard de soixante-sept ans, 
faible de santé ; il reconnaissait le danger que devait courir le sceptre 
après sa mort, au milieu de tant de concurrents qui se disputaient 
la couronne. « Les conseillers du prince, dit Novaës, l'exhortèrent 
à se marier, disant que par ce moyen, ayant des enfants, tous les 
périls prévus s'évanouiraient et que l'autorité resterait dans des 
mains portugaises. Henri, vaincu par ces instances réitérées, aux-
quelles cependant il avait résisté longtemps, fut réduit à la néces-
sité de demander au Pape la dispense nécessaire, agcmiu qu'il n'était 
pas seulement cardinal, mais encore archevêque d'Evora. Grégoire 
étudia la cause avec une singulière attention et répondit qu'il ne 
pouvait donner son consentement à une pareille demande. Il était 
vrai que dans d'autres circonstance;;, la dispense avait été accordée 
à un simple moine ou à un simple prètre. (Par exemple, au béné-
dictin Nicolas Giustiniani, sous Alexandre Ill.) Présentement, il 
1;'01Trait des circonstances graves; il s'agissait d'un cardinal et d"un 
évèque. C'était un événement absolument nouveau et dont on 
n'avait pas d'exemple dans l'Église. Arne cette raison et d'antres 
encore, Grégoire cherchait à convaincre le fondé de pouvoir de 
Henri. Le nonce Sauli fit les mêmes représentations au roi lui-
même. Alors ce prince changea de dessein; et <1uoi<1ue les com-
munes de son royaume le priassent de continuer ses démarches, il 
re,lu ferme <lan,,; rnn refus (2). » Ainsi, pour appuyer celte infruc-

(1) Vr-:nTOT. l!is'oire des Chevaliers de i\falte, t. V, p, 133 et scq.; - NOHES. 
llistoire des Pontifes romains, t. VIII, p. lG, 

(2) Nov,u:s. t. Yllf, r, W. 
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lion effrayante aux lois ecclésiasliqnes, infraclion qni menaçait 
dïnlroduire dans l'Église des usages proleslanls, on invoquait la 
raison d'tlal. Aux considérations politiques s'ajoulaienl les séduc
tions, les menaces, les interventions puissantes. Grégoire, appuyé 
sur une lradilion ininterrompue, refusa son consenlemenl, mais le 
refusa sans colère. Ce vrai père des insensés ne supposa pas un 
instant que celle prétention fûl sérieuse : il eut la gloire d'obtenir, 
du roi Henri, un désislcment formel el le repenlir que doit éprouyer 
un prélre sage d'avoir élé enlraîné à de telles sollicilalions. Que ne 
dirait-on pas aujourd'hui si elles a1·aienl pu prévaloir? Que n'au
rait-on pas fail surloul, par exemple, dans la llévolulion françai:;e, 
après la défection de Talleyrand? Mais on n'emporte pas, contre 
le Saint-Siège, de lels avantages; nous voulons espérer qu'on ne 
les sollicitera même plus jamais. 

14. Grégoire eul, avec Philippe, roi d'Espagne, des rapports à 

plus d'un lilre et dans divers sens. Le cardinàl Gésualdo, prolecleur 
du royaume de Naples, avail proposé en consisloire l'eglise vacanle 
de Trani, comme si le rni d'Espagne eut eu la permission de 
nommer au bénélîce de ce diocèse, et méme au siège épiscopal ; en 
vertu du même droil de jus-patronal, il avait proposé, peu aprè,, 
l'église de Catane. C'était revenir à la queslion des im·eslilures. 
Grégoire répondit à ces deux propositions: quant à la première il 
déclara que le roi avait la nomination seulement par privilège apos
tolique ; quant à la seconde, on reconnaissait qu'en 1530, Clé
menl VII avait concédé à Charles-Quint la nomination aux églises 
de Sicile el de Sardaigne, mais seulement pendant la vie de ce 
prince; et que, depuis celle époque, il n'avait été fait aucune con
cession semblable. Alors, les ministres du roi, avant d'invoquer un 
droit lîclif, recoururent aux sollicilations. En conséquence, le Pape 
accorda, mais pour celle fois seulement, le droit de présentation 
aux sièges de Catane el de Palerme. Dans la mème année 157ï, le 
pontife érigea, sous les mèmes conditions, les trois sièges de Sainte
.Marthe, de Truccillo el d'Aréquipa. - Un sujet plus grave attira 
rattenlion du pontife, la guerre contre les hérétiques et contre les 
musulmans. Contre les hérétiques, notamment contre Élisabeth 
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d'Angleterre, il s'efforça de nouer des alliances, en prenant, pour 
base d'opération, Philippe II, généralissime de la croisade future. 
Pour des motifs qu'il est superflu de rapporter, ces alliances ne pu
rent aboutir et l'initiative isolée de Philippe, si elle poussa plus 
avant, n'obtint qu'un succès négatif: la flotte invincil,le fut vaincue 
par la tempête. Contre le5 musulmans l'action de Grégoire ne fut 
ni moins résolue, ni plus heureuse. Les Turcs assuraient qu"à h 
mort de S. Pie V, ils avaient été délivrés de tous leurs ennemis; ils 
avaient même célébré celte mort par des fètes publiques. Cependant 
il était d'une bonne politique de tirer de la victoire de Lépante, de 
sérieux et durables résultats. Dès 1573, Grégoire, animé des senti
ments qui avaient autrefois guidé S. Grégoire II et S. Grégoire Ill, 
parvint à faire mettre en mer de nouvelles flottes. II y eut même 
un engagement à Navarin, entre les confédérés et les Turcs: la 
flotte se retira avec peu d'honneur pour !"étendard de la religion; 
et, par l'effet d'un conseil funeste, Venise conclut la paix avec la 
Porte sans avoir prévenu le Saint-Siège, ni Philippe II. « S'il n·eut 
dépendu que du Pape, dit Ranke, la ligue qui a remporté la vic
toire de Lépante, n'eût jamais été dissoute. » La nouvelle de cette 
pai:;: jeta Grégoire dans l'affliction ; il ordonna à l'ambassadeur de 
Venise de quitter Rome. A cet égard, Grégoire éprouvait plus d'ap
préhensions que tous les autres princes. Par ses correspondances 
avec Constantinople, la Syrie et Jérusalem, il entendait parler d'un 
armement des Turcs: il craignait que les infidèles, sous la protec
tion de la peste avec laquelle ils vivent en bonne intelligence, ne se 
préparassent, contre quelriue point mal gardé du liltoral, à une 
atlrHJue imprévue. Dieu eut pitié de son tglise : on fit répandre le 
bruit que tous les Grecs amenés par le commerce à Gênes et tous 
les esclaves détenus dans les bagnes de la Péninsule, arnient péri 
les premiers de la peste, avec des complications de nostalgie ; 
d'ailleurs Malle et Venise firent de nouveaux efforts pour repousser 
l'ennemi. Après les efforts inutiles de 1573 et rie 15i7, Gr6goire 
revint à la charge en 1580. On eut alors ];:t douleur d'n pprendrc 
que Philippe II lui-même avait signé, avec Amurath Ill, une sus
pensio_nrrarmes pour trois ans. Cet accord avait été caché au J?Ol1-
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tife, il en conçut une douleur d'autant plus vive, que l'on pouvait 
remporter quelques avantages sur les Turcs, pressés fortement par 
le shah de Perse; il eût été alors relativement facile d'écraser les 
Maures d'Afrique, toujours menaçants pour l'Italie, la France et 
l'Espagne. Suivant les tristes usages de la diplomatie, les mini;tres 
de Philippe essayaient même de nier le fait de l'accord de leur sou
verain avec le Grand-Turc; puis, quand on leur donnait connais_ 
sance des réjouissances ordonnées à Constantinople, et dont les 
missionnaires franciscains remplissaient leurs correspondances, ils 
osaient dire qu'on avait conclu cet arrangement à l'insu du roi. On 
leur répondait qu'il n'y avait pas, dans toutes les Espagnes, de 
conseillers du roi assez audacieux pour signer une trève de cette 
importance, en la cachant à un souverain tel que Philippe. Le roi 
d'Espagne n'en continuait pas moins de lever, sur les églises du pays, 
des contributions concédées seulement pour la guerre sainte. Gré
goire suspendit l'exécution de la bulle qui permettait cet impût: en 
supposant qu'on eût trompé un roi, qui en avait trompé tant d'autres, 
il fut reconnu, dit Artaud de Uontor, qu'on ne tromperait pas Gré
goire; qu'il connaissait ses droits, la valeur de ses promesses, la 
portée de ses concessions, et qu'il se considérait comme le protec
teur infatigable du clergé de la Péninsule et des Indes ; car l'impôt 
était levé aussi dans les coins les plus reculés de la domination espa
gnole (i). 

Intermède. i5. A propos de ces faits et de ceux qui vont suivre, un gallican 
d'Autriche fait les réflexions suivantes : « La situation de l'Italie, 
comme celle de l'Europe, dit-il, demandait au Vatican un homme 
d'État de premier ordre : Grégoire n'était qu'un homme de loi. 
Rien ne lui était plus agréable que de présider lit Segnatura, ou 
tout autre tribunal. Il examinait et envisageait toutes les affaire. 
€Xclusivement au point de vue du droit. Une fois son opinion for
mée, il rendait le jugement et ne s'en départait jamais, à moins 
qu'à force de raisonnements logiques on ne parvint à le convaincre 
de son erreur. Les considérations de l'opportunité, des exigences 
politiques, n'exerçaient aucun empire sur son esprit. C'était un juge 

(1) Hist, des Pontifes romains, t. IV, p. 322. 
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animé du culte de la justice, qui cherchait à découvrir où était le 
droit. Quand il croyait avoir élucidé ce point, le seul essentiel à 

son sens, ses ari:éts étaient prononcés, et il croyait avoir rempli sa 
mission de souverain. Quant à l'exécution, il ne s'en inquiétait 
guère. Quant aux affaires politiques, il s'y entendait fort peu, n'y 
prenait aucun goût, manquait de suite dans les idées, mais, qui 
pis est, montrait parfois des velléités d'initiative propres à faire 
naître, auprès des cours étrangères, des espérances qu'il n'avait ni 
les moyens, ni la volonté sérieuse de réaliser. Il se reposait du soin 
des affaires sur son secrétaire d'État. Côme était un esprit borné, 
mais probe et intègre, aimant el attirant les médiocrités, et tâchant 
de se perpétuer au pouvoir par un moyen commode, souvent 
employé auprès des princes, qui consiste à entrer bien plus dans 
les goùts que dans les idées du maître (ou dans la notion de ses 
devoirs). Il s'étudiait à entretenir le Pape aussi peu que possible 
des affaires politiques, à lui présenter les choses sous le point de 
vue le plus favorable, à lui épargner tout travail mental, surtout à 

ajourner les décisions difficiles, à 1raîner en longueur les questions 
épineuses(ce qui est souvent une détestable manière de les résoudre). 
Le Pape, partisan déterminé de la paix, indisposait cependant les 
prmces les plus puissants, par le peu de cas qu'il affectait de faire 
d'eux, de leurs prétentions, quand il croyait être dans son droit. 
(On ne voit pas trop pourquoi, ayant le droit pour lui, il se fût 
inquiété de ne s'y pas tenir). C'était toujours l'homme de loi qui 
l'emportait sur le politique. Le cardinal en agissait de même, et 
son maître goùtait les récits qu'il lui faisait cle ses entretiens avec 
les ambassadeurs. Personne ne savait mieux que Côme insinuer 
adroitement des choses désagréables, tout en se renfermant clans 
les limites de la plus exquise politesse. Les membres du corps 
diplomatique lui rendaient cependant la justice d'être fort coulant 
une fois qu'une résolution était prise par le Pape, et d'être en gé
néral homme de parole (1). " Si, aux yeux des gallic::ms, les juge
ments du Pape n'étaient pas irréformables dans l'Église, les juge-

(1) Sixte-Quint, t. 1, p. 13G. M. llübner s'en rapporte trop aveuglément aux 
appréciations irritées des ambassadeurs vénitiens. 
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ments des ambassaJeurs ne sont pas, non plus, irréformables 
devant l'histoire. Aux allégations sommaires de l'ambassadeur 
d'Autriche, j'oppose donc les réflexions non moins nettes cl plus 
décisives du professeur de Prusse. « Ce Pape, dit Ranke, qui passa 
souvent pour trop bon, avait cependant défendu avec une grande 
vigueur ses droits de prince aussi bien que ses droits spirituels. Il 
n'épargna ni l'empereur, ni le roi d'Espagne, ni même ses voisins. 
li eut mille dilférends avec Venise, à propos de l'alfaire d'Aquilée 
et sur d'autres points : les ambassadeurs n'ont pas d'expression 
pour rendre toute l'aigreur qui remplissait son âme chaque fois 
qu'il abordait ces alfaires. Il en était de même pour la Toscane, 
pour Naples et Ferrare. Parme avait perdu des sommes considé
rables à soutenir contre lui des procès. " Ranke avait dit précé
demment : « Les troubles qui éclatèrent dans les Pays-Bas el en 
France, la lutte des partis en Allemagne ouvrirent un champ 
immense à son activité. li était surtout infatigable en projets contre 
les protestants. Les révoltes que la reine Élisabeth avait à combattre 
en Irlande étaient presque toujours entretenues à Rome. Le Pape ne 
cachait pas son désir de susciter une guerre générale contre l'An
gleterre. Chaque année, ses nonces négociaient à ce sujet avec 
Philippe II el avec les Guises. li ne serait pas sans intérêt de rap
procher el de comparer toutes ces négociations et ces lenlalh-es, le 
plus souvent inconnues de ceux contre lesquels elles étaient diri
gées (on peut le croire facilement) el qui ont enfi,n amené la grande 
expédition de !'Armada. Grégoire poussa ses résolutions avec le 
zèle le plus ai·dent. On voit qu'il consacrait les ressources du pays 
it des entreprises de leur nature vastes el coûteuses. li n'a pas hésité 
ù. dépenser une somme considérable pour cette insignifiante expé
dition de Stuckley, qui échoua en Afrique. Il envoya un jour it 

Charles IX 400,000 ducats, provenant d'une subvention des villes 
de l'État romain. Il aida très souvent d'un secours d'argent l'empe
reur el le grand maître des chevaliers de Malte. l\Iais des sommes 
énormes avaient aussi une destination plus pacifique". (1) En présence 
de ces déclarations du protestant prussien, on ne olécoune pas 

(1) Histoire de la Papauté, t.II,p. 4::l. 
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seulement dans Grégoire la haute jurisprudence, la probité et la 
bonne grâce, jointes à la médiocrité dans le cabinet, à la légèreté 
dans les affaires politiques du monde chrétien et au laisser-aller 
dans les affaires militaires. On voit le pontife qui maintient son 
droit souverain contre toutes les puissances; qui pousse, avec un zèle 
ardent et infatigable, les puissances orthodoxes contre les hérétiques 
et qui contribue, par de fortes sommes, à toutes les entreprises. Je 
cherche vainement le Grégoire fantastique de l'ambassadeur d'Au
triche, et je ne vois, parmi les princes égoïstes de son temps, per
sonne qui, pour l'intelligeuce des intérêts de l'Europe el son 
dévouement à les servir, puisoo entrer avec lui en comparaison. 

16. Dans ses rapports avec la France, le premier fait qui s'offrit En Franco. 

à Grégoire XIII fut le terrible massacre de la Saint-Barthélemy. 
C'était au début du règne de Grégoire. Il arrivait ce qui arrive 
toujours après une élection à Rome, surtout lorsque le Pape a été 
élu par adoration. Chaque électeur croit pouvoir assurer qu'il s'est 
montré l'un des plus actifs pour créer le nouveau pape; en retour, 
on sollicite des récompenses. Le pape de soixante-dix ans n'avait 
qu'à répondre par des sourires et des consentements à ces postula-
tions intéressées. Lorsque le grand cardinal de Lorraine, avec son 
crédit à Rome, s'en vint, en présence d'une autorité pontificale 
encore mal assurée, parler du châtiment infligé aux assassins de 
son frère et du péril auquel échappait le roi par le massacre, il 
put, sans se préoccuper de la souveraineté pontificale, faire, dans 
llome, à peu près tout ce qu'il voulut. Rome était acquise à toute 
exécution des huguenots. Le jour de douleur el d'effroi était donc 
enfin venu pour ceux que Luther avait provoqués à tous les 
désordres. Le cardinal donna publiquement mille écus au premier 
porteur de la nouvelle. Il fut entendu que des réjouissances seraient 
célébrées à Saint-Uarc et à Saint-Louis-des-Français. L'ambassa-
deur de l'empereur ne montrait pas moins de zèle que l'ambassa-
deur du roi de France. La noulesse, les artistes, le peuple surtout, 
ne voyaient dans la mort des huguenots, massacrés pour a,·oir 
voulu commetlre un crime de lèse-majesté, que la vengeance des 
forfaits commi:; en 1527. Quarante-cinq ans après le sac de llome, 



Sous 
:nri m. 

40G "PONTIFICAT DE GRÉGOIRE XIII (1572-1585). 

il restait des témoins de tout sexe et jusqu'à des victimes qui 
aYaient pu souffrir de ces fureurs : ce furent ces témoins qui ani
mèrent l'aveugle haine du reste de la population. Vasari, qui s'était 
vu traiter aYec tant de barbarie, esquissa deux fres<1ues pour 
représenter les scènes du massacre. Plus tard, Grégoire sut attirer 
à lui toute l'autorité et régler avec modération toute la politique 
du Saint-Siège. On vit clairement que, lors des réjouissances de 
Rome, il y avait eu mouvement tumultueux d'une populace désor
donnée. Les discours et les bulles du Pape ne tardèrent pas à 

manifester ses vrais sentiments sur des actes qui, sauf Je cas de 
légitime défense contre une conspiration, se compliquaient de 
crimes dont le sac de nome ne pouvait innocenter la perpétration. 

17. Les relations dll Pape avec Henri III avaient toujours été 
amicales; Rome appréciait fort le héros de Jarnac el de l\Ioncon
tour, destiné, hélas! à une si prompte et si misérable éclipse. En 
1574, Henri envoyait à Rome un syndic du clergé de France, 
chargé de demander des conseils sur les mesures à prendre pour 
contenir les hérétiques et les ennemis du roi. Le Pape donne ses 
réponses dans un grand sentiment de charité et salue encore Henri 
du titre de roi de Pologne. Une lettre de la même année demande 
au Pape, pour Georges Iladziwill la coadjulorerie de "\Vilna, le 
Pape voit des obstacles à celte concession et l'octroie cependant 
pour déférer au vœu du prince. Henri III désirait créer en France 
un ordre de cheYalerie, pour attacher plus fortement à la foi 
romaine les seigneurs qui le recevraient des mains du prince. La 
dotation de cet ordre devait se former de rentes prises sur la cas
sette du roi et sur les revenus du clergé. Pour obtenir cette 
concession, le roi envoya à Rome les sieurs de !'Aubépin et Lan
cosme. En congrégation, le Pape représenta que les termes de la 
demande offensaient la gloire de Dieu et dénaturaient l'emploi des 
biens de l'Église. Le clergé, obligé de payer 200.000 écus, n'aurait 
plus les mêmes ressources pour secourir les pauyres et pourvoir 
aux besoins du culte. Dans la crainte d'une réponse peu favorable, 
le roi avait inauguré l'ordre avec grande pompe el l'avait placi 
sous l'invocation du Saint-Esprit. A proprement parler, le prince 
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n'était pas l'inventeur de cet ordre ; l'honneur en revenait à Louis 
de Tarente, roi de Jérusalem et de Sicile, qui l'avait institué à 
Naples en 1352; le prince fran~ais n'en avait eu connaissance 
qu'en passant par Venise, à son retour de Varsovie. L'évêque de 
Genève fut chargé de suivre cette négociation près de la cour de 
France; la concorde n'en fut pas troublée entre le Pape et le 
monarque. Du reste, l'ordre ne devait être accordée et ne le fut 
qu'à des seigneurs qui juraient un attachement sans bornes à la 
foi catholique. Le nonce du Pape pressait en même temps la récep
tion des décrets du concile de Trente. L'opposition venait des 
opinions de la Sorbonne relativement à la supériorité du Pape 
sur le concile el de ses sentiments contraires à l'immaculée Con
ception de la mère de Dieu. Les universités de Cologne, l\Iayence, 
Vienne, Valence, Salamanque, Alcala, Louvain, Barcelone, Evora 
et Coïmbre, professaient d'autres sentiments; elles n'élevaient 
aucun sujet au grade de docteur, s'il ne jurait de défendre !'Imma
culée Conception, jusqu'à ce que ce dogme fut défini par l'tglise. 
Une foule de théologiens affirmaient qu'ils ne viendraient de Rome, 
à cc sujet, aucune improbation. Le Saint-Siège a prononcé depuis; 
mais il y a encore, à Paris, des gens qui discnl que si la 
définition dogmatique n'était pas rendue, elle ne le serait jamais; 
du moins, la république, par la suppression des facultés civiles 
de théologie, nous débarrasse de celte engeance. 

18. En quittant la France, nous traversons la Belgique, pacifiée En Suèd 

par Grégoire XIII dans l'affaire de Baïus et, d'un bond, nous nous 
transportons jusqu'aux pays slaves. A cette époque, régnait en 
Suède Jean III. Jean se montrait accessible à la vérité catholique; 
la réforme venait d'envahir le pays, mais on pouvait le reconquérir 
tout entier. Jean avait éprouvé des revers; il avait épousé Cathe-
rine Jagellon, catholique ardente, qui naguère avait partagé b 
capti,-ité de son mari et lui avait donné en prison un gage de son 
amour par la naissance d'un fils, roi futur de la Pologne. A l'école 
du malheur, Jean avail beaucoup appris ; parvenu au trône, il 
voulut mettre à profit son expérience; sur le conseil du jésuite 
Nicolaï, le célèbre Pontus de la Gardie fut expédié à Home avec 
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une mission politico-religieuse, il devait soumettre au Pape les 
brrses d'un accord entre les deux Églises et, en pré,·ision des 
obstacles qui ne manqueraient pas de surgir, demander l'interven
tion pontificale auprès des souverains catholiques, surtout auprès 
cle l'empereur et du roi de Pologne, contre les Moscovites, les 
Danois et Charles de Sudermanie. L'importance de l'affaire 
n'échappa point à l'œil perspicace de Grégoire Xlll. A son tour, il 
résolut d'envoyer un nonce en Suède et choisit àceleffet Possevino. 
Nommé nonce par le Pape., décoré à Prague par la veuve de 
l\Iaximilien II, du litre d'ambassadeur impérial, le jésuite parut 
à Slockolm, déguisé en gentilhomme, l'épée au côté, le tricorne 
sous le bras. A le voir, jouant avec aisance son rôle d'emprunt à 

la cour, personne n'eût dit qu'en rentrant à sa cellule, il se liHait 
assiùùment à la pénitence et à la prière pour gagner la Suède à 

la vérité. Les débuts de sa mission furent satisfaisants: Jean III 
abjura l'hérésie et Possevino reprit le chemin de Rome, espérant 
parfaire plus lard l'œuvre commencée. Ilrais, à son retour en 
Suède, l'état des esprits n'était plus le même: les tergiversations 
du roi avaient enhardi les novateurs, dont l'audace ne connaissai 
plus de bornes; les intérêts politiques primaient les considérations 
religieuses, et, malgré tous ses efforts, Possevino se vit obligé de 
repartir sans avoir atteint son liut, tout en ayant fait prem·e 
d'une grande capacité (i). A l'occasion du voyage en Suède, i 
s'était trouvé en rapports avec le roi de Pologne et l'avait entre
tenu de la situation de ce pays, devenu dès lors un foyer 
d'hérésies et un guêpier de novateurs. Dès cette époque, Possevino 
exerçait une espèce de vicariat dans ,les pays du Nord, y compris 
la Moscovie. 

Sn Polosn• 19. A cette époque, le sultan Amurath ou I\Iourad III était 
engagé dans une guerre avec les Perses ; le bruit de ses revers 
s'était répandu en Europe; une ambassade persane était venue en 
Portugal solliciter le concours de l'Occident pour porter aux 
Osmanlis un coup mortel. Grégoire XIII, qui avait toujours mani
festé, pour la question d'Orient, une sorte de prédilection, fut 

(1) ÎHEI"IER. La Suède et le Saint-Siège, t. II, p. 331. 
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vivement frappé de celte situation; il se laissa persuader que les 
Turcs, harcelés en Asie, ne pourraient guère opposer une longue 
résistance aux armées chrétiennes qui viendraient les attaquer de 
toutes parts en Europe. Le point capital était donc d'organiser 
promptement une ligue, pour faire coïncider une campagne sur le 
Danube avec les opérations militaires que les Perses poussaient en 
Orient. Le Pape, digne successeur de Pie V, résolut de mettre au 
service de cette idée, vraiment pontificale, toutes ses ressources 
matérielles et tout le prestige de son autorité. Grégoire pensait que 
la plupart des souverains seraient favorables à l'entreprise ; il 
espérait surtout rallier les drapeaux d'Espagne et de Venise, deux 
rivales fières et puissantes, dont le concours était indispensable au 
succès. Grégoire tenait particulièrement à mettre à la tète des 
armées réunies, le roi de Pologne. Les plus graves motifs l'avaient 
dirigé dans ce choix : ce prince avait sous ses ordres cette indomp
table cavalerie polonaise, habituée de longue date à moissonner 
des lauriers sur les champs de bataille; il pouvait facilement 
pénétrer jusqu'au cœur du pays ennemi ; enfin, et c'était le princi
pal, il s'appelait Étienne Bathory. 

C'était, sur le trône de Pologne, le successeur de Henri Ill ; 
c'était un soldat couronné, mais un soldat dans la belle et grande 
acception du mot, austère et simple au milieu du luxe, peu fait 
pour les joies domestiques, constamment heureux il la guerre, où 
rien n'égalait la sûreté de son coup d'œil etla rapidité de ses mou
vements, moins heureux à la Diète qui opposait à ses ardeurs bel
liqueuses des lenteurs tracassières. Dès le mois de février 1578, la 
dièle de Yarsovie aYait été saisie de proposilions guerrières; on 
délibérait sur la question de savoir si l'on prendrait les armes con
tre le khan de Crimée ou contre le tsar de Moscou. Grégoire con
çut aloro le projet de réconcilier l\Ioscovites el Polonais el de les 
précipiter tous les deux contre le grand ennemi du nom chrétien. 
Le cardinal de Côme envoya donc une dépêche au non..:e de Polo
gne, André Caligari, avec mission de gagner Bathoryà l'idée d'une 
ligue el d'ouvrir une négociation aYec Iwan le Terrible. Le nonce 
devai l faire Yaloir, près de llalhory, la faveur des circonstances, 
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il devait lui faire part rie la haute estime du Saint-Père qui le te
nait pour le plus prudent des rois et le plus habile des généraux, 
lui promettre des subsides et lui faire entrevoir la conquête possi
ble de Constantinople. Les succès militaires ne seraient ::ias com
promis par les propositions pacifiques, le Pape agirait en Russie 
spontanément et comme à l'insu du roi de Pologne, car à Moscou, 
on ne se douterait pas qu il fût au courant des négociations. Ce 
projet était grand, digne d'un pape ; mais il devait rencontrer au 
point de départ et au point d'arrivée plus d'une objection invincible. 
La LiYonie était, entre la Russie et la Pologne, un objet de convoi
tises violentes; '.ln se battait pour se l'arracher. Bathory avait tous 
les avantages. En octobre 1579, il requt le nonce à Vilna. Son 
chancelier Zamoyski se montrait très favorable au projet d'une 
guerre européenne ; il était, du reste, peu confiant dans ridée de 
rallier Iwan IV, trop habitué à violer ses serments. Aux avances 
du nonce, le roi de Pologne répondit par des protestations de filial 
dévouement; il serait heureux de mettre ses États et sa vie au ser
vice de Saint-Siège; il mourrait content sïl voyait sa patrie déli
vrée du joug humiliant des Turcs; mais avant de s'engager dans 
une entreprise de si haute importance, il tenait à savoir si la ligue 
des princes chrétiens offrait des garanties de solide succès. Quant 
à la mission de Moscou, le roi n'eut garde de refuser son concours; 
il demandait toutefois qu'on différât l'envoi du nonce pontiflcaljus
qu'après la diète, d'autant plus qu'on ne tarderait pas à voir arriver 
soit un ambassadeur d'Iwan, soit le courrier polonais Lopotinski, 
envoyé à !IIoscou. La Diète se tint et ne s'occupa guère que d'atta
quer les Russes. Le roi de Pologne, plus préoccupé des Russes 
que des Turcs, fit valoir contre les ouvertures du nonce des ob
jections faciles à prévoir. De plus, comme tous les soldats de for
tune, il se préoccupait de la pensée dynastique: placé par les 
suffrages d'un peuple libre à la tête d'un royaume électif, il n'es
pérait pas moins que le prestige de sa gloire militaire donnerait à 

sa postérité quelque litre à la couronne ; or, Anne Jagellon, sa 
femme, avait plus de cinriuante ans el ne permettait plus d'atten
dre un héritier. On prononqa le mot de divorce ; le nonce dû corn-
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battre cette idée. Sur ces entrefaits, Caligari fut nommé évêque de 
Bertinoro. Finalement Bathory refusait d'entrer dans la ligue et ne 
permettait pas d'envoyer un nonce pontifical à 111oscou. Le plan 
grandiose de Grégoire XIII se trouva dérangé par le mauvais vou
loir du roi de Pologne (1). 

20. Les événements allaient ounir, au Pape, un plus vaste En RtlSSie. 

champ d'activité. En 1581, ce n'était plus Grégoire XIII qui propo-
sait à un roi catholique de se réconcilier avec son rival, c'était un 
tsar orthodoxe qui envoyait son messager frapper à la porte du 
Vatican et demander l'intervention du Pape pour conclure la paix 
avec Bathory et tourner ensui te ses armes contre les Tures. Le 25 
août 1580, Iwan Je Terrible réunissait son conseil dans son mélan-
colique palais, sa résidence habituelle depuis qu'il était devenu le 
bourreau de ses peuples après avoir été la terreur de ses ennemis. 
L'horizon était sombre ; des désastres militaires semblaient annon-
cer quelque grande catastrophe; la Pologne, la Suède, le Dane-
marck, les Tartares enveloppaient Iwan comme dans un cercle de 
feu. Les difficultés intérieures compliquaient encore la situation; la 
féodalité russe, longtemps comprimée, semblait vouloir reprendre, 
contre Je pouvoir central, tous ses avantages. Iwan, pris d'une 
sorte de fureur sanguinaire, ressemblait à l'homme qui voudrait 
tout tuer pour avoir la paix. Dans l'impuissance d'exterminer le 
genre humain, à bout de rcsrnurccs et sous le coup de la frayeur, 
Iwan s'imagina de se jeter sur les Turcs el d'entraîner le Pape et 
l'empereur dans cette croisade anti-ottomane. L'initiative était singu-
lière, mais répondait trop Lien aux vœux du Saint-Siège et de 
l'Empire, pour qu'Iwan, par sa proposition, n'éveillât pas toutes les 
sympathies. En 1575, la jalousie de l'Autriche aYait arrêté, sur le 
chemin de llloscou, un envoyé pontifical ; en 15'i!J, la cupidité d't-
ticnne llathory venait d'en arrêter un autre. Le G septembre 1580, 
en suite d'un conseil tenu au Kremlin, Iwan metlait sur Je chemin 
de Ilorne l'ambassadeur Istoma Chénighine. Chénighine était un 
vrai type d'employé russe: faux, cupide, scnile et sans con-
science; il aYait pour interprètes le livonien Papier et le marchand 

(1). P. PmnLING, Revue des q11estions lti.storiques, t. XXXI, p. 22,. 
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milanais, Pallavicino, tous deux dignes de leur chef. Leur 
voyage ful une suite d'éhahissements; ils furent surtout stupéfaits à 

Venise, cité flottante, qui leur offrait ses palais grandioses, ses dô
mes majestueux, ses lagunes sillonnées de gondoles ; ils trouvèrent 
moyen, a1·cc des écrits supposés, d'ouvrir une négociation avec Je 
Doge. A Venise, on ne demandait qu'à voir les Turcs abattus, mai;; 
on ne songeait guère à les combattre ; on Youlait seulement atten
dre la paix pour se livrer à toutes les jouissances du bien-être. A 
nome, les envoyés russes furent reçus comme on reçoit à nome, 
arnc une simple et noble grandeur. L'objet de l'ambassade était 
surtout de discréditer son terrible adver;;aire, Bathory. Le tsar ne 
désirait, disait-il, rien tantque les relations avec nome el l'alliance 
des princes chrétiens contre les Turcs; il vivait dans les meilleurs 
termes avec ]"Autriche; mais Bathory, grâce au sultan, s'était em
paré rlu trûne de Pologne; son amilié pour les Turcs allaitjusqu'au 
mépris du sang chrétien qu'il répandait à flots, et tout était à crain
dre de lui dès qu'on essayerait d'écraser le Croissant. A Rome, on 
savait à quoi s'en tenir sur ces imputations. Après avoir examiné 
l'affaire avec la maturité pontificale, Grégoire se décida à envoyer 
Possevin en Russie. Possevin, il est vrai, n'était qu'un simple jé
suite; mais, il avait déjà rempli, en France et en Suède, d'impor
tantes missions et possédait, pour les affaires, de hautes qualités: 
vaste intelligence, connaissances variées, expérience des hommes, 
talent diplomatique. Un caractère fortement trempé, une santé de 
fer lui permettaient d'être assidu au travail et de donner libre cours 
à son actirité. Possevin partit de Ilome anc mission de négocier 
les affaires de la croisade et de veiller, dans ces régions glacées du 
Nord, à tous les intérêts de Saint-Siège. En compagnie de Chéni
ghine et de ses interprètes, il visita d'abord Venise: la sécurité des 
jouissances au sein de la paix était runique vœu du pays; on voyait, 
à la guerre, des chances contraires ; on donna des paroles, non 
suivies de résolution. De Venise, Possevin gagna l'Autriche, tra
versa Gralz, Vienne, Prague. Là, les enrnyés russes prirent le che
min de la Russie par Lubeck et le Danemarck ; Possevin par la 
Pologne. A Vilna, Dathory remit, en rechignant, des passes-ports 
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au nonce apostolique; puis s'efforça de retarder son voyage. A son 
avis, Iwan ne pouvait rien contre les Turcs: des steppes infran
chissables le tenaient à distance ; il était en hostilité permanente 
avec les Tartares soumis à la Porte ; ses succès à Kazan cl à Astra
khan avaient épuisé ses ressources et mis à nu son inhabileté. 
l'ossevin partit pour la Moscovie dans les derniers jours de juillet 
1581 : près d'I wan, il traita la double question de la croirnde et 
des intérêts religieux de la Russie, avec une grande largeur de 
vues, sans préoccupations mesquines, sans partialité nationale. Les 
temps et les hommes n'étaient pas murs pour le succès d'une si 
haute mission. Possevin hâta leur maturité par une série d'actes 
qui le mettent au niveau des grands nonces, Commendone etConta
rini. Des écrivains russes et polonais !"ont jugé très di,·ersement. 
La vérité est que Possevin a concilié de son mieux les intérêts des 
Russes et des Polonais, pour subordonner les uns et les autres à 

un plus noble but. Il n'est que juste de faire revenir à Grégoire 
XIII l'honneur de cette magnifique lég:üion (1). 

21. Maximilien II n'était pas encore venu recevoir, à Rome, la EnAutriche 

couronne impériale; il était empereur élu, non sacré par le Saint-
Siège: ce défaut de consécration pontificale entraînait la déchéo.nce 
de l'Empire. Le Pape, en rappelant i\Iaximilien au düvoir, agissait 
pour que le même i\Iaximilien fût élu roi de Pologne. Aucun 
schisme ne menaçait la patrie des Jagellon ; si Maximilien eùt 
commandé à Cracovie, la faiblesse du prince en face du protestan-
tisme eùt pu être neutralisée par le sentiment si fortement catho_ 
lique de la Pologne. Quand Rodolphe succéda à i\Iaximilien, il ne 
demanda pas davantage la confirmation de Home. Grégoire l'invita 
à envoyer, près du Saint-Siège, un ambassadeur avec mission 
expresse de solliciter la consécration d'usage. Ilodolphe répondit 
que ce retard devait être attribué aux circonstances. On nïmagi-

(1). Le P. PmnLJNG. Jlevue des questions historiques, t. XXXIV, p. 42G. -
Cf. dans la Ribliothêque Slav,~ elzévirienne, les ouvrages suivant!i : Rome et 
Jlostou (lfr'f.7-1G7D), 1 vol. in-18; Un nonce dtL Pape en 1lloscovie; pnHiminai1·L)S 
de la trèvc <lu Kiverova-Gora en 1582; Anlonii Posse!.:i,zi Missio illvscol'ila, l'X

annuis littcris socictatis Jêsu exccrpta. Ces ouvrages sont tous dus à l'érudition 
du P. Pforling, qui a puisé aux arcluvcs du Vatican. 
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nait pas, à Rome, qu'il pût survenir quelque difficulté. Les archives 
du Saint-Siège conservaient avec soin un document signé des sept 
électeurs par lequel ils reconnaissaient au Saint-Siège le droit 
rl"élire l'empereur. Les électeurs attestaient que leur devoir et 
celui de !"empereur était de ne pas disputer ce droit au Saint-Siège, 
mais bien de lui prêter obédience, soumission, et, comme porte ca 
document, lwnori(icence. Ce droit, en effet, avait été reconnu par 
plusieurs empereurs. Othon IV avait rempli ce devoir envers Inno
cent Ill; Frédéric II envers Honorius III. Aux époques plus rap
prochées, on voit Enéas Piccolomini adresser à Callixte III, au nom 
de Frédéric III, le discours d'obédience. Maximilien I" avait fait le 
même serment à Jules II et !"affaiblissement du gouvernement pon
tifical n'avait pas empèché Charles-Quint de se lier envers Clé
ment YII. Rodolphe, qui paraissait suivre !"exemple de son père, 
prit cependant le parti d'envoyer à Home Jean Zenner. Dans le dis_ 
cours qu'il prononça, celui-ci substitua au mot d'obéissance, le 
mot respect. Grégoire ne voulut pas reconnaître ce changement ; 
par une lettre autographe, il pria Rodolphe de suivre l'exemple de 
ses prédécesseurs. Dans la réponse officielle, Rodolphe se contenta 
d'être appelé le t1'ès obéissant fils de sa Sainteté et envoya de 
Yienne son décret d'élection. Le Pape confirma l'élection en consis
toire public et fit dresser un acte qui fut signé de tous les cardinaux 
présents (1). La conduite de !"Église est droite et généreuse, mais 
combien paraît petite celle de l'empereur! Les révolutions appren
clront à sa race ce que devient un pouvoir que ne rehausse plus le 
divin prestige de la religion. Petitesse d'autant plus malvenue 
qu'au moment où Rodolphe agissait ainsi, l'Église, reconnaissante 
envers l'Antriche d'une constance yraiment chrétienne qu'elle n'a 
jamais 1rnhie, élevait, en :157G, au cardinalat, André d'Autriche, 
petit-neveu de Charles-Quint et de Ferdinand I". Le 4 mars 1577, 

Grégoire nommait encore cardinal Albert d'Autriche, frère de 
Rodolphe. Ce cardinal, qui n'avait que dix-neuf ans, renonça 
depuis à la pourpre pour épouser Isabelle, fille de Philippe II, qui 

(1) MAFFE!. An 1577, Liv. VI, n• 7. 
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reçut en dot la Flandre et la Franche-Comté. Ce prince mourut 
;,ans postérité en 1621. 

22. Les provinces de Styrie et de Corinlhie étaient en bulle aux 
assauts du protestantisme. Toute erreur, à son premier moment 
d"effervescence, est intrigante et pénétrante, parce qu'elle ne peut 
pas affronter le grand jour de la discussion ; aux combats où elle 
pourrait succomber, elle substitue des intrigues, et les conquêtes 
qu'elle ne peut attendre de sa vertu, elle affecte de les enlever par 
ses trames secrètes. Dans ce cas, c·esl assez l'ordinaire que les pou
voirs légitimes, en présence de ces conspirations désarment soit 
par dégoût de pareilles luttes, soit pour ne pas paraître servir l'or
thodoxie par la force. L'archiduc Charles, quoique prince d'une 
vertu exemplaire, quoique dévoué au Saint-Siège, ami el protec
teur des religieux et par lui-même fortement attaché aux dogmes 
dans lesquels il avait été élevé, se montra cependant comme vaincu 
par les obstinations des hérétiques; trompé ensuite par ses domes
tiques el ses favoris, par crainte d'un plus grand mal, il perdait 
peu à peu son autorité el allait tomber, devant ses sujets et ses 
vassaux, dans un complet avilissement. Bientôt Ferdinand et Albert 
de Bavière, dont Charles avait épousé la fille, se résolurent à 

demander au Pape le pardon des concessions arrachées à la fai
blesse de Charles, au grand préjudice de !"honneur divin. Alors ce 
prince supplia le Pape d'accréditer un nonce qui pût prendre con
naissance de l'embarras des affaires et remettre le gouvernement 
dans sa voie. Grégoire envoya Germanicus l\Ialalesta. Ce nonce 
agit avec tant de bonheur et d'efficacité, que, dans la diète de 
Gratz, la cause de la religion prévalut. Après des contestations, des 
accusations, une foule de malentendus qui se mêlent toujours à 

ces disputes, !"archiduc publia un édit qui chassait de ce pays les 
ennemis de la foi romaine el des traditions apostoliques. 

23. On comptait à peu près quatre cents ans, depuis que plu
sieurs religieuses grecques, qui fuyaient le Levant de,·ant la persé
cution, avaient apporté, dans leur exil, les reliques de St-Grégoire 
de Nazianze. Né en Cappadoce en 328, il avait étudié à Athènes, à 

Césarée de Palestine, à Alexandrie, et refusé les faveurs de Julien 

En Styrie 

f.ra11,lc 
cérémonie. 
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!'Apostat; successivement évêque de Sazime, de Nazianze et de 
Constantinople, tourmenté par les Ariens, il s'était démis et était 
mort en 389. Prosateur, poète, théologien, Grégoire était, en outre, 
un très éloquent orateur. C'est sur cet illustre Père que Grégoire 
voulut appeler rattention des Romains et montrer, par l'éclat d'une 
cérémonie publique, ses sympathies pour l'Orient chrétien. Les 
ossements de St-Grégoire reposaient humblement dans l'église des 
religieuses du Campo l\larzo: il fut décidé qu·on les transporterait 
solennellement à Saint-Pierre. La cérémonie de translation eut lieu 
le H juin 1580. Pour qu'elle devint fète publique, le pontife publia 
une indulgence plénière, abaissa le prix du pain, fit sortir de pri
son les coupables de faibles délits, et fil orner toutes les rues par 
lesquelles passeraient les reliques sacrées. Dans une espace de plus 
de deux milles italiens, on disposa des tapis, des tentures, des 
tableaux, des images. De distance en distance brillaient des repo
soirs ornés de fleurs et baignés de parfums. Les chanoines de Saint
Pierre portaient la cassette qui contenait les ossements bénis. Le 
Pape, accompagné du Sacré-Collège et de la prélature, alla au
devant du cortège jusqu'à l'extrémité des escaliers de la place. Là, 
il quitta la Sedia gestato1·ia, déposa lu mitre, s'agenouilla; puis 
se relevant, il baisa le reliquaire et le suivit jusqu'à la chapelle 
grégorienne où il devait être déposé. Cette chapelle achevée par 
Jacques della Porta, sur les dessins de Buonarotti, est une des plus 
belles de l'église de Saint-Piene. La coupole, qui est ronde, a un 
diamètre de cinquante-six pieds, elle en a cent vingt-sept d.éléva
tion. Les mosaïques dont elle est décorée représentent les attributs 
de la Vierge; les quatre docteurs, au-dessous, ont été tirés des ori
ginaux de i\Iuziani, de Nicolas de la Sicciola. L'image de la Vierge, 
au-dessus de l'autel, appelée la Madonna del Soccorso, est une 
peinture du xn' siècle. Le corps de St Grégoire de Nazianze, moins 
un bras laissé au Campo-Uarzo, repose sous l'autel de cette cha

pelle, qui porte son nom. 
Oriest. 24. La sollicitude de toutes les églises n'est pas un vain mot: le 

monde est présent à la pensée et aux affections cl u Pape ; très sou
vent il réclame ses bénédictions et son paternel concours. La bio-
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graphie d'un pape, c'est un voyage autour du monde. Nous venons 
de parcourir les diverses contrées de l'Occident, pour achever l'es
quisse des actes de Grégoire XIII, il faut nous transporter en Orient. 
A cette rpoque, les Maronites recoururent à Grégoire pour obte
nir sa protection. De temps immémorial, ils habitaient le Liban et 
se conformaient au dogme latin; cependant on craignait qu'à la. 

suite de quelques persécutions, ils n'eussent glissé dans l'erreur. 
Du consentement de leur patriarche, ;\liche! de Citaravia, ils 
envoyèrent deux ambassadeurs que le Pape reçut avec une parti
culière bonté. Grégoire confirma leur patriarche, usage qui s'est 
conservé jusqu'à nos jours; il lut avec plaisir les lettres que leur 
avait adressées, vers l'an 1200, le pape Innocent III, pour les féli
citer de leur constante union avec l'Église occidentale; ils commu
niquèrent aussi des missives de St-Louis, autorisant leur prince à 

donner des lettres de noblesse francaise. Le Pape renvoya ces 
braves chrétiens chargés de présents el envoya, pour visiter le 
Liban, deux jésuites. Depui,, Sixle-Quinl accorda des privilèges au 
collège des Maronites, établis à Rome. - A Jérusalem, le sort des 
pèlerins n'était peul-être pas encore adouci, malgré les sollicita
tionsducuslode franciscain, Jérôme de Brescia; mais d'autres con
trées avaient accueilli avec ernpres.,emenl les missionnaires. Près de 
la ville de Naxivan, sur le Tibre, en Asie Mineure, vingt-cinq vil
lages avaient persévéré longtemps dans la foi romaine; à la suite 
de guerres, des prélats schismatique, voulaient les arracher à celle 
communion. D'autres, sous la direction d'un dominicain, n'avaient 
pas cessé de reconnaîll'e le Saint-Siège. Ce religieux étant venu 
demander à Rome du secours pour les brebis égarées, Grégoire lui 
accorda une somme d'argent, des ornements sacerdotaux el des 
lettres de protection. Dans la ville d'Alep el dans d'autres con
trées voisines, on voyait dispersées une grande quantité de mai
sons appartenant à des Chaldéen, jacobites, nés de la secte d'Eu
tychès. Pendant vingt ans, ils avaient eu pour patriarche Néhem. 
Après une guerre civile, les Turc, jetèrent cc patriarche en prison, 
el, sou,_]cs coup,, il apostasia. ltPpentanl, il s'échappa et vint à 
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Home en 1578, rentra au giron de l'J~glisc cl ne quitta plus la ville 
éternelle. A cc moment, le Pape reçut des lettres d'obédience de 
l'archevêque de Cranganor, métropole du l\Ialabar. Les Jésuites lui 
avaient fait abandonner les doctrines nestoriennes, pour revenir à 

la vérité catholique. La réponse du Pape fut accompagnée de 
reliques précieuses et de présents. Au même moment, le Pape 
soutenait le courage du père André d'Oviedo, envoyé par Paul IV 
aux Abyssins et devenu leur patriarche (1). Et in fines orbis terrœ 
verba pontificurn. 

25. Deux choses importent grandement à l'Église: l'ensemble 
des lois qui règlent les [rapports sociaux dans son sein ; l'ensemble 
des prières qu'elle adresse à Dieu, sous la loi du temps et selon 
l'ordre des cérémonies. Dans le travail de rénovation inauguré par 
Je concile de Trente, la part qui échut à Grégoire XIII eût pour 
objet le .Martyrologe et le Décret. Gratien, né à Chiusi, dans Je 
Siennais, vers l'an 1100, avait composé sous le titre de Concor
dantia discordantium canonum, un livre où il s'appliquait à 

accorder soit par la raison, soit par Je rapprochement des textes, 
les diverses lois de la sainte Église. Dans cette carrière, il avait 
été précédé par Réginon de Prum, Burchard de ,vorms et Y,·es 
de Chartres; mais il les avait surpassés. Son ouvrage comprend des 
textes législatifs de l'Écriture, les canons des apôtres, des extraits 
des conciles, des Pères, des écrivains ecclésiastiques, des pontifes ro
mains du code théodosien et des Capitulaires. Ces extraits avaient 
été rapportés aux trois grands chefs du droit : les personnes, les 
choses et les jugements. Grâce à l'approbation du Saint-Siège, 
celte compilation reçue d'abord à Bologne, était ensuite passée en 
France et avait prévalu dans les écoles. Il s'en fallait cependant 
qu'elle fut exempte de taches ; des documents contestés et con
testables se trouvaient mêlés avec .Jes documents les plus authen 
thiques. A mesure que s'étaient répandues les lumières de la 
critique, ces défauts s'étaient plus fait sentir. En France, en Italie, 
en Espagne, on parlait donc d'émender Gratien. A Home, des 

(1) ARTAUD DE MoNTOR. Considérations sw· les quince papes qui 011t porté le 
nom de Grégoii'e, p. 142 et NOVAES. Elamenti, etc., t. Ylll, passim. 



CIIAP. XVI, - LES l'AITS GÉNÉRAUX DE CE PONTIFICAT. 419 

papes célèbres avaient appelé à cc travail plusieurs savants. 
Professeur à Bologne, Boncompagni s'était appliqué à ce travail de 
révision; pape, il ordonna de rechercher, d'expurger ce livre do 
toutes les erreurs, afin que le corps du droit canonique pùt être de 
nouveau imprimé à Rome; quand ce travail fut achevé, il l'ap
prouva par une bulle. La première édition parut à Strasbourg, en 
:1.571, chez Henri Eggestein; une nouvelle édition parut l'année 
suivante, à Strasbourg et à i\iayence. Les corrections acceptées par 
Grégoire XIII avaient été imprimées à Rome. Depuis, l'ouvrage a 
été souvent reproduit dans le Corpus juris. Le l\Iartyrologe, nous 
le verrons, fut l'objet des mêmes travaux et fut publié avec une 
sévère révision. 

2G. Le calendrier, fondement de la liturgie, comme il l'est des 
relations des hommes entre eux, était tombé dans un grand désor
dre. Le soin de le réformer appartenait aux pontifes romains, 
puisque, dès l'origine de l'Église, nous les voyons chargés de faire 
parvenir aux Églises la date pascale, point sur lequel repose 
l'évolution de l'année chrétienne. Il semble que la divine provi
dence ait réservé à Grégoire l'honneur de corriger, avec toute la 
perfection possible, ce calendrier. L'année est le temps que la 
terre emploie à faire sa révolution autour du soleil. Chez les 
anciens, on n'avait pas déterminé, d'une manière exacte, 
la mesure de ce temps. Les Égyptiens ne l'évaluaient qu'à trois 
cent soixante-cinq jours. Dans la réalité, il y a cinq heures el quel
(jues minutes de plus ; on reconnut donc bientôt que les équinoxes 
reculaient Lous les quatre ans, a peu près d'un jour. Pour remédier 
à cet inconvénient, on proposa de compter, tous les r1ualro ans, un 
jour de plus; on l'appellait l'année bissextile, parce qu'on faisait 
deux fois le sixième jour avant les calendes de mars. Cel arrange
ment eut lieu sous Jules César et s'appela correction julienne, ère 
antérieure de 45 ans à l'avènement de Jésus-Christ. En 325, on 
fit quelques changements au concile de Nicée. La question était 
revenue aux conciles de Constance, de llàle et de Latran. 
Nicolas V et Sixte IV avaient donné leurs soins à celte a!faire; le 
concile de Trente l'avait renvoyée au Pape. L'erreur provenait de 

Réforme du 
calendrier. 
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cc que, dans Je calcul primitif, on avait négligé, onze minutP,s el 
quelques fractions. Celle erreur, insignifiante en apparence, avait 
causé, au XVI' siècle, un retard de dix jours. Pour mettre fin à ce 
,Jésordre, qui avait déjà occupé tant d'hommes habiles, Grégoire 
·m rassembler à Home, les plus célèbres mathématiciens ; entre 
'Lous brillaient le cardinal Sirleto, Ignace N éméel, patriarche des 
Syriens, Pierre Chacon, prêtre, le Varron de l'Espagne; Ignace 
Danli, dominicain de Pérouse; Antoine Lilio, médecin calabrais; 
Vincent Lauri, napolitain, depuis cardinal : Christophe Clavius, 
J'Euclide de son temps el Jacques ll!azzoni, homme de lettres 
renommé, de Césène. Louis Lilia, frère d'Antoine, fameux astro
nome, après un travail de dix ans, avait trouvé la forme de la 
correction de l'année solaire. Après sa mort, son frère le présenta 
au Pape, avec prière d'en permettre l'impression, en récompense 
<les veilles et des innombrables calculs du défunt astronome. Le 
Pape, daiis le désir de faire concorder les intérêts des princes et 
<les peuples même avec le firmament, envoya le livre à tous les 
souverains avec prière de le faire examiner par les sayants de 
'leur pays. Presque tous applaudirent au travail de Louis Lilia et 
l'acceptèrent avec empressement. Alors Grégoire, pour faire adop
ter cr.ttc; correction, lïmposa par une bulle solennelle (1). Dans 
-celte bulle, ce Pape, d'une sagacité au-dessus de tout éloge, 
ordonna qu'à dater du 5 octobre 1582, on supprimerait dix jours 
et que le 6 deviendrait le 15. Afin de pourvoir, dans l'avenir, à ce 
·<[ui pourrait arriver par l'effet des onze minutes qu·a,·aient 
négligées Sosigène et le concile de Nicée, le Pape ordonna que tout 
'les cent ans, on omettrait, chaque siècle, un jour bissextile. 
« Cette manière imposante de porter des lois pour les siècles à 

venir, dit Artaud de 11Iontor, convient bien à celui que Jésus
-Christ commet aux soins d'une Église qui ne doit pas périr (2). La 
réforme fut immédiatement reçue en France ; il en fut de même un 
peu plus lard dans les autres Étals catholiques. Les Anglais et 
,1uelques protestants, en dehors de l'Église, continuèrent à se ser-

(1) Jfallaire romain. t. IV, p. ·10. 
{2) 1Iist. des Souverains Pontifes. t. IY, p. 337. 
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vir du calendrier julien: comme si, dit Bossuet, il était possible il 

un homme raisonnable de ne pas recevoir la raison, de quelqu,> 
part qu'elle vienne [ L'Angleterre adopta enfin Je nouveau style en 
1i52; la Suède en 1753; les protestants d'Allemagne en '1777. J!. 

n'y a plus aujourd'hui que les Russes qui aient conservé l'ancien style: 
dans Jeurs lettres ils les rappellent tous les deux; pour la fêle de 
Pùqucs, ils suivent le même comput que nous; mais pour le surplu& 
ils aiment mieux être brouillés avec le ciel que de s'entendre avec 
Home. - Nous notons, seulement pour mémoire, qu'on a beau
coup écrit pour et contre la réforme grégorienne. Michel Metzlin et 
Joseph Scaliger, l'attaquèrent; Clavius, Petau el Riccioli, la défen
di,·ent. Cassini aurait voulu y introduire un changement pour la, 
supputation des épactes; les papes n'ont pas cru devoir accepter 
celle proposition. 

2i. Depuis que François Xavier avait évangélisé le Japon, il y 
avait, dans ces lointaines contrées, deux cent mille chrétiens. 
Parmi ces chrétiens se distinguaient les trois rois de Bongo, 
d'Arima et d"Omura. Ces princes voulurent rendre obéissance au 
Pape régnant; ils adressèrent, avec le titre d'ambassadeurs, quatre, 
jeunes princes du sang royal, âgés à peine de quinze ans, mai-, 
déjà mûrs par les qualités, Partis de Nangasaki, sur un bàtimenl 
portugais, ces ambassadeurs pan·inrenl à Rome après trois ans de 
-voyage. La capitale du monde chrétien n'avait jamais vu ambas
sade venue de pays si éloignés. L'empereur Auguste avait reçu 
des ambassadeurs des Indes; ceux du Japon partaient d'un point. 
plus oriental. Le 23 août 1585, une cavalcade les· escorta jusqu'au 
Yaticnn. Admis dans un consistoire public, ils baisèrent les pieds; 
du Saint-Père et iui remirent les lettres de leur souverain respec
tif. Grégoire fit lire ces leltrcs et embrassa tendrement les jeune,; 
amLa,sadeurs. Le Pape ne survécut pas longtemps à celle glorieuse 
rencontre. Malgré ses quatre-vingt-trois. ans,:il voulut s'astreindrP, 
malgré ses médecins, à toutes les exigences du jeune quadragé
simal. Les fatigues et le travail lui donnèrent la fièvre ; les 
amygdale~ enllèrent jusqu'à gêner beaucoup la respiration. Le~ 
médecin,; firent des représentuliuns nouvelles : Je Pape conlinmi 

Amh-J~:t.rJe 
jarondi>-.;.,. 
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l'emploi des aliments maigres et vaqua avec le même zèle aux 
soins du gouvernement. Une maladie plus intense se déclara; 
Grégoire mourut le 10 avril 1585, après avoir occupé le Saint
Siège, ,douze ans, dix mois et vingt-huit jours. Il fut enterré dans 
la chapelle grégorienne de Saint-Pierre, sur l'ordre de son petit
neveu le cardinal Jacques Boncompagni ; Rusconi lui éleva, en 
1723, un tombeau du grand style. Le P. Tucci, jésuite, a célébré, 
dans un discours éloquent, les vertus de ce digne et docte 
pontife. 

Réflexions 28. Les !traits caractéristiques de ce pontificat sont l'esprit 
d'ordre, d'économie, le zèle de tous les services et, dans l'occasion, 
la magnificence. Simple en son privé, Grégoire déployait une sorte 
de prodigalité dans les cérémonies : on a vu ce qu'il fit pour son 
patron, St Grégoire. En récapitulant ses dons aux princes et aux 
peuples, on voit, dans ses comptes, qu'il em·oya cent mille écus 
d'or à l'empereur Maximilien, cent mille à l'archiduc d'Autriche, 
trois cent mille au roi de France et deux cent mille à Ernest de 
Bavière. Nous ne disons rien des sommes adressées à Basile, duc 
de Russie ; Victorelli, dans ses notes sur Ciacconius, énumère 
d'autres bienfaits de Grégoire. On ne peut concevoir le plaisir 
qu'éprouvait ce vieux pape, sous ses habils usés, à répandre l'or 
à pleines mains et à soulager toutes les misères. La libéralité de ce 
pontife, Léon X, dans une autre manière, n'a pas de bornes: les 
pauvres de toute la chrétienté, les savants, les ignorants, les 
nobles, les plébéiens, les vierges, les femmes mariées, les veuves, 
les orphelins, les lieux pieux, les familles religieuses el séculières : 
Tout le monde a sa part à celle libéralité grégorienne. Administra
teur intègre, pour accomplir tous ces actes de charité, Grégoire 
n'établit point d'impôts nouveaux; il ne préleva que ceux qui 
avaient été consentis avant son pontificat; il en supprima d'autres, 
et pourtant, grâce au renouvellement des concessions faites aux 
seigneurs, il ne laissa point de dettes, mais plutôt des économies. 
Cependant il avait élevé les magnifiques fontaines de la place Navone, 
du Panthéon et del Papolo; il avait fortifié Ancône, construit sur la 
Paglia le pont près d'Aquapendente ; comblé de bienfaits la ville 
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-0ù il passait ses automnes, Civitrr Vecchia. On lit, page 29, <lans un 
discours politique sur l'état de Rome, Paris, 1526, publié par ordre 
<lu cardinal de Richelieu: « Les places fortes de l'Église sont en 
grand nombre pour l'assiette et nature des lieux, mais il y en a 
peu aidées de l'art. Le pape Pie IV commença à fortifier la partie de 
Home que l'on appelle Borgo, en laquelle sont l'église et le palais 
de Saint-Pierre, où les papes font leur demeure et le château 
Saint-Ange. Grégoire XIII continua ce dernier avec une grande 
dépense. « Rome, dit encore Artaud, ne connaît peut-être pas à fond 
tout le bien que lui a fait Grégoire XIII. Ce bien semble excéder 
les efforts et la puissance d'un seul homme. Actuellement, nous 
ferons encore observer qu'aucune exigence blâmable n'amenait 
dans le trésor de Rome tant d'or, dont il était fait un si noble 
usage. Toutes ces ressources étaient dues à une sage direction 
donnée aux finances, à l'exacte surveillance de la daterie; or, on 
sait que la pénitencerie ne reçoit aucune rétribution. Les revenus 
de llome suffisaient à tant de munificence, et celte noble mère de 
tant de fils épars sur la terre rendait à ses enfants plus qu'elle ne 
recevait de leur piété et de leur désir d'accroître la gloire de la 
capitale du monde chrétien (1). » - Parmi les médailles qui nous 
parlent de ce règne, l'une porte: Vigilat; une autre: flestauravit; 
une dernière: In pace abundantia. C'est, en trois mots, l'histoire cle 
Grégoire XIII. 

§ II. LA LIGUE 

'W. Charles IX ne survécut pas à la Saint-Barthélemy; il mourut Cliarles 1x. 
en 1574, suant le sang pour expier celui qu'il avait fait répandre 
el épouvanté par des fantômes dont la vision marque sa vertu. Vol-
taire, qui n'écrivait pas l'histoire, mais l'inventait, reproche it 
Charles IX d'avoir tiré sur le peuple d'une fenêtre du Louvre, con-
servée jusqu'à nos jours, pour accréditer d'abord, puis pour con-
fondre la calomnie; cette fenélre n'existait pas du temps de Char-
les IX. Charles IX n'était pas ce roi sangmnaire el maniaque dont 

(1) Op. cit., p. 3i:i. 
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)lirabeau a parlé après Voltaire; ce n'était point ce monarque 
avide du sang de ses sujets et s'exerçant à le répandre (m répan
dant, à la chasse, celui des bêtes fauves. C'était un prince qu'arnit 
élevé avec le soin d'une mère la bonne et noble dame de Crussol 
et à laquelle il écrivait de si touchantes leltres; il était gai, aima
ble, confiant, sans rancune, aimant les arts, faisant assez bien les 
vers, témoins son in-promplu sur les Guise et ses remerciements iL 

Ronsard. J\Iais il était sans expérience des affaires, et la mort de son 
frère l'avait appelé trop jeune aux honneurs du trône. Une longue 
minorité sous la tutelle de son habile et ambitieuse mère n'avait 
pas développé en lui le sens polilique dont il avait tant besoin au 
milieu des terribles agitations de son règne. De fait, si l'on excepte 
la Révolution de 80, jamais la monarchie française n'avait passé 
par des épreuves plus pénibles. D'un côté, les huguenots, rêvant 
le démembrement de la France, couvrant d'un prétexte religieux 
leurs passions anarchiques, appelant tour à tour l'invasion 
des Anglais et des Allemands, ne faisant la paix que pour la vio
ler, ne demandant la liberté de leur culte que pour opprimer les 
catholiques, déclamant contre le massacre de \Vassy, mais cachant 
la l\lichelade de Nantes, les massacres de Lyon et de Montbrison, 
marchant sous le commandement des Bourbons et des Condés, sous 
la direction de grandes familles qui voulaient reconquérir l'indé
pendance féodale ; de l'autre, le grand parti catholique et national, 
il la tête duquel aurait dû se placer le roi, ce parti qui combattait 
pour le maintien de l'antique religion et l'intégrité de la vieille mo-
11;1rchie ; ce parti qui voyait à sa tète le vainqueur de Jarnac et de 
1'Ioncontour, la maison de Lorraine, le connétable Anne de .Mont
morency du sang le plus héroïque de la France et le brave i\Iont
luc. Derrière ces nobles noms se pressait la grande majorilé du 
peuple français, jaloux de défendre ce bel héritage de St Louis, si 
barbarement attaqué par de perfides enfants. A ces divisions, il 
aurait fallu opposer la main d'un Charles V, d'un Louis XI, d'un 
Hichelieu; il ne se rencontra qu'un enfant à la merci d'une femme 
rn,ée et avide de pouvoir. C'est sur cette femme que doit retomber 
!"idée première et la décision de ce massacre à jamais regrettable, 
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dans lequel la religion n'est ponr rien, qui fit périr, drrns les hu
guenots, non des hérétiques, mais des rebelles, qui avaient tenté 
de surprendre le roi à Amboise, qui avaient levé vingt fois l'éten
dard de la ré,·olte, qui avaient amorcé le pistolet <le l'assassin du 
duc de Guise, et qui se préparaient à atlenter aux jours de Char
les IX. La reine-mèrf exagéraàson faible fils les périls qu'il courait, 
jeta la terreur dans son esprit et l'amena par ses obsessions à per
mettre le massacre <les huguenots. Je le deman<le, où est le cou
pable? Non. Charles IX n·est pas l'auteur de la Saint-Barthélemy. 
Le cachet apposé au bas d'un arrêt de mort n'est pas coupable; 
on aurait mauvaise griÎce à accuser un papier calomniateur, en ne 
prenant pas garde à la main qni trace le mensonge; en réclamant 
pour ce pauvre roi, contre l'acte fatal, suprême flétrissure de son 
règne, je défonds l'honneur <le ma patrie. Le Français sait se bat
tre, il ne sait pas assassiner; il faut venir jusqu'aux horreurs dn 
!J3 pour trouver des brigands sanguinaires, sur le vieux sol de 
France. En racontant les crimes de la gueuserie flamande el l'a
troce répression du duc d'Alhe; en rapportant le martyre de l'An
gleterre sous Élirnhelh et le meurtre <le Marie Stuart, j'éprouvais 
ce sentiment pr:'nihle qu'évcillrnt dans l'ftme des scènes déshono
rantes pour l'espèce humaine; je me réjouissais que la France 
n'eùt pas de pareils actes à son dossier. Il est vrai, ifl souvenir des 
guerres de religion, cl surtout de la Saint-Barthélemy venait con
tre<lire celte patriotique fierté; mai;:ilfauttout remettre à la charge 
de l'hérésie ealviniste, qui provoqua ces guerres civiles et laisser 
à la charge d'une Italienne, disciple de illachiavel, le sang de la 
Saint-Barthélemy. 

30. Henri Ill fut appelé it la succrssion de Charlrs IX. Un ins
tant, on crut que des jonrs plus heureux allaient se lever sur la 
France. On se trompait. Henri d'Anjou, troiBième fil~ de Catherine 
de Médicis et de Henri Il, celui dont l'épre s'rtail illustrée contre 
Jrs huguenots, à qui sa renommée de foi et de vaillance aY~it valu 
la couronne de Pologne, devait être aussi malheureux el beaucoup 
plus méprisal,le que son frürc Charles IX. A son avènement, trois 
partis He lrournicnl en présence: les catholique~, les protestants, 

n.•!lri Hl 
e;. Il':! parl:is 
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les politiques. Les catholiques étaient plus qu'un parti, ils étaient 
la nation elle-même; le peuple des villes et des campagnes, la 
bourgeoisie, la magistrature, le clergé, et une portion importante 
de la noblesse étaient demeurés inébranlablement attachés à la foi 
catholique. Les catholiques avaient aussi pour eux le nombre, les 
vertus, les lumières, toutes les forces en un mot que ces classes re
présentaient; de plus, ils avaient le droit et la possession : le droit, 
puisque la religion catholique et la sainte Église étaient une des 
institutions fondamentales de la société en France ; la possession, 
puisque loin de vouloir innover, il. ne demandait qu'à maintenir 
ce qui existait. Le parti protestant se composait principalement 
des seigneurs de la noblesse, auxquels se joignaient les habitants 
des campagnes et les bourgeois de quelques contrées de l'Ouest et 
du Midi. De beaucoup inférieurs en nombre, les protestants avaient 
pour eux une partie des influences, des richesses et de la force mi
litaire dont la noblesse était alors en possession. Le parti politique 
ou le tiers-parti était moins nombreux encore que le parti protes
tant; il ne se composait que de quelques grands seigneurs mécon
tents et de quelques magistrats des cours souveraines. Sans prin
cipe fixe, ni ligne de conduite arrêtée, les politiques veillaient au 
gré des événements et ne prenaient conseil que de leurs intérêts. 
Du reste, ils n'avaient pas de chef ou n'en avaient que par circons
tance et suivant que tournait la girouette de leur ambition. On les 
appelait politiques, parce qu'ils faisaient passer les intérêts de l'État 
avant ceux de la religion ; quoiqu'ils fussent catholiques, par fai
blesse de foi et émulation d'intérêt, ils avaient toujours fait alliance 
avec les protestants et se piquaient par ce motif de modération et 
de tolérance ; mais leurs actes montraient que l'ambition, entée 
sur l'indifférence, était leur unique mobile. Naguère en révolte 
contre le gouvernement du roi, ils s'en rapprochèrent lorsque les 
catholiques parurent s'en éloigner; dans l'avenir, ils auront leur 
importance (i). 

(1). V. DE CHALE~IBERT. Histoire de la Ligue, t. I. introduction et chap. I, 
passim. 
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31. En présence de ces trois partis se tenait le roi. Ce prince ne 
manquait ni d'intelligence, ni d'instruction, ni de courage. Sa jeu
nesse avait été pleine d'éclat; mais il n'avait pas su résister à 

l'atmosphère corrompue dont il respirait l'air depuis son enfance. 
Dès que s'éteignirent les feux de la jeunesse, il tomba dans une 
atonie morale dont rien ne put le relever. Les symptômes de celle 
décrépitude se déclarèrent dès le siège de la Rochelle sous 
Charles IX. En Pologne, les devoirs du trône n'en arrêtèrent point 
les progrès; en France, elle prit le caractère d'un mal irrémédiable. 
Henri eût du se déclarer le chef du grand parti catholique et 
retrouver, sous la couronne de roi, la vaillante pensée du duc 
d'Anjou. Ses aspirations l'eussent peut-être porté à prendre cette 
résolution; les conseils de sa mère le firent flotter irrésolu; et, 
dans son irrésolution, il s'abandonna. Entouré de mignons, dont 
les plus en faveur étaient les ducs d'Épernon et de Joyeuse, Henri 
donnait à la cour et au peuple le spectacle des plus honteux désor
dres. Des excès de la débauche, il passait soudain aux pratiques 
d'une dévotion puérile et superstitieuse. Un jour, on le voyait cou
rir les rues en mascarade, insultant les bourgeois, rôdant de mai
son en maison; le lendemain, il traversait la ville en tête d'une 
procession de pénitents, couvert d'un sac, chantant les litanies et se 
donnant la discipline; quelquefois il montait en chaire et prêchait 
la pénitence à ses gais compagnons; ou bien il se promenait un 
bilboquet à la main et s'en amusait comme un enfant; ou encore, 
il s'entourait de petits chiens et d'oiseaux, surtout de perroquets, 
et perdait son temps à ces graves soucis. Une telle conduite l'avait 
rendu méprisable, surtout aux bourgeois, témoins habituels de ces 
honteuses saturnales. En vain les prédicateurs le reprenaient du 
haut de la chaire avec une liberté pleine de hardiesse; en vain les 
pamphlétaires, dans leurs libelles, le poursuivaient de leurs sar
casmes; en vain son épouse, Louise de Lorraine (1), le rappelait au 
sentiment de ses devoirs: rien ne pouvait faire sortir ce malheu
reux prince <le son indolence et de sa torpeur. Dans les rares mo-

(1) Cf. Ilistoire de Louise de Lol'raine, reine de France, par le comte de 
.DAILLON. Paris, Téchcncr, 1881. 
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mcnls qu'il donnait à l'étude, il lisait le livre du !'rince de l.lfachia
Yel; il y apprenait l'art, peu dillicile, d'être un gredin ou un scé

lérat, sans le moindre scrupule de conscience ; et se croyait habile, 
comme le croient g,•néralemcnl les hommes de rien, parce que 

sous l'inspiration du secrétaire florentin lil combinait des plans de 
ruse et de mensonge, qu'il n'avait même pas la force d'exécuter. 

Pauvre roi, pauvre chrétien, pauvre homme qui ne sait ni pa
cifier le présent, ni préparer l'avenir. 

::12. La guerre, commencée en 1562, allait bientôt recommencer. 

La responsabilité tout entière en revient aux protestants à deux 
titres: d'abord parce qu'ils prétendaient substituer à la religion 

nationale une religion nouvelle dont la France ne voulait pas ; en 
seconrl lieu, parce que, malgré la tolérance qui leur avait été 

accordée, ils levaient les premiers, contre le gouvernement légi
time, l'étendard de la révolte.« Le duc d'Anjou, dit Ragon, s'étant 

échappé de la cour Je 5 septembre 1575, est joint à l'instant par 
toute la no.f.ilesse protestante el politique, et bientôt après par vingt 
mille reîtres et lansquenets que Condi\ amenait'd'Allemagne. Guise, 

envoyé contre les rebelles, bal leur avant-garde près de JJ01·mans 

(10 octobre). (Ce fut là qu'il reçut à la joue gauche un coup d'ar
quebuse, dont la cicatrice le fit surnommer le Balafré.) Mais, faute 

de secours, il ne peut poursuivre son avantage. Quelques mois 
après (3 février f575), le roi de Navarre s'enfuit de la cour, et va 
relever en Guienne les affaires des protestants, après avoir rétracté 

à Tours son abjuration forcée. Intimidé par les forces des rehelles, 
redoutant l'influence que la guerre donnait au duc de Guisr. et 

surtout gémissant de voir troubler ses plaisirs, Henri lII charg·ea 

sa mère de négocier la paix à quelque prix que ce fut. Elle fut 
signée, le 16 mai, dans l'abbaye de Beaulieu, près de Loches, it de;; 
conditions également contraires aux intérèts du trône et à ceux de 

la religion catholique. On donna la possession réelle du gouverne
ment de Picardie au prince de Condé qui n'en a,·ait que le titre; le 
Berri, la Touraine et l'Anjou, en augmentation d'apanage, au duc 
d'Alençon, qui prit alors le titre de duc d'Anjou; de l'argent, des 

pensions, des terres, au prince Casimir, chef des bandes allemandes. 
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Le libre exercice de la religion prétendue réformée (ce fut alors 
qu'elle fut ainsi nommée) ne fut plus borné à quelques places, mais 
étendu à tout le royaume ; les protestants furent admis à toutes les 
charges; on leur accorda des chambres mi-parties dans tous les 
parlements; on réhabilita la mémoire de leurs chefs morts dans 
les massacres ou dans les supplices; on fit une espèce d'amende 
honorable pour la Saint-Barthélemy; six places de sûreté, sans 
corn pter Nîmes, La Rochelle et Montauban, dont les protestants 
étaient déjà en possession, leur garantirent les avantages qu'ils 
obtenaient par ce traité. Enfin, on promit d'assembler les f:tats 
généraux dans l'espace de six mois» (1). 

33. Le traité de Beaulieu désespéra les catholiques. En présence La L1t•e. 

du pauvre roi qui abdiquait le premier do ses devoirs, ils résolu-
rent de se liguer pour défendre leur ·roi de chrétiens el le statut 
constitutionnel du royaume. Dès 1563, des associations avaient 
commencé à se former pour la défense de la religion catholique. 
En 1565, les catholiques de Vienne formèrent une ligue secrète 
pour s'opposer aux progrès des protestants. La cour étant à Tou-
louse, Montluc, gouverneur de la province, proposa à la reine-
mère de mettre à la tête de celte ligue le jeune Charles IX. « Mais, 
lui répondit Catherine, si le roi fait une ligue, n'est-il pas à crain-
dre que les protestants n'en fassent une autre? » Cependant, 
cédant aux instances de Montluc, elle feignit d'entrer dan, l'asso-
ciation, mais pour l'empêcher de produire d'heureux résultats. En 
i567, Gaspard de Ta vannes, gouverneur de Bourgogne, en forma 
une autre à Dijon, sous le nom de Confrérie du Saint-Esprit, entre 
les ecclésiastiques, la noblesse el les plus riches bourgeois. La con-
frérie avait, comme les associations protestantes, ses agents, se~ 
messagers, sa caisse commune. Son but était de défendre la mai-
~on rie Valois; mais les confédérésj11raienl de se défendre envers et 
contre tous, ils tendaient par conséquent à s'isoler du pouvoir, s'il 
venait à forfaire. Dijon devait fournir deux cents chevaux et cieux 
cent cinquante hommes de pied ; le reste de la province, quinze 
cents cavaliers el quatre mille fantassins. La confrérie, pour 

(1) IIist. gén. des temps modernes, t. I!, p, 1()1. 
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laquelle on montra d"abord beaucoup de zèle, se rompit lorsque 
Tavannes quitta la Ilourgogne et se ranima dans la suite, pour se 
fondre dans la ligue de Péronne dont elle avait été un des pre
miers modèles. La Picardie fut le berceau de la sainte Ligue. Cette 
province, la plus catholique du royaume, frémissait d'avoir un 
gouverneur protestant. Jacques d'!Iumières, commandant de Pé
ronne, en prit l'initiative sous le patronage du duc de Guise. En 
peu de temps, elle reçut de nombreuses adhésions et acquit assez 
d'importance pour que le roi crul nécessaire de s'en déclarer le 
chef. Les c:llholique3 se liguaient pour la défense du trône et de la 
religion ; ce faisceau de résistances opiniâtres sauva la France de 
l'hérésie, le pire des fléaux. Et, pour qu'on ne dise pas que cette 
assertion est sans preuves, nous dirons qu'il faut distinguer dans 
h ligue trois périodes très différentes ( i ). 

La première s'étend depuis son origine jusqu'à la mort du triste duc 
ri' Alençon. La ligue à cette époque se maintient sur le terrain 
religieux, et elle est il l'abri de tout reproche; la seconde commence 
quand la mort du duc d'Alençon appelle au.trône Henri de Bourbon, 
roi de Navarre, le chef des huguenots rebelles à l'Église et au roi. 
La ligue met le pied sur le terrain de la politique et tout se précipite. 
Enfin ce qu'on pourrait appeler une troisième période de la ligue 
ne mérite guère ce nom, ce sont les excès de quelques fanatiques 
qu'on appelle les Seize. - S'opposer aux empiétements qui tentaient 
de dominer la France, se liguer pour défendre la vieille et glorieuse 
monarchie, et empêcher qu'un roi, huguenot et excommunié comme 
relaps, ne vint s'assoir sur le trône de saint Louis, tout cela ne 
constitue pas un crime, et, si crime il y a, il doit étre imputé tout 
entier aux calvinistes qui avaient les premiers fait de telles ligues, 
et qui attaquaient les catholiques dans leurs droits les plus sacrés. 
L'origine et le but de la ligue sont donc purs et à l'abri des attaques 
d'une critique juste et saine. Vingt formules d'associations circu
lèrent d'abord, mais on finit par s'arrêter à la formule de Peronne, 
et elle devint bientôt générale et la seule qui fut reconnue. Yoici 
les douze articles dont elle était composée: « Au nom de la sainte 

(1) Cf. CHALEMDERT. Hist. de la Ligue. Conclusion. 
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Trinité, Père, Fils et Saint-Esprit, notre seul vrai Dieu, auquel soit 
gloire et honneur: 

I. L'association des princes, seigneurs et gentilshommes catho
liques doist-èstre, et sera faicte pour establir la loy de Dieu en son 
entier, remettre et retenir le sainct service dïceluy selon la forme 
et manière de la saincte Église catholique apostolique et romaine, 
abjurans et renonçants tous erreurs au contraire. 

li. Pour conserver le roy Henry, troisième clu nom, par la grâc,; 
de Dieu, et ses successeurs, roy très-chrétien, en l"estat, splendeur, 
autorité, devoir, service et obeyssance qui luy sont dues par ses 
subjets ainsi qu'il est contenu par les articles qui lui seront 
présentés aux Estats, lesquels il jure et promet garder à son sacre 
et couronnement, aYec protestations de ne rien faire au préjudice 
de ce qui sera ordonné par les dicts Estats. 

III. Pour restituer aux provinces du royaulme et Estats d'iceluy, 
les droicts, prééminences, franchises et libertez anciennes, telles 
qu· elles estoient du temps du roy Clovis, premier roi chrcstien et 
encore meilleures et plus profitablement, si elles se peuvent inrnnter 
sous la protection susdite. 

IV. Au cas qu'il y ait empeschemcnt, opposition ou rebellion à 
ce que dessus, par qui et de qu'elle part qu'ils puissent estre, seront 
lesdicts associez tenus et obligez d'employer tous leurs biens et 
moyens mcsme leurs propres personnes, jusqu'à la mort, pour 
punir, chastier et courir sus à ceux qui les auroient Youlu 
contraindre et empescher, et tenir la main r1ue toutes les choses 
.usdictes soient mises à exécution réalcmcnt et rle fait. 

V. Au cas que quelques uns des associez, leurs subjectz, amis 
et confédérez, fussent molestez, oppressez et recherchez, pour les 
cas dessus dictz, par qui que ce soit ; seront tenus les dictz associez 
employer leurs corps, biens et moyens pour avoir Yengeance de 
ceux qui auront faid les dites oppresses et rnole,te~. soit par la yoye 
de justice ou par les armes, sans nulle acception de personne. 

YI. S'iladrnnait qu'aulcun de~ associez, upré~ nrnir faict oerment 
en ladite association, se vouloit retirer on départir d'icelle sou 
quelque prétexte que ce soit (cc <JUe Dieu ne yeuille), tels réfrnc-
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!.aires de leur consentement seront offensez en leurs corps et leurs 
biens en toutes sortes qu'on ne pourra adviser, comme ennemys de 
Dieu rebelles et perturbateurs du repos public, sans que les dicts 
associé& en puissent eslrc inquielez ni recherchez, soit en public ou 
en particulier. 

VII. Jureront les dicls associez toute prompte obéissance et 
service qui sera député, suivre et donner conseil, confort et ayde, 
tant à l'entrelenemenl et conservation de la dite association, que 
ruyne aux conlredisans à icelle, sans acception ni exception de 
personne ; et seront les défaillans et délayan~ punis par l'autorité 
du chef, et selon son ordonnance, à laqnelle les dicts associez se 
soubmeltront. 

VIII. Tous catholiques des villes et villages, seront abvertiz et 
sommez secrètement par les gouverneurs particuliers d"entrer en 
ladite association, fournir deüement d'armes et d"hommes pour 
l'exécution d'icelle, selon la puissance et faculté de chascun. 

IX Que ceux qui ne voudront entrez en ladite association seront 
réputés pour ennemis dïcelle et poursui vables par toutes sortes 
d'offenses el molestes. 

X. Esl desfendu auxdicls associez d"entrer en débats ny querelles 
l'un contre l'autre, sans la permission du chef à !"arbitrage duquel 
les contrevenants seront punis, tant pour la réparation d"honneur 
que pour toutes aultres sortes. 

XI. Si pour fortification ou plus granrle seureté des associez se 
faicl quelque convention avec les provinces ce ce royaulme, elle 
se fera en la forme des susdites et aux mêsmes conditions, soit que 
ladite association soit poursuivie envers lesdites villes, ou par elles 
demandée, si aultrement n'est advisé par le chef. 

XII. Et presteront tous les associez le serment suivant: « Je jure 
Dieu le créateur, touchant ce évangile, et sur peine d'anathémati
sation el damnation éternelle, que j'ay entré en cette saincle asso
ciation catholique, selon la forme du traité qui m'y a ésté leu 
présentement, loyaument el sincèrement, sois pour y commander 
ou y obéir el y servir, et promets sous ma vie el mon honneur de 
m'y conserver jusques à la dernière goutte de mon sang, sans y 
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contrevenir ou me retirer pour quelque mandement, prétexte, 
excuse ou occnsion que ce soit. » 

Voilà quels furent les principaux règlements de la formidable 
Ligue. Pourrait-on bien y trouver la raison de ces injures 
superbes par lesquelles on s'est plu à la dénaturer, de ces dédains 
calomnieux dont on ra poursuivie, de ces contes ridicules dont on 
a entouré son histoire si nationale, si intéressante et si catholique? 
Pourquoi, dans certains ouvrages, la Ligue paraît-elle plus cou
pable que les vingt associations montées par les huguenots contre 
!"antique religion de la France el contre la vieille autorilé de ses 
rois? Pourquoi hisse-t-on si souyent les huguenots au Capitole, 
tandis qu'on mène les ligueurs à la roche tarpéïenne? Le secret 
n·est pas bien difficile à trouver. La Ligue a défendu un intérêt 
catholique et contre-révolutionnaire, le secret de l'énigme est là 
et. on le chercherait en vain ailleurs. - Les historiens de l'école 
protestante se garderaient bien d'attaquer la Lig·ue en invoquant 
les principes; ce terrain leur serait trop défa1·orable et ils compren
nent que les ligues huguenotes seraient brisées et détruites dans 
leur prétendue légitimité par le même coup qui s·attaquerait à la 
Ligue. Que font-ils donc? Ils inYoquent des mots complaisants et 
sonores, ils parlent de frénésie, de fanatisme, et au lieu des raisons 
qu'ils ne peuvent apporter, ils en appellent aux injures. Mais rire 
des arguments d'un adversaire, n'a jamais été les réfuter, et on 
donne une bien faible idée de la justice de sa cause el de la force 
de son intelligence, quand, pour repousser les bonnes raisons d'un 
antagoniste, on ne lui oppose que l'injure ou la raillerie; cl si cela 
est vrai en toute rencontre, combien devient plus fort l'argument, 
qunnd il s'agit de faits, quand il s'agit de chiffres et de dates 
irréfutables, de documents inédits et d'une incontestable autorité. 
Le désir de connaître et de ·publier la vérité eût sans doute fait 
trouver à vingt auteurs que nous attaquons, ces documents qui 
allestenl ou leur mauvaise foi ou le manque absolu des recherches 
les plus élémentaires. On dirait, quand ils parlent de la Ligue, des 
ayeugles discourant sur les couleur8 cl. sur le mérite d'une pein
ture invisible. Hien dans la religion ne parle à leur imagination., 
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rien ne touche leur cœur leur; sensibilité est émoussée, et pour 
leur procurer des sensations, on serait tenter d'é,·oquer les âmes 
<les despotes romains et les jeux sanglants de ces charniers 
humains, qne l'on appelle les amphithéâtres. La Ligue à leurs 
yeux est coupable de tous les crimes possibles, mais les huguenots 
sont et seront à jamais le modèle des bons citoyens; n'ont-ils pas 
troublé l'État? Le modèle <les sujets dévoués: ne les a-t-on pas vus 
lever et suivre l'étendard de la révolte à Jarnac, à Moncontour, à 

Dreux, à Saint Denis? Ils sont aussi des modèles de douceur et 
d'humanité. S'ils ont massacré les catholiques partout, s'ils ont 
fait la Michelade de Nîmes, s'ils ont mis Lyon à sac, si le farouche 
des Adrets fit prendre à son fils un bain de sang, et si ce sang 
tiède encore était celui des catholiques, n'allez pas croire que ce 
fut par cruauté, vous vous tromperiez, c'était pure charité. Ils 
épargnaient ainsi à leurs victimes la douleur de mourir plus tard 
cloués sur leur lit, et ils les envoyaient plus tôt au ciel. 

34. Pendant que les catholiques se liguaient pour se défendre, le 
roi s'abandonnait, avec une puérilité croissante, à ses guenons, à 

ses perroquets, à ses petits chiens, à ses mignons ... et à ses dévo
tions. Un placard de f576 le nomme basteleur des églises de Paris, 
marguillier de Saint-Germain-l'Auxer1·ois, gardien des qual1'e men
diants, père conscript des blancs battus et protecteur des capucins. 
L'état d'abjection où il était tombé, amenait naturellement au 
dessein de l'enfermer comme Childéric, dans un cloître. Un plaisant 
compoRa, à ces propos, ce distique où il fait allusion aux couronnei 

• I du prmce : 
Qui dederat binas, unam abstulit, altera nutat ; 

l'ertia tonsoris nunc (acienda manu. 
Du sein de la mollesse où il languissait, pour opposer, au crédit 

de la Ligue, la puissance de la volonté nationale, il convoqua les 
États généraux et parut, en f576, à Blois, avec tout l'éclat de la 
majesté royale. Dans un discours noble et mesuré, il fil, pour ré
concilier les esprits, jouer tous les ressorts d'une élocution gra
cieuse; mais ces dehors séduisants, qui semblaient réfuter ce qu'on 
disait de ses habitudes méprisables, restèrent sans effet sur l'assem-
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Mée. Je cite encore Ragon et je le cite, quoique libéral, parce que 
il est très hostile aux ligueurs et très favorable au roi, qu'il se soit 
po~irtant contraint de condamner.« Trop faible pour oser combattre 
la ligue à force ouverte, trop pénétrant pour ne pas démêler ses 
desseins, il prit, par le conseil de sa mère, l'étrange résolution de 
se mettre lui-même à la tête de l'union, et d'accéder à une confé
dération secrètement dirigée contre I ui. Mais cette démarche qui 
équivalait à une déclaration de guerre contre les protestants, et 
qui, aux yeux des catholiques, prouvait moins son zèle que son 
impuissance, le faisait ennemi d'un parti sans le rendre maître de 
l'autre. Pour empêcher que le duc de Guise ne fùt le chef de la 
Ligue, il voulut l'être lui-même ; il eut le titre, et le duc la réalité. 
L'édit de pacification fut aussitôt révoqué sur les instances des 
États; la guerre recommença; le duc d'Anjou, naguère l'ami, le 
généralissime des protestants, commanda l'armée catholique : il 
avait pour lieutenant le duc de Guise. Les hostilités ne furent ni 
vives ni de longue durée. Henri III n'avait pas tardé à se lasser de 
servir la Ligue. Les États, par défiance de ses prodigalités, lui refu
saient les sommes nécessaires pour faire la guerre. Il congédia les 
députés, et négocia une paix nouvelle. Le traité qui se conclut à 

Poitiers (1577) fut moins humiliant pour l'autorité royale que le 
précédent: le roi diminua le nombre des villes de garantie laissées 
aux calvinistes, et apporta quelques restrictions à la liberté de 
conscience. Dans le court intervalle de tranquillité que procura la 
pacification de Poitiers, Henri III institua l'ordre du Saint-Esprit 
(décembre 1578) (1), en mémoire de ce qu'il avait été élu roi de 

(1) L'ordre de S. Michel, trop prodigué, était tombé dans l'avilissement, et on 
appelait, dit P. de L'Estoile, le collier de cet ordre le collier à toutes bêtes. Le 
roi, pour se rendre les nouveaux chevaliers plus affectionnés et plus loyaux, les 
obligea à certains serments conformes aux articles de l'institution de l'ordre. Il 
se proposait en mème temps de donner à chacun d'eux une pension annuelle 
sous le nom de commanderie. Il espérait obtenir du Pape la permission d'im
poser la somme de six vingt mille écus sur tous le.s bénéfices sans charge 
d'âmes, et sur tous les riches monastères de son royaume. L'abbé de Citeaux fut 
envoyé à nome pour négocier cette affaire; mais le Pape s'y opposa, ainsi que 
tout le clergé de France. Le roi fut obligé de prendre ces pensions sur l'é
pargne. 
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Pologne et était panrnu à ln. co11ronnc de France le jour dr, la 
Pentecôte, cl en mème temps dans l'espoir de détacher plusieurs 
~eigneurs du parti protestant, par le désir d'entrer dans le nounl 
ordre auquel les catholiques seuls deYaient être admis. Mais une 
conduite sage et décente, une administration ferme et économe (1), 
enssent été des moyens plL1s efficaces de reJeyer une autoritû sa pr,c 
de tous côtés par les factions. Tandis que le roi, livré à de vib d 

:tvides favoris, chargeait incessamment ses peuples de nouvelles 
taxes qui allaient s'engloutir dans l'abîme de ses débauches et de 
ses prodigalitée insensées (2), quelques infractions au dernier traité 
pi'oduisirent bientôt une septième guerre, dite guerre des A1,wu
,,~ux, parce que de petites intrigues contribuèrent à la foire naître 
( ! 580). Les événements le, plus remarquables furent le siège de 
Cahors, où le roi de Na Yarre se signala par sa yaillance, el le~ 
huguenots par des crua11f és, représailles de la Saint-Barthélemy; le 
combat de Montcrabcl, entre le maréchal de Biron et les troupes 
navarroises, qui furent vaincues; et le siège de La Fère, dont le 
duc de Guise s'empara. En 1581, le duc d'Anjou, qui aYait besoin 
rles secours de la France pour une expédition qu'il méditait dans 

(1) L'administration était, au contraire, livrée à de grands désordres. << On 
(( distribuait en ce temps la charge des finances aux plus déloyaux, la conduite 
« <les armes aux couards, et les gouvernements aux plus fols. >> (Jow·nctl de 
llenri III.) « Tous les états de France se vendaient au plus offrant, principale
« ment de la justice; ce qui étoit la cause qu'on revendoit en détail ce qu'on 
,, aYoit acheM en gros, et qu·on épiçait si bie11 les sentences aux pauvres parties, 
<( qu'elles n'avaient garde de pounir. Mais ce qui füoit le plus abominable, était 
" la caballe des matières hénéllciales. la plupart des bénéfices étant tenus par les 
(( femmes et gentilshommes mariés, auxqt1els ils étaient conférés pour récom
c, pense ; jusqu'aux enfans, mn:quels les dits l'énéfices se trouvaient lP- plus sou
(\ vent affectés avant qu'ils fussent nés: en sorte qu'ils venoient au monde crossés 
« et mitrés. » (lllid.) En 1579, le clergé, assemblé à Melun, fit porter au roi des 
remontrances à ce sujet. Il se pfaignit qu'il y ~ùt alors dans le royaume vingt
huit évêchés dont les revenus étaient touchés pnr des laïques et même par des 
femmes; que le patrimoine de l'Église füt menacé de passer entre les mains des 
courtisans et des gens de guerre, et que déjà dans les familles ont mit les b!:"në
fices au nombre des effets héréditaires. (De Thou.) 

(2) L'extravagance de ses profusions allait si loin, qu'en 1581, ayant marié son 
favori Joyeuse ;'t Marguerite de Lorraine, sœur de la reine, il donna à chacun dC's 
ëpoux trois cent mille écus d'or, et en cl(!pcnsa. douze cent mille pour les fètes 
du maria:;e. (De Thou.) 
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les Pays-Bas, dont les Flamands lui offraient la souveraineté, se 
présenta comme médiateur entre Henri III et les calvinistes. La 
paix fut conclue au château de Fleix, en Périgord, à des conditions 
assez avantageuses pour les réformés. Le duc d'Anjou s'assura des 
principaux calvinistes pour la guene qu'il allait porter en Flandre, 
où il passa la même année à la lèle d'une armée de douze miIIe 
hommes. Mais, par les fautes multipliées, il s'aliéna les esprits Je 
ses nouveaux sujets. En 1583, il fut obligé de renoncer à l'espoir 
de régner sur eux, et retourna en France. Dans le même temps, 
Itlisabeth, dont il avait demandé la main, et qui avait encouragé 
ses prétentions, rompit Je mariage dont il s'était longtemps !latté. 
Trompé dans les projets de son ambition, accablé Je chagrin et de 
dettes, il meurt à l'âge de trente ans, en i584 (1). " 

35. La mort du duc d'Alençon appelait au trône Henri de Béarn, 
roi de Navarre, descendant de saint Louis. Saint Louis avait eu 
cinq fils, le dernier d'entre eux, Robe1t, comte de Clermont, avait 
épousé Béatrix, fille de Jean de Bourgogne, baron de Bourbon, el 
avait pris dès lors Je nom de Bourbon, en ayant soin toutefois de 
conserver sur son écusson les armes de France. Le petit-fils do 
Robert avait jelé peu d'éclats; un seul membre de la famille avait 
acquis, par la trahison, une célébrité malheureuse; do plus, il étail 
!Ilort sans enfants. Par suile, la branche puînée de Boul'bon
Vcndûme se trouvait appelée à la succession des Valois. Le chef de 
celte branche avait eu une nombreuse famille. De:; trois fils qui 
avaient survécu, Antoine devait être le chef <le la nom'cllc 
maison <le Bourbon ; et le troisième, Louis, chef de la maison de 
Condé; quant au second, Charles, devenu cardinal, archevêque de 
llunen, il était destiné it jouer, au fond d'une prison, le lrisle rôk 
de roi sans royaume. Antoine, marié it Jeanne d'Albret, avait pl'is 
Je titre de roi de Navarre, très miucc principauté, dont les acces
wires, Iléarn, Foix, Albret, Armagnac, valaient mieux que le prin
cipal. Tour à tour catholique, pl'oteHta.nl et catholique, le 
médiocre roi de Navarre avait été lué au siège de Rouen, en !562, 
la.issant pour héritier son fils Henri, alor; ùgé de neuf ans. AYec 

(!) llist. géii. des temps modernes, l. li, p. l\.17. 
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une complexion délicate, Henri avait grandi au milieu des rochersr 
respirant l'air des montagnes, marchant tête et pieds nus, nourri et 
habillé comme les autres enfants du pays. Grâce à ce régime, son 
tempérament était devenu fort et robuste. A la mort de son père, il 
était à la cour. Quatre ans plus lard, il se rendait en Béarn, et, sur 
les instances de sa mère, embrassait le calvinisme. Cette apostasie 
à un âge où l'esprit et le cœur commencent à prendre conscience 
d'eux-mêmes, avaient fait, sur sa jeunesse, une impression qui ne 
put jamais s'effacer entièrement. En 1569, sa mère lui faisait déférer 
le titre de chef du parti protestant. A la paix qui suivit la bataille de 
Jarnac et de Moncontour, il avait épousé Marguerite de Yalois, sœur 
de Charles IX, union qui suivit de près la Saint-Barthélemy. Sur les 
instances du roi, Henri avait abjuré le calvinisme. Pendant quatre 
années, il vécut à la cour, remplissant les pratiques extérieures 
du catholicisme qu'il alliait d'ailleurs aux plus coupables désordres. 
Un beau jour, il s'évada, rétracta son abjuration et revint au caki
nisme. Pendant les huit années qui suivirent, il n'avait rien fait qui 
pût attirer sur lui l'attention. Tel était le prince que la mort du duc· 
d'Anjou faisait héritier présomptif de la couronne, mais que ses 
croyances semblaient devoir en éloigner à jamais. Aucune action 
d'éclat ne le recommandait; il était plutôt homme de plai,;irs 
<1u'homme d'affaires. Toutefois, on lui reconnaissait une intelligence 
fine et déliée, un esprit juste et une grande fermeté de caractère, 
qu'aucun revers ne pouvait abattre. 

36. Après la mort du duc d'Anjou, Henri Ill, justement alarmé 
des conséquences qui en découlaient, avait d'abord hésité sur le 
parti à prendre. Son premier mouvement avait été de se rapprocher 
des catholiques; mais soit qu'il fût blessé de l'ascendant du duc de 
Guise, soit qu'il craignît de porter atteinte à ses propres droits, en 
contestant les titres du roi de Navarre, il se décida enfin à prendre 
parti pour ce dernier, et, non content de lui accorder des places de 
sûreté, le reconnut om·ertement pour l'héritier présomptif du trône. 
De plus, afin de ne laisser aucun doute sur ses sentiments, il publia 
un édit par lequel les peines les plus sévères étaient portées contre 
quiconque n'aumit pas renoncé, dans l'e8pace d'un mois, à tolite· 
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ligue et association. Toutes les craintes des catholiques étaient ainsi 
justifiées; le roi passait au protestantisme; un hérétique relaps 
<levait, de par Henri III, monter sur le trône de Saint-Louis et de 
Charlemagne. Une telle décision n'était pas seulement l'équivalent 
d'une apostasie personnelle ; c'était, en perspective, l'apostasie 
sociale de la France, la violation solennelle du droit public en 
vigueur dans le royaume très chrétien. Solennellement mis en 
demeure de reconnaître un protestant pour héritier de la couronne 
ou de résister aux ordres du roi, c'est-à-dire de trahir à son 
exemple ou de défendre leur foi, les catholiques ne pouvaient 
hésiter; pleins de confiance dans la justice de leur cause, ils résolu
rent d'en appeler solennellement aux armes. Dès les premiers 
jours de 1585, Uayneville, représentant de la ligue de Péronne, vint 
à Paris pour s'entendre sur les moyens de préluder à une guerre 
désormais inévitable. Il fut reconnu qu'il ne suffirait pas que la 
noblesse prît les armes, qu'il fallait que la bourgeoisie s'unît à elle, 
et qu'il était nécessaire de créer, dans toutes les villes, des centres 
de résistance. On s'occupa aussitôt de l'exécution; le jeu des insti
tutions et franchises municipales rendait la tâche facile. De la capi
tale, le mouvement s'étendit à la province. Déjà en relations avec 
les municipalités des principales villes, les organisateurs avaient 
député des commissaires pour les informer des projets conçus et 
les engager à s'unir à eux pour défendre la religion. En peu de 
temps un grand nombre d'adhésions arrivèrent. Les villes d'Orléans, 
de Chartres, de Blois, de Tours, furent les premières à se pronon
cer; la plupart des autres ne tardèrent pas à les imiter; on com
prenait partout qu'il y allait du salut de l'Église catholique en 
France. 

37. La Ligue s'était établie à Paris, sur l'initiative d'un bon 
bourgeois, avec le concours de trois curés. On avait recruté des 
membres dans le secret le plus profond et on se réunissait tantôt 
ici, tantôt là, pour ne pas éveiller les soupçons. Quand celle ligue 
bourgeoise et municipale fut formée, on trouva ù. propos, dit 
Lczeau, de députer quelques bons bourgeois, habitants de Paris, 
gens de cervelle, lesr1uels avec bonne instruction, allèrent en plu-
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sieurs provinces el villes du royaume, pour informer quelque,-uns 
des plus affectionnés catholiques, habitants desdites villes, de la 
création el formation de la Ligue, et de l'occasion dïcelles, des pro
jets et intelligences avec les princes, afin de ne faire qu'un corp8 mî1 
par une même intelligence (\ans toute la France. Ce quïl faut 
remarquer pour comprendre que ce sont les peuples qui ont formé 
la Ligue et qu'en eux résidait la matière et substance rl'icelle,et que les 
princes lorrains n'en étaient que les accessoires, d'autant que la force 
consistait au fait de la religion embrassée el affectée par les catho
liques de bon cœur et sans feintise, et pour ce, avaient recours à 

ces princes qui servaient à leur intention, sans qu'ils se sentissent 
beaucoup obligés d'examiner par quels motifs ces chefs étaient 
principalement portés, pourvu qu'ils parvinssent à leurs fins, pour 
lesquels ils employaient volontiers tous les moyens à eux possi
bles (1). Dès mars 1584, en prévision de la mort du duc d'Anjou, 
Guise et Mayenne s'étaient réunis à Nancy, avec les principaux 
seigneurs catholiques; ils proclamèrent éventuellement le cardinal 
,le Bourbon héritier présomptif et déclarèrent que la ligue de 
Péronne était la seule ressource qui restât à la nation. Le carrlinal 
~tait l'oncle de Henri de Béarn, qui n'avait pas d'enfants; il ~e 
trouvait donc, après lui, l'héritier le plus proche; en lui reconnais
~anl actuellement celle qualité, les catholiques respectaient autant 
qu'il était en eux le principe de l'hérédité monarchique, puisqu'ils 
ne faisaient qu'écarter du trône un prince hérétique, que les lois du 
royaume déclaraient incapables d'y monter. De plus, Henri de 
Guise désavouait par là toute prétention ambitieuse et reconnaissait 
lui-même les droits de la maison de Bourbon à la succession de 
Henri III. Les bases et le but de l'association étant posés, il am.il 
fallu l'étendre et s'assurer le concours du roi d"Espagnc, le granrl 
rléfenseur de l'Église en Europe. Philippe s'était depuis longtemps 
mis en rapport avec les catholiques de France; aussi s'empressa-l-il 
de répondre aux ouvertures. Le 31 décembre, un sieur Ta~siR 
signait, en son nom, avec Mayneville, agent du cardinal de 

(1) LEZEAU. Archive,; curieuses de l' Ilistoi,·e de France, l" séi-ie, t. XI\", 
page ,H, 
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Bourbon et de Guise un traité en vertu duquel : f O Le cardinal était 
reconnu pour héritier présomptif, à !"exclusion de tout prince non 
catholique; 2° L'exercice de toute religion autre que la catho
lique était interdit; 3° Le concile de Trente devait être reçu dans le 
royaume; 4° La ville de Cambrai, donl s'était emparé le duc d'Anjou, 
devait étre rendue à l'Espagne; 5° Philippe devait fournir tous les 
ans, àlaLigue, 50,000 écus d'or. Ce traité fut signé à Joinville. Ainsi 
la Sainte-Union réunissait tous les éléments de succès : elle avait 
un chef politique, roi en expectative; un chef militaire dans le duc 
de Guise, appuyé d'une portion de la noblesse ; un centre d'action 
et un soutien dans la bourgeoisie du royaume; enfin, au dehors, 
un allié puissant, et l'arg;ent, le nerf de la guerre. 

38. Afin de donner à la prise d'armes son véritable caractère et 
d"ûter à la Ligue tout scrupule, le duc de Guise jugea sagement 
quïl était de la plus haute importance d'obtenir, sinon le concours 
effectif, du moins !"approbation explicite du souverain pontife. Le 
cardinal Pellevé et le P. i\Iathieu partirent à llome pour cette né
gociation. La chaire de St. Pierre était occupée par Grég;oire XIII, 
pape d'un caractère modéré, peu enclin aux voies de rigueur. Ins
truit du véritable état des choses, il comprit que le sort de la 
religion en France dépendait du parti qu'il allait prendre el n'hésita 
pas à approuver les projets de résistance des catholiques. Toutefois, 
obligé aux ménagements e1~vers Henri III, il ne donna point son 
approbation par écrit el se contenta de déclarer de vive voix, au car
dinal Pellevé, que les catholiques ayant pour première et principale 
intention de prendre les armes contre les hérétiques du royaume, il 
consentait et approuvait que cela fût fait el éloignait tout scrupule de 
conscience qu'on pourrait avoir sur cet objet, persuadé que le roi 
aurait cela pour agréable ; ajoutant, du reste, que, dans le cas 
où ce prince manifesterait des intentions opposées, les catholiques 
n·en devraient pas moins suivre leurs de,scins. De plus, sur la 
demande des négociateurs, il accorda une indulgence plénière à 

ceux qui prendraient part à une œuvre si sainte ; promit de dé
clarer, lorsque les hostilités seraient commencées, le roi de Navarre 
et le prince de Condé incapables de succéder au trùne, et s'engagea 
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à favoriser l'entreprise de toute manière ; enfin le 15 féuier iI 
donna sa sanction au trailé de Joinville. Ce n'est pas que le souve
rain pontife eut aucun parti pris contre le roi de Navarre ; en son 
privé, il désirait même que ce prince devînt roi de France, pourvu 
qu'il se fît catholique. Si Grégoire XIII patronnait le cardinal de 
Bourbon, c'était pour s'assurer, pendant son règne, nécessairement 
court, de la sincérité des dispositions du Béarnais (1). Pour blâmer 
cette conduite, il faut ne pas savoir que le catholicisme était la 
première loi de l'État. Le souverain s'appelait le Fils aîné de 
l'Église; il ne pouvait pas être un Fils rebelle à son droit d'aînesse; 
il s'appelait encore roi très chrétien; il ne pouvait pas être, en 
même temps, très hérétique; il jurait à son sacre de combattre les 
hérétiques, cela suppose qu'il ne pouvait pas l'être. Henri de Na
varre, prince étranger à la France et hostile à la foi ; parent de 
Henri III au vingt-deuxième degré, aussi peu parent que possible, 
mais non plus au degré successible, était donc légitimement écarté, 
el il est heureux qu'il en ait été ainsi. Dans le cas contraire, la 
France perdait sa foi comme l'Angleterre et les pays du Nord ; en 
perdant la foi, elle perdait sa raison d'être providentielle, passait 
aux rangs subalternes ou devait bientôL périr par l'anarchie des 
croyances, mère de toutes les autres anarchies. 

Manifestes. 39. Lorsque tout eut été préparé, Guise se dirigea Yers Châlons 
et fit appel à la noblesse de Champagne ; Mayenne se relira en 
Bourgogne et rallia la noblesse catholique ; le cardinal de Bourbon 
convoqua, à son château de Gaillan, la noblesse de Normandie et 
de Picardie. De là, il se rendit à Péronne et, Je 31 mars 1585, 
publia un manifeste où il exposait les griefs des catholiques et dé
duisait les motifs d'une prise d'armes. Le point principal, sur lequel 
il insistait, était que, le roi n'ayant pas d'enfants, la France était 
menacée de passer entre les mains d'un hérétique relaps, ce qui 
serait contraire à la constitution du royaume et au serment du 
sacre royal, dang·er d'autant plus pressant, ajoutait-il, que, tandis 
que les huguenots refusent de rendre leur place de sûrete, ils ap-

(t) Instruction au cardinal Caëtani pour sa IL;gation en France : Revtte du 
monde catholique, t. XVII, p. 1,J.9. 
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pellent à leurs secours la reine d'Angleterre et les princes protes
tants d'Allemagne pour établir, de concert avec eux, l'hérésie en 
France ; au contraire, les seigneurs les plus dévoués à la foi 
catholique sont privés par le roi, de leurs charges et fonctions. 
Puis il dénonçait l'insatiable avarice des favoris, la multitude des 
nouveaux impôts, l'accablement et l'oppression de tous les ordres 
de l'État, enfin l'inexécution de la promesse faite par Henri 1II, 
aux derniers États de Blois, de ne plus souffrir, clans le royaume, 
aucune religion autre que la catholique. « Pour ces justes considé
rations, nous, cardinal de Bourbon, premier prince du sang, assisté 
des princes, cardinaux, pairs, prélats, officiers de la couronne, 
gom·erneurs de provinces, seigneurs, gentilshommes, villes et au
tres faisant la plus saine partie du royaume, déclarons avoir juré 
de tenir la main forte et armée à ce que l'Église soit réintégrée en 
sa dignité et en la vraie religion catholique, la noblesse jouisse de 
ses honneurs et privilèges, le peuple soit soulagé, les nouveaux 
impôts abolis, les parlements maintenus dans leurs prérogatives, 
et les Étals, lorsqu'ils seront assemblés, en leur autorité. » Ce ma
nifeste donnait, sans doute, la première place aux intérêts religieux, 
mais il n'oubliait point les griefs politiques, les réformes néces
saires, le maintien des droits. De plus, en tête de la publication, 
figuraient les adhésions du Pape, de !'Empereur, du roi d'Espagne, 
de la seigneurie de Venise, du duc de Florence, de la llépublique 
de Gènes, des ducs de Lorraine, de Guise, de Nevers, c'est-à-dire 
de tous les représentants et défenseurs de la religion catholique en 
France cl en Europe. Un tel manifeste produisit sur les esprits la 
plus vi\·e impression. Malgré son incurable apathie, Henri sentit le 
coup et publia, un contre-manifeste. Le roi s'excusait; mais contre 
l'éYidence, il ne pou,·ait ni excuser ses mœurs, ni nier le gaspillage 
des finance,, ni contester ses entreprises contre les institutions de 
1.i. France et la foi de l'tglisc. Du resle, comme la guerre pour ou 
contre la religion louche aux plu,; graves inlérNs de ln conscience, 
aux manifestes se joignent les publications conlradicloircs. Aux 
catholiques, on reprochait d'ètre les instrument~ du roi ,l'E,pa,gne; 
aux protestants, de venir de l'étranger et d'appeler à leur secours 
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les princes étrangers. Le point décisif, c' c:;t <j uc 1 'indigne morw.rque 
avait abdiqué le devoir royal; qu'il avait contraint les catholiques 
et les Français à se garer des suites de son al.Jdication el qu'il moti
vait leur action armée en passant à l'ennemi. Henri 111 était cou
pable de haute trahison. 

40. Tout espoir de conciliation était perdu. On se prépara à h 
guerre, avec une certaine lenteur. Les catholiques étaient arrélés 
par le respect pour le pouvoir royal ; le roi était enrayé par la 
vénération que lui commandaient et le respect de la foi el le 
respect de la loi. A certain point délieat, il y a, dans les con
science~ une timidité invincible qui prévient les excès et prépare les 
retours. Henri Ill met Paris en état de défen:;e ; il destitue les 
officiers de la garde bourgeoise et en met d'autres à leur place. 
Des armées, commandées par divers chefs, é1·0Juent dans les 
campagnes ; l'armée royale rernpül'te quelques succès partiels. 
La plupart des villes se prononcent pour la Ligue; le duc de Guise 
avance sur Paris avec i2.000 hommes. De part et d'antre, on se 
mesure du regard; on yeut négocier encore. Le !) juin, les chefs 
catholiques, publièrent une requêté et dernière résolution, pou?· 
montrer clairement que leur intention n'était autre que l'lionnew· de 
Dieu et l'extinction des hérésies. Dans cet écrit, ils demandaient que 
le roi défendît l'exercice de Loule autre religion que la catholique ; 
déclarât les hérétiques privés de toutes charges el dignités; qu'il 
fît enregistrer cet édit au Parlement et :;'engageât à l'obsener; 
qu'il retirât aux protestants leurs Yilles de sûreté ou les contraignit 
à se rendre. « Pour montrer qu'il n'daient mus par aucun senti
ment de haine ou d'ambition, les princes el seigneurs de l'union 
étaient prèts à donner leur démission de tous les gouœrnements et 
de toutes les charges qu'ils possédaient. » De son côté, le roi tle 
Navarre s'adressait aux puissances étrangères pour obtenir de 
l'argent et des hommes. Aux Français, il adressait un manifeste 
pour se défendre, au surplus, fort maladroitement. Henri savait se 
battre, mais il ne savait pas mentir. On l'accu;ait d'hérésie, il en 
faisait profe,sion; on l'accusait de doul.Jle apo;;lasie, il confc:;sail 
avoir pmtiqué les de1•oirs d'une rdi0 ion i, laquelle il no croyait 
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pas; on l'accusait do révolle el il se disait résolu à garder les villes 
de sûreté. Comme s'il eùt senti que son mémoire justificatif n'était 
qu'une confession sans grâce, il provoquait le duc de Guise à un 
duel et réduisait à une très petite question de personne l'avenir 
religieux d"un pays. Henri III, pris entre deux feux, n'ayant plus 
que le choix des humiliations, signa, le 7 juillet, la traité do Ne
mours. Ce traité portait: qu'il n"y aurait désormais en France, 
qu'une seule religion; que les ministres huguenots sortiraient du 
royaume dans un mois et dans six mois tous ceux qui ne vou
draient pas revenir à la religion catholique ; que tout hérétique, 
pour la seule raison d'hérésie, serait incapable de posséder aucune 
charge, dignité ou bénéfice; que les chambres mi-parties seraient 
supprimées; que le roi autoriserait ce trait!' par un édit irrévo
cable, et que lui, son conseil et tous les membres du royaume le 
confirmeraient par leur serment; que !"édit serait enregistré au 
Parlement el exécuté sans délni; qu'on retirerait aux huguenots les 
Tilles cédées; que tout ce qui avait été entrepris par la Ligue serait 
ratifié par le roi. Quand le roi de Navarre lut ce traité, la moitié 
de sa moustache blanchit instantanément. Henri III n'en eut guère 
moins de dépit; cependant il fil enregistrer l'rdit au Parlement. 
Dans sa duplicité; il ne désespérRit pas encore J'èch~pper aux con
séquences. Pour traîner les choses en longueur, il envoya des 
députés près du Béarnais afin <le le presser de se convertir. Pour 
empêcher la guerre en parn.issant s'y hâter, il demanda, aux prin
cipaux personnages, l'argent nécessaire, mais en termes qui de
vaient amener un refus. La ville de Pa.ris lui alloua, sa.us, mar
chander, 200.000 écus; le Béarnais rejeta les olfres de conversion ; 
sa vertu s'accommodait encore mieux rlc la liberté de fa.ire que de 
la liberté de penser. Les 6v,Snements prenaient, à l'intérieur, un 
a~pcct de plus en plus emharrassant pour l'autorité royale. 

41. Le traité de Ncmour~ ne pouvait nboutir qn'h une soumission G,err,. 

immédiate ou à la guerre. Les protestants parnissaient perdus; le 
roi de Navarre les rassura par sa fermetô. Excommunié pnr le 
Pape, qui soutenait la Ligue sans trop l'aimer, il en appelle ;'t un 
concile libre et, par une démarche trop hardie, fait afficher son 
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appel jusqu'aux portes du Vatican. L'Allemagne lui envoie des 
secours ; le maréchal de Montmorency, gouverneur du Languedoc, 
se prononce en sa faveur. La France est en proie à la dissette. 
« Le blé étant devenu sans prix, les gens de campagne furent 
obligés de se nourrir de glands de chênes, de racines sauvages, de 
fougères, du marc et des pépins de raisins séchés au four, qu'ils 
faisaient moudre pour en faire du pain (1). 

Alors éclate la guerre des trois Henri: Guise, Navarre et France. 
Les hostilités sont un instant interrompues par la paix de Saint
Bris en 1586, et en 1587 par la mort de Marie Stuart. Le roi confie 
une armée au duc de Joyeuse, favori dont les vices étaient couverts 
par de brillants dehors, pris maladroitement pour de la magnifi
cence. « Tandis que ce jeune voluptueux, dit Ragon, s'avance vers 
les provinces méridionales pour livrer bataille aux durs guerriers 
du roi de Navarre, Henri III, comme si le royaume n'était pas 
désolé par la guerre civile, se livre plus que jamais à ses frivoles 
·et ruineux caprices. L'argent qu'il extorque à ses peuples par une 
perpétuelle création de taxes nouvelles et dès longtemps si pesantes, 
qu'en 1578 les députés des États de Bourgogne lui ont demandé s'il 
ferait que désormais l'année eût deux étés et deux automnes, deux 
moissons et deux vendanges, il le gaspille en futiles dépenses, 
recherchant à grands frais, pour les découper et les coller aux 
murailles comme un enfant, les peintures dont on ornait les livres 
de prières avant l'usage de l'impression, et perdant en quelques 
mois plus de cent mille écus d'or à acheter de petits chiens ou 
d'autres animaux de fantaisie, pour lesquels il tient à ses gages une 
multitude de domestiques uniquement employés à soigner ces ridi
cules objets de sa royale prédilection. Cependant Joyeuse rencontre 
Henri de Bourbon dans la plaine de Coutras. Avant l'action, le roi 
de Navarre, s'adressant aux chefs qui l'environnent, les prend à 

témoin des efforts qu'il a faits pour prévenir cette fatale journée. 
Périssent, s'écrie-t-il, les auteurs de cette guerre, et que le sang qui 
va couler retombe sur leurs têtes! Puis, se tournant vers le prince 

(1) Mémoires de Gamon, Les mémoires du P. de !'Estoile racontent des traits 
qui font frémir, 
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de Condé et le comte de Soissons, ses cousins, il leur parle ainsi : 
Pour vous, je ne vous dis autre chose, sinon que vous êtes du sang 
de Bourbon, et vive Dieu! je vous ferai voir que je suis votre aîné. 
Et nous, répondent les princes, que nous sommes de bons cadets. 
Tout à coup, au tumulte d'un camp succède un religieux silence; 
Je roi tombe à genoux avec toute l'armée; q adresse sa prière à 

l'arbitre des combats. Ils ont peur, dit Joyeuse en contemplant de 
l'autre rive ces soldats agenouillés. Ne vous y trompez pas, lui 
répond un de ses officiers, quand les huguenots font cette mine, ils 
ont envie de se bien battre. Chantant, comme le présage du succès, 
ce psaume de Marot : 

La voici, l'heureuse journée, 
Où Dieu couronne ses élus, 

ils se relèvent et fondent sur l'ennemi. En moins d'une heure, la 
déroute des catholiques est complèle ; et, ce qui fait surtout la joie 
du roi de Navarre, c'est que Je plus beau triomphe ne lui coûte 
que cinq officiers et vingt soldats. Il a préparé la victoire par sa 
prudence ; il l'a décidée par sa valeur ( t ); il s'en montre digne par 
sa modération et son humanité. Il prend soin des blessés, renvoie 
les prisonniers sans rançon, fait rendre les honneurs funèbres au 
duc de Joyeuse, victime nouvelle que Je fanatisme s'est immolée 
par un meurtre commis de sang-froid après le combat. Cette vic
toire étail la première que, depuis vingt-cinq ans de guerre civile, 
les protestants eussent remportée en bataille rangée. Cependant 
tout entière et éclatante qu'elle étail, ils n'en tirèrent que peu de 
fruit. Soit que Bourbon ait cédé au désir frivole d'aller déposer se1o 
trophées aux pieds de la comtesse de Guiche, soit qu'il ait été forcé à 
l'inaction par la relraite momentanée de la plupart des gentils
hommes qui servaient sous lui volontairement et qui, voisins de 
leurs foyers et de leurs familles, se laissèrent aller à la douceur de 
les revoir au sortir d'une bataille glorieuse, il interrompit le cours 

(1) Quelriues généraux s'étant mis devant lui afin de le préserver: Ne m'offu•
quez pas, leur dit-il, je veux paraitre. Il se battit seul à seul avec Château
Jlcnard, cornette d'une compagnie de gendarmes, et le fit prisonnier en lui 
criant: Rends-toi, Philistin. 
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de ses succès et se replia vers les provinces mtlridionalcs, où bientôt 
après il eut la douleur d'apprendre la morl du prince de Condé, 
empoisonné à Saint-Jean-d'Angely (1). » 

:,g;~it.s 42. Une armée allemande, appelée par les huguenots, venait à 

,uises. leur secours; elle avait déjà franchi les provinces de l'Est et mar
chait à toute hâte pour aller se joindre aux troupes du Béarnais. 
Le duc de Guise se mit à leur poursuite et en tailla en pièces plu
sieurs corps à Auneau et à Vimory dans le Gâtinais. Les débris de 
cette armée, poursuivis par Henri III, qui s'était enfin décidé il 

prendre le commandement des troupes, achetèrent, par une capi
tulation, la permission de retourner dans leur pays. Le roi, glo
rieux comme sont tous les hommes de néant, se hàta de venir 
triompher, clans Paris, de la fuite de ces étrangers. Mais le peuple, 
peu en goût pour ce fanfaron, affecta de n'attribuer la victoire 
qu'au duc de Guise; ses dernières victoires avaient redoublé, en 
sa faveur, l'enthousiasme populaire. « Saül a tué mille ennemis, 
mais David en a tué dix mille : » Tel était le texte que commen
taient les prédicateurs, tel était Je cri de la multitude. Si vif était 
l'entrainement des esprits que la Sorbonne avait pris une délibé
ration portant : Qu'on pouvait ôter le gouvemement, aux princes 
qu'on ne trouvait pas tels qu'il fallait, comme l'administration au 
tuteur qu'on avait pow· suspect. L'autorité dont jouissait à juste 
titre la docte compagnie, donnait une haute importance à celte 
décision. La doctrine est juste : les rois sont constitués pour les 
peuples et non les peuples pour les rois ; le salut du peuple est la 
loi suprême; la déposition d'un prince incapable ou indigne n'est 
pas, en soi, chose pins surprenante que l'enterrement d'un prince 
mort ; le point difficile et délicat, c'est de savoir au juste pourquoi 
et comment, et à quel moment précis on peut licitement déposer 
un prince. Le roi conçut, de cet acte, la plus viYe colère; mais cc 
n'était que la colère de l'impuissance. En présence de l'unanimité 
populaire, le petit groupe des partisans du roi crut utile de recourir 
à l'arme de la lâcheté méchante, au pamphlet. On vit paraître suc
cessivement le Pot-Pourri des affaires de France, l'Oisonneric du 

(1) .llist. gén. des temps modernes, t. II, p. 20-3. 
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cardinal de Bourbon, la Grande Cacade de Guise, !'Art de ne pas 
croi1'e en Dieu, Nouveaux secrets pour tirer argent du peuple sans 
qu'il s'en sente, la Confrérie des marmitons de la Ligue, les Sei·
mons d'un wré recueillis par un crocheteur. Cependant, les chefs 
de la Ligue se réunissaient à Nancy, en janvier 1588, et délibé
raient sur les moyens de consolider la Ligue. Il fut convenu de 
présenter une requête au roi pour le prier de se déclarer sincère
ment chef de la sainte Union; d'éloigner de son conseil et de sa 
cour les personnes favorables à l'hérésie, de recevoir le concile de 
Trente, d'user de la police contre les mauvaises doctrines, de 
donner aux chefs de la Ligue des charges importantes et des 
places de sûreté. Le roi ne pouYait plus rien attendre ni des 
ligueurs, ni des huguenots; également suspect aux deux partis, il 
dut songer à pourvoir lui-même et lui seul à sa propre défense. 

43. On devrait s'attendre à quelque résolution héroïque; Henri 
fit tout le contraire. D'abord, il fit à son mignon, Joyeuse, de 
scandaleuses funérailles. Ensuite il fit, de rautre mignon, d'~:per
non, un grand amiral rie France, gouverneur de Normandie, sans 
doule pour s'amuser ensemble à faire voguer des sabots sur l'eau. 
Pendant le carnaval, il courait les rues, insultant les femmes et les 
filles. Par contre, il enjoignait à la duchesse de Guise de quitter 
Paris ; la. duchesse se contentait de railler, en montrant les ciseaux 
d'or qui devaient donner la troisième couronne à frère Henri de 
Valois. De leur cûté, les Parisiens se montraient de plus en pins 
attachés à la religion. A Paris, la municipalité était ainsi consli
.tuée : le prévôt des marchands, quatre échevins, le procureur du 
roi, le greffier et le receyeur composaient le bureau de ville. A ce 
bureau étaient adjoints vingl-six conseillers et dix sergents ou 
huissiers. Pa ris, en outre, était divisé en seize quartiers ; à la tête 
~le chacun il y avait un officier. Chaque rruartier se subrli\'Ïsait 
lui-même en rrualre sections ou miquartaineries, qui formaiet;t 
quatre autres sections ou dixaineries. En sorte que Paris, outra 
wn bureau central, complait 1G rruarteniers, Gi cinrruanleniers et 
2,iG dixainiers. Par ce réseau administralif, il pournil se mouvoir (L 

110n gré, er1_.'!.~. clin d 'œil. 
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Par un retour subit d'activité, dont il était facile de deviner le 
but, le roi avait ordonné de tenir les archers au senice, de lever 
des troupes, d'avertir les gouverneurs et d'appeler les Suisses au 
secours. Aussitôt les Seize organisent dans Paris un soulèvement 
contre le roi et appellent à leur secours le duc de Guise. Le roi en
voie, au duc, l'ordre de rester; contrairement à l'ordre royal, il 
entre à Paris. Le peuple court au-devant de lui et reçoit avec trans
port Je desti·ucleur des Allemands, le fléau de l'hérésie, le Mac
chabée de la France, Je juste qui vient confondre la cour d'Hérode. 
Le roi, dont Je retour triomphant de Guise augmente la frayeur, 
hâte l'arrivée de quatre mille soldats, qui entrent, le 12 mai, sous 
la conduite du maréclial de Biron. Aussitôt J'alarme est donnée, 
les bourgeois s'asscmUent en armes. Alors arriva ce qui s'est ré
p"té si souyent dcruis dans les révolutions. Les soldats n'osent pas 
tirer sur le peur,le, c;ui, dans sa fureur, pourrait les écharper. La 
multitude les fait reculer sans combat, les enrnloppe, les désarme, 
dresse partout des Larricades et cerne Je roi au Loune. Cependant 
Guise n'a point quitté rnn hôtel; il sort quand Je désordre est au 
comble, apaise le peuple et renvoie les soldats. Henri quitte furti
vement Paris et se relire à Chartres. Guise exerce alors un pou
Yoir en déshérence, fait élire des magistrats, s'empare de l'arsenal 
et de la Bastille, et, pour donner un caractère légal au soulè,·e
ment, s'efforce de mettre le Parlement dans ses intérêts. La plu-
11art des magistrats gagnés aux doctrines césariennes, peu soucieux 
de la religion el des intérêts populaires résistent, Achille de Harlay,. 
Je confond par ces paroles : C'est grand pitié quand le valet chasse 
le maître. Au reste, mon âme est à Dieu, ma foi à mon roi,moncorps 
entre les mains des méchants; ils en feront ce qu'ils voudront. Vous 
me parlez d'assembler le Parlement; mais quand la majesté du prince 
est violée, le magistrat n'a plus d'autorité. Guise est ébranlé de cette 
résistance ; ses hésitations refroidissent la multitude. Bientôt les 
Parisiens, soit repentir de leur excès, soit crainte des vengeances 
du roi, ne songent plus qu'à le fléchir. Ils ont recours à lïnterven
tion de ces confréries dont le monarque fait ses délices. Une pro
cession de pénitents va le trouver jusqu'à Chartres. Le roi les reçoit 
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avec dédain. Aux pénitents succède une ambassade du Parlement 
' qui sollicite la grâce du peuple. Henri montre d'abord quelque fer-

meté, et enfin accorde tout ce que souhaitentles ligueurs. Par l'édit 
d'union, signé à Rouen, le roi se déclare de nouveau chef de la Li
gue, approuve ou pardonne toutes les entreprises de celte associa
tion, lui livre un grand nombre de villes, nomme le duc de Guise 
généralissisme des armées du royaume, et s'engage à convoquer 
les États généraux à Blois, pour délibérer sur tous les articles pro
posés par les chefs de la Ligue dans la requête de Nancy. 

4i. Le roi s'était encore une fois rendu, mais par ruse, et avec 
l'arrière-pensée de se tirer d'embarras par le crime. Les États gé
néraux furent convoqués à Blois et s 'assembl~rent le 4 octobre 
1589. « Dès que le roy, dit Palma Cayet, vit que les princes de la 
Ligue continuaient leurs intelligences et associations, il avait résolu 
de s'assurer du duc de Guise; il avait demandé conseil à plusieurs 
comme il devait s'y comporter; aucuns lui conseillèrent que l'em
prisonnement était le plus dur; autres lui disent que morla la bes
tia, morio il velino ... !\lais surtout on lui disoit qu'il se devait sou
Yenir que, l'an 1584, il avait fait tuer tous les lions et bestes farou
ches qu'il faisoit nourrir au Louvre, pour avoir eu une vision qu'ils 
le dévoroient, qu'il se souvinst et qu'il lui a voit semblé avoir reçu 
plus de mal d'un lion le plus furieux de la troupe; que ceste vision 
se debvoit point autrement s'expliquer, sinon que c'estoit la Ligue 
qui, depuis l'an 1585, ayant pris les armes, vouloit abattre son au
thorité royale, et que le jeune lyon représentait le chef de la Li
gue. » (i) Ces imputations des courtisans sont des calomnies. Le 
duc de Guise ne songeait point à perdre le roi et n'y pouvait son
ger, par la raison qu'il se fût perdu lui-même ; du reste, sans tou
cher à sa personne, il était facile de détruire son influence par un 
bon gouvernement Villeroy, contemporain de l'événement, le juge 
Lien : « Les peuples, dit cet homme d'État, ne l'aymoint que pour 
ce qu'ils aspiraient, par son moyen, estre des livrés des hérétiques, 
et soulagez plus tôt r1ue par celuy du roy ; il ne fallait pour chan
ger les affections du peuple que faire mieux que luy en l'un et en 

(1) Chronologie novennaire de Palma Gayet, 

Assassinat 
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Gui3es. 
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\l.'aulre. Voilà comment j'eusse voulu faire mourir li. de Gui3e; 
-e'étoit le moyen de relever l'authorilé du roi"· (1) A l'ouYerture 
,de l'assemblée, Henri III se montra fidèle à ses haLiludes: « Le 
-,;-oy, dit encore Palma Gayet, désirant faire cognoislre à tous les 
-députés, quel avoil esté toujours son zèle à la religion catholique 
;romaine, leur commanda de se préparer à la sainte communion 
q,ar trois jours de jeûne entier. Sa majesté reçut le Saint-Sacre
ment dans l'église Saint-Sauveur el le cardinal de Bourbon com
munia tous les députés au couvent des Jacobins. " Au sortir de b. 
{able sainte le roi se résout au meurtre. De fidèles sujets le dé
fournent de ce dessein honteux. Le brave Crillon, pour sauver 
d'honneur de son maître, propose de se baltre en duel avec Guise 
,et promet de le tuer. Le maréchal d'Aumonl, plus juste, ose ne 
:point désespérer du pouvoir des lois: il offre d'arrêter le duc et 
.eonseille de lui faire un procès. Henri persiste dans son dessein 
.eriminel; il choisit lui-méme les meurtriers, distribue les poignards 
.et, Je 23 décembre, le duc est percé de coups, au moment où il se 
.rend au conseil du roi. Guise avait négligé, jusqu'à l'alfectnlion, le 
soin de sa sécurité. De tous côtés on l'avait averti du sort qui !'al
.tendait; il refusait d'y croire, non par estime pour le roi, mais par 
q:iitié: il ne lui croyait pas assez de fermeléméme pourordonner un 
.assassinat. Ainsi mourut Henri le Balafré, le héros de la Ligue, le 
-défenseur de la foi el des lois du royaume, le représentant des in
téréls populaires, l'adversaire contraint d'un roi misérable, dont le 
trépas eût été injuste, même s'il fût tombé sous le glah0e de la jus
tice politique. Vaillant capitaine, seigneur magnifique et libéral, 
wolitique habile, porté par de nombreux partisans dans la noblesse, 
-dans le clergé el dans le peuple, il fut, en France, l'un des sau
veurs de l'Église. Le lendemain de sa mort, on massacrait ~on 
,frère, le cardinal de Guise ; un prince de l'Église était assassiné 
!)ar le roi de France, à deux pas de la Chambre où délibéraient les 
l!'eprésentanls de la nation. Le cardinal de Bourbon et les princi
vaux ligueurs furent arrélés. Le colonel Alphonse Corse, depui;; 
.maréchal d'Ornano, partit pour Lyon avic mission d'assassiner 

(1) Jfémoirllll d'État de Vill,ro!J. 
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l\Iayenne. On se croirait chez les Caraïbs. l\Iayenne prévenu de la. 
fin tragique de ·ses frères, avait gagné son gouvernement de Bour
gogne. Le roi, qui se défiait de la politique tortueuse de sa mère,. 
ne l'avait point consultée sur cet assassinat; quand il lui en fit 
part, h vieille politique lui dit: « C'est bien coupé, maintenant il:,. 
faut coudre. » Quinze jours après mourait Catherine de l\Iédicis~ 
princesse qui eut quelques qualités brillantes, de l'esprit, de b, 
beauté, d"élégantes manières, et cet amour des arts héréditaire,; 
dans sa maison; du reste, véritable Italienne de l'école de lliachia
vel, sans foi et sans scrupule, astucieuse et dissimulée, ambitieuse· 
et cruelle, régnant par la perfidie, par l'immoralité, par le crime, 
trompant tous les partis pour les dominer, s'entourant d'un sérail' 
de courtisanes pour amorcer unejeunessclibertine, dépravant même 
ses fils pour les énerver, et les maîtriser, menant de front le plaisi, 
et le meurtre, égorgeant le de.mi-quart d'une Yille au sorti, 
d'une noce et d'une fête : femme Yoluptueusc et atroce, le fléau de 
sa famille et du royaume, et toutefois à la fin, tellement perdue 
dans l'abîme où elle avait plongé la France, qu'on s'aperçut à peim~ 
de sa mort. 

45. Après !"assassinat des Guises, les échevins de Paris se hâtèrent Co.:.-,,;;. 
génér:\J t,'.a 

de donner, aux provinces, avis du funeste événement, pour qu'elfos l'Ui,ic,:~ 

eussent à imiter la capitale. Les Seize se mirent à la tête du 
mouyement et formèrent un conseil chargé de pourvoir aux; 
nécessités des circonstances. Le duc d'Aumale fut nommé gounr-· 
neur de Paris. Le peuple, qui comprenait aussi bien que ses chefs. 
la nécessité de tout sacrifier à la cause de la foi, s'imposa de lui-
même extraordinairement; on Yit les plus pauvres d'entre le& 
métiers a pportcr à l11ûtel de ville le~ quelques écus de leur 
épargne. Pendant les fêles de Noël, les prédicateurs célébrèrent, 
dans les chaires, la mémoire des deux frères martyrs cl se répan-
dirent en invrctives contre le roi, qu'ils ne craignaient plus d'appcle, 
publiqucmcnt le tyran, !"hérétique, l'excommunié, le vilain /Iérode, 
anagrnmme de 1/enri de Valois. Au sortir d'un de ces sermons, Ju, 
peuple brCila les armoierics du roi ctjcta les restes dans le ruisseau. 
La municipalité en corps lint sur les fonts du linptèmc le fil;, 
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posthume du duc de Guise el l'appela, Paris de Lorraine. Presque 
chaque jour des processions gra\·issaienl, au chant des cantiques, 
Ja montagne de Sainte-Genevière. Cependant, si l'immense majorité 
de la population sympathisait à la cause catholique, il y avait des 
opposants au Parlement el dans la haute bourgeoisie ; les Seize en 
avaient fait arrêter quelques-uns. La Sorbonne consultée avait porté 
cette décision : « Le peu pie de ce royaume est délivré, délié du 
serment de fidélité et d'obéissance prêté au susdit roi Henri. Le 
même peuple peut licitement et en assurée conscience, être armé 
et uni, recueillir, deviser et contribuer pour la défense et conser
vation de l'Église catholique romaine, contre les conseils pleins de 
méchanceté dudit roi.» Les Seize, avec cette hardiesse quicaraclérise 
les pouvoirs populaires, résolurrnt de briser l'opposition du 
parlement des opposants, ils firent incarcérer les uns et accordèrent 
aux autres permission de se retirer. D'autres magistrats furent 
appelés à rendre la justice. Le Parlement, ainsi reconstitué, se hâta 
d'adhérer au mouvement populaire, et rendit, Je 26 janvier, la 
déclaration suivante: « Nous sous,·ignés, jurons et promettons it 

Dieu de vivre et mourir en la religion catholique, apostolique et 
romaine, d'employer nos vies et nos biens pour l'accroissement et 
la conservation d'icelle, sans y rien épargner jusqu'à la dernière 
goutte de notre sang. Jurons aussi d'étendre notre pouvoir et 
puissance à la décharge et soulagement du panne peuple; jurons 
pareillement de défendre el conserver envers el contre tous, les 
privilèges el libertés des trois ordres et États du royaume, et de 
permettre qu'il ne soit fait aucun tort en leurs personnes et biens, et 
ré,;ister de toutes nos forces à l'effort et intention de ceux qui ont 
violé la foi publique, rompu l'édit de la réunion, franchise et liberté 
des États de ce royaume, par Je massacre et emprisonnement commis 
en la ville de Blois, et en poursuivre la justice par toutes mies. » 

Plusieurs conseillers signèrent cette déclaration de leur sang ; 
d'autres, seulement par peur, el se rendirent bientôt à Tours, pour 
former, près du roi, un parlement de valets du pouvoir. Toulouse 
et toutes les autres villes du Midi, de la Gascogne, du Languedoc 
et de la Guyenne déclarèrent renoncer à l'obéissance royale. 
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)!arseille et Lyon se prononcèrent dans le même sens. Enfin le 
mouvement gagna la France entière. « Une infinité de villes, 
écrivait Pasquier, se démettent de l'obéissance du roi: Amiens, 
Abbeville, Laon, Soissons, Péronne, Troyes, Rennes, Rouen, 
Nantes, Bourges, Le ~Ians, Sens, Auxerre, Melun, Nantes et plusieurs 
autres, dont je ne puis faire le registre. Que dis-je, ville? il n'est 
pas que les provinces entières se mettent de la partie : une 
Normandie, Bretagne, Picardie, Champagne ; un Lyonnais, Forez, 
Beaujolais, en tous lesquels pays, il n'est demeuré entre les mains 
du roi que des petits brins (1). » Un conseil général de gouver
nement, qui renfermait en son sein toutes les forces du parti 
catholique, entre en fonctions le i7 féviier. Son premier acte fut de 
nommer le duc de liayenne lieutenant gcnéral de l'ltat royal et 
çoi1ronne de France et de conyoquer les ftats 0énfraux à Paris, 
pour le 15 juillet 158G, à l'effet d'rilire i,n nouveau roi et de constituer 
un gouvernement dé/initif. En attendad, pour qu'il fût bien entendu 
que Henri III était déchu du trône, on fit srayer un r;ouveûu sceau 
d'État, qui avàit pour imc, i1jtion: scel du ro~aione de Fnnce. Le 
Parlement déclara que ses arrèts seraient renclus aoi nom des gens 
tenant le Pai·lement, et que les lettres de grâce, rémission, abolition, 
etc., porteraient: Jlayenne, pair et lieutenant générnl de l'i:tat et 
couronne de France. La Sorbonne déclara que le canon de la messe 
ne ferait plus mention du roi qui avait violé la paix publique, au 
notoire préjudice de la religion et des États du royaume. Enfin le 
conseil général de l'Union rendit un édit portant que tous ceux qui 
étaient entrés ou entreraient dans !"Union, seraient tenus de faire 
serment, conformément au formulaire enregistré au Parlement, 
auquel serait ajouté le serment d'obéissance aux magistrats. Le6 
contrevenants seraient traités comme hérétiques ; leurs biens, 
confisqués. Pour aviser à la nomination aux bénéfices, il était 
stipulj riu'on entrerait en rebtion aYec le Saint-Siè0e. Après divers 
règlements concernant les charges de justice et de finances, il était 
prononcé diminution d\111 quart des tailles, avec obligation <le 
payer les trois autres r1uarts. Le gouvernement du roi arait 

(1) Lellrcs de Pasquier, t. !, p. ~82. 
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disparu; Mayenne et le conseil faisaient tous les actes qui sont dtï 
ressort de l'autorité souveraine. 

46. « Celui qui se sert de l'épée périra par l'épée, » a dit le S11u
veur: nous allons voir l'accomplissement de celte prophétie. Le 
roi avait été assez lâche pour commettre le crime, il ne fut pas 
assez habile pour en recueillir les fruits déshonorés. Au lieu de 
voler â Paris, pour profiter de la consternation des ligueurs, Henri 
qui vient de dire : Désormais Je suis roi:, oublie ce qu'il a dit ou 
s'aperçoit qu'il s'est trompé. La nation était dans son droit en ré
sistant â Henri III, elle l'eût dépassé en le déclarant prématuré
ment déchu du trône. La déchéance que le conseil avait prononcée 
était plutôt comminatoire ; il est évident que les catholiques se 
replaceraient eux-mêmes sous l'obéissance du roi, dès qu'il leur 
aurait donné des garanties sérieuses d'un changement de conduite. 
Henri ne paraissait pas se refuser à celte perspective; il n'entre
prenait directement rien contre la religion ; il affectait même d'en
treprendre, avec le Saint-Siège, des négociations qui furent bientôt 
rompues. Dans la réalité, le roi se préparait à entrer en campagne 
contre les catholiques. Un traité d'alliance l'unissait à Henri, chef 
du parti protestant, accepté en violation de la loi française, comme 
héritier présomptif du trùne. Ce traité causa une profonde indi
gnation ; plusieurs villes qui hésitaient encore, se déclarèrent 
ouvertement pour la cause catholique et le duc de Mayenne, après 
avoir fortifié Paris, pour empêcher la jonction des deux Henri, se 
disposa à se mettre en campagne. « Toutes les bonnes villes du 
royaume, dit Palma Cayet, désiraient faire leur profit de la faute 
des Parisiens: où le roi fait sa résidence, le peuple s'enrichit. La 
ville de Tours avait souvenance de combien de commodités le pays 
de Touraine avaient profité durant que les rois Loys XI, Char
les VIII et Loys XII avoient fait leur résidence aux chasteaux de 
Plessis-les-Tours, Amboise et Blois; aussi les habitants de cette 
ville despeschèrent des principaux d'entre eux vers Sa Majesté, le 
pressèrent de venir en leur ville et se souvenir qu'ils avaient esté 
toujours très fidelles aux roys. » Henri III, effrayé d'un succès mi
litaire que venait de remporter Mayenne, se rapprocha de Ilenri 



CIIAP. XVI. - LA LIGUE. 457 

de Navarre; les deux princes se rencontrèrent à Plessis-Ier-Tours. 
Leurs armées réunies s' élcyaient à 140,000 hommes. Mayenne 
essaya vainement de les entamer à Tours ; se replia vers la Nor
mandie et les attaqua sans plus d'utilité près de Senlis. La France 
entière était sous les armes. D'un cûté, il y avait le peuple catho
lique des villes avec ses municipalités, ses maires, ses capitouls, 
ses consuls, ses parlements, son clergé, ses gardes bourgeoises, 
sous la directon cirile et militaire du duc de Mayenne, qu'entourait 
une portion de la noblesse; de l'autre, les princes du sang, la plus 
grande partie des seigneurs et gentilshommes, rangés sous la ban
nière du roi et de son héritier naturel. La Ligue avait la supério
rité du nombre ; le parti royal avait en main la force militaire. De 
plus, la Ligue ne pouvait compter ni sur le Pape, qui n'avait pas 
d'armée, ni sur le roi d'Espagne, qui ne voulait pas lui en prêter, 
ni sur le duc de Savoie, que tenait en échec Lesdiguières. Le parti 
royal, au contraire, pouvait tirer des troupes de Suisse et recevait 
des secours en hommes et en argent, tant de l'Allemagne que de 
l'Angleterre. Les deux rois quittent Tours, passent à Orléans qui 
refuse d'ouvrir ses portes, prennent ttampes et Pontoise, et vien
nent mettre le siège devant Paris. La population était résolue à se 
défendre, lllayenne ne négligeait rien pour appuyer sa résolution. 
Quand, arrivé sur les hauteurs de Saint-Cloud, Henri avait eu à 

ses pieds la ville qui l'avait chassé précédemment, il s'était écrié 
dans le délire de la joie: « Paris, chef du royaume, mais chef 
trop gros et trop capricieux, lu as besoin d'une saignée pour le 
guérir. » Henri venait de prophétiser comme Balaam. Le 1" août 
1589, un religieux dominicain, ou son sosie, frère Jacques Clément, 
admis à l'audience du roi, lui remit une lettre. Pendant que le 
prince la lisait, le frère s'approcha comme pour lui parler, et, 
tirant un couteau de sa mrrnche, lui en porta un coup au Las ventre. 
Le roi lira le couteau el en frappa le meurtrier. Aux cris du prince, 
les gentilshommes accourent, se précipitent sur l'assassin, le mas
sacrent el jettent son cadavre dans la cour. Le roi mourut dan:; h 
nuit, rachetant denmt Dieu, par une mort chrétienne, les honte,; 
et les scandales de sa vie. ~lai;, dernnt les hommes, si l'on ne peut 
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oublier les souvenirs glorieux de sa jeunesse el les repentirs <le son 
agonie, les torts faits à la religion, les atteintes portées à la royaul6 
et à la constitution <lu royaume, les meurtres de Blois et les désor
dres de sa vie, font, avant tout, un clevoir à la conscience de le 
flétrir. 

47. Nous n·avons pas ici à justifier la Ligue au point de vue du 
droit national. A nos yeux, une nation qui résiste aux prévarica
tions de la souveraineté politique, n'est point une nation insurgée ; 
c'est une nation qui use de son droit de légitime défense el se rend 
par elle-même les services qu'elle devrait recevoir du prince. Une 
nation qui résiste pour la cléfcnse de sa foi el de ses droits tradi
tionnels, accomplit un acte de réparation sociale el de justice sur
naturelle, contre lequel, tout ce qui se <lit, est nul de plein droit. 

Selon nous, la justification de la Ligue est tout entière dans ce 
fait, que les papes l'ont revêtue de leur approbation. 1Iais on 
demande si les papes ont eu raison d'approuver la Ligue. 
En principe, oui; par la raison très simple, el à elle seule déci
sive, que les catholiques, en se liguant pour la foi, exerçaient le 
droit nécessaire de légitime défense. - Les philosophes, les 
théologiens et les jurisconsultes distinguent, pour la situation 
légale de l'Église, trois hypothèses: ou bien les chrétiens ne sont 
dans la société qu'une minorité peu considérable n'ayant, it 

cause de ce petit nombre, qu'une organisation imperceptible; ou 
bien, ils coexistent, dans un Étal, en nombre à -peu près égal au 
nombre des adhérents du schisme et de l'hérésie el possédent 
comme eux un titre d'existence; ou bien ils forment la totalité 
d'une nation vivant, comme chrétiens et comme citoyens, sous la 
loi de l'i~glise catholique. Dans le premier cas, les chrétiens sont 
couverts du droit divin de leur foi, et les prêtres du droit di1·in de 
leur mandat apostolique. Au nom <le leur conscience, éclairée par 
la foi, les uns ont le droit de professer leur culte ; au nom de leur 
mission, donnée par Jésus-Christ, les autres ont le droit de prêche!.' 
l'évangile. Tel est le droit dont usa Jésus-Christ lui-même, le droit 
dont usèrent les premiers apôtres et les premiers chrétiens, le 
droit dont usent encore aujourd'hui, dans tous les pays infidèles, 

' 
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les missionnaires et les convertis. Souvent, dans l'exercice de ce 
droit, ils peuvent être empêchés, vexés, opprimés, tués par la 
tyrannie; mais la tyrannie n'empêche pas le droit, et, par la grâce 
de Dieu, elle prépare même son triomphe, en mullipliant les mar
tyrs. Jésus mort en croix, enlève tout à lui ; depuis sa mort sur le 
gibet, par la puissance de :son immolation, le sang des martyrs est 
une semence de chrétiens, le tombeau de nos morts est un berceau 
<l'Église. - Dans le second cas, l'Église, sans négliger l'exercice 
des droits de la conscience et de l'apostolat, vit, sous Je bénéfice 
de la loi civile, au même titre que les sectes protestantes ou les 
synagogues du judaïsme. Abstraction faite des circonstances qui 
peuvent affecter celte situation légale, les chrétiens et les sectaires 
devraient, d'après la théorie libérale, vivre sur Je pied de l'égalité. 
L'Église, sans approuver ce régime de promiscuité, J'accepte en 
pratique et ne manque pas d'en tirer quelques profits. Mais il est à 

observer qu'en dépit des théories libérales, sous ce régi me de soi
disant liberté, ni les gouvernements ne font à l'Église catholique 
les mêmes avantages qu'aux sectes, ni les sectes ne supportent 
longtemps la part égale de la liberté catholique. Dès que l'infirmité 
de leur vertu laisse éclater, dans l'Église, la grâce divine, elles 
veulent reprendre par la persécution, ce que leur refuse la grâce 
de Dieu. Comme cela se voit aujourd'hui en Italie, en Suisse, en 
Allemagne et au Brésil, aussitôt que la liberté assure à l'Église les 
avantages, les sectes et les gouvernements, pour y mettre opposition, 
frustrent l'Église de sa liberté. - Dans la dernière hypothèse, 
tous les sujets d'une nation sont catholiques, et l'Église, soit comme 
p1'issance formatrice et 'prépondérante, soit comme puissance 
rlliéP, mais revêtue d'un bénéfice légal de suprématie, ne connaît, 
pas plus que l'État, l'existence légale" des sectes ou des synagogues. 
Dans ce dernier cas, tout essai pour introduire une foi divergente 
est une double menace à la Constitution rie l'État et à la prépondé
rance de rltg!ise; toute conspiration pour y réussir est un attentat 
et toute tcntatirn d'exécution est, même aux yeux de la loi ciYilc, 
un crime. Que l'ennemi se produise à l'intérieur par la voie de 
sédition, qu'il agisse du del1ors par la séduction ou par les armes 
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le danger est le même, la légalité identique. Si donc, cette légalité 
est violée, si ce danger presse, les citoyens ont, comme citoyens, 
le droit de défendre la constitution de l'État; les chrétiens ont, 
comme chrétiens, le devoir de défendre leur foi ; les gouverne
ments ont, comme gouvernements, le devoir de faire respecter la 
loi ; et l'Église a, comme Église, el le devoir et à plus forte raison 
le droit d'unir toutes les forces religieuses et sociales contre le 
danger commun. - Dans la première hypothèse, l'Église est 
ordinairement persécutér par la violence ; dans la seconde, en 
attendant la persécution, elle·esl -ordinairement opprimée par une 
légalité inique; dans la dernière, elle use du droit de défense, 
qui, en ses mains, grâce à la vérité de son symbole et à la saintüé 
de son décalogue, ne peut jamais, tant qu'il reste à la direction de 
l'Église, dégénérer en persécution. - Quant à la fameuse utopie 
d'une coexistence pacifique de la vérité et de l'erreur, sous le 
sceptre indifférent et équitable d'un pouvoir politiquement sans 
religion;nous dirons que ce conte bleu n'a pas encore pris pied 
en histoire: .c'est une fiction pour abuser les simples, un mirage 
pour séduire et énerver les souverains, une couverture à l'abri 
de laquelle tous les ennemis de la vérité peu vent, à leur aise, pra
tiquer des menées souterraines et établir des torpilles. - Dans les 
trois cas, il n'y a que l'Église qui use du droit, cl qui Je respecte ; 
l'erreur, au contraire, recourt invariablement aux brut1,litès dtJ b 
persécution. Faible comme doctrine puisqu'elle est l'erreur, c'est-ù
dire le néant, elle n'a point de force par elle-même; elle ne peut 
avoir qu'une force d'emprunt et cette force ne peut être que la force 
des passions ou des intérêts, et la force du bras séculier, qui volon
tiers, ne s'inspire que des intérêts et des passions. Qui dit erreur, 
dit violence; qui dit vérité, dit vertu, liberté et justice. L'entre
d'eux rêvé relève de Charenton ou de Sale.nte, et mène toujours à 

la boucherie des chrétiens. Le cri de guerre n'est pas toujours : 
Les chrétiens aux lions! mais il est toujours : Les chrétiens aux 
bêles! 

48. l\Iais c'est assez discuter ces points; disons quels furent les 
résultats de ce mouvement national. On peut dire que la Ligue ar-
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racha la France au péril imminent de déchoir de la foi catholique. 
Ce faisceau si fort de répugnances traditionnelles a une doctrine 
mensongère et toute récente, montra aux huguenots le danger de 
leur entreprise, et au lieu de chercher à faire de nouveaux prosé
lytes, ils s'employèrent de toutes leurs forces à confirmer dans leur 
foi les adeptes qu'ils avaient convertis. Supposez un instant que la 
Ligue ne se fût point levée pour venir en aide à la foi de tous, à la 
pusillanimité d'un grand nombre, et pour effrayer un peu Cathe
rine de Médicis avec ses tendances quasi-protestantes, la France 
eût marché dans la voie qu'a suivie l'Angleterre. Il se serait bien 
trouvé des évêques pour protester, des paysans pour courir en 
armes à la défense de leur foi, mais, comme en Angleterre, les 
biens des couvents auraient converti nombre de courtisans, étoulfé 
bien des remords, ébranlé bien des convictions ; il se serait trouvé 
dans l'épiscopat français une âme de boue, comme le cardinal de 
Châtillon, pour remplacer Cranmer, et créer chef de l'Église de 
France, le roi huguenot, Henri IV; on aurait bien trouvé un Nor
folk français pour écraser, pendre et faire écarteler. les paysans 
insurgés, et si l'on avait eu peine à trouver un maître aussi mé
prisable, aussi insinuant, aussi hypocrite que Cromw·ell, on peut 
assurer que l'on n'aurait pas manqué de bourreaux pour faire à 

Paris, sur la place de Grève et au Châtelet, ce qu'on faisait avec 
tant d'adresse à la tour de Londres et à Tyburn ; Henri IV serait 
devenu un Henri VIII français ; le siècle de Louis XIV, si bien pré
paré par Richelieu, n'eût point produit ses chefa-d'œu \'l'e ; Bossuet 
n'eût point rendu d'oracles, Pascal n'eût point manié sa plume si 
mvante et si forte, Bourdaloue n'eût point prêché devant les rois, 
les mystères des humiliations d'un Dieu, Fénelon et llfassillon ne 
nous eussent point charmé aux accents de leur mélodieuse élo
quence, Racine n'eût point écriJ Esther et Athalie, et le monde eût 
été déshérité de ces mille chefs-d'œuvres que fit éclore la foi catho
lique, et qui eussent a\'orté sous le souffle glacé de la discussion 
sophistique de Genève. La Ligue sauva la France non seulement 
de la domination protestante, mais encore de la domination étran
gère, des Allcmunds et deii Angluis que les huguenots uvuicnl ap-
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pelés à leur aide, et qui aspiruient à démembrer le royaume de 
Clovis. Henri de Guise vainquit les reîtres et les fa,nsquenets à 

Aulneau et à Vimory, et le Havre, livré aux Anglais et sur les murs 
duquel flottait l'odieux léopard, fut arraché à leur puissance. II est 
vrai que les ligueurs appellèrent à leur secours les troupes de Phi
lippe II, et qu'il y eut un projet de mariage entre Henri de Gui,e 
et Iïnfanle d'Espagne. J\Iais ce projet ne fut jamais bien sérieux, 
et l'eût-il été, un prince français montait encore sur le trône de 
France, et, par son mariage, donnait, à la France, la Franche
Comté et les provinces des Pays-Bas. Cependant, il faut bien remar
quer que rien ne prouve que Henri de Guise ait prêté la main à ce 
projet que caressait Philippe II, et que la plus grande partie des 
ligueurs aurait certainement repoussé ; c'est ce projet sérieux ou 
non qui poussa Henri IV à se faise instruire dans la religion catho
lique, et à faire abjuration de l'hérésie calviniste à Saint Denis. Le 
17 septembre 1595, Clément VIII donna à Henri IV l'absolution des 
censures ecclésiastiques. La Ligue était désormais sans but, elle 
prit fin ce jour-là, et laissa au monde un exemple mémorable de 
ce que peut la foi catholique, quand elle vient en aide au véritable 
patriotisme ( 1 ). 

(1) Vérité histo1•iq11e, t. IX, p. 51. 
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en Écosse. -G2. Les intrigues anglaises. - G3. Mariage de Marie. -Gi. ~Ieurtre 
de nirrio. - ()j. Pourquoi ce meurtre? - GG. Marie eut-elle quelques torts? -
()7. Mort de Darnley. - ü8. Comment ce nouveau crime?- ü9 .. llarie fut-elle 
complice? - 70. Après le meurtre. - 71. Marie épouse Bothwell. - 72. La 
question des amours. - 73. Réflexions. - H. Encore les lettres. - 7':J. Chute de 
Bothwell. - 7ü. Abdication de Marie. - 77. Jugement de la reine. - 78. Cons
pirations. - 79. Conspiration de Dabington. - 80. Mort de Dabington. - 81. 
Procès de Marie Stuart. - 82. Jugement de Marie. - 83. Condamnation. - fil. 
Innocence de Marie. - 83. Meurtre de Marie. - 8ü. L'invincible Armada. -
87. Mort d'Élisabeth. - 88. Quelques témoignages. 

§ IV. QUELQUES SAJ);TS AU XVI' SIÈCLE. 

89. François de Dorgia. - 90. Louis de Gonzague. -91. Stanislas Kostka. -
D2. Pascal Daylon. - 93. Félix de Cantalice. - 9i. Benoit de Philadelphie. -
!'J.ï. Sébastien d'Apparitio. - 96. André d'Hibernon. - 97. Séraphin du Mont 
Granaio. - 98. François Caracciolo. - 99. Camille de Lellis. - 100. Marinoni. 
-101. André Avellin. -102. Paul d'Arezzo. - 103. Alexandre Sauli. -10,. 
)larie Ragneis. - -Jüj. Catherine de Ricci. - 106. Baptiste Varani. - ·107. llade
leine de Pazzi. -103. Catherine de Valùemusa. -109. Béatrix d'Ognez. -110. 
Catherine de Cordoue. - 111. Les 1\l martyrs de Gorcum. - 112. Au Japon. -
H3. La persécution commence. - 11'!. Persécution. - 115. Persécution à. 
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§ I. LES PRINCIPAUX ACTES DE SON GOUVERNEMENT 
A ROME ET DANS L'ÉGLISE. 

i. Nous arrivons à un pontificat légendaire. Depuis trois siècles, 
nombre d'auteurs ont entrepris de raconter la vie el les actes du 
grand Sixte-Quint. Parmi ces auteurs, quatre ont le plus fait, l'un 
pour fausser la vérilé, l'autre pour la rechercher, le troisième pour 
l'entrevoir et le dernier pour essayer de la dire : Léli, Tempesli, 
Ranke et llübner. L'ouvrage de Grégorio Léti, rempli de contes 
niais, de contradictions el de mensonges, sans esprit, sans style, 
n'est qu'un roman picaresque, où Sixte -Quint paraît sous un 
ignoble [déguisement. L'enfant qui garde les cochons, le petit 
moine espiègle, le subordonné remuant, ambitieux, insupportable, 
le faiseur de mots facétieux, l'inquisiteur fanalique, l'hypocrite 
cardinal jetant ses béquilles au moment de son élection, qu'il s'c5t 
assurée par une ruse vulgaire, le pape tyran, ami du roi de 
Navarre, alors chef des huguenots, ne songeant qu'à faire la guerre 
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à Philippe If, son principal soutien, empoisonné par ce roi dont il 
a réveillé l'humeur ombrageuse : voilà le Sixte-Quint de Grégorio 
Léli, tel qu'il a été peint el repeint dans de sottes compilation~. 
L'œuvre de Tempesli est un panégyrique consciencieux, autant 
qu'un panégyrique peul l'être, basé sur des manuscrits contempo
rains, sur une foule de documents officiels d'une authenticité incon
testable, mais aussi sur d'autres qui en manquent; recueil, dt1 
reste, précieux de matériaux à l'usage des savants plutôt que du 
public. De nos jours, Léopold Ranke, en compul;:ant les archives 
vénitiennes, eut le mérite d'entrevoir les traits du grand pontife et 
de les reproduire en se rapprochant de la vérité. Certaines parties 
de cette existence remarquable, des parties essentielles, telles que 
les rapports du Saint-Siège avec la France et l'Espagne, étaient 
restées clans l'ombre. En 18,0, le bann de !Hilmer, ancien ambas
sadeur d'Autriche à Paris et à Rome, publiait enfin, sur Sixle
Quint, trois volumes puisés à toutes les sources de l'histoire. Le~ 
dépêches, les avis et les relations de Venise, les ar'chives de Paris 
el de Simancas découvrent, dans ces précieux volumes, tous leurs 
mystères. Rien n'est plus digne de foi que les rapports des a.gents 
diplomatiques, tenus, par les obligations de leur état autant que 
par l'intérêt, à rendre un compte exact des faits ,1ui se passent son~ 
leurs yeux et des paroles qu'ils échangent a1·cc les personnes rie 
la cour ou les membres du gouvernement. En s'écartant de la 
vérité, le diplomate ne manquerait pas seulement à son devoir, 
mais s'E:xposerail il. la découverte d'une faute ,1ui entraînerait s,t 
ruine. Par les communications que lui fait le représent1nt de L, 
cour près de laquelle il est accrédité, son gouvernement est instruit 
<les négociations confiées à ses soins ; il l"e;l également par le, 
communications ùes autres ambassadeurs qui ne prennent pas, it 

ces négociations, une part directe. De là, le double conlrûle de h 
correspondance ùiplomatique du pouYoir avec lequel il négocie el k; 
échos des cours étrangères à la négociation, contrôle qui le maintien
drait dans les Lornes de la vérité, sïl n'y était maintenu par la con,
cicnce et par l'honneur. S'il faut croire au'.( corrcs ponclancc,, 
diplorr1atiques quand il s'agit de, fait,, il u·y faut p.i.s croire i'·ga-
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lement quand il s'agit des appréciations qui ne relèvent que du 
sentiment propre, parfois de l'illusion ou de la fantaisie. Ces cor
respondances offrent d'ailleurs des lacunes sur les antécédents de 
Sixte-Quint ; il ne faut pas remplacer les faits par des fables. En 
dehors des correspondances diplomatiques, il existe, sur Sixte, une 
foule de manuscrits anonymes de la seconde moitié du dix-septième 
siècle; ils sont dépourvus de tout caractère d'authenticité; ils 
n'ont répandu que des créances exagérées ou fausses. li raul donc 
s'en tenir au jugement des contemporains el juger, à son tour, 
d'après leurs principes el non d'après nos préjugés. Le baron de 
Hübner a puisé ses informations dans des documents ofliciels, prin
cipalement dans les rapports des ambasrndeurs ; ambassadeur lui
rnême, il possédait, pour les interpréter, une particulière compé
tence. Il nous semble toutefois qu'en les reproduisant, il ne s'est 
pas assez dépouillé de lui-même el a répandu, sur la loyale figure 
<le Sixte-Quint, quelques couleurs de contrefaçon. A notre tour 
d'entrer dans l'intelligence de ce grand pontifical el de re.sliluer 
Sixte-Quint à l'histoire. 

2. A l'avènement de Sixte-Quint., la France el l'Espagne occu
paient, dans la situation générale de l'Europe, les premières places. 
La France livrée aux horreurs de la guerre civile, sous la faible 
autorité de Ilenri Ill ; l'Espagne, gouvernée encore par le fils de 
Charles-Quint, vieillard infirme, mais actif à sa manière, qui 
pesait sur l'Italie el résistait partout au protestantisme. En Alle
magne, Rodolphe est absorbé par les affaires mal consolidées de 
l'Empire el par l'élat fragile de ses possessions héréditaires. Le 
sultan, en guerre avec la Perse, ne se sent plus de force à envahir 
l'Occident. La Pologne, chère à l'Église, se dérobe, par les dis
tances, aux regards affectueux de la papauté. Le pays presque 
fa!rnleux des llussiens, dont Home déplore le schisme, y est à peine 
plus connu que l:1 Chine el moins que le Japon. En Italie, le Pape, 
comme chef de l'Église; le duc de Savoie, parce·qu'il lient la clef 
des Alpes; la république de Yenise, à cause de son commerce, sont 
des puissances essentiellement européennes. Les autres princes de 
la Péninsule : à Mantoue, les Gonzague; à Parme, les Farnèse; à 
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'Ferrare, Alphonse d'Este; à Urbin, le duc della Rovere, ne vivent 
plus politiquement que d'une vie d'emprunt. Il en est de même de 
Gênes el de Lucques, Gènes ne gardant plus que ses richesses et 
ses monuments, Lucques n'ayant plus que les apparences de l'an
tique liberté. La Sicile, Naples et le Milanais, placés sous la domi
nation espagnole, gravitent dans l'orbite de Philippe II. L'ordre 
souverain de Malte ne cesse, par ses caravanes, de susciter des 
difficultés au commerce décroissant des Vénitiens. Les chevaliers 
toscans de Saint-Étienne courent sur les brisées des chevaliers de 
}laite. En dehors du principe représenté par le Saint-Siège, il n'y 
a guère, pour les États d'Italie, que des intérêts locaux: d'abord 
l'intérêt très légitime d'exister; ensuite le désir de s'agrandir, car 
l'impuissance, loin d'amortir l'ambition, souvent l'exalte. Pour 
assurer leur existence, autant que pour se ménager les chances: 
de quelque agrandissement, ces États s'inféodent, suivant les 
,chances de fortune, tantôt à la France, tantôt à l'Espagne. La 
Chaire apostolique est la première grandeur vivante de l'Italie. 
!fais, en somme, la paix est mal assurée ; une étincelle peut meltre 
le feu aux poudres. 

3. L'homme qui devait dominer, par son génie, celte situation 
.complexe, fut le succeesseur de Grégoire XIII. Félix Péretti était 
né le 13 décembre 1521, à Groltamare, sur les bords de l'Adriatique. 
Sa famille d'origine sla vonne, avait paru en Italie au milieu du 
siècle précédent, fuyant, comme tant d'autres, à l'approche des 
Turcs qui dévastaient !'Illyrie et menacaient la Dalmatie. Zanetto 
Péretti, son aïeul, s'était établi à llfontalto; il eut des enfants qui 
s'allièrent à des familles respectables du pays, occupèrent parfois 
des emplois à la municipalité et devinrent, scion l'expression 
italienne, des gens de condition civile. Pergentile, le père du futur, 
ruiné à la prise de l\Iontalto par Je duc d'Urbin, s'était fait 
jardinier ,\ Groltamare: sur ce littoral, abrité contre les vents, la 
culture ùes jardins était un travail lucratif. En soignant ses oranger:;, 
Pergentile nourrissait une singulière ambition; il se croyait destiné 
il être le père d'un pape: aussi quand sa femme lui donna un fils, il 
l'appela Félix, pour faire, à sa fortune évcnluellc, une allusion 
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prophétique. Que le futur pape ait gardé les porcs, cela est fort 
possible : les porcs jouissent dans les pays méridionaux d'une 
extrème faveur et que les enfants les gardent, même dans les 
familles aisées, cela n'est pas rare; mais rien ne prouve que Félix 
ait été porcher, la profession de son père empéche même de le 
croire. A l'âge de neuf ans, Félix entra chez les Cordeliers de 
Montalto, prit à douze ans l'habit de novice, étonna les moines par 
sa vivacité, son application, fit des progrès rapides, et après ses 
éludes dans diverses couvents, devint à dix-neuf ans un prédicateur 
de renom. Pendant plusieurs années, les maisons de son ordre, 
d'abord les petites, puis les grandes villes de la Péninsule, se 
disputèrent l'honneur de l'entendre. Pendant les a vents, les carêmes 
et les grandes fèles, sa parole abondante, pleine de verve, riche en 
citations selon le goût du temps, produisit parloulles meilleurs fruits. 
Frappés du feu sacré qui brillait dans la parole, dans les gestes, 
dans les traits du jeune moine, découvrant, sous l'exubérance de sa 
diction, la solidité de la science, la pureté de la doctrine, la ferrnur 
qui l'embrasait, l'esprit tout empreint des idées de rénovation 
catholique, les Zelanti reconnurent que cet homme leur appartenait 
et résolurent de s'en emparer. De là sa fortune. Dès cc moment, 
Fra Félice vécut dans l'intimité des Caraffa, des Ghisliéri, des Carpi, 
des Philippe el des Ignace. Fra Félice avait les défauts de se, 

' crualités, loyal mais brusque, vif mais facilement cm porté, séYère 
pour lui-même, peu indulf;eHl pour les autres, sobre, dormant peu, 
travaillant sans cesse, zélé mais manquant parfois de discrétion et 
de mesure, il était humble quand il se jugeait, fier quand il se 
comparait. Très rangé dans ses petites affaires, il n'oubliait pas les 
siens, mais aimait encore plus ses livres. Après avoir terminé ses 
études à Ferrare, occupé une chaire de lecteur à Rimini, re~u la 
prêtrise à Sienne, le grade de docteur à Permo, il fut nommé régent 
de, couvents de son ordre à Sienne, à Naples el à Yenise. Er:i 
arrivant dans celle dernière Yille, à l'âge de trente-six ans, il aYait 
rlijà conquis le renom de prédicateur hors ligne. Comme recteur, 
il avait pour mission spéciale de réformer les couvents, d'y ramener 
l'étroite observance des règles, de lutter par conséquent, contre 
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les éléments tièdes ou mauvais; tâche toujours difficile, surtout 
lorsqu'on la remplit avec un zèle rrui ne sait pas fléchir. Cet sévérité 
lui suscita, à Venise, une opposition sourde; désespérant du succès, 
il revint à Rome où il fut nommé théologien du concile de Trente, 
consulleur au Saint-Office et lecteuràla Sapienza. Les années suivan
tes séjournant à nome, comme procureur général et vicaire aposto
lique de son ordre, il continua de lutler contre les tièdes et les récal
citrants; en même temps, il sut étonner la ville et la cour, comme 
il ayait su étonner la province, par un généreux oubli des injures. 
A cette époque, Pie IV l'adjoignit au légat qui allait en Espagne 
pour l'affaire de Caranza. A son retour, Pie V le nomma éYèque de 
Saint-Agathe, puis de Fermo, enfin cardinal. Honoré de la confiance 
<le Pie Y, consulté sur toutes les affaires importantes en matière 
ecclésiastique, actif surtout comme inquisiteur, le cardinal i\Iontalto 
i:e partageait entre les deYoirs de pasteur et les travaux qui le 
retinrent à Rome, pendant la plus grande partie de ce pontificat. 
Sous Grégoire XIII, exclu de toute participation aux affaires, il ne 
se montrait que lorsqu'il le fallait, aux solennités de l'tglise et aux 
consistoires. Ilfembre éminent du Sacré-Collège, plus estimé 
qu'aimé de ses collègues, il partageait son temps entre les livres, 
les a1Js et les constructions; il donna entre autres, une bonne 
édition de Saint-Ambroise. 11Iais incapable de s'imposer silence, 
parleur abondant et caustique, il se laisse aller à critiquer le Pape, 
fion gouvernement, ses fayoris, se vengeait en sarcasmes, ce qui 
était de la dernière imprudence (et les hommes d'esprit sont souvent 
imprudents), s'il visait réellement à la papauté. Pendant de Jongues 
années, de petites persécutions, plus diJTiciles à endurer que les 
grands re,·ers de fortune, empoisonnèrent la vie tlu futur pape. Un 
<l~ ses neyeux fut assassiné, il pria le Pape de ne p:1:; rechercher les 
assassins. Le cardinal sut tout supporter avec réi'ignation sans 
perdre l'espérance d'un a,·erü,· meilleur. L'ancien inquisiteur 
appartenait toujours au grancl mouvement religieux; son plus 
grand supplice fut cl'en être exclu par cles rivalités mesquines, 
peut-être aus,i par ses propres fautes, faut.es de carallère, les plus 
<lifficiles à él'Îtcr, les plus amères à expier, parce qu'on ne les 
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reconnait que trop tard; grâce enfin aux circonstances plus fortes 
que les hommes, quand les hommes sont faibles, mais non toujours 
insurmontables, quand on leur oppose les qualités que possédait 
Jlfontallo, la foi des convictions, la clarlé de l'esprit, le ressort 
d'une âme invinciLle. Le cardinal élait martyr en attendant qu'il 
de,·înt héros. 

Letonclave 4. A près les funérailles ùe Grégoire XIII, on chanta la messe 
du Saint-Esprit; Muret prononça le discours pour l'élection du 
nouveau pontife et, le 21 avril i585, quarante-deux cardinaux 
entrèrent au conclave. Dans ce nombre se trouvaient beaucoup de 
sujets papables. Au nombre des créatures de Paul Ill, on vantait 
Farnèse et Savelli ; parmi celles de Pie IV, Sirlet, Paleotto, Saint
Georges et Santa-Croce ; parmi ceux de Pie V, Montallo, Cési et 
San-Severino ; parmi ceux de Grégoire XIII, Torrès l\londovi, 
Santi-Quattro el Castagna. Les cardinaux étaient tous animés du. 
désir de concentrer leurs votes sur le plus digne, sur le plus capable 
de défendre la foi contre l'hérésie et de continuer, au sein de 
l'Église, l'œuvre de la réforme. Cependant, si la religion avait 
grande part aux opérations électorales, les préoccupations politiques 
et personnelles n'en étaient pas exclues. Les candidats à la papauté 
devaient compter avec les factions des différents cardinaux-neveux, 
avec la popularité dont jouissaient quelques compétiteurs et encore 
plus avec les craintes que d'autres leurs inspiraient. 

Les princes avaient aussi pris leurs précautions, arrêté dans leur foi 
intérieure le choix de leurs candidats, et muni à cet effet, d'instruc
tions éventuelles, leurs ambassadeurs. Les cardinaux devaient donc 
mettre un soin particulier à pénétrer le secret de l'empereur, de 
!"Espagne et de la France, armées déjà, non de droit, mais de fait, 
du terrible privilège de l'exclusion. Et encore, si !"on s'était borné 
à ce pril'ilège; mais les bénéfices, les donations, les faveurs de 
tous genres; au besoin, !"intimidation comptaient parmi les moyens 
employés pour se faire des amis à Rome. Cependant, même sur ce 
terrain, les effels de la réforme se faisaient sentir, et Philippe II, 
Henri III, Rodolphe pesèrent moins sur le conclave que Parme, 
Venise ou Florence. A défaut des démarcations politiques, une aulre 
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classification s'était introduite, réglée moins par les intérêts que 
par la reconnaissance ; elle avait partagé les cardinaux en deux 
camps, Farnèse et Médicis en étaient les chefs. Ces cieux cardinaux 
voulaient naturellement se donner l'exclusion mutuelle et exclure 
ensuite les cardinaux de chaque parti qui pouvaient promettre de 
s'attirer les suffrages. Ces compétitions engendraient de grandes 
incertitudes. On fit échouer ainsi Farnèse, Savelli, Cési, Sirlet. Les 
votes s'éparpillaient sur différents candidats, dont aucun ne réunis
!ait un assez grand nombre de voix, pour être pris au sérieux, si ce 
n'est un seul au<juel on avait pensé le moins, qu'aucun des cardi
naux ne favorisait, mais que personne ne récusait absolument; 
c'était le cordelier Monlalto. Or, clans les conclaves comme ailleurs, 
les hommes s'agitent beaucoup; mais Dieu les mène, et la meilleure 
preuve que le Saint-Esprit s'occupe efficacement de l'électi011 des 
pontifes romains, c'est qu'en définitive, les cardinaux finissent par 
abdiquer leurs préférences personnelles et par élire l'élu de Dieu. 
Je ne raconterai point les allées et venues du Sacré-Collège. Ce ful 
le mercredi de la semaine de Pâques, le 24 avril, après trois jours 
de conclave, que Monlalto, sous le nom de Sixte-Quint, monta sur 
le trône de Saint-Pierre. II devait son élection à Este, Médicis et 
et Altemps. Médicis, tout glorieux d'avoir faille Pape, rêvait déjà de 
tenir entre ses mains le gouvernement; Este partageait à un moindre 
degré ces illusions; Sixte-Quint se croyait l'obligé de Dieu plus que 
des hommes. A défaut de réflexions, les faits passés sous ses yeux 
lui avaient appris que son choix avait été dicté moins par ses 
sympathies que par un courant<levenuirrésistiblc, après une impuis
sance constatée de faire autrement. ~Iontalto se rendait, au surplus, 
compte de sa propre valeur; il savait qu'elle n'était un secret pour 
personne; mais en profond connaisseur du cœur humain, il savait 
aussi que sa réputation <l'esprit supérieur, son caractère de fer, 
étaient pour beaucoup d'électeurs une faible recomm11ndation; il 
savait enfin que la distinction n'est réellement appréciée que p11r 
les gens distingués, qui sont toujours en très petit nombre ; il 
n'était point surpris qu'on !ni préférât d'autres candidats prol'O
quant moins la jalousie ou la crainte, offra.nt au contraire plus de 
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garanties aux inlérêts parliculiers, que les hommes même vertueux, 
mais peu perspicaces, confondent aisément avec le bien public. 
Sixte, en un mot, savait qu'un concours de circonstances imprévues, 
toutes négativement favorables, avait placé la tiare sur la tête de 
celui qui, d"après le jugement de l11istoire, était le plus digne de la 
porter. 

5. Félix Perelli avait une sœur, clona Camilla. Dès qu'il avait été 
pr(Jmu au poste important de vicaire général de son ordre, il avait 
appelé cette sœur à nome : il l'aimait tendrement, la comparait à 

sctinle Monique el di;ait qu'elle lui avait fait traverser honorable
ment les premières années de la pauvreté.Quoique d"une grande dévo
tion, dona Camilla s·entendail parfaitement aux choses de ce monde: 
elle dirigeait la maison du cardinal et resta pendant toute sa vie la 
providence temporelle de la famille. Veuve d"un cultivateur, elle 
était mère de Francesco et Maria i\Iignucci, qui, grâce à la siluation 
de leur oncle, contractèrent des mariages fort au-dessus de leur 
nai;sance. Francesco épousa la célèbre Victoria Accorambuoni ; son 
époux fut, peu après, assassiné près de l'entrée du jardin du palai. 
Barberini ; son épouse, complice peut-être de son assassinat, épousa 
peu après !"assassin Paolo-Giordano Orsini ; tous <leux expièrent 
leur crime par une fin tragique. Maria, qui avait épousé un gentil
homme romain, Fabio Domasceni, résen·ail, à ses enfants, un bril
lant avenir. Ces enfants devaient être le cardinal Alexandre Mon
ü,lto, Michel Perelli, prince de Yenafro, Fla da Orsini, duchesse de 
Bracciano el Ursule, femme du grand connétable lllarc-Anlonio 
Colonna. Ces quatre petiL,-neveux du Pape, auxquels il fil prendre, 
comme à ses neveux, le nom de Perelli, naquirent pendant son 
cardinalat el furent élevés sous ses yeux. A celle époque, il occupait 
avec sa sœur, avec Francesco el Victoria, avec Fabio el .Maria et 
leurs quatre enfants, sur la via papale, une maison très petite et de 
hourgeoise apparence. La simplicité de ce ménage el la pau1Teté 
(le l'ameublement frappèrent l'ambassadeur de Veni;;e, lursqu'à 
l'issue du conclave, il s'empressa d'aller offrir ses félicitations à 

dona Camilla el la trouva dans son petit appartement. La fortune 
du cardinal était bornée, elle se composait des revenus de sun 
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é,·éché, augmentés par le savoir-faire de sa sœur et par de sages 
économies, environ 8,000 écus. Du reste le moindre souci du 
cardinal étail de jouir de la fortune. Le premier usage qu'il fit de ses 
libéralités fut d'ériger, à Nicolas IV, franciscain comme lui, dans 
la tribune de Sainte-Marie-Majeur, un monument sépulcral. En 
même temps, il entreprenait d'ajouter à celte basilique, la chapelle 
de la Crèche, qui élargie et agrandie sous son pontifical, avec une 
grande magnificence, devait rétrnir plus lard les lombes de Pie V 
el de Sixte-Quint. Enfin il fit acquisition d'une vigne pour y bâtir 
une maison de campagne. Obligé de compter avec sa bourse, il 
avait recours à un jeune maçon, venu des montagnes de Cûme, qui 
lui montrait intelligence et dévouement. Lorsque le cardinal, privé 
de sa pension,dut cesser de bâtir, Domenico Fontana continua avec ses 
épargnes, les constructions commencées. Quatre ans avant d'entrer 
au Yalican, le cardinal était entré dans sa vigne, disant, croyant 
peul-être qu'il y terminerait ses jours, mais ne le croyant pas trop, 
car les homll,les qui se sentent des forces, espèrent toujours arnir 
Lienlût !"occasion de s·en servir. 

6. Comment, par quels moyens, le fils cle 1'!10rticulleur de Grot- La forluno 

tamare avait-il parcouru le grand espace qui séparait son berceau 
du Vatican ? On ne sait trop ; mais la cour et la ville furent 
émerveillées de la Lrusque métamorphose qui lit de l\Ionlalto Sixte-
Quint. Quelle transformation soudaine dans son maintien, dans son 
langage cl dans ses actes! Tout à l'heure c"élail le petit moine 
courbé, qui marchait, l'œil ouvert, plus en dedans qu'au dehors; 
maintenant c'est l'aigle captif, qui sort de sa cage, étend ses ailes 
et s'élance dans J'espace. C'est Dieu qui a tout foit ; à parler 
1n·oprerncnl, il n'y a pas de fortune. 

Dans cc bas monde, il y a au moins deux manières de réussir. Les 
uns parviennent par l'audace ou par la platitude, s'imposent à tous 
moments, digèrcnl les affronts, trouvent quand il:; sont éconduit,; 
une porte pour rentrer. A force d'importunités basse,;, ils se font subir, 
s'aident de la lt1ssitudc quïls causent, de l'habitude qu'on prend ào 
les voir, du mépris silencieux des bonnètes gcn:; autant que des ap
plaudisselllonls de la foule. )bis lût ou tard ils fini:;senl mal; quanll 
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l'opinion publique a fait grâce à des indignes, elle sait le faire 
expier cruellement. D"autres paraissent sur le terrain, confiants 
dans leur valeur; ils marchent lentement, mais sûrement; donnent 
le spectacle toujours attrayant de l'intelligence, du courage et de 
la persévérance, fixent l'attention, commandent le respect, enlèvent 
de vive force le prix que la banalité, l'intrigue et les fausses vertus 
leur disputent. Où s'ils sont plus grands que la fortune, et, par 
suite, au-dessus de ses faveurs, ils trom·enl dans leur mérite el 
leurs travaux le secret pour n'y point prétendre, mais gardent 
toujours celte considération, seule récompense proportionnée aux 
labeurs méritoires. Mais les bas courtisans de la fortune, comme les 
nobles ambitieux, ont besoin, pour parvenir, d'un sourire du ha
sard. Un seul moment peul suffire mais il faut quïl s'offre et qu'on 
le saisisse habilement. Cel avantage fit défaut à Fra Felice. Pen
dant sa longue vie de moine, son nom ne fut jamais mêlé à aucun 
événement de l'époque. Aucun incident historique n'était venu 
mettre en relief cette existence importante, mais obscure, jusqu·au 
jour où il prit possession de la chaire de Saint-Pierre. Sa carrière 
est des plus ordinaires, et extraordinaire seulement en ce sens 
qu'elle eût pu l'élever si haut. Humble cordelier, il se distingua, 
dans sa jeunesse, comme tant d'autres, par des discours. Yicaire 
de son ordre, il travaille à la réforme des âmes; inquisiteur, à la 
défense de la foi. Le silence et l'ombre le dérobent à l"atlention 
publique. Si, par moment, il se fait remarquer, c'est pour des excès 
du zèle qui donnent aux supérieurs autant de regrets que de sa
tisfaction, mauvais moyen pour avancer dans des temps de trou
bles. Vint ensuite la retraite, longtemps inactive, du cardinalat. Ilien 
dans celle vie n'est propre à frapper les imaginations. Aux yeux 
du monde, c'est tout simplement un cordelier nommé Uontalto. 
Mais ce qui explique sa haute fortune, c'est quïl avait des convic
tions profondes; qu'il s'était lancé, dès le début, dans le courant 
de rénovation spirituelle, el que les chefs du mouvement l'avaient 
créé cardinal, en attendant que ses rivaux le fissent pape. Heureux 
mortel, doué de facultés puissantes, qui les concentre toutes vers 
un seul but et dans un seul effort, qui agit ou souffre quand il ne 
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peut agir, toujours fortement persuadé que la cause qu"il sert est 
la première, la plus importante, la seule sérieuse de !"humanité. 

7. L'acte d'élection accompli, on descendit à Saint-Pierre. Le 
Pape y fut porté processionnellement. Sixte-Quint ne paraissait pas 
ses soixante-quatre ans; il était d'une taille moyenne ; la tête, 
comparativement forte, s'enfonçait un peu entre les épaules ; le 
front haut, sillonné de rides ; des sourcils arqués ombrageaient des 
yeux bruns qui lançaient des éclairs ; des traits impassibles, mais 
mobiles, exprimaient vivement la série de ses impressions. C"étail un 
type de moine, mais le moine obéit avant tout et celui-ci était évi
demment né pour commander. Dépourvu de charmes, mais plein 
d"aUraits, il captiyait, mais ne plaisait pas; imposant sans avoir 
rien du grand seigneur, ni du souverain, on sentait bien qu'il était 
le maître. Toul le monde le comprit. Après les cérémonies de la 
Yaticane, il y eut, clans les stanze, réception des gens d'église, des 
ambassadeurs et du grand monde. A !"étranger, la nouvelle de 
!"élection fut accueillie, comme de coutume, par des sentiments 
divers. Le jour même de son avènement, Sixte-Quint fil des nomi
nations importantes: il désigna le cardinal Rusticucci pour les 
affaires des princes ; Alessandrina fut nommé chef de la consulte 
du gouvernement ecclésiastique. Le duc de Sora fut confirmé dans 
son commandement; mais le Pape, sans donner de motifs, destitua 
le lieutenant l\Iario Sforza. Le lendemain, les conservateurs du 
Capitole se présentèrent au Vatican, demandant ce que les peuples 
demandent! mais n'obtiennent pas toujours, la juslice, la paix el 
!"abondance. Le Pape répondit qu'ils auraient la justice, qu'ils n'au
raient pas de disette, qu'ils pouYaienl compter sur son appui, s'ils 
faisaient leurs deyoirs, et sur les punitions les plus séYères, s'ils y 
manquaient, résolu qu'il était, s'il le fallait, de leur faire couper la 
tête. Ses premiers actes furent plus goùtés que ses discours, il fil 
peu de changements de personnes, youlanl connaître son monde 
avant de former un gouvernement définitif. Dans ses causeries, 
Sixte disait qu'il ne ferait pas de guerre, à moins de provocation, 
mais qu'il organiserait une croisarle contre les musulmans. Le Pape 
avait distribué les gounrnemcn\s de proYince. Castagna eut le 
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plus irnporlanl, Bologne; Colonna, la Romagne; Cesi, les ~!arches; 
Spinola, Pérouse, et Lancelolto la Campagna. Le mercredi f" mai, 
le couronnement eul lieu à Saint-Pierre a1·cc la pompe habituelle. 
P011r éviter les rixes, Sixte-Quint supprima la distriùulion d'ar
gent au peuple, cl à cause de la rareté des vivres, le banquet 
d'usage que les papes oITraicnl aux ùarons romains. Le dimanche 5, 
il prit possession du Latran cl le 13 tint un consistoire pour notifier 
ses nominal.ions. 

Il. De loul temps, dit le baron de Iliilmer, le brigandage a tenu 
une grande place dans la vie des peuples de race latine. Les bri-
3·ands de l'Italie de nos jours, les ùantlits xv1c siècle, les partidas 
,Je l'Espagne, les guérillas du l'ortugal, ne se distinguent les uns 
de., aulres que par la couleur locale. Ils ont la mème origine et se 
conduisent de la mème façon, s'effacent en apparence dans les 
temps de calme, sans jamais di,paraître complètement, remon
tent sur la scène aux époques de guerre et de troubles intérieurs, 
(kvicnnenl alors une véritable puissance el làchcnt, comme toutes les 
puissam:c,, de se préyaloir d'un nom, d'une cause, (fun principe, 
cherchent à légitimer par un faux semùlant, le droit de guerre 
qu'ils font à la sœiélé. lis attirent les éléments équivoques des po
pulations; chaque village envoie son contingent, ses hommes 
rnicé,, les mauvais sujets, ceux qui ont eu maille à partir avec la 
jusliœ. Des liens s'élaùlissent aussi entre les bandes et le peuple. 
Le spectacle de la bravoure, du mépris des dangers et de la mort, 
fr;, ppc les imaginations et en loure les malfaiteurs de l'auréole des 
héros. La crainte de se compromettre, l'eëpuir d'être ménagé 
c:·,'ent les connivences el l'assistance passive, portent la démora
lisation dans le foyer du paysan, en font l'allié des bandits el pri
vent Je tous les moyens d'information ou de secours les com
mandants des forces envoyés à leur poursuite. c·esl l'histoire du 
bri;;andage dans tous les temps. A l'époque qui nous occupe, 
l'origine de ce fléau public remontait aux guerres civiles, aux ini
mitiés locales des villes libres et des petils princes, à certains cris 
de ralliement (JUi avaient jadis partagé en deux camps la Péninsule 
tout entière, enfin au sy:;tème militaire des condottie1 i. Il n'y avait 
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plus ni guelfes ni gibelins; il n'y avait plus de villes libres, ni de 
petits tyrans; il n'y avait plus de condottieri. La première après 
l'Espagne, l'Italie avait adopté les idées el revêtu les formes des 
Élats modernes, mais les souvenirs du passé n'étaient pas effacés 
complèlement. Des lraditions subsistaient encore de ces époque~ 
pleines de violences, il est vrai, mais pleines aussi de liberté, de 
celte liberté qu'on avait perdue, qu'on regrettait toujours et que 
les chefs des grandes bandes défendaient en quelque sorte en fai
sant la guerre à l'autorité établie. Ce sont ces souvenirs que les 
feudataires invoquaient, quand ils troublaient la paix publique pu 
leurs inimitiés personnelles, avec l'aide des bandits qui ne se re
crutaient pas uniquement dans les campagnes, mais aussi dans les 
villes, souvent clans les hautes classes, en se grossissant des mécon
tents, des endettés, des exilés pour acte de violence. Dans l'opinion 
publique, grâce à ces souvenirs et à ces traditions, le bandit n'était 
pas frappé du déshonneur qui s'attache, d'après nos idées, à b 
révolte contre la société. On craignait les bandits, on les poursui
vait, quand on le pouvait on les envoyait à l'échafaud, mais on ne 
les considérait pas comme 1rrévocablcmenl flétris. C'étaient, tout 
au plus, des membres égarés de la société qui pouvaient et qu'en 
effet on voyait souvent rentrer dans son sein, obtenir non seule
ment le pardon, mais quelquefois même la faveur du souverain, 
occuper de grandes situations dans le gouvernement, ou bien 
prendre service à l'étranger ... L'État du Pape fourmillait de pclilcs 
et de grandes bandes qui le dévastaient, moins cependant que les 
troupes enyoyées pour les comballre. Les bandes étaient mieux 
disciplinées, mieux vêlucs, mieux nourries, cl ménageaient les po
pulations rurales dont elles avaient besoin, tandis que les soldals 
réguliers étaient la terreur du paysan. On les nommait massacreurs 
et on craignait plus les défenseurs que les perturbateurs de l'ordre 
public. Dans les dernières années de Grégoire XIII, le nombre <les 
bandils qui infestaient le domaine <le Sainl-l'ierre variait de douw 
à vingt-sept mille hommes. Ce dernier chiffre égalait, 8'il ne le 
dépassait, celui de la totalité des troupes régulières engagées at1 
sen·ice des princes d'Jlalie (1). 

(1) Sixte-Quint, t. I, p. 282. 
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\J. Au milieu des plus grands désordres se produit souvent une 
force secrète, qui forme et élève l'homme capable de les réprimer. 
Tandis que les hautes classes s'associent aux malversations qui 
pèsent sur le pauvre peuple, c'est volontiers le peuple qui engen
dre l'homme nécessaire, lui inocule la force intellectuelle et 
morale, capable de dominer et de réprimer ces excès. Si, dans cet 
homme du peuple vous placez l'autorité d'un Pape, vous aurez 
Sixte-Quint, le pape justicier, l'exterminateur des bandits. Par une 
idée qui n'est qu'à lui, pour délivrer l'État pontifical, Sixte licencia 
une grande partie des troupes et diminua de moitié le nombre des 
sbires. l\Iais aussi, il se décida à punir les coupables avec la der
nière sévérité, sans avoir, pour la qualité des personnes, d'autres 
égards qu'un châtiment plus exemplaire. l\Ième avant son couron
nement, il montra ce qu'il devait être. Quatre jeunes gens avaient 
contrevenu à la défense de porter certaines armes; on demanda 
leur grâce: « Tant que je vivrai, repartit Sixte, tout criminel 
subira la peine capitale. » Tous les quatre furent pendus le même 
jour près du pont Saint-Ange. Un jeune transtévérin avait été con
damné à mort pour avoir résisté aux sbires : on représenta au 
Pape la légèreté de la faute et la jeunesse du coupable: « J'ajou
terai à ses années quelques-unes des miennes, » répondit le Pape, 
et Je jeune homme fut exécuté. Ces premiers actes inspirèrent 
crainte à tout le monde et donnèrent force aux décrets du Pape. 
Il fut ordonné aux barons et aux communes de purger de bandits 
leurs villes et leurs châteaux. Le seigneur ou la commune sur le 
territoire duquel se commettait quelque pillage devaient le réparer 
à leurs frais. La tête des bandits étaient ordinairement mise à prix ; 
Sixte ordonna que cc prix serait payé par la famille du malfaiteur 
et, à son défaut, parla commune (1). Il employa, dit Ranke, tous les 
moyens possibles pour parvenir à détruire le brigandage et 
chercha à intéresser à ce projet les seigneurs, les communes, les 
parents, et à éveiller jusqu'à l'intérêt même des brigands. Ainsi, il 
fut promis à quiconque' livrerait un camarade mort ou vif, non 

(1) Bul!a,-ium, t, IV, p. 137; Bando. G, dans Tempesti, Storia della vita et 
')e.ste di Sisto V, t. I. 
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seulement son propre pardon, mais celui de quelques amis qu'il 
pourrait nommer et, en outre, une somme d'argent. Quand ces 
ordonnances eurent été rendues et qu'on vit avec quelle sévérité 
elles étaient exécutées, les poursuites contre les auteurs des délits 
eurent bientôt un tout autre effet. Ce qui fut un véritable bonheur, 
c'est qu'on réussit dès le commencement à se saisir de quelques 
chefs. Mais un des plus redoutables continuait toujours son métier, 
c'était le prete Guercino, qui se faisait appelér roi de la Campagna ; 
et qui avait défendu aux vassaux de l'évêque de Viterbe d'obéir à 
leur seigneur. Le Pape ne pouvait dormir, tant il éprouvait d'an
goisses à voir ce brigand entreprendre de nouveaux pillages. Un 
jour, comme le raconte Galémis, il se mit à prier Dieu avec ardeur 
tle vouloir bien délivrer l'État de l'Église d'un pareil scélérat. Le 
lendemain Guercino fut pris; sa tête fut exposée, ornée d'une cou
ronne dorée, près du château Saint-Ange, et celui qui en était 
porteur reçut le prix qui était <le 2000 scudi. Le peuple ne pouvait 
trop louer la bonne administration et la justice de Sa Sainteté. » Un 
autre de ses brigands était venu jusqu'à la porte Salara et avait 
envoyé au Pape un salut dérisoire. Sixte ordonna à ses parents de 
le lui livrer, sous peine de mort pour eux-mêmes; un mois après 
il recevait sa tête. li n'y avait d'exception pour personne. Un 
Pépoli de Bologne ayant pris part aux expéditions des brigands, fut 
étranglé dans sa prison : le fisc confisqua son argent comptant et 
ses propriétés. « Pas un jour, dit encore Ranke, ne se passait sans 
exécution. En tous lieux, à la ville, dans les forêts, dans les 
champs, on rencontrait des poteaux sur lesquels des têtes de ban
dits se trouvaient exposées. Le Pape n'avait d'éloges que pour 
ceux de ses légats qui lui envoyaient le plus grand nombre de 
létcs. Au surplus, ceux que cette justice n'atteignait pas, péris
saient par la trahison de leurs camarades. Les promesses de Sixte
Quint les avaient divisés et leur avaient fait perdre toute confiance 
les uns dans les ,.ulres; ils finirent donc pur s exterminer entre 
eux (1). » C'est ainsi qu'en moins d'une année les bandits furent, 
sinon exterminés, du moins contenus vigoureusement rlans leurs 

(1) Histoire dcla papauté, t. li, p. GI. 
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entreprises. En 1581i, les deux derniers chef, furent vaincus et 
tués. Alors on put parcourir en sûreté !':f~tat de 1'1:;glise. Le Pape 
éprouvait un immense bonheur, quand les ambassadeurs lui 
faisaient compliment snr la manière sûre et prrisible avec laqu~lle 
il, avaient traversé le pays. 

10. Ce brigandage avait une autre cause que le défaut de répres
sion, c'était le défaut d'entente arlrninistratirn, de surveillance 
efficace. Sixte a toujours été regarclé comme J'uni11ue fondateur 
des ordonnances de l'État de l'Église; on ne peut pas le dire sans 
diminuer le mérite de ses prédécesseur, et de ses successeurs; 
mais la vérité oblige de lui alt,·ibuer beaucoup. Sous certains rap
ports, son administration étrrit en oppoôition avec celle de 
Grégoire XII[. Grrgoire était sévère, énergir1ue, impartial, dans les 
mesures générales d'administration, indulgent pour les actes 
individuels de désobéissance. En froissant les intérêts et en laissaut 
s'introduire l'impunité, JI occrrsionna les désordres dont furent té
moins ses dernières années. Sixte, au contraire, était implacable pour 
les délits individuels; il maintint l'exécution de ses lois avec une 
sévérité qui était presque de· la cruauté; mais, pour les actes 
généraux d'administralion, il se montrait doux, conciliant, plrin 
d'indulgence. Sous Grégoire, l'obéissance ne donnait aucune 
faveur et la résistance n'attirait aucun châtiment; souô Sixte, on 
avait tout à crainrlre dès qu'on lui ré,,istait; quand on savait res
pecter ses ordres, on pouvait tout altendre de sa bonté. Dès le 
commencement de son règne, il fit disparaitre tous les différends 
au sujet d'affaires ecclésiastiques. Généreux par nature, il déclar,t 
qu'un Pape devait respecter et même augmenter les privilège~ 
accordés aux princes. Aux ~Iilanais, il rendit la place de la Ilote 
que voulait leur enlever Grégoire XIII. Lorsque les Vénitiens pro
d uisirenl enfin un bref en faveur de leurs droits, dans l'affaire 
d'Aquilée, il abondonna la discussion. La congrégation pour le 
renouvellement des titres seigneuraux fut abolie; les mesure, 
rigoureuses de la chambre apostolique furent à peu près abandon
nées. En rclachant librement et spontanément de son droit, Sixte 
montrait sa grandeur d'âme. Cette disposition conciliatrice pro-
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duisit les meilleurs résultats. Le roi d'Espagne fit savoir au pontife 
qu'il avait ordonné à ses ministres de Milan et de Naples d'obéir 
scrupuleusement à ses ordres. 

La Toscane se montra déyouée, Venise satisfaite. Dès ce jour, 
elles adoptèrent une autre politique. On livra de tous côtés au Pape 
les bandits qui s'étaient réfugiés dans les États \'oisins. Venise dé
fendit à ses vaisseaux de recevoir les réfugiés, le Pape en était ravi, 
touché et reconnaissant. Les brigands ne trouvant plus d'abri nulle 
part, Sixte put les anéantir. Après avoir puni les feudataires cou
pables, il chercha plutôt à attirer à lui les autres barons; il s'unit 
mème aux Colonna et aux Orsini : c'était le baiser de paix de la 
papauté sur la joue de cieux partis hostiles depuis des siècles. 
Sixte aimait surtout à accorder des privilèges : terrible dans la 
répression, il se plaisait à faire connaître sa majesté par les grâces. 
Ce fut surtout envers les Marches qu'il se montra un compatriote 
bienveillant. Aux Anconitains, il rendit quelques-uns de leurs an
ciens privilèges; institua à ~facerata un tribunal suprême pour 
toute la province, gratifia le collège des avocats de nouvelles con
cessions; érigea Fermo en archevêché et Tolentino en évêché; 
érigea aussi le bourg de i\Iontalto, dans lequel ses ancêtres avaient 
fixé leur demeure, en ville et en évêché. Déjà, étant cardinal, il 
avait fondé dans cette ville un collège; devenu Pape, il institua, 
près de l'université de Bologne, cinquante bourses pour les élèves 
des ;\!arches ; Montalto en devait présenter huit et Grottamare 
deux. Sixte résolut d'élever Lorette à la dignité de ville, il fallait 
pour cela uné transformation ; Fontana en voyait les dirllcullés : 
« ::-le te mets pas en peine, Fontana, lui disait-il; il était plus dif
ficile de me décider à ce dessein que de l'exécuter.» On acheta une 
partie des terres; des vallées furent comblées, des cûteaux aplanis, 
on traça ensuite des rues; chacune des communautés de la Marche 
fut encouragée à y bâtir une maison; le cardinal Gallo établit, 
pour la sainte chapelle, de nouveaux officiers. Par cette création, 
le l'ape sati:;fit à la fois son patriotisme et sa dévotion à la sainte 
Yierge. Les autres villes des autres provinces attirèrent également 
son attention. l'our arrèler l'ai;croi:;serncnt de leurs deltes, il créa 
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des institutions; fil examiner les questions d'argent, reslreignil les 
aliénations el les gages. Ces ordonnances inaugurent le retour 1,ro
gressif de la prospérité des communes. Partout, il favorisa l'agricul
ture; il chercha il dessécher la Chiana d'Orvieto elles marais Pontins 
qu'il visita. L'industrie eût attiré également ses efforts. Un certain 
Pierre de Valencia, bourgeois de Rome, a1·ait offert d'établir des 
manufactures de soie. L'ordonnance rendue par Sixte pour aider à 

cette entreprise caractérise Lien ce Pape. Par ordre, on dut plan-
. ter des mûriers dans tout l'État romain, dans tous les jardins et 

vignes, dans toutes les prairies et les bois, dans toutes les vallées 
et sur Lous les cûteaux où les blés ne Yenaicnt pas. Le Pape déciùa 
qu'il dernit y avoir cinq mûriers par chaque rubio de terre; en cas 
de négligence, il menaça les communes d'une amende considéra
ble. La fabrication de L1 laine fut enc0re une industrie qu ïl vou
lut encourager, « afin, disait-], qu0 ks p:mvres trouYent quelque 
chose à gagner ". Il donna, au premier enlrepren2ur, un secours 
pécuniaire; renlrepreneur devait, en ret-Jur, livrer un nombre dé
terminé de pièces de drap. " On serait injuste, conclut Ranke, à 

qui nous empruntons tous ces dét:iils, on serait injuste enYers les 
prédécesseurs de Sixte-Quint, si l'on voulait attribuer à lui seul 
des pensées de ce genre. Pic V et Grégoire XIII farnrisèrent aussi 
ragricullure et l'industrie. Ce qui distingua Sixte, ce n'est pas d'a
voir pris une nouvelle route, mais plutûl d'arnir suÏ\·i ayec plus 
d'ardeur el d'énergie, la route tracée. C'est précisément ce qui a 
mérité à son nom de rester si profondément gravé dans la mé1m,ire 
des hommes » ( 1 ). 

11. En yoyant le Pape a3ir ainsi, on croirait qu'il taille en plein 
drap; le droit municipal en vigueur ne lui laissait pas tant de lati
tude. L'État de l'Église reposait, comme tous les États italiens, sur une 
restriction plus ou moins grnnde de l'indépendance municipale ; 
mais cette indépendance, durant le cours des siècles, s'était consi
dérablement étendue. Pendant le xv' siècle, les prieurs de Yiterbe, 
a,;sis sur leur siège de pierre devant la porte de l'hûld de 
yiJle, 1·eœvaient encore le serment du podestat qui leur élait enYo~·é 

(1; Ilictoiri de la papauté, t. ll, p. G7. 
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par le Pape. En i4û3, lorsque la ville de Fano se soumit au Saint

Siège, ells fit d'avance ses conditions. Ces conclitions consistaient 

à se réserrnr pour tout l'avenir, non seulement l'indépendance, 

mais le droit d'élire son podestat, sans même avoir besoin de con

firmation ultérieure; !"a/franchissement de toute nouvelle charge 
pendant vingt ans, le bénéfice de la vente du sel et plusieurs autres 

pril'ilèges. l\lême César Borgia dut céder à Sinigaglia des revenu;; 

qui, jusqu'à ce jour, avaient appartenu au prince. A bien plus forte 

raison, Jules II fut-il obligé d'agir de la même manière, lui dont 

l'ambition était de paraître comme le libérateur des peuples. Lors

qu'il chassa Baglione de Pérouse, il se contenta d'y ramèner les émi

grés, de rendre à la magistrature pacifique des prori sa puisaance, 

d'augmenter le traitement des professeurs de l'Université et ne tou

cha en aucune façon aux franchises. Longtemps encore après, cette 

ville ne payait d'autres redevances que quelques milliers de ducats, 

el sous Clément VII elle équipait sa milice comme ville libre. De 

tout temps, Bologne a1·ait maintenu, outre les formes de lïndé

pcndance municipale, l'administration de se,; revenus et l'entretien 

de ses troupes; elle faisait un traitement au légat. Jules Il, qui, 

dans la guerre contre les Vénitiens, s'était emparé ,des .villes de b 
Romagne, n'en soumit aucune san3 lui a~corder des privilège, 

qui constituèrent son droit public (i). Il y avait encore, ça et là, 

particulièrement dans la Romagne, des corps de paysans tout à 

fait libres. C'étaient de grandes familles, dt,;c0nJint d'une seule 

souche, maîtresses dans leurs villages, toutes armâes et principa
lement exerc·ées à l'arquebuse à croc. On pourrait l~s comparer aux 

commune,; grecque,; ou slavones, telles qu'on les voit encore dans lïle 

de Candie, dans la Illorée et en D:ilmatie, ou dans nos anciennes 

communautés rurales. 11 y avait aussi des assemblées provinciales, 

mais qui ne purent jamais arriver à une action durable et ft\e-0nde. 

Si celle orgn.nisativn municipale s'était conciliée, comme elle en 

(1) Duss1. Storia di Viterbo, p. 5!J; - AlllANl . .1/e1no,·ie intoriclw del/.acittà 
di Fano, t. II, p. 1; - SIEN A • • <;'tor'ia di Liatyur,ria, A.pp. 11° ü ;- SomANO. lle
lativne, 15J3; - Ilumo:snn Hu11F.r. Ilistoriaru.m Rcue,wtum Lib. Vlll, p. OOJ. 
Cf. Il\YNALDI cl platôt son oontiiluatcur. 
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avait la possibilité, avec 11,s droils de l'autorité souveraine d'un 
cûté, le pouvoir des communes de l'autre et avec les pri1·ilèges in
di1·irluels, on aurait produit d'une manière forte et stable un J-:tat 
qui aurait assuré l'équilibre des inlérêls. Les municipes pouvaient 
d'aulant mieux s'accroître, que la curie romaine est mobile; après 
chaque conclave, de nouveaux éléments entraient dans l'adminis
tration et les compatriotes des papes récemment élus obtenaient 
chaque fois une grande place aux affaires. Les querelles continues 
entre guelfes cl gibelins provoquèrent l'intervention du gouverne
ment et l'application des barons à empêcher leurs vassaux de re
courir au Saint-Siège, obligea celui-ci à l'affirmation de son auto
rilé. Dans ces intrigues et ces agitations, le pouvoir central avait 
aussi ses défenseurs. Il arriva plus d'une fois qu'en voulant éten
dre les prérogatives on les fit restreindre, et qu'en s'essayant à la 
révolte, on se fit comprimer. Pour maintenir les populations, le 
gouvernement fit bâtir quelques forteresses. Le pouvoir papal se 
trouva ainsi agrandi par une série de succès. Il n'en fut que plus 
libre pour consacrer les ressources du Pape, aux besoins généraux 
de l'Église. 

12. Il faut maintenant nous initier au système des finances pon
tificales, système qui eut, clans toute l'Europe, une grande impor
tance. « Si, dit Ranke, le commerce de banque, au moyen âge, fut 
redevable de son perfectionnement surtout à la nature des re\'enus 
de la papauté, qui, payables dans le monde entier, devaient être 
expédiés de tous cûtés à la curie, il n'est pas moins digne de re
marque que le système de dettes d 'Étal, dans lequel nous sommes 
aujourd'hui enveloppés, qui est en même Lemps la condition et le 
lien de tout mouvement commercial, a d'abord été mis systémati
quement en pratique dans l'Église romaine ». 

Le sentiment improbatif de Ranke n'atteint pas les papes et ne 
leur impute surtout aucune exaction contre leurs sujets; il ne se 
prend qu'au système. Cette réserve, qui ressort de sa pensée, est, 
en outre, justifiée par les faits el par ses aveux. « Quelque droit, 
ajoute-il, qu'on ait eu de se plaindre des exactions de la cour ro
maine, pendant le xv• siècle, il faut avouer cependant que peu de 
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chose du produit de ces exactions arrivait dans les mains du Pape. 
L'argent arrivait à la cour en sommes considérables, mais là il 
filtrait par mille canaux divers. Il était absorbé surtout par les em
plois qu'on avait coutume de vendre depuis longtemps. Ces emplois 
pour la plupart étaient fondés sur des droits de casuel. On avait 
laissé trop de jeu à l'industriedesfonctionnaires, aussi le Pape n'en 
retirait rien que le prix de la vente lorsque les emplois étaient va
cants. » Il y a, dans ces paroles, une contradiction ; si les emplois 
étaient fondés sur le casuel, ils n'absorbaient pas !"argent des 
taxes, et si l'argent des taxes les soutenait, le casuel était inutile. 
La contradiction provient, non de la maladresse de l"hi:;torien, 
mais du désir de blâmer là où il n'y a pas matière à blâmer. Ces 
protestants sont toujours heureux d'en remontrer à l'Église ro
maine ; ils ne veulent pas voir que leurs remontrances se tournent 
contre leur perspicacité. Les papes payaient, avec l'argent du 
monde chrétien, les fonctions instituées pour le service de l'Église 
universelle: c'était justice; ils en payaient d'autre avec le carne!: 
c'était un acte d'ingénieuse gestion. Au lieu de foire dévorer leurs 
sujets par une armée de fonctionnaires, ils faisaient payer aux 
fonctionnaires leurs charges; ces fonctions ainsi vendues déchar
geaient d'autant la cote des impôts. En somme, ces charges ven
dues étaient des emprunts à rente viagère: ils se renouvelaient cl 

s'éteignaient par la succession régulière de leur exercice: on n'a 
rien inventé de mieux pour les frais du gouvernement; nous en 
avons, pour témoin, Ilanke !ui-mème. « L'effet favorable de ce 
système financier, dit-il, permet de ne pas imposer de nouvelles 
taxes. Entre tous les f:tats, celui de l']~glise et llome entre toutes 
les villes, payaient alo1's les plus légères i111positions. On avait déjit 
plus d'une fois fait valoir aux llomains que toutes les autres villes 
rendaient à leurs seigneurs ,le lourds impôts et<le lourdes gabelle;;; 
tandis que le Pape, au contraire, ne cessait d'enrichir ses su
jets (1). 

13. Au système des taxes perçues dans toutelachrétienté et de la Lcslloo1,. 

vente des charges ~·ajoutèrent, p:u la suite, les Jlonti cl les impûls 
(1) llist. de la papauté, t. If, p. 27, 



48G PO!'ITIFICAT DE ~IXTE-Qt::J).T (1585-15()0). 

réguliers, Clément VII avait été obligé, par les malheurs <le l'Églis", 
d'emprunter 2CO.COO ducats. Crt rmprunt fut comtitué en ,llont de 

la foi; l'intérN de l'ngent emprunté ,e paya awc les revenus de 
la douane ; les prêteurs eurent une part dans cette administration 
et participèrent ainsi au pcuvoir de l'État. Au Monte Clémentino, 

Paul III, pour ne pas frarper Je sel, joignit l'impût dirrcl du Sus

sidio ou subside. Cel impôt se prélevait déjà dans toute !"Europe 
méridionale: en E,IJ<0 gne, scus le ncm de Servi<-io ; à Naples, sous 
celui de Dona/ive ; à )filan, ,eus cdui de JVenSllale. Dans l'J~tat de 
l'ltglise, il fut d'abord rfal,li pour trois ans et fixé à 300.000 scu
di. On CC'mmencait, à RC'me, par fixer la contribution de chaque 
province; les parlements provinciaux la répartissairnt ensuite sur 
les di!ffrents chefo-licux; puis les chefs-lieux la distribuaient entre 
les villes et les crmpagnes. Personne ne pouvait échapper. Cet im
pôt direct et le Mont de CJi,ment il! amenèrent la prospérité dans 
les finances; mais l'importance croissante des dépe"nse~, par suite 
de la tenue du concile de Trente et des entreprises qu'imposèrent 
les menées du protcs(anti,me, obligea de créer de nouveaux )fonts. 
Tous les papes procédèrent cle la mt'me manière: Jules JI! consti
tua le Monte della farina en portant une taxe de deux carlins sur le 
rubbio de farine; Paul IV établit Je Jllonte novennale dit Frati, sur un 
impôt auquel ilobligealesordresreligieux réguliers: Pie IV imposa 
la viande d'un quatrin et se servit du produit pour constituer leJ!onte 

Pio; Pie V institua le 1)/onte lega en établissant sur la viande, l'im
pôt d'un second quatrin. Quelques gabelles rnr les grains, le vin, 
la viande étaient absorbées par les Monti; pas une baïoque nere,·e
nait à la Chambre de plmieurs caisses provinciales, comme par 
exemple, de la trésorerie des Marches et de Camerino; ces caisses 
avaient à rnbvenir aussi aux bernins de la pro,;ince. Souvent en
core on leur ajoutait le sussidio; en rnrte que ces provinces, non 
seulement ne rapportaient rien à I"Étnt, mais en recernienl. On fit 
même de si fortes assignations sur les mines d'Alun de Tolfa, une 
des principales sources des rcvem1s publics, que ceux-ci en furent 
diminués de quelques milliers cl'écus. L'entretien du Prpe el de sa 
cour était pris sur la daterie. En somme, les taxes perçues dans 
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toute la chrétienté, la ver.te des charges, les Monts et l'impût di
rect: telles furent les quatre sources de revenus de l'État pontifi
cal. Ces taxes étaient nécessaires pour le gouvernement de l'Église, 
l'entretien d'une petite armée, et pour les affaires graves qu'en
gendra la révolution protestante. Les papes ne demandaient rien 
ou peu de chose pour eux-mêmes; ils demandaient à la province 
pour le bien de la province ; ils ne désiraient qu'administrer le 
pays comme un grand domaine, dont!a rente serait principalement 
consacrée aux besoins de l'Église. « Si l'on fixe ses regards sur 

. tous ces faits, observe Ranke, on en voit immédiatement sortir 
l'importance générale de l'État de l'Église. Quels sont les besoins 
-qui forcèrent les papes à exécuter cette singulière espèce rl'em
prunt dont le résultat était de jeter sur leur pays une charge si 
lourde? Cc sont les besoins du catholicisme en généml. Comme c'en 
était fuit, pour la papauté, des tendances purement politiques (si 
jamais elle en avait eu de telles), il n'y n•:ait plus qnP, les néces"i
tés religieuses qu'on put satisfaire. L'appui donné aux-puissances 
cal holiques clans kurs luttes contre les protestants, dans les en
treprises contre les Turcs, fut toi1jours le sujet de toutes ces opé
rations financières. Le Monte de Pie V fut appelé lJlonte léga, 
parce que le capital qu'il rapporta fut employé à la guerre contre 
les Turcs, entreprise par ce Pape allié avec l'Espagne et Venise. 
Ce système de finances se développa toujours davantage, carc'était 
toujours en s'imposant de nouvelles charges que la papauté con
tribuait à l_a défense du catholicisme. Et voilà précisément pour
quoi il était si important pour la mission religieuse des papes qu'ils 
possédassent une souveraineté temporelle (1). 

U. « Rigueurs et amas de richesses: » Tels étaient, selon Sixtc
Quint, les éléments indispcnsaliles d'un bon gouvernement; par 
rigueurs il cntendait}'ordre public, et par richesses l'ordre dans les 
finances. Grâce au régime de sévéritr, il avait exterminé les ban
dil.s; grâce h son cnlcr{e r'es finances, il cul bientôt rempli les 
caisses rie l'J~t~t. Après une prrrnièrc année de pontifical, en avril 
J58G, il arnit <lr·jh amassé un million de scudi en or ; en 

(!) lltst. de la Papa11té, t, Il, p. 21. 
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novemùre 1587, un second million ; en anil 1588, un lroi·
sième million : ce qui fait, en argent, plus de quatre millions 
el demi Je scudi. Aussitôt qu'il avait recueilli un million il le 
rléposait au château Saint-Ange, en le consacrant à la sainte 
Vierge, mère de Dieu et aux bienheureux apôtres Pierre el Paul. 
« Il a les yeux fixés, dit-il dans sa bulle, non seulemeut sur les va
gues au-dessus desquelles flotte la barque <le Pierre, mais aussi sur 
les tempêtes qui la menacent de:loin. La haine des hérétiques est im
placable; le Turc, redoutable Assur, la verge de la colère d'en haut, est 
toujours prêt à se précipiter sur les fidèles. Dieu, sur lequel repc
sait sa confiance, lui a encore appris que le père de famille doit aussi 
veiller pendant la nuit. Il suit l'exemple des Pères de l'Ancien Tes
tament, qui avaient toujours une forte somme d'argent dans le 
temple du Seigneur. » Ce trésor ne devait être ouvert que dans les 
circonstances suivantes : Si l"on entreprend une guerre pour la 
conquête de la Terre Sainte ou une expédition générale contre les 
Turcs ; s'il survient une famine ou la peste ; dans un danger mani
feste d'une province de la chrétienté; lors d'une invasion ennemie 
dans l'État de l'Église ; ou si une ville qui appartient au Saint
Siège peut être reconquise. Sixte adjurait ses successeurs, sous 
peine de la colère de Dieu Tout-Puissant et des saints Apôtres Pierre 
et Paul, de s'astreindre à cette obligation (i). 

Pour créer ces revenus considérables, Sixte suivit le système 
financier de ses prédécesseurs; il perçut les taxes de chancellerie, 
il vendit les charges, leva l"impôt direct et établit, en outre, onze 
monts, dont huit vacaùles et trois non vacables. Par monts vacables, 

il faut entendre ceux qui peuvent se racheter à bref délai, c'est la 
dette flottante; par non vacables, ceux qui ne peuvent se racheter, 
c'est notre dette consolidée, cependant remboursable. Le système 
financier du Pape reposait uniquement sur la diminution des 
dépenses et l'augmentation des recettes; ce qui sera toujours la 
seule manière d'asseoir les finances sur des bases solides. On 
comprend qu'on emprunte pour une dépense présente, mais on ne 
comprend guère qu'on emprunte pour une dépense à venir, el on 

(1) lJu/lafre, t, IV, 206. 
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ne comprend point du tout que l'emprunt, une fois réalisé, les 
capitaux soient rcti rés de la circulation et enfermés au château 
Saint-Ange. En les enfermant, on les rend improductifs; en les 
retirant de la circulation, on entrave les échanges et on appauvrit 
le pays. D'après nos idées, on devrait blâmer l'égoïsme financier 
de Sixte-Quint. l\Iais il faut dire que Rome n'a jamais été une ville 
commerciale ou un foyer industriel, Gènes et Venise lui avaient 
toujours fourni des banquiers; en substituant l'État à ces étrangers, 
Sixte délivrait la ville d'une servitude; il l'affranchissait aussi de 
l'exploitation des usuriers, surtout des juifs. De plus, à celte époque, 
le phénomène de la circulation était nul; l'argent ne circulait pas 
plus que les marchandises. Pour avoir l'argent sous la main, il 
fallait l'entasser clans des dépôts; el pour parer aux disettes, il 
fallait créer des greniers d'alJonclance. Au point de vue financier 
l'amas d'argent était donc d'une bonne politique. « Un prince sans 
argent n'est rien » avait coutume de dire le pontife; le fait est que 
la plupart des princes de son temps sont toujours sans un maravedi 
en poche; il; montrent leurs coudes percés el leurs hauts-de-chausses 
déchirés; el pas un écu, lorsqu'il faut faire honneur à une entre
prise. Sixte avec son argent était le prince le plus puissant de rnn 
temps; avec cet argent dont il ne se senait pas, il se tenait en 
passe de toute entreprise et inspirait toute confiance en son crédit. 
D'ailleurs, il défendait l'argent de ses sujets contre les sangsues et 
offrait un très bon placement. Ce système, comme tous les systèmes, 
pouvait ouvrir la parle aux abus; il sut s'en préserver sous un 
pontife àussi vigilant que Sixte-Quint. 

15. Cet argent devait senir aux travaux publics. llorne est une 
ville pleine de magnificences; mais, comme toutes les ci lés illustres, 
elle a subi de lerrilJles épreuves, el, par la grâce de Dieu, elle a 
toujours su en triompher. Sous le pontifical de Sixte-Quint, c'est 
pour la troisième fois qu'elle apparaît dans sa majesté extérieure, 
comme la capitale du monde. On connaît assez la splendeur et la 
grandeur de l'ancienne Horne, ville qu'Auguste avail trouvée de 
pierres et de briques, qu'il laissa de marbre el d'or, que tous ses 
successeurs agrandirent cl embellirent aycc toutes les ressources 

Tr.iv:iu\: 
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de rart. L.t nome du moyenhse aussi ~e monlril impornntc p::ir 
fa beauté de ses brrsilirrucs, par la solennité du service. divin, p.tr 
ses églises patriarcales où étaient con'serYi's les monuments le~ 
plus vénfrables du christianisme, par le palais impérial qui appar
tenait .tux souverains allemands, par ses forteresses que les familles 
puissantes avaient fait élever comme par bravade. Pendant le séj1Jm' 
des papes à Avignon, celte Ilome du moyen àge s'écroula et Yint 
confondre ses débris avec les débris amoncelés de nome païenne. 
Lorsqu'Eugène IV rentra, en i H3, la cité reine était deYenue une 
ville de Yachers. Les sept collines étaient à l'abandon; la population 
s'était entassée sur les sinuosités <lu Tibre; dans l'enceinte de la 
ville, il y avait des marais où l'on chassait Je canard sauyage. 
Lorsque Kicolas V eût recouné des richesses par les aumônes du 
jubilé, il conçut la pensée d'orner nome de pompeux édifices. 
Pendant plusieurs siècles, tous les papes suivirent le même dessein. 
Sous Jules Il en particulier, la ville basse fut renouvelée de fond 
en comble. Après rrue Sixte IV eC,t relié les deux rirns du fleuve 
par ce pont en travestin qui porte encore son nom, sur les deux 
côtés, on bâtit a,·ec ardeur. Jules II ne se contenta pas d'éJeyer 
l'église de Saint-Pierre qui fut portée à une grande hauteur; 
il reconstruisit Je Vatican, fonda le Belvédère, les Loges. Ses cousins 
les niari et son trésorier A ugmtin Chigi rivalisaient à qui bâtirait 
le plus beau palais ; Chigi sut remporter le prix par la Farnésine, 
admirable par sa beauté architecturale, incomparablement ornée par 
la main de Raphaël. En deçà du fleuve, nous devons à Jules II l'achè
vement rie la chancellerie. Les cardinaux et les barons rivalisèrent 
avec Je Pape de goût et de splendeur. Farnèse bâtit le plus beau palais 
de nome; Hio disait que le sien durerait jusqu'à ce que la tortue eût 
fait le tour du momie; les Médicis et les Orsini remplissaient leurs pa
lais des trésors des lettres et des arts. Vis-à-vis la Lungara s·ouuit la 
Strada Giulia, conforme, dit l'inscription, à la majesté rie la souve
raine domin:ttion nouvellement reconquise. Après Jules Il, Pie IV 
fonda le palais des conservateurs sur le Capitolin ; sur le Yiminal, 
î\lichel-Ange appropria Sainte-;'\farie-def-Anges; la porta Pia sur le 
Quirinal garde encore aujourd'hui Je portrait de ce pape. Nous 
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négligeons, pour ne pas excéder, les constructions successives des 

aulres pontifes. 
16. Sixte-Quint avait le goîit, pres'lue la passion de la bâtisse; il 

en avait aussi l'intelligence et les connaissances techniques. Dans 
les longues années de sa retraite, il avait conçu, médité à loisir, 
préparé pour r exécution les divers plans qui pouYaient solliciter 
l'acti\'Ïté d'un Pape. La construction de la coupole de Saint-Pierre, 

le besoin de pourvoir d'eau les quartiers qui en manquaient, le 

percement de nouvelles voies de communication, le transfert de 
l'aiguille étaient à l'ordre du jour. )fontallo discutait ayec Fontana, 
<les projets chimériques al0rs, mais qui prirent bientôt une valeur 
pratique. En cinq ans, le Pape achève la construction de sa chapelle 
.à Sainte-.\Iarie-Majeure; il bâtit la façade méridionale de Saint-Jean
de-Latran et la loge d'où il rlonne la bénédiction, dresse l"obélisque 
en face, déblaie la place, bâtit le palais de Latran à la place du 
Patriarchium de Constantin, et transporle dans le voisinage la 
Santa-Scala. Après aYoir rehaussé la via Pia, il fait reconstruire le 
petit palais du cardinal d"Este, bâtit le corps principal du granrl 
palais rlu Quirinal et élève les deux antiques sur la colline de 
)fonle-Cavallo. Au Vatican, il bâtit l'aile qui a servi depuis d"hab;
tation aux papes, il bâtit la bibliolhèque, fait relever la e;ranrle 
tour du Belvédère, enfin commence et termine en vingt-deux mois, 
cette merveille du monde, la coupole de Saint-Pierre. On y travail

lait jour et nuit, excepté le dimanche. 11 ne manquait que le 
revêtement en plomb et la lanl2rne lorsqu'il mourut. Pour relier 
cnlre eux les divers quartiers de la ville, il traça et ouvrit ces 
grandes artères qui forment, encore aujourd'hui, dans Rome, les 
principales Yoies de communication. Grâce à lui, on put aller en 
carrosse, et par la ligne droile, ,le la Trinité des Monts à Sainte
~larie-)lnjeure el de l?t an palais Saint-3larc, de I1t porte S1tint
L.111rcnt à la basilique que nous venons ,le nommer, et de la mfünc 
porte aux thermes de Dioclétien, du Lalr1tn au Culysée, de la porte 
Salnm à la Strada-Pia. D3 gmnrls travaux de terrassement 
fati I ilèrrnt l'accès de Sainte-)farie-Majenre. )fais la gloire pri nci pale 

de Sixte-Quint, ce fut qu'il entreprit de riniliser avec les anciens 
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Césars cl d'amener par des aqueducs l'eau à la ville. Sixte le frt, 
comme il le dit lui-même, « afin que ces collines glorifiées dans les 
antiques siècles chrétiens par les lmsiliques sacrées, enchantées par 
un air salubre, par un site riant et une vue agréable, puissent 
être habitées de nouveau. C'est pourquoi nous ne nous sommes 
laissé décourager par aucune difficulté, par aucune dépense ». 

En effet, il amena l'Aqua l',fartia, d'une distance de vingt-deux 
milles, en partie sous terre, en partie sur des acqueducs. Enfin le 
Pape vil un filet de cette même eau se répandre jusque dans sa 
vigne ; il la conduisit plus loin, à Santa-Suzanna, sur le Quirinal; 
il la nomma de son propre nom aqua (elice, et, avec un sentiment 
élevé de son propre génie, fit couler d'un coup de baguette l'eau 
du rocher. Cette création offrait un immense avantage à toute la 
ville. L'aqua (elice donne, en vingt-quatre heures, 20.537 mètres 
cubes d'eau et entretient vingt-sept fontaines. 

1.7. Il existe à Rome plusieurs obélisques. On les divise en 
deux classes, dont chacune correspond à l'une des principales 
parties du monde païen. Les obélisques de Ramsès, de Nuncorée, 
de Psammétique, de Toutmosis, que les empereurs avaient fait 
amener de Thèbes et d'Héliopolis, représentent le paganisme orien
tal. Les colonnes Antonine, Trajane et celle du temple de la Paix, 
filles de la Grèce par leur structure et de Home par leur destina
tion, représentent le paganisme occidental. Le christianisme devait 
s'emparer des uns et des autres pour les purifier de toute souillure 
idolâtrique et leur faire rendre gloire à Dieu. Le premier moyen 
qui se présentait naturellement pour effectuer leur conversion était 
de placer à leur sommet l'image de la croix; le second, c'était de 
graver sur leur piédestal des inscriptions énonçant Jeurs fonctions 
anciennes et leur consécration nouvelle. Six te-Quint ne se contenta 
pas de cette érection de la croix et de ces inscriptions en style 
lapidaire ; il voulut, par l'ensemble harmonieux, former comme 
les strophes d'une ode chrétienne, chantée par un chœur de colonnes 
de deux à trois mille ans. Pour compléter ce grand dessein, Sixte 
devait placer, sur la colonne Trajane, la statue de saint Pierre, et 
sur la colonne Antonine la statue de saint Paul. i\lais, pour inau-
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gurer celle entreprise, il fallait d'abord dresser l'obélisque de 
Néron au centre de la place Saint-Pierre. Cel obélisque se trouvait 
à moitié enseveli, mais encore debout sur le flanc occidental de 
l'église, près de la sacristie. Paul III avait conçu l'idée de le trans
porter sur la place ; l\Iichel-Ange el Sangallo, les deux grands 
architectes de l'époque, déclarèrent l'entreprise irréalisable. Quatre 
mois après son avènement, Sixte reprit l'idée el la soumit à une 
commission. On ouvrit plusieurs projets, celui de Fontana eut la 
préférence. Il s'agissait rie soulernr l'aiguille, de la poser horizon
talement sur un traîneau, de la transporter au centre de la place 
Saint-Pierre et de l'y ériger. Si la hardiesse de l'entreprise avait 
frappé les imaginations, tout en excitant les réclamations des incré
dules, on n'était pas moins surpris de la grandeur des préparatifs 
et de la rapidité avec laquelle ils avançaient. L'appareil en fer seul 
pesait 40,000 livres; il occupait toutes les usines des environs. Les 
forêts de pins de Neltuno fournissaient des poutres d'une grosseur 
énorme; le transport de chacune d'elles exigeait quatorze buffies. 
Les planches en bois d'orme cl rie chêne furent apportées de San
Scvcra. Non seulement Rome, mais l'Europe entière surveillait ces 
travaux avec une anxiété qui soulevait toutes les imaginations. En 
octobre, on avait mis la main à J'œuvrc; le 7 mai suivànt, on pou
vait procéder à la partie la plus périlleuse de l'entreprise, coucher 
l'aiguille horizontalement sur le traîneau. La foule des spectateurs 
était immense. Un édit prescrivait le silence le plus absolu : celle 
nécessité s'imposait pour ménager aux ouvriers la possibilité d'en
tendre le· commandement des chefs. Dans la matinée, Fontana 
était allé demander la bénédiction du Pape. Avec le concours de 
neuf cents ouvriers cl d'un grand nom!Jre de chevaux, les travaux 
avançaient rapidement au milieu d'un profond silence, lorsqu'une 
voix stridente se fil entendre : « i\Iouillez les cordes ! » En effet, le 
feu avait pris dans les cordages; on réussit aisément à l'éteindre, 
cl la femme qui, en contravention à l'édit, avait sauvé l'obélisque, 
reçut le privilège de fournir les branches de palmier dont se sert 
la procession de Saint-Pierre le dimanche des llamcaux. Le ter
rain d'où on enlcraiL l'obélisque étant à une plus grande hauteur 
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que le centre de la place, une digue a mil été construite entre les 
deux ponts; le 13 'juillet, l'aiguille y fut transporlée et déposée 
horizontalement. A cause des chaleurs, l'érection fut ajournée à 

l'automne. Ce fut le 10 septembre qu'au milieu d'un grand con
cours de peuple on acheva l'œuvre. On avait commencé l'opéra
tion avant le jour; les derniers rayons du soleil couchant vinrent 
dorer l'obélisque de Néron, élevé à l'endroit où nous le voyons 
aujourd'hui. Le canon du fort Saint-An3e et les applaudissements 
frénétiques des spectateurs saluèrent ce momenl solennel. Le 
mème soir, toutes les trompettes de Rome, accompagnées de tam
bours, donnèrent une sérénade au maçon devenu architecte im
mortel. Le Saint-Père le nomma citoyen noble de Rome cl cheva
lier, lui fit présent d'une chaine d'or, de dix prébendes de quatre 
cents écus, le gratifia en outre d'une pension de deux mille écus 
et de tout le matériel employé au travail. Ces libéralités étonnèrent 
ceux qui connaissaient mal Sixte-Quint ; ce pontife était fort 
réservé à l'endroit de la dépense, quand il s'agi,sail d'agents ou 
d'œuvres qui ne lui agréaient pas; il était large cl libéral quand 
il s'agissait d'exécuter ses desseins par des hommes di3-nes de sa 
confiance. Par l'ensemble de ces trayaux, Sixte-Quint est re,té 
dans la mémoire des peuples, aYec un presti3-e d'clre rnrnaturel. 

,spérilé. 17 bis. Le gouvernement de Sixte-Quint, par l'ensemble de ses 
trayaux, par ses réformes financièrns, son action administrati,·e 
et l'extermination des bandits, devait faire fleurir la prospéril~. 
Un domaine bien situé, riche, magnifique, était échu aux ponti,es 
romains. Les récits animés du xn' siècle ne pcu1·ent trouYer d'ex
pressions pour en louer l'abondance. Quelle, belles plaines envi
ronnent Bologne et traversent toute la Romagtie, el, en suivant le6 
Apennins, comme on découvre de délicieux et fertiles tableaux t 
« Nous voyagions, disent les ambassadeurs véniliens, <le Macerala 
à Tolentino, à travers le, plus aumirables campagnes. Coteaux el 
plaines, tout était sut·chargj de grains ; pendant plus de trente 
milles, on n'aurait pu trouver un pouce de terrain inculte. ll nous 
paraissait impos,;ible que l'on parvint à recueillir toute celle ré
colte, et plus encore à la consommer. » La Romagne produis:.it 
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annuellement 40,000 stères de grains au delà de ses besoins. Ces 
grains étaient particulièrement recherchés, et après qu'on en avait 
pourvu les contrées montagneuses d'Urbin, de Toscane, de Bo
logne, on en expédiait encore 30,000 stères par mer. Tandis que la 
Romagne et la .lllarche fournissaient Yenise, les domaines de Yilcrbe 
el le patrimoine, sur faulre mer, fournissaient Gènes el même 
quelquefois Naples. Pie V, dans !"une de ses bulles de i56G, glorifie 
la grâce cli1·ine par laquelle nome, qui autrefois ne pouvait sub
sister sans les grains étrangers, étail arrivée, non seulement à se 
suffire, mais à porter son superflu aux voisins et aux étrangers. 
En 138!:J, par exemple, on évalue la seule exportation des grains 
de !"Étal pontifical à 500,000 scudi par an ; plusieurs autres loca
lités élaient célèbres encore par d'autres produits; ainni !"on van
tail le channe de Pérouse, le lin de Faenza, le lin et le chanvre de 
Yilcrbc. Césène produisait du vin que !"on importait par eau. 
Himini :!\"ait son huile, Bologne son pastel, San-Lorenzo sa manne. 
Le vin de lllonlefiascone était célèbre dans tout l'univers. Les che
vaux de la Campanie pouvaient presque rivaliser avec les chevaux 
napolitains. Les environs de Nelluno cl de Tcrracine offraient les 
plus belles chasses aux sangliers. On ne manquait pas davantage 
de beaux lacs poissonneux ; on possédait des salines, des fabriques 
d"alun, des carrières de marbre; enfin, tout ce qu·on peut souhai
ter pour le bien-être de la vie se lrouYail réuni dans le domaine 
papal. On se mêlait aussi à tout le commerce extérieur. Ancône ,;e 
lirrail à de florissantes entreprises. « C"csl un endroit admirable, 
disaient c·ncorc les ambassadeurs vénitiens; un endroit tout rempli 
de marchands, principalement de Grecs et de Turcs. On nous a 
assuré que quelques-uns d"cnlre eux ont fait !"année passée une 
affaire de 500,000 ducats (1). Dès !"an 15i!J, on y lrourait deux 
cents familles grecques bien établies, possédant une église cl se 
livrant toutes au commerce. Le porl était rempli de caravane:; du 
Lovant. On y voyait en qmrnlilé des Arméniens, des Turcs, des 
Florentins, des Vénitiens, de, habitants de Lucques, des juifs 

(1) GmTTJ. Relation.s, 1:;s9; - D,,nOEI\. Rdatio1is, 1i"J\H; - BULi.AiRE. t. IV, 
p. : . .a 1; - royuye dtJ .Mùnlaigne, t. H, p. bd. 
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d'Orient el d'Occident. Les marchandises qu'on y échangeait consis
trrient en soie, laines, cuirs, plomb de Flandre, draps. Le luxe prit 
de l'accroissement, les loyers des maisons montaient, le nombre 
des médecins el des instituteurs fut augmenté, leurs traitements 
s'élevèrent en proportion. Mais ce que l'on met hien au-dessus de 
l'activité et du savoir-faire des habitants de l'État pontifical, c'est 
la bravoure qu'on leur attribue, à divers degrés, suivant les usages 
des difîérentes régions. Ainsi on trouve les Pérugiens vigilants et 
braves au service; les Il0m1Jgnols vaillants, mais imprérnyants; 
les Bolonais courageux, mais peu soumis à la discipline; ceux de 
la Marche enclins au pillage ; ceux de Faënza propres à soutenir 
l'attaque et à harceler l'ennemi dans la retraite; ceux de Forli, 
les premiers pour l'exécution des manœuvres, et enfin les habi
tants de Fermo, surtout remarquables dans le maniement de la 
lance. « Au surplus, disait encore un ambassadeur vénitien, tout 
ce peuple sauvage par nature est très apte à la guerre. Aussitôt 
que ces hommes ont quitté leur foyer, on peut les employer à 
toute opération militaire, aux sièges comme aux batailles rangées; 
ils supportent facilement les fatigues des camps (1). » Venise de,·ait 
toujours ses meilleures troupes à la Marche et à la Romagne; aussi 
l'amitié du duc cl'Urbin était-elle reg·ardée comme très impor
tante pour la république, et toujours des capitaines véniliens de 
ces contrées se trouvaient à son service, et même, ajoutait-on, au 
service de tous les princes de la terre. On ne pouvait oublier que 
c'est de là que partit la fameuse compagnie de Saint-Georges, arnc 
laquelle Albéric de Barbiano détruisit les troupes mercenaires 
étrangères et renouvela la gloire des armées italiennes. Dans nos 
temps modernes, sans cloute, de pareils éloges paraissent exagérés; 
cependant le dernier prince guerrier qui se soit serri de ces troupes 
hors de leur pays, leur a accordé, dit-on, la préférence sur les 
autres troupes italiennes et mème, dit-on, sur une bonne partie 
des troupes françaises. Ces riches contrées, ces valeureuses popu
lations vivaient sous la puissance paisible et pieuse des papes; et 
l'éloge que leur rend J'hi:;toire n'est point conleôlé par les plus 

(!) Pmuu. Relations, 1êi86; - SOIUAXO, iiiiO. 
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savants historiens clu prolestanlisme. On voit dès lors à quoi 
riment les déclamations contre le despotisme pontifical et ce que 
valent les provocations protestantes pour exciter à la révolte contre 
Rome, les populations des autres pays. On trouverait difficilement, 
au xn° siècle, des populations dont le niveau moral ,;oit plus élevé, 
le bien-être plus joyeux et la bravoure mieux éprouvée sur le 
champ de bataille. 

i8. L'anarchie qui avait envahi l'État romain, troublé toutes les 
existences, livré à des bandits de haut parage les propriétés, la vie, 
l'honneur des familles, suffit pour justifier la sévérité inexora!Jle 
de Sixte-Quint. Les résultats obtenus si promptement, la sécurité, 
l'ordre des finances, les travaux publics, la prospérité générale 
mettent à découvert Je génie administratif de ce grand pape. Mais 
Je Pape est avant tout le chef de l'Église, et ce qu'il faut surtout re
chercher dans un pontificat, c'est la direction spirituelle qu'il donne 
à l'humanité. Or, à celte époque, le mouvement rénovateur, inau
guré sousPaullll par Je concile de Trente, l'inquisition et les Jésui
tes; ce mouvement accéléré par Paul !Y, fortifié par S. Pie V, triom
phe de plus en plus wus Sixte-Quint. Une idée exclusive domine alors; 
on ne veut reconnaître à aucune autre le droit de l'altérer ou de la si.;
baltcrniser, c'est l'idée dela souveraineté surnaturelle de l'Ég]i:;e, fai
sant de la raison la suivante de la théologie el de l'État l'instrument 
de l'Église, particulièrement à llome. Celte idée pénètre dans toutes 
les sphères de l'activité intellectuelle, morale el sociale; elle s'in
filtre dans toutes les veines du monde chrétien et rejette bien Join, 
en énervant ses faibles alliés, le protestantisme. Dans toutes les di
rections se manifeste avec force un esprit opposé à l'esprit qui souf
flait au commencement du siècle. Ainsi, par exemple, on n'a plus 
celte passion du grec et ce fanatisme pour les anciens. La matière 
des éludes s'est étendue; les bases de la,;cicnce se modifient. On con
tinue, par ha!Jitudc, les collections d'antiques, mais on vient à 

l'histoire naturelle, à la physique, à l'anatomie. Comandin, par 
exemple, croyait <Ju'Archimèdc avait composé un ounage sur Je 
centre de gravité ; il se mil h faire, sur cc sujet, de profondes re
cherches el dèpastio. leti ancien, en croyant les suiHc. Les décou-

Direction 
spiritucllt.: 



MIS PONTIFICAT DE SIXTE-QUINT (158:,-15U0). 

vertes ouvrirent, aux éludes ultérieures, de p)us larges roules. Ces 
études furent spécialement dirigées vers la connaissance de la na
ture. Des tentatives avaient élé faites pour diyiser rationnellement 
le règne végétal; à Padoue vivait un professeur qu'on appelait le 
Colomb du corps humain. De tous côtés, on :;"efforçait <faller plus 
loin, le pénétrer des mystères, et l'antiquité ne fut plus la dépo5i
taire absolue de la science; il s'ensuirit que l'élude des anciens, à 

laque! on n'osait plus se confier sous le rapport du fond, ne parut 
pas davantage satisfaire sous les rapports de la forme et lomLa 
dans l'abandon. On commençait, comme on le fait de nos jours, 
mais avec beaucoup moins d'intelligence, à vouloir, pour les ou
vrages scientifiques, surtout entasser des faits. A cette date, mc.lgr~ 
le peu de flexibilité avec laquelle on peut l'assouplir, Corlcsius 
fit passer, dans un ouvrage classique, plein d'esprit et de raison, 
l'essence de la philosophie scolastique. Nous ne voyons pas encore 
surgir de grands maîtres; mais ils ne larderont pas à se produire. 

Philosophie H). Lorsque fut tombé l'enthousiasme de la renaissance, les dis
et 

Arts. ciples de Ilaphaël et de i\lichel-,\nge abandonnèrent peu à peu leur 
manière. C'est alors que s'introduisit la nouvelle direction catho
lique : elle s'empara des esprits et produisit bientôt un diangement 
efficace dans toutes les créations. La philosophie Yit encore Je 
beaux jours. Après avoir restauré le vérilalil.e Aristote, on en Yinl à 

s'écarter de sa philosophie. A la Yérité, il était connnable de lt} 
faire, pour rejeter des opinions naturalistes contraires à celles de 
l'Église; mais plusieurs ne voulurent le corriger que pour l'opposer 
aux dogmes de l'orthodoxie. Un seul de ces no\'ateurs trouva grâce 
à Rome, ce fut Francesco Patrizi : il a\·ait aussi attaqué .\ristote, 
mais parce que ses propositions étaient contraires à l'Église catho
lique, il voulait prouver qu'il y a une tradition philosophique, an• 
cienne et interrompue, qui éclaire la conception des dogmes ré\·é
lés. Quant aux autres, Télésio, Bruno, Campanella, l'Église dut 
réprouyer l'audace de leurs entreprises. Si la restauration du catho
licisme opéra, en philosophie, de celle manière répressi\·e, il faut 
proclamer qu'il en arriva tout autrement dans l'art et la poésie. La 
poésie et l'art manquaient de substance, d'impiralion, de but; 
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-TÉglise leur ren<lit tout ce qui leur manc1uait. On voit, par l'exem
ple du Tasse, combien la rénovation religieuse s'était profondément 
,emparée des esprits. Bernardo, son père, a\-ait chanté un héros mo

ral, irréprochable, !'Amadis; Torquato fil choix des croisades, 
« parce que, disait-il, il valait mieux traiter chrétiennement un sujet 
,-rai, que de chercher, dans un sujet fictif, une gloire peu chré
tienne ». Tano fit choix d'un hfros, non de la fable, mais de l'his
toire, un héros tout chrétien : Godefroi est bien plus qu'Énée, c'est 
un saint rassasié des joies du monde et des gloires passagères. Le 
poème serait resté sec, s'il s'était tourné à la réalité historique ; le 
Tasse s'empara habilement du côté sentimental et religieux, qui se 
maintient bien avec la féei-ie dont il fit courir les fils aux mille cou
leurs au trave1·s de son tissu magique; le poème présente çà et là 
des longueurs et l'expression n'esl pas partout également soignée; 
cependant c'est une création toute resplendissante è.'imagination, 
pleine de sentiments nationaux, de vérités, de cœur €t d'inspira
tions catholiques. C'est par là l{Ue le Tasse a conquis l'admiration 
des contemporains et de la postérité. 

A Bologne, non luin de Ferrare, où le Tasse composa son poème, 
·s'éle1-a l'écGle des Carrache, dont la prospérité est la preuve du 
changement général opéré dans les pcintul'es. Si l'on demande en 
quoi consistait ce changement, il faut dire que ce fut surtout dans 
le retour aux études anatomiques, dans l'esprit d'érudition et 
d'imitation. Certes, on ne peut que louer l'ardeur avec laquelle ils 
se rapprochaient des phénomènes de la nature ; ce qui n'a pas 
moins de mérite, ce sont les problèmes qu'ils choi,ircnt, et la 
facon spirituelle de les résoudre. Louis Carrache s'occupa beaucoup 
-de l'idéal du Christ; sans doute, il ne réus5it pas toujours, mais il 
parünt <1uclqucfois à représenter l'Homme-Dieu, doux et sérieux, 
plein de 1érité et de chaleur, de bienl'eil!ance ctdc majesté. Le chef
ri'œune crAugu,lc Carrache, c'est sans contredit le Saint Jfrôme, 
Yicillard prés de mourir, c1ui ne peul plus se mouvoir, et qui aspire 
ardemment, avec son dernier souffle de de, après l'hostie qu'on 
lui présente, L'Ecce Homo d'Annibal Carrache, avec ses larmes, sa 
peau tran~parente, ses fortes omlJres, est l'idéal réalisé de Louis 
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Carrache, mais llans une autre proportion. Cel iuéal paraîl admi
rable, plein d'une juvénile majesté dans les engourdissemenls de la 
mort, en celle Illat ei· Do lorosa, où le Christ mort est saisi et exéculé 
ayec une si parfaite virginité de senlirnenls. L'esprit religi.eux qui 
s'était emparé des maîtres se retrouve aussi clans les élèves. Le Domi
nicain exprima avec tant de bonheur la pensée d'Augustin Carrache, 
dans sa conception de saint Jérôme, qu'il surpassa encore le 
maître. Sa tête de saint Nil est admirable de douleur et de médi
tation; ses prophèlesses sont pleines de jeunesse, d'innocence d de 
rêveuse intelligence. Comme on retrouve le contraste entre les joies 
du ciel el les souffrances de la terre, dans Ja llladona del 1/osario, 

J'homme nécessiteux et la vierge céleste. Guido Réni sut aussi 
rendre cette opposition. Un seul cle ses tableaux suffirait pour cons
tater cette vérité, la Vierge brillant d'une éternelle beauté au 
milieu des moines affaiblis par la pénitence. Le Guide possédait 
une verve et une conception originales. Sa Judith est magnifique, 
prise, saisie dans le sentiment du succès de son action et dans celui 
de la reconnaissance qui lui fait éprouver le contraste auquel elle 
a dû sa force cl son triomphe. Tous ses saints, tous en général, 
sont conçus d'après un bel idéal. Qui ne connait aussi la madone 
ra Yie et les madones en extase, semblant se perdre clans kur ra l'iEse
ment. Persdnne ne pourrait refuser son admiration au talent du 
Guerclin; cependant il y a, ici el là, un peu d'excès dans la force 
el de crudité dans la vérité. Nous n'entrons pas ici dans les détails. 
Il suffit de remarquer que l'Église s'empara complètement de la 
direction de la peinture renaissante; qu'elle l'anima d'un souffle 
poétique; lui donna pour base la religion positive, la marqua d'un 
caractère dogmatique, ecclésiastique, sacerdotal. · L'Église avait 
encore une plus grande influence sur l'architecture. Ce siècle a\'ait 
commencé par être léger et ingénieux; il devint sévère, pompeux, 
magnifique. Un seul art s'était longtemps dérobé; il produisit 
Palestrina. 

20. Si tous les éléments de la vie el de l'intelligence étaient 
entrainés dans l'orbite de l'Église, la cour de Rome avait dù néces
sairement préluder à toutes ces transformations. Déjà sous Paul IV, 
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on s"était aperçu d"un changement profond. L"exemple de Pie V 
avait produit un eITet extraordinaire; et sous Grégoire XIII, tout le 
monde prenait Pie V pour modèle. Aussi, comme le disait Tiéplo, 
en 1376 : cc Rien n'a fait autant de bien à l'Église que cette succes
-sion de plusieurs papes dont la vie a été irréprochable. Tous ceux 
('JUi les ont suivis en sont devenus meilleurs. Lrs cardinaux et les 
prélats fréquentent la messe avec zèle et cherchent avec soin à 

éviter tout scandale dans la tenue de leur maison. La ville entière 

s'efforce de sortir de la déconsidération où elle était tombée; el!e 
•est devenue plus chrétienne dans ses mœurs et sa manière de 
,·ivre. On pourrait ajouter que Rome, en matière de religion, 
approche de la perfection, dans les limites imposées à la nature 
h1,maine ». Ainsi parle un jaloux, presque un ennemi; il mon! 
encore, mais il ne peut retenir la louange. llankc, sous les 
réserves obligées du protestant, avec les coups fourrés des 

sectaires, parle dans le même diapasno; il confesse que la cout
papale était composée d'hommes distingués qui pratiquaient à un 
.kaut degré toute l'austérité religieuse de leur époque. Galli, de 
Cûmc, qui avait dirigé avec une aclmirable flexibilité, le gounrne
ment de deux pontifes, .'se faisait maintenant remarquer par 
l'application de ces grands revenus à des fondations ecclésias
tiques ; Hu,ticucci, déjà puissant sous Pic V, et non sans influence 

sous Sixte-Quint, était un homme plein de perspicacité et de bonté 
de cœur; Salriati, qui s'était rendu célèbre par son administration 
(le Bologne, non seulement sérieux, mais sévère; Santorio, cardi
nal de Sanla-Sévérina, !"homme de rinquisilion, longtemps une 
influence active dans toutes les affaires spirituelles, ferme rlans ses 
<1pinion,, séYère, inaccessible pour tout le monde. A côté de lui, 

on peut placer, comme contraste, .Madrucci, qui aniit toujours 
ic mot de la politique de h maison d',\ulriche, de h ligue espa

gnole et de ln. ligue allemamlc, le Calon du ::iacré Collège, sous le 
rapport de l'frudilion cl cle la pureté rlcs mœurs, mais non rie l:i. 
présomption à tout ccn,11rcr, car il était la mo,leslic mèmc. Sirlct 
vivait encore, Sirlet le plus rnvant, en mr'·mc temps le plus grun,l 
1,hilosophc de ,on lcmp,, une !JiLliolh(·que vi1·anlc dont la bonté et 
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la charité surpassaient encore la science. Charles Dorromée revi
vait dans son neveu Frédéric, moins mesuré que son oncle, non 
moins mortifié. Valieri élait un homme rie la plus pure et de la 
plus noble nature, et d'une extraordinaire érudition; il n'écouta.il 
jamais que la Yoix de la conscience et dans un âge avancé il 
présentait l'image d'un évêque des premiers siècles. Tous les 
autres prélats placés dans les congrégations à côté des cardinaux 
et destinés à leur succéder nn jour se formaient à leur exemple. 
Parmi les membres de la Rote, deux hommes llorissaient. l\Ian

tica, au milieu des actes et des livres; ses ouvrages de jurisprudence 
servaient à la fois la forme et l'école; Arigona, au contraire, loin 
de consacrer autant de temps aux livres, suivait le monde, la 
cour, les affaires, montrait du jugement et de la souplesse, et 
s'efforçait d'obtenir le renom d'un homme irréprochable et reli
gieux. Dans les nonciatures, on admirait Torrès, l\Ialespina, Bolo
gnetti. Les savants occupaient aussi un rang très remarquable ; 
nous trouverons ailleurs les plus grands ; nous citons ici, le jésuite 
italien Mafféi, biographe de saint Ignace, historien des conquêtes 
des Portugais dans les Indes ; le Français l\Iuret, le meilleur lati
niste du temps, qui expliqua les Pandectes d'une manière à la fois 
originale et classique ; !'Espagnol Aspilcueta, dont les répomes 
étaient regardées comme des oracles non seulement de la cour, 
mais du monde catholique. Et parlant de ces savant,, des saints 
comme Bellarmin, Baronius, Tarugi, Syh·io Antoniano. « L'on peut 
dire, au surplus, - c'est Ranke, auteur de ce tableau, qui l'achè,·e 
par ce trait final, - on peut dire que, tout ce qui s'éleva. dans 
cette cour, hommes de politique, d'administration, d'érudition, de 
poésie, d'art, tous m·aient le même caractère d'austérité reli
gieuse. - « La marche de l'histoire a. fait prédominer avec plus 
d'énergie que jamais, dit encore Ranke, la suprématie de la 
dignité, de la pureté des mœurs de la religion. Cette grande 
restauration spirituelle se trouve en harmonie avec le principe 
constitutionnel de la cour romaine, dont la position, vis-à-vis du 
monde entier, repose sur celte restauration, même la conséquence 
nécessaire de ce mouvement est de porter à la tète de la hiérar-
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chie ceux surtout dont l' exi:;tencc entière est le plus en rapport 
avec ces exigences de l'époque ; non seulement celle-ci se renierait, 
mais se détruirait, si elle n'amenait pas ce résullat, et il s'est 
réalisé et en associant les biens de la fortune aux honneurs ccclé-
siastiqucs, il a enfanté un des attraits les plus séduisants que 
l'homme puis3c rencontrer. (i) » 

Choix 21. Le catholici:;me avait recouvré de nouvdlcs forces ; plein de 
de 

celte énri-gic que les derniers éYénement,; lui avaient rendu, il s'a- cardinaux. 

,·ançait à la rencontre du protestantisme pour le combattre et aYcc 
l'espérance de le vaincre. En les comparant l'un à l'autre, on 
trouve que l'Église possédait déjà sur les sectes un avantage im-
mense, en ce qu'elle a mit un point central et un chef qui dirigeait 
tous ses mouYCmcnts. Le Pape, en effet, pouYait non seulement 
réunir, pour un but commun, les efforts de toutes lcssouverainet'3s 
catholiques ; il gouvernait encore seul un État assez puissant pour 
apporter une large part dans la réunion de toutes les fôrccs; dc-
plus, il concentrait toutes les puissances de l'Église, pour les lan-
cer sur le monde, comme d'irrésistibles cohortes. Nous verrons 
hientût le,; suites de cc grand combat; ici nous avons à csqui:;scr 
l'ordre <les bataillons. La composition de Sacré-Coll~gc tenait par
ticulièrement à cœur à Sixte-Quint. Sïlcéda une foi,; à sa tendresse, 
ce fut un motif pour apporter désormais un plus grand soin au 
choix des cardinaux. Sans doute, il n'échappa pas à la critique; 
il y prêta même par la promotion de son ancien échanson Galli. 
lllais tous ceux qu'il décora de la pourpre étaient presque tous, 
sans exception, des hommes pieux, de mœurs exemplaires, cl, 
sous cc rapport, dignes d'èlrc agrégés au Sacré Collège. L'un 
d'eux, Aldobranrlini de,·ail monter sur le trône pontifical; Hugues 
de Ycrdalè,, étaitgranrl maître de l'ordre de i\lallc; ]'Anglais Allan 
brillait par la noblesse de son caractère et l'éclat de son érudition; 
le Yéniti,·n 3Jorosini, comme diplomate de premier ordre; Pier
heneclctti, par l'énergie el la sévérité qu'il déploya comme gou• 
Ycrncur de Home; Caëtani, comme légat près de llcnri Ill, a mar-
qué dans l'hic;loire de fa Ligue, Le nom que nous trouyons le der-

(1) IIistvire de la l'apauié, t. Il, p. H0-110, 
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nier sur la liste des promotions est celui d'un Pcpoli, de celle fa
mille dont Sixte ayait fai l mettre le chef à morl. Cc prélal dut la 
pourpre, disail-on, au désir du Saint-Père de faire yoir son impar
tialité. Autremonl rien ne lui déplaisail plus que de Yoir les cardi
naux de création récente éluder l'ol,ligation de Ycnir à nome ; il 
déclara qu'ils n'entreraient en jouissance de leurs prérogatirns, 
riu'après avoir rempli cc deYoir. Laqu.:stion, toujourssiimportantc, 
des ca1·dinaux étrnngcrs, ful plusieurs fois déLallue dans les con
sistoires. Le Pape se plaignait d'être importuné par les princes, 
qui le poussaient à des choix peu dignes do la pourpre. Une con
grégation fut nommée avec mission de déterminer les qualités 
strictement requises pour être cardinal. Aux termes de la huile 
l'os/ quam verus ille, le nombre des cardinaux fut fixé à soixante
dix; les créations qui dépasseraient ce nombre seraient nulles et 
non a,·cnues. Les cardinaux seront, autant que possible, choisis 
dans taules les nations chrétiennes; les diacres, pour être cardi
naux, devront avoir au moins vingt-deux ans; il y aura, parmi les 
soixante-dix cardinaux, au moins quatre docteurs en théologie, 
appartenant aux ordres réguliers mendiants; pour être cardinal, 
il fout aYoir reçu les ordres mineurs et porter au moins une année 
l'habit de prêtre et la tonsure. Les cardinaux absents de Rome à 

l"époque de leur création sont tenus cle s'y présenter dans !"année. 
A ce propos, le cardinal d'Este soumit au ministre français Yille
roy, des considérations qui n'ont pas perdu tout intérèl: « Je ne 
sais, dit-il, quelle idée de cardinal on se formera, ni si ceux que Sixte
Quint a choisis se trouveront moulés à ce patron. Une chose je sais, 
que le concile de Trente a dil très sagement qne les cardinaux doi
venl élre pris de toutes les nations chrétiennes, en tant que faire 
se pourra, comme il serait raisonnable que la France élanl le pre
mier et le principal royaume de la chrétienté, eût des cardinaux 
en proportion de son élenduc de grandeur et mérilcci enrnrs le 
S~int-Siège. Mais il faudrail aussi quïls se souvinssent qu'ils sont 
conseillers du Saint-Siège et de l'Église universelle, et Yinssent ré
sider parfois à Rome, laquelle résidence fait, à mon avis, une chose 
qui aulreme11l serait jugée insupporlaL!e, que l'ilalie qui csl une 
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des plus petites parties de la chrétienté, a maintenant plus de cieux 
tiers et quasi les trois quarts de tout le nombre des cardinaux ; 
d'où s'en suit aussi que la porte du pontificat est aujourd'hui fer
mée de fait à toutes les autres nations, encore que de droit com
mun le Pape est Pape de toute la chrétienté et non des Italiens seu
lement, le cardinalat et le pontificat doivent ètre ouverts à gens de 
mérite de toutes les nations, gardant la proportionrequiseen toute 
communauté ('1). 

22. A l'époque où nous en sommes, le pontife romain exerçait 
son ministère avec le concours des cardinaux réunis en consis
toire. C'était dans ces assemblées· que les membres de Sacré-Col
lôge, assistés de fonctionnaires non pourprés de divers grades et 
investis de diverses attributions, traitaient les affaires de l'J~glisc 
universelle. Le Pape leur soumettait les questions qu'ils avaient à 

examiner, et, après avoir entendu leurs avis, rendait le dernier 
arrêt. JI permettait ainsi, aux membres de ces consistoires, d'avoir 
constamment sous les yeux l'ensemble des besoins spiriluels, de 
rester au courant des grandes questions politiques, souvent très 
droitement liés aux intérêts religieux ; enfin il leur assurait une 
p"rt importante clans le gouvernement de J"Église, car une opinion 
émise à l'unanimité ou à une grande majorité, motivée avec con
naissance de cause, souvent avec éloquence et érudition, devait né
cessairement constitue1· un élément important des délibérations et 
des décisions finales du pontife. C'esL en vue du rûle éminent des 
consistoires, que Sixte-Quint se plaisait à choisir ses cardinaux ; 
de sa parL c'dait sans arrière-pensée. « JI n'y a pas, disait-il, de 
foule plus grande que, pour dcsintérêlsparticuliers, vouloir s'assu
rer du choix du successeur. C'était pour faire nprès lui Carpi pnpc, 
que Paul !V a créé, avant de mourir, un si grand nombre de car-
1linaux, el au lieu de Carpi, fut élu :llédichino, qui lui élran1:;la ~es 
neYcux. l'ic IV voulait qu'on fit pnpe le cardinal de Pi,e, et il n'en 
a rien élé. Pic V, que ce fut )lorone, cl on a nommé Grégoire, qui, 
de lou, les cardinaux, lui était Je plus anlipalhique. Gn'1:;oire \"OU-

(1) Le cardinal d'Estc :i \ïllcroy, 1i no,·cmlirc 18:>G. Dil,liot., Paris, Fornl 
Harlay, no 288. 
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lait faire pape quelqu'un que nous ne nommerons pas, et, pour 
assurer son élection créa en même temps dix-neuf cardinaux. C'est 
nous qui avons été acclamé et tout Je monde sait combien il nous 
était hostile. l\Tais à quoi bon parler? Saint Pierre voulait faire 
après lui Clément pape, et il eut pour successeur Lin. Ccpcn
,la.nt Sl Pierre ne pouvait commellrc que des péchés véniels, oyant 
visiblement reçu le Saint-Esprit qui l'rwait confirmé dans l'état de 
grâce. Nous sommes ici les vicaires du Chri,t et Christ est !'Evê
que, et comme ce serait une grande sottise, de la part d'un vicaire, 
de vouloir nommer le vicaire, qui devra lui succéder, au lieu d'en 
laisser le soin à l'évêque, de même ce serait de la folie si les papes 
s'imaginaient de faire les vicaires du Christ. Il faut laisser la charge 
à !"évêque qui est Christ, car, il sait faire les papes, il veut les faire 
el il ne veut pas que d'autres les fassent. » 

La visiie 23. Dès les premiers temps de l'Église, un usage pieux s'était 
ad limina. introduit; les évêques, avant d"être consacrés, juraient de visiter 

en Jll:)rsonne, et, sïls ne pouvaient le faire, au moins par des 
ministres chargés de leur procuration, les tombeaux de St Pierre 
et de St Paul à Rome. En même temps, ils rendaient compte au 
souverain pontife de l'état du troupeau qui leur était confié ; en 
retour, ils recevaient les instructions plus efftcaces pour rendre leur 
ministère fructueux et consolateur. Cet usage était tombé en désué
tude; Sixte pensant au préjudice que l'Église éprouvait d'un tel man
quement, promulgua une bulle, qui fut depuis confirmée par Benoit 
XIV, et qui ordonnait à tous les évêques, de venir à Rome, pour 
visiter le saint tombeau et prêter obéissance au vicaire, sur h terre,de 
Notre-Seigneur Jésus-Christ. La date de cette visite était déterminée 
en raison des distances: pour l'Italie et les îles adjacentes; ils devaient 
venir à nome au moins la troisième année après leur consécration; 
les évêques d'Espagne, de France, d'Angleterre, d'Allemagne, de 
Hongrie et des autres provinces d'Europe au delà de la mer 
Germanique, de la mer Baltique el de toutes les îles de la 
Méditerranée, devaient yenir au moins la quatrième année ; les 
évêques des régions les plus éloignées en Europe, des bords de 
!"Afrique et des continents du nouveau monde, devaient venir au 
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moins la cinquième année; les évêques de l'Asie, des autres 
nouvelles régions orientales, méridionales, septentrionales et 
occidenfaks et de tout le reste de l'univers, devaient visiter nome 
au moins la dixième année ; el chacun était tenu de renouveler 
celte visite dans la proportion respccti,·e des dates et des distances. 
En outre, le Papr commandait que chaque évêque, au moment de 
sci. comécration, jurerait celte sainte observance et que quiconque 
la transgresser0il ne pourrait plus entrer dans son église, l'admi
nistrer tcmporelkmenl et spirituellement, ni percevoir les fruits de 
son é·,êché. Quel imposant spectacle nous offre ce grand pape qui 
prend, avec tant de solennité, possession de l'uni,·ers catholique; 
avec cela, il est ccrta.in qu'un évêque, qui a vu nome, possède à 

un haut degré une sorte d'expérience épiscopale, qui ne peut 
qu'honorer sa personne, éclifier·son troupeau, instruire noblement 
sa conscience el augmenter le crédit de son autorité. 

2'1. Depuis que le christiqnisme avait étendu ses conquêtes, les 
affaires s'étaient multipliées et compliquées en proportion de 
l'accroissement des peuples chrétiem, des aspirations et des besoins 
de la societé. Cette manière de traiter les affaires, soit en appellant 
les éYêques à Home indîYiduellemenl, soit en les discutant contra
dictoirement aux consistoires, donnait lieu à de sérieux inconYé
nients, sinon à des difficultés insurmontables. Déjà plusieurs des 
prédécesseurs de Sixte-Quint avaient jugé utile, lorsqu'il s'agissait 
de questions urgentes ou d'une haute importance, avanl de saisir le 
consi,toire, de provoquer J'ayis particulier de quelques cardinaux, 
plus aptes -par leurs lumières, leur expérience el leurs antécédents, 
à être consultés sur ces matières. Pendant les pontificats précédents; 
il y aYail des congrégations r1ui traitaient ainsi de différentes 
affaires; mais ces réunions restreintes, d'une nature essenlicllcmcnt 
intime et transitoire ne faisaient pas partie de l'administration de 
rf:gli,e; ne donnaient, à des besoins comlnnts, que des satisfactions 
passagères. C'est Paul li! qui institua la première congrégation 
permanente, l'inquisition, pour tenir tète, en pays catholiques, aux 
semeur,; rie mensonges protestants. A part ks questions de dogme 
qui lui étaient réscryées, le poids immense du gom·ernemenl ecclé-
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siastique pesait toujours sur les consi,Joires; même avec le secours 
de congrégations intérimaires, ils n'étaient plus en mesure de suffire 
à la peine. Sixte-Quint résolut de remédier à ce mal : il donna, ù 

l'lt,',lise, pour le gouvernement des âmes, la comtitution qui la 
régit encore. « Le principal de cc travail organisateur était, sans 
doute, comme il le disait lui-mèmc, son dé~ir d'ob\"ier aux graves 
inconvénients que nous venons de signaler etd'acti,·cr le mécanisme 
administratif de l'Église. nfais une autre considération encore avait 
agi sur son esprit, c'était la composition du Sacré Collège. On y 
,·oyait siéger les membres de familles régnantes, naturellement 
dé1·oués il leurs maisons; les protecteurs de l'Empire, de la Fr::rncr, 
de l'Espagne, de la Pologne, de Venise, de la Savoie, appelés officiel
lement il plaider les causes de leurs mandants ; enfin des vassaux 
et sujets étrangers, obligés ou du moins tentés de se maintenir dans 
les bonnes grftccs du prince auquel ils étaient redevables de leurs 
bénéfices. A cûté des intérêts religieux venaient donc s'agiter <les 
inléréts, soit dynastiques, soit politiques, soit personnels, mais 
étrangers et souvent opposés à ceux dont délibéraient les consis
toires. De là, pour un nombre considérable de cardinaux, une 
fausse position, pour ne pas dire une dépendance incompatible, it 

certains moments, a\'ec la mission de sénateur de l'tglise. En 
distribuant le travail, en composant les congrégations a ,·ec discer
nement, ces graves inconvénients se laissaient, sinon écarter 
complètement, du moins réduire à de minimes proportions (1). » 

P~ r cette création, Sixte-Quint a-t-il voulu augmenter le pouvoir 
absolu du Pape et briser tout sentiment d'opposition? Celte impu
tation a été souvent réitérée; elle se répète encore . .\lais on ne peul 
Llùmer en soi, pour aucun motif, ces commissions spéciales, avec 
mandat déterminé, confié à des aptitudes de choix. Celte élude 
préalable ne gênait point l'action des consistoires et n'empiétait 
pas sur leur juridiction. Certainement Sixte-Quint n'était pas doux 
à l'indocilité, jusque-là qu'il fit mettre, pour insubordination, un 
camerlingue aux arrêts ; mais on ne peut croire rruïl Youlût, par 
les congrégations, étendre ou faciliter l'exc1·cice de son pouvoir 

(1) D.\RON DE Ilrn~EI\. Sixte-Q11int, t. Il, p. 3. 
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suprême. Aux avantages de sa situo.tion, à l'énergie de so. yolonlé, 
au prestige terrible de son nom, il joignait une supériorité incon
testable dïntelligence, d'érudition, el de sens pratique. Il n'avait 
aucune raison de fuir el il ne fuyait pas les discussions ; il les 
provoquait, au contraire. Ayant les consistoires, il permettait à 

tous les cardinaux de l'aborder et de lui parler à leur aise; en 
consistoire, il prio.it, il pressait les cardino.ux d"ouvrir leur 
sentiment. Le Pape, il est vrai, aimait à s'emporter, à foudroyer 
ses contradicteurs par des harnngues, pour ne pas dire par des 
sermons qui, toujours remplis de citations des Saintes-Écritures et 
rappelant un peu l'ancien cordelier, mais où abondaient les traits 
d'une rare finesse, terrassaient l'adversaire par les sarcasmes, s'ils 
ne pouvaient lui imposer silence par la force irrésistible de la 
logique. Mais jamais il ne sévit contre ceux qui lui faisaient 
opposition au consistoire, ou blâmaient hautement les décisions 
qu'il avait prises comme chef de l'l~glise. Avant de décider, il ayait 
entendu, il modifiait ses idées, les rapprochait des idées adverses 
et dans toutes les circonstances graves mettait un grand prix à 

l'adhésion des cardinaux. Dans les réunions nombreuses, tous les 
hommes ne sont pas doués de capacités de premier ordre, tous ne 
sont pas des héros; mais, en présence de ce foug·ueux vieillard, 
t1ui savait si bien inspirer la terreur, les cardinaux, à peu d'excep
tion près, firent souyenl preuve d'une louable indépendance. 

25. Voici maintenant un exposé du système des congrégations 
établies pa\' la célèbre bulle de Sixte-Quint lmmensa œterni pati-is. 
Il n'y a aucun doute que ce document ne soit de sa plume. Dieu, y 
y est-il dit, a porté do.ns l'œuvre de la création une admirable har
monie, toutes les créations se seryent et se complètent mutuelle
ment. Suit une comparaison de la céleste et de la terrestre Jérusa
lem. Là les esprits bien heureux se trouvent classés en catégories, 
la volonté de la Providence étant que les êtres plus hautement 
doués viennent au secours des inférieurs; ici-bas, Dieu a ordonm·· 
une hiérarchie composée de membres de grades di l'ers, tous appe
lés à se grouper, chacun à sa place, autour du souverain pontife. 
c· est lui qui envoie au loin les pasteurs chargés de yeiJler sui· ks 
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ouailles, mai,;; qui relient auprè,; de lui, comme J!oï,e, le,;; anciens, 
,oixanle-dix cardinaux, les pllls illu,lres membres de l'J~glisc, 
chargé,;; de J'as:;i:;ler de leurs conseils, de porter ayec lui le fardcall 
immense des intérêts de la chrétienté. C'e:;l à lui seul que Dieu a 
délégué le pou mir de lier el de délier. A prés c(l exon:e, qui réserœ 
au Pape la plénitude du pom·oir el relève le caractère consultatif, 
du vote des cardinaux, la bulle donne comme motif de la création 
des congrégations instituées a1·cc le consentement du Sacré Collège, 
la nécessité de faciliter l'expédition des affaires. Les congrégation,;; 
établies, et celles qui ont trait au domaine spirilllel sllbsi,tent 
encore, sont au nombre de qllinze. La première, cdle du Saint-
0/(tce, fondée par Paul 11I, est confirmée et réorganisée par la 
bulle de Sixte-Quint; elle doit connaître de toutes le, cau:;es rela
ti 1·es à la foi, hérésie manifeste, schisme, apostasie, sacrilège, abu~ 
des sacrements. C'est, de toutes, la seule qui soit munie de tous les 
pouvoirs et allributions d'un trilmnal. Elle est pl'ésiùée par le 
Pape; elle étend sa compétence sur toutes les parties du globe, où 
existe la religion chrétienne. Elle était, et est encore considérée 
comme la plus importante. - A la signatiwe des grâces appartient 
l'examen des demandes de grâces et faveurs, quancl elles ne sont 
pas du ressort des tribunaux ordinaires; à la congrégation pour 
l'érection d'églises et provisions consistoriales, celui des demandes 
d'établissements d'églises patriarcales el métropolitaines, de cathé
drales et de chapitres, conformément aux dispositions du concile de 
Trente. - La Congrégation dite de l'abondance de l'i:tat ecclésias
li.7ue, à la direction suprême de tout ce qui se rapporte à rapprovi
sionnement de Rome et des provinces. Sixte-Quint lui fil une dona
tion de deux cent mille écus, fruit de ses économies, somme des
tinée à former le patrimoine des pauvres. Par une bulle spéciale, il 
recommandait à ses ,mccesseurs de maintenir celte somme intacte, 
s'ils ne pouvaient l'augmenter. - La Congrégation des 1·ites et des 
cérémonies veille à la conservation des usages établis en matière de 
liturgie et réforme les abus. La chapelle pontificale el toutes les 
églises de runivers sont de son ressort; elle s'occupe aus:;i de la 
canonisatio:i. des saints. - Le Pape avait conçu l'idée de créer une 
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marine : la Congrégation pour l'armée navale avait pour mission 
de diriger ces travaux. - La Congrégation de l'index rédige la 
liste des livres défendus pour cause d'hérésie. Elle se mettra en 
relations avec les universités de Paris, Bologne, Louvains et Sala
manque. En établi,sanl ces rapports, le Pape comptait attaquer le 
mal dans ses racines. Évidemment il s'agissait moins de la confec
tion des listes, nécessairement incomplètes de livres défendus, que 
d'empécher avec le concours de ces foyers de la science ecdésias
tique, J"adoption et la propagation des doctrines défendues par 
rtglise. - La Congrégation du concile de Trente interprète leS 
acles de ce concile relatifs à la réforme des mœurs et à la disci
pline ecclésiastique. Elle comprend dans sa sphère d'acti"ilé l'en
semble du monde chrétien. Pour les matières de dogmes, le Pape 
s'en réserve absolument l'interprétation. - Des congrégations sont 
établies pour soulager le peuple ,de l'État ecclésiastique et pour gou
verner l'université dile la Sapienza. Léon X l'avait fondée; Sixl e
Quint acquitta les charges qui grevaient cet établissement, le réor
ganisa et éleva les deux ailes de bâtiment qui existent encore. -
La Congrégation des Iléguliers est chargée des contentieux entre les 
di!Tfrents ordres monastiques, à l'exception des causes particulières 
entre religieux, dont connaissent les su1lérieurs respectifs. - La 
Congrégation des Évêques reçoit les demandes et propositions des 
patriarches, primats, archevêques, évêques et prélats non régulier,,, 
et intervient entre eux en cas de contention. - Une congrég·ation 
pourvoit.à l"cntretien des routes, ponts et aqueducs de l'État ponti
fical. - Une autre exerce la surveillance sur l'impi·imerie vaticane. 
Cet établissement, dû à Pie IV, fut augmenté et enrichi par Sixte
Quint, qui s'en servit pour la puLlication de la Vulgate cl des Père;; 
de J'1'~glise. - Enfin la Congr(•gation wr les consultations de l'l~tat, 
sorle de tribunal d'appel, révise, sauf la décision finale des 
pontifes, les procès en malièt"es civiles et criminelles. - Les congré
gations se décomposent, comme on le voit, en deux catégories. 
Sept s'occupent de l'administration de l'Üat pontifical, <le l'ins_ 
truction puLlique, de la justice, de la marine, de l'approd,ionne
mcnt, de.; ponts, chaussée~, aqueducs, travaux puLlics, enfin de 
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l'imprimerie Yaticane. l'armi ces congrégrttions, il y en a une tuul 
expr~s pour le soulagement clu peuple; ror0anisation de la 
charité, son sen·ice actif el permanent, cela ne se trourn que sou,; 
le gouvernement des pontifes romains. Ailleurs, on exploite le 
peuple et on oublie les pauyres; pour qu·on s'en préoccupe, il faut 
r1ue la misère devienne une calamité publique. Ici, c·esl une 
affaire d'institution, service ordinaire, lùche favorite, œu\Te de 
prédilection. Les huit autres congrégations comprennent, dans Jeurs 
altribulions respectives, le monde chrétien et embrassent toutes les 
branches du gouvernement de l'ltglise: le dogme, les grâces, la 
distribution des diocèses, les rites et les cérémonies, la censure 
des livres, l'interprétation des actes du concile, les rapports des 
évèques a1·ec le Saint-Siège, les relations et contestations des 
ordres monastiques. - L'intention du Pape était de changer 
annuellement, ou au moins tous les deux ans, le personnel des 
congrégations. Les membres du Sacré Collège devaient passer par 
toutes successivement el acquérir ainsi une connaissance pratique 
des affaires de l'État el de l'Église. L'établissement de ces commis
sions restreintes fut jugée diversement; la critique s'atlaqua:mrlout 
à leur composition. li y avait enjeu des susceptibilités froissées, des 
questions d'amour-propre et non de principes. Comme institution, 
les congrégations ont fait leurs preuves .. Modifiées et augmentées 
en nombre, selon les besoins des temps, elles subsistent encore de 
nos jours. A Sixle-Quinl revient l'honneur d'avoir organisé le 
travail administratif de l'J~glise. 

26. Dans la jeunesse, les désirs, les actions et les espérances de 
rhomme ne vivent que de l'avenir; l'âme cependant ne s'épuise 
pas dans cette attente d'un bonheur individuel. l\Iais plus on 
avance, plus aussi les désirs s'attachent aux intérêts généraux, à 

l'ensemble de la vie, aux grands buts de la science et de la société. 
Chez notre fransiscain, ce charme et celte impulsion des espéran
ces personnelles avaient toujours accru leur intensité, d'autan~ 
qu'il marchait dans une voie ouverte aux plus magnifiques perspec
tives. Dans toutes les phases de sa modeste existence, il ne s'était 
jamais laissé abatlre par le découragemant; il avait gardé précieu-
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·sement dans son cœur toute paroled"heureux présage, il avait fait, en 
cas de succès, la base des plans les plus élevés de son enthou
siasme. Enfin, tous ses vœuxavaient été accomplis: d'une condition 
infime, il était parvenu à la dignité suprême de la chrétienté. Sur 
ce sommet des choses divines et humaines, il se croyait choisi par 
la Providence pour réaliser les pensées qu'il avait mûries dans 
son esprit. Une fois couronné de la tiare, sans perdre de temps à 

d'inutiles conseils, il se mit à réaliser son programme d'un grand 
pontificat. Chef de l"État pontifical, il accomplit heureusement la 
réforme des finances, les plus grands travaux et l'extermination 
des bandits. Chef de l'Église, il réorganisa le Sacré Collège, 
établit les congrégations permanentes et appela dans Rome les 
évêques de tout \'uni vers. Revêtu d'un pouvoir indirect sur les 
souverains et d'un pouvoir international au milieu des peuples 
baptisés, il cherchait, dans la complication des affaires, la possi
bilité d"accomplir de grandes entreprises. Le pouvoir et la 
renommée avaient, pour lui, de grands charmes; il voulait 
ripandre sa splendeur sur tout ce qui lui tenait d'un peu près, sur le 
lieu de sa naissance, sur sa famille, sur sa province: toules ses 
actions avaient cependant toujours pour but l'intérèt génér~l de 
la religion cathopque. De plus, il se montrait toujours accessible 
aux idées grandioses: il en concevait vh·ement la possibilité; 
puis, pour arriver au but, donnait des exhortations, échangeait 
des lettres, préparait des mesures, nouait des alliances. Il est sur
prenant de voir, à côlé de cette justice inexorable, de cette 
économie si ·parcimonieuse, de ce système financier si hardi, 
l"homme aux grands travaux se complaire à des plans plus prodi
gieux encore. Pendant longtemps, par exemple, il se flatta de 
mellre fin à l'empire turc. Il pratiqua des intelligences en Orient 
avec la Perse, avec quelques chefs arabes, avec les Drnses; 
il équipa des galères; l'Espagne et la Toscane devaient lui en 
fournir d'autres; il pensait pouvoir venir ainsi par mer se joindre 
à Étienne Ilathory, roi de Pologne, qui devait tenter par terre 
l'attaque principale. Le Pape espérait réunir, pour cette expédi
tion, toutes les forces du nord-est cl du sud-ouest de l'Europe, 
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même l'armée russe. En d'autres temps, il se berçait dans la pen
sée de conquérir l'Égypte, soiL par ses propres forces, soit en les 
réunissant à celles de la Toscane ; à l'exemple de St-Louis et 
comme plus tard, Napoléon, il pensait qu'un grand coup frappé 
sur le Nil devait ébranler le monde et changer sa face. En outre, 
il conçut les plus vastes projets: la jonction de la mer Rouge avec 
la Méditerranée par le canal de Suez ; le rétablissement du com
merce de l'ancien monde, la conquête du Saint-Sépulcre; et, en 
supposant que ce dernier projet ne put être exécuté immédiate
ment, ne pouvait-on pas du moins entreprendre une expédition en 
Syrie pour faire enlever par des maîtres habiles, du rocher sacré 
où il repose, le tombeau du Sauveur et le faire transporter en 
Italie. - Grands projets, chimères presque étranges, en contradic
tion si l'on veut avec cette activité de Sixte-Quint, impétueuse sans 
doute, mais toujours si pratique et allant si sagement au but. 
Cependant ne peut-on pas dire que tout ce qu'il a fait en cinq ans, 
émanant de pensées qui débordaient de son imagination bouillon
nante, ne paraissait guère plus exécutable. Ainsi l'idée de faire 
de Rome la métropole de la chrétienté, régulièrement, pour les. 
évêques de tous les pays, même d'Amérique; cette transformation 
des monuments antiques en monuments chrétiens; cette accumu
lation de sommes d'argent empruntées à intérêt, pour en faire un 
trésor sur lequel devait reposer le pouvoir temporel de l'Église, 
tous ces plans dépassent aussi la mesure du possible. Pourtant 
c'est fait. On en doit conclure que rien n'eùt arrêté l'intrépidité de 
ce grand pape, s'il avait eu le temps pour complice de sa gloire. 

lliplomatie 27. A l'époque où nous sommes arrivés, l'expédition contre 
Henri de Navarre, l'espérance d'une victoire complète remportée 
par la Ligue et par le Saint-Siège, la rénovation du pouvoir tem
porel de la papauté absorbaient Sixte-Quint. Dam sa pensée, tous 
les États catholiques devaient combattre avec leurs forces réunies, 
ce protestant qui voulait occuper le trône du fils aîné de l'Église. II 
était plein de cette idée, livré avec ardeur à sa réalisation, 
lorsqu'il apprit que Venise venait de féliciter Henri IV sur son 
avènement. 
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Le Pape descendit, envers la République, aux exhortations ; des 
prières, il passa aux menaces, fit rechercher les anciens moni
toires fulminés contre les Vénitiens du temps de Jules II et rédiger 
la formule d'un nouveau monitoire. Avec de telles dispositions, il 
se répandit, en présence des ambassadeurs, en objurgations les 
plus vives. L'ambassadeur Donato ne pouvait pas expliquer à Rome 
tous les motifs qui avait dirigé la conduite des Vénitiens; il exposa 
ceux qui pouvaient trouver accès près du Pape. Car n'est-il pas 
évident que la prépondérance espag·nole dans le sud augmentait 
d'année en année? Le Pape le sentait aussi bien que tous les autres 
princes italiens : il ne pouvait plus faire un mouvement en Italie 
Rans l'agrément des Espagnols. Qu'arriverait-il quand ils seraient 
une fois devenus maîtres en France? Donato fit surtout ressortir la 
considération tirée de l'équilibre européen et de la nécessité de le 
rétablir. Avec son habileté ordinaire, il montra que la république 
n'avait pas songé àolîenser le Pape, mais au contraire à favoriser 
et à protéger les grands intérêts du siège pontifical. Le Pape 
l"écouta, mais parut inébranlable; au fond, il était ébranlé. Non 
seulement il n'exécuta pas ses menaces contre 'Venise, mais se 
relâcha de la résolution avec laquelle il poursuivait le roi protes
tant et ne voulnt pas condamner posilivement le parti catholique· 
qui s'était prononcé pour ce roi. Ce premier pas fut suivi de dé
monstrations. Un ambassadeur de Henri IV vint à Rome promettre 
que son maître rentrerait au giron.de l'Église catholique : « Alors, 
répondit le. Pape, je J'embrasserai et le consolerai. » Des ambassa
deurs d"Angleterre et de Saxe vinrent se jeter aux pieds du pon
tife: « Plût à Dieu, s'écria Sixte, qu'ils vinssent tous se jeter à mes 
pieds! » Il était clans la nature des choses qu'un lei changement 
pro,·or1mil une réaction. En France, les ligueurs accusèrent le Pape 
d'économiser pour ses ne,·eux l'argent du château Saint-Ange. En 
Espagne, un prédicateur !"accusa de fa,·oriser les hérétiques. En 
Italie, le général des Capucins demanda des prières pour le hieR· 
de l'l~glise. L'ambassadeur Olivarez vint lire, au nom de Philippe li,. 
à Sixlc-Quinl, une protestation de son maître; il le menaçait de se· 
souslraire à son obc'dicnce, s'il n'excommuniait pas le roi de Na-
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varre el ne défendait pas mieux la cause <lu Christ. « JI ne convient 
à aucun p,·ince, repartit Sixle, de prétendre donner des leçons à 

un Pape établi par Dieu comme le maîlre des souycra1ns. La con
duite de rambassadeur espagnol est de la dernière impiété. » Tant 
que les calholiques étaient restés unis, ils marchaient dans le che
min de la Yicloire; mais au moment le plus inallendu, deux partis 
s'étaient formés dans leur sein; cl chacun cherchait à s'attirer les 
sympathies du chef de l'Église. Le Pape inclinait définitiYemcnl 
Yers la faction qui sauvait le plus sûrement la liberté de l'Église. 
Quand on lui représentait les difficultés où allaient l'impliquer les 
affaires de France, il s'écriait : « Si le roi de Navarre était présent, 
je le supplierais à genoux <le se faire catholique.» Mais !"ambassa
deur d'Espagne ne lui laissait pas de repos; il faisait rc:m-oyer 
rambassadeur du roi de NaYarre el empêchait renn;i près de lui 
d ·un délégué pontifical. Olivarez voulait mème que le Pape se dé
clarât en faveur de l'Espagne. Sixte déclara qu'il voulait faire 
quelque chose en faveur de ce royaume; mais, en même temps, 
il gardait près de lui un agent de Lesdiguières, un <les chefs hu
guenots, un chargé d'affaires du landgrave el un envoyé anglais. 
Une conviction pure, toujours conservée inaltérable, sans hésita
tion, possède une puissance merveilleuse, surtout lorsqu'elle est 
professée par un homme éminent. Telle a,·ail toujours été la con
viction de Sixte ; au moment suprême, il éprouva une hésitation. 
« Pourrait-on lui en faire un crime, demande Ranke. Je craindrais 
d'être injuste envers lui; il sonda la véritable situation des affaires, 
aperçut les dangers qui existaient des deux côtés cl se Yil maîtrisé 
par des conYictions opposées. On voyait celle âme énergique agitée 
par la lutte des passions qui, à celle époque, divisaient le monde 
chrétien (1). » J'aimerais mieux dire qu'après une vaillante lutte, 
en France, contre le protestantisme, Sixte trouva plus sage de 
cueillir les lauriers de la victoire el de mettre, en même Lemps, un 
frein à l'ambition de l'Espagne. Au point de vue des principes, 
c·esl la sagesse même; au point de vue du succès, il n'y a pàs 
place pour un doute. 

(1) Jlistoire de la Papauté, t. II, p. 328, 
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28. Nous sommes arrivé à la fin de ce grand pontifical. Nous 
retrouverons Sixte-Quint dans l'étude de la Ligue el le récit des 
malheurs de l'Angleterre. Pour le moment, c'est un victorieux : 
son parti est pris; il ne se fera pas l'instrument des ambitions poli
tiques. Le Pape ne prêtera ni b. Philippe II, ni à la Ligne, les 
foudres du Vatican et les trésors du château Sainl-:\nge; il servira 
la c,JUse de ln religion, qui est en même temps, qui esl toujours, 
celle de la société. La France restera catholique et ne disparaîtra 
pas de la carte. L'équilibre européen sera conservé. C'est l'issue de 
la crise qui, depuis dix-huit mois, tenait le monde en susprns; 
c'est le dernier mot de Sixte-Quint. Par celte détermination, le 
Pape ne put naturellement se concilier ceux dont il contrariait les 
vues; tout au contraire, il vil réagir contre lui les forces indisci
plinées qu'il croyait vaincues. Lorsque Yenise et la Toscane se 
retrot1"èrent en opposition avec Milan et Naples, les bandits 
remuèrent de nouveau. On les vit, au mois d'anil 1500 : Sitcri
pante dans lrr nforemma; Piccolomini clans la Romagne; Ballis
telln dans la campagne de Home. Tom étaient abondamment pour
vus de numéraire; on crut remarquer qu'ils dépensaient surtout des 
cloublr,ns d'Espagne ; ils trouvèrent aussi des partisans parmi les 
guelfes; ils marchaient en troupes régkes, bannières en tète, tam
bour battant; les troupes du Pape étaient peu en mesure de se 
blltlre anc eux. Les conséquences de ces soulèvements se firent 
aussitôt sentir clans toutes les relatiom:. Les Boloc1ais s'opposèrent, 
avec une. audace qu'on ne leur avait pas vue depuis longtemps, 
au projet du Pape d'augmenter le nombre des sénateurs de la ville. 
Cependant le Pape dépérissait. Le 13 aolll, il tint son dernier con
sistoire et fit, dans son allocution, comme un résumé historique 
de son pontifical. Les jours suivants, il souffrit de la fiè\Te; malgré 
les supplications des méclecins, il négligea tons les moyens de pro
curer sa gurlrison. Sa force de caractère était toujours la même, el, 
dès qu'une crise était prtssée, il trrtrnillait comme s'il n'cùt jrimnis 
dù mourir. Le dimanche 2() fut un jour de grnndes souffrances; 
le 2ï aoùt 1000, à 7 heures du mir, prnclant qu'un violent orage 
environn[lit Home de foudres cl d'éclairs, Sixte-Quint rendit son 

nemih~ 
an:1.?ci.::. 
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âme à Dieu. « Tou~ les siens, dit Badocr, sont dan,, la désolation, 
et tous les bons en proie aux plus vives inquiétudes. ·Celle mort 
arrive à un moment bien inopporlun. Pour ma part, elle me fait 
éprouver un vif chagrin ; car, malgré la sévérité nalurclle de Sa 
Sainteté, grâce à ses disposilions si favorables à la sérénissime ré
publique, nous pouvions ni'anmoins, dans toules nos négociations, 
avec de la patience et de l'habileté, compter sur de bons résullals ». 

Toutes ces dépéches de la première heure ne sont pas aus,i hono
rables que celles de l'ambassadeur vénitien; celle de l'ambasrndeur 
espagnol affiche une joie indécente, qui eût dû révolter Phi
lippe. II, mais il fallait bien, pour lui écrire de la sorte, croire lui 
agréer. A Rome, ceux que Sixte avait contenus de sa main vigou
reuse, se vengèrent comme des lâches savent se venger: ils abattirent 

la statue du Pape. Du million cent cinquante mille écus, laissés par le 
Pape en sus des trois millions affectés au service de l'Église, les 
cardinaux firent trois parts : un pour les villes de l'État pontifical, 
un pour Rome, l'autre pour les frais du conclave. c·est lï1isloire 
de la Création qui se produit, dans les plus hautes sphères comme 
dans toutes les régions de la vie, lorsque les pygmées succèdent 
aux géants, jouissant de leurs nouvelles libertés et pressés d'en 
profiler, s'ils peuvent, pour détruire promptement les œuncs de 
celui qui n'existe plus. Ils ont joui de ces bienfaits, mais sa supé
riorité leur pesait. Si le diplomate vénitien, en racontant ces faits, 
n'a pas un mot de surprise, c'est qu'il connaît les hommes. Qui
conque sortira du conclave ne sera pas, il le sait, un Sixte-Quint. 
Ses faveurs ou son hostilité ne seront que d'un faible poids dans la 
balance. La sœur du Pape, Dona Camilla, vécut encore longtemps; 
le cardinal 11Iontallo, homme de cœur, mourut jeune, non san. 
avoir exercé, aux conclaves subséquents, une influence considéra
ble. Les autres héritiers du pontife disparurenl vile, sans avoir eu 
seulement l'esprit de conserver leur fortune. Fontana disgracié 
s'était retiré à Naples. Quanl à Sixte-Quint, nous savons ce que lui 
doivent Rome et !"Église ; nous verrons tout à l'heure ce que lui 
doit l'humanité. C'est un des grands papes des temps modernes, 
et,-après S. Pie V, un autre Grégoire VII. 



S II, HENRI IV ET LA PAPAUTÉ 

2!.l. On s'est beaucoup préoccupé, depuis longtemps, des événe- Pointdenre 

wents qui ont signalé, en France, le règne des Valois et ouvert 
, l'accès du trône à la famille de Bourbon. Des érudits s'en sont 
beaucoup occupé, au point de vue de l'érudition pure ; des hom-
mes de parti s'y sont ardemment attachés, au point de vue, les uns, 
de la Ligue; les autres, du pouvoir royal; plusieurs, des théories 
politiques, autoritaires, libérales ou radicales qui charment leur 
esprit. Ces points de vue sont partiaux et même bas; pour e.m-
brasser ce vaste ensemble d'é,·énements avec intelligence, il faut 

· s'élever plus haut; il faut rapporter ces guerres de religion à l'or
dre chrétien dont clics altéraient l'économie, el à l'ordre subsé
quent dont elles ont posé les bases. La réforme esl la première pé
riode de l'affaissement de la civilisation née du christianisme el 
fondée par les pontifes romains. En France, la lutte du catholi
cisme contre les sectes protestants, en se lcrminar.t parla victoire d c 
la papauté, produit cependant, par la complicité de Henri lY et les 
faveurs accordées à ses anciens coreligionn&ircs, des conséquences 
telles que la victoire pontificale a été sans fruit pour l'aYenir et 
qu'elle n'a pu empêcher la dislocation de la république chrétienne. 
L'étude de ce bouleversement est surtout intéressante à proposer 
aux catholiques, comme un sujet de graves méditations. Par le fu

neste résultat de leurs dissensions cl de ce misérable esprit de ré
volte à l'égard de Rome, que nos pères alliaient déplorablement 
à une foi sincère, celle révolution dans la constitution du pouvoir el 
dans les libertés concédées aux sujets, est encore plus leurœuYre que 
celle de leurs ad,·ersaires. Pour ne point excéder ni dans l'éloge, 
ni dans le blâme, surtout pour les émettre avec une intègre jus
tice, il faut se placer au seul point de vue de la tradition pontifi
cale, ~i l'on veut bien entendre les faits. En jugeant des complica
tions de l'histoire, on est trop tenté, méme parmi les catholiques, de 
ne pas tenir un compte assez sérieux de la politique du Saint-Siège . 

. Si, de nos jours, depuis la destruction de la vieille chrétienté, on 
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trouve encore dans les actes des souverains pontifes, mème dé
pouillés de leur antique magistrature sur l'Europe, une règle de 
jugement historique qu'on ne saurait remplacer, il faut affirmer 
hàutement qu'il est impossible de rien comprendre au moyen àge 
et aux luttes du xv1' siècle, sans avoir les yeux fixés sur le pontife 
romain. Amis ou ennemis, fidèles ou incrédules, c'est au Vatican 
qu'il faut prendre le fil conducteur, parce que c'est là véritable
ment que se sont nouées et dénouées les destinées des nations chré
tiennes. 

Ant,'cédents 30. Le calvinisme français avait été décapité par la mort de Co-
ligny. S'il n'y eût eu, sur le trône, un misérable homme, un triste 
chrétien et un plus triste souyerain, c'en eùt été fait en France, du 
protestantisme. La pitoyable incapacité de Henri III fit jaillir, sous 
le coup de la nécessité, des entrailles d'une situation compromet
tante, une ligue dont l'objet était de défendre la foi, les droits ac
quis et la comtitution du royaume. Si li enri III eùt été, de cœur 
et de fait, comme il l'était de nom, le généralissisme des forces de 
la Ligue, le pays eùt été unanime, et la Ligue eût été irrésistible, 
ou plutôt n'eô.t pas eu besoin de se former. L'attitude du roi, que 
tout le monde sentait plus hostile à son armée qu'à ses adyersaires, 
nécessita une résistance, qui devint une insurrection nationale et 
engendra une sorte de dictature de circonstance. Celte annulation 
de la couronne, cette effacement de son droit compliqua la ques
tion de la défense religieuse de la question de l'inviolabilité royale 
et jda, dans un tiers-parti, les catholiques qui aimaient mieux la 
royauté que l'Église ou qui n'avaient pas une idée nette des dan
gers que faisaient courir à l'Église les coupables fluctuations de la 
royauté. L'apparence révolutionnaire de la situation troubla les 
consciences. Bien que la Ligue fùt le produit naturel du sentiment 
national, il se rencontra des dissidents, proportionnellement peu 
nombreux, mais considérables par leur situation. Cette division de 
forces devait suffire à empêcher le complet triomphe de l'unité re
ligieuse. Henri de Béarn crut pouvoir exploiter à son profit ces 

• 
obscurités de la situation. Lorsque la Ligue se déclara, ce petit 
prince, le type le plus accompli du politique selon :Machiavel, s'é-
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chappe de la cour, retourne au prêche qu'il avait abjuré et va 
donner, à la révolte protestante, le général dont elle a besoin. Sa 
parenté au vingt-deuxième degré, non recevable au civil, inouïe 
en droit politique, trouvait dans l'opinion un faible concours. Pe
tit cousin, petit compagnon, petit roi, « ayant alors plus de nez 
que de royaume », il sentait que le souvenir de sa mère, la nou
veauté de sa foi, la grandeur des Guises empêcheraient quïl obtînt 
jamais la confiance des c11tholiques. Le naufrage de sa maison lui 
parai;:sait irrémédiable s'il ne mettait en relief sa personnalité par 
quelque coup d'éclat et surtout s'il ne s'assurait des appuis que les 
catholiques ne paraissaient pas devoir lui fournir. A sonjugement, 
une apostasie de parade devait lui recruter des bataillons: il cou
rut donc les aventures du camp huguenot el s'imagina que le che
min de traverse du calvinisme était la voie la plus sûre pour par
venir au Louvre. Pour succéder régulièrement à Henri III, il eût 
élé plus louable de rester catholique. Il y a, dans la loyauté, une 
force plus efficace que la ruse ; mais en calculant les probabilités, 
en suivant les péripéties de cette trnme, en relevant les résultats, 
le N1n-arrais, d'après les intérêts humains, ne prenait pas un mal
adroit parti. Du moins, il ne paraît pas l'avoir suivi sous d'autres 
inspirations. InrlilT'érent aux passions religieuses, trop sensible 
aux passions sensuelles, il n'eut, à l'apostasie, guère d'autre mo
bile que son intérêt; son arrivée à la tête des transfuges fut un 
crochet slatégique pour revenir à son point de départ. Dieu seul 
est juge de sa foi cl de sa bonne foi, qui brillent, au reste, fort peu, 
dans ces ilxenlures parfois pleines de bravoure. 

3i. La Ligue représentait l'immense majorité des villes et le 
!entiment à peu près unanime de la nation. Michelet, pour qui 
l'histoire n'est qu'un prétexte à pamphlets contre l'l~glise, ne 
conteste pas la force el la généralité de cel entraînement ; il 
l'explique seulement par l'ascendant des chefs et les illusions du 
parti. Grégoire XIII avait approuvé la Ligue, l'avait enrichie 
clïndulgences, mais, pour ménager le roi et ne pas trop engager 
l'avenir, n'avait pas puhlir\ de bulle expresse. En 1585, Sixte-Quint, 
voyant le Déarnai5 revenu à son reniemenl, lui fil application de 

E~;rommu
nicalions. 
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la loi canonique', lan~a contre l'hérétique relaps, une sentence 
d'excommunication. « Cet Henri, dit la JrnllP- Al, immensâ, autrefois 
roi, sui1°it dès les premiers jours de son adolescence, les hérésies 
et les erreurs de Calvin, leur préta un appui constant, jusqu"à ce 
que, cédant aux pieuses exhortations de Charles IX et de plusieurs 
autres personnages illustres, après avoir examiné les démons
trations de théologiens éminents en vertu et en science, il se com·ertit 
comme l'on croyait à la foi catholique, apostolique et romaine, 
condamna, anathématisa et adjura publiquement, dans l'église à 

Paris, toutes les opinions hérétiques contre la foi catholique et 
professa formellement la foi catholique elle-même. Par les lettres 
qu'il adressa ensuite au pape Grégoire XIII, notre prédécesseur 
d'heureuse mémoire, il le reconnaissait comme le chef supréme de 
l'Jtglise catholique, et le suppliait d"agréer J'ayeu de sa pénitence, 
de sa conversion, de son obéissance, et de daigner lui accorder le 
pardon et la rémission du passé, promettant qu'il ganlerait 
perpétuellement, intégralement el inviolablement la foi catholique. 
Notre prédécesseur croyant à ces lettres du roi, el mû des senti
ments d'une paternelle charité, el perwadé par le très gra Ye 
.témoignage du roi, de la reine-mère el du duc de Jiontpensier, au 
sujet de celle conversion, consentit à absoudre du crime de l'hérésie 
,et de toutes les censures ecclésiastiques ce prince, qui confes6ait 
ses erreurs passées et en demandait humblement le pardon. Enfin, 
l'affranchissant de toutes les inhabiletés qu'il a1·ail encourues, il le 
reçut dans le sein de la sainte mère }~glise, el l'admit à la 
communion des fidèles. De plus, pour l'enchaîner d'un lien plus 
étroit, il leva tous les empêchements de consan~uinité el de parenté 
spirituelles, pour qu'il pùt contracter mariage avec '.\Iargueritc, 
sœur dudit roi Charles, princesse qui, sortie d'une couche si 
chrétienne, pourrait facilement, espérait-on, maintenir son mari 
dans son devoir el dans l'obserYai1ce de la religion catholique. 
,ce mariage fut en effet contracté à la face de l'Église, et, au bout 
-de 11uelques mois, il enYoya son ambassadeur à notre dit prédé
,cesseur, chargé de répondre en son nom, en présence du Saint
Siège apostolique, de sa pénitence, de sa conYersion, de sa 



Cl!AP. xn1. - IfüNR[ IV ET LA PAPAt:TÉ. 523 

foi et <le sa constance. A ce sujet l'on tint, suivant la coutume, 
dans la cour royale, un consi:itoire solennel ou siégèrent les 
cardinaux de la sainte :F:glise romaine, <les prélats et nombre 
d'autres personnages, et après que les déclarations susdites eurent 
été réitérées, Henri fut nouvellement com·erti à la foi, el comme 
catholique, toute la ville en témoignant des transports de joie, el 
rendant à Dieu de grandes actions de gràces pour le retour au 
bercail de la brebis ·égarée. i\lais peu après, ce prince, d'un esprit 

Yariable et inconstant, renonça à la foi catholique, à !"obéissance 
e11Yers le siège apostolique, el à tout ce qu ïl avait professé 
fermement el avec serment. Il se plongea de nouveau dans la fange 
où il était naguère ; il se déroba secrètement au roi très ch ré tien, 
rassembla le plus grand nombre qu'il put d'hérétiques, de scélérats, 
el d'autres impies de celte sorte, dans un lieu assez éloigné de la 
cour du roi, el lù. il répudia ouvertement tous les actes quïl avait 

faits auparavant pour détester le call-inisme et professer la foi 
romaine, catholique et apostolique. Il déclara quïl profess:lÎt le 
calvinisme, comme il le professa réellement, et il adhéra toujours 
ù celte hérésie avec une obstination aveugle, el y vivant jusqu'ù. ce 
jour, il se fil le chef, le défenseur el l'appui le plus déclaré, en 
France el à l'étranger, <les hérétiques, des rebelles el des séditieux. 
Il se souleva contre les catholiques el contre ledit Charles, et contre 
notre très cher fils en Jésus-Christ, le roi très chrétien Henri III, 
bien qu'il dût l'honorer comme son roi el son seigneur, l'aimer et 
le suine comme son beau-frère. Au mépris de tout devoir el de 
toute piété, il excita contre le roi et contre tous les autres catho
liques des armées acharnées, dans lesquelles même il fil entrer des 
hérétiques de nations étrangères. Partout ces armées se souillèrent 

du massacre <les hommes pieux, profanèrent et reiwersèrrnt les 
saints temples de Dieu, égorgèrent el torturèrent les prêtres et les 
religieux, et le chef de ces hérétiques, par stratagème ou par force, 
~·empara des villes el des places des catholiques, y interdit el y 
abolit les cérémonies de rf:glise, y établit des ministres el des 
prédicateurs <le l'hérésie, fl força les lwhilanls, par des menaces el 
des violences, à embrasser la même impiété ; comme si ce n "était 
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pas encore assez, il envoya en divers lieux au delà des frontières 
de France, un de ses confidents pour faire part de ses desseins 
impies au chef des hérétiques, pour exciter contre la religion 
catholique el la puissance du pontife romain leurs forces el leurs 
armes. JI fil aussi assembler, en diverses provinces, des concilia
bules d'hérétiques, el non seulement il assista, mais présida à 
plusieurs de ces réunions où !"on tramait les complots les plus 
iniques contre la foi catholique, et surtout contre les églises, le 
clergé et tous les catholiques du royaume de France... Comme 
tous ces faits sont évidents, publics et notoires, comme nous savons, 
d'une manière indubitable, par le procès qui fut fait du temps 
du pape Grégoire, notre prédécesseur d"heureuse mémoire, 
el par beaucoup d'autres preuves et témoignages très graves 
qu'Henri, autrefois roi, el Henri de Condé sont retombés dans le 
crime notoire el inexcusable d'hérésie, el qu'en outre ils se ·rendent 
fauteurs des hérétiques, nous forcés par le devoir de notre charge, 
de déployer contre eux le glaive de la vengeance, nous déplorons 
vivement d'être obligé, pour tant de crimes, de le tourner contre 
les descendants détestables et dégénérés de lïlluslre famille des 
Bourbons, dans laquelle brilla de tout temps l'rclat de la piété et 
des vertus el la vénération pour le siège apm-tolique. C'est pourquoi, 
placé sur ce trône sublime, el dans la plénitude du pouvoir que le 
Roi des rois el le Seigneur des seigneurs nous a lui-même accordé 
malgré notre indignité, par la puissance du Dieu Très-Haut, des 
bienheureux Pierre et Paul, ses apôtres, el par notre propre 
autorité el d'après le conseil de nos vénfrables cardinaux de la 
sainte Église romaine, nous prononçons et déclarons que les susdits 
Henri, autrefois roi, el Henri de Condé ont été el sont hérétiques, 
telaps el impénitents, chefs, fauteurs el défenseurs manifestes, 
publics et notoires des hérétiques ; qu'ainsi ils sont coupables de 
lèse-majesté divine el ennemis de l'orthodoxie chrétienne, de telle 
sorte qu'ils ne peuvent se défendre par mille tergiversations ou 
excuses; que pour ces raisons ils ont damnablement encouru les 
sentences, censures et peines contenues dans les sacrés canons, les 
constitutions apostoliques, les lois générales et particulières el dues 
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aux hérétiques relaps el impénitents ; et spécialement que ces 
mêmes princes ont été et sont privés, par ce même fait, Henri, 
autrefois roi, de son prétendu royaume de Navarre el de la partie 
qu'il a .possédée jusqu'à ce jour el du Béarn, l'autre Henri, de la 
principauté de Condé, el l'un el l'autre, ainsi que leurs descendants, 
de toute principauté, duché, domaine, cité, lieu, fief et bien, même 
emphytéotique, enfin de toute succession, el en même temps des 
dignités, honneurs, charges même royales, juridictions el droits 
qu'ils retiennent de fait, et sur lesquels ont eu prétendu droil ou 
autorité de quelque manière que ce soit..... Nous déclarons 
affranchir à jamais de tout serment et de loul devoir de sujétion, de 
fidélité el d'obéissance, les grands, les feudalai1·es, les yassaux, les 
sujets el les peuples des royaumes, des duchés, principautés el 
autres domaines. Nous interdisons à Lous el à chacun d'obéir à 
leurs avertissements, lois el ordres, et déclarons excommuniés par 
le fait ceux qui contreviendront à ces défenses. Du reste, nous 
exhortons par les entrailles de la miséricorde de Jésus-Christ, 
Henri, roi des Français, de se souvenir de la foi éminente el de la 
religion des rois ses ancêtres, desquelles il a reçu d'eux comme un 
héritage Lien préférable à la royauté mème; de se souvenir aussi 
du serment quïl a solennellement fait à son couronnement 
d'exterminerlï1érésie, el, dans celle pensée, d'employer son autorité, 
son pouvoir, sa vertu et sa grandeurd'âmevraimenl royale, à faire 
exécuter notre juste sentence afin de se rendre par là agréable au 
Dieu tout-puissant et d'obéir à l'}:glise sa mère (i). 

32. Celle.bulle de Sixte-Quint est, ce qu'on appelle en Lerme de 
Droit, une sentence priva Loire ; elle déclare que, le cas échéant, 
Henri est sans droit à la couronne de France, et que dès lors, il est 
déchu de ses principautés féodales, comme hérétique relaps. En 
lui appliquant dans son entier la législation canonique en matière 
d'hérésie, on eût dû l'incarcérer, lui faire son procès, et l'envoyer 
au feu. Le sim pie décret de déchéance actuelle et de privation à 
l'avenir est une sentence de Droit étroit, presque une grâce. La 
5enlence, au surplus, découle du Droit canonique el politique, et si 

(-!) llULLARIUS ROllA:-.llUJI!. t. li, p. 'lü3 (en appcnùice). 
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elle était sollicitée par la Ligue et par l'Espagne, lïntérH de la 
religion ne permettait pas de la retarder. Après la mort du rluc 
d'Alençon, le silence du Pape eût été la reconnaissance tacite d"un 
nouveau droit européen et des prétentions du protestantisme. 
Sixte parla et sa parole porta coup. Le roi de France venait de 
rendre un édit prohibant le culte réformé, sous peine de la vie et 
de la confiscation des biens; le Pape devait croire qu"il s'associerait 
à la bulle de la déchéance. Le gamin couronné refusa au Pape lfl 
droit qu'il s'attribuait à lui-même; de concert avec son Parlement, 
il refusa la bulle. On ne peut imaginer plus grossière étourderie. 
A l'influence de la Ligue el aux projets égoïstes du roi d'E;:pagne, 
Sixte-Quint substituait une influence plus favorable à lu France. La 
bulle aYait été rendue sans passion, mais dans la plénitude du 
droit; elle était l'acte réfléchi de la société catholique s"affirmant 
elle-même, et, clans l'avenir, elle pouvait serYir de base aux trans
actions. « Qu'on déclame tant qu·on voudra contre la constitu
tion de l'Europe au moyen âge, dit Ségretain, il n'est pas niable 
que la suprématie pontificale n·en fut le pirnt. Les résistances de 
tel ou tel prince, de telle ou telle corporation, et les procédures 
des juristes, loin d'affirmer le fait, le confirment, comme les viola
tions de la lui démontrent !"existence de la loi. D"ailleurs, lasuprématie 
des papes a été assez souvent invoquée par les princes eux-mêmes 
quand ils y trouvaient leur intérêt, comme les questions d'investi
ture en font foi, pour quïl soit constant que la papauté était la 
première parmi les souverainetés chrétiennes, comme le clergé 
était le premier corps clans tous les États chrétiens. Les trouble,, 
que les passions humaines et leurs compétitions apportaient à cet 
ordre fondamental, ne le détruisaient pas, el c'est précisément 
pour le renverser que les protestants inventèrent l'omnipotence 
des couronnes, brisèrent la solidarité des nations, filles du Christ, 
et fondèrent le despotisme par la réunion des deux glai 1·es entre 
les mains du pournir civil, dans les pays de leur communion. Ils 
concoururent à l'imposer même aux pays catholiques par la nécessité 
de concentrer l'autorité pour réprimer leur révolte et par les tenta
tions dïndépendance absulue qui grandirent de plus en plus chez 
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les princes catholiques depuis la dispersion des membres de la 
république chrétienne ( 1) ». 

33. Les impie-s se moquent volontiers des foudres de l'Église ; 
lorsqu'elles les atteignent, sïls ne sont pas atteints de démence, 
ils se prennent à voir clair. Henri a,·ait pu croire que le 
Pape n'oserait le frapper; lorsque l'excommunication fut rendue, 
il s'irrita fort en public, mais en son privé, il ne trouva rien 
de mieux que d'entrer en rapport avec son juge. Le duc de Mont
morency, chef des politiques, se chargea de transmettre ses 
doléances au nonce. Premièrement il disait le prince désespéré 
de ce que sa béatitude eut prononcé, sans avertissement préalable, 
la sentence d'excommunication. A quoi on répondait que la noto
riété du cas n·exigeait pas de citation, ni d'ofiice quelconque. 
En second lieu, il déclarait se soumettre à être instruit dans la foi 
catholique et disait avoir annoncé celte intention à la France 
entière. Le Pape n'avait jamais entendu parler de cette promesse, 
incompatible d'ailleurs arnc la profession obstinée et publique de 
l'hérésie. En troisième lieu, Henri prétendait ne pouYoir être 
qualifié de relaps, puisque né dans l'hérésie et com·erti par la 
violence, il était revenu dès qu'il aYait été libre à la foi de son 
berceau. Le Pape répondit que cette prétention cadre mal ayec la 
solennité de la rétractation et les demandes de pardon adressées à 

Grégoire XIII. En quatrième lieu, le roi de Navarre demandait, 
pour se faire instruire, des personnes doctes el honorables. Le Pape 
répond que la dignité de l'tglise ne lui permet pas de courir après 
les contumaces, mais de rechercher seulement les pénitents cl les 
convertis. Suprême organe de la société en péril, le Pape déclare 
un hérétique rclapti inhabile à la couronne, mais il ne ferme pas 
à rhérilicr des races royales, l'accès du repentir et subordonne 
seulement la vertu de son droit de succestiion à son retour à la 
religion véritable. La Ligue, au contraire, refusait à llenri la 
possibiliti\ de la réhabilitation; Philippe Il soutenait que la con
version de llenri, si elle an1it lieu, serait nécessairement feinte; 
il dédarait ne vouloir jamnis le reconnaîlre pour roi et promettait 

('I) SfGllETAIX. SÎJ'·/e-Qt<Îll/ d llenri 11", p. !W. 
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d'intervenir en faveur des catholiques du royaume. L'altitude de 
Sixte-Quint, malgré sa rigueur dogmatique, était beaucoup plus 
douce. Les partis gardent rarement l'exacte mesure; il est néces
saire qu'un législateur permanent, modifie, suspende ou change 
la loi quand le salut du peuple l'exige. C'est pourquoi Sa Sainteté 
condamnait fortement la témérité <le la Sorbonne qui, en frappant 
le roi, avait usurpé un pouvoir qui n'appartient qu'au Saint-Siège 
et aux conciles. Au milieu de ces déchirements, où menaçaient de 
périr les principes conserrnteurs de la société, le pontife songeait 
à sauver l'intégrité du pouvoir royal el cette majesté de la couronne, 
qui est la meilleure garantie de la dignité des sujets. Aucun pape 
n'a eu, à un plus haut degré que Sixte-Quint, la conviction de la 
solidarité des µrinces et n'a joint à une plus fière simplicité, la 
passion de leur vraie grandeur. 

31. La conduite du Pape était d'autant plus louable que la con
duite du roi avait mérité moins d'égard. A la journée des barrica
des on l'avait vu fuir : s'il n'y avait pas péril, pourquoi fuyait-il, 
et s'il y en avait, pourquoi n'avait-il pas affronté la mort? Sixle
Quint, si grand lui-mème, ne pouvait pas estimer un som·erain 
aussi triste que Henri III ; cependant il le ménageait. Après !"assas
sinat <les Guises, Henri III eut assez peu de sens pour en faire 
part au Pape, disant qu'il n'avait fait qu'imiter son exemple. Le 
Pare ne put considérer celte comparaison que comme une injure. 
« Après s'ètre reconcilié avec le duc, après l'avoir admis dans son 
conseil, disait-il, le faire appeler dans sa chambre et massacrer 
cet homme qui s'y rendait en toute confiance, ce n'est pas un acte 
de justice; c'est un homicide. Le roi devait le faire arrèler, lui faire 
son procès, puis agir selon sa convenance, car il est roi el en se 
conformant aux lois, en observant les formes ordinaires, tout eût 
été bien fait. Si une insurrection avait eu lieu, le roi aurait pu faire 
mourir le duc Tumultuairement, (comme qui dirait dans la bagarre) 
sans procédure; mais le tuer comme il l'a fait était homicide el 
péché nonjuslice. » En ce qui concerne le cardinal, rien n'était plus 
facile que de l'appeler à Rome ou de lui ôter le cardinalat. Au con
sistoire, à propos de ce second meurtre, le Pape s'écria : « C'est 
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avec une douleur indicible, que nous vous annonçons un crime 
inouï : le meurtre, le meurtre d'un cardinal, tué sans procès, sans 
jugement, contrairement aux lois, par les armes séculières, sans 
notre autorisation, sans celle du Saint-Siège ». Le pontife continua 
à parler sur ce ton, sans s'occuper du duc de Guise. Son allocution 
fut un éloquent réquisitoire contre Henri III quïl taxa d'injustice, 
de cruauté, d'ingratilude et d'irrévérence envers le Saint-Siège ; il 
appela, sur lui, les punitions du ciel, el se reconnut à lui-même le 
droit el le devoir de le châtier. « Les ambassadeurs du roi, dit-il, 
se sont jetés à nos pieds; ils ont demandé l'absolution de leur maî
tre; mais celui-ci, en nous écrivant, n'en fait même pas mention. 
Parricide el sacrilège, il n'a aucun motif de repentir à donner à 
son crime. » Toute son indignation éclata en racontant que le roi, 
clans sa lettre précédente, prétendait, en commettant cet assassinat, 
a mir suiyj son exemple. Il cita l'histoire ancienne; il cita l'his
toire moderne, annonça la formation d'une congrégation ad hoc, et 
fil une véhémente sortie contre « quelques cardinaux qui, ou
blieux de leur propre dignité, el, à son grand étonnement, avaient 
en sa présence excusé le crime, sans réfléchir à ce qu'il attei
gnait la dignité el l'honneur du Sacré Collège (i). Le roi envoya des 
ambassadeurs au Pape pour implorer son pardon; en même temps, 
par une perfidie indigne d'un roi, il se ra pprochail du roi de Na
varre. En mai, un monitoire fut porté, sommant le roi, sous peine 
d'excommunication, de rendre la liberté au cardinal de Bourbon, 
à l'archevêque de Lyon dans dix jours, el dans l'espoir de soixante 
jours, ordre de comparaître à Rome. Les incidents de l'affaire 
amenèrent le rappel du nonce. Quelques semaines plus lard, le cou
teau de Clément envoyait, au tribunal de Dieu, le roi parricide. 

35. Les quatre fils de Henri II sont morts sans postérité : Fran
çois II, consummé de langueur ; Charles IX, dans les angoisses du 
remor,ls; le duc d'Alençon, dans les ennuis d·une ambition trom
pée; llenri III, sous le poignard d'un fanatique. La race des Valois 
est éteinte ; IIenri de Bourbon-Vendôme paraît prédestiné à la suc
cession; mais des raisons l'écartent el les circonstances paraissent 

(1) IlAn?~..f'.':= Ilun:<ER. Sixte-Quint, t. ll, p. 2iG. 
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le mal servir. Lorsque Henri III cul fermé les yeux, on ne procéda 
point, en la forme usitée, à l"acclamalion du successeur. Un grand 
nombre ne voulaient pas enlcndre parler d'un roi huguenol. « Le 
roi csl si éloig11é de S. Louis, <lisaiL un seigneur, qu'il n·y a pas lieu 
à représentalion, el que, (n'y ayant plus de prince du sang royal, 
on devait choisir une autre maison. " En effel, il y avail lieu dï
naugurer une nouvelle dynastie; mais enfin, moyennant condition, 
le choix pouvail tomber sur Henri de Béarn. L'assemblée des sei
gneurs déchra donc que Henri de Bourbon serait reconnu roi à 

condition que : 1 ° li se ferait instruire dans les six mois, ce qui 
supposait sa conversion; 2° Il ne tolèrerait !"exercice d'aucune autre 
religion que la calliolique; 3° Il ne donnerait ni charge ni emploi 
aux huguenots; 4° 11 permetlrail à l'assemblée de dépuler au Pape 
pour lui faire agréer qu'elle reste licitement et provisoiremenl au 
service d"un prince hérétique. Le prince, rusé comme un procu
reur, déclara : 1 ° Quant à la religion, s"en rapporter, dans les six 
mois, à un concile ; 2° A ne permettre d'aulres religions que la ca
tholique, excepté les lieux dont les huguenots étaient en possession; 
3° A convoquer les }:Lats généraux dans les six mois; 4° A mettre 
dans les châteaux el villes pris sur les ennemis, des commande
ments calholiques. Celle déclaration, qui ne rassura pas tous les 
catholiques, mécontenta quelques protestants : Henri se vil alian
<lonné. Bientôt, à la tête de six mille hommes, il lè,·e le siège el 
se relire en Normandie. Mayenne le suit arnc trente mille hommes 
et l'investit près de Dieppe; à la journée d'Arques, dont on a trop 
vaat:i l'importance, le 23 septembre 1589, Henri se dégage avec 
quelques volées de canon, Mayenne se retire en Picardie ; Henri 
vient mettre le si~ge devant Paris, que l'arri1°ée de Mayenne l'oblige 
à abandonner une seconde fois. Henri possédait au suprême degré 
l'art d'entraîner les soldats, « les remplissent, dit Tavannes, de 
bonne opinion de luy et d"eux-mèmes, les exaltant, leur faisant 
crnire qu'un en valait.dix "· Le 14 ma:·s 1590, Henri rencontre 
Mayenne à Ivry et le bal une seconde fois. Après quelques lenteurs 
causées par le besoin d'argent et quelques conférences provoquées 
sans résultat par les chefs de la Ligue, Henri forme le blocus de 
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Paris, défendu par le duc de Nemours. Cependant le cardinal de 
Bourbon, que les ligueurs ont proclamé roi, meurt dans sa prison 
de Fontenay. Alors, par un décret solennel, la Sorbonne déclare 
Henri de Bourbon, hérétique fauteur d'hérétiques, incapables de 
succéder au trône. Le Parlement approuve cette déclaration el dé
fend, sous peine de mort, de proposer un accommodement avec le 
roi. Pour animer les courages, des écoliers, des prêtres, des reli
gieux donnent au peuple le spectacle d'une proces3ion militaire, 
image, disent-ils, de l'E'glise militante. lllais le patriotisme et la foi 
ne peuvent rien contre la famine. Les vivres sont épuisés, on se 
dispute les animaux les plus immondes, on cherche jusqu'au fond 
des tombeaux une abominable nourriture. Paris affamé se défend 
toujours. Alexandre Farnèse vient des Pays-Bas, pour sa dèli
\Tance. Henri lève le blocus el lui offre la bataille. Grand et sage 
temporisateur, Farnèse n'est venu que secourir Paris : il introduit 
dans la place un grand convoi de vivres, laisse pour sa défense 
huit mille Espagnols el retourne dans les Flandres. 

36. Henri III mourant, s'il faut en croire Dadla, adressait à Na
varre ces prophétiques paroles : « Assurez-vous, mon cher beau
frère, que vous ne serez jamais roy de France, si vous ne vous 
faites catholique et ne vous humiliez à l'Église (1) »; le seigneur 
de La Nouë, tout huguenot qu'il était, lui avait dit aussi librement : 
« qu'il ne creut pas être jamais roy de France, s'il ne se rendait 
catholique ». Cette affirmation el ce conseil, dont la perspicacité du 
Béarnais savait apprécier la sagesse, lui furent rappelés par les 
événements. Après la déclaration de Saint Cloud, il avait enl'oyé à 

Home le duc de Luxembourg et fait déposer,' en janvier 15!!0, dmB 
les archives apostoliques, un exemplaire de celle déclaration. 
Celle pièce, bien qu'elle ne fasse pas mention de la bulle de Sixle
Quint, reconnue de tous les catholiques, témoigne au moins des 
empêchements qu'elle suscitait au roi de Navarre, parce qu'elle 
était l'expression solennelle de la conscience catholique. Luxem
bourg rapportait au Pape ces paroles qu'llenri lui avait dites ün le 
quittant : « Témoignez à sa Sainteté, sur ma parole royale, qu'elle 

(!) DAVILA. Guerres de Religion, t. I p. ~8 l i:il. 
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verra par des effets certains que je veux vivre et mourir, en fils 
aîné de la sainte Église catholique romaine. » Sixte répondit : 
« Les conditions de l'élection du Béarnais et ses protestations nous 
agréent ; mais avant de traiter de la réconciliation avec J'};glise, 
qu'il délivre d'abord notre cardinal de Bourbon, puis nous 
résoudrons avec maturité ce qu'il sera convenable de faire pour 
l'accueillir comme un fils corrigé el pénitent (1). » Il est impossible 
de ne pas admirer la modération du Pape, l'accent de franchise et 
même de tendresse qui pénètre son langage, et de ne pas com
prendre le tort que se faisait Henri en restant sourd à un semblable 
appel. A Paris, à Madrid, jusqu'à nome, on frémissait d'indigna
tion contre la faveur dont le Pape ne craignait pas d'entourer un 
relaps' digne du feu. Le roi de Navarre eût épargné bien du sang et 
des ruines, s'il eût accueilli les ouvertures du pontife avec la même 
grandeur qui les avait inspirées. Dans sa finesse il aima mieux 
s'abandonner aux manèges d'une tortueuse diplomatie, et perdit, 
avec les avantages de la victoire, l'occasion de revenir avec plus 
d'honneur au giron de l'Église. Cajetan, légat du Saint-Siège près de 
la Ligue, penchait beaucoup plus pour l'Espagne. Mayenne se plai
gnait d'être trop peu assisté et se portait garant du désintéressement 
de Philippe II; Henri eût voulu que Cajetan quittât Paris el vint 
près de lui, représenter le Saint-Siège. L'honneur de la conversion 
du roi devait payer cette répudiation de la Ligue et la rétractation 
muette de la bulle d'exhérédation. Le cardinal refusait d"aller 
jusqu'à cette condescendance. Les évêques qui entouraient le prince, 
l'éloignaient plus qu'ils ne le rapprochaient de Sixte-Quint. Le 
cardinal de Vendôme aurait même voulu réunir à Tours un concile 
convoqué par le roi. Le légat représenta aux évêques l'irrégularité 
de ce conciliabule et l'inutilité d'une assemblée là où un bon cathé
chiste pouvait suffire, les évêques royalistes ne crurent pas pouvoir 
enfreindre les prohibitions du légat sans manquer ournrtement à 
leur devoir d'obéissance. Cajetan, peu satisfait de ces menées, avait 
appelé le duc de Parme; le Pape blâma, mais sans le rappeler. 
Sixte agissait envers Henri oomme un créancier débonnaire cnnrs 

(1) TEMPESTI. Ilist. de Sixte-Quint, t. II, p. 2î9 à 290. 
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son débiteur, fertile en expédients pour ne pas payer, mais pro
digue de bonnes paroles. Le sergent d'armes de la divine Provi
dence, fit voir au Navarrais ce que peuvent, contre Dieu, les armes 
et la diplomatie. 

37. En son privé, après Arques et Ivry, Sixte-Quint était de plus en 
plus convaincu qu'Henri de Béarn était le seul roi possible; il pensait 
que son avènement, dans des conditions régulières, serait une 
garantie pour la conservation de la religion et l'intégrité du 
royaume. Philippe II et l\Iayenne ne pensaient pas ainsi ; l'un et 
l'autre voulaient bien défendre la religion, mais y trouver leur 
profit. Philippe II, s'il ne pouvait annexer la France à l'Espagne, 
voulait au moins que sa fille pùt épouser le futur roi de France; 
Mayenne, comme prix de son élection, faisait insinuer la cession 
à l'Espagne, de la Provence, du Dauphiné, de la Bourgogne et de la 
Bretagne. Le roi d'Espagne envoya, près du Pape, en ambassade, le 
duc de Sena, pour déterminer la grande crise, enchaîner Sixte-Quint 
à la politique de l'Espagne, ou le pousser dans les bras du roi hugue
not. Sixte-Quint avait fait à J"E,;pagne des ouvertures diplomaliques 
mais sans les suivre, parce qu'il avait conlre Philippe et contre 
Mayenne, une longue série de griefs. Après divers pourparlers, le 
duc de Sena proposa, pour une action commune, un projet de con
vention. Il s'agissait d'intervenir militairement en France, d"exler
miner l'hérésie, de conserver la couronne, de rétablir la lranquil
lilé et la paix dans le royaume. A celte fin, il fallait réunir un con
tingent, se procurer des subsides, appeler au secours les princes 
d'Italie. L'instrument de celte convention fut combiné entre les 
ambatisadeurs d"Espagne el les cardinaux délégués par le Pape. 
Quand l'acte fut libellé, le Pape nomma une congrégation pour 
examiner sil' élection, dans ce cas, cl u roi de France, n "appartiendrait 
pas au Saint-Siège. L'intervention de Sixte-Quint était de traîner les 
choses en longueur; le pontife complait envoyer en France cieux 
prélats pour inviter les princes, la noblesse, les parlements 
et les villes il l'élection du nouveau roi. Au lieu de demander un 
roi aux caprices de la force, aux hasards des combats, cl de l'im
poser au pays, avec l'appui de l'étranger, il entendait le faire 
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élire par les représentants naturels de la nation. Le Pape rcslail 
dans le droit de l'J~glise et dans la tradition de la France. I~"l 
mission du duc de Sena devait aboutir à un insuccès. Sixte-Quint, 
nu Lerme des négociations se refusa à intervenir en France comme 
allié de Philippe Il. 

38. En présence d'événements si complexes. quelle était donc la 
politique de Sixte-Quint? Sixte-Quint poursuivait deux bnts: la con
servation de la religion catholique, gravement compromise, etla con
servation de la France à l'l~tat cl e puissance de premier ordre. « JI e5t 
convaincu, dit le baron rle Ilübner, que si la nouvelle confession est 
intronisée en France, c'en est fait pour longtemps, peut-être pour 
des générations, de la religion cnJholiquc en Europe, ses défenseurs 
succomberont en Allemagne; l'Italie sera envahie par l'hérésie;. 
Rome succombera; l'Espagne aussi ne résistera guère. Et ce n'est 
pas nous qui lui supposons cette opinion: il 1 'émet constamment. En 
maints endroits, elle est rapportée par les ambassadeurs, par les 
cardinaux, par ceux qui l'approchent, et, qui plus est, celle 
opinion, celte conviction profonde esl celle de tout le monde. 
Telle est la situation générale de !"Europe, tels sont déjà le prestige, 
l'ascendant, la puissance du génie de la France, que c'est elle 
qui décidera de l'issue de la grande crise. Si elle embrasse la 
réforme protestante, se dit-on, la religion catholique disparaîtra du 
monde civilisé. Il faut donc rnuver la religion catholique en 
France. J\fais si la France descend du rang de grande puis;:ance, 
si elle est inféodée à l'Espagne, sans doute officiellement, elle res-· 
tern catholique ; mais le centre, le grand foyer de la foi, le Saint
Siège disparaîtra, perdra toute indépendance, ne sera plus que le 
premier bénéfice dont les rois catholiques disposeront, qui le con-· 
fieront à de dociles el complaisants favoris. La religion catholique, 
frappée au cœur, périra lentement, mais irrévocablement. Celle 
pensée est-elle juste ou ne l'est-elle pas? Ce n'est pas ce dont 
il s'agit. Cc qu'il importe de constater, c'est que, pour Sixte-Quint, 
pour les principaux hommes d'État de son temps, elle était un 
axiôme, une vérité incontestable. Voilà donc les conclusions aux
quelles en arrivaient les personnes intéressées au maintien de la reli-
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gion catholique, et nul ne l'était plus que le chef de l'tglise. Il fallait 
sauver la religion el la Fra.nce, et si l'on ne pouvait obtenir ces 
deux résultats, sacrifier la Franc() pour sauver la religion. C'était 
une dure et extrême éventualité, à éYiter autant que possible, mais 
à subir quand tous les moyens seraient épuisés; car, lorsqu'on se 
trouver placé en fa.ce de rleux dangers, dont l'un est imminent el 
l'autre éloigné; il est clair qu'on va au plus pressé. Telle était la 
situation de Sixte-Quint, ou, pour mieux exprimer notre pensée, 
c·est ainsi que lui et l'Europe la comprenaient» (1). 

39. Les historiens font, en général, ressortir la conduite de 
Grégoire XIV, comme la contre-partie et la condamnation de celle 
de Sixte-Quint. Les papes ne changenl pas ainsi ; il n ·y a pas de 
monnrchie héréditaire qui développe, autant que la momtrchie 
élective des papes, les déductions persistantes d'une inébrnnlab](l 
tradition. L'héritier relaps du trône de France aYait témoigné de 
ses intentions de se convertir et s'était plaint de la précipitation et 
de la contrainte qu'on voulait lui imposer. Sixte-Quint, qui avait 
dénoncé la mort civile résultant de l'indignité religieu,e, avait usé 
de tempérament et d'ég1trrls. Lorsque cinq ans rie patiente bienveil
lance eurent, en 15!!0, découvert les ruses souterraines d'Henri, la 
papauté dut se presser du bras aussi birn que du conseil. Gré
goire XIV, rnns ~'asservir à la politique de Philippe 11, r.nvoya donc 
des secours directes à i\Iayenne. L'heure était nnue <le montrer au 
roi de Navarre <J.Ue Rome demandait au Dieu des a.rmées de le tirer 
de l'ornière des mensonges et rles atermoiements. Le moment était 
d'ailleurs propice à cette action. Les deux partis belligérants obte
naient des succès partiels, mais se neutralisaient. Le temps perdu 
était plus funeste à Henri qu'à la Ligue. Les Parisiens ne pouY1tient 
prendre Saint-Denis; Henri ne pouvait prendre Paris. Pendant <J.UC 
llaycnne occupait Paris, Henri allait a5siégcr Rouen. Le duc de 
SaToie entrait en Provence, .Mercœur tenait la Bretagne. A peine 
entré à Paris, le nonce Landriano fulminait un monitoire contre 
tous les adhérents du roi de Navarre et les plaçait sous le coup de 

(1) llun:<En. Sixte-Quint, t. 11, p. 877. 
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l'excommunication. Si les prélats qui avaient encouragé Henri 
n'obéirent pas aux représentants du Saint Père, du moins les 
reproches de leur conscience les poussèrent à redoubler d'exhor
tations pour qu'il se convertît. D'un autre côté, un jeune cousin du 
roi, le jeune cardinal de Bourbon, se portait candidat à la royauté. 
Un Bourbon catholique pouvait devenir un élément de transaction, 
si le Navarrais, en présence des anathèmes de Rome, continuait 
à se jouer de ses serments. Après la mort de Grégoire XIV, Inno
cent IX fut fidèle au plan de ses prédécesseurs. En 1592, Farnêse 
venait faire lever le siège de Rouen; dans une escarmouche, Henri 
recevait même une balle à l'endroit où les soldats n'aiment pas à 
en recevoir, à la fesse. Ilien ne prenait figure dans la fortune de 
Henri. La levée du siège de Rouen anéantissait les fruits de ses 
victoires passées; après tant d'années de luttes, il n'était pas plus 
avancé et avait encore moins d'espoir. A son avènement, Clé
ment Ylll engagea )layenne à convoquer les États généraux et à 

leur soumettre la question de transmisiüon de la couronne . .\Iayenne 
le fit, mais sans assigner à celle convocation d'États un but déter
miné. Il voulait se réserver le bénéfice du temps et la faculté de 
diriger les députés selon ses intérêts, sans les lier d'avance par un 
programme. Celte indécision obligea le nonce à lancer une pasto
rale pour bien marquer que l'élection du roi était l'objet principal 
de la réunion des Étals de France. 

40. Dès les premiers temps de la monarchie, les rois aYaient 
coutume de convoquer les principaux de la nation pour les con
sulter sur les affaires de l'État. Les droits et les attributions de ces 
assemblées n'étaient pas nettement déterminés ; il y aYait des 
usages plutôt que des lois, et ces usages variaient suivant les 
temps, les lieux et les circonstances. Depuis la conspiration d'Am
boise, les notables s'étaient réunis plusieurs fois; ils s'assemblèrent 
encore le 2G janvier i593, dans la grande salle du Louue. On a 
fait grand bruit contre la Ligue, de cette réunion de représentants 
de la France ; on les a dit vendus à l'Espagne, sans apporter, 
de celte vente, aucune preuve respectable ; Le Roy, Gillot, 
Nicolas Rapin, Passerat, Pilhou, Florent Chrétien, essayèrent 
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même, dans la Satyre Alénippée, de les couvrir de ridicule : 

Chez nous de tout temps l'esprit a fait rage; 
Partout le rire attache son grelot; 
Haute raison, honneur, vertu, courage, 
Il faut ci tout l'aigrette d'un bon mot. 

Quoique la Satyl'e Jlénippée fourmille, en effet, de bons mots, les 
plaisanteries au service de la calomnie sont toujours une bassesse; 
et lorsqu'elles tombent sur les représentants du pays, dans l'exer
cice de leur fonction nationale, elles pem·ent être un crime. Que 
les États aient été le point de mire des ambitions espagnoles, cela 
est naturel ; qu'ils aient subi à un certain degré l'influence de 
.Mayenne, on ne peut en douter. ~lais non seulement ils ne firent 
aucun acte contre l'autonomie et l'unité de la patrie française, 
mais encore ils se prêtèrent à tout cc qui pouvait préparer la paci
fication du pays et lui donner un monarque national. Henri de 
Navarre avait lancé contre eux une déclaration où il les arguait 
de nullité et de révolte ; ils montrèrent la modération de leur 
esprit, le sentiment de leur droit et la force de leur résolution, en 
ne s'occupant pas de ce manifeste. En envoyant quelques notables 
à Suresnes, pour conférer avec les catholiques royalistes, les 
États prouvèrent d'une façon encore plus é1·idente combien peu ils 
repoussaient la personne du roi de Navarre, pourvu qu'il revînt à 

l'l~glise. Henri ne pouvait plus douter qu'il dépendit de lui de 
faire tomber toutes les résistances, et s'il ne le fit pas franche
ment, la faute p'en est qu'à sa loyauté. Il faut encore louer les 
États d'a1'oir voté l'acceptation du concile de Trente qui, par suite 
des préjugés nationaux, avait excité la défiance d'un pouvoir 
incrnséquent et ombrageux. La royauté gallicane ne ratifia jamais 
ce vote. « Les princes, dit Segrélain, ont rarement compris que la 
papauté ayant eu pour principale mission, au point de Yue social, 
de sacrer pour ainsi dire la royauté et la propriété, ces deux 
colonnes de l'ordre civil catholique, tout cc qui attaquait la hié
rarchie de l'l~glise ébranlait profondément l'économie temporelle 
de la rf>publique chrétienne (1 ). » 

(1) Op cit, p. 229. 
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Conversion. -H. La tenue <les Étals fil comprendre à Ilenri le péril de pin& 
longR délais.Cédant tout à coup aux instances de Renaud de Beaune, 
archevèque de Bourges, qui soutenait sa cause à la conférence de 
Suremes, Henri demanda à rentrer dans le giron de l'tglise, pour 
RatJYer <lu même coup son âme et rn couronne. La rapidité de celte 
dPcision n'en doit pas faire mettre en doute la solidité. Depuis 
longtemps le Navarrais connaissait la religion catholique, il l'avait 
pratiquée, il avait pu réfléchir à son retour et personne ne savait 
mieux que lui combien peu valait son apostasie. Une fois résolu à 

se convertir, il était simple, naturel et digne de s'adresser au sou
verain pontife, pour se faire absoudre des censures terribles et so
lennelles, dont l'avait frappé le Saint-Siège . • A.u Pape seul apparte
nait de lever l'excommunication qu'il avait fulminée; Renaud di, 
Beaune, qui faisait sept repas par jour, rnutenait au contraire la 
validité <le l'absolution des évêques, sous la réserve de la ratifica
tion pontificale. On a affecté de ne voir là qu'une difficulté thfolo
gique; il y avait là une question grave dans l'ordre ecclésiastique, 
plus grave encore dans l'ordre civil. S'il ne s'était agi que d'une 
Ame, même royale, le plus humble prèlre aurait suffi à recevoir 
l'aveu de pénitence el la mitre aurait donné assez d.éclat à la so
lennité de l'abjuration. Mais c'était l'intérêt social tout entier qui 
était en cause. L'hérésie resterait-elle un crime politique aussi bien 
riu'un crime contre la foi. L'antique magistrature du Pape, comme 
gardien des effets temporels de la loi divine, serait-elle abolie 
comme le voulaient les calvinistes, ou maintenue comme les catho
liques aYaient cru l'obtenir par leur sang? La religion catholique 
serait-elle le premier intérêt des États comme des indiYidus? C'est 
tout cet ensemble de doctrines qu'impliquait la réserve de l'absolu
tion. Henri comprenait que le Pape Iuî imposerait des engagements 
propres à assurer le droit public de la chrétienté et lui demande
rait des concessions réparatrices des ruines amoncelées par les hé
rétiques. Consommé en roueries diplomatiques, peu semible aux 
inspirations de la piété, Henri ne voulait pas expier le scanrlale de 
lion abjuration. Ce qui est moins facile à comprendre, c'est qu'il 
se soit trouvé des évêques, non seulement disposés à ne pas tenir 
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compte de leur devoir ennrs le souverain pontife, mais assez peu 
soucieux des intérêts sociaux de la France el de !"'Europe pour ac
complir, au tant qu'il était en eux, l'œuvre capitale du protestan
tisme. Ainsi le lég:il, imtruil de l'atlenlal qui se préparait, dénonça 
le 23 juillet 1593, l'excommunication contre tous ceux qui s'in
géreraient à donner une absolution résenée au Pape. Mais c'était 
sciemment que le roi cl les éYêques s'étaient résolus à ce parti; en 
présence du monitoire, ils se hùtèrenl. Henri, vélu de blanc, 
se présenta, au milieu d'un grand concours de peuple, de
Yant les portes fermées de l'J<:glise abbatiale de Saint-De
nis. Le chancelier frappa, elles s'ouvrirent.; l'archevêque de 
Bourges, en habits pontificaux, demanda au prince ce qui l'ame
nait. Le prince répondit. qu'il voulait élre reçu dans le giron de 
l'Église. Le prélat le questionna sur fWn repentir, recul son abju
ration, lui fit réciter la profession de foi catholique el l'admit à la 
confession secrète sur les marches de l'autel. A près quoi, sauf ré
serve de l'autorité pontificale il fut absous. Puis Henri entendit la 
messe et se retira pendant que la foule criait: Vive le roi! 

42. Celte absolution n'était que condilionnelle; malgré leur 
complaisance, les éYêques sentaient bien qu'ils ne pouvaient pas 
lui donner le caractère définitif. Le roi, toujours rusé, en écrivant 
au Pape, pour lui rendre obéissance, ne sollicita ni absolution nou
,·elle, ni confirmation de celle qu'il avait obtenue contrairement aux 
saints canons. Par là se dévoilait ce qu'il y nvait de profondément 
révolutionnaire dans le dessein de ne s'adresser qu'aux évêques de 
cour. Si le peuple, trompé par les évêques, put se rrjouir sans ar
rière-pensée du retour de son roi, Ilenri sentit que la pacification 
des consciences el la sécurité de son trône exigeaient plus qu'il 
n'ayait fait. Mais il ne faut pas dissimuler ses mauYaises disposi
tiom,, ni cacher la nécessité où se trouYail le Saint-Siège, de récla

mer de plu~ hautes garanties. Les év~qucs, de leur c<ilé, écrivirent 
au Pape pour atténuer, par l'humilité du langage, la graYilé de 
l'ofîense. « Ainsi, dit Amelot de la Houssaye, auteur peu suspect, le 
Pape arnit raison rie ne point aclmellre ù l'obéissance un prince 
relaps qui, ne lui demandant point d'absolution, donnait lieu de 
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croire quïl croyait n'en avoir pas besoin. Faute que fut cause que 
le Pape fust plus roide et exigea plus de soumission et de satisfac
tions qu'il n'aurait fait, si le roi eust commencé par lui donner 
l'absolution (1). » Aussitôt après la cérémonie de Saint-Denis, le 
roi avait passé des traités partiels avec les chefs ligueurs qui de
vaient lui donner le royaume pièce à pièce ; le blâme du Saint
Siège, bientôt connu, ralentit ce mouvement. Loin de poser les ar
mes, Mayenne se jeta à corps perdu vers les Espagnols; il voulait, 
avec leur concours, empêcher qu'unelutteentreprise pour le main
tien de l'unité catholique, se terminât par une négation audacieuse 
de rautorité suprême du successeur de St Pierre. Bien servi et 

bien conseillé par d'Ossat, son chargé d'affaires à Rome, le roi prit 
bientôt un rôle plus convenable à un relaps pénitent. D'Ossat en
tama, avec un tact parfait et une religion intacte, la négociation 
qu'il devait mener à bien après deux ans d'efforts, mais que les 
préjugés gallicans et les procédés malvenus du Béarnais faillirent 
plus d'une fois faire échouer sans remède. 

43. Le roi fit partir à Rome Jacques Davy du Perron et le 
nomma, ainsi que d'Ossat, son fondé de pouvoir pour négocier sa 
réconciliation avec la chaire Apostolique. On avait choisi des ec
clésiastiques, afin de renfermer dans le spirituel pur, une démar
che si dure à l'orgueil royal. Duperron, protestant converti, était 
moins capable que d'Ossat de comprendre la portée d'une répara
tion entière. )lais à Rome, il fallut, outre dix-huit conditions sur 
lesquelles Rome consentit à se relâcher, accorder au nom du roi, 
les points suivants : 

« 1 ° Que les procureurs presteront le serment accoutumé d'obéir 
aux mandements du Saint-Siège et de l'Église. 

2° Quïls abjureront pardevant le Pape le calvinisme et toutes 
autres hérésies et feront profession de foy. 

3° Que le roi restituera l'exercice de la religion catholique en 
la principauté de Béarn, et y nommera au plustot des évèques 
catholiques, et jusqu'à ce que les biens pussent ,estre restituez aux 

(1) Lettres du cal'dinal d'Ossat, t. I. p. 297. 



CIIAP. XVII. - HENRI IV ET LA PAPAUTÉ. 54t 

églises, donnera el assignera du siez aux dits évèques de quoy 
s'entretenir dignement. 

4° Qµe le roy, dans un an, ostera monsieur le prince de Condé 
d'entre les mains des hérétiques et le consignera entre les mains 
de personnes catholiques pour le nourir en la religion catholique 
et la piétié chrestienne. 

5° Que les concordats seront gardez et entretenus tant à la pro
vision des bénéfices qu'à autres choses. 

6° Que le roy ne nommera aux éveschez et abbayes et aultres 
bénéfices auxquels il a droit de nominutions, personnes hérétiques 
ny suspectes d'hérésie. 

7° Que le roy aurait en particulière recommandation et protec
tion l'ordre ecclésiastique, et ne souffrira que les personnes 
ecclésiastiques soient opprimées ou vexées par ceux qui portent 
l'épée ny par autres, ny que leurs biens soient détenuz, et s'il y en 
a d'accusez les fera rendre au plustot, par tout le royaume ou 
qu'ils soient situez, sans aucune forme ny figure de procès. 

8° Que le roy fera publier et observer le concile de Trente, 
excepté aux choses qui ne se pourront exécuter sans troubler la 
tranquilité du royaume, s'il s'y en trouve de telles. 

9° Que si le roy avait faicl quelques inféodations de châteaux et 
lieux qui appartiennent à l'Église en faveur de catholiques ou 
d'hérétiques, il les révoquera. 

:1.0° Que. le roy montrera par faicts et par dicts, et mesme en 
donnant les honneurs et dignitez du royaume, que les catholiques 
lui sont très chers de façon que chacun congoisse clairement qu'il 
désire qu'en la France soit et florisse une seule religion. et icelle 
la catholique, apostolique, romaine, dont il fait profession. 

11 ° Que le roy, s'il n'a légitime empèchcment, dira tous les 
jours le chapelet de Nostre-Dame, el le mcrcrcdy les litanies, cl le 
samedy le rosaire de Nostre-Dame, laquelle il prendra pour son 
advocate ès-cieux, et gardera les jeûnes et autres commandements 
de l'tglise, oira la messe tous les jours, et les jours de feste messe 
haute, 
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12° Qu'il se con!'essera et communiera en public pour le moins 
quatre fois par chaque an. 

i3° Qu'il bastira en chacune province du royaume et en Béarn 
un monastère ll'l10mmes ou de femmes, de religion monastir1ue, 
ou de mendiants des religions réformées. 

i{' Qu'il ralifiera, en France, entre les mains du légat ou ,rau
trc ministre du Saint-Siège, l'abjuralion et la profession de foy et 
les autres promesses faites par ses procureurs, et enverra au l'apc 
l'instrument de sa ratification. 

!5° Qu'il écrira aux princes catholiques, en se conjouïssanl de 
ce qu'il aura été receu en la grâce de l'Église romaine, en laquelle 
il fait profession de vouloir demeurer à jamais. 

1G' Qu'il recommande que dans tout son royaume grâces soient 
rendues à Dieu pour un si grand bien reçu de luy. ,, 

Hèncxions. 44. Quant on considère les ravages causés dans l'ordre religieux 
el dans l'ordre social, par les excès du calvinisme, on est tenté 
de trouver faible l'expiation qu'impose la papauté au principal 
chef des bandes hu0uenoles. i\Iais r1uand on réfléchit à l'importance 
de la pacification qu'il s'agissait d'obtenir el aux ressources que 
la défection d'une partie de l'épiscopat el des catholiques laissait 
aux mains du souverain pontife, on admire avec quelle intelli
gence élevée et quelle persévérance prudente, il a sauvegardé tous 
les principes essentiels de la société catholique. Le serment d'obéis
sance au siège de Pierre, première des conditions insérées dans 
l'instrument de paix, rétablit la filiation des rois chrétiens à la 
paternité du vicaire de Jésus-Cl)rist. Par l'article qui oblige Henri 
à faire élever le prince de Condé dans la religion catholique, le 
Pape maintient le droit qui faisait de rhérésie un cas d'inhabileté au 
trône; par là est justifiée la bulle de déchéance el prévenue la 
nécessité de nouvelles rigueurs. La clause concernant la publica
tion du concile de Trente rappelle cette maxime fondamentale qui 
veut que toute société reconnaisse les décrets de rautorité légitime, 
el surtout que l'assemblée des fidèles prête main-forte aux ordon
nances dictées par l' Esprit saint à ceux qui ont reçu de Dieu charge 
d'âmes. L'article 10 mainlienl l'impérieuse convenance qui yeut 
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<J.Ue les sujets catholiques d'un roi catholique soient administrés, 
gouvernés, jugés par des officiers de leur religion et l'immense 
bienfait de l'unité de foi que les princes ont le devoir de conserver 
ou de réta!Jlir. Le reste s'applique aux actes de réparation maté
rielle el de satisfaction morale nécessaires à la conscience du relaps 
et à l'équité du souverain. Pour apaiser les clameurs gallicanes qui 
les accusaient d'avilir la couronne, d'Ossat el Duperron, dans 
leur correspondance, s'efforcent de grossir les résultats de leurs 
négociations, ils ont fait écarter quelques articles, ils en ont adouci 
d'autres, ce qui est acquis ne pouvait pas se refuser. C'est un pclil 
jeu d'amour-propre comme il s'en trouve dans toutes les amlms
sades; le point capital, c'esl que Clément VIII n'a pas plus abdiqué 
ses fonctions temporelles de premier magistrat de la chrétienté que 
sa dignité spirituelle de souverain pasteur. 

45. - Le 19 septembre 1595, Clément VIII, entouré du Sacré 
Collège et des dignitaires, de la cour pontificale monte sur son trône, 
sous la portique de S. Pierre au Vatican. Là, en présence d'une 
assistance nombreuse, il fit comparaître Dayy du Perron et Ar
naud d'Ossat, procureurs d'Henri IV qui furent admis au baiser. Du 
Perron lut d'abord la procuration du roî·et la supplir1ue au Pape 
pour obtenir l'absolution des erreurs de Henri et de sa rechùtc. 
Entre autres, ils doivent excuser leur maître des irrégularités de sa 
réception dans l'Église. Alors Clément VIII fit lire un décret d'an
nulation de l'absolution illicite que l'archevèque de Bourges avait 
dù prononcer. « Nous décidons et nous déclarons, dit le pontife, 
que la p·rétendue absolution administrée à Henri, roi de France cl 
de NaYarre, par un certain prélat du royaume de France, à ce qu'on 
dit, par le conseil de quelques autres prélats du même royaume, 
ou de quelque manière qu'elle ait été octroyée, est nulle sans 
force ni validité, et qu'elle doit être annulée autant que cela est 
nécessaire, comme nous l'annulons et l'invalidons. Nous voulons 
cependant que les actes de religion, d'ailleurs catholiques et dignes 
,\'approbation faits en conséquence de celle absolution, soient aussi 
valides, approuvés el fermes, que s'il avait été dès Jurs absous par 
nous.Néanmoins, en ycrtu de motifs qui y inclinent dignement notre. 
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âme, nous décrétons cl déclarons que ce même Henri roi, qui nous 
en requiert humblement depuis longtemps déjà cl nous en supplie 
bvec instances, doit êlre el est relevé de l'excommunication majeure 
el des autres censures et peines ecclésiastiques qu'il a\'ait encou
rues en adhérant à l'hérésie et en commellant des actes hérétiques 
el qui avaient élé fulminées contre lui par Sixte V, d'heureuse mé
moire, notre prédécesseur, par ses lellres datées du 5 des ides de 
septembre de l'année 1585, la première de son pontifical, quoique 
Henri eûl, dès l'année 15ï2, abjuré à Paris ces erreurs el ces héré
sies, mais parce qu'il y était retombé de nouveau dans la suite. 
Nous déclarons qu'il doit ètre absous et relevé, reçu dans le giron 
de sa mère la sainte Église, rendu à la participation des sacre
ments, après avoir prié, suivant les rites légitimes, et lorsqu'il aura 
suivant les sanctions canoniques, abjuré et anathématisé toutes les 
erreurs el hérésies, quelles qu'elles soient, du cah·inisme et des 
calvinistes, et de ceux qui s'élèvent contre la sainte Église catholi
que, apostolique el romaine, el en faisant profession de la foi ca
tholique, suivant le mode et la forme que nous lui prescri,·ons, 
moyennant un serment prononcé solennellement. Il devra faire, 
également sous serment, la promesse canonique de garder les man
dements de la sainte Église, sa mère, et de lui obéir ainsi qu'à nos 
injonctions, d'accomplir toutes ces choses de bonne foi, el de faire 
toutes les autres choses dans la forme ecclésiastique accoutumée, 
à la louange el gloire de Dieu tout-puissant el de la sainte Église. 
Ainsi nous avons prononcé. » Les procureurs acceptèrent humble
ment ce décret, puis lurent une formule détaillée de toutes les 
hérésies de Navarrais et récitèrent une profession de foi catholique. 
Un notaire lut les conditions de l'absolution; d'Ossal et Duperron 
jurèrent que-le roi les observerait. Alors ils se posternèrent devant 
le trône pontifical, pendant que les chantres récitaient le 11/iserere. 
Après le dernier verset, Clément VIII récita les prière~ de l'abso
lution, rappela la bulle de déchéance dont il tint tous les termes 
pour exprimés, releva Henri des censures el remit ses représentants 
aux mains du grand pénitenlier, qui les introduisit dans la basili
que, afin de symboliser l'heureux retour du roi très chrétien au 
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sein de la grande famille. La Ligue recevait, en ce moment, la ré
compense de son dévouement à une juste cause et triomphait 
autant qu'il lui appartenait de triompher. Grâce à la papauté el à 

la Ligue, la France gardait sa foi et son autonomie. « Heureuses 
<lit Ség-rétain, la France el l'Europe, si elles eussent compris la 
grandeur du plan que les successeurs de Pierre avaient essayé de 
maintenir, et si, après avoir comprimé l'hérésie protestante, elles 
ne lui eussent pas emprunté à peu près complètement, malgré 
quelques réserves de pure forme, son fatal principe de la subordi
nation du spirituel au temporel. Le christianisme place l'État dans 
l'Église, parce qu'il fait de l'Église la suprême organisation morale 
de l'humanité. Depuis Luther, les modernes, emportés par l'orgueil 
païen, morcellent l'Église pour l'adapter à la mesure de chaque 
État et paralysent ainsi l'influence de cette doctrine universelle, 
qui n'est pas seulement un culte, mais l'àme de la ciYilisation, qui 
ne doit jamais marcher sans Dieu dans ses voies. De là tous les ti
raillements inféconds dont l'humanité souffre, et qui finiront par 
jeter l'Europe énervée sou, les pieds de quelque despote orien
tal (i). » 

4G. Pendant que se négociait la réconciliation du roi avec le 
Saint-Siège, Henri déclarait la guerre à Philippe Il, q1<1i riposta par 
une semblable rlêclaration. La campagne s'ouvrit par la reddition 
de Beaune, que suivit de pres la reddition d'Autun. La capitale de 
la Il0u1·~ogne, Dijon, avait fait également sa soumission au roi. 
Mayenne eût voulu dès lors entrer en négociations avec Henri ; 
l'arril'ée des 'troupes espagnoles força d'ajourner ce dessein. Les 
deux armées se rencontrèrent près de Saint-Seine et Fontainc
Françaisc. Il y eut là une mêlée chamle et très disputée de cavale
rie; le roi s"était engagé imprudemment; grâce à son courage et à 
celui de ses capitaines, il se lira avec honneur. Du reste, il avait 
perdu beaucoup plus de monde que les Espagnols, n·avail pas grr
gné un pouce de lermin cl ne dcn1il, en définitive, son salut qu'à 
l'excessive prudence de se,;ad\'ersaires. Le lendemain, le connétable 
<le Castille prenait le chemin de la Franche-Comté. Tri.tement 

(1) Sixte-Q11int et Jfwri 11', p. 2ïl. 
,- .. '1.'\I 
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blessé d'un procédé pareil, ..\laycnne ne songea plus qu'à se tour
ner du côté du roi, avec lequel il ne larda pas de conclure une trêve. 
Cette convention fut aussitôt exécutée, )Iayenne fit liner, à 

Henri IV, les châteaux de. Dijon et Talan. ;\près quelques escar
mouches avec les Espagnols et une pointe dans la Franche-Comté, 
le prince lira l'héritier présomptif des mains des huguenots cl fit à 

Lyon, seconde ville du royaume, son entrée solennelle. Tandis qu'il 
s'occupait à rétablir partout la concorde, des dépêches de Picardie 
l'obligeaient à revenir en toute hâle dans la capitale. Cambrai fut 
pris par les Espagnols; mais Henri triomphait partout ailleurs; du 
reste, sa réconciliation avec le Saint-Siège allait précipiter la paci
fication du royaume. 

47. Après la réconciliation solennelle du roi, la Ligue n'ava.it 
plus de raison d'èlre; son but était atteint, il ne restait plus qu'à 
régler les condjtions auxquelles les différents chefs déposeraient les 
armes. La pluµart des gouverneurs de villes avaient fait leur 
soumission; le duc de I\layenne lui-même n·aspirait plus <1u'Du 
moment d'un traité définitif. L'affaire n'était pas sans difficulté. L3 
duc de ~fayenne ne voulait pas seulement s'assurer des avantages 
en harmonie avec l'importance de son rôle, il tenait à honneur d~ 
traiter en chef de l'Union catholique et par suite d'obtenir du roi, 
non pas l'amnistie, mais la justification du passé. Dans les traités 
précédents, Je roi avait toujours réservé la poursuite des meu, triers 
d'Henri HI; sans réclamer pour eux l'innocence, llayenne refusait 
contre lui-même le droit au soupçon. Après quelques contestations, 
Henri concéda tout, le traité de réconciliation fut signé en jam·ier 
1506. Dans le préambule, on lisait : « comme nous avons très 
grande occasion de louer Dieu en ce qu'il lui a plu faire que Je 
chemin de notre salut ail aussi été celui qui a été Je plus propre 
pour gagner et affermir le cœur de nos sujets. }lais ce Lon œune 
n'eût élé parfait, ni la paix entière, si notre cousin le duc de 
i\layenne, chef de son pai·ti, n'eC,t suivi Je même chemin, comme il 
b' est résolu de faire si lût qu'il a vu que notre Saint l'ère a mil 
approuvé notre dite réunion, ce qui nous a fait mieux sentir 
qu'auparavant de ses actions, 1'ecevoir et p1'endl'e en bonne pari ce 
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qu'il nous à remontré de zèle qu'il a eu en la religion, louer et 
estimer l'a,fection quïl a montrée à conserver le royaume enoson 
entier, <lur1uel il n'a fait, ni souffert le démembrement, lorsque la 
prospérité de ses affojres sembluit lui en donner le moyen, comme 
il a fait encore depuis qu'étant affaibli, il a mieux aimé se .jeter ,!Jn 
nos bras et nous rendre l'obéissance que Dieu, nature œt loi'5 lui 
commandent, que de s'attacher à d'autres remèdes qui,p0m1ai,i,cmt 
encore foire durer la guerre longuement... et afin,., tjue les 

catholiques, qui Jïmiteront en ce devoir, y soient de •p}us en .plus 
confirmés el les autres de prendre un si salutaire c6psoi1;, et afin 
que personne ne puisse plus ci-après feindre d'en ,douter d-e lu 
sincérité de notre réunion à l':tglise catholique ... ,; AuE;si lil duc de 

Uayenne n'était pas un sujet rebelle qui rentrait en gh'ice 'pt;ii!s de 
son sounrain, mais le chef d'un grand parti •t1ui ,avaHI pris les 
armes pour la défense de la religion et les dépôstit i pa1,cc 'flue la 
religion n'était plus en péril. Le dispositif de l'ètlit·a11aiit.tjgaLement 
ce caractère: il s'appliquait à toute la Llgiue;1ril •11énJquait ll?s 
jugements rendus contre ses membres et lesi11est1i,tfraiit teus, $,ln~ 

exception, dans leurs bénéfices, charges '•et· J;iens. !{?idèle ,ù s~s 
engagements, }layenne ne se mêla plus à: 11.ui:!une iintriigûc; mnis fo t 
l'un des scis·nem·s qui servirent le roi anrc··p1'u!1tle rlévc•l!'ctnent. L,t 
Ligue n',wait voulu que comcrvcr cl délen<lre·;11~fayenne nrnit, s'u, 
dit Chalcmbert, meneillcuserncnt cl:impl'~rlchiét ~ell'l'POÎ· iC3xactète 
(l'une telle œuvre, et dès r1uïl eut accJptê 'Iii clmrge ot. J'honnour, 
il en poursuivit jusqu'au bout l'acœmpHssel:'noent,i;sarJs ·sei.111i!"Sn 
abattre par les renrs, ni dJlouir pltf '•}e" slicc11s·,"A l1Jlùs<\Ju,/t,Jàfaillc 
d"lny il ne dé,,espéra rie rien, et r~fus.l. ctd'lr1tit·erM·ecle,'11~qoom'; 
aprèslalcvéeglorieusc des si(·~es de-P1tl1i<; 11!I dc IJloucm;il'llo,,'l()'!UiUl, ioa 

céder aux Espagnols, et résista :J.rec'û11<l1fctineté.-in'l"foèibl.e ià'.tcrnlr,; 

les in,;lances de Philippe Il. Eriffti"ll nc:cun\Jenlit;ie>i)ido11niirrlieu,1:.t 
traiter avec J!cnri IV, que qutl.lltl li J;é· 1f1H assuré 1uè'Je :but,qn'Î 1 
avait JlOlll'SUil'Î élail atteint, '~f i!tljtmr'1JÙ'i! Cnt•dt1p0~é ,Jps; Ul!IIH?i', 

il ne ~ongea plus ù les rcprc11ilrt!!''}.ldin~ ·1,•hr,rndet•C"']UC, iiiaisl 1;1u, 
rnge que son frère llcnY"l"\lé'IGtü,w,I îl ·1ct:ll'lnt1iss&it · mieux l,•.; 

hommes, et aYait plu:; le :;en& pratique ,clc3 -uffairos •. ,N!)lu:·e 
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tempérée, solide, pour ainsi parler, au moral comme au physique, 
car il était fort replet, le duc de ltlayenne semblait né pour la 
résistance, cc qui se trouva être dans son rûle, plutôt que pour le 
mouvement el pour l'action; même à la guerre il entendait mieux 
l'art des retraites,. que celui des marches en avant. Aussi, bien 
qu'aucune auréole de gloire ne soit attachée à son nom, quiconque 
l'aura étudié dans chacun de ses actes et dans l'ensemble de sa 
conduite, n'hé,itera pas à le placer au nombre des princes les plus 
sages, et surtout les plus vraiment utiles, que la France ait eus à 

son service ( 1 ). 
48. Au commencement de 15\J6, la guerre civile avait cessé dans 

toutes les provinces, sauf en quelques parties de la Bretagne et du 
Dauphiné. La royauté était partout reconnue, l'ordre rétabli, l'unité 
reconstituée, mais la détresse élait grande, et le peuple, auquel on 
demandait l'impûl, était incapable de le payer. Il restait à apai,er 
encore quelques troubles ; il fallut assiéger La Fère et reprendre 
Cala.is. La reine d'Angleterre, refroidie envers son ancien allié 
depuis son abjuration, faisait marchander ses secours. Les chefs 
des calvinistes, mécontents de l'abjuration du roi, et surtout des 
grâces qu'il prodiguait aux catholiques, lui refusaient leurs sen-ices, 
tenaient des assemblées séditieuses, et se repaissaient de ces projet:; 
d'indépendance que, dès l'origine, on avait reprochés à leur secte. 
Leur défection affiige le cœur de Henri IV, mais n'ébranle pas sa 
constance. Il convoque à Houen une assemblée des notables du 
royaume (15\J6) pour aviser aux meilleurs et plus puissans moyens 
qu'il faudrait tenir pour mieux guer1'0yer et rnattu !'Espagnol; il 
leur expose les besoins de la patrie, et son âme tout entière se 
montre dans ces nobles paroles. 

" Si je faisois gloire de passer pour un excellent orateur, j'au
rois apporté ici plus de belles paroles que de bonne volonté; mais 
mon ambition tend à quelr1ue chose de plus haut que de bien 
parler; j'aspire au titre glorieux de libérateur et de restaurateur 
de la France. Déjà, par la faveur du ciel, par les conseils de mes 
fidèles serviteurs, et par l'épée de ma brave et généreuse noblesse 

("!) Jlistoire de la Ligue, t. li, p. 4;;2. 
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( de laquelle je ne di$tingue point mes princes, la qualité de gentil
homme étant le plus beau litre que nos possédions), je J'ai tirée de 
la servitude el de la ruine. Je désire maintenant la remettre en sa 
première force et en son ancienne splendeur. Participez, mes 
sujets, à celle seconde gloire, comme vous avez participé à la pre
mière. Je ne vous ai point ici appelés, comme faisoient mes prédé
cesseurs, pour vous obliger d'approuver aveuglément mes volontés; 
je vous ai fait assembler pour recevoir vos conseils, pour les croire, 
pour les suivre; en un mot, pour me mettre en tutelle entre vos 
mains. C'est une envie qui ne prend guère aux rois, aux barbes 
grises et aux victorieux comme moi ; mais l'amour que je porte à 

mes sujets, et J'extrème désir que j'ai de conserver mon faat, me 
font trouver tout facile el tout honorable. » L'assemblée, vivement 
émue, témoigna beaucoup de zèle « et proposa plusieurs bons 
ad vis, d'aucuns desquels Sa Majesté se servit à propos, et Je surplus est 
demeuré sans effet dans la confusion accoustumée des principales 
affaires de France, dit Cheverny, et ne servit qu'à grossir les tomes 
des ordonnances, ajoutent les OEconomies royales ». Le roi trouva 
des ressources plus abondantes dans le génie de Sully, qui fut alors 
chargé de l'administration des finances. Elles lui étaient d'autant 
plus nécessaires que la capitale de la Picardie tomba vers ce temps 
au pouvoir des Espagnols. A cette nouvelle, la terreur se répand 
de toutes parts ; déjà Paris se croit menacé d'un siège. Dans cette 
crise, Henri se voit avec douleur abandonné de ses anciens amis. 
Les chefs. des protestants, infidèles à leur renommée, ainsi qu'à 
leur devoir, spéculent sur les périls du roi, se tiennent à l'écart et 
veulent faire acheter, par des services tardifs, d'importantes con
cessions. D'un autre cûté, la Ligue paraît vouloir relever la tète; 
mais tous les principaux ligueurs s'étant sincèrement réconciliés 
au roi, la compiration, renfermée entre des gens de la dernière 
classe, est promptement réprimée par Je supplice de quelques sédi
tieux obscurs. ;\layenne et tous ceux qui, comme lui, ont éprouvé 
la clémence de Ilenri IV, rirnliscnt de zèle en celle occasion. lis 
s'imposent avec une généreuse prodigalité des sacrifices volontaires 
et leur exemple enlralnc les provinces. Le Parlement de Paris 



550 PONTIFICAT DE SIXTE-QUINT (1585-15\JO). 

rncun.le vi :ement l'impulsion du patriotisme; il rend un arrêt par 
lequel il note d'infamie quiconque refusera ses services au roi. 
Henri déploie la pl us grande activité, et en peu de temps il a ras
semùlé vingt-cinq mille hommes. « Allons, dit-il, c'est assez faire 
le roi de France, il est temps de faire le roi de Navarre», cl il court 
assiéger Amiens. Cette place, après une défense opiniâtre, est 
reprise sur les Espagnols (1). Des deux cûlés on désirait la 
paix. Des négociations avaient été entamées pendant le siège 
d'Amiens. Le roi, pour en hâter la conclusion, va chercher la 
r]rnlle dans son dernier asile. Il passe en Bretagne, où le duc de 
Mercœur s'humilie el obtient sa grâce en donnant sa fille, héritière 
de tous ses biens, au jeune duc de Vendôme, fils naturel de 
Henri IV el de Gabrielle d'Estrées (2). 

Paix 49. Le 2 mai 15\JS, le traité de Vervins, ménagé par la médiation 
rie 

:mius. de Clément VIII, acheva de rétablir la tranquillité du royaume ; il 
flt plus, il lui rendit l'honneur et effaça des tristesses, parfois hon
teuses, d'un siècle d'agitations stériles et de guerres néfastes. Les 
Espagnols rendirent toutes les places qu'ils avaient prises en Pi
cardie, et Blavet qu'ils tenaient en Bretagne. Le roi, pour prix de 
ces restitutions, consentit à leur céder la possession de Cambrai. 
Le duc de Savoie fut compris dans le traité; mais l'affaire qui le 
concernait, le marquisat de Saluces, laissée à J'arùitrage de Clé
ment VIII, ne fut tranchée, en 1600, que par l'épée des maréchaux 
de Biron el Créqui. Plus lard il voulut le reprendre pri.r un com
plot, où il avait engagé Biron son vainqueur; Biron y perdit la 
tête. D"aulres complots el divers attentats menacèrent les jours de 
Henri IV; il y échappa toujours. Dans l'attentat de Jean Chatel, 
en 1594, on avait impliqué la Compagnie de Jésus, parce que l'as
sassin a1•ait étudié chez les Jésuites. Rendre les maîtres respon
sables des forfaits que peuvent commettre d'anciens élèYes, voilà 

(1) « Au siège d'Amiens se manioit le destin de la France, et comme en la 
reprise de ceste ville les Fleurs de Lys triomphèrent de la Croix-Rouge, ceste 
signalée victoire fit aussi estouifer beaucoup des desseins de ceux qui avoient 
envie de remuer encore en dh1ers enùroits de la Fl'ancc sous divers prétextes 
nouveauL >> PALMA CAYET. 

('JJ RAGON, Aln·Jyé di lïiistoire q,;ttt!ro.le, t. H, p. 2~>2. 
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une logique étran;;e et une plus étrange justice. Un arrêt du Par
lement les bannit du royaume; ils sortirent de Paris le 8 janvier 
15Q3. « Ces Pères ne manquèrent pas, dit Péréfixe, nonobstant que 
},3 temps leur fût contraire, de travailler ù soutenir leur honneur, 
et firent plusieurs écrits pour ses justifier des choses dont on les 
chargeoit; et véritablement ceux qui n'étoient pas leurs ennemis 
ne croyoient pas que la Société en fût coupable ; de sorte qu'à 
quelques années de là, en 1603, le roi (soit conviction de leur 
innocence, soit politique et désir de se réconcilier un ordre puis
sant), « dont l'amitié pouvoit grandement pour la tranquillité de 
l'État, et la malveillance encore plus pour le trouble d'iceluy, » 

dit 31. de Sully, ré\·oqua l'arrêt et les rappela. Il leur donna même, 
l'année suivante, le château de La Flèche et cent mille écus pour 
y établir un collège de leur société. L'arrêt de leur bannissement 
n'avait pas été exécuté dans toute la France, et les parlements de 
Bordeaux et de Toulouse avaient retenu les Jésuites (1). Le roi 
passa les années suivantes dans un glorieux repos ; il fil une 
allhmce avec l'Angleterre contre l'Espagne et réconcilia le pap~ 
Paul V avec la république de Venise. A l'intérieur, il protégeait 
l'agriculture, réorganisait les finances et s'occupait Il fermer toutes 
les phies de la guerre civile. Trop heureux si, appliqué sérieuse
m~nt au bien de son royaume, il eût su garantir également la 
<li;,nité rie sa. vertu en domptant les faiblesses de son cœur. 

50. Quelques jours avant que les plénipotentiaires signassent la 
paix. avec !'_Espagne, llemi IV avait rendu à Nantes un édit qui 
avait pour but de régler, en France, la condition des protestants. 
Cet édit contenait quatre-vingt-douze articles, sans compter cin
quante-six aulres articles qui ne furent point enregistrés. Les dis
po,;itions princi palcti étaient : 

Oue l'exercice clc la religion catholique serait établi par tout le 

( 1 J Ils m·aient dl! . ..; lor~, dans les p1·0\'i11cPs rnl'1·idional,:~, llPs établissements ~ 
T.1uloW•<', Auch, Agon, Hhotlez, Bordeaux, Périg11c11x, Limoges, au Puy,:\ Tour-
11on, Aubenas rt Dl•ziers; (( et, dit Sullr, voyant leur cI't)dit augmenter tous les 
jours prCs ùu roy, r.t ne Je voulant pas laissrl' oi:df ny infructueux, faisoicnt tout 
cc qui Jp11r Pstoit po~silJfo pour c:--labli1· d<· leurs colli\ges f't ces fonds de bons et 
an1plcs revenus ùn11s toutes les .-ranùcs Yillet:ï Ùl! cc royaume ». 

É,lit 
de 

1\anLcs. 
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royaume, r1ue les rgliscs et les biens appartenant aux ecclésias
tiques leur seraient rendus ; 

Que les protestants pourraient demeurer par toute la France et 
qu'ils auraient l'exercice public de leur culte par tous les lieux où 
il devait être établi par l'édit de 1577; 

Qu'ils jouiraient de tous les droits de citoyens, qu'ils pourraient 
élre admis à tous les emplois et à toutes les charges, que leurs 
écoliers pourraient suivre les cours des universités, que leurs 
pauvres, sains ou malades, seraient reçus dans les hôpitaux 
comme les catholiques ; 

Qu'il y aurait, dans chaque parlement, une chambre composée 
d'un nombre égal de juges, catholiques et calvinistes, devant 
laquelle les affaires des protestants seraient portées; 

Que les églises calYinistes auraient le droit d'élire des députés 
pour former des assemblées générales, aux temps et lieux marqués 
par le gouvernement du roi et sous les yeux de ses commissaires, 
qu'il leur serait permis de lever tous les ans sur eux-mêmes un impôt 
pour les besoins de leur parti ; 

Que d'ailleurs_ils seraient assujettis à la police de l'Église catholi
que, tenu de payer les dîmes, de ne pas travailler les jours de fêtes 
et de ne jamais troubler, soit en paroles, soit en actions, les céré
monies ecclésiastiques; 

Enfin, par des articles secrets, ou en vertu de décrets antérieurs 
qui étaient maintenus, le roi s'engageait à payer des appointe
ments aux ministres calvinistes, permettait à leurs chefs de garder 
pendant huit ans des places de sûreté et cl' en nomme1· eux-mêmes 
les gouverneurs; il s'engageait, de plus, à leur compter tous les ans 
quatre-vingt mille écus pour r entretien des garnisons. Cet édit, qui 
n'était dans son ensemble que la reproduction de celui de -1577, 
excita dans toute la France le plus yif et le plus légitime mécon
tentement. Il était devenu nécessaire, sans doute, de faire, aux 
protestants, certaines concessions. On ne pouvait guère leur refuser 
b. tolérance d'un culte domestique, et en certains lieux, quasi
public ; mais il ne fallait pas aller au delà, ni surtout accorder à 

l'hérésie des pri,-ilèges, dont la religion catholique ne jouissait plus; 
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or, c'était ccllejusle mesure que l'édit awtit outrepassée. D'abord, 
dans le préambule, Je roi mettait, sur le même pied, catholiques et 
prote,Lrnls ; il reconnaissait les mêmes droits, et professait par là 
implicitement l'indifférence de J'};tal en matière de religion. Mais, 
ce qui est plus grave, la teneur de l'édit était, en plusieurs de ses 
dispositions, inspirée par Je même esprit. L'article qui établissait, 
dans les parlements, des chambres composées par moitié de catho
liques et de protestants , concédait à ces derniers un priYilègc 
excessif, qui scindait en deux la justice du royaume el mettait en 
suspicion l'intégrité des magistrats catholiques. 

L'article qui concédait l'exercice du calvinisme à une lieue de la 
capitale, était une aggravation de l'édit de i5ïï, et violait expres
sément une des conditions du traité, fait avec le comte de Brissac, 
lors de la reddition de Paris. Les deux dispositions en vertu des
quelles les ministres cal vinisles devaient recevoir un traitement de 
l'État et les chefs militaires tenir des places de sûreté, portaient, 
aux droits de la religion cl de J'lttat, les plus graves atteintes. La 
première donnait à l'enseignement de l'hérésie, non seulement la 
tolérance, mais une approbation el même un encouragement offî
ciel. La seconde constituait un ttat dans rttat, au profit des seuls 
protestants qui ne pom·aicnt manquer d'en abuser. Enfin, dit 
Lézeau, « les articles secrets contenaient mille autres clauses qui 
étaient grandement à la destruction de la religion catholique, tous 
lesquels avantages s'était ,wisé de retrancher ou de modérer, sans 
que pour. cela IGs protestants eussent osé se révuller ou parlialiser ». 

La plus vive opposition se d,5clara donc dans tontes les classes de 
la société française. Le Parlement refusa d'abonl J'enregi:;tremcnl. 
On rapporte que, dans la délibération qui précéda, un vieux con
rniller, Duvivier, lorsque vint son tour d'opiner, se prit à verser 
des larmes el à dire qu'il se sentait Lien malheureux d'avoir vécu 
jusqu'en cc Lemps-là pour voir publier un lel édit. liais Je roi, qui 
croyait n'avoir plus rien à craindre des catholiques el désirait 
réconcilier les protestants, ne voulut rien entendre; il réitéra ses 
ordres el le Parlement dut enregi:;lrer l'édit. L'édit, on le devine, 
ne ful pas mieux accueilli à Home qu'à l'aris. Le Pupe en ful pro-
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fondémenl af!ligé el s·en plaignit amèrcmenl au cardinal d·Ossal. 
« Premièrement, il voyait un édit le plus maudit (ce sont ces mols 
que nous réciterons ici et lout le long de celle lettre sans y rien 
ajouter du nûtre,) par lequel édit était permise la liherlé de con
science, à tout chacun, qui était la pire des choses du monde ... 
disait Sa Sainteté prendre en très mauvais augure, cl s·affligcail 
entièrement de l'affliction el ardeur que Votre Majesté avait mon
trée à faire pour cet édit; qu·cn toute autre chose ci1·ile vous aviez 
montré grande modération, en celle-ci vous aviez découvert une 
extraordinaire véhémence ... Que lorsqu'il était question de faire 
en faveur des hérétiques contre les catholiques, vous nous formali
siez, parliez d"aulorilé, disiez vouloit' être obéi, et toutefois que 
pour faire recevoir el publier le concile de Trente, qui est une chose 
sainte en soi, et par vous promise et jurée, vous n'en aviez jamais 
parlé une seule fois à la cour du Parlement. .. Qu'il ne savait plus 
qu·espérer, ni que juger de vous; que ces choses lui mettaient le 
cerveau à parti ; qu'il vous avait absou., et reconnu pour roi contre 
l'avic; des plus grands et des plus puissants princes chrétiens, qui 
alors lui prédisaient qu'il s'y trouverait trompé ... Que cet doit que 
vous lui aviez fait était une grande plaie à sa réputation el lui sem
blait qu'il avait reçu une balafre en son visage. Et, sur ce propos, il 
se laissa emporter si avant, qu'il ajouta que, comme il avait alors 
fro.nchi le fossé pour venir à rabsolution, il ne feindrait point de 
le franchir une autre fois, s'il fallait retourner, fairJ acte con
traire ( 1) ». Ainsi, à l'exception de quelques politiques, indifférents 
sinon hostiles à l'Église: il n'y eut qu·une voix en France cl dans 
toute la chrétienté pour protester contre une mesure qui accordait 
à l'hérésie, non pas la tolérance, mais une position officielle cl pri
vibgiéc, meilleure, à certains égard,, que celle faite à la religion 
catholique el à l'ltglise romaine. 
; 51. A ces réserves sommaires, nous ajouterons quelques obser
vations de détail. Henri avait juré qu'il montrerait« po.r faits et 
po.r dits, et même en donnant les honneurs et dignités du royaume, 
que les catholiques lui sont très chers, de façon que chacun 

(!) Lettres de J,f. la Cardinal d'Ossat, p. ,,m. 
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cognoissc clairement qu'il désire qu ·en France soit et florisse une 
seule religion » et non content d'appeler des hérétiques aux pre
miers postes de l'État, il érige en prince que leur indignité religieuse 
n'emporte aucune conséquence ci,·ile: on ne peut imaginer plus 
évidente contradiction et plus grossier parjure. La base des con(;es
sion., faites par l'édit de Nantes se prend aux dispositions des traités 
de 1577: ce sont les plus favorables que la lâcheté d'Henri III eût 
concédés aux huguenots. Cette date devait d'autant plus blesser les 
sentiments de la maJorité du pays qu'elle coïncidait avec l'apos
tasie d'Henri de Bourbon en 1576. L'article 26, qui prononce la 
nullité des actes d'exhérédation faits pour cause de religion, prouye 
que le droit catholique ne saurait subir aucun amoindrissement 
sans que la puissance paternelle ne soit amoindrie du même coup. 
Qui ne voit quelle large porte ouyrait aux procès en matière de 
succession la défense de faire aucun testament ou dispositions entre 
Yifs, pour cause de religion. C"était une proYocatiun permanente IL 

l'abjuration adressée aux fils de famille en discussion avec leurs 
parents. Le changement de religion leur offrait un moyen de 
paralyser les effets de la colère du chef de la maison et d'échapper 
au chùlimcnt de leurs désordres. Le plus simples règles de l'équité 
sont violées par !"article 67. Tous les arrêts de justice rendus 
contre les protestants viYanls ou morts, depuis .Henri Il, sont casséti 
et annulés. Non seulement les huguenots obtiennent que le sang 
catholi([UC, si abondamment versé pu· eux, sera slérilc, et qu'il ne 
sera pas un~ semence d'orthodoxie dans les lieux où il a le plus 
coulé, mais les tri!mnaux eux-mêmes n'auront pas pé>.dé. Le cours 
<le la j nstice est rétrospecti 1·crnent suspendu en France pendant 
trente-neuf années. Les crimes rlc:; hériliques n'ont pas dé des 
crimes. Les sentences qui les ont frappés n'ont pas été des sen
t~nccs. Toulr• la magistrature est récusée pendant cinquante ans pour 
rau,<: ,le su;;picion. Après de tels excès, on ne peut plu,, s'étonner 
r!G l'aliai,srmcnt prnfond de la royauté rn Europe. Les articles 
'ïG, 82, 82 expli,;uent cnltc a!,olition rie.; ju5erncnts ; ils don
nent la mesure <le Jïnl<"rêt des l111p:11e11ol, il r<'duirc l'action 
judiciaire. Seulement l"cxcè,; de pi·,;caulion décou1Te la fraude. 
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L'introduction du protestantisme avait été une œune de vio
lence; le pur l~vangile s'étnit imposé comme le Coran, à main 
armée. L'ingérence des despotes dans sa propagation n'est pas une 
exception locale, c'est le corollaire général de la prédication des; 
réformateurs. Les réformateurs prétendent le contraire ; ici nous 
les surprenons en flagrant délit de confession. A la demande des 
chefs de l'hérésie, l'édit de Nantes a été promulgué comme une 
garantie nécessaire. Par ses dispositions, il contient l'aveu des sec
taires, que la secte a volé les deniers publics, pillé les églises, vendu 
leurs biens, levé des impôts, extorqué. des contributions, traité en 
un mot les finances de leur pays, comm•e dans une guerre régulière 
on ne traite pas le pays ennemi. Voilà la netteté des mains évan
géliques; ils l'ont confessée afin que ces peccadilles ne fussent pas 
poursuivies par les magistrats. La réforme n'a-t-elle employé que 
le pillage pour propager ses doctrines? Par l'édit, elle confesse en
core, en obtenant qu'aucun châtiment ne pourra punir les empor
tements de son zèle, qu'elle a démantelé des fortifications, démoli 
des villes, bourgs, bourgades, châteaux, brûlé et ruiné les églises, 
en un mot mis la France à sac. En déployant ces fureurs, elle 
n'était pas l'expression du sentiment national; elle agissait en so
ciété secrète, en minorité, en coterie, appelant l'étranger sur le ter
ritoire national, comme font les traîtres qui n'ont pas le sentiment 
de la patrie. Le pillage, l'incendie, la coalition intérieure, l'intelli
gence avec l'étranger, voilà la confession générale du protestan
tisme. Les réformés font encore exempter de toutes recherches « les 
ravissements et forcements de femmes et de filles, bruslements, 
meurtres et voleries faits par prodilion el par guet-apens ». Le roi 
excepte pourtant les cas exécrables, par vengeance particulière, hors 
des cas d'hostilité et sans commandements des chefs. On reconnaît 
par là que par ailleurs ces crimes ont été commis par ordre. -
L'article 32 stipule l'exercice libre de la religion réformée. 
Quelque partisan qu'on soit de la liberté religieuse, c'est en altérer 
la signification que de l'imposer par force à une nation qui préfère 
l'unité. - L'article 30 élude la prescription qui interdisait aux 
calvinistes les lieux de résidence du souTerain. Nous verrons sortir 
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de là des intrigues cl des séditions. - L'article 41 pour l'alloca
tion d'un traitement aux ministres constitue une prime d'encoura
gement aux rêveurs et aux séditieux qui trouvent une mission dans 
leurs caprices ou leurs appétits. - L'article 50, qui revient sur 
l'abolition des crimes des réformés, montre combien ils craignaient 
les recherches de la justice. Ces bandits, qui avaient opéré sous les 
couleurs de Ca!Yin, entendaient Lien que Ge pavillon deyait cou
nir le résidu de leurs forfaits. 

52. L'édit de Nanles!est la Charte constitutive du protestantisme en 
France, l'acte d'inauguration d'un ordre nouveau qui s'élèrn sur 
les ruines de l'ordre chrétien. Quelque jugement qu'on porte sur les 
détails de l'édit, il faut reconnaître qu'il marche en sens inverse de 
la civilisation catholique el du christianisme poôitif enseigné par 
l'Église romaine. Politiquement parlant, loin de pacifier des que
relles religieuses, il engagea des guerres que la n)ain de Richelieu 
saura comprimer. Au point de vue de l'avenir, il est un pas décisif 
dans le mépris de la vérité religieuse, el comme il a suffi pour dé
truire en partie, à la fin du xn' siècle, les résultats de la ,·ic
toire remportée par les pontifes romains, il est lrt préface lointaine 
de la Déclamtion des droits de l'homme. « En considérant, dit Ségré
tain, la lutte de Sixte-Quint et de Henri IV comme la crise orga
nique de la société chrétienne, on a la raison des progrès constants 
de la révolution dans le monde el l'explication du peu de solidité 
des digues qu'on lui a opposées. Il ne faut pas que l'éloignement 
des dates, non plus que les intermittence5 de gloire et de sécurité, 
qui 5e sont produits après les plus grands cataclysmes, fassent illu
sion sur la continuité des rapports entre les effets et leurs causes. 
Le socialisme moderne (el la n\rnlulion de 80) sont les fils du pro
testantisme, quoique le protestantisme n'ait pas même entrevu los 
principes du socialisme moderne. i\Iais comme la lléforme a nié le 
principe générateur de la société catholique, elle a engendré néces
sairement un principe antagoniste, qui ne se pourra définir nette
ment, tant qu'il n·auru pas porté loulQs ses conséquences, mais dont 
l'essence est la haine du cil rislianisme cl de tout pou n,ir religieux» ( i ). 

(!) Si.rte-Quint et llenri IV, p. ~Jo. 

Criliqu~ 
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L'édit de Nantes eC,t produit beaucoup plus promptement ses 
détestables fruits, si l'œil des rois n'eût discerné et si leur main 
n'eût comprimé la lo3ir1ue radicale de ses développements. Riche
lieu, )lazarin, Louis XIV virent très clairement que le calvinismfl 
était, ù leur époque, l'organe de la révolution; ils le combattirent 
avec une résolution qui retarda l'effet des connivences de la diplo
matie. i\Iais ni Richelieu, ni ltlazarin ne comprirent dans toute son 
étendue la nécessité d'une réaction anti-calviniste; malgré la supé
riorité numérique des croyants, le premier rendit nécessaire, le se
cond accomplit ce traité de 'Nestphalie qui a consacré la défaite 
politique et sociale du catholicisme en Europe. Et Louis XIV, qui 
révoqua l'édit de Nantes, ne fut-il pas ce même Louis XIV qui, ,Jans 
la Déclaration de 1682, posa le principe essentiellement révolu
tionnaire de l'autonomie de l'État et osa tenter de faire entrer la 
révolution jusque dans la constitution de l'Église. 

P,Jt 33, Après avoir jeté, dans l'édit de Nantes, le germe des révoltrs 
1iaix. et des révolutions, Henri IV, par une contradiction qui révèle la 

médiocrité de son esprit, rêvait pour l'Europe un projet de paix 
perpétuelle. L'emploi des moyens pour concourir à l'obtention d'un 
tel but accuse aussi beaucoup son intelligence. Au lieu de fond<'r 
l'harmonie de l'ensemble sur la perfection rle l'individu, au lieu de 
faire sortir, de la vertu privée, l'ordre public, le roi entendait ré
gler la paix des États par un simple équilibre des nations et J'ac
core! fragile de volontés, hélas, trop peu sùres pour croire be:rncoq) 
il. leur stabilité. Enfin, par une initiative presque comique, pour 
établir la paix, il voulait commencer par faire une grande guerre 
ù la maison d'Autriche, en Allemagne et en Espagne. "Je vois 
bien, disait-il à Sully, en 1601, que ces gens icy ne me laisseront 
jamais de repos, tant qu'ils auront moyen de me troubler. 3Iais 
mordieu, j'en jure, si je puis avoir une fois mis mes affaires en bon 
ordre, assemblé de l'argent et le surplus ,Je cc qui est nécessaire, 
je leur ferai une si furieuse guerre, qu'ils se repentiront de m'avoir 
mis les armes à la main. » Henri IV voulait donc enlever, ù ces 
deux .f:tu.ls, une grande partie de leurs provinces, faire un nouveau 
partage de l'Europe et étabiir, sur ct:lle base, une paix garantie par 
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la fédération des Étals européens. C'était un beau rêve, dont l'ac
complissement successif n'a contribué qu'à notre diminution et 
dont l'achèvement va droit à la subalternisation de la France. Mais 
enfin, les deux branches de la maison d'Autriche s'étaient rappro
chées et formaient des projets dangereux à la liberté politique ou 
religieuse des autres Étals. Leurs forces réunies étaient redoutables. 
Henri se proposait de combattre et d"humilier cette maison orgueil
leuse, de venger les anciennes injures de la France, de prévenir (le 
nouvelles attaques, et de fixer l'équilibre de l'Europe. L'Angleterre, 
la Hollande, la république de Venise, les princes protestants cl'Alle
magne lui avaient promis de concourir à l'accomplissement de ses 
grands desseins. Vainqueur de l'Espagne et de l'Autriche, il préten
dait, de concert avec ses alliés, établir une sorte de constitution 
européenne propre à faire régner une paix pe1·pétuclle. 

" Les Turcs devaient être relégués en Asie ; le czar de Russie 
devait avoir le même sort, s'il refusait d'entrer dans l'as;,.o
ciation. 

" Le nombre des puissances devait être réduit à quin;e, savoir : 
six monarchies héréditaires., cinq monarchies électives, et quatn i·é

publiques souveraines. 
" Les six monarchies héréditaires étaient la France, qui ne pre

nait pour elle-même que le duché cle Limbourg, le Drabant, la 
juridiction de l\lalines, à charge d'en former des pairies ; !"Angle
terre, qui ne devait rien acquérir sur le continent; la Suède et le 
Danemarck; l'Espagne, qu'on voulait resserrer dans ses limites 
naturelles en Europe, en lui laissant ce qu'elle avait découvert el 
conquis clans les autres parties du monde. La maison d'.l.utriche 
devait perdre tout ce qui lui avait appartenu en Allemngne, clans 
les Pavs-Das et en Italie; enfin, on c1·éait une nom·elle monarchie 
héréditaire dans le norcl de l'llalie, en faveur du duc de SaYoic, 
sous le nom de royaume de Lombardie ; et, pour lui former une 
ma,se d'lttats qui méril.ùt cle porter ce nom, on ajoutnil à ces an
ciennes provinces le i\liln.nez cl le :\Ionlferr(ll. 

« Les monarchies detlives rlernient être la Dolu'mc (r-n y,;oigmml 
la Mora\Ïc, la Silusie el Lt Lu~acc), la ilun;;rie, la l'olo0nc, l\m-



.'iGO ro;:,;Tll'ICAT HE SIXTE-QUI:'iT (158:'i-15()0) . 

pire d'Allemagne, et rJ~tat ecclésiastique, qu'on voulait décorer du 
titre de monarchie, et agrandir, en y incorporant Naples, la 
l'ouille el la Calabre ; on consen·ait la république de Venise, en lui 
accordant la Sicile; la république helvétique, en la déclarant sou
veraine ; on associait les Pays-Bas catholiques à la république dei> 
sept Provinces-Unies, et on lui donnait le nom de république bel
gique; enfin, on appelait la république italique la réunion de tous 
les petits États d1talie, de Gênes, de Florence, de 1,lantoue, de Mo
dène, de Parme et de Lucques, qui devaient garder leur forme de 
gouvernement, de Bologne et de Ferrare qui devaient être érigées 
en Yilles libres, et Lous les vingt ans rendre hommage au Pape. 

« L'Europe ainsi partagée, toutes les puissances devaient accor
der une liberté et une protection entières aux trois religions prin
cipales : la catholique, la luthérienne et la réformée; mais en même 
temps, bien loin de favoriser la licence des esprits, elles devaient 
s'opposer à la naissance de sectes nouvelles. 

« La guerre, nécessaire pour amener ce bouleversement général, 
devait être la dernière de toutes. Cc non vel ordre de choses une 

• 
fois établi, pour le rendre permanent et invariable, on voulait subs-
tituer dans la grande association des États de l'Europe le droit à la 
force, el orgaai,;cr un tribunal suprême, qui décidàt en dernier 
ressort de toutes les collisions d'intérêts, et dont toutes les puis
sances s'engageraient à faire exécuter les arrèts. 

« Celle espèce de conseil général de l'Eurnpe devait être composé 
de députés de tous les États. Les ministres, au nombre de soixanle
dix, conserveraient leurs places pendant trois ans; les formes el la 
manière de procéder de ce sénat seraient déterminées par des lois 
organiques qui seraient son propre ouvrage. Il devait prononcer 
lui-mème dans toutes les affaires d'une importance majeure, el 
celles d"une moindre importance devaient être soumises à la déci
sion de six corps subalternes qui seraient placés sur différents 
points de la surface de l'Europe. 

« Tels étaient les principaux traits du vaste plan de Henri IY. 
Quelque extraordinaire qu'il nous paraisse, ce qu'il a de singulier 
ne nous donne pas le druil de révoquer en doute son authenticité. 
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Sully, l'ami et le confident de son maître, qui avait médité ce projet 
avec lui, et qui s'était chargé de le faire adopter par les puissances 
amies de la France, entre sur cet objet dans des détails qui ne per
mettent pas d'en nier la réalité. » 

« Je ne doute pas, ajoute Lacretelle, qu'un plan de cette nature 
n'ait été présenté en effet à Henri IV, et n'ait excité fortement son 
attention; mais ce qu'il me paraît impossible d'admettre, c'est 
qu'un monarque avancé en âge, éprouvé par la fortune, el toujours 
porté, par son amour pour ses sujets, à composer avec les hommes 
el avec les événements, ait entrepris une guerre dans l'espoir de 
réaliser tant d'hypothèses difficiles; qu'il ait compté sur la fidélité 
immuable et sur les secours effectifs de tant de souverains catho
liques et protestants; qu'il ait assigné un terme de trois années 
pour la consommation d'un projet si étendu, et qu'il ait jugé une 
longue série de conquêtes et de révolutions nécessaires à l'établisse
ment d'une paix solide (i). » Quoi qu'il en soit, tout était disposé 
pour une grande entreprise. Henri IV allait prendre les armes, 
sirn;m pour établir celte république chrétienne, dont l'impraticable 
théorie est encore un rêve glorieux, du moins pour changer le sys
tème de l'Europe en abaissant la maison d'Autriche. Il avait conclu 
des alliances étroites avec les ennemis naturels de cette puissance. 
Les magasins étaient remplis de munitions de toute espèce ; cent 
mille hommes étaient prêts à combattre. Le roi lui-mème voulait 
commander l'armée destinée à attar1uer les Pays-Bas; celle qui 
était dirigée contre l'Italie devait marcher sous les ordres de Lesdi
guières. Quarante millions amassés par Sully assuraient la solde 
des troupes jusqu'au moment où les Français victorieux pourraient 
tirer leurs ressources de leurs conquéles, et vivre aux dépens des 
vaincus. Il y eut un obstacle, le couteau de Ravaillac. 

v.t. llenri IV mourut assassiné, Je 1 i mai iü!O. « c·est ainsi, dit 
Richelieu dans ses Mémoires, qu'une parricide main ôta la Tic à cc 
grand roi, sous les loi, duquel toute la France éloil heureuse ... Cc 
grand prince, qui était digne de vicre autant r1ue sa gloire, est mis 

(1) A!<ctLLOK, Tablea1t des rcfoolulions de l'Europe; L.1cr.ETF.t.LE, llisto:,·e 
des yuen·l!_~_.'!~. reliy'ion. 

}lort tic 
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par lerre comme à la veille du jour qui ltli préparoit des lrium
J,hes ... Il meurl, et le cours de ses desseins el celui de sa vie sont 
retranchés d'un seul coup, qui, le mettant au tombeau, semble en 
tirer ses ennemis, qui se tenoient déjà vaincus.» 

« Ilenri IV, dit P. de L'Estoile dansses;\Iérnoires, eut besoin d'un 
« grand courage et d'une vertu extraordinaire pour dissiper les 
,, factions qui s'opposèrent à luy. Outre sa religion, qui fut le plus 
« grand obstacle à ses desseins, il a voit contre luy la plus grande 
,, partie de ses sujets, les princes de sa propre maison, des puis
'' sances étrangères très formidables. Il estoit sans argent, presque 
« sans troupes, souvent dénué de tout secours. Cependant il con
" quit presque tout son royaume pied à pied, et fut partout victo
« rieux. » Il se consolida sur le trône par le même moyen qu'il y 
était monté, par une conduite franche el généreuse, mais en même 
temps ferme et énergique. « Henri IV, dit !"Anglais Burke, était un 
« prince ferme, actif et politique ; il avait certainement beaucoup 
« d"humanité et de douceur, mais une humanité et une douceur 
« qui ne se présentaient jamais sur la route de ses intérèts. S'agis
" sait-il de son autorité? Il la maintenait et il l'établissait dans 
« toute sa plénitude : ce n'était que dans le détail qu'il en relâchait 
« quelque chose. Avant de songer à se faire aimer, il savait se 
« mettre en position d'ètre craint. Il avait un doux langage, mais 
« il se conduisait en déterminé (i) ». La France doit à ce prince de 
gtandes réformes pour la collecte des impôts et l'administration du 
pays. L'agriculture fixa principalement l"atlention de Henri IV; 
son ministre Sully disait souvent au roi: « Pasturage et labouraige 
sont deux mamelles de la France et vrays thrésors du Pérou. » 
Olivier de Serres, comme eux ami du laboureur, écrivit des traités 
d'agriculture qui devinrent la règle des campagnes. On n·a pas 
oublié le vœu de la poule au pot chaque dimanche ; ce vœu 
s'est accompli, mais le paysan, au lieu de manger sa poule, la 
vend au marché et boit l'argent. Ennemi du luxe, Henri IV le 
discréditait.par ses discours; il invitait les seigneurs à se retirer 

(1) Ré{ltxion su;· la révolution de France. 
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dans leurs terre,, leur apprenant, dit Péréfixe, que le meilleur 
fonds qu'on puisse faire est un bon ménage; il raillait ceux qui 
portaient sur leur dos les bois et les moulins de Jeurs pères. Sully 
pensait également que les arts du luxe ne doivent occuper que la 
moindre partie du peuple : « Celte vie sédentaire, dit-il, ne peut 
faire de bons soldats ; la France n'est pas propre à de telles babio
les. » On <loi t à ces deux personnages quelques règlements pour 
lïndustrie, quelques monuments des beaux-arts et le commence
ment des colonies françaises en Amérique. Après le traité de 
Yervins, sous l'inspiration du P. Cotton, son confesseur, Henri IV 
JJOrta un édit contre les duels, dont la fureur était poussée si loin, 
qu"elle avait coûté, en une seule année, quatre mille gentils
hommes. On a, du reste, beaucoup surfait SulJy et Henri IV ; on 
en a fait une légende ou tout n'est pas vrai et dont l'exagération 
est le trait caractéristique. On doit à ce faux bonhomme de Sully, 
des 1Vémoires aussi orduriers que ceux de Ilrantûme, il les a inti
tulés Économies royales pour montrer qu'il aimait à thésauriser. A 
llenri IV, après les réserves élevées contre ses actes, il faut repro
cher le désordre de ses mœurs; ce n'est que dans les chansons 
qu'on peut le féliciter d'avoir été un diable à qualrc, un vert 
galant et un gai compagnon de dive beuverie. La vérité est que les 
vices de Henri IV ont tué sa race et que ses idées ont presque 
anéanli la France. La France, revenue à peu près aux limites du 
traité de Cateau-Cambresis et de Vervins, s'empoisonne graduelle
ment avec le virus inoculé par l'édit de Nanles. 

55. La reli;;ion et la civilisalion sont les deux gralllls faits qui 
caraclérisent le développement hislorique du genre humain. La 
religion est la loi de la vie sociale ; la civilisation est, sous la haute 
direclion de l'Église, le moyen pour y atteindre. L'Europe renfer _ 
mail, au xv1•1 siècle, dans son sein, la vraie religion et la vraie 
ci vilisalion ; mais choisie de Dieu pour rece,·oir un clé pot sacré et 
le répandre dans tout l'univers, l'Europe n'avait <Ju'imparfaite
ment rempli celle mission. Quand Lulher fut venu soumellre la 
religion à la raison individuelle, il ûta à la religion son caractère 
.divin, sa vérité, sa stabilité, sa puissance ; il posa le principe essen-

Justific:1-
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tiellement révolutionnaire qui expulse Dieu du monde et line le 
monde à l'anarchie des intérêts, à l'énervement des passions. En 
peu d'années, le principe luthérien eut entraîné l'Allemagne, la 
Suède, le Danemarck, la Suisse et l'Anglelerre. Au Midi, le succès 
,lu protestantisme se réduisit à des essais et à des avortements. La 
France, à raison de sa situation continentale et de son importance 
en Europe, tenait en ses mains les destinées religieuses et sociales 
des peuples occidentaux. La Ligue fut lïnstrument providentiel 
avec lequel elle enraya les progrès du protestantisme et décida le 
triomphe de l'Église. Jusque-là, on n'avait point vu encore un grand 
peuple entreprendre avec tant de sagesse et de résolution une 
œuvre si difficile, pour une si noble fin. Ce ne fut point pour 
accroître sa puissance, ses libertés ou ses richesses, que la France 
sacrifia, pendant quinze années, son repos, sa fortune et son sang. 
Spectacle admirable, dont on n'a pu méconnaître la grandeur qu'en 
dénaturant les faits et en attribuant à l'ambition de quelques 
princes, ce qui fut l'inspiration de la foi et l'œuvre du dévoue
ment. Des faits, il résulte que la Ligue fut légitime en principe, 
forte et sage dans ses moyens d'action, désintéressée dans sa fin. 
Depuis onze cents ans, le gouvernement français était une monar
chie catholique. Pour monter sur le trône il fallait être le plus 
proche parent du roi et professer la religion romaine. Henri de 
Navarre satisfaisait peu à la première et pas du tout à la seconde 
condition. La France avait donc toute raison de ne pas l'accepter 
pour héritier du trône. Aussi, dès que la foi parut en péril, la France 
se ligua et quand la mort du duc d'Anjou fit d'Henri de lléarn le 
dauphin de Henri Ill, nobles et bourgeois se coalisèrent pour inter
dire le trône à un hérétique relaps. A Ilouen, à Lyon, à Orléans, à 

Toulouse, le courage sut affronter toutes les fatigues et braver 
toutes les épreuves. Nous ne prétendons pas qu'on n'excéda en 
rien et qu'auc"une faute ne fut commise. A part quelques excès, la 
conduite des catholiques fut, dans son ensemble, aussi prudente 
que le permettaient les circonstances et l'état des esprits. La 
journée des Barricades ne fut elle-même qu'un acte de résistance 
-à un prince préyaricateur. Après li meurtre des Guises, la résis-
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tance fut poussée plus avant. Mais si les chefs de la Ligue procla
mèrent la déchéance de Henri Ill, cet acte était purement commi
natoire; et s'ils proclamèrent le cardinal de Bourbon, ils ne reje
taient Henri, son neveu, qu'à cause de son vice rédhibitoire d'héré~ 
tique relaps. Les États généraux de 1593 furent modérés; ils 
repoussèrent les prétentions de Philippe II, préparèrent la confé
rence de Suresnes, sauvèrent le double principe de l'hérédité et de 
la loi salique. Quand le point principal fut obtenu, les catholiques 
déposèrent les armes, mais ne les quittèrent tout à fait qu"après 
!"absolution du Saint-Siège. Que les prédications etlcs libelles aient 
dépassé parfois les bornes d'une sage polémique, cela s'est vu dans 
les deux camps; mais on ne saurait imputer, aux actes de la Ligue, 
les désordres, l'injustice ou la cruauté. Avant même qu'elle n'eût 
son gouvernement constitué, la Ligue ne commit aucun crime ; 
après, si elle rendit des sentences d'exil, elle n'égorgea personne. 
Le duc de Mayenne put se faire obéir sans recourir aux rigueurs ; 
il laissa même, à ses adversaires, de grandes libertés. Les trois 
faits graves à la charge de la Ligue, ne lui sonl pas imputables : 
Henri !II fut assassiné par un fanatique; le président Duranti fut 
tué par une foule en délire et sans ordre ; le président Ilrisson, les 
conseillers Tardif et Larcher ne furent exécutés que par quatre ou 
cinq magistrats, dont la Ligue repoussa les personnes cl réprouva 
la conduite. Les complaisances qu'on reproche à la Ligue envers 
Philippe II ne sont pas mieux prouvées. Les protestants avaient 
appelé les premiers l'étranger à leurs secours ; les ligueurs appe
lèrent Philippe pour défendre le premier intérèt de !"Europe, la 
vieille religion; mais ils ne lui livrèrent jama'ls une seule ville, 
répudièrent ses pensées ambitieuses et ne firent aucune conccs,ion 
pour l'indépendance nationale. Nous avons ajouté que la Ligue avait 
été désintéressée dans sa fin. Que se proposaient les hommes de 
!'Union sinon la conservation de la foi? Le clergé, il est vrai, n·_v 
eul point la principalo part. Sur 130 évêques, 12 ou 15 seulement 
se prononcèrent pour l'Union; les autres s'ab,tinrent et firent 
cause commune avec la royauté. Le clergé du second ordre tint 
une autre conduite; mais si plusieurs déployèrent un grand zèk, 
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cc fut au second rang et l'iniliali1·e ne vint pas d'eux. La Lio-ue fut 
• 0 

surtout un mouvement spontané, unanime de la bourgeoisie et du 
peuple. Les Guises dirigèrent le mouvement; sans eux, il eîit eu la 
même force et eût trouvé d'autres chefs. Cependant il faut recon
naître que si la religion fut l'objet principal de la Ligue ; la Ligue 
réclama aussi la convocation des États généraux, le redressement 
des abus, le maintien des libertés municipales ; elle ne craignit 
même pas, pour enrayer l'absolutisme naissant, de proclamer, sur 
l'origine du pouvoir et le droit des peuples, les théories les plus 
radicales. La Ligue triompha; elle fit capituler Henri IV; et si 
Henri IV trahit ses serments, ce fut, nous le Yoyons que trop, pour 
le malheur de la France. 

S Ill. ÉLISABETH ET ?l{ARIE STUART 

La question 56. lncedo per Sanguinem : Le pontificat de Sixte-Quint me ra-
mène à Élisabeth et c'est pour remettre les pieds dans le sang. Le 
christianisme avait converti tous les peuples païens de notre vieille 
Europe; l'Église avait établi, parmi les hommes, cette gravité d'es
prit, cette douceur de mœurs, celte délicatesse de conscience pu
blique, cette charité sociale, signes distinctifs de Ill ci,·ilisalion 
chrétienne ; le Saint-Siège avait institué une société chrétienne ou 
la constitution du pouyoir, les libertés octroyées aux sujets, et le, 
rapports entre les sujets elles pouyoirs se résoll·aient en harmonie. 
Les papes et les rois, la main dans la main, marchaient d'un pag 
allègre à la conquête de tous les progrès, à l'amélioration de tou
tes les situations et de tous les Jtlats. Depuis trois siècles, ce mou
vement général de la civilisation européenne est arrêté dans sa 
marche ou dévoyé dans sa direction. Les rois protestants et galli
cans, les gouvernements libéraux cl révolutionnaires ont voulu 
avoir la société sur d'autres bases et pour instituer un despotisme 
nécessaire, mais compromettant, ou pour ôter, à la liberté, se, 
freins et ses contrôles, ont fait la guerre à la papauté. f:!isabeth, la 
première, est entrée dans cette voie avec résolution et persévérance; 
pendant quarante an,, elle a tué les sêlints du Seigneur, et brayant 
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tous les rois, elle, femme el reine, elle a jeté à tous les souverain~, 
en drfl, la tête d'une reine et d'une femme. On ne peul trouver un 
exemplè plus éclatant de la prévarication de la souveraineté, et 
une preuve plus manifeste de l'aveuglement des rois contre cet 
ordre chrétien, utile sans doute à tous les enfants de Dieu, mais 
profltable surtout à l'honneur des rois. Une aberration si cri
minelle est l'effet direct du fanatisme protestant; pour imposer le 
libre examen à l'Angleterre, il a fallu aller jusque-là. Il y a pire. 

On a dit avec raison que le Vœ victis n'est pas seulement le fait 
immédiat des entraînements de la victoire ; il pèse d'un poids plus 

lourd encore sur les hommes el les choses dont l'histoire a été 

écrite par les factions qui les avaient vaincus. Telle est la logique 
des passions humaines; elles poursuivent, avec un acharnemert 
féroce, les individualités qui ont fait obstacle à leur triomphe; elles 
cherchent en quelque sorte le complément de leur victoire dan,. ! 0 s 

invectives el les outrages qu'elles se plaised à déverser sur la mr
moire de leurs victimes. Le cûlé le plus triste de cet acharnement 
des passions, c'est, qu'il se plait à lombersur des femmes. Marie-An

toinette, madame du Maintenon el l\Iarie Stuart, pour ne citer que 
ces exemples ont été longtemps victimes d'imputations grossières, 
accréditées par la calomnie. Dans ce siècle, marqué au front du 
signe de la publicité, c'est le devoir tic l'historien de confondre ces 
calomnies, de découvrir ces impostures, d'écarter ces vieilles accu
sations. Les archives s'ouvrent simullanémenl pour faciliter celle 
tûchcderéha_bilitalionglorieuse. Les pamphlets de Buchanan, les ac
cusations intéressées de Murray, les fraudes des ministres d'Jtlisabeth, 
nous représentaient la jeune fille autrefois si pure, qui avait charmé cl 
édifié la cour de France, par la grâce, l'innocence rl la clrnstelé de 
~a personne, comme une épouse adultère et parricide, une mère 
~ans entrailles cl sans puclcur, une femme qui ourdissait des~) ms 
plots d'assassinat. Or, en y rcgarclant rlc près, en rrlisant, h h 
clarté des lumières nouvrllcs, les récits clcs historiens qui se sont 
faits les dflractcurs cle .\Iaric Stuart; on découvre, chez les plus 
autorisés cl les plu, illustres, des ob~curilrs qui' ces historiens n'é

clairer t pas, des difficultés c1uïl, ne lrnnchcnl pa~ ou trnnchcnl 
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trop aisément; des circonstances intéressantes qu'ils oublient ou 
négligent au désavantage moral de ~larie Stuart. C'est ainsi qu'en 
reprenant par amour de la vérité, ce long el ténébreux procès, en 
examinant les faits à la lumière de documents nouveaux, on arrire 
à des conclusions entièrement opposées à celles r1ui prévalaient, 
depuis trois siècles, contre la reine d'Écosse (1). 

57. i\Iarie Stuart naquit à Linlithgow, le H décembre 1542, de 
Jacques V, roi d'l~cosse, el de Marie de Lorraine, sœur des ducs de 
Guise. Sa mère avait déjà mis au monde deux fils, morts presque 
en naissant. Des rois ses ancêtres, quatre étaient morts d'une ma
nière tragique: Jacques l" et Jacques III, assassinés dans des com
plots; Jacques II el Jacques IV, tués sur le champ de bataille. 
Jacques Y, son père, mourut trois jours après sa naissance, déses
péré par les défaites de Solway-Uoss, où la noblesse trahit la 

(1) La bibliographie de l'histoire de Marie Stuart forme 2 volumes in-8°. Nous 
signalons seulement les pulJlications récentes: 1• LAnANOFF, Letfres, instnœ
tions et mémoires de Marie Stum·t, publiés sur les originaux et les manuscrits 
ùu State pape,·s office, 7 vol. in-8', Londres, 1852; 2° TEULET, Lettres de .lla,·ie 
Stuart, 1 vol. in-8°, Paris, 1830; 3° CuÉRUEL, Marie Stuart et Catherine de 
.:Médicis, 1 vol. in-Se, Paris, 1838; 40 TEULET, Relations de la France et de l' Es
pagne avec l'Ecosse au XVIe siècle, d'après les papiers <l'État et <locuments coa
scrvés aux archives de France, 5vol. in-80, Pal'is, 18:d; 5° AGNÉS SrRICKLAND, 
Lives of the queens of Scotland, 7 vol. in-8•, Lonùres, 1838; G0 1\"otice sur la 
collection des port1·aits de l,fm·ie Stuart appartenant au p1·ince Labanoff, 
·1 Yo1. in 8•, Saint-Pétersbourg, 18Gü; 7° FEUILLET DE Co:-.c1IEs, Causeries d'un 
curieux, t. IV, Paris, 18G8; 8° FRODE. llistory of England, 12 vol. in-8•, Londres, 
1870; 0° IIoSACK, ltiary, queen of Scots and !zer accu sers, 2 vol. in-8°, 1870-1871:; 
'10° MÉLINE, Mary, que 0 n of Scnts and he,· latest english historian; -11° IIILL 

BURTON, The history of Seo/land, 8 vol. in-8°, 12° JULES G.<UTIIIER, Histoire do 
Jfade Stuart, 2 vol. in-8•, Paris, 1875; 13• JouN MORRIS, The Letter•-Books 
of sir Amyas Paulet, J{eeper of Mary, qucen of Scots, Landon 187,, 1 vol. in-8•; 
l-i 1 n. CHANTELAUZE, Made Stuart, son procès et son exéc1t.tion, d'après le 
journal inéùit de Bourg-oing, son mé<lecin, et la correspondance <l'Amyas Paufot, 
son geôlier, 1 vol. in-8•, Paris, 187G; '15° J. ~'1_, PETIT, !Iistoire de .. llarie Stua,rt, 
reine de F1'Ct1tce et d'Ecosse, 2 vol. in-8", Paris, -187G; 1G0 lfEN!ŒYAL, La i•éritë 
<t<r }tarie Stua,·t, 1 vol. in-t8•, Paris, 1877; 17• The hi•tory of Jlarie Stuart, 
{l'Dm the ltfurder of Riccio until her flight into England, by CLAUDE MAU, hcr 
secretary, editeù liy Joseph Ste,enson, Edinburgh, 1883, gr. in-8'. La plupart de 
ces documents mettent à nu le complot permanent des nobles, des presbytériens 
et de l'Angleterre, auquel Marie Stuai'l fut en butte pendant toute sa vie, et dont 
elle fut J'innocente victime. 
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royauté, pour servir l"ambilion de l'Angleterre. c·esl de cette cou
ronne sanglante el menacée que Marie Stuart héritait presque au 
lendemain de sa naissance. On dit qu·en apprenant, peu avant de 
mourir, que la reine venait d'accoucher d"une fille, Jacques V dit 
tristement de celle couronne, qu'une petite-fille de Robert Bruce 
avait fait entrer dans sa famille : « Par femme elle est venue, par 
femme elle s'en ira.» Les plus graves désordres éclatèrent autour de 
son berceau. Les nobles se disputèrent la régence avec d"autant 
plus Lfavidilé qu'ils devaient en exercer plus longtemps les pré
rogatives. La lutte entre le cardinal Beaton el le comte d"Arran, 
qui finit par l'emporter, amena Iïnlervenlion de l"Anglelerre el des 
échauffourées calYinisles. L'Écosse eut beaucoup à souffrir. Pour 
sau1·er quelque chose du naufrage, au cas où les choses iraient 
encore plus mal, on transporta la petite :\larie de la forteresse de 
Stirling au monastère dïnchmilliurne, au milieu d"un lac, dans la 
contrée la plus montagneu"e de I Ecosse. L'enfant emmena avec 
elle quatre petites filles de son âge, qui furent appelées les quatre 
Marie. La petite culonic s'adonnait gaiement aux jeux el à !"étude; 
après avoir folâtré au milieu des buissons, elle venait étudier le 
latin, les langues viyanles et les usages de la bonne compagnie, 
sans se douter que son sort mil aux mains des partis ardents. 
Bienlûl s'ouvrirent des confàenccs au sujet du mariage de 11Iarie: 
les mariages, à celte époque, louchaient très fort aux di;scnli
mcnls de la politique el parfoi, les tranchaient. Par la force, l'An
gleterre deYait J'em porter, et si llarie f ûl devon uc l'épouse d'Édouard 
YI, elle èùt eu, sans doute, une autre destinée .. lllais l'ltcosse re
pous:;ait J"alliance anglaise el se prononçait pour la France. )laric 
dut passer le détroit. Sun départ ne se fil pas sans dangers; le. 
Anglais voulaient enlever la petite reine; l'amiral de Yillcgngnon sut 
adroitement la soustraire à Jeurs recherches; el llarie était à 

Saint-Germain que la fiolle anglaise épiait encore son p.issage en 
mer. Marie Stuart, fiancée au dauphin, grandit à la cour de France. 
Malgré son cxlr~mc jeunesse, elle était cc qu'on peul dé5ircr de 
plus accompli; rien ne manqua à son éducation; sous les maîlrci. 
les plus célèbres, elle fil les plus remarqualiles progrè,. De bonne 
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heure, elle pnrlait correctement la langue latine et faisait <Lisse;,; 

jolis vers. A la-beauté <le sa personne cl aux grâces de rcsprit elle 
joignilil la mn.tul'ité du camclèl'C, une foi solide, une piété rare, 

des mœurs sans tache. L'impression qu'elle flt sur ràme franc.aise 
fut si dr,licate cl si forte, qu'apri;s trois siècles elle dure encore. 

;;s. Le 21, avril 1:'i58, 1Iarie Stuart épomait François Il et deve

n.1it reine de France. Par le contrat ,le son mariage, sous la pres
sion de la cour, elle donnait ntcosse à ln. couronne <le France; au 

cas où cette tranc::mission ne s'e!fecluerait pas, !'};cosse paierait, à 

la France, un million de pièces d·or. On ne ,levait crailleurs rien 
ch:rnger aux lois et :mx mœurs c!e rf~cosse; le fils aîné qui naitrait 

de ce mariage, serait roi c!e France; sïl n'y avait que des filles, 
l'aînée serait reine d'l~cosse avec une dot rie quatre cent mille écus, 

comme fille rie France; elle ne pourrait se marier qu'avec l'agré
ment des États de France et d'Écosse; le dauphin prendrait le titre 
et les armes de roi d'Écosse, et laisserait, en cas de mort, à sa 

veuve, un domaine de soixante mille livres tournois. Les noces 

curent un éclat incomparable; mais la Providence y mit une note 
de tristesse. Cet.te année-là fut on ne peut plus malheureuse. Les 
fléaux qui avaient ravagé l'Italie en 1557, après avoir fait souffrir 

l'E,spagne, s'abattirent rnr la France et l'Angleterre, aYec une re
crudescence d'impétuosité. A ce courroux du ciel s'adjoignirent le~ 

p;1ssions des hommes. En Écosse, le fanatisme calviniste se portait 
aux plus extrêmes violences ; en France, on eut la preuve que les 
réformés cherchaient à s'emparer du roi et à mettre la main sur lCJ 

royaume. La conspiration d'Amboise échoua heureusement. A 
l'heure où la cour, remise de ses frayeurs, reprenait le cours rlé's 

affaires, le 5 décembre 15130 mourait François JI. Y cuve à dix-huit 
ans, l\farie séjourna quelque temps à la cour, puis se retira à Reim~ 

dans une communauté religieuse. En dépit de son deuil, elle fut 
lmlottée par la politique entre divers projets de mariage. Ces pro
jet, n'aboutirent point; la jeune reine dut retourner dans ses ttats 

paternels, où rappelaient les vœux réfléchis et tendres de la nation. 
Pour éviter les ennuis de son premier Yoyage sur la ..\Ianche, elle 
demanda un laissel'-;msser il l~lisabc1h. J'.:lisabcth le refusa. N'aller.-
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danl rien de ce côté, i\Tarie s'abandonna ù sa fortune. En juillet, 
elle mil ù la voile et fit, it celte France bien-aimée, qu'elle ne devait 
plus revoir, les plus déchirants adieux. Un brouillard épais déroba 
la flollillc française à la flotte anglaise qui tenait la mer <lans les 
environs de Berwick; et Marie abordait à Leilh. La royauté de 
i\Iarie en France avait passé comme un beau songe ; sa royauté en 
Écosse allait se dérouler comme un cauchemar. 

5!J. A l'arrivée de la reine, la noblesse et le peuple se levèrent en 

masse pour la contempler Sa beauté, son alîabililé, jointes à ses 
malheurs, augmentèrent encore l'enthousiasme de son arrivée. 
:\lais quel état et quel état l comme parle Bossuet. Aux splendeurs 
de Dlois et de Fontainebleau succédaient, pour conduire 1Ia1·ie 
Sluarl, quelques haridelles, et pour la saluer, quelques pamTes 
violons. La population, négligée dans sa tenue, ne cédait pas 
moins aux passions terribles du Nord et aux emportements du cal
vinisme. Au lendemain de son arrivée, Mari.e avait fait dire la messe 
dans sa chapelle particulière. Un fanatique osa venir devant rn 
souveraine, abattre les cierges, briser le mobilier liturgique et 
vomir des blasphèmes contre le sacrifice des autels. L'état des es
prits et non la conduite de la reine, avait amené cet acte de brutale 
folie. En présence de ces fureurs impies, la reine ne se départit pas 
des règles de la prudence. Son peuple étail diYi~é, elle n'épousa 
aucun parti; ses sujets professaient des cultes dilîérents, catholique 
dans le cœur, mais reine sage, elle ne régla ses préférences que sur 
le mérite. Si, dans le choix de ses conseillers, elle eût trop écoulé 
les inspiral"ions de rn foi, elle eût provoqué immédiatement une 
prise <l'armes; en se laissant aller aux rèycs de conciliation, si elle 
se voua, sans le savoir, à la ruine, du moins rlle ne prêla pas aux 
morsures de la calomnie. Au conseil privé, clic appela le rluc 
d'Arran, les comtes r.l'llunlly, d'Argill, de Bothwell, d'l~rrol, J.far
shall, Alholc, .:tlorton, Glanicairn et ,vil!iam l\Iontrosc. Elle prit 
lord James, son frère naturel, pour principal rnini,lre et flt, rlc 
Léthington, son secrétaire d'Üal. Par ce fait seul, :.\laric acceptait 
son royaume tel qu'il était el choisissait dans la noblesse les plus 
clignes pour servir J'J'.:trll. )lais inulih•rnrllt, il ccrlQinrs (>por1ucs, les 
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pouvoirs eussent des condescendances, ils ne font par là qu'enhardir 
les passions; il est des gens qui prennent la bonté pour une fai
blesse et trouvent occasion de se précipiter aux excès. 

üü. C'est pour la première fois depuis un siècle qu'une femme 
était appelée au trône d'i~cossc; malgré les mérites supérieurs de 
:Marie, la tâche étail lourde pour ses faibles mains. L'l~cossc, jetée 
à l'extrémité nord de l'Angleterre, se découpe sur la mer en pro
montoires et s'hérisse à l'intérieur de montagnes élevées. La tem
pérature y est froide, la vie dure; le tempérament et le caractère 
national s'assortissent aux exigences de la vie cl aux rigueurs du 
climat. L'Écossais est simple, brave, un peu sauvage, jaloux de son 
indépendance; il a trop d'élan pour être facilement réglé; vaillant 
sur le champ de bataille, il est remuant, exigeant dans la vie 
civile. Les Highlanders sont des types d'hommes; ils ont acquis, 
par l'épée, un nom dans l'histoire. La forme sociale, jusque là 
maintenue en Écosse, favorisait singulièrement les écarts de la 
race : c'était la féodalité avec des séparations tranchées, des ri1·a
lités ardentes, une grande promplilude à s"y li1Ter. La noblesl3e 
écossaise possédait l'autorité législative el la force publique. En 
vcrlu de leurs prérogatives héréditaires, les seigneurs territoriaux 
dirigeaient les parlements, présidaient les tribunaux, exerçaient la 
puissance judiciaire jusque dans les provinces royales et compo
saient à eux seul,;; toutes les fractions de l'armée. Destitués de toute 
force publique el de leur pouvoir administratif, les rois d"}:cosse se 
trouvaient désarmés devant les pouvoirs multiples de leurs 1·as
saux. Par le fait, le roi n'était guère :qu'un symbole d'unité idéale; 
l'ltcosse n'était monarchique que de nom ; de pl us, sa puissante 
féodalité s'ingéniait sans cesse à mettre la main sur la royauté pour 
l'assujettir à ses desseins. Le pouvoir central était un enjeu ; la guerre 
sourde ou déclarée était en permanence. Cinq rois avaient payé de 
leur vie les efforts qu'ils avaient inutilement tentés pour plier à 

l'obéissance cette noblesse, lour à tour dirisée el unie, mais Lou
jours tumultueuse et ingouvernable. Un pays ainsi menacé par de;; 
compétitions anarchiques, doit subir de fréquentes rérnlutions et, 
à la fin, perdre son indépendance. La vie, privée el publique, 
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laisse sans doute, à toutes les passions, une belle marge; il y a 
toutefois un degré où les caprices deviennent des folies et où les 
folies accélèrent la ruine. 

61. Aux agitations stériles et funestes de la féodalité s'ajoutaient 
les fureurs destructives du calvinisme. Ce fut, en effet, pendant la 
minorité de .Marie Stuart, que s'était accompli dans les croyances 
du pays la révolution religieuse qui, sous prétexte de réforme, 
allait ensanglanter l'Écosse cl la plonger de plus en plus clans les 
convulsions de l'anarchie. De nos jours, lorsque vous voyez le pro
testantisme résigné, effacé, quasi noyé dans l'incrédulité générale, 
affectant envers les lois une obéissance qu'il reproche au catholi
cisme de dédaigner, vous avez peine à concevoir les attentats et les 
violences qui ont déshonoré son berceau. A ses débuts, le protes
tantisme fut anarchique, radical, révolutionnaire el même socia
liste, et logiquement il devrait l'être toujours. En France comme 
en Allemagne, en Angleterre comme en Écosse il fut, dans les 
croyances el dans les mœurs, la révolution, prélude de toutes les 
autres. Pour ne parler que de l'Écosse, la. réforme presbytérienne 
y vint:étendre et fortifier l'anarchie féodale, non seulement en dé
truisant la puissance ecclésiastique, qui lui faisait contrepoids, 
mais en favorisant par les doctrines calvinistes les tendances répu
blicaines, plus conformes à l'esprit de celle aristocratie. L'homme 
en qui s'incarna ce détestable esprit fut Knox. John Knox était né 
en 1505, à Gilforcl, clans le Lothian; il reçut une bonne éducation 
it l'université de Saint-André, il était même déjà entré clans les 
ordres, lorsqu'il apostasia. D'abord employé à l'éclucalion de jeunes 
seigneurs écossais, il prêchait l'tvangile à sa manière: clans ses 
sermons, prouver que la doctrine de J'J~glisc romaine est contraire 
à celle des Apôtres cl que le Pape est l'Anle-Chrisl, êtail la moin
dre <les choses; il mêlait, à ses di~cours, des excursions clans les 
pages les plus enflammées des proplièles cl se portait aux dernière& 
Yiolences. Ses fanatiques nudileurs nssassinèrcnl le cnrdinal llcalon, 
primat <l'i rlande; lui, pris par les Français, s'échappa de lrurs mains 
cl se réfugia en Anglclcrrc, où il fut reçu licencié pa1· Cranmer cl 
fait chapelain <l'J:;Jouard YI. On lui offrit une cure impol'lanlc et 
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même un évêché, quïl refusa comme contraire il l'Évangile. Suc
ccssi ,ement expulsé d'Écosse cl d'Angleterre, il se réfugia il Ge
nève, donl il revint bienlôl, pour se livrer à ses grossières fureurs. 
Condamné comme hérétique el séditieux, il s'expatria de nouveau 
et fut Lrûlé en elllgie. Malgré les dangers qui le menaçaient, il re
vint en Écosse el publia son virulent pamphlet : Le premier son de 
la trompette contre le gouveniement des femmes. Au milieu de re
proches amers et de violentes impostures, il prononce que « l'élé
vation des femmes à la suprême autorité est la destruction entière 
d'un Lon gouvernement». La place de cc fou furieux eût été à la 
potence; quand de pareils scélérats exercent sur les affaires publi
ques une influence quelconque, c'est que l'heure Yient des grandes 
calamités. A la suite d'un di5cours contre ce qu'il appelle l'idolâ
trie de la messe, il porte la m ultilude à un tel degré de rage, 
qu'elle se jette en foule sur les églises, renverse les autels, mel en 
pièces les statues el les imag·es, marche ensuite aux monastères, 
et, dans peu d'heures, renverse de fond en comble ces superbes 
édi[lces. Ce miôérable, si semblable à CalYi~ son maître, ne de
mandait d'abord qu'une simple tolérance; lorsqu'il l'eut obtenue, il 
devint le plus intolérant des hommes, entretint une correspondance 
criminelle avec les ministres d'ÉlisaLeth et introdui;it, en tcosse, 
une armée anglaise. Hien ne retint plus alors Knox et sa bande. 
Sûrs de la majorité du Parlement, ils firent sanctionner par ce 
corps la profession de foi calviniste, abolirent les cours ecclésias
tiques, transportèrent les causes religieuses aux tribunaux ciYih et 
abolirent le culte catholique. Dès lors, Knox, qui n'avait jamais 
rien respecté, n'ouvrit plus la bouche que pour vomir des impré
cations contre Marie Stuart. Dans sa modestie, il s'assimilait aux 
prophètes ; il se soumettait à la reine comme Paul à l\'éron; il pro
clamait en sa présence la licité du tyrannicide, et galamment il 
citait Phinées tuant Zambri et Cosbi au moment où ils se livraient 
au crime ; Samuel coupant Agag en morceaux; Élie faisant mou
rir les prêtres de Baal et les faux prophètes de Jézabel. Ainsi les 
réformé, d'Écosse formaient un parti violent et anarchique, où, 
par le fait d'alliance avec les seigneurs, il y aYait plus de sédition 
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que de huguenolerie. Et tandis qu'en Angleterre et en Allemagne, 
le protestantisme, favorisé par la cupidité des princes, avait un 
caractère monarchique et même dynastique, en Écosse, au con
traire, il se déchaînait encore plus contre la royauté que contre 
l'épiscopat. Passion d'autant plus exaspérée que l\Iarie Stuart 
n'était pas seulement la nièce des princes lorrains, ennemis-nés du 
protestantisme, mais ayant grandi sous leurs yeux, elle avait 
puisé, dans leurs exemples et leurs conseils, cet ardent amour de 
la religion et de la France qui fut l'honneur de la maison de 
Guise. 

62. A l'antagonisme séculaire qui divisait les rois et la noblesse 
<l'Écosse, antagonisme auquel la révolution presbytérienne imprima, 
contre .:tiarie Stuart, un caractère plus aigu, s'ajoutait un anta
gonisme plus ancien et plus redoutable, celui de l'Angleterre. 
Depuis Édouard rer, l'annexion de l'Écosse était l'objet de l'ambi
tion des rois anglo-normands. Cette ambition, longtemps contra
riée par les guerres avec la France et par les sacrifices nécessaires 
pour la conservation des provinces qu'ils y avaient acquises, reprit 
son cours lorsque Charles VII et Jeanne d'Arc eurent bouté les 
Anglais hors du royaume. Après la guerre des deux Roses, 
Henri YII s'efforce de préparer la réunion des deux couronnes par 
le mariage de sa fille avec le grand-père de l\laric Stuarl. Q,ICl
ques années plus tard, Henri VIII demande pour son fils la main 
<le cette princesse à peine âgée de deux ans. Cette proposition, par 
suite des prétentions hautaines de Henri VIII, échoua contre l'or
gueil des -Jtcossais; la destinée de Marie Stuart en fut changée de 
fond en comble. Henri li eut le tort de demander, à Marie Stuart, 
la cession de ses droits au trône d'Angleterre et, après la mort de 
l\laric, de lui faire porter les armes d'Angleterre et d'Irlande : tort 
d'autant plus grave qu'lfüsabeth avait été déclarée illégitime et 
que Marie, descendante comme elle de Henri Vil, n'était primée 
par elle que d'un degré. A partir de cc moment, tiisabeth vou11. 
une haine mortelle à Marie Stuart: elle lrom·ait bon de se dire 
reine de France, mais clic lrom·ail mauvais, tri:s mam•ais que la 
reine de France se dit reine d'Angleterre, Lien que l'usurpation 
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fut égale et le litre également vain dans les deux cas. Sous la 
régence de Marie de Lorraine, l~Iisabeth fomenta, soudoya et 
appuya à main armée, les révoltes des protestants et des seigneurs 
écossais, et lorsque, grâce à ses bons offices, les rebelles eurent le 
dessus, elle fit insérer dans le traité d'l~dimbourg, une clause qui 
interdisait à la reine d'Écosse, poui· tous les temps à venir, le droit 
de porter le titre de reine d'Angleterre. C'était annuler, d'un trait 
de plume, tous les droits légitimes de i\Iarie qui, à la mort d'Élisa
beth sans enfant, était appelée à lui succéder. Aussi, malgré les 
plus vives instances d'Élisabeth, .Marie Stuart ne consentit point à 

cette abdication, qu'elle n'avait, au surplus, pas droit de foire. 
Bien qu'en montant sur le trône d'Écosse, Uarie eût cessé de porter 
le titre de reine d'Angleterre et n'élevât aucune prétention à la 
couronne du vivant de sa rivale, l'ombrageuse Élisabeth trempa 

dans tous les complots des presbytériens et des seigneurs écossais, 
leur envoya de l'argent et des troupes, enfin organisa, contre 
Uarie, cette guerre sourde de faux bruits et de calomnies atroces 
qui furent la principale cause de sa ruine. 

Sous les ancêtres de Marie Stuart, le gouvernement an.il peu 
d'éclat, peu d'entrain; de temps en temps, un favori était comblé 
d'honneurs; le reste des nobles se tenait à l'écart, réservé, parfois 
menaçant. Sous Marie de Lorraine, il y eut encore moins cl'exté
rieur; quelques Français vivaient à la cour; les seigneurs écos
sais restaient dans leurs terres; rien à Holyrood ni dans le pays 
qui indiquât une cour. A l'avènement de Marie, il y avait donc 
une autorité à établir, un pays à civiliser. Marie, confiante en elle
même, commença par se former un petit entourage, persuadée 
que le pays prendrait naturellement exemple sur la cour et accep
terait son influence. Il y eut bientôt des soirées, la noblesse, 
adoucie par le contact, quitta de bonne grâce les mœurs farou
ches. L'affabilité et la rare beauté de la reine, soutenues par une 
politesse exquise, communiquèrent bientôt à ceux qui s'appro
chaient d'elle un esprit chevaleresque. Les beaux arts commen
cèrent à fleurir, la poésie fut en vogue, la musique en renom. Les 
rustres du rigorisme calYiniste murmurèrent contre ces change-
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ments; ~forie laissa dire et passa par-dessus les outrnges. La 
nation se prêtait aux exemples de la cour. Les ministres du calvi
nisme furent reconnus et dotés; la paune reine, croyant respecter 
en eux-mêmes les immunités de la conscience, ne se doutait guère 
qu'elle réchauffait en son sein des serpents. Les nécessiteux avaient 
aussi part à sa sollicitude ; elle leur faisait distribuer, par deux 
aumôniers, de l'argent ; elle pourvoyait à l'éducation des enfants 
pauvres; et payait un avocat pour plaider en justice la cause des 
indigents. D'une religion aussi solide qu'elle était belle et bonne, 
Marie Stuart avait encore le culte de l'honneur et un grancl senti
ment de la dignité royale. Ange de paix, de douceur et de gran
deur, elle eût fait le bonheur et l'admiration d'un peuple, même 
dans les temps les plus mauvais, si l'ambition politique et la pas
sion religieuse, par d'incessants complots, n'eussent empêché la 
réalisation de ses desseins. 

63. Depuis deux ans, Marie était veuve ; elle devait, pour ne pas 
compromettre l'honneur de sa personne et les intérêts de ses États, 
s3 remarier. li fallait un roi. Le roi de Suèrle se présenta le pre
mier, mais ne fut pas <lu goùt de la reine. Don Carlos, fils de Phi
lippe II, eùt été un meilleur parti, s'il eùt été mariable, mais l'An
gleterre et la France s'opposaient à une union qui eùt changé 
J'assiellc de la politique. Ferdinand offrit le plus jeune de ses fils, 
l'archiduc Charles, et Catherine de ~Iédicis son quatrième fils, le 
duc d'Anjou. Élisabeth eùt souhaité que l\Iarie vécC1t comme elle 
dans le célibat ; elle crut agir plus sagement en l'unissant à un 
parti dévoué li l'Angleterre, et, par u,ne initiative qui marque un 
total défaut de pudeur, elle osa préconiser un de ses nombreux 
concubains, Dudley, qu'elle fit duc de Leicester. Au milieu de cc 
chassé-croisé, l'opinion destinait, à Marie Stuart, llcnri Darnley. 
Darnley descendait, par sa mère, de Henri VII, et avait, à cc titre, 
des droits au trône d'Angleterre; le comte de Lennox, son père, 
descendait de la maison <les Stuart,. Descendant des familles royales 
ct·Écossc cl d'Angleterre, Darnley èlail donc par sa naissance, le 
prétendant le plus capable de fixer 1111 choix. Celte alliance ayait 
ccpcn<!1_t~~- ses difficullés. La famille de Lennox avait quitté l'I~cosse 
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depuis l'invasion; le comte obtint cependant d'Élisabeth la permis
sion de se rendre en Écosse pour soutenir les prétentions de sa 
femme au comté d'Angus. Darnley fut aussi l'objet d'attentions 
délicates de la part de la reine; mais Élisabeth, qui avait exhorté 
111 arie à soutenir la famille de Lennox, changea de ton quand elle 
vil la reine d'Écosse entrer dans celte \·oie. Dans l'intention de 
complaire aux familles que froisserait l'élévation de Darnley, 
Élisabeth chargea son ambassadeur de combattre ce projet 
d'alliance. Fatiguée d'être Je jouet d'Élisabeth, l\Iarie déclara 
qu'elle passerait outre. Vaincue sur Je terrnin diplomatique, la 
reine d'Angleterre poussa à la révolte contre sa sœur, Jacques 
Stuart, devenu lord i\lurray. Pour déjouer ce complot, i\larie préci
pita ses résolulions. Du 7 au 13 avril, elle s'unit à Darnley par un 
mariage secret et l'épousa solennellement le 19 juillet 1565. }lurray 
avait quit té brusquement la cour, sous prétexte de ne pouvoir 
supporter les pratiques superstitieuses de la chapelle royale ; il 
publia un manifeste pour soulever contre sa sœur le peuple et la 
noblesse ; il tenta même de pénétrer en armes à Édimbourg pour 
surprendre traîtreusement la reine et son époull.. Dans cette extrémité, 
.l\Iarie fit appel à ses sujets et l'on peut juger de sa popularité par 
le nombre des combattants qui volèrent à sa défense. Darnley se 
mit à leur tête. Incapable de tenir la campagne, Murray, d'Arran, 
Glencairn, Argyle, nothes et plusieurs autres rebelles se réfugiè
rent en Angleterre, prêts à profiter de la première occasion pour 
troubler de nouveau l'Écosse. 

64. Au lendemain de son mariage, l\Iarie rappelait les exilés des 
temps antérieurs et soutenait son gom·ernement a,·ec beaucoup 
d'habileté. l\Ialheureusement, elle s'était donné, dans le mari de 
son choix, un terrible embarras et un triste écueil. Ce Darnley 
avait été fort mal élevé par sa mère; c'était d'ailleurs une tête 
faible et un plus faible cœur. Ce jeune inconsidéré, qui avait blessé 
tout le monde par ses hauteurs, en vint bientôt à ne respecter 
.Marie pas plus comme femme que comme reine ; chaque jour il 
s'abandonnait à l'ivresse et à de honteuses liaisons .. Marie, qui Je 
comblait de tendresses, lui avait accordé plus de pom·oirs que 
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n"en méritaient, ses dix-neuf ans et la médiocrité presque vile 
de son caractère ; cependant il ne cessait de l'importuner pour 
obtenir ce qu'on appelait, en Écosse, la couronne matrimoniale, 
c·est-à-dire le partage égal de l'autorité avec la reine. l\Iarie refu
sait, non pas par opiniâtreté, mais par prudence : ni Darnley, ni 
Lennox, son père, n'étaient capables de gouverner: l'un était trop 
faible; !"autre trop ambitieux; tous deux trop ingrats. Céder à 

leurs instances, c'était mécontenter la noblesse et compromettre la 
tranquillité qu'on avait eu tant de peine à établir. La reine, au 
surplus, ne pouvait concéder cette faveur qu'avec l'autorisation du 
Parlement : il fallait savoir attendre et se montrer digne. Ces 
délais cl celle condition irritaient l'orgueil du prince époux; il 
s'imagina avoir, dans le secrétaire de la reine, le Piémontais Riccio, 
un ennemi ou un rival. Dans sa colère, il s'ouvrit à la noblesse 
pour s'en défaire. Il fut r6solu que le roi serait couronné, à la con
dition de protéger le protestantisme, d'assassiner Riccio el de sou
tenir ceux qui feraient le coup (1). Georges Douglas, Rulhven, 
Lindsay, :Morton, tous les exilés, entrèrent dans le complot; Élisa
beth, instruite de ces menées criminelles, les autorisait au moins 
par son silence. Le samedi soir, 9 mars 1566, Morton, Rulhven, 
Lindsay se rendirent avec deux cents hommes au palaisd'Holyrood. 
Darnley avait soupé el les attendait. A huit heures, il monta dans 
la chambre de la reine et l'embrassa. Un instant après, surrint 
ltuthven, couvert d'une armure ; il fut suivi presque aussitôt de 
Georges Douglas, de Faudesi<le el de Patrick Bellenden, portant 
des dagues .cl des pistolets. 1'Iarie demanda pourquoi celle invasion 
de ses appartements; Rulhven répondit en montrant Riccio. La 
reine répliqua que sïl avait fait quelque mal, elle le !i1Terail à la 
justice. ltuthven s'approcha de Riccio pour le saisir; -celui-ci se 
précipita vers la reine, en criant : « Sam·ez-moi, madame ! » Dans 
le mouvement, la table fol renversée sur la reine, enceinte 
de six mois, et, parce qu'elle arrachait son secrétaire aux assassins, 
des épées et des pistolets Ia menilcèrenl. Le pauvre Italien fut 
traîné dans une chambre voisine . .lllorlon cl Lindsay voulaient le 

(1) PmcE LAD:SA:SOl'F. t. YII, p. Gl. 
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garder jusqu'au lendemain pour le pendre; Douglas, plus impa
tient, le frappa avec le poignard du roi. Aussitôt les autres le frap
pèrent de cinquante-six coups et jeltèrent son cadane par la 
fenêtre. 

1' '';.1;1uoi 65. On se représente le plus ordinairement, dit ~lenneval, Dal'id 
"'"""""· niccio comme un jeune troubadour, un musicien de bonne mine, 

une sorte de chevalier de cour, dont le métier était de jouer du 
luth, de composer de jolis vers et de chanter. Hiccio élait, sans 
doute, un homme lettré, un musicien agréable ; mais il élait avant 
tout et par-dessus tout un homme d'affaires, ferme, entreprenant, 
habile, sincèrement et courageusement attaché aux croyances et 
aux intérêt, catholiques, dont il était, à la cour de Marie Stuart, le 
d ifenseur le plus ardent. Arrivé en 1562 en Ecosse, à la suile de 
l'ambassadeur de Savoie, le comte Moretta, il avait été, l'année 
suivante, attaché à la personne de la reine, en qualité de secrétaire, 
et il était devenu lïntcrmédiaire de cette princesse dans ses rela
tions avec le Pape et les princes catholiques du continent. Ces fonc
tions justifiaient donc pleinement sa présence à la cour ; et il n·est 
pas inutile d'ajouter que, loin d'apporter en Écosse la tournure élé
gante d'un jeune page musicien, Riccio était ridiculement contre
fait et déjà avancé en âge quand il obtint la confiance de Marie 
Stuart. Bien qu'il n'occupât près de la reine aucune position 
d'État et quïl fût d'ailleurs d'une origine obscure, (son père était 
maître de musique), il avait conquis, par son dévouement et ~on 
mérite, une place considérable dans la confiance de sa souveraine. 
« Il réussit si bien dans son emploi, écrivait l'ambassadeur de 
Toscane à Édimbourg, que la plus grande partie des affaires du 
royaume passe par ses mains; il les dirige avec tant de prudence 
et les mène à une si belle issue qu'il est très aimé de Sa Majesté. » 

C'est lui dont les vues politiques, conformes sur ce point avec les 
sentiments de Marie Stuart, tendaient à la lier étroitement arnc le 
Pape, les rois de France et d'Espagne el à la séparer, par consé
quent, du parti protestant qui s'appuyait sur l'Angleterre. C'est 
encore lui qui avait encouragé et soutenu de son crédit la candida
ture catholique de lord Darnley; c'est lui enfin, (ce qui n'est pas le 
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fait d'un amoureux, ni d'un riya],) qui avait préparé la célébration 
du mariage secret qui unit prématurément ce jeune prince avec la 
reine. Darnley s'était d'abord montré reconnaissant de ces ser
vices, et il s'était établi, entre Riccio el lui, une sorte de familia
rité, qui allait jusqu"à partager quelquefois la mème chambre el le 
mème lit (1) "· Le faible esprit el le plus faible cœur de Darnley ne 
tinrent pas longtemps à la reconnaissance : cette vertu est difficile 
aux âmes lâches. Ce pauvre fou se forgea des imaginations qui le 
menèrent jusqu'au crime, Les nobles qui trempèrent leurs mains 
dans le sang « n·avaient pas à venger l'honneur de leur roi. Morton 
et Rulhven, dans une lettre publiée par Goodall, déclarent qu'ils 
tuèrent Riccio mus par le désir de venir en aide à leurs frères 
exilés et à la religion, c'est-à-dire au calvinisme. Riccio ne fut 
pas victime de ses excès, mais fut égorgé seulement pour sa foi et 
son courage. 

66. Pour innocenter ce forfait abominable, on affecta de dire 
que Riccio, appelé par la nature de ses fonctions, à de fréquents 
tête-à-tète avec la reine, était à la fÔis son conseiller et son amant. 
}Tarie serait donc cou paLle : 1 ° Parce que les documents contem
porains l'accusent; 2° Parce que !"élévation subite d'un musicien 
ne se conçoit pas sans une grande passion; 3° Parce que ceux qui 
ont tué Riccio, l'ont fait pour venger l'honneur de la couronne. Sur 
le premier point, deux textes surtout incriminèrent i\larie : la nar
ration de Rullwen et une lettre de Paul de Foix à Catherine de 
llédicis. Ruthven n'est pas recevable, parce que c'est un assassin 
qui veut, par la calomnie, se laver d'un crime; son récit ne mérite 
aucune croyance : 1 ° Parce quïl est invraisemblable; il renferme 
des traits d'esprit, des réflexions morales, de beaux discours, des 
faits absolument indignes de foi ; 2° Parce qu'il doit être rejeté 
parmi les apocryphes ou qu'il doit être relégué parmi ces papiers 
trompeurs que Keith dit pulluler dans le dossier de Cécil. La dé
pêche de Paul rie Foix n'a pas plus de rnlcur, car clic impute une 
hlgérct,\ à Marie qudqucs jours avant le crime, tandis que dès le 
13 féyricr, les assns,ins s'étairnl entendus pour le commettre. Donc 

(1) La vérité su,• Marie Stuw·t, p. GL 

M;.i;rir eut
elle r.uel

que:s torts · 



582 PO:STIFICAT DE SIXTE-QU!i'iT (1585-15!J0). 

la cause principale est inadmissilile. De plus il est certain que 
jamais Darnley ne reproclrn cette familiarité à la reine, ni en par
ticulier, ni en public el que, devant le conseil priYé, six mois après, 
il avoua « qu'elle ne lui avait donné aucun sujet de se fàcher ». 

ltielvil et Knox, si empressés à parler mal de .\Iarie ne dirent rien 
de ces familiarités indécentes. II n'est pas \Tai que .\la rie ait fait 
inhumer Riccio dans les sépultures royales ; il fut enterré d"abord 
au cimetière, puis sous le porche d'une église. Aussi David Hume 
n'hésite point à conclure qu'on ne peul admettre raisonnablement 
une liaison criminelle entre ;uarie et le secrétaire piémontais, et 
que l'idée même en est absurde (i). Sur le second point, savoir : 
si l'élévation de Riccio ne se conçoit pas sans passion, il est certain: 
1 ° Que Riccio rendit à la reine de grands services, notamment dans 
l'affaire du mariage; et 2° Que Riccio sut se concilier l'estime de la 
noblesse. Knox lui-même constate que les hommes de qualité lui 
faisaient la cour. Murray lui écriYit une lettre, où il avait enfermé 
un gros diamant, l'assurant qu'il serait à l'avenir son ami et son 
protecteur. Spothiswoode le qualifie de fin politique; lord Ilerries 
dit qu'il était politique actif et homme de bon conseil; Eytzinger le 
dépeint comme un homme prudent, sagace et rusé; et Brantôme 
ajoute que, « r,omme il était homme d'esprit, la reine l'aimait pour 

le maniement des a/fafres. Sur le troisième point, si les assassins 
ont voulu venger l'honneur du roi: c'est, en effet, la prétention de 
Ruthven, de Crawfurd et de Buchanan; mais la vraie cause est 
toute différente et le Piémontais ne mourut que par la jalou,ie des 
nobles. Non seulement la famille de Lennox, mais la grande majo
rité de la noblesse était blessée de se voir gouvernée par un 
étranger. Riccio se montrait hautain; on le cfüait pensionnaire du 
Pape. Les haines s'amassent peu à peu; le fanatisme presbytérien 
s'allie à l'orgueil des nobles pour monter le complot contre cet Ita
lien qui gouvernait tout à plaisir, » dit Calderwood. Les discours 
de Knox, le bond c\'assassinat, les 11/émoires de :Hel dl, les aveux de 
Keith, de Stevenson, Sanderson, Ilerries, lllackensie, Goodall disent 

(1) LABANOFF, YII, 72; TErtET, Il, 287; Hinrn, llistoire d'.ln~leterre, X, 
281. 
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tous la même chose. Les assassins dans l'Information par Bedford, 
~onfessent qu'ils n'ont tué Riccio que pour établir la religion, con
server l'amitié entre les deux royaumes et soutenir ses frères; et, 
<lans le livre de Chalmers, Bedford s'écrie: « :\Iaintenant qu'on est 
débarrassé de cet ennemi de la religion, tout va marcher pour le 
mieux (1). Pour revenir à l'accusation contre Marie, celte fable de 
l'adultère n'est appuyée d'aucune preuve et la vraisemblance même 
la contredit. Comment la reine aurait-elle attendu la conclusion de 
son mariage pour s'éprendre d'un homme qui n'avait rien de sé
duisant et qui, depuis deux ans, était à son service? Comment est-il 
possible de croire que quelques mois après un mariage d'amour, 
quelques mois avant de mettre son enfant au monde, en pleine flo
raison de sa grossesse, une femme, jusque-là digne, ait tronqué 
pour la première fois et tout à coup, l'honnêteté d'une Yie, honorée 
jusque-là même par ses ennemis? Jusqu'à son mariage, si j'en 
crois Randolph, Cécil, ~Iaitland et tous les autres, ,\farie était la 
princesse la plus digne et ln. plus honorable dans toutes ses ac
tions; depuis, ce n'est pas seulement une vulgaire gourgandine, 
mais une louve et :une hyène. Comprenne qui pourra cette méta
morphose, même dans des circonstances où elle est inconcevable. 
La liaison adultère de la reine avec Riccio est un mensonge gros
sier, inventé pour les besoins d'une cause abominable, el ceux 
même qui l'ont colporté ont oublié, le crime commis, de s'en ser
vir. Le meurtre de Riccio est un assassinat politique. 

G7. L'assassinat de Riccio à Iloly1·ood el la révolte précédente de 
!llurray avai·ent été deux complots aristocratiques, accomplis avec 
1a conspiration du parti protestant et les encouragements de rAn
gleterre. Le prétexte rie ces complots avait varié; mais le but était 
toujours le même; c'était toujours la dépossession, le renversement, 
la captivité de la reine, attentat jugé nécessaire pour assurer le 
triomphe rles nobles, des cah-inistes et de la r('ine tli.<abeth. Les 
conspirateurs voulaient enfermer la reine et faire gournrner rtcossc 
par )lurray et ,\lorton, sous le nom de Darnley, à qui, pour amuser 

(!) Cf. Pf.TIT, llist. de ,l/a,.ie Stual't, t. II, p. 273. Il y a li, une cxccllcnta 
.dissertation sur cc sujet. 
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sa faluité étourdie, on donnernit la cournnne matrimoniale. En quit
tant llolyrood, ils dirent au roi : « Si par suite de la confiance que 
nous avons en vous, il est versé du sang, ce sang retombera sur 
votre tête. » Darnley, aussi pusillanime que cruel, ses complices 
partis, se montra épouvanté el consentit à les combattre. Afin d'as
surer sa victoire, en les privant de leurs auxiliaires, )farie'par
donna au comte de l\Iurray, qui rentra en Écosse, pendant que les 
meurtriers de Riccio allaient chercher abri il la cour d'Élisabeth. 
Le 19 juin 1568, i\Iarie accoucha d'un fils, qui fut Jacques Vl; tli
sabeth l'apprit avec chagrin, mais après avoir trahi son dépit, sut 
garder au moins les dehors de la bienveillance. Cependant les dis
cussions entre Darnley et la reine allaient toujours croissant; ce 
pauvre fou faisait à Marie des scènes incessantes et s'éloignait 
c\"elle de la façon la plus extravagante. Il était difficile, à .Marie, 
d'aimer tendrement un homme qu'elle savait ivrogne, libertin, as
sassin; mais elle le respectait, lui témoignait des attentions, espérait 
toujours qu'il reviendrait et se refusa noblement à s'en séparer. 
Les complices de Darnley, quïl avait trahis, Je tenaient pour un 
misérable, et, afin de s'en débarrasser, ne parlaient de rien moins 
que de le traiter comme un simple Riccio. Darnley, devenu un 
obstacle à leurs desseins impies, devait disparaître au besoin sous 
leurs coups. Épouvanté pour sa sûreté personnelle, Darnley parlait 
de quiller l'Écosse, lorsqu'il fut atteint de la petite vérole à Glas
cow. La reine lui envoya son médecin, puis se rendit près de lui, 
et, se réconciliant encore une fois, ils revinrent ensemble à trlim
hourg, Je 31 janvier 1567. Le roi fut logé dans la jolie maiwn de 
JGrk of Field, hors de la ville ; clans la crainte que l'enfant ne prit 
la petite vérole, la reine et son fils habitèrent llolyrood, mais }farie 
était remplie d'attention pour son mari, la paix était faite et, ce 
semble, pour toujours. Dans la soirée du g février, Marie vint encore 
voir Darnley et resta jusque près de dix heures. Alors elle retourna 
au pabis pour assister aux réjouissances du mariage d'une de ses 
suivantes. Après le départ de la reine, les nobles, qui s'étaient liés 
à \Villingham par un bond pour assasRinér Darnley, vinrent en se
cret à Kid,, pén{lrèrent à !"aide de fausses clefs au rez-de-chaussée, 
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et déposèrent un baril de poudre dans une mine ouverte sous la 
maison. Vers deux heures du malin, l'explosion eut lieu, qui jeta 
l'alarme dans toute la ville. On trouva, dans un verger voisin, le 
cadavre de Darnley et le corps inanimé de son jeune page. Tous 
deux avaient été étranglés et portés dans le verger avant l'explo
sion, qui n ·aurait eu lieu que pour masquer le crime. 

GS. Nous touchons à des catastrophes épom·antables. On se· Comment 
ce uo11rea11 

demande comment a pu se perpétrer ce nouveau crime cl pourquoi. crime. 

L<t réponse ressort naturellement des faits. Les nobles ont conçu le 
dessein de servir, par leur action politique, le triple intérêt de la 
noblesse et du calvinisme de l'Angleterre; ils ont tué Riccio, cou-
pable à leurs yeux d"cntraver celle politique de criminel égoïsme; 
ils tuent maintenant Darnley devenu, à son tour, un obstacle à 

celle politique. Pour le tuer ils choisissent Dolhwell, el, pour le 
d<terminer à l'assassinat, ils lui promettent, comme à Darnley, la 
couronne matrimoniale. Jacques d"IIepburn, comte de Dolhwell, 
était un homme de trente à quarante ans, qui avait joué un cer-
tain rôle dans ces temps de trouble. Chef de la puissante et 
ancienne famille d'!Icpburn, il exerçait beaucoup d'influence dans 
le Lothian cl clans le comté de Berwick, où l'on trouvait toujours 
d'exellenls soldats. La conduite de Bothwell était licencieuse; son 
ambition effrénée. Cependant, quoique protestant, il délestait l'An
gleterre et avait rendu des services à la reine. Dans le meurtre 
de Riccio, il avait essayé, au péril de sa vie, de dégager la 
reine; après son évasion, il avait élé un des premiers à son aide 
pour la ramener triomphante à Édimbourg. i\lurray tenta clc le 
gagner aux desseins de l'aristocratie écossaise; pour le décider, il 
lui promit la main de la reine el le pouvoir suprème; el pour lui 
donner des complice,, il profila du baplème de Jacques VI en obte-
nant, en faveur des assassins de Iliccio, un décret d'amnistie. II n'y 
cul d'exceplé que Georges Douglas cl Karr de Faudensidc; l'un 
avait dirigé son pistolet sur la reine i\laric, l'autre avait frappé 
du poignard le malheureux Italien. Cc aclc clc clémence intempes-
tive était une faute; au lieu d'amni,licrccsscélérats, la reine cùl dù 
les cxtcrm iner j us,1 u 'au dernier. Leur rctuu r a mit irrité Dn rnlcy, ,1u i 
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les avait trahis; non content ,le les provoquer à tout instant par des 
récriminations et des menaces, il avait rompu avec la reine, ajou
tant ainsi à ses torts la maladresse d'autoriser, par ses extra1·a
gances, les accusations que les assassins élèveront hientût contre 
J\larie. Le secret de la conspiration ourdie contre lui avait fini par 
se répandre. Darnley lui-mème en avait été informé par Robert 
Stuart, frère naturel de la reine. }Iurray les rassura tous les deux, 
prétendant qu'un complot, s'il existait, n'aurait jamais pu lui 
échapper. Cet incident, qui aurait pu mettre sur les traces de la 
conjuration, en précipita l'effet. A défaut de Rutbwen, qui venait de 
mourir, de :1Iurray el de :1Iorton qui se réunirent, les conjurés 
s'adressèrent à Bothwell et firent miroiter, sous ses yeux, leurs 
grossières amorces. Abusé par les brutales convoitises de son 
ambition, ne sachant, ni deviner, ni prévoir les vues de ceux qui le 
poussaient, Bothwell se prépara sans retard à frapper sa victime. 
Son plan paraît avoir été d'assaillir Darnley dans une ambuscade 
à travers champs; mais instruit des ruines pratiquées dans la maison 
des Champs, il résolut de s'en servir; fixa le coup à la nuit du S 
au !J février; et, à cause de la présence de la reine cette nuit-là 
dans la maison, le remit à la nuit suivante. Il est indubitable que 
Bothwell avait reçu des conjurés la mission de tuer le roi et il est 
certain que, présent sur le théàtre du crime, il en fut l'exécuteur . 
. Mais ce qui révèle le vrai caractère. de cet assassinat, c'est l'active 
participation de tou·s les conjurés qui, sauf :1Iurray et )Iorton, y 
prêtèrent la main. Archibald Douglas, Karr de Fardenside, les 
deux Balfour, John :1Iaitland et la plupart des conjurés accompa
gnaient Bothwell. Conçoit-on que la reine, pour assassiner son 
mari, ait appelé les assassins de Riccio, ceux-là mêmes qu'elle a1·ait 
exclus de l'anmistie et rappelé seulement sur les instances de 
Murray, leur complice? Ce qui écarte encore même ridée d'une. 
complicité de )larie Stuart, c'est la connh·ence de l',\n0leterre et 
les informations précises que reçut Élisabeth, le lendemain même 
de l'assassinat. « Le roi, écrivait à lord Cécil le prévot de Berwick, 
fut long à. mourir et défendit sa vie de toutes ses forces. " Ce dou
loureux détail, qu'il ne pouvait tenir que des assas,;ins, se trouve 
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confirmé par une lettre du nonce, insérée dans le recueil du prince 
Laban off et qui raconte, à la date du ·1G mars 1G37, les incidents 
de la résistance de Darnley, La correspondance du comte l\Ioretta, 
qui se trouvait à Édimbourg au moment de l'explosion, ne laisse, 
non plus, aucun doute sur l'assassinat de Darnley. Deux femmes 
virent l'assassin, l'une d'elle en arrêta même un qui était vêtu de 
soie et portait un masque. Comment enfin, si l'on suppose :\faric 
Stuart dans l'affaire, comprendre que ses complices se retournent 
immédiatement contre elle, pour la renverser, lïncarcérer et la 
faire décapiter? 

69. Ceux qui s'obstinent à impliquer Uarie dans l'assassinat de 
Darnley lui reprochent: 1 ° De n'avoir j_amais aimé son mari; 
2° d'avoir ordonné son assassinat; 3° d'avoir fourni contre elle des 
lettres et des témoignages. 

1° On dit que ;\Iarie n'aima jamais son mari; on dépeint 
Darnley, comme un adolescent ingénu, cherchant toujours sans y 
réussir, à toucher le cœur insensiLle de 1Iarie Stuart. Dans celle 
hypothèse, on ne comprend plus comment 1Iarie, dédaignant la 
main des fils de rois, s'est décidée à épouser un Lennox. Ceux qui 
prétendent qu'immédiatemenl après son mariage, :\farie se fil un 
plaisir de mortifier son époux, ignorent l'histoire et cherchent à 

égarer les lecteurs. La vérité est qu'elle l'honora beaucoup et ceux 
qui voubient avoir quelque part à sa bie1weillance, étaient obligés 
d'en foire de mème. ,1Iarie ne 0 e contenta pas de promellre ; elle 
conféra, à Darnley, le titre de roi; son nom fut gravé sur les mon
naies, inscrit en têlc des actes puLlics, apposé même à des actes 
publiés san:; la co-signature de i\Iarie. Si elle ne lui accorda pas la 
couronne matrimoniale, c'est qu'elle ne pouYait la concéder de ~on 
chef; le prince blessa les nobles, se fit haïr <lu peuple et, fatigué 
d'attendre, assassina Riccio. A coup sûr, ce n'était pas le moyen 
de se faire estimer cl aimer davantage; l'homme qu'une femme 
aime ne :;'avance pas dans ses affections en se rendant mép:·i,ablc. 
Les nobles proposent à .\faric le di1·orce, elle refuse; ils proposent 
de mdtrc en prirnn Darnley; non seulement clic n,fusr, mais 
défend qu'on en parle mal. Darnley insulte son père el se 1·aulrc 

Marie ftit
clle 

complî!.'.'e. 
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sans retenue dans la délmuche; l'opinion exige une rnpture. )Iarie 
continue d'accomplir, avec une rare discrétion, ses dernirs d'épouse 
et de mère, elle ne mêle plus Darnley aux affaires, elle le voit 
moins souvent, mais ne l'abandonne jamais dans les écarts. Sur le 
point d'être mère, elle le met en première ligne dans son testament 
et lui lègue un gros diamant monté sur une bague. Darnley ne la 
paie pas de retour; il s'éloigne quand elle est malade ; il fuit lors
qu'on va baptiser son fils. Cependant, aussitôt qu'il tombe malrrde 
la reine le comble d"attentions et de tendresse, peu s'en fallut même 
qu'elle ne fùt enveloppée avec lui dans la catastrophe de Kirk of 
Field (1). 

2° On dit que Marie fit assassiner son mari. Nous avons une pre
mière présomption du contraire dans l'hommage que rendent à ses 
vertus tous les historiens. Thomas Craig J'admire rnns réserve; 
Herrera J'appelle une femme de bonne et sainte intention; i'tkhil 
l'a dit naturellement portée à faire grâce; Spothiswoode la déclare 
princesse ornée de beaucoup de qualités rares; Cambden, une 
femme frès constante dans sa religion; Lelhinglon, une princesse 
si tempérée et si douce qu'on ne comprend pas l'ingratitude à son 
égard ; Murray et illorlon même, dans un acte du 4 décembre 
1567, la représentent cç>mme ornée de toutes les vertus (2). Les 
actes el la correspondance de i\Iarie confirment le témoignage des 
historiens. Nous trouvons une seconde présomption du contraire 
dans l'horreur même des crimes qu'on lui impute. On lui reproche 
d'avoir partagé sa couche avec Riccio, assassiné Darnley, voulu 
empoisonner son fils, tenté de faire tuer,Élisabeth, enfin Raumer va 
jusqu'à lui imputer l'inceste avec :Murray. tvidemmenl cet amas 
de calomnies, qui n'a pour but que de noircir la reine, sort de la 
vraisemblance. Nous trouvons une troisième présomption dans 
l'inutilité du crime el même dans son absurdité. La reine pouyait di
vorcer, poursuivre en justice, mais assassiner en faisant sauter une 

(!) MELLEVILLE, Mémoires, éd. française, I, 208; - Goodall, I, 222; - RO

BERTSON, appendice Xi; - HERRERA, p, 72; - TEULET, Il, 229; - LADA,<OFF, I, 
37G; - et KEITH, passim. 

(2) MACKE!<ZIE, III, 353; - IIERREnA, p. GI ; - IlnANTÔME, Discours s111· Jlaric 
Stuart; - SPOTIIISWOODE, Il, 3Gl; - GoODALL, II, W. 
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maison en l'air, serait un cas de folie. En poussant les choses à 

l'excès et contre Loule vraisemblance, la reine n'avait nul besoin de 
verser le sang. On la suppose plus lubrique qu'une louve; sa lu
hricité prélcndue eût été une raison pour garder Darnley, qui était 
bien fait de sa personne et de s'adjoindre Bothwell sans scandale 
el m6me sans soupçon (1). A ces présomptions décisives s'ajoute le 
récit certain du bond des nobles et de l'assassinat perpétré par 
eux, sans aucune parlicipalion de )iarie. Cependant ses ennemis 
lui reprochent : i O D'avoir laissé le corps étendu à terre sous les 
yeux des passants; 2° D'avoir fait porter en terre le cadavre par 
des crocheteurs; 3° De n'a voir témoigné aucune lristesse; .J 0 D'avoir 
négligé l'enquête; d"être allée tout de suite s'ébattre à Selon avec 
Bothwel. Or : 1 ° Le corps fut aussitôt relevé el déposé dans une 
chambre morluaire; 2° Elle le fit inhumer après embaumement 
et on en a les certificats; 3° Elle le pleura comme elle n'avait pleuré 
François II, exactement dans les mêmes formes; 4° Elle était Loule 
à la recherche des meurtriers, quand Lennox lui écrivit de faire 
une enquête ; 5° La reine alla à Selon, mais pas le mème jour que 
Bothwell. Donc calomnie sur toute la ligne. 

3° On clit qu'on a, contre Marie, des lellres el des témoignages. 
Si Bothwell avait eu des lettres de lu reine, il eût pu les présenter 
à ses complices; il se flatta d'en avoir, mais ne les présenta jamais. 
Après la bataille de Langside, les ennemis de Marie cherchèrent 
tous les moyens de lui nuire; ils fabriquèi:ent des lettres fausses, 
les déposèrent dans une boîte verte el se la firent apporter par un 
homme de leur bord. Or Lesley, dans sa réclamation à la reine 
d'Angleterre, aliirmait, sans craindre un démenti, qu'elles ne sont ni 
souscrites, ni scellées, ni datées, ni adressées. On ne sait pas bien 
en quelle langue furent écrites ces lettres. Elles contiennent des 
énormités cl des invraisemblances, el ne peuvent constituer un 
litre sérieux d'accusation. Au procès qe Marie Stuart, nous verrons 
les dépo;:ilions des témoins. Donc cl déjil nous écartons celle de 

(3) llLAcr.woon, p. GOG; - Kl·:mr, f• 28:J;- Jrnn, I, Hl.- \'oir, pour les textes 
Je laine Il ùc l'ili•loire de .1fol'ie Slucert par Petit. 
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Lennox, traître el conspirateur, homme qu"on ne cite de1·ant un 
tribunal que pour le flétrir. 

70. Après le meurtre, llfarie Stuart fut toute à son deuil et aux re
cherches de la justice; mais, sous ce dernier rapport, elle ne prmn1it 
rien obtenir, el ceux qui !ni ont fait tort à cet égard, ont manqué, au 
moins, d "intelligence. La reine ne pouyait s'im proviserchef de parquet 
et juge d'instruction; comme tous les chefs de gouvernement, elle 
n'agi,;sail que par ses ministres et par leur:;subalternes. Les fonctions 
de ministres étaient gérées par le conseil privé de la reine; c'est par 
leurintermédiaire que la reine agissait et gouvernail; les charges 
du conseil étaient même héréditaires; du moment que les membres 
du conseil privé étaient eux-mêmes les assassins, il est par trop 
clair qu'il ne pouvaient pas se saiûr, se condamner et s'exécuter. 
En admettant que la reine, justement soupçonneuse, eût confié à 

d'autres le soin de rechercher les coupables, quels griefs et quels 
soupçons n'eût-elle pas justifié en apparence an moins, en passant 
par-dessus la tète de ses ministres. Ce coup d'autorité, eût-elle eu 
l'énergie de le concevoir, elle n'eut pas la force de le porter. L'a
ristocratie écossaise avait entrée presque tout entière dans la con
juration. Il n'y avait en Écosse aucun personnage assez osé pour 
traverser ses desseins. Le comte de Lennox, le pins intéressé à 

venger son fils, était l'homme le moins propre à affronter les au
daces et les violences dont :1Iarie était la prisonnière et dont elle 
sera la victime. On comprend donc qne les informations judiciaires 
ordonnées par la reine ne pouvaient aboutir. D'autant que les deux 
principaux magistrats instructeurs étaient Lethington el Bothwell, 
c'est-à-dire l'homme de main de la conjuration el le secrétaire 
d'État qni en avait combiné les manœuvres homicides. Or Both
well et Lethington étaient précisément les deux hommes dont la 
reine se défiait le moins; elle venait de pardonner à l'un et, de 
l'autre, elle n'oubliait par les services. Eoth,Yell était, de plus, 
haut schérif du comté d'Édimbourg. C'est à lui qu'appartenait la 
mission de poursuivre les coupables et d'en référer à la reine. Sa 
présence au palais était à la fois nécessitée par ses fonctions et la 
conséquence du pacte de ,,'ïttengham qui les suballernisait à sa 
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personne. Une solidarité barbare les liait; avant de nouer de nou
veaux complots, ils devaient d"abord lenir leur parole .. i\Iurray, 
fidèle à sa tactique, s'était retiré près d"Élisabeth pour méditer son 
rôle futur et dresser ses batteries. En son absence, les lords nom
mèrent Bothwell, déjà chef militaire, chef du gouvernement. Tout 
cela se passait en dehors et par-dessus de lllarie Stuart. cc La reine, 
dit Lingard, était une femme jeune et sans défense entre les mains 
c1·une faction. » Qu·est-ce qu'une femme de vingt-cinq ans, sans 
puissance effective, sans conseil, sans ressources, maladive et mé
lancoli·que, accablée par deux deuils et enveloppée dans un cercle 
de feu par une puissante conjuration? Or, tout à coup, au mo
ment ou Bothwell était nommé chef du gouvernement, parurent 
des placards renouvelés chaque nuit, qui désignèrent Bothwell 
comme auteur du crime el accusèrent )Iarie de complicité. Tandis 
que ces faits mystérieux agitaient les masses, les ministres pres
bytériens remplissaient la chaire de leurs provocations. Les agres
sions devinrent si menaçantes que Bothwell rassuré par le bond de 
"'ittingham, voulut encore ju3·er l'accusation. Le comte, accusé 
du meurtre du roi, parut dans Édimbourg à la tète de cinq milJe 
partisans. Deux cents fusiliers d'élite marchaient à ses côtés; après 
son entrée, ils gardèrent les portes du tribunal. Le principal accu
sateur, Lennox, ne comparut même pas; il se contenta de pro
tester, par un de ses vassaux, contre tout cc qui allait se passer. 
Aucune charge ne fut produite, aucune preuve ne fut requise; le 
jury, composé de pairs du premier rang, acquitta IloLhwell d'un 
crime dont lout le monde le croyait coupable. Fier de ce succès, il 
invita les hauts barons à un repas el sut les engager à signer un 
écrit par lequel ils ne proclamaient pas seulement son innocence, 
ma.is le proposaient à la reine comme époux. Soit qu'ils fussent 
effrayés des conséquences d'un refus, soil qu'ils voulussent préci
piter les événements fâcheux, Illorton, revenu de l'exil, le juricon
i;ulte ~lailland el plusieurs autres, signèrent cet acte. C'élait, 
oommc on dit vulgairement, le commencement de la fin. 

7i. Le Parlement ratina la sentence de cc tribunal d'assassins et 
proclama l'innocence <le Dolll\Ycll. Les nuLJc:;, certains désormais 
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que rien ne s 'oppo8erait plus il. leur cupidité, firent main J,as;c sur 
les biens de la couronne. Quiconque avait des prétentions sur une 
terre ou un château, se les appropriait sans cérémonie. La no
J,lcssc partagea à l'amiable ; les grùccs, départies par la couronne, 
reçurent une nouvelle confirmation. Les conjurés se proposaient, 
par ce gaspillage des bénéfices royaux, de détacher la nation de la 
reine et de fortifier leur parti. Dans la soirée du Hl avril i5G7, 
Bothwell et ses complices se réunirent à la taverne d'un certain 
Anslic. Quand tous curent bu, Bothwell se déclara prêt à épouser 
la reine et fit signer, dans ce but, un acte que tous signèrent sans 
objection. Avec ce mandat, taché de lie, Bothwell entreprit de 
flatter la reine et la pressa doucement de conscnti1·: il essuya un 
refus qui le dispensa de renouveler ses avances. Bothwell était une 
brule au physique et au· moral ; la reine voulait bien reconnaître 
ses services; mais jamais l'idée ne lui serait venue qu'il pût pré
tendre à sa main (i). Le surlendemain du souper d'Anslie, :\Iarie 
quittait Édimbourg pour visiter son fils au château de Stirling; 
elle revenait le 23. Au pont de Foulbridgc, elle fut assaillie par 
une troupe de gens armés; sa petite escorte mit bas les armes et 
Bothwell se présc,ib. Le comlc saisit, par la bride, le chcvq.l de la 
reine el lui fit prendre la chemin de Dunbar. Illaric était effrayée; 
Bothwell, voulant toujours paraitre dévoué, lui assura que, pour 
la soustraire à un grand péril, elle de\·ail se réfugier dans un de 
ses châteaux. A Dunbar, Bolhwell écarta soigneusement tous les 
serviteurs de la reine et fatigua sa captive de ses demandes. On 
avait répandu, à Édimbourg, le bruit du consentement de la reine; 
nul ne songeait à prolonger sa défense. Bolllwell voyait son coup 
réussir; sa femme, d'accord avec lui, demandait le dirnrcc, et les 
nobles applaudissaient ; seulement l'attitude de la reine le dé,c,pé
rait; il eut alors recours au bond signé par les seigneurs cl montra 
l'inutilité de la résistance. Celte découverte jeta Marie clans une 
pénible anxiété : l'engagement des nobles, le dérnuement de 
Bothwell, son autorité dans le royaume, la crainte de mécontenter 
la noblesse, la peropecti\"e d'une prison peut-être perpétuelle, le 

("!) 1.rnA:<OFF, lI, 3i. 
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soin de son fils, conseillaient de fléchir ; mais la dignité l'interdi
sait; Bothwell n'était pas né pour un trône; l'honneur l'emporta; 
la reine refusa énergiquement de donner sa main. Ce refus excita 
une tempête. Bothwell furieux menaça Marie de la déshonorer; 
d'autres disent qu'il le tenta (1). Une plus longue résistance, noble 
aux yeux de Dieu, menait droit chez les hommes à l'ignominie. 
Le 6 mai, i\Iarie fut ramenée à Édimbourg, mais elle retrouva sa 
pri.,on à IIolyrood. Cependant l'opinion abusée était acquise à 
Bothwell. La reine captive ne pouvait faire entendre sa voix. Parmi 
les Écossais, les uns félicitaient le comte; d'autres, suivant que la 
prudence paraissait le conseiller, gardaient le silence. Pourtant un 
honorable ministre refusa de publier les bans, et même, quand il 
eùt reçu les ordres de la reine, il protesta encore que s'il n'avait 
tenu qu'à lui ce mariage n'aurait pas eu lieu: il s'appelait John 
Craig: j'inscris son nom ici parce que l'histoire est le livre d'or 
,le l'humanité et qu'elle doit honorer les braves. Le 12, Marie, 
<lésormais à la merci de Bothwell, parut devant le conseil; ses 
paroles ne furent livrées au public que cinq mois plus lard, lors
que les nobles les eurent arrangées à leur gré. Le 14, i\Iarie signa 
le contrat et pardonna à ceux qui l'avaient livrée. Le 15, à quatre 
heures du matin, eut lieu le mariage. Marie pleura tout le jour: 
le peuple n'eut point de fètes. Les jours suivants, la reine parut 
triste, le chagrin lui avait fait perdre sa fraîcheur. A la ptileur de 
son visage, se joignait, tantôt l'affaiblissement de ses facultés, tantôt 
une excessive agitation : une fois, elle demanda un couteau pour 
mettre fin à ·sa vie; une autre fois, elle voulait se jeter par la 
fenêtre. Bothwell la tenait enfermée el la traitait d'une façon 
grossière. 

72. Ici revient la fameuse question, savoir: si l'amour de l\Iarie 
p1Jur Dothwcll fut la cause de son mariage avec le comte el de l'as
s:1s;;inal de Darnley. Celle question est dans l'histoire de Marie le 
p.,int capital; si elle avait réellement fait ce qu'on lui impute, il 

(!) J1da f'ar/icon, 111, 8 ; - IlLACTlWOOD, U,111:res, p. f,:i8 ; - JllmRIES, 

J:emarl.s on the llistoru of Scollam', cité par Gi.1nrorl Dell, Liv,·e "f q. 
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n'y a pas de crime dont on ne puisse la croire capaLle cl il faudrait 
aLandonner sa justification. Voici d'abord le récit, fait par elle
mème, de ce mariage, un mois après, dans une lettre à ses amis de 
France: « Quand il 1·it, dit-elle, que nous rejetions hautemenl ses 
propositions et ses excuses, il finit par nous montrer ce qu'il avait 
obtenu des principaux de nos États, ainsi que les engagements que, 
sous leurs propres signatures, ils a Yaient pris em·ers lui. Si nous 
eûmes sujet d'être étonnée, c'est ce que nous laissons au jugement 
du roi de France, de la reine, de notre oncle et de tous nos amis; 
mais, nous voyant en sa puissance, séquestrée de la présence de nos 
serviteurs, des autres à qui nous aurions pu demander conseil et 
assistance ... que dis-je? Voyant que ceux surla fidélité desquels 
nous nous étions toujours reposée, avaient cédé d'ayance à son 
ambition et qu'ainsi nous lui étions abandonnée seule pour être sa 
proie, nous eûmes beau réfléchir, il ne nous fut pas possible de 
trouver une issue! A la fin, quand nous vîmes qu'il n'y ayait pas 
d'espoir de sortir de ses mains, que pas un homme en Écoese ne 
remuait pour nous délivrer, alors il nous fallut bien modérer l'amer
tume de notre déplaisir, et commencer de songer à ce qu'il pro
posait. 

» Dans la présente et terrible situation où nous étions placée, nous 
dûmes réfléchir aux factions qui divisent ce royaume, à l'impossi
bilité de maintenir l'ordre si notre autorité n'est pas soutenue par 
l'appui d'un homme qui se charge de réprimer l'insolence des rebelles, 
labeur auquel de notre personne nous ne pouvons plus suffire,fatiguée 
et brisée que nous sommes par le chagrin et la maladie. Par ces rai
sons et bea,ucoup d'autres, et sous l'empire de la plus impérieuse 
nécessité, nous voulûmes bien convenir encore des seryices qu'il 
nous avait rendus auparavant et qu'il offrait de continuer avec la 
promesse d'un dévouement sans bornes; mais, après qu'il nous 
eût amenée à incliner vers ses projets, q,u'il nous repré.,entail a,yec 
des preuves écrites comme le vœu de. nos propres Éla,ts, il nous 
extorqua en partie et en partie obtint de nous la promesse de Je 
prendre pour époux ! Et cependant, peu satisfait encore et craignant 
toujours quelque changement, il ne Youlut pas se rendre aux justes 
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raisons que nous lui all'éguions pour retarder au moins l'accomplis
sement de ce mariage, el, de même que, par un coup d'audace en 
commençant, il avait enlevé le premier point, de même, il n'eût pas 
de repos que par persuasion et importunité, accompagnées de 
violences, il nous eut obligée à achever l'œuvre dans le temps et de 
la manière la plus utile à ses desseins ... Sur tout cela nous ne pou
yons dissimuler qu'il ne nous a pas traitée comme nous l'aurions 
souhaité et comme nous l'eussions mérité de sa part. » Cette lettre, 
dont l'amertume contenue n·exprime nullement les sentiments 
d'une femme éprise, a été écrite lorsque Marie était encore à la 
merci de Bothwell; que n'eût-elle pas dit en liberté? Lorsqu'elle 
parle des violences exercées sur sa personne, si l'on soupçonne 
truelque feinte ou exagération, voici ce que disent, en 156i, les 
actes du Parlement: « Le comte, employant à Dunbar la force et la 
Yiolence, contraignit la reine, par la crainte, qui peut aYoir accès 
chez la femme la plus courageuse, à l'épouser. » « Toul le monde 
sait, écrivaient à Throckmorton plusieurs seigneurs écossais, le 
11 juillet, avec quelle violence la reine fut emmenée prisonnière 
à Dunbar; et comment, par contrainte et par force, et autres 
moyens extrao1·dinafres encore plus illégaux, elle ful contrainte à 

partager son lit. » Enfin James :1-Ielvil, le complice de Bothwell, cc 
sen-iteur si ingrat envers la reine, n'a-t-il pas raconté sans détour 
que « Marie Stuart ne put faire autrement que d'épouser Bothwell, 
après que le ravisseur était entré dans un lit par la ruse et la vio
lence ( 1 ). 

73. Ces textes sont positifs ; ils contredisent absolument celte Réncxion< 

prétendue passion pour l'homme grossier, brutal el borgne qui se 
nommait Bothwell. Si l\Iarie Stuart avait été la femme adultère et 
parricide qu'on imagine, prêle à tout braver pour assouvir sa pas-
sion, qu'avait-elle besoin de se faire enlever? Et si cet enlèvement 
n'était qu'un jeu, qu'avait besoin Bothwell, pour la contraindre à 

l'épouser, d'employer, contre une femme éprise, la séquestration, 
la ruse, la violence et peut-être le viol?« l\Iarie Stuart, dit ~fenne-
val, n'a jamais éprouvé pour Bothwell la honteuse passion dont 

(1) "'1sE:-<En, .1Iarie Stuart et le comte de Dollitvell, passim. 
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on l'accuse; elle fut vaincue par la trahison et la violence de 
l'homme infâme, auquel une noblesse plus infüme encore l'avait 
livrée en proie. Les lords de la congrégation, à cette époque, fai
saient trembler l'Écosse, et, si humiliante que fut au sentiment pu
J,Jic, le mariage de Bothwell avec la reine, pas une voix, pas un 
bras ne se levèrent pour l'empêcher ou le flétrir. Chacun savait 
qu'il était J'œuvre de l'aristocratie presbytérienne coalisée contre 
l'I~glise et contre la royauté. Les uns s'en réjouissaient comme 
d'un événement utile aux intérêts de la réforme; les autres le su
bissaient comme une nécessité (1). » On a dit que )farie aurait dû 
résister jusqu'à la mort et qu'une constance invincible eût peut-être 
triomphé de ce mélange odieux de ruse et de brutalité. J'eusse pré
féré qu'elle se fit tuer plutôt que de se rendre. Mais elle ne se rendit 
qu'abandonnée, destituée de tout secours, outragée, acculée à une 
impasse où le mariage sauvait, non seulement la vie, mais l'hon
neur. l\Iaintenant si, manquer de force et de courage est un mal
heur, ce n'est pas un crime. Dans ce mariage forcé, il n'y eut pas 
de prêtre catholique; tout se fit à la calviniste. Nouvelle preuve 
que cette reine, dont la foi étaiL si courageuse et si fervente, qu'elle 
mourra, on peut le dire, martyre de ses croyances, avait négligé 
si volontairement l'un des plus imprescriptibles commandements de 
l'Église et frappé, par là-même, de nullité l'acte en vertu duquel 
elle se voyait contrainte d'unir sa destinée à un homme qui ne lui 
inspirait que le dégoût. 

7 4. Ici reviennent ces fameuses lettres à Bothvell et ces déposi
tions qui accusent la folle passion de Marie Stuart. Ces lettres, 
qu'on produit, sont écrites, suivant l'accusation, les unes de Glas
cow, les autres de Stirling. Or, en comparant ces lettres avec le 
journal de son voyage, on constale trois choses : la première, c'est 
que la reine n'a pas eu le temps de les écrire; la seconde, qu'elle 
n'avait aucune raison pour le faire; et la troisième, aucun moyen 
de les faire parvenir et de recevoir des réponses. A ces impossibi
lités matérielles s'ajoutent les impossibilités morales. Pour être 
faussaire, il faut avoir une mémoire sûre et un esprit bien d'accord 

(1) La vùité sui· Marie Stuart, p. 201. 
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avec lui-mème : toujours par quelques points, flenal'd se laisse 
prendre : a dit Lafonlaine. Or, en examinant le contenu de ces let
tres, on y relève, à chaque ligne, des contradictions ; la présence 
de domestiques absents, le titre de secrétaire à un homme qui ne 
sait pas lire; des professions d'idolâtrie absolument bêtes; des 
aveux impossibles; un hngage grossier, qui n'était point dans le 
vocabulaire usuel de Marie; des erreurs certaines ou des men
songes absurdes; des anachronismes puérils, enfin une multitude 
de choses qui découvrent la fraude. « Quant aux lettres et aux son
nets, ditCambden, comme ils étaient dépourvus d'adresse, de signa
ture et de date, et qu'il ne manquait pas de faussaires tellement 
habiles quïls imitaient et contrefaisaient les écritures d'autrui au 
point de ne pas reconnaître le vrai du faux, Élisabeth y ajouta à 

peine foi, bien que la jalousie de femme, qui rend ce sexe si har
gneux, l'y eût poussée. Elle se contenta de voir que ces accusations 
jetaient un certain discrédit sur la reine d'Écosse. » « ~Tarie, dit 
Strada, fut déclarée innocente du meurtre dont on l'accusait par 
tuus c;,ux qui étaient présents au jugement; bien plus, dans une 
autre séance tenue à cet effet, le crime fut rejeté sur les accusa
teurs, notamment sur Morton el Murray, el ceux qui avaient de
mandé le supplice y furent plus exposés (1). » Les faits viennent à 

l'appui des paroles pour proclamer l'innocence de la reine: Nor
folk, le premier des juges, s'attache à ~farie Stuart et meurt pour 
sa cause; Lethington, le premier des accusateurs, va mourir en 
Écosse en combattant pour sa défense; J. Balfour, rédacteur du 
Bond, longtemps traître à la reine, revient à elle en 15,6; Morton 
expie sur le billot le crime dont il la chargeait; el Duchanan, au
teur de calomnies atroces contre la reine, souhaite en mourant que 
ses libellés deviennent la proie des llammes (2). 

75. L'Écosse n"élail nullement disposée à reconnaître, pour chef, 
un homme tel que Dolhwell. Les amis de Murray, qui avaient en
couragé le comle à assassiner Darnley cl lui avaient vendu sa 

(1) C,11nUEN, 1, Hi, Strnda, dans Zrnn, II, 108. 
(2) CAMHDEN, 10:;; - ZEBU, préface et II, G,; l11umoli oc Cosrn, II, 526; -

lIACKI::N~IE, 111 1 '17J, 
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ycuve, n'ayant ,plus d'avantage à le soutenir après la perpélrc:.tion 
de tous ces crimes s'étaient retournés contre lui et employaier.t 
pour le perdre les moyens qu'ils avaient pris pour l'élever. Par son 
mariage, la reine avait encouru des apparences de responsabilité; 
ses ennemis n'avaient qu'à faire vibrer cette corde pour la rendre 
odieuse et mettre Murray à sa place. Ce dénouement était le but 
prévu de leurs longues trames; tous les crimes commis avec une 
perversité si logique, n'étaient que des acheminements vers ce !,ut 
caché. A Stirling, des nobles signent un troisième bond, par lequel, 
ils s'engagent à poursuivre par les armes : i' Ce qu'ils appelent 
la délivrance de la reine; 2° La sûreté du prince royal qu'ils tien
nent entre leurs mains; 3° Le châtiment de Bothwell qu'ils vien
nent d'acclamer. D'abord ils essayèrent de s'emparer, par un coup 
cle main, de 11Iarie Stuart et de Bothwell. Bothwell, expert en 
conspirations, avait deviné ce coup et sut s'y dérober. L'affaire de
vait se décider par les armes. Le 5 juin 1567, l'armée des conspi
rateurs et celle du comte se trouvèrent en présence à Carberry
Hill. Plusieurs lords, avant la bataille, provoquèrent Bothwell à 

des combats singuliers q.u'il n'accepta point. Durant ces pourpar
lers, un mouvement de cavalerie prit ses soldats entre deux feux; 
l'armée de Bothwell se débanda : personne ne voulait mourir 
pour sa cause. Bothwell, voyant la haine générale à laquelle il 
était en butte, se sépara· de la .reine un mois après leur union, 
gagna Dunbar à franc étrier et de là s'évada par mer. Si }fade 
l'eût aimé, comme on le prétend, elle l'eût sufri avec la plus 
grande facilité; elle aima mieux empêcher l'effusion du sang et se 
rendit au laird de Grange. On la reçut d'abord avec respect; mais 
elle eut bientôt à souffrir, de la populace, les plus grossières in
sultes. Des gens sans pitié portaient un bannière faite exprès .pour 
l'insurrection, représentant, d'un c6té, le cn.da,:re de Darnley, 
étendu sous un arbre dans le verger fatal, avec .ces mots ,pour lé
gende : « Seigneur, juge et venge ma cause. » A l'autre le portrait 
du petit prince à genoux, les mains jointes, comme s'il priait Dieu 
de punir les meurtriers de son père. Pendant que Marie traversait 
les rues d'Édimbourg, cette odieuse bannière ne cessa de flotter 
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sous ses yeux. Toutefois tant d'infortunes rangèrent au parti de 
cette malheureuse reine les citoyens les plus respectables, et, dès 
le lendemain, 26 juin 15fi7, les barons crurent prudent de l'emme
ner de la capitale et de l'enfermer au château de Lochleven, situé 
sur une petite île au milieu .du lac de ce nom. Quant. à Bothwell, 
dépourvu de tout moyen de subsistance, il se prit à écumer les 
mers du Nord ; bientôt le pirate fut pris par les Danois et enfermé 
au château de l\Ialmoœ, sur le Sund, où il mourut en 1576. 

76. Une nouvelle existence commençait pour ~Iarie. Dans sa pri
son, elle croyait que les murs de Lochleven la défendraient contre 
les outrages; elle se trompait; les injures de la populace ne sont 
rien en comparaison des injures de la noblesse et des violences cri
minelles de la royauté. Pendant que sa gardienne, ancienne maî
tresse de son père, l'accablait de grossièretés, les nobles songèrent 
à l'étrangler et à la suspendre à la flèche de son lit pour lui impu
ter un suicide. Cette proposition fnt rejetée par quelques-uns, assez 
lâches pour maltraiter la reine, trop prudents pour commettre un 
tel attentat. On se rabattit sur l'idée d'une abdicitlion. La France 
n'était pas insensible aux malheurs de la reine. Élisabeth menaçait 
rle la venger. Pour se mettre à l'abri de représailles et sauver leurs 
intérêts, les nobles dépêchèrent d'abord à la reine le serpent ten
tateur, Mel vil : il lui remit un anneau et protesta du dévouemcn t 
des confédérés, pourvu qu'elle consentît à leurs propositions. Vint 
ensuite Lindsay, l'homme brutal, qui réitéra les demandes: « Vous 
aurez ma vie, répondit la reine; ma signature, jamais. » Linrlsn.y 
l'interrompit a,·ec des blasphémes et des horribles imprécations. 
l\Iarie n'avait qu'à choisir entre la mort et la déchéance. Lindsily, 
furieux, lui prit la main et la fit signer tout ce r1u'il présentait. 
:\Iaric se résigna avec peine, tout en protestant que celle signature, 
arrachée par lit violence, était nulle de fait. Ces pièces porlaicnt 
l'abdication de '1Iarie, la collation de la régence à Murray et la 
nomination d'un conseil de gom·crncment, au cas ou ~lurray re
fuserait la régence. illurray accepta cl avança, par son habileté 
administrati\·c, les a:lîaires de son parti. Le 1aird rie 'Lochleven, 
gardien de Marie, scn·ail ses intérêts avec ardeur; mais son plus 
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jeune frère, plus sensible aux malheurs de la reine qu'aux inté
rêt:, du régent, conçut un plan d'évasion. Un soir, pendant que la 
famille élait à souper, le petit Douglas conduisit 71Iarie hors de 
la tour, ferma les portes du château pour empêcher qu'on les 
pourwivît, jeta dans le lac les clefs de la forteresse el rama l'iguu
reusement jusqu'à l'autre bord. Huit jours après, 71Iarie était à la 
tête cl' une puissante confédération ; mais il est écrit que rien ne 
devait lui réussir. Le 13 mai 1568, )lurray et }!orlon, par une ha
bile manœuHe, mirent en déroute, près de Langside, l'avant-garde 
de )Iarie. La reine n'eut que le temps de chercher un refuge dans 
l'abbaye de Dundrennan. De là, elle pou\·ait également se rendre 
en France ou en Angleterre : en France, elle eùt été bien reçue ; 
l'Angleterre, plus rapprochée, lui offrait un asile qu'elle croyait 
sûr. Oublieuse des rivalités antérieures entre elle et Élisabeth, sen
sible aux paroles aimables qu'elle en avait reçues, elle ne songea 
pas un seul instant qu'elle pût courir le moindre péril en se con
fiant à l'hospitalité de l'Angleterre. En Yain, ses amis se jetèrent 
ü ses genoux et lui dénoncèrent les noires pensées d'Élisabeth; 
elle entra dans la barque fatale, traYersa la Solway el se remit aux 
mains d'un gentilhomme, gardien de la frontière anglaise. 

77. Nous entrons dans la voie douloureuse de la reine d'Écosse . 
Jusqu'ici elle n'y a guère essuyé que des catastrophes; désormais 
elle n'éprouvera plus que des crucifiements. Pour bien marquer 
à quelles doctrines revient la responsabilité de la mort, c'est par des 
puritains qu'elle est liYrée, par une reine protestante qu'elle 
est mise à mort. Ce régicide est l'un des fruits du protestantisme : 
cela est écrit dans !'histoire. Élisabeth ordonna immédiatement 
que sa bonne sœur fût traitée en captive; dans la crainte qu'elle ne 
fût délivrée par ses amis d'Écosse, elle la fît mème conduire du 
château de Cal'lisle à celui de Bolton. Toutefois une conduite si 
manifestement injuste avait besoin de prétexte pour se colorer: 
yoici celui qu'inventa Élisabeth. Le régent Murray avait essayé de 
justifier son usurpation en alléguant que Marie Stuart avait trempé 
dans le meurtre de Darnley et entretenu, avec Bothwell, un com
merce déshonorant. En supposant que cette inculpation fût fondée, 
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Élisabeth n'avait nul droit de se constituer juge entre la reine 
<l'Écosse et son peuple. Pour se donner les apparences de ce droit, 
elle eut recours aux artifices de la perfidie. Des messagers expri
mèrent, en son nom à Marie le regret qu'Élisabeth éprouvait de ne 
pouvoir l'admettre en sa présence, avant qu'elle ne se fût disculpée, 
aux yeux du monde, des accusations portées contre sa personne. Marie 
s'offrit de prouver son innocence; la reine d'Angleterre affecta de 
prendre cette offre pour une demande d'arbitrage entre Marie et 
les presbytériens. Par là, elle activait entre les deux partis, les 
feux de la haine. En présence des commissaires anglais, Murray 
déclara que Morton lui avait remis une cassette renfermant huit 
lèttres et douze sonnets de Marie au comle de Bothwell. lllurray 
ajoutait que celte cassette avait été, le 20 juin de l'année précé
der.te, saisie fortuitement par lllorton sur un certain Dalgleish, 
serviteur de Bothwell. Il s'était écoulé, depuis cette capture, plus de 
quinze mois, et ni .\Iorton, ni ~Iurray n'en avaient souillé mot, hien 
qu'elle fût en leurs mains une arme terrible. Au moment où il la 
dénonçait, il était naturel de produire le prétendu porteur, mais 
Dalgleish fut pendu comme complice dans l'assassinat du roi, rn:1s 
qu'on ait dit, dans l'interrogatoire, un mol de ces papiers. Sur 
l'assertion des calomniateurs qui mettaient en aranl le nom du 
pauvre valet de chambre, Nicolas Hubert, dit Paris, comme inter
médiaire entre Marie et Bolh well, Élisabeth voulut le Yoir: ~Iurray 
le fit pendre le jour où Élisabeth le réclamait avec le plus d'ins
tance. Nous avons déjà clit que ces lettres n'étaient pas des ori&i
naux, mais des copies; qu'elles étaient dépourvues de tous les 
signes d'authenticité légale el naturelle; qu'elles se heurtaient à 
des impos,;ibililés matérielles el à des invraisemblances morales. 
La force de ces réflexions n'échappera à personne. Dans une accu
sation si grave, il ne sullit pas de produire des écrits, il faut qu'ils 
soient véritablement de la personne à qui on les allribt,' el qu'ils 
aient vraiment un caractère délictueux .. Marie se raidit rnnlre l'ac
cusation, elle ne se contenta pas de relever les fourberies de la 
procédurJ, elle donna un démenti formel aux calomniateurs cl porta 
la guerre au camp ennemi. Les lords l'accusaient d'arnir connu à 
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l'oxnnce le meurtre de Darnley, et tous sans exception l'a,·aient 
comploté, plusieurs même en avaient été les auteurs directs; ilo lui 
reprochaient d'avoir épousé l'assas~in de son mari, et c'étaient eux. 
qui l'avaient livrée par écrit à Bothwell; ils assuraient que Marie 
voulait la mort de son fils, et ce fils était confié à l'homme le plus 
sûr -de toute l'Écosse (1). Les accusateurs intentaient à Marie un 
procès -sur un crime dont ils étaient les auteurs. Les défenseurs de 
1a reine produisaient le bond d'Anslie, les lettres de Murray, témoi
gnages accablants pour les assassins. Élisabeth n'avait voulu que 
mettre :Marie sur le banc des accusés, fa bafouer à son aise et 
s'ériger en juge souverain, mais elle n'entendait pas crue le procès 
pùt tourner contre ses amis secrets, les ennemis de 11Iarie Stuart. 
Dans sa partiale justice, après cinq mois d'enquête, elle rend·it 
donc cette sentence : D'une part, elle n'avait rien découn;rt qui mit 
en doute l'honneur de l\Iurray; de l'autre, Murray n'avait prom·é 
aucun des crimes dont il accusait la som·eraine. Sentence inique, 
cauteleuse, mais dont .l'injustice suffit pour condamner le juge. 
Cependant Murray, que les avocats de .i\Iarie accusaientaœc preuves 
d'avoir été l'un des principaux complices du meurtre ,de Darnley, 
repartait pour l'Écosse avcec une somme considérable prêtée par 
Élisabeth, et Marie, qui avait -été accusée sans preuve, déclarée 
non convaincue, c'est-à-dire non -coupable au for extérieur, :llarie 
était retenue dans une captivité qui ne devait finir qu'avec Eon 
existence. Deux poids et deux mesures, parce que la b.ilance 
était aux mains de la politique. Quant aux Stuarts, impuissants 
jusque-là contre la féodalité écossaise., ils ne devaient ,pas être 
désormais plus heureux contre la démocratie presbytérienne, en
fantement de Knox. 

78. La captivité de Marie Stuart était, pour !''Europe chrétienne, 
un fait bien étrange. Depuis que l'Église avait sacré les rois, au 
culte du vrai Dieu s'était joint le culte de l'autorité. Un roi parais
sait un demi-Dieu. Entre eux, les rois se respectaient et, si la for
tune des combats venait à les lralür, ·ils Be traitaient toujours en 
rois. On cite, au moyen âge, un roi prisonnier; la poésie ayait 

('IJ LA MOTHE FENELON, Co,~·espondance diplomatique 1, ·92. 
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cm·ironné son cachot d'un éclat lé.gendaire. Une fois que notis 
sommes entrés dans l'ère du protestantisme., commence le marty
rologe des rois, et pour qu'on sache bien d'où vient leur disgrâce, 
c'est une reine protestante et ce sont des factions protestantes qui 
inaugurent le régicide. Avant d'assister aux a:bominables exécutions 
de l'échafaud, nous voyons détenir Marie Stuart en prison. C'est la 
peut-être l'acte par lequel, Élisabeth, si jalouse de sa prérogatiye 
royale et si ombrageuse pour sa couronne, montre mieux le peu de 
cas qu'elle fait des couronnes d'autrui. Son indigne conduite 
envers la reine d'Écosse, qui n'était point sujette à sa juridiction et 
qu'elle Yenait d'ailleurs d'innocenter, souleya contre elle, même les 
proteftants. La commission chargée par Elisabeth de prononcer 
entre Marie Stuart et Murray, était présidée par le duc de Norfolk, 
premier sujet du royaume. Quoique protestant, il était favorable 
aux catholiques et ne fut pas insensible aux souffrances de l\Iarie. 
On dit même qu'il préta l'oreille à un projet de rendre à cette reine 
infortunée, Ia liberté et méme la couronne en épousant Norfolk, 
Élisabeth le fit enfermer en 1569; l"élargil ensuite aYec défense de 
se marier sans la permission de la reine d'Angleterre; .puis l'incar
céra de nournau et le fit décapiter. Une autre conspiration, ourdie 
par Northumberland et ,vestmoreland souleva les comtés du 
Nord, mais fut battue, dispersée par les soldats d'ÉlisaLeth. Cepen
dant ses jours alcyoniens, comme disent ses historiens, étaient 
passéf;; elle entrait dans celte saison où l'on descend toujours, 
pour arriver .aux rivages glacés de la mort. Les clwses n'allnient 
pas mieux en Écosse; là comme ailleurs, le .prntestantisme produi
sait ses fruits de mod, et les lords ambitieux qui fayaient fa,:orisé 
par ambition, ne recueillaient plus que les fruits amers de l'anar
chie. )Iurray fut assassiné en 11îi0; Lennox, déca pilé en i1î71î. 
~Iar, abreuYé d'amertumes, mourul en 1572; ~!orlon, meurtrier 
de Maitland, dut se retirer en il.1îi8. La c0u11onne allait de:;conùre 
sur la tète du faible .Jacr1ues YI. 

70. Tandis r1ue l'tc0ssc, après six uégenoes rnalheureus()s, pas
sait sous le sceptre d'un jeune mi, de grands événements s'.accom
Jllissaient. Lo. Ligue se formo.il en :Frnncc pour exclure du lrùne le 
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roi Je Na,·arre el Philippe se montrait de plus en plus le zélé dé
fenseur du catholicisme. Élisabeth, de son cûlé, s'alliait aYec les 
Pays-Ilas révoltés, donnait la main à Henri de Navarre, et con
cluait avec l'Écosse un trailé d'alliance. Cette situation l'amena au 
dessein caressé, peut-être depuis longtemps, de se débarrasser de 
i\farie Stuart. Afin de préparer l'opinion à ce régicide, on répandit 
un discours pour démontrer que ce crime était une action conforme 
aux lois. La proposition en fut même faite par le Parlement et 
appuyée, près d'Élisabeth, par les ministres. La difficulté d'exécu
tion n'était pas grande. Marie Stuart, vieillie ayant le temps cl 
maladive, était transférée successivement aux châteaux de Tutbury, 
de Tixall et de Chartley; elle était confiée d'abord à un Shrewsbury, 
puis à Sadler, enfin à Amyas Paulet, puritain rigide qui aYait juré 
de la voir ayant lui au tombeau. La réclusion était stricte; aucune 
avanie ne fut épargnée à la malheureuse reine ; on la soumit à une 
série d'indignités, froidement préparées pour la tuer à coup d'é
pingles. Mais enfin, pour colorer le crime, il fallait au moins quel
que apparence de raison d'État, Cécil, devenu lord Burghley, 
sceptique au fond, s'entendait peu à ces roueries; ,Yalsingham, 
puritain fanaliquc, avait poussé l'art de l'espionnage et des macl1i
nations de police à un degré dl) perversion inouï jusque là. Pour 
aller droit au but, il avait proposé, à Paulet, d'assassiner secrète
ment la reine. Leicester, l'un des sept maris de la main gauche 
d'Élisabeth, plus grand seigneur, opinait pour le poison. Sur le 
refus de Paulet de perpétrer ce crime par Je poison ou par le cou
teau, ,v alsingham tissa une trame de monstrueuse hypocrisie et 
de noire scélératesse. Parmi les suppôts Yendus corps et âme à 
\Valsingham étaient deux hommes de basse condition, ~iaude et 
Poley, et deux jeunes prêtres sortis du séminaire de Reims, Greatly 
et Gifford. Gifford s'insinua fort avant dans la confiance des plus 
intimes amis de Marie Stuart et servit d'intermédiaire pour leur cor
respondance.Cette correspondance était livrée par lui à ,vabingham, 
qui la transmettait àPhélipps, son déchiffreur de papier d'État, homme 
très habile à contrefaire les écritures et à fabriquer des lettres suppo
sées. A ce faussaire était adjoint un Eieur Grégory, humme expert 



CIIAP. XVII. - ELISABETII ET i\lARIE STUART. 60!> 

à prendre l'empreinte des sceaux et à décacheter les leltres sans 
que l'œil le plus exercé pût découvrir la fraude. « Le but de celte 
savante organisation, dit Jules Gauthier, était d'entraîner l\Iarie 
dans quelque entreprise contre Élisabeth, afin d" en prendre pré
texte pour l'exécuter. Le complot pour faire mourir i\Iarie Stuart 
est un fait avéré, celui qu'on va voir s'ourdir contre la vie d"Élisa
beth n'est pas moins certain. La seule question difficile à résou
dre, c'est si le second complot ne fut pas inventé pour masquer le 
premier et le faire réussir; si la conspirnlion contre la reine d"An
gleterre ne fut pas provoquée par ,vaLin,diam pour la faire servir 
à l'accomplissement de son projet sanguinaire contre la reine 
d'Écosse. Les faits ne semblent laisser aucun doute (1). » C'est en 
effet !"opinion de Gauthier, de Petit, de Chantelauze, que la conspi
ration de Babington fut l'œuvre de ,valsingham, qui tendit habi
lement des pièges, y fit tomber des conspirateurs sans expérience 
et prit par là, dans ses rets, Uarie Stuart. 

80. La réclusion de la reine avait été assez rigoureuse pour em
pêcher toute correspondance; dès que les agents de ,v alsingham 
furent rentrés dans la confiance de ses amis, la surveillance se 
relâcha et les correspondances reprirent, pour être livrées à 

,valsingham. Immédiatement deux desseins furent menés de pair: 
l'un qui avait pour objet la délivrance de Marie; l"aulre, !"assassi
nat d'Élisabeth, soi-disant. Marie, dans ces lettres s'occupa de son 
évasion; elle en avait le droit, puisque Élisabeth n'avait, pour la 
rlétenir, aucun litre. Ses lettres étaient déchiffrés par Phélipps, 
copiées, puis recachetés par Grégory. Quand elles avaient subi ces 
opérations, !"original ou la copie, et quelquefois une copie falsifiée, 
~laient envoyés au destinataire. A 1·ec un syslème aussi savamment 
comhiné de fabifieation, Marie était à la discrétion de ses ennemis; 
ils pouvaient, comme dit Tiller, la faire, à leur gré, paraîlre cou
p;,l,le, f,îl-elle la plus innocente du monde. Après avoir organi.;é ce 
plan diabolique, Gifford partit en France pour pou,ser à l'im·asion 
en fa1·eur de la reine d"}:cosse; pnis re,inl il Londres, pousser à 

un certain llabinglon à l'assassinat d"}]isubeth. Antony llabingtun 

('I) CA!'TmEn, lli,/O•rc de j)Jal"ie Stuart, t. li, p. 338. 
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était un jeune gentilhomme, nature enthou;,iaste, ardente et simple. 
Gifford, espion de "\Vabingham, s'ou\Tit à lui du meurtre d'J]i:;a
beth, qu'il représentait comme nécessaire à la déli1Tance de Jlarie 
Stuart. Après a1·oir semé, dans cette âme hésitante, les premiers 
germes du complot, Giffard retourna en France et recruta comme 
principaux complices, le soldat Savage el le séminari,te Ballard. 
Cette conspiration en partie double fut ainsi ourdie par "\Valsin
gham; il faisait agir les conspirateurs, interceptait toutes les cor
respondances et les remettait en circulation après y avoir ajouté, 
par la plume de Phélipps, tout ce qui servait à ses desseins Iwmi
cidcs. En particulier, il ajouta, dans une lettre de Babington it 

Marie, le projet de tuer Élisabeth; et fit mettre, dans une répom;e 
supposée de Marie Stuart, des encouragements positif:; à cet assas
sinat. « A la prochaine lettre, disait Pfa6lipps, nous la touchons au 
cœur. » En effet, quand l'intrigue fut à point, "\Valsingham donna 
l'ordre d'arrêter Babinglon et tous ses complices, et publia une 
proclamation portant les noms des conspirateurs. Personne, en 
Angleterre, n'avait encore entendu parler de la conspiration; 
amsi la proclamation produisit-elle un effet immense. L'inquiétude 
était à son comble : on prétendait que la capitale allait être brûlée, 
la reine assassinée, l'Angleterre envahie, que les papistes étaient 
maîtres de la situation, que les troupes françai,es et espagnoles 
tenaient la haute mer, et, comme il arrive toujours en pareilles 
circonstances, il se rencontrait des gens qui précisaient les choses, 
citaient les seigneurs engagés, les provinces prêtes à la rébellion(!). 
Les conspirateurs furent bientôt arrêtés, mis en jugement et con
damnés à mort. Dans son interrogatoire, Babington, qui ne soup
çonnait pas la fraude de "\Yalsingham, reconnut l'authenticité des 
lettres de Marie. On les mit à mort avec des raffinements de cruauté 
dont on ne trouve pas d'échantillon même chez les Peaux-Rouges, 
et qu'on ne voit que dans l'histoire du peuple anglais. On le; pen
dit, on leur arracha les entrailles et le cœur, on leur coupa fa tête 
et les membres pouu les exposer. Le prêtre Ballard fut exécuté le 
premier : « Courage, disait-il iJJ ses compagnons; nous surumes 

(1) GoomrAN, The Cou,-t of knig James, I, '13'1. 
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catholiques! Mourons en catholiques. ,, Tous furent victimes des 
rassions politiques, tous surent mourir en vaillants chrétiens. 

81. L'objectif de ces conspirations était la tète de Marie-Stuart. 
Dans sa prison, ou elle était retenue depuis dix-huit ans sans titre 
et sans motif, Marie n'avait pu se soustraire à l'idée de reconquérir 
sa liberté. Pour la recouvrer, elle proposait de l'enlever dans ses 
promenades, de renverser une charrette à l'entrée du fort et 
de la faire sortir, au pis aller de mettre le feu aux dépendances, et 
dans la bagarre, de lui ouvrir les portes. Jamais l'idée d'assassiner 
Élisabeth ne lui serait venue à l'esprit : elle professe, pour les têtes 
couronnées, un respect profond, une grande franchise dans ses 
rapports, le désir de vivre en paix. avec Élisabeth et un soin de sa 
réputation poussé jusqu'au scrupule. Pour lui prêter un si odieux 
sentiment, ·walsingham la fit sortir de Chartley, sous prétexte de 
chasse au cerf, et, quand elle fut sortie, fit enlever tout ce qui était 
à son usage, surtout ses papiers et son argent. Cette razzia ne pro
duisit aucune découverte compromettante, les papiers de Marie ne 
portaient pas trace du dessein d'assassiner Élisabeth. Marie avait 
ignoré qu'on eût mené une pareille campagne. \Valsingham désap
pointé se rabattit sur les secrétaires de la reine; ils avaient a voué les 
menées secrètes de ~larie au sujet de iïnvasion, sans que rien put leur 
arracher une arme sur le projet d'assassinat. Mis en perspective de 
la torture ou de l'élargissement, ils déclarèrent cc quïls savaient 
eux-mêmes de la conspiration. Seulement leurs aveux, arrachés par 
la peur, ne répondaient pas toujours aux vœux des ministres. C'est 
ainsi que Nau, sous la pression des menaces convint que sa maî
tresse était instruite de ce qui se tramait contre tlisabeth, bien 
qu'elle ne s·y prétât nullement el qu' clic n'admît de la conspiration 
que cc qui tendait à son élargissement,négation implicite de la lcllre à 

Dabington. En désespoir de cause, on porla la loi la plus étran'gc, 
même en Angleterre; il fut statué que si quelque insurrection ou 
quelque atteinte à la personne de la reine tlisabcth, venait à être 
méditée par ou pour quelqu'un qui se crut des droits à la couronne, 
la reine pouvait nommer une commission chargée de condam11e1· cl 
les conspirateurs et la personne pour lac1uellc ils auraient conspiré. 

Procès tle 
Marie 
Stuart. 
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En d'aulres lermes, l~lisabeth, voulant assassiner son héritière légi
time, portait une loi pour s'y autoriser et machinait une conspira
tion pour s'en offrir le prétexte. c·e~l lit tout le procès. En consé
quence , Dabinglon ayant conspiré contre Élisabeth , la reine 
d'Ecosse fut accusée <le complicilé avec Dabington et renvoyée 
devant une commission chargée de la condamner. 

8:l. Le 5 oclobre 1586, i\Iarie fut transférée à Fotheringay, qu'elle 
ne <levait plus quitter. Le 21 du même mois, les commis,aires arri
vèrent au chàleau avec une escorte de deux mille hommes. La 
tragédie louchait à son dénouement. Le jour suivant la reine pri
sonnière fut visilée par le geôlier, un membre du conseil privé et 
un notaire, qui lui remirent un long réquisitoire d'Élisabeth. « On 
prend le droit <le me commander en maître, s'écria Marie, et l'on 
s'imagine peul-être que j'obéirai en esclave. Quoi? Votre maîtresse 
ignore-t-elle que je suis née souveraine? Croit-elle que je dégra
derai mon rang, mon État, mon sang, ce fils qui me succède, les 
rois et princes étrangers dont les droits seraient lésés dans ma per
sonne, au point d'obéir à uc.e pareille letlre? Jamais. Pour aballue 
que je paraisse, j'ai le cœur haut et je ne me ravalerai jamais. 
J'ignore vos lois et vos statuts; je n'ai point de conseil, je ne sais 
quels sont les pairs compétents; mes papiers m'ont été enlevés, et 
pernonne n'oserait ouvrir la bouche en ma faveur, bien que je sois 
innocente. Je n'ai pas comploté contre votre maîtresse ; montrez
moi mes écrits, citez mes paroles si vous voulez me convaincre ; 
yous ne pourrez jamais le faire; j'avoue cependant m'être mise 
sous la protection des princes étrangers, repoussée que j'étais de 
votre maîtresse. » A ces nobles déclarations, Marie ajouta quelques 
mols en l'honneur <le ses croyances : « Mon àme est à Dieu, dil
clle_; il m'a conservée jusqu'alors, il disposera de moi selon son 
bon vouloir ; je lui fais volontiers le sacrifice de ma vie pour la 
prospérité de la foi catholique. » Le lendemain, on lut, à la cap
tive, le procès-verbal de la visite : « C'est bien, dit-elle; seulement 
votre reine m'a écrit comme à sa sujette, invoquant l'autorité des 
lois; dites-lui que c'est sous la protection de ces mêmes lois que je 
suis venue en Angleterre, et que c'est malgré elle que j'ai élè jetée 
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dans cette prison où je gémis encore. » Sur le midi, les juriscon
sultes, les fils de ceux qui avaient fait brûler Jeanne d'Arc, vinrent 
trouver la prisonnière ; mais ni les raisonnements, ni les sophis
mes, ni les menaces de poursuite comme contumace ne purent 
abattre sa fierté. « De qui les commissaires tiennent-ils leur man
dat? demanda-t-elle. De la reine? Cette reine est mon égale el non 
ma supérieure; qu'on me donne des rois pour juges et je compa
raîtrai devant eux ; mille fois la mort, plutôt que la sujétion el 
plutôt l'anéantissement que la honte de paraître en criminelle à la 
barre d'une cour de justice anglaise. » Au milieu du débât, le 
chancelier lui parla de la protection d'Élisabeth : « Je suis venue 
en Angleterre en suppliante, dit-elle, el l'on m'a emprisonnée. Est
cc là ce que votre maîtresse appelle protection? » On la décida 
enfin à se présenter en lui disant qu'elle était accusée, non con
damnée ; celle distinction était touchante, mais, en présence de la 
loi, fausse, sinon mensongère. On l'avait, au surplus, menacée de 
condamnation par contumace. « Eh bien, repartit Marie, sondez 
votre conscience, pensez à votre honneur et que Dieu fasse retom
ber sur vous el sur vos enfants la sentence que vous porterez. » Le 
procès dura deux jours. Le matin du premier jour, on fit asseoii· 
l\Iarie à côté du trône d'Élisabeth, mais plus bas et point sous le 
dais : « Je n'accepte ce siège que comme chrétienne, dit-elle; ma 
place devrait être là; elle montrait le trône dont l'éclat, en cet oc
casion, antit quelque chose d'insulteur : « car je suis reine, reine 
dès ma naissance el, de plus, j'ai été mariée au roi d'Angleterre. » 

Puis se tournant vers Meh·il : «Hélas! s'écria-t-elle, voilil bien des 
juges, mais pas un ami. » Pendant les deux jours les juges mul
tiplièrent les arguties sur la lettre de Babinglon, œuvre de Phélipps 
cl sur les aveux des deux secrétaires de l\Iarie. Les accusateurs y 
voyaient l'évidence même. Avec une rare présence d'esprit, Marie 
répondit : Que l'évidence qu'ils prétendaient établir n'était c1uc de 
seconde main; qu'ils ne produisaient que des copies d"une préten
due lettre que lui aurait adressée un homme qu'elle n'avait jam ai, 
vu el une réponse imaginaire qu'elle n'avait jamais écrite. !~lait-cc 
donc une éridcnce fabriquée de la sorte, que l'on devait inroquer 
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contre elle. On ne pouvait la conùamner sans la com•aincre; on ne 
pouvait ln convaincre que par ses propres écrits. Si ùc parcil:i ori
ginaux ont existé, s'ils ont été sai;;i,; à Charllcy au moment où elle 
les a écrits, il ne lient qu'à eux de les produire. Si la lettre de Ba
bington est en chifircs, comme ils l'ont allégué, qu'elle lui soit 
montrée pour qu'elle puisse la comparer avec la copie qu'ils ont 
entre les mains. Si la réponse qu'elle aurait adressée à Babinglon 
est aussi en chiffres, pourquoi l'original, qu'ils ùisent avoir inter
cepté, n'est-il pas produit sur-le-champ? Ses ennemis d'ailleurs, 
comme "\Valsingham, n'ont-ils pu se procurer ses chiffres et en user 
pour quelque machination. Que si elle est en ùroit ù'exiger l'ori
ginal de la lettre ùe Babington, à plus forte raison ses ennemis 
sont-ils obligés de mettre sous ses yeux l'original de la réponse 
qu'elle lui aurait envoyée. Alors elle pourrait confronter les origi
naux avec les copies el se défendre en connaissance de cause. 
Jusque-là elle doit se borner à affirmer solennellement qu'elle n'est 
coupable d'aucun des crimes qu'on lui impute. Quant aux alléga
tions accusatrices soi-disant de ses deux secrétaires, puisqu'ils 
Yivent encore, pourquoi ne sont-ils pas appelés comme témoins el 
confrontés avec la reine d'Écosse? Mais plus Marie prou1·ait l'ini
quité de la procédure et l'infamie de l'accusation, plus elle exaspé
rait ces juges. Ces misérables étaient venus avec une conviction 
toute faite ; dès le lendemain, ils paraissaient à l'audience en habit 
de voyage el regagnaient Londres au plus vite, pour aller réclamer 
à Élisabeth, le sang de Marie Stuarl. 

83. Au cours du procès, i\Iarie avait gardé, sur ses ad1·ersaires, 
une incontestable supériorité. Sans conseil, sans témoins, sans 
papiers, sans autre chose que son intelligence claire et son esprit 
héroïque, elle avait répondu à toutes les allégations. Aucun argu
ment, aucune menace, aucune violence n'avaient pu ébranler la 
fermeté avec laquelle jlarie arnit tenu tête à l'accusation. Aucune 
question perfide ne put la mettre en contradiction avec elle-même. 
Toujours elle soutint qu'elle n'avait point écrit, à Babington, la 
ld trc dont on ne lui présentait que la copie ; toujours elle accusa 
"\ïalsingham de l'avoir falsifiée et "\Yalsingham ne répondit rien à 
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cette accusation ; enfin, elle déclara fausses les dépositions de ses 
secrétaires Nau et Curie el ne reconnut pas, dans ces pièces, leur 
écriture habituelle. Quatre vices monstrueux entachèrent donc 
cette inique procédure : 

1 ° L'incompétence des tribunaux anglais pour juger une prin
cesse som·eraine qui ne relevait en rien de la couronne d'Angle
terre. 

2° Le refus d'un conseil à l'accusée, en violation de la loi anglaise 
et spécialement des statuts de lllarie Tudor et d'Élisabeth. 

3° Le refus de confronter Babinglon et ses complices, ainsi que 
Nau et Curie aYec l'accusée, déni de justice sans nom, la confron
tation étant la base essentielle de toute procédure équitable. 

4° La comparution de .\Iarie, non devant des magi:;trals indépen
dants et intègres, mai:; devant des commissaires choisis par Élisa
beth; qui accumulaient à la fois sur leur tête les fonctions d'accusa
teurs, de juges, el de jurés, qui ne cessèrent de troubler la défense, 
en ne laissant la parole libre qu'à l'accusation. - « Quarante-deux 
membres du Parlement et cinq juges du royaume, dit Voltaire, 
allèrent interroger ;\larie dans la prison : elle protesta, mais répon
dit. Jamais tribunal ne fut plus incompétent, cl jamais procédure 
ne fut plus irrégulière. On lui présenta de simples copies de ses 
lettres, jamais des originaux ; on fit valoir contre elle le témoignage 
de ses secrétaires, el on ne les lui confronta point. On prétenditla 
conYaincre sur les dépositions des trois conjurés, qu'on a,·ait fait 
mourir et· dont on aurait pu différer la mort pour les examiner 
aYcc clic . .\larie cherchait partout des secours et des Ycngeurs, on 
ne pouyail la déclarer criminelle. Élisabeth n'avait d'autre juri
diction r1uc celle du puissant sur le faible cl sur le malheureux (1). 
llalgré ces infamies de la procédure, la Chambre étoilée, la Cham
bre ries communes, la Chambre des lords, Élisabeth, toute l'Angle
terre, prononcèrent contre )Iaric Stuart la peine de mort. A prés 
la condamnation de Jeanne d'Arc, il n'y en a point, dans les annales 
des peuples, de plus abominable. L'Angleterre, c'est le pays qui a 
brûlé Jeanne d'Arc, décapité )larie Stuart et fait mourir à Sainl-

(1) E.sai ,u,· les mœw·•, p. 1GG de l'étl, ùe Kclh. 
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Hélène Napoléon; c'est un pays fort, solide, pratique, entendu en 
affaires, mais remarquablement lâche. Il n'y a pas de crime qu'il 
n·ait commis pour son intérêt; il en commet un ici, el des plus 
vils el des plus inutiles. Jusqu'à la dernière heure Marie protesta 
de son innocence. La sincérité de ses sentiments religieux, qui ne 
saurait faire l'ombre d'un doute, est un sûr garant de la vérité de 
ses affirmations. L'héroïsme extraordinaire qu·elle montra sur 
l'échafaud, la foi qui l'animait, peuvent-ils se concilier avec la basse 
hypocrisie que lui prèlenl ses ennemis? Sur le point· de comparaî
tre devant Je souverain juge, eût-elle pu jouer ce double rôle 
s'exposer à perdre en un instant le fruit de si cruelles souffrances 
si noblement supportées pour la cause de la religion? Fervente 
catholique, eût-elle pu associer ainsi le parjure au martyre ? 

8i. Il faut insister sur l'innocence de Marie Stuart et prournr 
que déclarée innocente par Élisabeth au début de sa captivité, elle 
était restée telle jusqu'à la fin: sa condamnation est un de ces 
horribles excès auxquels se livre l'injustice des passions humaines. 
Un grand nombre d'apologistes prétendent que la lettre à Babin0-
ton est bien des secrétaires, mais à l'insu de i\larie cl par consé
quent elle n'en peul être responsable. Or, rien ne prouve ce fait et 
d'ailleurs un maître n'est pas responsable du méfait de ses suballer
nes. L'accusation paraît donc s'appuyer el s'appuie effectivement 
sur sa haine contre Élisabeth, sur la lettre à Babington et sur les 
aveux des secrétaires: nous ne savons pas si, au fond du cœur, 
l\Iaric haïssait, oui ou non, Élisabeth ; ce qui est certain, c'est que 
jamais elle n'en parla en mal et que ses lettres ne respirent, à cet 
égard, que douceur el concilialion. Une seule fois Marie parla de 
choses peu favorables à la reine d'Angleterre, mais à qui s'adresse 
celle lettre? A Élisalieth elle-même pour la mettre au courant des 
vilains propos que débitait sur son compte, la comtesse de Shrews
bury. Autrement, pendant dix-huit longues années, nonobstant 
les plus injustes persécutions, elle se montre calme, réservée, cher
chant tous les moyens honnêtes de s'attirer les bonnes grâces d'Élisa
beth, sans vouloir lui nuire jamais. Dans ses l.::ttres authentiques aux 
conspirateurs, il n'est nullement question d'ass:i,siner tlisabeth. Les 
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idées agitées dans celle correspondance sont de deux sortes : la 
liberlé comme but, lïnvasion comme moyen. Une croisade pour sa 
délivrance, c'est là tout ce que prêche illarie; elle en avait le droit 
en présence d'une détention si manifestement injuste, et si Élis&
beth pouvait se garer contre celle invasion possible, elle n'avait 
nullement le droit, pour s'y soustraire, d'assassiner. La seule lettre 
vraiment incriminable est donc celle à Dabinglon. Or, celle lettre 
n'est pas admis,ible : 1 ° Parce qu'elle est en opposition évidente 
avec les sentiments de ~Iarie; 2° Parce que ceux qui la présentent 
ont eu intérêt à la falsifier et en ont été capables, puisr1u'ils propo
saient même d'empoisonner ou de tuer i\Iarie en secret; 3° Parce 
qu'on ne montra jamais l'original; 4° Parce qu'elle renferme des 
preuves intrinsèques de falsification; 5° Parce qu'on a découvert 
mème le lexte falsifié d'un postscriptum, intercalé plus tard dans le 
texte soi-disant authentique de la lellre originale. Une minute de 
Phélipps affirme que les secrétaires ont avoué; or, à celte époque 
ils n'avaient rien avoué du tout, puisqu'on vint à rescousse et à 
menaces, pour les contraindre à avouer, et les aveux qu'on leur 
arracha, sont en contradiction avec les monumenls authentiques. 
En effet, après les avoir lâchés, Nau déclara « expressément que la 
reine ne se meslait aucunement de l'assassinat, n'estant chose pow· 
elle oncques désfrée, inventée, proposée, ni pmctiquée ». Quand ils 
furent traduits à \Vestminster, le procès-verbal de leurs aveux, 
dressé par \Valsingham, avait écarté celle réserve formelle; ils 
infligèren.t un éclatanl démenti à la minute, et déclarèrent que les 
principaux chefs d'accusation à la charge de leur maîtresse étaient 
« faulx, calomnieux et fabriqués»; que les commissaires auraient 
à répondre, devant Dieu et les princes chrétiens, s'ils condamnaient 
sur des charges aussi fausses. Curie expira en protestant de l'inn(1_ 
cence de sa souveraine; Nau ne vécut que pour l'affirmer devant le 
monde, et, en 1605, il en appelait, pour la Yérité de sa déclaralion, 
au souvenir de tous les seigneurs qui avaient élé présenls à son 
inlerrogaloire. Des senlimenls de ~larie pour J~lisaLeth, de la 
fausseté des pièces produites et des ayeux des secrétaires, je con
clus à l'entière innocence de )Iarie Stuart. 
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85. Ce fut à lord Iluckursl, memLre du conseil privé, qu'échut la 
mission de notifier, à Marie Stuart, la fatale sentenœ; il exhorta la 
reine à l'aveu du crime et au repentir; il s'abaissa même jusqu'à 
lui promettre une grâce qu'elle n'eut pas même la pensée de solli
citer. Le geôlier fit alors abattre le dais et les armes, emblêmes du 
pouvoir souveràin. « C'est par la grâce de Dieu, s'écria }larie, que 
j'ai été appelée à ce haut rang; c'est par sa grâce que j'ai été ointe 
el sacrée. De lui seul tenant cette dignité, à lui seul je la rendrai 
avec mon âme. Je ne reconnais point la reine d'Angleterre pour 
ma supérieure, non plus que son conseil et une assemblée d'héré
tiques pour mes juges. Je mourrai reine en dépit d'eux. Ils n'ont 
pas plus de puissance sur moi que les voleurs au coin d'un bois 
n'en peuvent avoir sur le plus juste prince ou juge de la terre. :!lais 
j'espère que Dieu montrera sa justice sur cet État après ma mort. 
Les rois de ce pays ont été souvent assassinés; il ne me semblera 
pas étrange que je sois parmi eux el ceux de leur rang. c·esl ainsi 
qu'on a traité le roi Richard pour le déposséder de son droit. » Les 
jours suivants, Paulel s'appliqua à vexer la reine; Illarie, de son 
côté, écrivait au duc de Guise, au pape Sixte-Quint et à plusieurs 
autres personnages, notamment à Élisabeth. Henri III et Jac
ques VI. firent, pour sauver leur sœur et leur mère, de vains efforts; 
ils paraissent ne les avoir faits que pour l'honneur, du moins pas 
assez pour le succès. Pour couper court aux négociations, Cécil et 
,valsingham répandaient les plus étranges bruits. Élisabeth, que cet 
assassinat effrayait, ajourna quelque temps sa signature; enfin 
avec une joie mal dissimulée, elle signa le warrant d'exécution. 
Alors elle se prit à trembler et insinua qu'on la délivrerait utile
ment de la responsabilité d'une exécution publique, en assassinant 
sa cousine. Sur le refus de Paulet de commettre un crime si làche, 
elle en assuma pour elle tout l'odieux en proférant d'horribles blas
phèmes. Le 7 février 1587, arrivait à Fotheringay, le comte de 
Shrewsbury; sa charge de comte-maréchal indiquait assez l'objet 
de sa visite. Interrogé par 1'Iarie sur l'instant marqué pour son 
supplice, il répondit : « Demain malin, à huit heures. » Précédem
ment la reine avait demandé avec instance qu'on lui rendit son 
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aumônier ; il était au château; on le refusa comme représentant 
des choses abominables devant Dieu ; on offrit le ministre protes
tant : « Non, répondit-elle, je n'ai que faire de lui. Je ne veux ni le 
voir, ni l'ouïr et qu'on ne se mette pas en peine davantage de me 
persuader. » Le comte de Kent, un des plus sots fanatiques de cette 
espèce, lui déclara qu'elle ne pouvait vivre sans mettre en danger 
l'État, la vie de la reine et la religion protestante: « Votre vie 
serait la mort de notre religion; votre mort sera sa vie.»-« J'étais 
loin de me croire digne d'une telle mort, s'écria ?tiarie ; je la reçois 
humblement comme le gage de mon admission parmi les serviteurs 
élus de Dieu. » Jusque-là ?tiarie n'avait pu faire son testament; elle 
demanda ses papiers et ses livres de comptes aussi vainement que 
son aumônier ; la reine fit d'autres demandes qui furent toutes 
rejetées sans pitié ni merci. Alors la reine se tournant vers ses 
serviteurs: « Eh bien, ne l'avais-je pas bien dit? Je savais bien 
qu'ils ne me laisseraient pas vivre; je leur étais un trop grand 
obstacle pour leur religion. Et vous, il faut qu"on hâte le souper, 
afin que je mette ordre à mes affaires. » El comme elle voyait cou
ler les larmes de ses serviteurs : « :\les enfants, ajouta-t-elle, il 
n'est plus temps de pleurer, cela ne sert de rien, que craignez-vous 
maintenant? Vous devez plutôt vous réjouir de me voir en si bonne 
voie pour sortir de tant de maux et d'afflictions où j'ai été si long
temps; je ne sers de rien en ce monde. Je suis inutile à tous; vous 
devriez plutôt vous consoler avec moi de ce qu'il a plu à Dieu me 
faire grâce que je meurs pour une si bonne querelle. Je lui rends 
grâce et le remercie de très bon cœur qu'il lui a plu m'appeler à 

cette heure et m'a donné si bonne occasion de souffrir la mort pour 
son saint nom, sa vraie religion et son Église. Il ne me pouvait 
advenir un plus grand bien en ce monde. » Lorsque tous les 
hommes furent sortis, elle passa quelque temps en prières avec ses 
femmes; puis clic divisa son argent en plusieurs parts, pour le dis
tribuer à ses serviteurs. Son souper fut très modeste; en prenant 
sa réfection, clic conversait avec son maître fi'hôlcl des incidents 
de la journée et rappela en particulier les propos du comte de 
Kent: « S'il a espéré, dit-clic, me faire cmbrnsscr sa croyance, il 
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a bien perdu son temps; il aurait fallu un aulre docteur que celui
là. Pour toutes les vies du monde, je ne changerais pas d'une seule 
petile pensée. » Sur la fin du souper, elle fit appeler ses servileurs 
et but à leur santé. Sur quoi, ils se mirent à genoux et lui deman
dèrent pardon de leurs offenses : « De bien bon cœur, mes enfants, 
dit-elle avec un gracieux sourire, comme je vous prie aussi de me 
pardonner mes duretés et mes injustices. » Puis elle partagea entre 
ses femmes et ses serviteurs les divers objets précieux qui avaient 
échappé à la sauvage dévastation de Chartley. Après quoi elle écri
vit à son aumônier, pour le prier de régler l'emploi pieux de ses 
derniers moments; elle rédigea ensuite un long testament et 
adressa encore, à Henri Ill, de France, une assez longue épître, 
où nous lisons : « La religion catholique el le maintien du droit 
que Dieu m'a donné à cette couronne : voilà les cieux points de ma 
condamnation. » Enfin elle lut, dans la Fleur des Saints, la vie du 
bon larron, demandant, pour elle, au Sauveur, souvenance et 
merci. A cieux heures du malin, elle se mit au lit et resta élendue, 
les yeux fermés, les mains jointes sur sa poitrine, dans l'immobi
lité d'une statue couchée sur un tombeau. }lais elle ne s'endormit 
pas. Au mouvement de ses lèvres, au paisible sourire qui errait sur 
son visage, ses femmes s'aperquren(qu'elle priait, que son âme était 
absorbée dans la contemplation de la vie future. A six heures, elle 
s'habilla et distribua, à ses serviteurs, les petites bourses préparées 
la veille : il y avait une forte aumône pour les pauvres. Personne 
ne put surprendre aucune émotion, ni sur son visage, ni dans sa 
contenance, ni dans sa voix. Lorsqu'elle eut terminé so toilette, 
elle s'agenouilla et resta longtemps en prière. Alors son médecin, 
la voyant pôJir, lui présenta un peu de pain et de vin qu'elle 
accepta avec un doux sourire. A huit heures, les soldats heurtè
rent violemment la porte et menacèrent de l'enfoncer. Au second 
coup, elle fit ouvrir. « J\Iadame, dit le shérif troublé, les lords 
m'ont envoyé vers vous. » - « Oui, allons, » dit la reine. Son méde
cin lui demanda si elle voulait le crucifix d'ivoire placé sur l'autel. 
« Vous m'avez fait grand plaisir, répondit-elle, de m'en faire sou
venir; c'ét,it mon intention.» A l'entrée de la salle, elle désigna, 
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pour l'accompagner, cinq de ses hommes cl deux femmes. Les 
comtes hésitaient. cc Oubliez-vous, s'écria ~Iarie, que je suis cousine 
de votre reine; que je suis issue du sang royal de Henri VII, que je 
sui3 reine douairière de France et reine sacrée d'Écosse.» Le cortège 
se mit en marche; la reine était vêtue comme aux jours de fêles 
solennelles; sa noble tête reposait sur un large collet à l'italienne. 
A l'extrémité de la grande salle basse était dressé l'échafaud : il 
avait deux pieds de haut et douze de large. La reine promena 
ses regards calmes sur le lugubre appareil de son supplice. Un 
greffier lut la sentence; la reine ne ]"écoulait pas, elle priait. 
« .liarlame, dit Shrewsbury, vous entendez ce qui nous est ordonné 
de faire.- cc Faites votre devoir,» répondit-elle simplement, et elle 
fit le signe de la croix, puis : " Milords, dit-elle, je suis née reine, 
princesse souveraine et non sujette aux lois, proche parente de votre 
reine et sa légitime héritière. Après avoir été longtemps détenue à 

tort en ce pays, sans que ron eut droit sur moi, maintenant, par 
la force des hommes, près de finir ma vie, je remercie Dieu de cc 
qu'il a permis qu'à cette heure je meurs pour sa religion et m'a 
fait celte grâce, qu·avant de mourir, j'aie été devant une compagnie 
qui sera témoin que je meurs catholique. » Le doyen protestant 
de Péterborough essaya plusieurs fois, mais vainement, de la ha
ranguer; elle refusa de l'entendre et réclama encore un prêtre. Un 
membre de l'Assemblée proposa de prier en commun; l\larie pria 
en son particulier. Les mains jointes, les yeux levés au ciel : « En
voyez-moi, disait-clic, votre Saint-Esprit, pour qu'à l'heure de b 
mort, je comprenne le mystère de votre passion et pour que je per
sévère dans votre foi jusqu'/l mon dernier soupir, et que j'endure 
avec patience le supplice que l'on inllige, en ma personne, à l'É
glise catholique.» ;\larie invoqua aussi sa patronne et pria pour son 
fils. Ainsi agenouillée, clic ressemblait ù une martyre des premiers 
âges du Christianisme. Lorsqu'elle eut fini ces dévotions, elle em
brassa encore le crucifix, et le fixant d'un regard plein d'espérance, 
elle s'écria : cc De même que tes bras, û mon Dieu, furent dendus 
sur une croix, ainsi étends sur moi tes bras miséricordieux, re
çois-moi il. merci cl pardonne-moi mes péchés. » A l'approche ùc 
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l'heure lcrrible, elle n'avait rien perdu de sa. présence d'esprit et de 
son naturel plein de charme. Ses filles lui ûlèrent sa croix, son 
manteau, son voile, son pourpoint el son tour de gorge; il ne lui 
restait qu'un corsage et une jupe. En ce moment les deux bourreaux 
la prièrent de leur pardonner sa mort. « De bien bon cœur, répon
dit-elle. » On lui banda les yeux et la conduisit au billot. En s'in
clinant, elle dit : « Seigneur, je remets mon âme entre vos mains.» 
Le bourreau la frappa d'une main mal assurée; la lêle ne roula. 
qu'au troisième coup. L'exécuteur la saisit el la montrant aux 
spectateurs, cria: « Dieu sauve la reine Élisabeth?» - « Ainsi péris
sent tous ses ennemis», répondit le doyen de Péterborough. La tête 
fut exposée à une des fenêlres de la grande salle; puis réunie au 
corps qui resta au château, sans sépulture. Le billot, le bois de 
l'échafaud, les tentures, les vêtements de la reine, tout fut brûlé. 
Les objets à l'usage de :i\Iarie Stuart furents volés par le geôlier à 
l'entourage de la reine et même aux bourreaux, puis em-oyés à 

Élisabeth. Le sang ne suffisait pas à sa vengeance; sa cupidité ré
clamait encore les dépouilles de la victime (1). 

SC. « Le jour de son martyre, dit Hilarion de Coste, elle se com
munia : car ne lui étant pas permis de voir son aumônier •et par 
conséquent se voyant privée de l'usag·e des sacrements, elle avait 
obtenu du Pape S. Pie V, de sainte mémoire, par un privilège spé
cial, de se communier soi-même, afin de n'être pas privée de ce 
salutaire Viatique ; el sous main on lui faisait tenir des boîtes 
pleines d'hosties consacrées (2); la nouvelle de sa mort fut saluée 
par de fanatiques acclamations de la populace. Élisabeth demanda 
la cause de ces démonstrations; dès qu'elle l'a connut, elle joua la 
surprise el la douleur; chassa de sa présence ses conseillers, fit 
mettre Da.vison à la Tour el porta même le deuil. Dans son auda
cieuse hypocrisie, elle espérait aussi tromper Jacques YI, Henri III, 
Philippe II et détourner l'orage qui menaçait de fondre sur sa tête. 

(1) CHANTELAUZE, 1'Iarie Stuart, son procès et son exécution, passim. 

(2) Éloges des Dames illustres, II, 520. Brantôme, Jebb et Conn donnent le 
même fait comme une certitu<le. Cette communion explique l'héroïsme de )farie 
Stuart, martyre pour la religion et la patrie. 
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Pour plus de sécurité, elle fil inhumer, avec une pompe royale, à 
Péterborough, les restes de .'.1Iarie Stuart; d"où ils ont été trans
portés à l'abbaye de ,vestminster. Jacques YI prit le deuil, pro
mit de venger la mort de sa mère, mais oublia, pour se ménager 
la succession d'Élisabeth et la rivalité de l'Espagne, qu'il avait, à 

sa ceinture, une épée. En France, on porta aussi le deuil avec 
apparat; nenaud de Beaune, archevêque de Bourges, prononça à 

Notre-Dame l'éloge funèbre de .'.1Iarie Stuart. Un seul prince eut 
sérieusement la pensée de venger la mort de l\Iarie : ce fut Phi
lippe II. L'Angleterre était le centre politique de toutes les forces 
protestantes, et c'était dans Élisabeth que les Néerlandais et les 
huguenots de France trouvaient leur appui. Les circonstances 
semblaient favorables à Philippe pour amener le triomphe du ca
tholicisme. Déjà il était prépondérant en Allemagne; Genève avait 
perdu ses alliances; en France, le massacre de la Saint-Barthélemy 
et les victoires des Guises avaient réduit les huguenots à ln plus 
complète impuissance; depuis trois ans, Alexandre Farnèse avait 
rétabli l'ancien culte dans les Pays-Bas et en partie dompté l'insur
rection. La conquête de l'Angleterre eût porté peut-être le dernier 
coup au protestantisme. Les Guises, mis dans le secret, devnicnt 
assurer en France le triomphe définitif de la vieille orthodoxie; 
Sixte-Quint renouvelait les anathèmes et les subsides de S. Pic V 
et de Grégoire XIII. L'Italie, l'Espagne, le Portugal, fournirent 
-donc leurs vaisseaux, leur meilleure marine et leurs plus braves 
soldats. A celte flotte, composée de cent trente-cinq vaissenux, on 
donna le no·m d'invincible Armada: EJle portait huit mille mnrins, 
vingt mille soldats d'élite pour le "débarquement, rl'abondantes mu
nitions et un vicaire général du Saint-Office. L'un des plus grands 
capitaines du siècle, le duc de Parme qui, de son côté, pouvait 
disposer de trente mille hommes, avnit été choisi comme chef de 
l'expédition. Cette immense flotte était destinée à étouffer la révolte 
des Pays-Bas, à opérer une descente en ,\nglctcrre, à conquérir de 
vastes continents dans le nouvcnu monde. )falgré le secret dont 
furent couverts ces armements, le .but en fut _connu : tlisnbcth 
trembla, L\nglcterre fut frappée de terreur. Incapable de se dé-
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fondre, elle se voyait déjà abattue. En une seule nuit fut engloutie 
cl dispersée par l'ourag·an, celle Hotte gigantesque, œuvrc patiente 
de plusieurs années, qui portail, dans ses flancs, l'aYenir de l'Eu
rope cl du monde. Élisabeth n'eut plus rien à craindre cl put se 
livrer impunément à ses passions impies. Bien que les catholiques 
anglais se fussent noblement préparés à défendre, contre Phi
lippe II, l'indépendance de leur patrie, Élisabeth ne récompensa 
leur patriotisme que par une plus atroce persécution. Un grand 
nombre périt prrr la main du bourreau, d'autres eurent les oreilles 
percées par un fer rouge, d'autres expirèrent sous le fouet, plu
sieurs furent écrasés sous de lourdes pierres, tous eurent à subir 
des vexations lâches, œuvre favorite de la tyrannie, surtout quand 
celte tyrannie est aux mains d'une femme qui, les mains teintes 
de sang, à dC1 trembler devant le châtiment de son crime. 

87. Élisabeth ne mourut qu'en 1603, mais son agonie dura deux 
ans. Une sombre mélancolie s'était emparée de son esprit, les histo
riens l'ont attribuée à la mort de son dernier favori, Essex; aux ré
vélations qu'il fil sur l'échafaud ; d'autres l'attribuent aux menées 
secrètes de ses ministres. Ces misérables, ainsi qu'elle les appelait, 
comblés de ces faveurs, n'avaient jamais eu pour elle qu'une dé
férence dictée par l'égoïsme. Incapable de les estimer et de s'en 
défaire, elle se sentait sans amitié et sans amour, juste châtiment 
de ses vices et de ses crimes. Ses traits s'altéraient et elle était ré
duite à l'état de squelette : on peut en juger par la maquette ridi
cule qui se voit à la tour de Londres, place qu'elle eût dû occuper 
plutôt. Bientôt elle perdit le goût, mème de la parure, elle qui 
avait mis presque autant de fard qu'elle avait versé de sang. Hien 
ne pouvait plus lui plaire ; elle tourmentait ses darnes de compa
gnie, frappait des pieds et jurait horriblement. Pour se défendre, 
elle avait toujours, près d'elle, une arme. Des visions hantaient ses 
nuits; une fois elle se vit entourée de flammes. Depuis vingt ans, 
elle n'o,ait plus se regarder dans un miroir; en ayant, un jour, 
rencontré un, elle eut la faiblesse de s'y regarder el jeta de grands 
cris. Le mal étant devenu extrême, la reine, pendant deux jours 
el trois nuits, resta aipsI tout habillée dans son fauteuil el refusa 
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toute nourriture. Cécil s'élanl hasardé à lui donner quelques con
seils, elle le chassa en l'insullanl. A l'amiral, resté près d'elle, 
d'une voix plaintive, elle dil : cc Je suis liée par une chaîne de fer 
autour du cou et, autour de moi, les choses sont bien changées. » 
La reine resta encore quinze jours au lit; le conseil lui envoya l'ar
chevêque de Canlorbéry et quelques autres prélats. Leur présence 
l'offensa beaucoup : elle les apostropha même avec colère et leur 
ordonna de se retirer, disant qu'elle n'était pas une alhée, qu'elle 
savail bien qu'ils élaient de faux prêtres, et qu'elle regardait 
comme une chose indigne qu'ils osassent lui parler. Au moment 
où on la priait de désigner son successeur, elle rendit l'espril. 
Quand son cadavre eut été enfermé dans le cercueil, il arriva que 
le corps et la tête s'ouvrirent avec un si grand fracas, qu'ils rom
pirent les deux cercueils de plomb el de bois. Ainsi finit Élisabeth: 
liCS artifices et sa déloyauté sous le règne de sa sœur, son hypo
crisie sacrilège et son parjure au commencement de son règne, les 
slatuls et les lois pén1les de son Parlement, la servililé des lords, 
l'iniquité des juges et des jurés, la ruse des espions, la violence des 
poursuil'ants et des hommes d'armes, la durelé scélérale des geô
liers, la cruauté inouïe des bourreaux, les gémissements des oppri
més, le sang des martyrs, !"assassinat de Marie Stuarl, ,·oilà les 
faits principaux de son règne. cc L'Angleterre, dil Des tombes, n'a 
pas encore compris les pertes immenses qu"elle fit alors par son 
schisme, et celles plus grandes encore que ce schisme multiplie 
depuis trois. siècles au sein du monde entier. Certes, Élisabeth ca
tholique n'eût privé ses Élats d'aucun des avantages malériels 
qu'elle a pu leur procurer. (Exceplé toulefois ceux qu"elle doit aux 
courses des écumeurs de mers el aux brigandages de ses pirates 
dont on essaie vainement de faire des grands hommes.) Même avant 
son avènement au trône, le commerce anglais avait commencé à 

prendre ces développements extraordinaires qui en font la plus 
industrieuse cl la plus riche nation de !"univers. Sa grandeur, dont 
les lroublcs religieux ralentirent longtemps les progrès, ne pouvait 
souffrir d'une union avec le centre de l'unité ratholique. Elle devait 
y lrou\'cr plulûl comme un nou,·cl essor, alors que la nation lout 
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entière, se pressant autour du même autel et du même lrûne, aurait 
évité tant de ùéchiremenls et de divisions intestines. L'Angleterre 
eût vu Lous ses enfants, unis ùans leurs croyances, chercher par de 
communs efforts la prospérité de la commune patrie; elle eût 
épargné ces Ilots d'un sang pur, qui ne cessa de couler pendant 
un siècle el llcmi et conservé devant toutes les nations, ses amies 
ou ses rivales, le caractère noLle, loyal et religieux que lui a1·aienl 
légué ses ancêtres. Élisabeth hérétique, au contraire, rejette son 
pays dans une nouvelle série d'erreurs, de divisions et de calamités. 
Elle rompt irrévocablement avec un passé civilisateur, où se con
fondent, avec les bienfaits de l'Église romaine, toutes les gloires de 
la nation. Elle livre l'Angleterre à l'esprit de mensonge, qui y mul
tipliera, sans me,ure et sans fin, les discussions, les sectes, les 
révolutions et les crimes, jusqu'au jour où, dégoûtée de Loule 
croyance, celle nation s'attachera, par raison d'État, à une forme 
religieuse imposée par la loi. Dès lors, la voilà qui se lance, avec 
une sorte de frénésie, à la recherche d'un bien-èlre matériel, qui 
donne tout aux jouissances passagères de la Yie présente, pour ne 
laisser aux vérités religieuses qu'une importance de calcul et de 

politique tout humaine (1). » 

88. D'autres dironlque les mllchinations d'Élisabeth pour semer les 
semences, de division et de ré1•olte chez les nations voisines, la cor
ruptiondesjugesde rang inférieur substitués auxmagistrals, le parti 
orgueilleux de la reine, la servile bassesse des grands, la cruauté 
inique des commissions judiciaires. Pour nous, en finissant, nous 
citerons seulement, sur Élisabeth , quelques témoignages d"his
toriens protestants el, par conséquent, peu :;uspects. » Élisabeth, dil 
Higgons, aLolit la suprématie du Pape et se l'attribua à elle-même; 
ce qui parut d'abord une plaisanterie à tout le monde, à cause de 
l'incapacité où est son sexe de remplir les fonctions du ministère. » 

« Cet acte de suprématie, ajoute le docteur Néal, fut la base de la 
réformation el le principe de tous les mouvements qui suivirent. » 

Aussi ce premier pas fait, un acle « donna à la reine et à ses suc-

(1) La pc,·sécution ,·eligicusc sous Élisabeth, lNTROD, p. 113. 
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cesseurs le pouvoir d'ériger une cour de haute commission pour 
l'exercice de la juridiction ecclésiastique. Ses membres peuvent 
assigner par lettres patentes, sous le grand sceau, telle personne, 
et pour aussi longtemps qu'ils le jugeront convenable, afin d'exer
cer, sous l'autorité de la couronne, tous les actes de juridiction 
spirituelle ou ecclésiastique. Cette commission ecclésiastique peut, 
s'il plait à la reine, n'ètre composée que de laïques. » « Si la con
duite de celte reine à l'égard de son clergé était mise en parallèle 
avec celle de son père, assurément on pourrait dire que son petit 
doigt était plus gros que le corps de son père, et que si IIenri Ylll 
a châtié avec des verges, Élisabeth a châtié avec des scorpions. " 
« Élisabeth compléta la réformation par les mêmes moyens qu'on 
avait d'abord employés parmi le petit peuple, quand ses prédicants 
enl1ammèrent son ignorance, la poussèrent au sacrilège, à la 
guerre et à tous les excès de désordres. " « Si ses sujets n'avaient 
eu d'autres intérèts que ceux de ce momie, peu de princes auraient 
laissé une mémoire plus recommandable ; mai;,, quanl à cc qd 
concerne la religion, je suis triste de le dire, sa cunduile ne ful pas 
également heureuse (1). " « l'enclanl tout son règne, elle ne fut oc
cupée qu'à ravir à l'Église ses possessions par toutes sortes de mi
sérables ruses, d'impositions sacrilèges, d'excitations audacieuses." 
« Petit tyran de son palais, elle avait une audace plus que virile et 
était, surtout dans l'injure, prompte à lever la main et à frapper de 
coups de poing ses courtisans (2). " l~lisabeth frappait aussi a Yec 
le couteau; une fois elle cassa le doigt à une femme el mil cet acci
dent à la charge d'un chandelier. Celle rniséralile reine fil statuer, 
d'une manière indirecte, mais claire, par une loi spéciale, qu'après 
sa mort, le trône passerait à ses descendants naturels, euphénisme 
qui désignait ses h:Hards. Les vices de cette femme ne lui penui
rent pas d'étre féconde; sa cour était un lupanar; elle-même 
n'était, sous la couronne, dont elle fil une tiare, qu'une prostituée. 

('I) lhGGO:ss, Sho,·t view of history of Rnuland, p. 202; - Ni:AL, Jlistory of 
Purilan.s; - COLJ.Ilm, 1lisl, eccléb·,, 11, 42U, 1171, üüU. 

(2J W111TA1rnn, ftfary queen of Scots vin.iicatecl; - CA.\!UELL, The care of 
Na>:J 'JUCCY< of ::icot•, chap. X\ï!. 
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Ses administrateurs même ne peuvent taire ses habitudes honteuses 
avec ses favoris; pure, elle n'eût pas été cruelle. « Son excessive 
affection pour Leicester, ltatton, Essex, sans mentionner )lontjoy 
et d'autres; de plus, ses rapports a,·ec l'amiral Seymour, racontés 
par llaynes, rendent sa chasteté très suspecte: » dit Hume lui
même. On pourrait, avec Lingard et d'autres, ajouter encore à cette 
liste Raleigh, Oxford, Blount, Simier et le duc d'Anjou. DéjiL pa
ralysée par l'âge, dit Osborn, elle brûlait encore de désirs inextin
guibles ; elle tirait encore vanité de ses traits hâves, hagard.,, ca
davéreux et cherchait à capti,·er ses nombreux amants (1). « l~lisa
beth avait l'habitude de jurer; il lui arrivait souvent de proférer des 
impiétés audacieuses. » « Sa vie tout entière n'a été qu'une scène 
d'artifice et de licence; et sa politique un vaste système de chicane 
et d'inj uslice pour toutes les nations voisines. Yie malheureuse et 
misérable ; malheureuse pour les autres par les complots qu'elle 
formait toujours contre eux ; misérable pour elle-même par les 
eraintes et les appréhensions, qu'elle entretenait toujours à cause 
de ses complots. Vraie fille de Henri Vlll, elle avait des instincts 
malfaisants et des fantaisies tyranniques. » « Pour conclure, je ne 
puis m'empêcher d'observer qu'elle a uni, au même degré, dans sa 
personne, la corruption humaine dans ce qu'elle a de sensuel et de 
malicieux, qu'elle la poussée à des limites extrêmes, comme l'hy
pocrisie qu'elle y a ajoutée et qu'ainsi elle a été entre tous, un pro
dige de scélératesse (2). » Pour résumer, d'un mot, toutes les appré
ciations d'auteurs protestants, Élisabeth fut un Néron femelle; elle 
plaça son trône sur un fumier qu'elle arrosa de sang; elle aYait 
mérité qu'on lui donnât dessous, dans la fange, sa sépulture. En 
tout cas, même pour ses admirateurs, car elle en a, - le Yice cou
ronné et triomphant n'en manque jamais, - si l'humanité, après 
trois siècles, avait à décerner une couronne à la reine d'Angleterre 
ou à la reine d'Écosse, elle la déposerait certainement surla tombe 
de Marie Stuart. 

(1) C,UIDEN, Annales, p. 167; - lllnIE, .lïisabeth, p. -JG7; - LIXGAnD, ch. 1 \'; 
- CAMDEX, Life of James I, t. I, p. 2%. 

(2) W1TAKER, Mal'y queen vindicated; - C.rnPDELL, The Gare of Jlary queeii, 
ch. XVII. 
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